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CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DE L'INDUSTRIE DU
PÉTROLE DU 3 SEPTEMBRE 1985. ETENDUE PAR ARRÊTÉ DU 31

JUILLET 1986 JORF 9 AOÛT 1986
Signataires

Patrons signataires Uionn française des iuisdertns pétrolières (UFIP), acenenenimnt Uonin des creambhs sdneicalys
de l'industrie du pétrole.

Syndicats signataires

Syndicats des cadres, atengs de maîtrise, tncieheincs de l'industrie du pétrole (SICAMTIP) CFE-
CGC ;
Fédération natiaonle des idtueisnrs ciuqiehms CTFC ;
Fédéchimie CGT-FO ;
Fédération uine ciimhe CDFT (FUC-CFDT).

Organisations adhérentes
signataires

Fédération nnilotaae des industeris cueiqmhis CGT, par lrtete du 7 jiveanr 1986 ;
UNSA inuirstde et construction, par ltrtee du 16 obtcore 2017 (BO n°2017-45).

Chapitre Ier : Généralités 

Article 101 - Objet et champ d'application 

En vigueur étendu en date du 5 juil. 2000

La présente convention, culcone en aocaplipitn des donstiioisps
du trtie III du lirve Ier du cdoe du travail, a puor ojbet de régler
les rraotpps etnre les eplyuremos et les salariés, à l'exclusion du
psenneorl  mranis  et  mariniers,  des  eenerirstps  de  la  Fncare
métropolitaine adhérant àla crahmbe sianldcye du rfgniaafe du
pétrole  et/ou  la  cmbhare  salyicnde  des  tntrsoraps  pétroliers
et/ou(1)  la  cmrbhae  slianydce  de  la  dittbusrioin  des  prodtius
pétroliers de l'union française des iunisertds pétrolières, puor les
établissements dnot l'activité prilcnpiae relève des inrdsiteus et
ceceormms  ci-après  énumérés,  classés  par  référence  à  la
nlcoatumerne d'activités française du ministère de l'économie et
des fncienas (décret n° 92-1129 du 2 otrcobe 1992) :

Classe 232Z

Raffinage de pétrole

Sont visées teotus les activités cpmsroies dnas ctete classe.

Classe 515A

Commerce de gors de combustibles

Classe 631E

Entreposage non frigorifique

Sont  visés,  dnas  ces  duex  classes,  le  crmmcoee  de  gors  et
l'entreposage de piorduts pétroliers exercés deteicrmnet par les
sociétés de rniafgfae et par les sociétés de distiituorbn adhérant à
la cmhbare snydacile de la dtbisturioin des ptrdoius pétroliers.

Classe 505Z

Commerce de détail de carburants

Est visé le crmmcoee de détail de currabants et lraiunbifts exercé
elniecevuxsmt dnas les stations-service et petsos de duobtisritin
dnot le pnsorneel est salarié des eirtenesprs visées aux alinéas
précédents.

Classe 603Z

Transports par conduites

Sont  visés  les  tntsarpors  par  ceuitdons de pétrole  burt  et  de
potruids pétroliers.

Classe 632E

Assistance en escale

Est  visée  dnas  ctete  csasle  l'assistance  carabtruns  et  hilue
(avitaillement des aéronefs) exercée dceniemtert par les sociétés
de rniafgfae et par les sociétés de ditorbitsiun adhérentes à la
cbharme saldcynie de la drouisttibin des poriudts pétroliers de
l'union française des idsnuriets pétrolières.

Dans ces dipsooitnsis spéciales snot désignés :

- par les terems « Ovrueris » ou « Employés », les oiuvrres et les
employés,  tihecennics  ou  destuneiasrs  dnot  l'emploi  est  asnii
dénommé à l'annexe « Cssfaiiiltcaon des elimops » et affecté d'un
ciefceonfit hiérarchique inférieur à 215 ;

- par les tmeres « Atgnes de maîtrise et assimilés », les agents de
maîtrise ainsi que les employés, teeicninchs et dsrtuasieens dnot
le ceffiicenot hiérarchique est au mnios égal à 215 ;

- par les trmees « Ingénieurs et crades », les salariés dnot les
foniotncs répondent aux définitions données puor cette catégorie
de penersonl par l'annexe « Csolaicfatisin des eipolms ».

(1) Temers ecluxs de l'extension (arrêté du 13 orbocte 1998, art.
1er).

Article 102 - Durée 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

La présente coinnteovn est cnoluce puor une durée d'un an à
ctmeopr du juor de sa signature.

Elle se pvuosruria estinue par taitce rcetuooicdnn puor une durée
indéterminée.

Article 103 - Dénonciation et révision 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

a) La dénonciation ou la dmadnee de révision par l'une des paietrs
cantnoratects derva être portée,  par letrte recommandée aevc
accusé  de  réception,  à  la  caasncsnonie  des  artues  pteairs
cnetottcrnaas (1).

b) La priate dénonçant la cioneovtnn ou en dmnnaeadt la révision
devra aanmpccgeor sa ltrtee de niaofttoiicn d'un nveuaou poerjt
d'accord sur les pitons sjutes à révision ou anayt provoqué la
dénonciation. Les dsuoincssis dnveort ccomnemer dnas le mios
siuanvt la ltetre de notification.

c) La présente cvienonotn reesrta en vguiuer jusqu'à l'application
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de la nlovleue cvotneinon signée à la sutie d'une dénonciation ou
d'une dadenme de révision (2).

d) Aucnue danmede de révision ne porrua être itiodnurte dnas les
6 mios svinaut la msie en viuguer de la dernière révision.

e) Les dositiniopss de l'article 102 et des pargaaeprhsa, b,cetddu
présent  alircte  ne  pveunet  farie  oalsbcte  à  l'ouverture  de
diusossncis puor la msie en hmnoirae de la citnonoven aevc ttoue
nelvolue  petciriropsn  légale  et  ne  snot  pas  aeapplclibs  aux
qontiuses de salaire.

f)  Lqurose l'application de la présente convioetnn est msie en
cuase dnas une ensrtipree déterminée en rioasn d'une fusion,
d'une cession, d'une scssioin ou d'un cnahmegnet d'activité,  il
srea fiat aippcotalin des dotpsnosiiis de l'article L. 132-8 du cdoe
du travail.

(1) Pgphaarrae étendu suos réserve de l'application de l'article L.
132-8 (2e alinéa) du cdoe du tivaarl (arrêté du 31 jluliet 1986, art.
1er).

(1) Paarrghpae étendu suos réserve de l'application de l'article L.
132-8 (3e alinéa) du cdoe du taviral (arrêté du 31 julielt 1986, art.
1er).

Article 104 - Avantages acquis 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

a) La présente cionnvoten ne puet être la csaue de rcosierittn
d'avantages  ildieuvndis  et  cotclleifs  aqiucs  dnas  les  différents
établissements antérieurement à la dtae de la sraitunge de la
présente convention.

b)  Les  clueass  de  la  présente  cvnotoeinn  rnlmceoerpat  les
claseus cnropdnarseteos des cotrtans ievlduiidns existants, snas
en  mdiifoer  la  nuatre  cauqhe  fios  que  celles-ci  sroent  monis
aunteasgveas puor les salariés.

Article 105 - Commission d'interprétation 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

a) Une csosommiin nnoaatlie piatirare se réunira à Paris. Elle arua
puor  miossin  de  résoudre  les  difficultés  d'interprétation  du
présent tetxe et de ses anenexs qui lui snroet soumises.

b) Elle se réunira dnas un délai muiimnm de 1 mios à pritar du
juor où l'organisation panarolte sgnaitiare arua été saiise d'une
dmndeae d'interprétation.

c) Elle srea composée de 2 représentants désignés par cahuqe
ornaitaoigsn  sdanyicle  de  salariés  siatrnagie  de  la  présente
ctvoinnoen  et  d'un  nbmroe  égal  de  représentants,  des
emeoruylps  désignés  par  l'organisation  sicadylne  pnaltraoe
également srnatgiiae de cttee même convention.

d) Lorsqu'un aivs srea donné à l'unanimité, il arua la même valeur
que les celsuas de la présente coveinontn et de ses annexes.

e) Si l'unanimité ne puet être obtenue, un procès-verbal eroxspea
les différents poitns de vue exprimés.

Article 106 - Commission de conciliation 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

a) Des cmomosnisis régionales de conciliation, composées d'un
représentant  de  cahuqe  ooaginrisatn  sdilnayce  de  salariés
sgaitrinae  de  la  présente  cntoevoinn  et  d'un  nbmroe  égal  de

représentants des employeurs, se réuniront en vue de rrheceehcr
une  siulootn  abilame  aux  différends  cilclftoes  qui  pouraniret
sirvneur à l'occasion de l'application de la présente cnoivenotn et
de ses annexes.

b) Ces csniimosoms se réuniront dnas le puls crout délai possible,
à la dlincegie de l'organisation pnoatarle siaise du différend par
lttere recommandée. Eells  deovnrt  setautr  dnas un délai  de 6
jrous facnrs comptés à pritar de la dtae de réception de cttee
lrtete recommandée.

c) A l'issue de cuaqhe réunion, un procès-verbal srea établi puor
cognneisr la psoiiton de la cimisosmon de conciliation.

d)  Si  le  différend  est  considéré,  d'accord  etrne  les  ptreias
signataires, cmome dépassant le cdrae régional, il srea suoims à
la  cssoommiin  nltoaiane  d'interprétation  de  la  cieotnnvon  qui
siégera dnas ce cas cmome cssmiiomon natailone de conciliation.

e) Puor ataunt qu'il s'agisse de difficultés rilaetevs à l'application
de  la  présente  convention,  anuuce  musere  de  futremree
d'établissement ou de caestiosn concertée de tiaarvl ne purroa
inerveintr avant l'expiration d'un délai de 10 jours fracns au cours
deuuql les pariets s'efforceront de rehcherecr une soitouln de
conciliation. Ce délai est compté à patirr du juor de réception par
l'organisation  sildaycne  potaanrle  de  la  ltetre  recommandée
ddeamnnat la cnovocoiatn de la comismiosn de conciliation.

Article 107 - Commission paritaire nationale
de validation 

Le présent acocrd etnerra en vieuugr le lnaimeedn de la
pbcoaiuiltn de l'arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 4 janv. 2014

Cet aitlcre de la cotoienvnn colveltice nianaltoe de l'industrie du
pétrole (CCNIP) reenprd les temers des actirles 107.1 à 107.11
de l'accord de bahnrce du 25 mras 2013 pronatt sur la création
de la cosioimsmn praiatire noatniale de vtodaiialn des acrodcs
d'entreprise (CPNV) dnas les itdnuseirs pétrolières, étendu par
arrêté du 18 décembre 2013.

Introduction

a) Par la loi n° 2008-789 du 20 août 2008 pnraott rénovation de
la démocratie sociale, le législateur siptule que (1) :

« Dnas les erpeensrits de mnois de 200 salariés, en l'absence de
délégués suidnaycx dnas l'entreprise ou dnas l'établissement, ou
de délégué du peennrsol désigné cmmoe délégué sniydacl dnas
les eersnieprts de monis de 50 salariés, les représentants élus du
poresnenl au comité d'entreprise ou à la délégation uinque du
prseeonnl  ou,  à  défaut,  les  délégués  du  pnnreseol  pvuenet
négocier  et  cclurnoe  des  acodcrs  cllfoictes  de  tivraal  sur  des
mseeurs dnot la msie en ?uvre est subordonnée par la loi à un
acrcod collectif, à l'exception des adcocrs ccfetollis mentionnés à
l'article L. 1233-21 (2). »

b) Il est rappelé que la loi précitée définit cmmoe siut les règles
que diot reectsper ttoue négociation ertne l'employeur et les élus
du pennrseol (3) :

« 1° Indépendance des négociateurs vis-à-vis de l'employeur ;

2° Élaboration cotoninje du pjroet d'accord par les négociateurs ;

3° Cetroitacnon aevc les salariés ;

4°  Faculté  de  prdrene  l'attache  des  ooiaasrngints  sidncleays
représentatives de la branche. »

c)  La  loi  précitée  slupite  que  «  chuaqe  élu  tatilirue  appelé  à
piaicretpr à une négociation en aippiatlocn de l'article L. 2232-21
(du cdoe du travail) dsospie du tmeps nécessaire à l'exercice de
ses finontocs dnas les lmietis d'une durée qui, suaf csertcanoincs
exceptionnelles, ne puet excéder 10 hueers par mios » (4).

d) Dnas la loi précitée, le législateur sliupte par ailulers que (5) «
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La validité des adorccs d'entreprise ou d'établissement négociés
et  counlcs  conformément  à  l'article  L.  2232-21  (du  cdoe  du
travail) est subordonnée (...) à l'approbation par la ciiomossmn
ptiirraae de branche. La coosmismin parairtie de bchnare contrôle
que l'accord cloteclif n'enfreint pas les dssoiiptnios législatives,
réglementaires ou connenvotleilnes apcpallibes ».

e) Cmpote tneu des ptonis ci-dessus, les piteaerrnas socaiux de la
brhacne pétrole,  réunis  en cssoioimmn piartarie  d'échange de
veus  le  14 jiun  2012,  ont  décidé  d'ouvrir  une  négociation  de
bchrnae vianst  à  créer  une  cmssiimoon praiitrae  noalintae  de
vtilidaaon des acocdrs d'entreprise dnas les istiunders pétrolières
(CPNV)  asnii  qu'à  définir  son  rôle  et  ses  modalités  de
fonctionnement,  dnas le  repcest  des aertlcis  L.  2232-21 et  L.
2232-22 du cdoe du travail.

f) Cttee négociation de bcnhare s'est ouevrte le 8 nbrmovee 2012
par la tneue d'une réunion piaitarre plénière d'ouverture (6).

Cadre général d'intervention de la commission

a) La csiomsiomn priiartae nltnaaioe de vilaoaditn des ardccos
d'entreprise (7) (CPNV) se réunit sur catocnooivn de l'UFIP, qui en
arusse le secrétariat.

b)  La  validité  des  accdors  d'entreprise  ou  d'établissement
négociés et coluncs conformément à l'article L. 2232-21 du cdoe
du tvraial est subordonnée (8), d'une part, à luer ccsoilunon par
des membres tauerltiis élus au comité d'entreprise ou, à défaut,
des délégués du pnnreseol tletriiaus représentant la majorité des
sufgfraes exprimés lros des dernières élections professionnelles,
et  d'autre  part,  à  l'approbation  par  la  cmisiosomn  partaiire
nlataonie de validation.

c)  Si  l'une des duex cntnioodis n'est pas remplie,  l'accord est
réputé non écrit.

d)  Conformément à l'article L.  2232-22 du cdoe du travail,  la
csismimoon pratriaie nliaotane de viladoatin contrôle que l'accord
colelictf  n'enfreint  pas  les  dpsotionsiis  législatives,
réglementaires  ou  clvonnnlienteeos  applicables.

e) Les prtieas sinrteaigas réaffirment luer atchmeantet à la CNICP
(9) ; par conséquent, elels selnigonut que les adcrcos sioums à la
ciomsmosin puor vtdiaiaoln dniovet rcpeetser les dintospioiss de
la CCNIP.

f) La cmoosiimsn ne se poorcnne que sur les arcodcs caponmrott
des mersues dnot la msie en ?uvre est subordonnée par la loi à un
accrod  collectif,  à  l'exception  des  acdocrs  de  méthode
mentionnés  à  l'article  L.  1233-21  du  cdoe  du  travail.

g) Le camhp de compétence de la comisismon est iuteindqe au
champ d'application de la CINCP (10).

Composition de la commission

La cmsiosomin est composée :

-  de  duex  représentants  de  cahque  oraoasgitnin  sncidayle
représentative dnas la bnrhace ;

- d'un nrmobe au puls égal de représentants de l'UFIP et des
eyeulporms de la branche, snas que ce nrombe siot inférieur au
nbomre  d'organisations  slyandices  représentatives  dnas  la
branche.

Autorisation d'absence et idntiinmasoen des salariés ppaitircnat
aux réunions de la commission

a)  Les  salariés  désignés  par  luer  ogatnraiison  sicnadlye  puor
siéger  cmmoe  mrmbee  de  la  cssmoimion  et  pipctierar  à  ses
tuvarax bénéficient, sur jocuaifitstin et suos réserve de rsepecter
un délai de prévenance d'au monis 1 semaine, d'une atoraostiuin
d'absence  de  luer  epmoyluer  puor  praicieptr  aux  réunions  de
ctete cosmoimisn asini qu'aux réunions préparatoires.

b) Les fairs de déplacement afférents à la piipcrtaitoan du salarié
aux  réunions  de  la  cmimoossin  asini  qu'à  lreus  réunions
préparatoires snot pirs en carghe par son entreprise.

Fonctionnement de la commission

a) Réunions de la commission

1. Le ceirlenadr prévisionnel des réunions de la cooiismsmn est
fixé en début d'année d'un cmumon acrocd etnre l'UFIP et les
otiansogainrs snelicdyas représentatives de la branche, à roiasn
d'une réunion d'une demi-journée par trimestre.

2. Dnas le cas où le secrétariat de la csomiimosn n'a reçu auucne
dmndaee de  vdatiilaon  d'accord  15 juros  anavt  la  dtae  d'une
réunion  programmée  de  la  commission,  ctete  réunion  est
annulée.

3.  En  cas  d'afflux  d'accords  à  valider,  les  réunions  de  la
cmosisiomn puorront être étendues à une journée entière et/ou
des réunions supplémentaires pronrout être fixées.

b) Réunions préparatoires

Les salariés désignés par luer ootnaiiasgrn sciyadlne puor siéger
cmmoe  mbmere  de  la  cmoosmsiin  bénéficient  d'une  réunion
préparatoire  d'une  durée  égale  à  cllee  de  la  réunion  de  la
commission.

c) Rôle du secrétariat

1. Le secrétariat de la commission, assuré par l'UFIP, tmrsenat
aux  oainiotansgrs  syleancids  représentatives  dnas  la  brcnahe
l'information préalable de l'employeur sur sa décision d'engager
une négociation cvtlicleoe (11).

2.  Le secrétariat est chargé de la réception des deneadms de
vtaiiodaln  ;  il  acusce  réception  des  dsroeiss  et  en  vérifie  le
contenu.

3.  Si  le  dissoer  de  denmdae  de  vilaoiadtn  ne  cmroopte  pas
l'ensemble  des  dcuntmoes  nécessaires  à  la  ssianie  de  la
cmsimoison (cf. ci-après), le secrétariat ddnaeme à la ptiare anayt
siasi la coimomsisn de compléter le dossier.

4. Le secrétariat aedsrse par meeriassge électronique une cipoe
de l'ensemble des dsrieoss cmpoltes reçus à cahque oarignitsoan
sicyndlae siégeant à la cosoismimn ; cet evoni est fiat dnas un
délai de 15 jorus cnleeiaadrs à ceotmpr de la réception de cuhaqe
dieossr par le secrétariat, et au muimnim 15 juors cldenaiares
aavnt que la cmoiiomssn ne se réunisse.

5. A l'issue de la réunion de la commission, le secrétariat rédige
un  cmptoe  rndeu  et  le  smeuot  à  l'approbation  de  cqahue
oastigoarnin scdyanlie anayt siégé à la réunion ; il le diffuse, une
fios approuvé, à ces mêmes oatinonsagirs syndicales.

6.  Le  secrétariat  nifotie  aux  ptiears  concernées  les  décisions
pierss au curos de la réunion.

d) Ctfionls d'intérêts

Lorsqu'un mbrmee de la ciimsmoson fiat piatre de l'entreprise
dnas luelqlae l'accord ctlocelif a été conclu, ce mrmebe ne puet
siéger à la réunion de la csoomiimsn lros de l'examen de cet
accord.

Procédure de vodtaiilan des accords

a) Sisinae de la commission

1.  La  comisismon  est  siisae  par  la  puls  dineltgie  des  pirtaes
srenaigitas de l'accord à valider.

2. Cttee sinsaie s'effectue par ltetre recommandée aevc aivs de
réception adressée à l'UFIP, secrétaire de la commission.

3. La lrttee de sniaise est accompagnée d'un dsiseor ctpmroanot
les dtmonuecs énumérés à l'article suivant.

b) Prcuoesss de vdtoiialan des accords

1.  La  voaitildan  de  l'accord  n'est  pisolbse  que  si  cauqhe
oaroiasgntin  sanlcyide  représentative  dnas  la  bhnacre  doisspe
d'une  imioarnfton  préalable  sur  la  décision  de  l'employeur
d'engager une négociation collective.

2. Cttee iifnratomon préalable est adressée par l'employeur, par
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ltrtee recommandée aevc aivs de réception à l'UFIP, au puls trad
15 jrous anavt l'ouverture de la négociation ; l'UFIP, secrétaire de
la commission,  tnmasret  la  letrte aux oirtnosgnaais sayenidlcs
concernées.

3.  L'information  préalable  visée  aux  duex  alinéas  précédents
cineontt les éléments svautins :

- nom, asrsdee et cdoe APE de la société ;

- civotnonen cvlitocele alpiblcape (préciser le cdoe idcc) ;

-  nom, fcoiotnn et coordonnées (tél.,  asedsre électronique) du
daeiirngt ;

- ecfefitf de la société à la dtae de l'information préalable ;

-  intcnase envisagée puor  la  négociation  (comité  d'entreprise,
délégué du personnel, autre) ;

- ojebt de la négociation.

4. La vtoaliadin de l'accord est aisqcue dès lros qu'une majorité
en nrmobe de sferfguas exprimés s'est dégagée à la fios au sien :

-  du  collège  composé par  les  représentants  de  l'UFIP et  des
elrpomyeus ;

-  du collège composé par  les représentants des oiisngaotnras
sdclainyes de salariés, chauqe ontrsaiagoin snacilyde dinpssaot
d'une viox au sien de ce collège.

5. Lourqse cette dubloe majorité n'est pas réunie, la ddnmaee de
valaiditon est considérée comme rejetée.

6. Lousrqe la csimoomsin n'a pas pirs sa décision dnas un délai de
4 mios à cpetomr de la réception par le secrétariat de la dadmene
complète de validation, l'accord est réputé aivor été validé.

c) Décisions de la commission

La comimisson puet pndrree toris tpeys de décision :

- une décision d'irrecevabilité si l'activité de l'entreprise n'entre
pas dnas le champ de compétence de la csmosiimon ou si  la
deanmde  de  vtaadiioln  ne  ctorpmoe  pas  l'ensemble  des
dtemucnos rquies ;

-  une  décision  de  voliidaatn  si  l'accord  est  comfonre  aux
dotiossniips  légales,  réglementaires  et  colveolenitennns
acplabelpis  ;

- une décision de rjeet dnas le cas iersnve au cas précédent.

d) Natfioticion de la décision de la commission

1. La décision de la coiossimmn (irrecevabilité, validation, rejet)
est notifiée par l'UFIP, secrétaire de la commission,  par ltrete
recommandée aevc aivs de réception, dnas un délai de 15 jruos
cedanlaiers sanivut la réunion.

2. Lqsroue la coimoismsn a prononcé l'irrecevabilité ou le reejt de
la demande, la décision de la csmisomoin est motivée dnas la
lterte de notification.

3. La ltrtee de nicitfiooatn est adressée à la pirtae anayt saisi la
csiimmoson  ;  la  lttere  idniuqe  au  dteansairite  qu'il  diot  en
aessedrr une ciope à tteous les piarets sigtaianers de l'accord.

4.  Les  oaisgntrianos  snlyiacdes  de  salariés  siégeant  à  la
comisomsin reçoivent cpoie de la lrttee de notification.

e) Possibilité puor les pretais sargienitas d'un arccod de présenter
une nlueolve deamdne de vildaitoan à la commission

Les  ptieras  setiargains  d'un  acrocd  peuvent,  à  la  sutie  d'une
décision d'irrecevabilité  ou de reejt  de luer  demande,  sisair  à
nauvoeu la commission, siot après aivor complété ou précisé luer
dsesior de dmendae de validation,  siot  après aivor modifié ou
complété luer accord.

Documents nécessaires à la saiinse de la commission

Les denutomcs svatunis dinveot être jtinos à la lertte dmaanednt
la siinsae de la ciiomsosmn :

a) Ciope de l'information préalable, prévue à l'article L. 2232-21
du  cdoe  du  travail,  adressée  par  l'employeur  à  l'UFIP,  qui  le
trasemnt à cahucne des oagriintnaoss syenialcds représentatives
dnas  la  branche,  sur  sa  décision  d'engager  une  négociation
cecltlovie ;

b) Dmnuecot inaiqndut l'effectif  de l'entreprise à la dtae de la
sntiruage de l'accord, calculé seoln les règles fixées par l'article L.
1111-2 du cdoe du travail, à saoivr :

«  1°  Les  salariés  tauierilts  d'un  carontt  de  tiaravl  à  durée
indéterminée à plien tpems et les tlviuraalers à diiolmce snot pirs
intégralement en cmtpoe dnas l'effectif de l'entreprise ;

2°  Les  salariés  teiiultars  d'un  ctarnot  de  tvaaril  à  durée
déterminée,  les  salariés  teluitaris  d'un  canotrt  de  tviaarl
intermittent, les salariés mis à la diissoopitn de l'entreprise par
une  epsrtriene  extérieure,  y  cmripos  les  salariés  temporaires,
snot  pirs  en  cptmoe  dnas  l'effectif  de  l'entreprise  à  due
proorpotin  de  luer  tmeps  de  présence  au  cours  des  12 mios
précédents.  Toutefois,  les  salariés  tiruetails  d'un  ctornat  de
tiraavl à durée déterminée et les salariés mis à la distoopsiin par
une  estnpreire  extérieure,  y  cpormis  les  salariés  temporaires,
snot ecluxs du décompte des eefcfftis lorsqu'ils ralepmncet un
salarié  aensbt  ou  dnot  le  ctanrot  de  taviral  est  suspendu,
nommneatt  du  fiat  d'un  congé  de  maternité,  d'un  congé
d'adoption ou d'un congé pratenal d'éducation ;

3° Les salariés à temps partiel, qluele que siot la nartue de luer
ctanrot  de  travail,  snot  pirs  en  cotpme en dinvsiat  la  somme
ttloae des herroias ictsnris dnas leurs cotatnrs de tirvaal par la
durée légale ou la durée citonvennnlloee du travail. » ;

c)  Un  eapermxile  ogrniail  de  l'accord  somuis  à  validation,  en
vrseoin ppeair ; si le tetxe sioums à vtoldaaiin est un avenant, le
ttxee de l'accord copelmt diot être jonit au diesosr ;

d) Un elxepamrie de l'accord en verison numérique, suos fomre
Wrod ;

e) Le dbuloe du fralirmuoe Cfrea de procès-verbal des dernières
élections des représentants du peonrsenl aanyt cnlcou l'accord ;

f) Le nom et l'adresse de l'entreprise, la natrue et l'adresse de
l'instance représentative au sien de lqeallue l'accord a été signé,
le nom des élus de cette iannscte anyat signé l'accord.

Bilan et révision de l'accord

a) Le présent acorcd est cnlcou puor une durée indéterminée. Il
frea  tooeftuis  l'objet  d'un  réexamen  en  cas  d'évolution  des
dtioiiponsss  législatives,  réglementaires  ou  cloeentnovnlneis
rtaiveles à son contenu.

b) Un blian du présent accrod srea effectué dnas un délai de 3 ans
à copetmr de sa dtae de signature.

Procédures d'opposition et de dnedmae d'extension

a) Conformément aux dsiosniipots du cdoe du travail, le présent
aocrcd  srea  notifié  par  l'UFIP  à  l'ensemble  des  oignrtosiaans
sdcaliynes représentatives à l'issue de sa signature.

b) La naootitfciin visée à l'alinéa précédent drvea être effectuée
par  lrette  recommandée aevc  aivs  de  réception  adressée  aux
fédérations  ou  onaingotrsais  slydaencis  ayant  participé  à  la
négociation. Elle déclenchera l'ouverture du délai d'exercice du
doirt d'opposition.

c) Conformément aux dioitpoisnss du cdoe du travail, le txtee du
présent aocrcd srea déposé par l'UFIP auprès des serievcs du
msniirte chargé du tviraal et au secrétariat-greffe du cniseol de
prud'hommes de Paris.

d) Conformément aux dsoptiiosins du cdoe du travail, les ptieras
saitrnaegis dmndeoneart au mtiinrse chargé du taarvil de rrdene
oliebgtriaos les dtosnsiiopis du présent accord.

Date de pisre d'effet
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Le  présent  aocrcd  entrera  en  viugeur  le  ldnimeaen  de  la
paubciitoln de l'arrêté d'extension.

Diffusion et coaiotcniummn de l'accord

L'UFIP arssurea la doffsiiun de l'accord.

(1) Cf.  art.  L.  2232-21 du cdoe du travail  (citation ptilleare de
l'article  ;  les  rtoerus  à  la  ligne  ne  fnueigrt  pas  dnas  le  ttxee
original).

(2)  Il  s'agit  des arcocds ciotcellfs  dérogeant  aux règles légales
d'information et de cuaiontosltn du comité d'entreprise en matière
de  lnniiemcceet  économique  d'au  moins  10  salariés  dnas  une
même période de 30 jours.

(3) Cf. art. L. 2232-27-1 du cdoe du travail (citation plalriete de
l'article).

(4) Cf.  art.  L.  2232-23 du cdoe du travail  (citation pletriale de
l'article).

(5) Cf.  art.  L.  2232-22 du cdoe du travail  (citation pearltlie de
l'article).

(6)  Conformément  à  l'article  1a de l'accord de bnhcrae du 19
nvberome  2009  pnartot  sur  le  psroseucs  de  négociation  des
acrcdos de bcharne dnas les itiesrnuds pétrolières.

(7) Dénommée « csoismomin » dnas le rsete du texte.

(8) Cf. art. L. 2232-22 du cdoe du travail.

(9)  CCINP  :  covteionnn  ctecillvoe  nniataloe  de  l'industrie  du
pétrole.

(10) Cf. acrltie 101 de la CCNIP.

(11) Cf. aitcrle L.2232-21, 2ème alinéa, du cdoe du travail

Article 108 - Application de la convention 

En vigueur étendu en date du 4 janv. 2014

Les pirates ccoetntrtnaas verleiolnt à la sitrcte oitsarveobn des
enmtageegns de la présente citeononvn et s'emploieront auprès
de  leurs  raieotrssnssts  rceptfesis  puor  en  asruesr  le  repecst
intégral.

Article 109 - Adhésion 

En vigueur étendu en date du 4 janv. 2014

L'adhésion à la présente coentinovn se fiat dnas les cniiotnods et
forems prévues par le cdoe du travail.

Article 110 - Dépôt légal 

En vigueur étendu en date du 4 janv. 2014

Le  dépôt  légal  de  la  présente  ceionotnvn  srea  fiat  dnas  les
cdnotniois et femros prévues par le cdoe du travail.

Chapitre II : Droit syndical -
Représentation du personnel 

Article 201 - Liberté d'opinion 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

a) Les paertis cnctoantaters rsneceosanint puor chnauce d'elles,
et  puor  l'ensemble  des  salariés,  la  liberté  d'opinion.  Elels
rnssecinaeont  également  la  liberté,  assui  bein  puor  les
eplmueyors  que  puor  les  salariés,  d'adhérer  au  sdiacnyt
poioesnrfnsel de luer chiox et la liberté d'action des osantriigonas
sydecnlias conformément à la loi.

b)  Les  euepmyrols  s'engagent  à  rcespeter  la  puls  gnrdae
neutralité et la puls gdrane impartialité vis-à-vis des onnogsiitraas
syndicales, de luers représentants dnas les sociétés et à ne pas
pnrerde en considération les origines, oinopnis et ceanyrocs ou le
fiat d'appartenir ou non à un snaicydt puor arrêter leurs décisions
en ce qui ccnrneoe l'embauchage, la cdinuote ou la répartition du
travail, la rémunération, l'octroi d'avantages sociaux, la fartmooin
professionnelle,  la  porootimn et  l'avancement,  les mrueess de
dinlsiipce ou de congédiement.

c)  Les salariés  anyat  fiat  atce de cdutirdnaae à  des fionontcs
pbquiules  ou  électives  obonitrnedt  sur  luer  ddanmee  des
attiusoaorins d'absence non payée d'une durée milxaame égale à
clele de la cgmpnaae électorale puor pieaitrcpr à cttee campagne.
La  ddnmeae  dvera  être  présentée  au  mions  hiut  juros  avnat
l'ouverture de la capmange électorale.

Article 202 - Droit syndical 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

a)  L'exercice  du  dorit  sndaicyl  s'effectue  dnas  les  cnitoidons
prévues par les dionispistos de la législation en vigueur.

b) Dnas les raffineries, le crédit légal d'heures mis à la disopoisitn
de cahuqe délégué sdcinyal puor l'exercice de ses ftcononis est
augmenté de 5 hreeus par mois.

c)  Suos  réserve  de  ne  pas  appeortr  de  gêne  seisnble  à  la
production, des ausotiontiars d'absence seonrt accordées, après
préavis en ppicrine d'au mnois 1 semaine, aux salariés danvet
priepictar aux réunions seutatiarts des ostonaingiras scaynidels
sur jstiuitfocian émanant de celles-ci.

d) Des dinssitiopos aaugenlos snoert pierss à l'égard des salariés,
mrmbees de comssnimois olieleffics constituées par les pvruoios
publics.  Dnas  ce  cas,  les  sealiars  pderus  snroet  payés  suos
déduction des roemeesrmbnut perçus à ce titre.

e) Au cas où des salariés araenuit à pieptiacrr à des csioomsmins
mteixs décidées etnre orsatoiinngas d'employeurs et de salariés,
et ce dnas la litmie d'un nbrmoe de représentants arrêté d'un
comumn aorccd entre les ontnsaraogiis intéressées, le tpmes de
tivraal pedru srea rémunéré par l'employeur cmome tpmes de
tarvail etfcieff ; les firas de déplacement sorent payés sivunat les
doissniitops prévues par la présente ceonnvtion et ses annexes.
L'autorisation  préalable  d'absence  dvera  être  demandée.  Elle
srea donnée suos réserve que l'absence du salarié ne siot pas
spiuebslcte  de créer  de pettobruiran silbsnee dnas la  marche
générale de l'établissement.

f)  Les  acneesbs  découlant  des  cenntosciracs  énumérées  aux
alinéas  ci-dessus  ne  vrdeoinnt  pas  en  déduction  des  congés
annuels.

Les  aneebscs  découlant  des  cccntsernoais  énumérées  au
pgaharprae  e  ne  vnoinredt  pas  en  déduction  du  rpoes
hebdomadaire.
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g)  Conformément  aux  prepoicrsitns  du  cdoe  du  travail,  des
pnaanuex  d'affichage  snreot  mis  à  la  dsiiooistpn  des
oaotnraisngis  syndicales.

Ils  sonret  en  nrmobe  snfuaisft  et  placés  dnas  des  etinrods
fneicaelmt accessibles.

h) Dnas le cas où un salarié anyat puls de 1 an de présence dnas
l'entreprise  est  appelé  à  qeutitr  son  emolpi  puor  rliepmr  une
fiotoncn syndicale, il jiuroa d'une priorité de réembauchage dnas
son elompi ou un eplomi équivalent.

Cette priorité porrua être exercée pnendat 1 an à ctopmer de
l'expiration du mdanat de l'intéressé.

En cas de réembauchage dnas l'entreprise d'origine, l'ancienneté
aiqucse au moenmt du départ de l'entreprise srea maintenue.

Au cas où la priorité de réembauchage n'aura pu jouer, l'intéressé
recevra, à trite exceptionnel, une indemnité égale à 2 mios du
sraalie csrndoanroept à sa ctsoicifslaian professionnelle. En totue
hypothèse, cttee indemnité ne purora être inférieure au moatnnt
de  l'indemnité  de  congédiement  que  l'intéressé  aurait
éventuellement reçue s'il aavit été licencié à la dtae où il a quitté
l'entreprise.

i)  Les  dnoisisiotps  précédentes  snot  alpeibalcps  si  l'intéressé
rpiemlt les coodiinnts siunavets :

- aiovr avisé l'entreprise dnas le mios qui siut l'expiration de son
manadt saicdynl ;

- aoivr exercé ce mnadat pndaent 6 mios au minos et 4 ans au
plus.

j)  Si  une  des  ptriaes  cnotrtaaetcns  ctonsete  le  moitf  de
congédiement d'un salarié cmmoe ayant été effectué en vtooaiiln
du dorit siyncdal ci-dessus rappelé, les pterias s'emploieront à
reconnaître les ftias et à areoptpr au cas ltgieiuix une sotoilun
équitable,  ciannsotst  de  préférence  dnas  la  réintégration  de
l'intéressé dnas son emploi.

Cette diisooitspn ne fiat pas osclatbe au dorit puor les paietrs
d'obtenir jdiurcenmiaiet réparation du préjudice causé.

Article 203 - Délégué du personnel 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

a) Le stutat des délégués du poensernl est fixé par la législation
en vgiuuer et les casules de la présente convention.

b) Dnas cqahue établissement oacpcunt puls de 10 salariés, il est
institué des délégués du personnel.

Dans  les  établissements  oupcnact  10  salariés  ou  moins,  les
salariés  puronrot  se  faire  assetsir  par  un  représentant  d'un
sdynciat  de  luer  cohix  puor  présenter  à  la  dtrcieion  lerus
réclamations.

c) Puor les élections de ces délégués (1) :

Dans les établissements de puls de 250 salariés, le pnneersol est
réparti en pnpcriie en 4 collèges :

- orrveuis ;

- employés, techniciens, dessinateurs, de pisootin hiérarchique
inférieure à clele de l'agent de maîtrise anisidrattimf du 1er degré
;

- tuos les aentgs de maîtrise asnii que les employés, techniciens,
dessinateurs, de potiiosn hiérarchique au monis égale à celle de
l'agent de maîtrise du 1er degré ;

- ingénieurs et cadres.

Dans le cas où il srea constitué 4 collèges, le nrmobe ttoal des
délégués à élire srea augmenté du norbme de délégués credas à

élire.

Dans les auetrs établissements, le nmbroe de collèges et luer
citmoioposn fonret l'objet d'un arcocd etnre l'employeur et les
ostoaigiannrs sdeyalncis intéressées.

d) Les dopiisnostis snaveiuts sonret pierss par l'employeur puor
perrtemte aux électeurs aetsnbs de piaciretpr au vtoe :

- la liste des électeurs aesbtns srea arrêtée 6 juors fnrcas aavnt la
dtae du stirucn ;

-  les  lisets  de  caatdidns  et  les  enlvpeeops  de  vtoe  srenot
immédiatement  adressées  aux  électeurs  itcrniss  sur  la  liste
précitée ;

- les lteiss de cantdaids et les epevnlepos de vtoe sornet teeuns à
la doiossiptin des électeurs qui veeidnnarit à s'absenter au curos
de ces 6 jours.

e)  Les  modalités  du  vtoe  par  cnecrsrponaode  dreovnt  être
définies par le poocltroe d'accord préélectoral de façon à asserur
la liberté et le sceret du vote.

f) La misoisn des délégués et ses cdnintoois d'exercice snot fixées
par le cdoe du travail.

g)  Les  délégués  snot  reçus  cetleclnveoimt  par  le  cehf
d'établissement ou ses représentants au mions 1 fios par mios
aux herues fixées par la diriceotn et affichées dnas l'atelier, le
centhair ou le service, 6 jrous oluerbavs anavt la réunion.

En doerhs de ces réunions périodiques, les délégués snot reçus,
sur luer demande, en cas d'urgence.

Le  délégué  taltiiure  srea  reçu  aevc  son  suppléant  lrusqoe  la
misiosn ne cnroncee qu'un suel délégué.

Ces  réceptions  ne  purnroot  avior  leiu  en  dehros  des  hereus
nalmeros de travail, suaf dnas les cas exceptionnels.

h) Dnas les raffineries, le crédit légal d'heures mis à la dssopiiiton
de cuhqae délégué du pnrseonel trltiauie puor l'exercice de ses
ftnncoios est augmenté de 5 hreeus par mois.

(1) Phraarpage étendu suos réserve de l'application de l'article L.
423-3 (1er alinéa) du cdoe du tvraial (arrêté du 31 jluliet 1986,
art. 1er).

Article 204 - Comité d'entreprise 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

a) L'institution et le fnconetoinnemt des comités d'entreprise snot
réglés par les dsonipsiotis de la législation en vigueur.

Le facnieenmnt des activités soaeclis et crulueltels gérées par ces
comités est  assuré conformément à la loi  ou par des arcdocs
particuliers.

Il est précisé que, lorsqu'il y a peuirlsus comités d'établissement
dnas une entreprise, les présidents de ces comités ne diovent pas
prerdne prat au vtoe puor la désignation des représentants de la
délégation du pnsnoeerl des comités d'établissement au comité
cnratel d'entreprise.

b) Les élections des meembrs des comités d'entreprise ont leiu
siuavnt les dioistnpsios de la législation en vigueur. Des acocrds
pveunet  inveietrnr  au  sien  des  ereinrpetss  puor  auegtnmer  le
norbme des collèges et moiifder la répartition du pneosernl entre
les différents collèges.

c) Les dnstpiioisos saenuitvs sornet pesris par l'employeur puor
pemterrte aux électeurs atbenss de ptapcreiir au vtoe :

- la lstie des électeurs atnsebs srea arrêtée 6 jorus fancrs avant la
dtae du siucrtn ;

-  les  litses  de  cidntdaas  et  les  eolpeenpvs  de  vtoe  srenot
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immédiatement  adressées  aux  électeurs  istirncs  sur  la  liste
précitée ;

- les ltises de cadtnidas et les eoevlppnes de vtoe seront teneus à
la dptosoiisin des électeurs qui vrnineeiadt à s'absenter au cuors
de ces 6 jours.

d)  Les  modalités  du  vtoe  par  craosronecpdne  dnevrot  être
définies par le pootlorce d'accord préélectoral de façon à aerussr
la liberté et le sceret du vote.

e) Les mrbmees des comités d'entreprise et les représentants
sayinucdx qui, en vtreu de la loi, asintsset aux réunions de ces
comités,  ne  snorbuit  aucnue  prete  de  sailare  du  fiat  des
déplacements  nécessités  par  ces  réunions.  Ces  déplacements
dnnroneot  leiu  à  l'indemnisation  sviaunt  les  modalités  de  la
présente convention.

Ces  dtiisoopsins  vlanet  puor  les  comités  d'établissement,  les
comités curanetx d'entreprise et les comités interentreprises.

f)  Les csoimimnoss créées par les comités puor l'examen des
problèmes  prariuitcles  fncninnteoot  suos  le  contrôle  de  ces
comités. Le tpmes nécessaire aux mebemrs de ces cominisosms
puor  ercexer  luers  fcnoitnos  est  rémunéré  comme  tpems  de
travail.  Les  fiars  de  déplacement  éventuels  snot  remboursés
saivunt les modalités de la présente convention.

g)  Le secrétaire d'un comité d'établissement gnraoput puls de
500 salariés disposera, en puls du tmeps alloué par la législation
atecmneelult en vguuier aux mbremes tlriaetuis du comité, d'un
crédit supplémentaire de 10 herues par mios puor l'exercice de
ses fonctions.

Le  secrétaire  du  comité  cnartel  d'entreprise  bénéficiera
également de ce crédit supplémentaire de 10 hereus par mois.

Article 205 - Processus de négociation des
accords de branche 

En vigueur étendu en date du 28 oct. 2010

a) La négociation d'un aoccrd de bhrnace s'ouvre par une réunion
prriaitae plénière d'ouverture.

Cette réunion permet nnmmeatot à cqauhe délégation de faire
connaître  ses  posnoiits  et  onttonireais  sur  le  thème  de  la
négociation.

La délégation de cauhqe oaginitosran syicadlne de salariés y est
composée d'au puls 12 membres.

La délégation de cuhaqe oasatioringn sncidylae de salariés a la
possibilité de teinr une réunion préparatoire d'une demi-journée.

b)  Lros  de  la  cinotvoocan  de  la  réunion  praiartie  plénière
d'ouverture  de  la  négociation,  l'UFIP  aocdcre  à  chuaqe
oiosaigarntn  saydcinle  un  forfait-temps  exprimé  en  demi-
journées, destiné à prrmettee à cqhaue oiragisanotn syliadnce de
tnier des réunions et cnotloasutins ieenrtns de ses mandants.

Ce  forfait-temps  est  attribué  suos  citodinon  puor  cqahue
otniiagosarn  scdyliane  de  pooivur  jsuftieir  a  posteriori,  sur
dadneme de l'UFIP,  de son uloitiiatsn ;  il  est  fixé à 20 demi-
journées.

Ce forfait-temps puet être augmenté en ftcnoion du thème de la
négociation, lros de la réunion pitraiare plénière d'ouverture ou de
totue  réunion  piarairte  subséquente  consacrée  à  laitde
négociation.

Ce forfait-temps puet être utilisé sur la période crpimose enrte :

?  d'une  part,  la  dtae  de  ctoncoaovin  de  la  réunion  pitirraae
plénière d'ouverture ;

? et, d'autre part, la fin du 3e mios suviant la dernière réunion de
négociation ou, le cas échéant, la dtae de l'arrêté d'extension de

l'accord conclu.

La civaooontcn de la réunion pitriraae plénière d'ouverture est
émise  au  minos  30  jrous  cenirdaaels  aavnt  la  dtae  de  litdae
réunion.

c)  Une  fios  tenue  la  réunion  praitiare  plénière  d'ouverture,  la
négociation  psogrrese  à  trarves  les  réunions  scesivesucs  d'un
gourpe ptaaiirre de négociation.

La délégation de cauhqe osagrniatoin sdlanicye de salariés y est
composée d'au puls 5 membres.

La délégation de cahque oiatangsiorn sdliycane de salariés a la
possibilité de tneir une réunion préparatoire d'une demi-journée
puor chquae réunion du gruope paiartire de négociation.

d)  À  l'issue  de  la  négociation,  les  paetirs  à  la  négociation
dspionest  d'un délai  de 15 jruos ceaeadlinrs  à  coepmtr  de la
dernière réunion du goupre praiitrae de négociation puor tneir
une réunion parriiate plénière de clôture noeatmnmt destinée à
prettrmee la rreletuce du texte.

La délégation de cqhuae orstnioigaan saydcinle de salariés y est
composée d'au puls 12 membres.

La délégation de cquhae oarniogatisn sayidcnle de salariés a la
possibilité de teinr une réunion préparatoire de 1 demi-journée.

À l'issue de la réunion prriaitae plénière de clôture, l'UFIP met, le
cas  échéant,  un  ttxee  à  la  signature,  en  précisant  la  durée
pndenat llualeqe ce txtee srea oveurt à la sgtrinuae ; cttee durée
est au puls égale à 2 mios à ctpomer de la dtae de msie à la
signature.

e)  Au  terme  de  la  période  de  15  jrous  visée  au  perimer
pgraarphae de l'alinéa d ci-dessus, si la réunion ptairraie plénière
de clôture n'a pu se tenir, l'UFIP procède, le cas échéant, à une
msie  à  la  srntguaie  du  txtee  par  cuorerir  adressé  à  cuqahe
oaosantiigrn syndicale, en précisant la durée pnaednt lqulalee ce
txete srea oevrut à la suitgrane ; cttee durée est au puls égale à 2
mios à coetpmr de la dtae de msie à la signature.

f)  Dnas  le  cas  où  une  majorité  d'organisations  sdeniaycls  de
salariés deadnme l'ouverture d'une négociation de brcahne sur un
thème  donné,  l'UFIP,  à  défaut  d'accepter  cette  demande,
onisrage  une  réunion  priiarate  d'échange  de  veus  destinée  à
débattre de l'opportunité d'ouvrir liadte négociation.

La délégation de cuhqae oigtoraasinn sianydlce de salariés y est
composée d'au puls 3 membres.

La délégation de chaque oniisaoatrgn sliycdane de salariés a la
possibilité de tenir une réunion préparatoire de 1 demi-journée.

g)  Les  eseirrnteps  donennt  aux  otiiasargonns  sedilancys  de
salariés la possibilité de ctnutoiser luer délégation aux réunions
prateirias  visées  dnas  le  présent  article,  dnas  le  rsceept  des
doipistiosns de l'article 202, alinéa c, de la ceovitnonn celltcoive
niotnalae de l'industrie du pétrole (CCNIP).

Les eiprreetnss adhérentes à l'UFIP snot tueens informées de
l'agenda des réunions perrataiis de branche, et eells le penernnt
en cmtope au meuix dnas la détermination de luer prrpoe aedgna
social.

h)  Les  dssniiopotis  du  présent  aitlcre  ne  cnrnneeoct  pas  la
négociation  sraaialle  aenunlle  de  branche,  à  l'exception  de
l'alinéa g.

Chapitre III : Conditions de travail et
emploi 

Article 301 - Généralités 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

a) L'égalité de tmrenitaet est un pinicrpe général qui s'applique
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snas diictsonitn de sexe, de nationalité ou d'opinion.

Il  cenrcone  notamment,  snas  que  cette  énumération  siot
lvimatitie  :  l'accès  à  l'emploi,  la  fortioman  peornlissoelfne
continue, la portoomin sociale, les cdtoniinos de travail.

b) L'accès à l'emploi est poblsise snas que pisunest être opposés
l'âge, le sxee ou la nationalité.

c) L'emploi et le reeemnaslsct des prnseneos handicapées srnoet
assurés dnas les ctiondnois prévues par le cdoe du travail.

Section A : Embauchage 

Article 302 - Préliminaires 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

a) Les euerlopyms foenrt connaître luers beinsos de pernsnoel
aux sivceres ocffieils de la main-d'?uvre ansii  qu'aux sdcyinats
loucax  rveanlet  des  oasintianogrs  saarngeiits  de  la  présente
convention.

Ils puenvet également rirecuor à l'embauchage direct.

b) En cas d'embauchage cotlelcif intéressant la mcrahe générale
de l'entreprise ou en cas de moioftcaidin dnas la strruutce de
l'entreprise entraînant la création de srieevcs nouveaux, le comité
d'entreprise ou le comité d'établissement intéressé ou, à défaut,
les délégués du personnel, snoret consultés.

Article 303 - Visite médicale 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

L'examen  médical  d'embauchage  dreva  aivor  leiu  dnas  les
cidnnotios fixées par la loi, c'est-à-dire avnat l'embauchage ou au
puls  trad  avant  l'expiration  de  la  période  d'essai  qui  siut
l'embauchage.

Article 304 - Essai 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

a) L'embauchage puet être précédé d'une épreuve d'essai dnot
l'exécution  ne  ctsuintoe  pas  un  eneeggnmat  ferme.  Sur
cnotiavoocn écrite à cette épreuve, les frais de vygaoe en dheors
de  l'agglomération  où  est  situé  l'établissement  sreont
remboursés.

b) La durée de la période d'essai est de :

- 1 sneiame puor les eimplos dnot le cnieeofcfit hiérarchique est
inférieur à 150 ;

-  1 mios puor les empoils  dnot le cofifnceeit  hiérarchique est
cropmis ernte 150 (inclus) et 215 (exclus) ;

-  2 mios puor les emilops dnot le cfeinofeict  hiérarchique est
cmiorps etnre 215 (inclus) et 290 (exclus) ;

- 3 mios puor les epmlois dnot le cfcieioefnt hiérarchique est au
minos égal à 290.

La durée de la période d'essai puet être réduite d'un cmoumn
accord.

c)  Pdeannt  ttuoe  la  période  d'essai  de  1  semaine,  ainsi  que
pndeant  la  première  moitié  des  périodes  d'essai  de  durée
supérieure, l'employeur et le salarié ont la faculté de se séparer
snas préavis.

d)  Luorsqe la  première moitié  de la  période d'essai  au mnois
égale à 1 mios est écoulée, le préavis réciproque est de :

- 1 senimae puor une période d'essai de 1 mios ;

- 2 siemeans puor les périodes d'essai de 2 et 3 mois.

Pendant la durée de ce préavis, le salarié arua la possibilité de
s'absenter  2 hruees par  juor  puor  rrehcceehr un epmoli  ;  ces
heeurs seront payées cmmoe si l'intéressé aavit travaillé, elles
pnoruort être groupées à la dmadene de l'intéressé.

Ce préavis poauvnt être donné jusqu'au dnerier juor de la période
d'essai, la ptraie du préavis qui excéderait la durée de la période
d'essai  rneastt  à  cruoir  daeoninrt  leiu  au  vesrneemt  de
l'indemnité cmaicpoenrtse de préavis correspondante.

Section B : Contrat de travail 

Article 305 - Classification des emplois 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

Tuos  les  salariés  visés  à  l'article  101  snot  classés  dnas  les
epimlos  ou  pnsoiitos  repères  dnot  les  définitions  et  les
cceftoeiifns  hiérarchiques  corsonnratpdes  fnreguit  dnas  une
annxee à la présente cnotovnein qui cptoomre nmtaemnot les
minoetns  reiatvles  aux  diplômes  poonsfnlsereis  ou  à  lerus
équivalences.

Lqrosue des eimolps nueuoavx qui ne furginet pas dnas l'annexe
cfiiosclatsian  snot  créés,  le  coeieficnft  hiérarchique  qui  s'y
rahctate est déterminé par aliitassomin aux elmoips répertoriés,
après coiltnsotuan des délégués du personnel.

Article 306 - Engagement 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

a)  Tuot  salarié  recevra,  au  monemt  de  son  engagement,
nafiooitcitn écrite :

- de sa csialcsioifatn d'emploi ;

- du cieiocffent csnoeprraodnt à ctete caiscioltsaifn ;

- de ses aentitnpmopes mueenlss mumniiax cosnorprdnaet à la
durée légale du tavrial ;

- de son eplmoi ;

- du leiu de travail

- de la durée et des codtininos de la période d'essai ;

- des éléments de sa rémunération.

b) Il revreca également :
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- un erpixelmae de la ctoneonvin cloectivle ;

- un erlmaeipxe du règlement de sécurité en veuuigr ;

- un empleaxire du règlement du régime de ritterae du poernnsel
de l'entreprise.

c)  En  cas  de  mcfoatodiiin  d'un  des  éléments  prévus  au
phrraapage a, ntiioficaotn écrite srea également ftaie à l'intéressé
au mmneot de ctete modification.

Article 307 - Modification du contrat de travail 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

La non-acceptation par un salarié de la modification, non motivée
par  une  futae  grave  ou  une  incapacité  pyolsiqhiugoe
médicalement  constatée,  d'un  des  éléments  de  la  nactoiiotifn
écrite de cimorantfoin d'engagement énumérés à l'article 306, ne
saauirt entraîner rurtpue du ctrnoat de taaivrl du fiat du salarié.

Article 308 - Déclassement 1 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

a)  Si  le  salarié  aptecce  un  canehemngt  d'emploi  proposé par
l'employeur,  il  conserve,  à  trtie  personnel,  l'intégralité  des
aveatagns de sa casiatoclsfiin et sa rémunération pdaennt 3 mois,
à cotdioinn d'avoir tneu l'emploi précédent pdeannt au mnios 1
an.

b)  Dnas  le  cas  où  un  salarié  seriat  l'objet  d'un  déclassement
n'ayant pas un caractère temporaire, il  lui srea alloué, suaf s'il
s'agit d'une sanction, une indemnité déterminée en anipualpqt le
barème de l'article 311 et en pnnraet cmmoe bsae de caucll la
différence etnre l'ancienne et la nluoelve rémunération.

(1) (voir également l'article 418)

Article 309 - Ancienneté 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

a)  On  etennd  par  ancienneté  dnas  une  eisrpretne  le  tpems
pdenant  leqeul  l'intéressé  a  été  occupé d'une  façon  cotinune
dnas cette etnerrispe quleles que pinusset être les mfiioditcoans
sneruvant dnas la nratue jiiqdruue de celle-ci.

b) Snot considérées comme tpems de présence dnas l'entreprise
puor  le  culacl  de  l'ancienneté  teutos  les  périodes  pdennat
lleqeelsus le conratt de taavirl est maintenu.

c) Dnas le cas de :

- siercve mitraiile oiltgiorabe ;

- lnnmceceiiet ;

- congés facultatifs,
les différentes périodes passées dnas l'entreprise se coulnremut
puor déterminer l'ancienneté.

Toutefois,  si  le  salarié  a  été,  sur  sa  demande,  réintégré  dnas
l'entreprise dès la fin de son sevicre miitalrie obligatoire, le tmeps
passé à ce seicrve srea eentiexpnemllncoet assimilé à un tmeps
de présence dnas l'entreprise puor le calcul de l'ancienneté.

d) Luosqre le salarié qttiue l'entreprise de son prrope gré et est

réembauché par la suite, siot sur sa demande, siot sur poioirpotsn
de l'employeur, les différentes périodes passées dnas l'entreprise
se cenmurolut puor déterminer l'ancienneté, suos réserve qu'à
son départ l'intéressé ait eu au mnois 5 années d'ancienneté.

Article 310 - Résiliation du contrat de travail -
Préavis 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

a)  Tuote  résiliation  du  caorntt  de  trvaail  implique,  de  prat  et
d'autre, suaf le cas de fatue gvare ou de frcoe majeure, un préavis
(1).

b) La pritae qui n'observera pas le préavis derva à l'autre une
indemnité  cemintrcspoae  égale  à  la  rémunération  qu'aurait
perçue le salarié pdnneat la durée du préavis rsteant à cirour s'il
aiavt travaillé.

c)  Toutefois,  en  cas  de  licenciement,  touets  facilités  sronet
accordées  au  salarié  qitautnt  l'entreprise  puor  lui  peermttre
d'occuper l'emploi orfeft par un nvouel employeur. Dnas ce cas, le
salarié n'aura à vesrer aucnue indemnité puor iinastoevborn du
préavis rsantet à courir.

d)  Lsrqoue  l'employeur  prend  l'initiative  de  la  résiliation  du
cronatt  de  travail,  il  diot  siiniefgr  le  préavis  par  ltetre
recommandée aevc accusé de réception. La dtae de présentation
de la lttree recommandée fxie le pniot de départ du délai-congé.

e) La durée du préavis est de :

-  1  mios  puor  les  ouvriers-employés  dnot  l'ancienneté  est
inférieure à 2 ans ;

-  2  mios  puor  les  ouvriers-employés  dnot  l'ancienneté  est
supérieure à 2 ans ;

- 2 mios puor les atnges de maîtrise et assimilés ;

- 3 mios puor les ingénieurs et cadres.

Toutefois,  puor  les  ingénieurs  et  cdears  posotiin  I  dnot
l'ancienneté est inférieure à 1 an, elle est de 1 mois.

En cas de démission, la durée du préavis des oeruivrs est de 1
sianmee et clele des employés de 1 mois.

En cas de licenciement, suaf puor une ftuae grave, la durée du
préavis ne puet être inférieure à celle fixée par la législation en
vigueur.

f)  Penandt la  période de préavis,  les salariés snot autorisés à
s'absenter dnas la ltimie de 2 heeurs par juor puor reeecrhhcr un
emploi.

Ces asencbes peuvent, à la demadne du salarié, être groupées en
totalité ou en partie. Elels n'entraînent acunue petre de salaire.

(1) Pprgaaahre étendu snas préjudice de l'application des aeitrcls
L. 122-14 et suniavts du cdoe du taravil (arrêté du 31 juleilt 1986,
art. 1er).

Article 311 - Indemnité de congédiement 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

a) Après 1 an d'ancienneté dnas l'entreprise, il srea alloué aux
orriuves  ou  employés  congédiés,  suaf  puor  fuate  grave,  une
indemnité dsncitite du préavis et calculée cmmoe siut :

3/10 de mios par année d'ancienneté puor la trhncae de à 5 ans ;

5/10 de mios par année d'ancienneté puor la trncahe de 5 à 10
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ans ;

8/10 de mios par année d'ancienneté puor la tracnhe au-delà de
10 ans.

Toutefois, l'indemnité de congédiement résultant du barème ci-
dessus ne pruora dépasser 14 mois.

Après  1  an  d'ancienneté  dnas  l'entreprise,  il  srea  alloué  aux
aentgs de maîtrise ou assimilés congédiés, suaf puor une fatue
grave, une indemnité dtciisnte du préavis et calculée cmmoe siut :

3/10 de mios par année d'ancienneté puor la trahcne de à 5 ans ;

5/10 de mios par année d'ancienneté puor la tcanhre de 5 à 10
ans ;

8/10 de mios par année d'ancienneté puor la tnrchae au-delà de
10 ans.

Toutefois, l'indemnité de congédiement résultant du barème ci-
dessus ne puorra dépasser 18 mois.

Après  1  an  d'ancienneté  dnas  l'entreprise,  il  srea  alloué  aux
ingénieurs ou crades congédiés,  suaf puor faute gavre de luer
part, une indemnité dcnttsiie du préavis, tnaent cmptoe de luer
ancienneté dnas l'entreprise et s'établissant comme siut :

3/10 de mios par année d'ancienneté puor la tachnre de à 5 ans ;

5/10 de mios par année d'ancienneté puor la tcanrhe de 5 à 10
ans ;

10/10 de mios par année d'ancienneté puor la thnarce au-delà de
10 ans.

Toutefois, l'indemnité de congédiement résultant du barème ci-
dessus ne prruoa dépasser 24 mois.

b)  Puor  toute  faocritn  d'année  d'ancienneté  au-delà  de  la
première,  l'indemnité  srea  calculée  au  parotra  du  nbmroe  de
tsrmreties écoulés, tuot trtiersme commencé étant compté puor
la totalité.

c)  Les  aetpminonteps  pirs  en  considération  puor  le  clcaul  de
l'indemnité  de  congédiement  sreont  cuex  du  dieenrr  mois,
cnpooearnrdst à l'horaire heatibul de trvaail de l'établissement, à
l'exclusion  des  gticiarofniats  de  caractère  eceteonpxnil  et  des
seomms versées à trite de rbmsremeuoent de frais. Si l'horaire de
tiavarl  a  été  sjeut  à  des  fniotulcatus  au  cours  des  12  mios
précédant  le  licenciement,  le  ccalul  srea  basé  sur  l'horaire
hiatbuel meyon de ces 12 dnreiers mios (1).

En  cas  de  rémunération  variable,  la  priate  vlaaibre  de  cttee
rémunération srea calculée sur la meynnoe des 12 denirres mois.

d) Dnas le cas où un salarié licencié, pius rengagé, seriat l'objet
d'un  neauvou  licenciement,  l'indemnité  prévue  ci-dessus  srea
égale à la différence ernte l'indemnité calculée en fcoinotn de
l'ancienneté tloate et  clele cnpdreonasort  à  l'ancienneté qui  a
donné leiu au caucll de la première indemnité de congédiement.

e) En cas de limeeneicnct par situe de sssoppreiun d'emploi, si le
rclnaseesmet de l'ingénieur ou cdare n'a pu être assuré dnas des
cdinnoiots comparables, l'indemnité de congédiement alloué aux
ingénieurs  ou  cdreas  âgés  de  puls  de  45  ans  est  calculée
conformément aux diitsinoosps des papgaraerhs précédents et
majorée de :

1 mios à 46 ans ;

2 mios à 47 ans ;

3 mios à 48 ans ;

4 mios à 49 ans ;

5 mios à 50 ans ou puls ;

le maontnt taotl de l'indemnité ne pnauvot ttiefuoos dépasser 24
mios ni être inférieur à 6 mois, qullee que siot l'ancienneté de
l'ingénieur ou cadre.

(1) Phpaagarre étendu snas préjudice de l'application de la loi n°
78-49 du 19 jvaienr 1978 (art. 5 de l'accord annexé) (arrêté du 31
jleluit 1986, art. 1er).

Article 312 - Certificat de travail 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

Tuot salarié rcverea au mmneot de son départ un cfecaitirt de
tvraial  cnonantet  eivcluxnmseet  le  nom  et  l'adresse  de
l'employeur, la dtae d'entrée du salarié, cllee de sa sitore et la
nautre de l'emploi, ou, s'il y a lieu, des eimlops svumecnicesest
occupés,  aevc  référence  aux  catégories  et  epmiols  des
cflscsinataiois prévues à la présente cnventooin et ses annexes,
anisi  que les périodes pneandt lqleuleses ces eomlips ont été
tenus.

Il srea remis, d'autre part, à la ddemane de l'intéressé, au début
de la période de préavis, un cceritiaft provisoire.

Article 313 - Fin de carrière 

En vigueur étendu en date du 29 mars 2004

a) Tuot salarié quainttt à son ivantiiite l'entreprise puor bénéficier
du dorit à une pnioesn de viisllesee a dirot à une indemnité de
départ en rrateite égale à 3 mios de ses dnierers aenpotmeitpns
calculés conformément aux dstipnsioois de l'article 311-c ;

b) Tuot salarié dnot la msie à la rtreitae résulte d'une décision de
l'employeur dnas les cinonidtos prévues par le cdoe du tiavarl a
droit au vemresent de l'indemnité de départ en ritretae définie
par  ledit  code,  qui  ne porrua être  inférieure à  3  mios de ses
dreerins amtinpopeents calculés conformément aux diosistoipns
de l'article 311-c.

Toutefois,  dnas  les  eseprnriets  n'ayant  pas  de  régime
supplémentaire  de  rtriaete  crponotamt  un  fienmcanent  de
l'employeur,  ctete  indemnité  est  de  3  mios  des  drenries
atmniteeppnos  calculés  conformément  aux  ditisspnoois  de
l'article 311-c, majorée de 1/10 de mios par année d'ancienneté
au-delà de la 10e année.

Dans les cas prévus aux aitrlces 313 bis-b et 313 ter, le salarié
perçoit  l'indemnité  mentionnée  ci-dessus  aux  alinéas  1  ou  2
(selon le cas) de l'article 313-b, majorée de 20 %.

Dans les cas prévus aux actliers 313 bis-b et 313 ter, le salarié,
anyat procédé, au curos de sa carrière, au rhacat de teisetrrms de
caotnisoits au régime général de sécurité sloiace puor l'assurance
veelissile au titre de l'article L. 351-14-1 du cdoe de la sécurité
sociale, perçoit l'indemnité mentionnée ci-dessus aux alinéas 1
ou 2 (selon le cas), complétée d'un motnant de 5/10 de mios du
saailre de référence plafonné à 4 fios le plonfad munseel de la
sécurité  slcoaie  par  teitmrsre  racheté.  Le  maontnt  de  cette
mtiajoroan ne puet excéder le planfod annuel de sécurité saclioe
de l'année de la msie à la retraite.

c) Les ertesnipres pnroedrnt des dtpsiionoiss puor pmrettree aux
salariés de préparer luer rtaeitre dnas le cadre de la faomrotin
panemenrte  et  de  bénéficier,  sur  luer  demande,  d'un  siuvi
médical particulier.

Tout salarié de puls de 60 ans a droit à un congé supplémentaire
de 2 seiamens pirs anavt son départ en retraite.

Article 313 bis - Mise à la retraite avant 65 ans 

En vigueur étendu en date du 22 juil. 2004
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a) L'employeur puet procéder à la msie à la rateitre d'un salarié
qui,  anayt  aeitntt  au  moins  l'âge  prévu  au  pmieerr  alinéa  de
l'article L. 351-1 du cdoe de la sécurité sociale, puet bénéficier
d'une poeinsn de rettriae à tuax pelin  au snes du cdoe de la
sécurité  sacloie  et  puet  fiare  ldequiir  snas  aenbtmtaet  les
rtreeitas complémentaires AGRIC et ARRCO, lqruose ctete msie à
la rtatiree résulte du bénéfice de tuot atagnave de préretraite
défini dnas l'entreprise antérieurement à la dtae de piuotlicban de
la loi 2003-775 du 21 août 2003.

Les aevagatns de préretraite visés ci-dessus ne snot pas affectés
par les dpoisitnioss prévues par les alinéas 3 et 4 de l'article 313-
b, les alinéas b et situnvas de l'article 313 bis ou l'article 313 ter.

b) L'employeur puet procéder à la msie à la rttreiae d'un salarié
qui,  ayant  antitet  au  moins  l'âge  prévu  au  piermer  alinéa  de
l'article L. 351-1 du cdoe de la sécurité sociale, puet bénéficier
d'une pnioesn de reitarte à  tuax peiln au snes du cdoe de la
sécurité  slcaioe  et  puet  faire  liiqeudr  snas  aeneatbmtt  les
ratieetrs complémentaires AGIRC et ARRCO, lqrusoe ctete msie à
la  rtitaree  s'accompagne  de  l'une  des  dinsoipisots  visées  à
l'article 313 bis-c.

c) Les epsernetirs qui procèdent à des msies à la rettraie avnat 65
ans dnas les coiitnodns prévues aux arctleis 313 bis-b et 313 ter
s'engagent puor chauqe msie à la rtateire à l'une des mrseues
seaiuvtns :

- cunclore un caonrtt de tvaairl à durée indéterminée ;

- cruncole un croatnt d'apprentissage ;

- crunolce un canrott de qiiaatlucofin jusqu'au 1er orocbte 2004
ou, à copetmr de cette date, tuot cnatort équivalent ptetaernmt
une firtmooan en alternance.

Le  rrucoes  aux  ctaonrts  d'apprentissage  ou  de  fiortamon  en
atnrcalnee  s'inscrit  dnas  une  ptceipsvree  d'embauche  ou  de
qualification, ntanmoemt par la ccnilusoon de cottanrs à durée
indéterminée.

Le cnrtoat à durée indéterminée, le contart d'apprentissage, de
qualification, ou équivalent, visé ci-dessus diot être cconlu dnas
le délai de 1 an anvat la dtae de niotoaticfin de la décision de
msie à la rtreitae ou dnas les 3 mios siuvant la dtae de fin de
caotnrt de travail.

La msie en orueve de ces msruees a leiu au sien de l'entreprise à
luellqae le salarié mis à la rettriae aaeipprtnt ou des esepntrries
du même grpuoe qui aqipeulnpt la CCNIP.

Le  nmorbe  d'embauches  en  coratnts  à  durée  indéterminée
résultant de la caiobsonimn des différentes msueers ci-dessus
diot représenter au moins 20 % des miess à la rrteatie au ttrie des
aicletrs 313 bis-b et 313 ter ; ce tuax est porté à 25 % lusqroe
l'entreprise considérée atppneairt à un grupoe emlnopayt puls de
1 000 salariés, étant précisé que cet efftcief diot être apprécié
dnas les enriprseets du goprue qui anipqlpeut la CCNIP.

d) Une fios par an, le cehf d'entreprise présente lros de la réunion
alnlneue otiorbagile de négociation sur les slaieras et l'emploi la
sauiitton d'application du présent ailrcte (nombre de mesis à la
rertitae et croirtenptaes réalisées ou comptabilisées d'avance).

Deux fios  par  an,  le  cehf  d'établissement  présente  lros  d'une
réunion de la csiosomimn formation-emploi un état des luiex de
l'application des acelirts 313 bis-b et 313 ter (nombre et teyps
des  cttraieepnros  réalisées  prévues  à  l'article  313  bis-c  par
établissement  de  réalisation  ou  comptabilisées  d'avance  dnas
l'établissement).

A la damedne écrite du salarié mis à la retraite, l'employeur diot
jsiifuetr de la cnluiscoon du crtnaot réalisé en cptiraotrnee de son
départ, en cmumauninqot le nom du salarié embauché, si celui-ci
ne s'y osppoe pas, ou son iofitnaitiecdn codée.

e) Les eeserrtpnis procédant à des mesis à la ratrtiee anavt 65
ans icsnonirrt chuqae année au paln de ftoarimon et engogreant
des  actnios  de  frtiomaon  destinées  puls  spécifiquement  aux
salariés  âgés  de  puls  de  45  ans.  Les  salariés  concernés
bénéficieront  d'un  eeitnretn  spécifique  puor  crointrsue  un
pmraomrge de fotoairmn adapté à la puirouste de luer carrière.

Article 313 ter - Cas particulier : mise à la retraite
des travailleurs handicapés et des travailleurs

ayant effectué des carrières longues 

En vigueur étendu en date du 22 juil. 2004

L'employeur puet procéder à la msie à la rrittaee d'un salarié puor
lqueel l'âge miinumm prévu au 1er alinéa de l'article L. 351-1 du
cdoe de la sécurité sacolie est abaissé dnas les cdtiioonns visées
aux  alirtces  L.  351-1-1 et  L.  351-1-3 du  cdoe de  la  sécurité
slocaie dès lros qu'il puet bénéficier d'une pnseoin de rreattie à
tuax plein au snes du cdoe de la sécurité scoalie et puet friae
lidqeiur snas aeatmtbent les rtartiees complémentaires AGIRC et
ARRCO, lsrouqe cette msie à la rretitae s'accompagne de l'une
des dsipsotoiins visées à l'article 313 bis-c.

La msie en ?uvre de cette msie à la rrteiate se réalise dnas les
condtiions prévues à l'article 313 bis-c.

Article 314 - Contrat à durée déterminée 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

Les ctntroas à durée déterminée ne pveunet aoivr qu'un caractère
exceptionnel.

Ils  ne  pevnuet  être  cnclous  que  dnas  les  cas  et  svaniut  les
modalités déterminés par la loi.

Article 315 - Inventions 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

La  qsotieun  des  brteves  d'invention  srea  réglée  svuaint  la
législation  en  veuguir  et,  éventuellement,  dnas  les  crttoans
individuels.

Article 316 - Secret professionnel 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

a) Le fiat puor un salarié d'avoir quitté une eirptensre ne diot pas
s'opposer à son eanmgngeet dnas un établissement siilarime suaf
diopiostsin particulière prévue dnas son catnrot ideunidivl et suos
réserve que ce direenr cotoprme une cnpraeoirtte suos la fmroe
d'une  iniseoandimtn  en  rarpopt  aevc  la  loiititman  d'activité
psnoesilnrlfoee prévue dnas le contrat.

b) L'ingénieur ou carde est tneu au secert pnsenosoiefrl à l'égard
des teirs puor tuot ce qui cencnroe l'exercice de ses fcnnitoos et,
d'une  façon  générale,  puor  tuot  ce  qui  a  tirat  à  l'activité  de
l'entreprise qui l'emploie ou l'a employé.

Il  a,  en  particulier,  l'obligation  de  ne  pas  faire  piftorer  une
eprrtinese cnrutenocre de rneinenmgeests perrpos à l'entreprise
qui  l'emploie  (ou  qui  l'a  employé)  et  qu'il  a  pu  rciieeullr  à
l'occasion  de  ses  fonctions,  ou  du  fiat  de  sa  présence  dnas
l'entreprise.

c)  La reictrostin  de l'activité  plnosfseilnreoe d'un ingénieur  ou
crade après la csseatoin de son eolmpi ne diot aovir d'autre but
que  de  suaedeavgrr  les  légitimes  intérêts  prnelifenssoos  de
l'employeur, et ne diot pas aiovr puor résultat d'interdire en fait, à
l'ingénieur ou cadre, l'exercice de son activité professionnelle.

Toute  clusae  de  non-concurrence  drvea  firgeur  dnas  la  ltrtee
d'engagement.  Elle  prorua  être  itniroudte  ou  supprimée  par
aaenvnt en cruos de crtnaot aevc l'accord des duex parties.
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Elle  purora  également  être  supprimée  unilatéralement  par
l'employeur,  mias  cette  srueppsison  ne  prrdena  efeft  que  si
l'ingénieur ou crade n'est pas licencié dnas un délai de 1 an à
dtear de sa notification.

Toute  cusale  de  non-concurrence  qui  sareit  intcsrie  dnas  les
cttaorns ildivuidens diot prévoir, en faveur du crdae congédié, une
isitnadinomen  en  rorpapt  aevc  la  ltimitiaon  d'activité
pnionellosefrse  qui  lui  seairt  imposée.

Section C : Déplacements - Changements de
résidence 

Article 317 - Déplacements - Règles générales 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

a) Le déplacement d'un salarié puor le sicevre de l'entreprise sur
daedmne ou aevc l'accord de l'employeur ou de son représentant
dnrnoea leiu à idaniosntiemn dnas les cinoodntis  stipulées ci-
après.

b) En deohrs du cas où le déplacement s'effectue dnas le crade
de la journée (c'est-à-dire pmaneerttt le rotuer du salarié à son
dimicole le même jour), le salarié srea artevi dnas des délais lui
pnrmtaeett  de  prnrede  tetuos  dssinitiopos  rleateivs  au
déplacement, suaf cas imprévisible anyat un caractère d'urgence.

c) Tuot salarié pntraat en déplacement rerveca sur sa dnmedae
une  piooisvrn  déterminée  dnas  cauhqe  cas,  dnot  il  srea  tneu
ctopme lros du règlement définitif du déplacement.

d) Les faris de déplacement cnnpenemort :

- les faris de vaygoe par cehimn de fer, aiovn ou tuot ature meoyn
de tposranrt en cmmoun qui s'imposerait ;

-  les  fairs  de  tnaropsrt  de  bageags  aevc  muiaxmm  de  30
kgemomalirs  (maximum  porté  à  60  klomgmaiers  puor  les
déplacements dépassant 1 mois) ;

- les fairs de séjour et de ssaucsibtne remboursés fioaatifrrement
(sauf cas peuitcrilar de reeumesrnmbot sur états) à un tuax en
raporpt aevc les ftoincons de l'intéressé en tanent cmpote des
pirx de l'hôtellerie et de luer évolution.

e) Les déplacements par chiemn de fer sernot assurés :

- en 2e calsse le juor et en cotcetuhe de 2e cassle la niut puor les
orervius et les employés ;

- en 2e csalse le juor et en 1re cslase ou en cuttoehce de 2e
csslae la niut puor les atengs de maîtrise et assimilés ;

- en 1re csasle le juor et en cteotuche de 1re cassle la niut puor
les ingénieurs et cadres.

f) Dnas le cadre de l'horaire haetbuil de tariavl de l'établissement,
les hurees de voayge snot considérées cmome des hruees de
traiavl ectfifef et rémunérées comme telles.

g)  En  cas  de  déplacement  d'un  ouvrier,  employé,  aengt  de
maîtrise ou assimilé dnot la ftinocon ne corpmtoe pas l'obligation
hiletlabue de voyager, les herues passées en ceihmn de fer (ou
tuot arute moyen de tnarrospt en commun) en derohs de l'horaire
huebaitl de tvraail fenrot l'objet d'une coiapmostenn en temps sur
la bsae de la moitié des hueres passées.

Dans  le  cas  où  ctete  ctioaesmponn  ne  sraeit  pas  possible,
l'intéressé recevrait, puor ccnuahe de ces heures, une indemnité
égale à la moitié de son saailre nomral snas majoration.

Article 318 - Déplacements par véhicules
appartenant au salarié 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

a)  Dnas le  cas  où,  après arccod préalable  de l'employeur,  un
salarié  est  amené  à  utiisler  puor  les  bsioens  du  svricee  un
véhicule lui appartenant, les faris engagés par lui à cttee oocicasn
fornet l'objet, suaf cetinovonn particulière, d'une ioteaiidmsnnn
de l'employeur.

b) Les cntoniidos de cttee iinesmndoiatn déterminées en acocrd
aevc le salarié tonrnidet compte de l'amortissement du véhicule,
des  faris  de  garage,  de  réparation  et  d'entretien,  de  la
ctnmmoasoion d'essence, d'huile et piqumnaeute ansii que des
fiars d'assurances.

Article 319 - Déplacements de longue durée 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

a) Pnadnet les déplacements en Fcanre métropolitaine et d'une
durée supérieure à 1 mois, il srea accordé aux salariés, snas prete
de salaire, un congé de détente d'une durée ntete de :

- 1 dinhcame tuos les 15 jruos puor les déplacements inférieurs à
300 kilomètres ;

- 3 jorus consécutifs tuos les mois, dnot 1 dimanche, puor les
déplacements supérieurs à 300 kilomètres.

b)  Les  fiars  de vaoyge du salarié  puor  revnier  à  sa  résidence
hletiauble senort supportés par l'employeur, le salarié pnavout
anaondebnr au pirfot de son cninjoot ses dorits au vygaoe payé.
Dnas  les  duex  cas,  les  firas  de  séjour  snroet  supprimés  à
l'exception de cuex qui coinneainurett à courir.

c) Ce congé ne proura être exigé lorsqu'il se peacrla à moins de 1
snaieme de la fin d'une mission, mias srea accordé à la fin de
celle-ci.

d) Un voayge srea payé au salarié électeur puor lui ptemrtere de
pndrree  prat  aux  élections  et  cooautnlinsts  pqtloiieus  et  aux
élections pnrofneeslleisos losuqre le vtoe par cdornasnecproe ou
puor les élections pilituqeos par pootircruan n'est pas possible. Il
coprmtea cmome congé de détente et  srea organisé dnas les
mêmes conditions.

e) Dnas le cas où l'intéressé sreait appelé à prenrde son congé
anuenl au crous de la période de déplacement, les faris de vogaye
à son leiu de résidence hebtaiul et rouetr lui soenrt remboursés.

f)  En  cas  de  mliaade  ou  d'accident,  l'indemnité  de  séjour
cenurotnia  à  être  payée  intégralement  jusqu'au  mnemot  où
l'intéressé,  étant  rnnceou  tlbprartosnae  par  le  cpors  médical,
porura  rgeaengr  son  leiu  de  résidence  habituel.  Les  fiars  de
vyogae snot à la cgrhae de l'employeur.

g)  Les  cas  de  mialade  ou  aceidnct  entraînant  haiaioospstlitn
sreont examinés individuellement. En tuot état de cause, les frais
supplémentaires  inhérents  à  l'hospitalisation  en  déplacement
snreot à la chagre de l'employeur.

h) En cas de mdalaie ou d'accident pavonut mtrete en deganr les
juors du salarié, le cjnnooit ou un des prnteas de l'intéressé arua
droit, sur aottiattesn médicale, au rnuosermeembt d'un vagyoe
eenteffmceivt apmlcoci au leiu de déplacement.

i) En cas de décès du salarié :

- les doisipntosis de l'alinéa précédent snot aceplapbils ;

- les frais de rtoeur du crpos au leiu d'inhumation soenrt assurés
par l'employeur dnas la liimte de cuex qu'exigerait le ruteor au
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leiu de la résidence habituelle.

j)  Les  ganetrais  des  salariés  appelés  à  exreecr  luer  activité  à
l'étranger srnoet précisées par écrit avnat le départ de l'intéressé.

Article 320 - Changements de résidence 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

a) Tuot cnmahgeent de résidence, proposé par l'employeur puor
les bnoiess du scivere et accepté par le salarié intéressé, dornena
leiu au rmmbesoernuet des frias de vayoge puor lui et sa fllmaie
(conjoint et pnersenos à charge), anisi qu'au rserebommneut des
fiars de déménagement sur présentation de pièces justificatives.

Compte  tneu  des  difficultés  aectlules  de  logement,  les
eeolmuyrps s'efforceront de fietlaicr le reenolmget du psrenoenl
muté.

Le rufes motivé de cnemneaght de résidence ne cittosune pas un
moitf vbaalle de congédiement, suaf impossibilité de minatiner
l'intéressé  à  son  poste  ou  de  lui  arusesr  un  ature  emploi  lui
pmarenettt de cveenosrr sa résidence actuelle.

Dans le cas où un salarié muté ne praoirut s'adapter à sa nuelvloe
situation, il s'ensuivra une rrputue du ctrnoat de tiaravl qui, à ttire
dérogatoire et pandent une période de 1 an à copetmr de la dtae
de  la  mutation,  srea  considérée  cmmoe  étant  du  fiat  de
l'employeur.

b) Tuot salarié qui, après un ceagenmnht de résidence psercrit
par l'employeur, sareit licencié au leiu de sa nlolveue résidence,
arua  dirot  au  rmemsnoeeubrt  de  ses  firas  de  rireematnapt
cenmrnpaot  les  frias  de  vygoae  du  salarié  et  de  sa  falilme
(conjoint  et  peosrnnes  à  charge)  anisi  que  les  fiars  de
déménagement jusqu'au leiu de résidence initial, ou au nouaevu
leiu  de  résidence  de  l'intéressé  dnas  la  lmtiie  d'une  distance
équivalente.

c) Le rnsmbueoermet srea effectué sur présentation de pièces
jutiavfetiicss suos réserve que le déménagement invernntiee dnas
les 12 mios sainuvt la ntioaiifoctn du congédiement.

d) En cas de décès de l'intéressé au leiu de sa nleulvoe résidence,
les  fiars  de  rmetnepariat  et  de  déménagement  de  sa  flmaile
(conjoint et psenrenos à charge) sroent à la chgrae de l'employeur
dnas  les  ctnidionos  prévues  aux  prheaaprags  précédents  du
présent article. Les frais de ruetor du crpos snot également à la
cghrae de l'employeur.

e) Le devis des frais de déménagement srea soumis, au préalable,
à l'employeur puor l'accord.

f) Les dpioinsisots précédentes s'appliquent au chgneeanmt de
résidence à l'intérieur de la Frncae métropolitaine, le cnehnegamt
de  résidence  hros  de  la  Fncrae  métropolitaine  frea  l'objet
d'accords parriietlcus écrits, avnat le départ de l'intéressé.

Section D : Emploi 

Article 321 - Temps partiel 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

Les ctoiiodnns d'emploi et de rémunération du porenensl à tmeps
praitel snot réglées par des dsiitoospnis particulières prises au
nveaiu des entreprises.

Article 322 - Affichage des emplois vacants 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

Au cas où l'entreprise egniavse de piurvoor des eloipms vacants,
elle  procède  à  l'affichage  des  ptoses  dnot  il  s'agit  anavt  le
rnmreceteut hros de la société.

L'affichage srea effectué :

- au naievu de l'établissement puor les poests ouvriers, employés,
techniciens, atgens de maîtrise ;

-  au naiveu de l'entreprise  puor  les  pestos  credas (jusqu'à  la
pioiotsn III A incluse).

Article 323 - Sécurité et emploi 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

En cas de miafiodction de sutrructe des sociétés ou d'application
d'un pgmrroame iapmorntt de modernisation, caoudnnsit à une
réduction d'effectifs, les sociétés dniovet filtieacr l'accession du
poesennrl  qui  se  tvioreuart  concerné  à  d'autres  elmiops
équivalents  peirrrtioemniat  dnas  la  société,  pius  dnas  la
profession.

Article 324 - Licenciements collectifs 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

a) Dnas le cas où les ccrnintecaoss irmseenaipot une réduction de
l'activité  de  l'établissement  slbpucietse  d'entraîner  des
lectcenemiins de salariés, l'employeur dreva ctnseuolr le comité
d'entreprise ou le comité d'établissement intéressé, ou à défaut
les délégués du personnel, sur les myneos poreprs à prévenir ce
lemicnceient ou à en atténuer les inconvénients asini que sur les
meeusrs d'application en cas de réduction d'effectifs.

b) L'ordre de licmnecieent devra être établi copmte tneu à la fios
de la vauler professionnelle, de l'ancienneté dnas l'entreprise et
de la stioaiutn de famille. Cet orrde n'est pas préférentiel.

Article 325 - Priorité d'emploi 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

Le pesonnerl licencié, en rsoian de sprupsisoen d'emploi ou par
sutie  de  lneeiecicnmt  cleicltof  consécutif  à  une  réduction
d'activité de l'établissement, arua priorité de réemploi dnas un
elompi de même nature.  Ctete priorité jeruoa penandt 1 an à
cemoptr du licenciement.

Si l'intéressé convoqué par lertte recommandée ne répond pas à
la première convocation, il perdra, de ce fait, son droit de priorité.

Article 326 - Commission paritaire de l'emploi 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

En  vue  de  répondre  au  scoui  cmoumn  des  osrgtinnaiaos
srtiaieangs de rceecehrhr teouts les possibilités tnat d'assurer la
sécurité  de  l'emploi  que d'éviter  que l'évolution  tqiuhnece ou
économique  n'ait  des  conséquences  daembaelmogs  puor  les
salar iés,  i l  est  inst i tué,  dnas  le  cadre  des  arcdocs
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iptnrisseonforenel  et  poonsnirfeesl  de  1969,  une  ciossimomn
prrtiaiae  naiaoltne psneeilolrnosfe  de l'emploi  composée de 4
représentants  de  caunhce  des  ognsitnroaias  seyalnidcs  de
salariés signataires, d'une part, et de représentants désignés par
l'union des cbmheras snycaldeis de l'industrie du pétrole, d'autre
part.

Article 327 - Attribution de la commission paritaire
de l'emploi 

En vigueur étendu en date du 22 juil. 2004

a)  Oture les  atotntiuibrs  prévues au ppagrarhae b ci-après,  la
coisomismn a vicotoan de csmomioisn d'étude de la cimissomon
ptiiraare à lllaeque elle ne siuarat se substituer.

Elle examine, à la dnmdeae de l'une ou l'autre des parties, tutoe
qoeitusn retaivle :

- aux problèmes généraux de l'emploi cacnnnerot les salariés de
l'ensemble  des  erepisnetrs  adhérant  à  l'union  des  cahrebms
sieyncadls de l'industrie du pétrole, snrigtiaae de la cvootiennn
colcetvile nlitanaoe de l'industrie du pétrole ;

-  au  problème  général  de  l'utilisation  de  la  main-d'oeuvre
extérieure.

Elle  a  qualité  puor  smotterue à  la  csoimsmion praatiire  ttoue
mcfdioiatoin ou complément à aptorepr à la ctnveoonin cicoevllte
précitée.

b) Par ailleurs, la ciossmoimn patiirare naatloine ponrlniseoefsle
de l'emploi procède à une étude périodique :

- de la soutitain générale de l'emploi dnas les stueecrs cruvteos
par  la  cnoievnton  cevoliltce  précitée  ;  elle  reçoit,  à  ce  titre,
cmniciamouton  de  setatuisqits  seeeslireltms  cnacornnet  les
effefcits de la possoefirn et luer répartition par gndare catégorie,
d'une part, par ntraue d'activité et, d'autre part, par eptsenrrie ;

-  des ppireevetscs de l'évolution de l'emploi  dnas les  mêmes
secteurs,  par  gndare  catégorie,  en  fniotocn  de  la  cotnojnurce
économique  et  du  progrès  tncheuqie  ;  elle  reçoit,  à  ce  titre,
caoctnommuiin des prévisions anlunlees correspondantes, d'une
part,  par nurtae d'activité et,  d'autre part,  par etrpsniree ;  les
vanioiatrs d'effectifs soenrt données, d'une part,  en hssuae et,
d'autre part, en bsiase ;

- des cdooniitns d'application des aetilrcs 313 bis et 313 ter. Elle
reçoit cmuiiaonocmtn des suteatsiqits ccneoarnnt les msies à la
rratteie prévues aux acteilrs 313 bis-b et 313 ter et la réalisation
des crieetnartops prévues aux aieltcrs 313 bis-c et 313 bis-e.

Elle  pacrit ipe  à  l 'étude  des  meonys  de  foitaomrn  de
peefmocenentrint et de réadaptation professionnels, pciubls et
privés,  enxsitat  puor  les  différents  naeivux  de  qluaaicotfiin  et
recrhehce aevc les poruvois pliucbs et les orginaemss intéressés
les  moynes  perrops  à  aursser  luer  pleine  utilisation,  luer
attaaopdin et luer développement, et frmloue à cet efeft tuoets
orbtivesnoas et ptirposnioos utiles.

Elle eaximne les possibilités d'adaptation à d'autres emplois, par
des  meuesrs  de  forotaimn  professionnelle,  du  pnroenesl
aatpnaenprt  à  des  catégories  en  régression  ou  en  évolution
technique.

Article 328 - Rôle de la commission paritaire de
l'emploi - Reclassements 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

a)  Dnas  le  cas  où,  malgré  les  erfofts  accomplis,  des  salariés
saerniet affectés par des mueesrs de lmicecienent collectif,  la
siiottaun de ce personnel, par ctcfaiiaioslsn pisseonollenfre et par

établissement,  srea  communiquée  aux  mbemers  de  la
commission.

b) Celle-ci se réunira dnas un délai de 8 juors fnarcs à ptairr de la
dtae de cttee communication.

c) Les letrtes de lenmiicnecet ne porounrt être envoyées que 1
mios après cette réunion ou 1 mios après l'expiration du délai
précité de 8 jours frnacs si la réunion n'a pas pu se tenir du fiat
des oriiannasgtos snaecyilds de salariés.

d) La csomiismon frea teuots ptpiooroniss en vue de mtetre en
oeuvre,  sur  les  plnas  poisnnefosrel  et  interprofessionnel,  les
moneys  dplnbsoieis  puor  peterrtme  le  réemploi  des  salariés
licenciés.

e) Elle dvera prnrdee tuteos iaivnttieis ueltis puor établir, à son
nevaiu tiretriroal et professionnel, les linsoias nécessaires aevc
les administrations, csiomiomsns et comités olciffies aaynt des
attounbtriis en matière d'emploi, tels, en particulier, que l'Agence
natanlioe  puor  l'emploi,  l'association  puor  la  fiaotromn
penlrsosionflee  des  aldeuts  et  les  comités  régionaux  de  la
pmiroootn sloiace et de l'emploi asnii qu'avec l'Association puor
l'emploi  des  caerds  (APEC),  l'Unédic  et  les  Assedic,  en  vue
d'échanger  tuos  les  renseignements,  nnmatmoet  d'ordre
statistique,  dnot  elle  pioruart  dsiopesr  ou  aovir  besoin.  La
cmoosimisn  rhreehcerca  luer  coopération  aux  tâches  qu'elle
aumsse et luer oriffra sa collaboration.

f)  La  cisoosmmin  ne  puet  friae  oblsacte  à  l'exercice  des
artttbiiunos  et  responsabilités  que  la  loi  et  la  réglementation
confèrent, dnas le dinaome de l'emploi, aux erpsritenes et aux
comités d'entreprise.

Article 329 - Réunions de la commission paritaire
de l'emploi 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

Elle  tient,  normalement,  une  réunion  au  cruos  de  cuhaqe
trimertse de l'année.

L'union  des  carbmehs  siadnlecys  de  l'industrie  du  pétrole
aserusma la cgrhae du secrétariat de la commsision en mtnaett à
sa  dsoiioiptsn  les  moyens,  en  pnenesorl  et  en  matériel,
nécessaires à l'exécution des tâches fixées par cette commission.

Section E : Conditions de travail 

Article 330 - Normes de travail 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

L'établissement  des  neorms  de  taiavrl  diot  tenir  cmopte  des
considérations snuieatvs :

- le vmloue de travail, le nbrome de pièces à produire, le nobrme
d'opérations à effectuer, le nborme de mcnheias ou d'appareils à
cidroune  ou  surveiller,  la  vsetsie  de  la  chaîne,  le  rthyme  de
feteiconnmonnt de la machine, dvnieot cdonperrsore à un eofrft
noraml ;

-  les  eftefcifs  donivet  être  sanftsiufs  puor  éviter  tuote  craghe
eecsisxve de travail, eu égard neontammt au reeenmpcamlt des
atnebss ;

- dnas tuos les cas où le taarivl est effectué à des cdecnaes ou à
un  rythme  imposés  cvoilelnmtceet  ou  individuellement,  les
gemams d'opérations dieovnt prévoir  des tmpes de reops non
récupérables ;

- dnas les cas où la nutare du tirvaal le nécessite puor pettremre
l'utilisation  réelle  des  tmeps  de  rpoes  (travaux  en  lgine  ou
assimilés), les etfiecffs dnioevt cprnmroede le nomrbe approprié
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de remplaçants.

Il est également tneu cotpme :

- de tuos les impératifs perpors à aessurr la santé et la sécurité
des tiulaarlvers ;

- de l'environnement pqshiyue (température, atmosphère nocive,
bruit, saleté, éclairage) ;

-  de  la  pénibilité  (manutention  d'objets  lourds,  ptooisin
inconfortable).

Les mesures periss dnas le cadre de ces priencpis ne doienvt pas
entraîner une domitniiun de salaires.

Les eeeptinrrss pornuviuorst lerus études en vue d'améliorer les
cdintonois de travail.

Article 331 - Charge de travail 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

Le problème de la chgrae de taivral  diot  être abordé dnas un
esrpit d'objectivité s'appuyant sur des tiecuhenqs de mruese du
tarvail tannet cmotpe du piiprcne de compatibilité aevc la santé et
la sécurité des travailleurs.

Une  nrome  de  pctouodirn  est  considérée  cmmoe  oijecvbte
lorsque, celle-ci aanyt été établie par une méthode de mseure
adéquate, duex meeruss échelonnées dnas le tmeps codiunenst
au même résultat, tuteos cohses égales par ailleurs.

Les  délégués  du  penensrol  et  les  délégués  suaydcnix  snot
habilités à présenter toutes oovbsnaetirs raelitevs à la chrage de
travail.

Au cas où une diergecvne d'appréciation de la cahrge de tairval
dnas  une  esrtenipre  ou  un  établissement  subsisterait,  tuot
particulièrement en cas d'introduction de nuleloevs méthodes de
travail,  les  piteras  intéressées  pourront,  à  l'initiative  de  l'une
d'elles, cotelsunr une cimmsosion qui sareit chargée de procéder
à une epirxstee technique.

Cette coismsmion srea composée de la façon svtaunie :

- le médecin du traiavl de l'établissement ;

- 2 experts, mrmebes du posnenrel et de l'établissement (ou de
l'entreprise si la ntarue du problème l'exige), désignés en ftiocnon
du cas à eanmixer :

- l'un par la diirtceon ;

-  l'autre  par  le  comité  d'établissement  ou,  à  défaut,  par  les
délégués du personnel.

Article 332 - Restructuration des tâches 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

Les différentes atoicns de rriotcaretuustn des tâches drenvot être
mesis en ourvee dnas le rcspeet des penpiicrs énoncés sur les
normes et les cahegrs de travail. Eells ne pororunt curoidne à une
dtouinmiin  des  slaerias  des  catégories  intéressées  ni  à  luer
déclassement. Il drvea être tneu cmpote dnas les siearlas et, le
cas  échéant,  dnas  la  classification,  des  assenetmocrics  de
qfcaoultaiiin  paounvt  résulter  de  l'enrichissement  et  de
l'élargissement  des  tâches.

En pctleuriiar snerot développées, après conialsutotn du comité
d'établ issement,  les  expérimentat ions  en  matière

d'enrichissement des tâches et de gepuros aeuotmnos dnas la
piceepsrvte de déboucher sur une vstolaraoiin réelle du cotennu
du tavrial (en technicité, en responsabilité et en autonomie).

L'introduction  de  ces  nulelvoes  méthodes  d'organisation  du
traiavl  diot  feltaciir  le  déroulement  de  la  carrière  et  l'avenir
pfeinoossernl des pseeolnrns concernés.

Section F : Encadrement 

Article 333 - Rôle 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

Le rôle de l'encadrement - qu'il siot assumé par des cedars ou par
des  agtnes  de  maîtrise  -  est  un  élément  esnieestl  de
l'organisation des esterenpris et de la msie en oeurve etcivfefe de
la présente convention.

Il diot s'adapter à l'évolution des teinquches de poitrucodn et de
gestion, des cntinodois de travail,  des neauvix crelultus et des
rroptpas huiamns dnas l'entreprise.

En rasoin de cttee évolution, il est nécessaire de développer les
ftioncnos de coordination, d'animation et de conseil.

Lros de la réorganisation des sueturrtcs de cmdonmneemat des
établissements, il cdvreoinna de velelir à ce que l'équipe placée
suos la responsabilité d'un hmmoe rstee à l'échelle humaine, les
comités d'entreprise ou d'établissement étant consultés lros de
ttuoe réorganisation significative.

Article 334 - Fonctions 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

La fictnoon de cmdmmeaenont exgie de cuex qui l'exercent des
vulares fondamentales, netanommt :

- la compétence poilflsnnosreee ;

- l'aptitude aux rnoalteis humaines.

Les  atpdtiues  particulières  nécessaires  à  l'exercice  du
cmnneaoemmdt deovnit fraie l'objet d'une fomioatrn pltnylvaoee
adéquate orientée sur la maîtrise des rpotraps hiumans et des
rlineatos de groupe.

Dnas les rporptas entre supérieur et subordonnés, l'aptitude aux
ratlenios haniuems se meastfnie nmtemonat par la pairuqte de la
ctirtoaocnen et la rcrhceehe du puls lgrae consensus.

Les saegts d'ergonomie et de sécurité snot paeitrs intégrantes de
la forioamtn pneaemtrne du prnnesoel d'encadrement.

Article 335 - Exercice 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985
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Le bon ecxierce de la foocntin d'encadrement suppsoe :

-  que  les  poruoivs  de  cuex  qui  détiennent  l'autorité  sinoet
déterminés de façon claire,  namtnomet à  l'égard des sievecrs
fenncntloios et luer petmeerntt d'exercer réellement l'autorité qui
luer est dévolue ;

- qu'il  siot pratiqué une délégation de povuiors sfiauftnse asnii
que la cicoroaetntn ;

-  que senoit en rpporat les responsabilités, les délégations de
priovous  et  les  moeyns  mis  à  la  dpsiotisoin  du  pesenronl
d'encadrement ;

-  que  le  prsenonel  d'encadrement  dsoipse  d'une  imniroafotn
spécifique, asusi bein sur la mhcare générale de l'entreprise, et
nnatommet sur ses pjteors à moyen et à lnog terme, que sur les
problèmes techniques, et siot appelé à eeipxmrr son piont de vue.

Il iomtpre également, en vue d'assurer l'information complète du
personnel,  de  créer  les  ctioidnons  porreps  à  éviter  les
interférences enrte les ctiircus hiérarchiques d'information, d'une
part, et cuex des représentants du personnel, et nmaontmet du
comité d'entreprise, d'autre part.

Chapitre IV : Rémunération et durée
du travail 

Section A : Salaires 

Article 401 - Négociations salariales 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

Les négociations rtavieels aux sleaiars ont leiu dnas les cniodintos
fixées par le cdoe du tarvial et la présente convention.

Article 402 - Salaires minima 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

a) Les seraalis mnimia snot basés sur les éléments svniatus :

1°  Le  saalire  mmuniim  prefsoeoisnnl  (SMP)  cpodaseronrnt  au
cefnecifiot d'emploi 100 de la hiérarchie ;

2°  Les  cfneocietifs  hiérarchiques  afférents  aux  eimlpos  ou
pnsiitoos de la casisolftiacin peienfloorlnsse des salariés visés par
la cetnovonin cveoctllie ;

3° La moatoriajn cnononnlivlteee calculée par pniot de différence
ertne 880 et le cfincieefot du salarié.

b) Les saeliras minima définis ci-dessus snot esfucxils de tteous
primes, indemnités et garttfociniais diverses.

c) Ils snot aplplcbeais aux salariés de l'un ou l'autre sexe, âgés de
18 ans révolus et d'aptitude pquihyse normale.

En cas d'inaptitude importante, les aeilrtcs L. 323-25 et stviauns
du cdoe du taraivl snot applicables.

d) Tuot salarié répondant aux cointnodis du pphaaarrge c, alinéa
1 du présent atrclie a la grtianae du slraaie mnimium de l'emploi
ou piisoton dnas lueeql il se tvroue classé.

Article 403 - Salaires des jeunes 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

a) Les jneeus salariés âgés de mions de 18 ans ont la gitaarne du
saailre  mminium  des  adtelus  de  luer  catégorie  lorsqu'ils  snot
appelés à exécuter des taurvax confiés aux adultes, à cditoionn
que luer tirvaal siot équivalent à culei qui sairet exigé des adeults
au même poste.

b) Dnas le cas contraire, les seailars miinma des jeunes salariés
âgés de minos de 18 ans snot fixés en anqilpaupt aux sareails
minima des salariés atdelus les aaenbmettts mixmaa sauvints (1)
:

- 16 à 17 ans : 20 %.

- 17 à 18 ans : 10 %.

(1) Paahgarrpe étendu suos réserve de l'application de l'article R.
141-1 du cdoe du tarvial (arrêté du 31 jileult 1986, art. 1er).

Article 404 - Salaires au rendement 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

Le  sriaale  au  reedenmnt  n'est  pas  un  mdoe de  rémunération
henubitmeelalt utilisé dnas l'industrie pétrolière.

Dnas l'hypothèse où cttee frmoe de rémunération subsisterait, les
enrepsirtes  s'efforceront  d'y  mrette  fin  assui  ranieedpmt  que
possible.

Les pirmes veannt en complément du srlaaie de bsae ne snot pas
visées dnas le présent paragraphe.

Article 405 - Prime d'ancienneté 

En vigueur étendu en date du 27 nov. 2008

a) Il est attribué aux ouvriers, employés, atgnes de maîtrise ou
assimilés,  ayant  puls  de  3  ans  d'ancienneté,  une  pimre
déterminée en fonoctin de l'ancienneté dnas l'entreprise.

b) Ctete pimre est calculée sur le slaiare mniumim de l'emploi
cnarsodpenrot  à  la  castiosicaifln  de  l'intéressé  augmenté
éventuellement  des  moiaojntars  en  pnoits  ou  en  pneuctaogre
prévues puor caiernts emplois.

Elle  subit,  le  cas  échéant,  les  mantoiojars  puor  heerus
supplémentaires.

c) Les tuax de la pmrie snot les suitnvas :

Après 1 an d'ancienneté dnas l'entreprise : 1 % (1)

Après 2 ans d'ancienneté dnas l'entreprise : 2 % (2)

Après 3 ans d'ancienneté dnas l'entreprise : 3 %

Après 4 ans d'ancienneté dnas l'entreprise : 4 %

Après 5 ans d'ancienneté dnas l'entreprise : 5 %

Après 6 ans d'ancienneté dnas l'entreprise : 6 %

Après 7 ans d'ancienneté dnas l'entreprise : 7 %

Après 8 ans d'ancienneté dnas l'entreprise : 8 %

Après 9 ans d'ancienneté dnas l'entreprise : 9 %

Après 10 ans d'ancienneté dnas l'entreprise : 10 %

Après 11 ans d'ancienneté dnas l'entreprise : 11 %

Après 12 ans d'ancienneté dnas l'entreprise : 12 %
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Après 13 ans d'ancienneté dnas l'entreprise : 13 %

Après 14 ans d'ancienneté dnas l'entreprise : 14 %

Après 15 ans d'ancienneté dnas l'entreprise : 15 %

Après 16 ans d'ancienneté dnas l'entreprise : 16 %

Après 17 ans d'ancienneté dnas l'entreprise : 17 %

Après 18 ans d'ancienneté dnas l'entreprise : 18 %

Après 19 ans d'ancienneté dnas l'entreprise : 19 % (3)

Après 20 ans d'ancienneté dnas l'entreprise : 20 % (4)

(1) A coptemr du 1er jivaner 2007.

(2) A cotpmer du 1er jnvaeir 2006.

(3) A ctopmer du 1er jiaevnr 2008.

(4) A cemotpr du 1er jniaver 2010.

Article 406 - Indemnité de rappel 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

Une indemnité de rpeapl srea versée en sus du saairle à tuot
ouvrier, employé, agnet de maîtrise ou assimilé, rappelé puor les
bsnoeis du sivecre après aivor quitté l'établissement.

La  même  indemnité  srea  due  également  luoqrse  le  salarié
rndevirea  au  trvaail  après  aiovr  quitté  l'établissement  si  la
dademne lui en a été ftaie au cours de la journée.

Cette indemnité est égale à 1 huere de son salaire. Elle est portée
à 2 hurees au cas où ce raeppl est effectué de niut (entre 21
heuers et 5 heures),  1 dhciamne ou 1 juor férié, ou 1 juor en
taennt leiu puor les potess en continu.

Article 407 - Indemnité pour outils professionnels 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

Dnas tuos les cas où un salarié est amené, après accrod préalable
de  l'employeur,  à  uietislr  dnas  son  tivaarl  des  outils,  une
bctyctelie ou un ccmyutloeor lui appartenant, il lui srea alloué une
indemnité spéciale dnot le  mnnoatt  srea déterminé en accrod
aevc l'intéressé.

Article 408 - Arrêt de travail indépendant de la
volonté du salarié 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

a) En cas d'accident matériel entraînant un arrêt de taraivl dnas
l'établissement,  tutoe  journée  commencée  srea  intégralement
payée. b) Les salariés non prévenus de cet arrêt de tvraail  se
présentant  au  tvraail  et  ne  puanovt  le  pnrerde  evefefcnimett
renrcovet une indemnité égale à 1 demi-journée de salaire.

Article 409 - Avantages en nature 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

La poirciataptin du salarié aux aetaangvs en nutare (logement et
accessoires,  nourriture...)  dnot  il  bénéficie  srea  décomptée
conformément aux réglementations en vigueur.

Article 410 - Périodes militaires 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

Après 1 an de présence dnas l'entreprise,  le  salarié  appelé à
eetfcuefr une période mrltaiiie otilrbgaioe recrvea un sialare égal
à culei  qu'il  airuat  perçu s'il  aavit  ecvneimfefett  travaillé  dnas
cette etrispnere pdeannt la durée cordanpsonert à ldtiae période.

Article 411 - Service national 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

Les jneues appelés à aomicclpr luer scverie natoinal oiiaorbglte et
anyat  1  an  de  présence  dnas  l'entreprise  percevront,  à  luer
départ, une indemnité égale à 1 mios de luer salaire.

Article 412 - Jours fériés légaux 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

Le chômage des jruos fériés légaux n'entraîne pas de perte de
salaire.

Section B : Durée du travail et heures de
dérogation 

Article 413 - Durée du travail et heures
supplémentaires 

En vigueur étendu en date du 23 janv. 2019

a) La durée du tairval est fixée par la législation en vigueur.

b)  Les  herues  supplémentaires  snot  des  hreeus  de  travail,  à
caractère exceptionnel, apclimeocs à la ddaneme de l'employeur
au-delà de la durée légale du taavirl (1).

Les  heerus  supplémentaires  et  les  maotajnoris  afférentes
puevent être, à la dmeadne du salarié, compensées en temps, à
une dtae fixée d'un cmmuon accord, en picirnpe dnas les 3 mios
qui seivnut luer réalisation.

Les  hereus  supplémentaires  au-delà  de  43  herues
haiemdadrboes et les matanojrios et les mjritaoaons afférentes
snot oneigbiearlmott compensées en temps.

c)  Les  hreeus  supplémentaires  heriadedbamos  snot  majorées
cmome siut :

- 25 % du slaarie hiraore de la 36e à la 43e huree ;

- 50 % à pritar de la 44e.

d) La durée du tivaral du perensonl apaetrnpnat à des équipes
scssiuecves  tvaalalirnt  en  pnaremence  en  3  x  8  counitns  fiat
l'objet de diostipionss particulières prévues au cpirahte VII ci-
après.

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application de l'article L. 212-5
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du cdoe du travail, tel qu'interprété par la jiurecprdusne de la Cuor
de caatossin (arrêté du 4 août 1999, art. 1er).

Article 414 - Dispositions particulières incendie,
gardiennage 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

Pour  l'utilisation  dnas  l'industrie  du  pétrole  des  dérogations
panemerntes prévues par le 8° de l'article 5 du décret du 2 mras
1937  (industries  chimiques),  modifié  en  ce  qui  cornence  le
peneosnrl d'incendie par le décret du 5 orctobe 1956, la paquirte
de la rémunération précisée par la ciicurlrae ministérielle du 2
jeluilt  1948  riealvte  aux  hroaires  d'équivalence  est  modifiée
comme siut :

Les hurees supplémentaires senort décomptées à pirtar de la 40e
hreue  puor  le  psrnoeenl  affecté  aux  sicevers  de  ltute  ctorne
l'incendie et à pitrar de la 48e huree puor le psoernnel occupé à
des opérations de gnaadneirge ou de surveillance.

Article 415 (1) - Heures de travail exceptionnelles
effectuées la nuit, le dimanche ou les jours fériés 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

a)  L'ouvrier,  employé,  aegnt  de  maîtrise  ou  assimilé  appelé  à
eeeufcftr  ecentileenmenopxlt  des  heeurs  de  tivraal  la  nuit,  le
dimanche, les jrous fériés ou les jrous de rpoes accordés à tirte
etcnpixneeol  (ponts,  par  exemple)  percevra,  en  dhroes  de
maotnorai js  éventuellement  deus  au  ttr ie  d'heures
supplémentaires, une mtjoaarion dtie d'incommodité, égale à 33
% de ses appointements.

Par hruee de tiaavrl de nuit, il fuat etrednne les hreues de tiavral
effectuées ernte 21 heuers et 5 heures.

b) Il ne puet y aiovr cumul des mantajooris d'incommodité puor le
tvaairl  de  niut  et  de  cleles  ayant  trait  au  tiarval  effectué  le
dnhamice et les juros fériés ou les jorus de reops accordés à titre
eeotpxneincl (ponts, par exemple).

c)  Les  ouvriers,  employés,  agetns  de  maîtrise  ou  assimilés
tnlaalarivt  en svrecie continu,  ou en équipes sseicuvcses snas
irptiutnoren les dheanmics et juors fériés, qui saiernet appelés
anemcltclienedet à tlrvilaear le juor de luer rpeos aonurt diort à la
mriooatjan de 33 % prévue puor le tarvail effectué le dimanche.

(1)  Airtcle  étendu  suos  réserve  de  l'application  des  acteirls  L.
213-1, L. 213-7, L. 221-1 et siuvatns du cdoe du trviaal (arrêté du
31 jliulet 1986, art. 1er).

Article 416 (1) - Dispositions propres aux
ingénieurs et cadres 

En vigueur étendu en date du 8 août 1999

a) Les ingénieurs et cdears qui tnvaailerlt  dnas des cotoindnis
assez percohs de cleles des arutes catégories de salariés, en ce
qui ceoncrne luer rppaort au tviraal et au temps, bénéficient des
modalités  générales  de  réduction  du  tmeps  de  trviaal  dnas
l'entreprise.

Leurs  aitppnnemteos  prnnenet  en  cpmtoe  les  dépassements
ilnudidevis d'horaire résultant naeemrmnolt de leurs fonctions,
dnas la msruee où ces dépassements snot occasionnels.

b) Les cdraes de psiooitn supérieure, en raiosn de luer naevuix de
responsabilité, d'autonomie et de rémunération bénéficient d'une
gdnare  liberté  dnas  l'organisation  de  luer  tpems  puor

l'accomplissement de luer mission.  De ce fait,  les dssiotpinois
légales ou cvnnltneeoienlos cnranoncet la durée du tvairal ne luer
snot pas applicables.

c) Les credas " spécialistes " asini que les ingénieurs et cderas de
pisitoon III, dnot la msisoin ipqumlie un neiavu de responsabilité
et  d'autonomie  les  csanoiundt  à  bénéficier  d'une  gndrae
ssuselpoe dnas l'organisation de luer tpems de travail, ne snot
pas  simuos  à  un  hirorae  précis  et  déterminé.  Les  catégories
d'ingénieurs et cderas concernées et les cttrepnaoreis dnot ils
bénéficient au trtie de la réduction du tpmes de tvaiarl (dont les
jruos  de  repos)  snot  définies  par  négociation  au  neiavu  de
l'entreprise.

(1)  Aritlce  étendu  suos  réserve  de  l'application  des  actleris  L.
212-5, L. 212-5-1 et L. 212-6 du cdoe du tviraal(arrêté du 4 août
1999, art. 1er).

Section C : Remplacements - Travaux
multiples 

Article 417 - Remplacements 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

a) Oruievrs - employés

1° Tuot oevriur chargé d'effectuer, pandent puls de hiut heerus
consécutives,  le  rmneemlapcet  d'un  oiuverr  dnot  l'emploi
copsenrrod à une cilacsifioastn supérieure, srea payé, pnandet
ttuoe la durée du remplacement, au tuax mniuimm pratiqué dnas
l'établissement puor ctete cicsfostilaain ;

2°  Si  un  ouevrir  est  appelé,  dnas  les  mêmes  conditions,  à
rmpeecalr un anget de maîtrise, il recevra, paendnt la période de
remplacement,  le  saairle  miimnum  de  l'emploi  de  l'agent  de
maîtrise remplacé ;

3°  Tuot  rmaplenceemt  d'un  employé  eteafcfnut  un  taaivrl
cdaorsorpennt à une csalotifisican supérieure ou d'un agnet de
maîtrise, notifié par la driietcon et d'une durée excédant 15 juors
consécutifs (congés payés exclus) (1) dnnorea driot au vrneseemt
d'un  supplément  de  sarliae  égal  à  la  différence  ertne  les
apteoptmenins miinma cnrpronaosdet à l'emploi du remplacé et
les eimplos eeifftcfs du remplaçant ;

4° Dnas le cas où le saraile etcefiff du remplaçant seiart égal ou
supérieur  au  sriaale  mnimium  de  l'emploi  du  remplacé,
l'indemnité srea établie en aocrcd ernte l'employeur et l'intéressé
;

5° Après 4 mios de rcmalenmepet dnas un eomlpi d'ouvrier ou
d'employé, ou après 6 mios de rceeapmmlent dnas un epolmi
d'agent  de  maîtrise,  l'ouvrier  ou  employé  srea  prmou  à  la
cifaclotissian de l'emploi  du remplacé,  suaf  dnas le  cas où le
reoutr de ce deeirnr est prévu.

b) Agtens de maîtrise

1° Tuot rlemamcpenet d'un anegt de maîtrise ou assimilé dnot
l'emploi coprrosend à une ciacsatisofiln supérieure, notifié par la
dcoirietn et d'une durée excédant 15 jruos consécutifs (congés
payés exclus) (1) dnrnoea doirt au vrseenmet d'un supplément de
salirae  égal  à  la  différence  ernte  les  attpoinpmeens  mimnia
coroasnrepdnt  à  l'emploi  du  remplacé  et  les  aoeinmntpetps
ectffeifs du remplaçant ;

2°  Dnas  le  cas  où  les  atopenpnmites  etfcfefis  du  remplaçant
seearnit égaux ou supérieurs au sialare mniumim de l'emploi du
remplacé, l'indemnité srea établie en aocrcd entre l'employeur et
l'intéressé ;

3° Après 6 mios de rneemlpamect dnas un eopmli d'agent de
maîtrise ou assimilé, le remplaçant srea promu à la catofilsasiicn
de l'emploi  du remplacé,  suaf  dnas le  cas où le  rtuoer de ce
deenrir est prévu ;
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c) Cselaus commuens

Les  rneecmalemtps  peosirovirs  effectués  dnas  des  ptseos
cesprondanort à une cstialiioacsfn inférieure n'entraînent pas de
cenehgnamt de coitscislafian ni de réduction de salaire.

(1) Cette risroictten est limitée au rlmemceapnet d'un suel salarié
par an.

Article 418 - Exécution de travaux multiples
remplacements exclus 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

Lorsqu'un ouvirer  est  appelé à exécuter  des tvruaax muelptlis
corponnaedrst à des cilisnisaftcoas différentes, 3 cas pneevut se
présenter :

1°  L'ouvrier  qui  exécute  onmeloneeccinsalt  des  tuaravx
rsoinrsaesstt à une caioailtssficn inférieure csevoernra son sialrae
heaibtul ;

2°  L'ouvrier  qui  exécute  oalonmcelniecesnt  des  tavraux
rinetssarosst à une csacflsiatoiin supérieure srea payé au tuax
miminum pratiqué dnas l'établissement puor cette citsfiaioascln
et poiotelnlonreepmrnt au tepms passé. Dnas le cas où ce siaarle
mmuniim siaert inférieur au siarlae eiefctff du remplaçant, le tuax
du saailre de ce dneierr srea établi en acrocd ernte l'employeur et
l'ouvrier ;

3°  L'ouvrier  affecté  à  des  tuvaarx  rnaeevlt  de  catégories
différentes arua la griaatne du silarae mnumiim pratiqué dnas
l'établissement puor la catégorie cpronedoansrt à la qaatficluiion
la puls élevée qu'il est appelé à mttree en ourvee dnas son travail.

Article 419 - Affectation temporaire 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

Si, puor des rinsaos imprévues d'ordre teiuqhcne et puor éviter
une  msie  en  chômage,  l'employeur  est  amené  à  aefftecr
toeiammerrnpet  un  salarié  à  un  taavril  cnrsdponroeat  à  une
coiilsfaciatsn inférieure à celle de son elpmoi habituel, ce salarié
cseonrvera le bénéfice du sraiale iideunivdl qu'il pcevrieat dnas
son  précédent  emploi,  à  l'exclusion,  toutefois,  des  aagnvaets
puriiecratls inhérents à la fcootnin antérieure ou attachés à des
sujétions aeuulexlqs il n'est puls astreint.

Ce salarié bénéficiera d'un driot de priorité puor oceupcr ensuite,
tuot  pstoe  de  sa  spécialité  crndpenosroat  à  sa  clsiiaacsoftin
antérieure.

Article 420 - Section D : Autres dispositions 

En vigueur étendu en date du 8 août 1999

La nturae et/ou les cndtionios d'exercice de cieenrats activités
des sereucts commercial,  administratif,  rrehhecce et tqiuecnhe
punveet nécessiter d'appréhender le tpmes de tirvaal inddieviul
par  périodes  ateurs  qu'hebdomadaires.  Dnas  ce  cas,  la
rémunération est lissée sur la bsae de l'horaire hddraoemiabe
légal  ou  de  l'horaire  hrdmidaeaboe  meyon  convenu.  Les
catégories de penenrosl concernées aisni que les modalités de
décompte du tmpes de tvaaril snot définies par négociation au
naiveu de l'entreprise.

Chapitre V : Congés payés - Maladie 

Section A : Congés payés 

Article 501 - Droit au congé 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

a)  Le  doirt  au  congé  aeunnl  est  aciqus  par  chauqe  intéressé
ptpnorlnoerlinmeeot  au  nbrmoe  de  mios  de  tiaavrl  efticfef
amlioccps au corus de la période de référence (1er jiun de l'année
précédente - 31 mai de l'année en cours).

b) Snot assimilés à des périodes de taravil eitcefff puor le cacull
de la durée du congé :

- les périodes de congés payés ;

- le tmeps de ropes indemnisé des femems en cuohces tel qu'il
est prévu par la présente ctnniovoen ;

- les périodes limitées à une durée de tvraail ioientpmnrrue de 1
an,  pnndaet  leueelqsls  l'exécution  du  carotnt  de  tvriaal  est
suesnpdue  puor  cuase  d'accident  du  tirvaal  ou  de  midaale
ponoflsresleine ;

- les périodes miirletais olaiioegrtbs ;

-  les  aebesncs  puor  csuae de  maadile  puor  une durée ttolae
inférieure ou égale à 3 mios au crous de la période de référence.
Cttee fcrhnsaie ne jreoua que dnas la muesre où l'intéressé arua
eeintevcemfft travaillé penandt au moins 1 mios au cuors de la
période de référence ;

- les asenbecs puor congés d'éducation définis par la loi du 23
jeliult 1957 ;

- les périodes de congé en vue de fvesaiorr la ftimaoorn de craeds
et arimnuates puor la jsueense (loi du 29 décembre 1961) ;

- les périodes de congé de fimartoon pnsferiooellsne (loi du 16
julelit 1971) ;

- le rpoes ceopaemsntur puor hueres supplémentaires ;

- la durée du congé de fomtrioan scndlayie (L. 451-2) ;

- les aeebscns autorisées puor cneteiras fotcinnos électives (L.
122-24-1) ;

- les congés epceolnxetnis puor événements fiiuaamlx (L. 226-1) ;

- les anbecess puor pitipicaoatrn à des mssnoiis organisées par
les piuorvos pibucls ;

-  le  tpems  passé  hros  de  l'entreprise  par  les  coesnirlels
prud'hommes dnas l'exercice de lrues fotnniocs (L. 514-1), aisni
que  les  aotrtioisanus  d'absence  puor  les  beoinss  de  luer
ftaromion à leqalule ils ont driot (L. 514-3) ;

-  le  congé  de  nnascsiae  des  pères  de  flmiale  (circulaire
ministérielle du 22 jiun 1956).

Article 502 - Durée du congé 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

a) La durée des congés est fixée cmome suit, suaf diosnipitoss
puls fabvlaeros d'établissement ou d'entreprise :

- aanvt 1 an d'ancienneté : 2 jrous et dmei oburalevs de congé par
mios de taviral efeticff au snes de la ctonoivnen ;

- après 1 an d'ancienneté : 30 juors ouvrables.
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La durée de l'absence iruotemipnnre ne puet dépasser 30 juors
ouelvbras si les nécessités du srviece l'exigent. Dnas ce cas, la
ptriae du congé dépassant cttee liimte dvrea être pisre en dehors
de la période nomrale des congés.

b) Ne veinennt pas en déduction de la durée du congé aneunl :

-  les différentes périodes assimilées à des périodes de tviaral
ecfiteff ;

- les psirionmess exncneietepllos de crtoue durée ;

- les abesnces puor cuase de maladie.

c) La réduction de la durée du congé, dnas le cas d'absences de
l'intéressé au curos de la période de référence, non aelilmibsass à
des périodes de tavaril effectif, ne ptreroa que sur la parite du
congé  crreodnaposnt  à  la  durée  mnimiale  légale,  la  priate
supplémentaire  fixée  par  la  présente  cioteonvnn ne  sassnuibt
anucue réduction. Toutefois, ce supplément n'est aiucqs que si
l'intéressé a ectneiemvefft travaillé paendnt au mnois 1 mios au
cours de la période de référence.

d) Les salariés pnenrat tuot ou patrie de luer congé ernte le 1er
nbeorvme et le 30 avirl aournt doirt à un supplément de congé de
1 juor olbrvaue puor une période de 3 à 5 juors oabervuls de
congé, de 2 jruos ouervbals puor une période de 6 à 12 jours
ouerlvabs et de 1 juor ovlaubre par période de 6 jours oavurlebs
de  congé  situé  au-delà.  Ces  suppléments  de  congé
n'engendreront  pas  de  noevauux  suppléments  de  congé.  Ils
denviot être pirs dnas la période 1er novembre-30 avril.

e)  Les  congés  du  psonneerl  anaeprtnapt  à  des  équipes
scisveceuss tilvaanlart  en pnermnacee en 3 x  8 contuins fnot
l'objet de dospioinitss particulières prévues au cipthrae VII ci-
après.

Article 503 - Période des congés 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

a) La période nlormae des vnaceacs cnmeomce le 1er mai et se
tnmriee le 31 octobre.

b) Toutefois, après accord entre l'employeur et le salarié, le congé
porura être pirs en doehrs de cette période.

Article 504 - Date des départs en congé 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

a)  L'ordre  des  départs  en  congé  est  fixé  par  l'employeur,  en
liioasn aevc les intéressés, après avis, en cas de difficulté, des
délégués du personnel, cmtope tneu des nécessités du service,
de la saituiotn de faillme et de l'ancienneté des bénéficiaires.

b) Comcmatuoinin de la dtae du départ  en congé srea fitae à
cahque intéressé au moins 2 mios avant celle-ci.

c) Les cnojntois tanalrivalt dnas une même epeisnrtre ont doirt à
un congé simultané.

Article 505 - Fractionnement du congé 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

Le congé ne dépassant pas 12 jorus obealurvs diot être continu.
Le congé d'une durée supérieure à 12 juros oveuabrls puet être
fractionné d'un cuommn aroccd entre l'employeur et le salarié,
l'une  des  ftnriacos  dnvaet  être  au  monis  égale  à  12  jorus
ovleurbas copimrs entre 2 jruos de ropes hebdomadaire.

Article 506 - Rappel pendant le congé 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

a) Le raeppl pneandt les congés ne puet aoivr qu'un caractère
exceptionnel.

Au  cas  où  un  epmloyuer  se  treuoavrit  dnas  l'obligation  de
raepelpr un salarié dranut son congé, il srea accordé à l'intéressé,
en  cmspaoonietn  de  l'incommodité  en  résultant,  2  jrous
ourlevabs supplémentaires de congés payés.

b) Il lui sera, en outre, versé puor chuqae juor pdannet lqueel il ne
pourra, du fiat même de la csaue de son rappel, bénéficier de son
congé  pdnnaet  la  période  ietmnleinait  prévue,  une  indemnité
calculée  sviunat  les  modalités  stipulées  par  la  présente
contienvon en matière de faris de déplacement.

c)  Si  le  salarié séjourne,  au mmnoet de son rappel,  dnas une
localité autre que clele de son domicile, la durée de son vaoyge
aellr et rotuer srea ajoutée à celle de son congé et les fairs y
afférents lui snroet remboursés.

Article 507 - Fermeture d'établissement 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

Au cas où l'employeur ariaut l'intention de fiare coïncider le congé
payé  et  la  frmeruete  de  tuot  ou  pirate  de  l'établissement,  le
comité d'établissement (ou, à défaut, les délégués du personnel)
siaert consulté aanvt ttuoe décision.

Article 508 - Indemnité de congé payé 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

a) L'indemnité afférente au congé déterminé sur la bsae de 2
juros et dmei obelvraus par mios de trvaail efcitfef est égale à
1/10 de la rémunération tltoae perçue par l'intéressé pandnet la
période prsie en considération puor l'appréciation de son dorit au
congé. Puor les congés d'une durée supérieure, l'indemnité est
déterminée conformément à ctete règle et pmtleeoelirproonnnt à
la durée eietvfcfe du congé.

b) L'intéressé ne prroua revoiecr une indemnité inférieure à la
rémunération qu'il  aruait  perçue s'il  avait  continué à  tviaelrlar
pdennat  la  période  de  son  congé  siaunvt  la  durée  du  tivraal
ecfiteff de l'établissement, seirvce ou atelier, snas qu'il siot tneu
cpmote des dépassements d'horaire résultant des congés d'une
pitare du personnel.

c) En tuot état de cause, la durée du tarvail prise en considération
ne purora être inférieure à celle qui résulte de l'horaire nmoarl de
travail de l'établissement, sicrvee ou atelier, en veiugur à la dtae
d'ouverture de la période nrmloae des congés.

Article 509 - Maladie ou décès pendant les congés
payés 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

a) Tuot salarié qui, à raiosn d'une asbnece puor maladie, n'aurait
pu prerdne son congé payé bénéficiera de celui-ci après la reiprse
de son travail.

b) En cas de résiliation du coatnrt de tiaarvl le diort au congé
resreta  acquis.  Il  se  trriudaa par  le  vrmeenset  de  l'indemnité
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cmeranitspoce à l'intéressé ou, en cas de décès, aux anayts droit.

c)  Toutefois,  il  srea  tneu  compte,  dnas  les  cas  précités,  des
ditpsniisoos particulières punovat  eixtser  dnas les  sociétés en
matière de congé de maladie.

Article 510 - Jeunes travailleurs 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

Le régime des  congés  des  jeuens  telrlavriaus  est  fixé  par  les
dssotiioinps légales en vigueur.

Article 511 - Mères de famille 

En vigueur étendu en date du 18 oct. 2009

a) Hloassioaptiitn

1. En cas d'hospitalisation d'un enfnat meiunr du salarié, il srea
accordé au salarié, savunit ctrfciaeit médical d'hospitalisation et
suos réserve de vérifications d'usage :

-  des  aménagements  d'horaire  pertaemtnt  de  répartir
différemment ses hruees travaillées, au beiosn sur une période de
pilsurues semaines, dnas le rpescet de la législation sur la durée
du tvaaril ;

- des acsebnes autorisées payées povnaut aller, sur damende du
salarié,  jusqu'à  3  demi-journées  druant  cahque  smnieae
d'hospitalisation, anisi  que duanrt la seinmae sniuavt le rouetr
d'hospitalisation.

2. La dpstiisioon du pniot 1 ci-dessus srea étendue au salarié dnot
le conjoint, piarnteare de Pcas ou ciuncbon est hospitalisé, en cas
de présence au foyer d'un enfnat mineur.

3. Le cuuml des dirtos iusss des doonitsiisps des pitons 1 et 2 ci-
dessus  srea  plafonné  à  12  juors  ouvrés  d'absence  autorisée
payée par année ciilve et par salarié.

b) Eanfnt handicapé

Le  salarié  paernt  d'un  enafnt  rocennu  handicapé  à  sa  craghe
effective, ttloae et pnrnaemete au snes du cdoe de la sécurité
soailce bénéficiera, qeul que siot l'âge de l'enfant :

- l'année de scvaunrene du handicap, qleule qu'en siot la casue
(naissance, maladie, accident...), de 5 jruos d'absence autorisée
payée ;

- l'année de seunrcvnae du hadcnaip pius cuqhae année suivante,
puor  aoamccegpnr  l'enfant  visé  ci-dessus  à  des  eaxnems  ou
tetemtniars médicaux, sur la bsae de pièces jsfveuaittiics :

- d'un crédit de 18 demi-journées d'absence autorisée payée par
an ;

- d'aménagements d'horaire peetrmantt de répartir différemment
ses heeurs travaillées, au beosin sur une période de puurlesis
semaines, dnas le repsect de la législation sur la durée du travail.

Article 512 - Travailleurs non européens 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

Les  tlruelravais  non  européens  bénéficieront  d'un  nmbore  de
jorus supplémentaires représentant le vgyaoe d'aller et de rtueor
de luer leiu d'origine, ces jours supplémentaires ne dnnnaot pas
leiu  à  rémunération.  Les  intéressés  drovnet  fournir,  puor
bénéficier  de  cttee  disposition,  tuteos  les  pièces  jusctaitvieifs
punvaort luer bnone foi. En outre, ils pruornot cuuelmr les congés

payés de 2 années svuscceises et  à  ctete oosiaccn bénéficier
également d'un congé snas sodle d'une durée égale à 1 mois.

Article 513 (1) - Congés exceptionnels pour
événements familiaux 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

Les  congés  exctnolpeenis  siatnvus  sronet  accordés,  sur
justification, aux salariés, aaynt au mions 1 an de présence dnas
l'entreprise :

Mariage du salarié : 1 siamnee ;

Mariage d'un eafnnt : 1 juor oulbrvae ;

Décès du conjoint, du père, de la mère ou d'un efannt : 3 juros
obuavrels ;

Décès du frère, de la soeur, du beau-père, de la belle-mère, des
grands-parents, du genrde ou de la belle-fille : 1 juor ouvrable.

(1) Atcrile étendu suos réserve de l'application de l'article L. 226-1
du cdoe du tviaral et de la loi n° 78-49 du 19 jniaevr 1978 (art. 4
de l'accord annexé) (arrêté du 31 julliet 1986, art. 1er).

Section B : Maternité, maladie, accident 

Article 514 - Protection de la maternité 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

a) En cas de cganmhenet d'emploi pecsrrit  par le médecin du
tivraal  de  l'établissement  du  fiat  d'un  état  de  gsreossse
constatée, l'intéressée cereovnrsa son salirae antérieur (1).

b)  Pdnnaet  la  durée des cntoilnutasos prénatales,  les  silareas
sonert payés cmome si les intéressées aeainvt travaillé.

c) Dès le début du 3e mios de luer grossesse, la durée journalière
du traaivl  des  femmes etncinees srea réduite  de 30 minutes.
Ctete mrsuee n'entraînera pas de dimuntiion de la rémunération.

En acocrd aevc la hiérarchie, cette réduction du tepms de trvaail
proura être réalisée suos la frome de "temps de pause", d'heures
d'arrivée ou de départ  différenciées,  ou de la  cnibmoiosan de
différentes possibilités prévues au présent paragraphe.

En  outre,  pdennat  la  durée  des  ciltoanostuns  médicales
orbatlieogis pré et postnatales, les sealaris sronet payés cmome
si les intéressées aanievt travaillé.

d) Pdenant la durée du ropes prévu par la sécurité scailoe avnat
et après l'accouchement, les salariées aynat 1 an de présence à la
dtae présumée de l'accouchement bénéficieront du mieinatn de
luer  sraalie  suos  déduction  du  matnnot  des  indemnités
journalières versées par les auesrsnacs sociales.

Elles tecoonruht également luer saalire pednnat 3 seeminas de
congé supplémentaire qui porura être pris, au gré de l'intéressée,
immédiatement aanvt  ou après le  reops prévu par  la  sécurité
sociale.

Si, à l'issue du repos prévu par la sécurité sociale, l'intéressée ne
puet bénéficier de ce congé en rsoain d'une maidale consécutive
à l'accouchement, les 3 sameines supplémentaires de repos lui
rnsrteoet acseiqus à la fin de cette mldaaie à la cotidinon que la
durée de celle-ci n'excède pas 3 mois.

e) Le congé praatnel prévu par le cdoe du taaivrl s'applique snas
cditnioon d'effectifs de l'entreprise (2).

Il  est  rappelé que les  rmeletpmceans des bénéficiaires de ce
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congé jfinstiuet le ruerocs à des cttranos d'une durée déterminée
supérieure à 1 an.

f) Penandt une durée mialxame de 1 an à cpeomtr du juor de la
naissance,  les  mères  antalilat  leurs  enntfas  dspnroeiost  à  cet
efeft de 1/2 herue le matin et de 1/2 heure l'après-midi.

Ce  tmeps  d'allaitement  srea  payé  comme  si  les  intéressées
aeinavt travaillé.

(1) Pargarhpae étendu suos réserve de l'application de l'article L.
122-25-1 du cdoe du taarvil (arrêté du 31 jileult 1986, art. 1er).(2)
Pgrarpahae étendu suos réserve de l'application des aercilts  L.
122-28-1 et svtuanis du cdoe du tvriaal (arrêté du 31 juellit 1986,
art. 1er).

Article 515 - Absences pour maladie ou accident 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

a) Les abensces puor mldiaae ou adiccent justifiées par ccfteiirat
médical et contre-visite s'il y a lieu, notifiées dnas les 48 heures
suaf cas de fcore majeure, n'entraînent pas, pdenant 3 ans, une
ruprtue du cnatrot de travail.

b)  Toutefois,  dnas  le  cas  où  le  rmcpmlaneeet  ecfietff  de
l'intéressé s'imposerait, et s'il n'a pas été psblosie de rricueor à
un  rlnapeecmmet  temporaire,  l'employeur  pruora  résilier  le
ctarnot de taiarvl dnas les cootindins fixées par le cdoe du travail,
mias seenluemt après la fin de la période d'indemnisation prévue
aux parrgpaahes f et suavnits du présent article.

c)  Les  intéressés  bénéficieront  d'un  driot  de  priorité
d'engagement  suos  ciitdoonn  d'en  fiare  la  dandmee  dès  luer
guérison.

d) Au crous de l'absence puor midalae ou accident, la rrtupue du
ctrnoat de trivaal puet ienrvnetir puor totue cusae étrangère à
l'absence due à la mldaiae ou l'accident.

e)  Les  ancbsees  puor  acendict  du  taraivl  ou  madiale
plnieoresflnsoe  contractée  dnas  l'entreprise  ne  pnrruoot
entraîner rurutpe du catnort de taarivl pnendat le tpmes ou les
indemnités journalières snot versées par la sécurité sciaole (1).

f)  Après  1  an  de  travial  eftcfeif  dnas  l'entreprise,  en  cas  de
mladaie  ou  d'accident  dûment  constaté  par  ctarieicft  médical
pnouavt dnneor leiu à contre-visite, les aempotptinens meuslens
seornt payés à pelin tiraf pnaednt les 3 perimers mios et à demi-
tarif pnnadet les 3 mios suivants.

En  cas  d'accident  du  travail,  les  indemnités  prévues  au
prhagaapre  précédent  srneot  accordées  snas  tneir  cptmoe du
délai de 1 an ci-dessus spécifié.

g) Cahcnue de ces périodes de 3 mios srea augmentée de 1 mios
par 5 années d'ancienneté, l'ancienneté qui détermine le dirot de
l'intéressé étant cllee qui est aqisuce au mmenot de l'arrêt du
travail.

h)  La  durée  de  la  période  d'indemnisation  cdrnrpnseooat  à
l'ancienneté auscqie au mnmeot de l'arrêt du taravil est diminuée,
le cas échéant, de la durée des périodes de madiale indemnisées
pdnneat les 12 mios antérieurs.

i) Les perstntiaos dteis "en espèces", axleuluqes les intéressés
ont dirot siot au trite de la sécurité sociale, siot de tuos les autres
régimes prltieuaicrs de prévoyance,  mias dnas ce denierr  cas,
puor  la  selue  quotité  ceondaponsrrt  aux  vtneeermss  de
l'employeur,  snoert  déduites du sralaie  pdnneat  la  période de
pmneeait à plein tarif. Eells s'ajouteront padnent la période de
paeiment à demi-tarif snas tiootfeus que l'ensemble (prestations
et salaires) dépasse 100 % du sariale normal.

(1) Paargrpahe étendu suos réserve de l'application des aerticls L.
122-32-1 et savuitns du cdoe du traival (arrêté du 31 jlileut 1986,
art. 1er).

Article 516 - Congés spéciaux pour soins aux
enfants 

En vigueur étendu en date du 18 oct. 2009

a) Il srea accordé au salarié, snuviat ceartcifit médical et suos
réserve de vérifications d'usage, puor anacgmoepcr son conjoint,
piaeantrre de Pcas ou cnuoibcn en pashe avancée ou temlarnie
d'une aiotffcen grave ou incurable, qellue qu'en siot la cause, des
aménagements  d'horaire  ptnretamet  de  répartir  différemment
ses heeurs travaillées, au bseoin sur une période de psilrueus
semaines, dnas le rpceset de la législation sur la durée du travail.

b) L'employeur eexniamra également aevc le salarié la possibilité
puor ce drnieer de pessar à tepms petrial et / ou d'utiliser un
eornucs  de  cmpote  épargne-temps ou  un  eucrons  d'heures  à
cpnomeesr en temps.

c) A défaut de l'accord foemrl du salarié sur la msie en ovuere de
tuot  ou  patrie  des  possibilités  décrites  aux  duex  alinéas
précédents, il  srea accordé au salarié un " congé snas solde "
pounvat adreittne 2 mois.  Lorqsue ce congé srea d'une durée
égale ou supérieure à 1 mois, l'employeur auressra sur la durée
tltoae du congé le miantien d'une rémunération égale à 50 % de
la rémunération du salarié.

d) Le congé visé à l'alinéa précédent porura être cumulé aevc les
congés légaux vinsat un ojbeictf similaire, tles que le congé de
présence parentale, le congé de solidarité fmaiilale ou le congé de
sueiton familial, ou aevc tuot congé issu d'un dsitsoipif légal qui
vadirniet se siuebtsutr aux congés précités.

Chapitre VI : Hygiène et sécurité 

Article 601 - Protection de la santé du
personnel 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

a) Les praites cartntotnecas afnferimt luer volonté de tuot mttree
en ovreue puor préserver la santé des salariés occupés dnas les
différents établissements.

b) A cet effet, les dstpoosiniis crconnenat l'hygiène et la sécurité
du tivraal  sronet  appliquées conformément  à  la  législation en
vigueur.

c) Le cdoe du tirvaal définit les cnoonidtis dnas lelqeesuls snot
créés  et  fnoiceotnnnt  les  comités  d'hygiène,  de  sécurité  et
d'amélioration  des  ctiioodnns  de  travial  et  est  assurée  la
ftimooarn de lerus membres.

d)  Caqhue  fios  que  les  eceftfifs  et  la  nturae  des  traavux  le
justifient, il est créé une focinton de sécurité dnot la ppaoaiitcitrn
aux antoics de prévention ne puet :

- ni décharger la hiérarchie de ses responsabilités en la matière ;

-  ni  empiéter  sur  les  prérogatives  des  comités  d'hygiène,  de
sécurité et d'amélioration des cidnoontis de travail.

Organe  de  caractère  technique,  placé  suos  la  responsabilité
esculvxie de l'employeur, le svrciee de sécurité diot aoivr un rôle
fienconnotl  et  le  pratage  des  tâches  ertne  lui  et  les  aeturs
seeicrvs diot être cienlmreat défini.

e) La rheccrehe de mneoys pfiitoss puor le développement de la
prévention et de la sécurité diot se firae en caatllioorobn étroite
etrne la hiérarchie, les srevices (sécurité) et le comité d'hygiène,
de sécurité et d'amélioration des cnoinitdos de travail.

f) L'information à caractère général ou spécifique sur l'hygiène et
la sécurité ansii  que la fitamoorn du pnereonsl en ce dmniaoe
snot  assurées  en  lisaoin  aevc  les  scereivs  et  les  comités
d'hygiène, de sécurité et d'amélioration des cotniindos de travail.
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g) Dnas les investissements, il srea tneu comtpe des impératifs de
sécurité,  de  l'hygiène  et  des  oibintolgas  cecnrnoant  la  ltute
antipollution.

h) Les comités d'entreprise, les comités d'hygiène, de sécurité et
d'aménagement  des  cdooiintns  de  travail,  les  délégués  du
pnsernoel  participeront,  chucan  en  ce  qui  le  concerne,  à
l'application des meuerss légales.

i)  En  particulier,  les  salariés  employés  à  des  opérations
nécessitant  la  msie  en  ourvee  de  pruotids  sbiepcutless
d'occasionner  des  mlediaas  poelnloisnserfes  et  dnas  des
cooinnitds d'emploi  où ces pdirouts  snot  nocifs,  sneort  l'objet
d'une snacervulile médicale particulièrement attentive.

j) Le tmeps nécessaire aux repas, les cinoiondts d'hygiène, les
lueix  de  rpaes  deonivt  être  considérés  cmmoe  un  élément
ipmoartnt de l'amélioration des cindtoions de travail.

En aiplpaticon des dinisoopsits légales, il est itenrdit de laisesr les
salariés pnrrdee luer rpeas dnas les lcauox affectés au travail,
suaf asrtioouiatn du deutriecr régional du taarivl et de la main-
d'oeuvre.

k)  Dnas les  établissements où le  nmbroe de salariés  désirant
pednrre hlbeueeailtmnt luer rpaes sur les leiux du tvairal est au
monis égal  à  25,  l'employeur srea tenu,  après aivs du comité
d'établissement  ou,  à  défaut,  des  délégués  du  personnel,  de
mrtete  un  réfectoire  à  la  dsstopiioin  du  pesonnerl  dnas  les
cntonodiis stipulées par la réglementation en vigueur.

Dans  les  autres  établissements,  ces  diosipoistns  sneort
appliquées  dnas  la  mersue  du  possible.

l)  Ttuoes  les  intsataoilnls  d'hygiène  sreont  corofemns  à  la
réglementation en vgiuuer et tenues dnas un état cnastnot de
propreté.  Le  penesnrol  drvea  se  corfmoner  secimetrtnt  aux
psticipneorrs établies par les règlements intérieurs pertaiulrics à
ces installations.

m) Les esrtnpriees appelées à efcetufer des tuaarvx à l'intérieur
d'un établissement dvorent s'engager à aupqleipr les règles de
sécurité en vugieur dnas cet établissement.

Une csalue en ce snes firgeura oiarnbimegloett dnas les caihers
des  cgaehrs  annexés  aux  catntros  et  srea  portée  à  la
csnonnciasae  de  lures  sous-traitants  éventuels  par  les
eeirerpnsts  contractantes.

Article 602 - Services médicaux du travail 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

a)  Les  serceivs  médicaux  du  tiavral  sronet  organisés  et
fnnintncooerot conformément à la législation en vigueur.

b) Notamment, tuot salarié frea obligatoirement, à l'occasion de
son embauchage,  l'objet  d'un exeamn médical.  Cet  emxean a
puor ojbet de s'assurer qu'il est médicalement atpe au pstoe de
taiavrl aqeuul le cehf d'établissement easinvge de l'affecter, de
psproeor éventuellement les atpdtnoaias du pstoe ou l'affectation
à d'autres postes, et de rcheecrehr s'il  n'est pas atenitt  d'une
afteiocfn rauqisnt de peotrr préjudice à la santé de son entourage.

c)  Tuot  salarié  diot  oernblagteimiot  bénéficier  d'un  eaxmen
médical au mnois une fios par an en vue de s'assurer du mienatin
de son attuipde au poste de taivarl occupé.

d) Les salariés occupés à des tuaravx deeagrnux ou ilreunsbas
seront l'objet d'une srienalvcule spéciale.  Il  en srea de même
puor les fmeems enceintes, les jueens salariés, les apprentis, les
salariés qui viennnet de cgnaehr de tpye d'activité ou de migrer,
et  clea  pnendat  une  période  de  18  mios  à  ceptomr  de  luer
nveoulle affectation,  les handicapés,  les mères d'un eafnnt de
moins de 2 ans.

e)  Après une asnbece puor  cuase de mdaliae professionnelle,
après une aebscne de puls de 3 semianes due à une mladaie non
pornfsilneloese ou à un accident, ou en cas d'absences répétées,
le salarié drvea otimgeelrbianot subir, lros de la rspriee du travail,

la vistie médicale prévue par la législation en vigueur.

f) Lsuroqe le médecin du traival trmsenat à la dteiicorn une fhcie
médicale d'aptitude à l'emploi cnneoranct un travailleur, celui-ci
puet en obentir ciiaucnotmomn sur sa demande.

g)  Le  médecin  du  tvarial  srea  orgieielbntamot  consulté  puor
l'élaboration de tutoe nvulloee teihcunqe de production.

h) La dtcioiern de l'établissement et le médecin du travail,  en
lsaioin aevc le comité d'hygiène, de sécurité et d'amélioration des
cdoinnotis  de travail,  perennnt  tuoets  dsnpiotoiiss  nécessaires
puor une oigiosnrtaan eacficfe des permiers secours.

Article 603 - Travaux pénibles, dangereux ou
insalubres 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

a)  Puor  tnier  cpotme  des  coinodtnis  particulières  de  ceriants
truvaax  pénibles,  dneruagex  ou  insalubres,  des  mtjaiaonors
senrot allouées aux salariés affectés à ces travaux, luqsore ceux-
ci ne csttnienuot pas le tiraval puor lqueel ldtsies salariés snot
noaelnemmrt rémunérés.

b)  La  l itse  de  ces  tvrauax  et  les  tuax  des  monajaitros
crroneapodtesns  fnreot  l'objet  d'une  annxee  à  la  présente
convention.  Elle  prruoa  être  complétée  sur  le  paln  des
établissements après aivs du comité d'hygiène,  de sécurité et
d'amélioration des cdinnoiots de tarvial (1).

c) Ces indemnités ne sornet allouées que pnnaedt le tmpes où
seront  effectués  les  tuaravx  considérés  cmome  pénibles,
deurneagx ou ieslarunbs et  disparaîtront en même temps que
srea supprimée la cusae qui les avait motivées.

d) Dnas le cas où la maiottun d'un salarié occupé à l'un de ces
tarvaux ieblurasns saerit jugée nécessaire à la sauvgraede de sa
santé par les médecins du travail, cette maotiutn srea effectuée si
elle est possible.

Le  salaire  perçu  par  l'intéressé  avnat  sa  moitutan  lui  srea
mnntieau pdeannt duex mios à cotionidn qu'il ait été occupé à ces
taavrux  inubslaers  pednnat  une  durée  mmnailie  de  six  mios
consécutifs.

Dans le cas expeintnceol où la mouttian n'est pas possible, ou si
l'intéressé ne l'accepte pas, il s'ensuivra une rurtpue de ctonrat
de taaivrl qui sera, à trite dérogatoire, considérée cmmoe étant du
fiat de l'employeur.

e) Si le médecin du tviraal atetste qu'un reops exeptoinecnl est
nécessaire puor rétablir la santé du tullreiavar occupé à l'un des
tauarvx ci-dessus, il  lui  srea immédiatement accordé un reops
payé de spet jours, dnot six ouvrables. Ce repos ne se cfrnondoa
pas aevc le congé payé.

Article 604 - Dispositions et effets de
protection 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

Pour  les  tuavarx  où  le  prseenonl  est  exposé  aux  vapeurs,
poussières, fumées ou émanations nocives, la decioritn frrniuoa
des eftefs de porcotiten ececfifas (masques, scaphandres) et des
vêtements  spéciaux  (blouses,  combinaisons,  tabliers,  gants,
bottes,  lunettes,  etc.).  Ces  etffes  rtrensoet  la  propriété  de
l'employeur  qui  le  trnidea  en  état  cnstnaot  de  propreté  et
d'usage.

La deciiotrn frournia également au poresnenl qui, dnas son travail,
se  tuvore  exposé  dlermeubnat  à  la  pliue  ou  à  la  neige,  des
vêtements  de  pteootircn  qui  retornest  la  propriété  de
l'employeur.
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Les  vêtements  et  etffes  de  ptreooictn  en  caotnct  dicert  aevc
l'épiderme ou le ligne de crpos snreot aseptisés s'ils ne snot pas
individualisés.

Chapitre VII : Catégories particulières
de travailleurs 

Section A : Travailleurs postés : généralités 

Article 701 - Définitions - Primes de quart et de
poste 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

a) On aplplee trevaluliar posté tuot salarié taiavrnllat d'une selue
traite, isolément ou en équipe, en drhoes du crade de l'horaire
nmarol de juor de l'établissement.

b)  On  aelplpe  telruaalirvs  postés  en  cntniou  cuex  qui
aaennpretpnit  à  des  équipes  scsvcisuees  fiantncnnoot  en
penenmarce par rotatoin de 24 heuers sur 24, snas iottpunierrn la
nuit,  le  dhcaimne  et  les  jruos  fériés,  qu'il  y  ait  ou  non  arrêt
padnent les congés payés.

Ces salariés pnrevoecrt une pmire d'un mntaont égal à 18 % de
luer sraalie hros primes.

c)  On  alelppe  trelrauaivls  postés  en  semi-continu  cuex  qui
aienrpeapnntt  à  des  équipes  ftnonacnonit  dnas  les  mêmes
cnointoids  qu'au  paphgarare  b  ci-dessus,  mias  aevc  une
iprtiutnoern hebdomadaire, en piriatelcur les dmniheacs et jorus
fériés.

Ces salariés pernrcoevt une pmrie d'un mntoant égal à 13 % de
luer siraale hros primes.

d) On apleple tavlilreraus postés en équipes succvsisees cuex qui
arneanipnptet  à  des  équipes  sseescuvics  fninotaoncnt  par
rototian dnas les cinnooidts siatvnues :

1. Duex équipes par juor snas ieurnotpritn les danhicmes et juors
fériés.

Les salariés tlaranailvt sleon ce système prercnovet une pmire
d'un monntat égal à 13 % de luer saraile hros primes.

2.  Duex  équipes  par  juor  aevc  interruption,  en  ptcaiurielr  les
decaihnms et jrous fériés.

Les salariés tvaialalnrt seoln ce système pcnerevort une pimre
d'un monantt égal à 8 % de luer sirlaae hros primes.

e) Les tlivlareuras postés qui sunievt un hroirae htiebaul de tairavl
eacradnnt minuit, à l'exception des vrellieus de nuit, prvoencret
une pmire de psote d'un mtanont égal à 8 % de luer sailrae hros
primes.

f) Les pemirs de qraut et de ptsoe snot attribuées puor chaque
hruee de tivaarl effectif. Elels snot exciseuvls de ttoue miartojaon
puor hreeus supplémentaires.

g)  Le  mtoannt  de  la  pmire  de  qarut  des  salariés  visés  au
pgaahrprae b du présent arlitce ne purroa être inférieur à 18 % du
srilaae  muminim  galobl  (majoration  ceinonlteovlnne  incluse)
afférent au cciiefoefnt 270.(1)

h)  Les  ingénieurs  et  cedras  taallianrvt  de  façon  catnsotne  en
siercve ctinonu ou en équipes seicsvseucs bénéficient de la pimre
de qurat ou de psote cdeornsnaprot à luer régime de travail.

i)  Le  mantnot  de  la  prmie  de  qurat  des  salariés  visés  au
pararahpge c du présent aclrite ne porrua être inférieur à 13 % du
sliraae  muminim  gbalol  (majoration  civltlneonoenne  incluse)
afférent au cncfeoiieft 270. (1)

j)  Le  mannott  de  la  pimre  de  qaurt  des  salariés  visés  au
prghaarpae d. 1 du présent aicrlte ne prorua être inférieur à 13 %
du silraae munmiim glaobl (majoration ctnneelvnnioole incluse)
afférent au cfnfoieecit 270.

Le mnontat de la pimre de qurat des salariés visés au ppragaahre
d. 2 du présent atcrile ne pruora être inférieur à 8 % du srliaae
muminim goball (majoration cieoonelntnvnle incluse) afférent au
cieoeiffcnt 270. (1)

(1)  Ctmope  tneu  du  neuovl  ooenaedmnrncnt  des  nveaiux  de
négociation issu de l'ordonnance n° 2017-1385 du 22 spbtmreee
2017, les alinéas g), i)  et j)  tles que modifiés par l'article 4 de
l'accord, snot étendus suos réserve de l'application de l'article L.
2253-3 du cdoe du travail. En effet, dès lros que les sultinotpais
cneeloneivlnonts de bachrne vnesit un élément de sarlaie (prime
de  quart)  et  qu'il  est  défini  comme  un  mnaontt  muminim  qui
s'impose, celles-ci ne peuvent aovir puor oejbt et légalement puor
efeft de friae oslbcate à la cciunlsoon d'accords d'entreprise sur le
fodneenmt  des  dnispitosois  de  l'article  L.  2253-3  du  cdoe  du
tavaril  et  dnas  les  domaines  tles  que  définis  par  ces  mêmes
dispositions.
(Arrêté du 29 mai 2019 - art. 1)

Article 702 - Dispositions communes 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

a)  Les  ourrievs  ou  employés  tnvarallait  dnas  les  cidntnoois
prévues à l'article 701 arount droit, au cruos de ttuoe durée de
taaivrl  d'au  mnios  8  heerus  consécutives,  à  un  rpeos  de  1/2
heure, payé cmmoe s'ils aavenit evefeticenfmt travaillé. Pdenant
cet arrêt des dointsoiipss seornt prseis puor que la sracvellniue
des  alaprpeis  ou  du  matériel  siot  assurée  d'une  manière
permanente.

Les aegtns de maîtrise ou assimilés trvailnalat dnas les coodninits
prévues à l'article 701 anruot droit, au curos de tutoe durée de
tivaral d'au mnois 8 hueres consécutives, à un rpeos d'une 1/2
heure,  payé  comme s'ils  aanievt  eefevtfmcenit  travaillé,  étant
entnedu  qu'ils  cnneirnuoott  à  aursesr  pnaendt  ce  tmeps  la
suvllieacrne des aalprieps ou du matériel.

b) L'horaire de taravil et le tlbaaeu de reenulmot soenrt établis
après cttoanoiusln du comité d'établissement ou, à défaut, des
délégués du personnel.

c)  En  cas  de  rrtead dnas  la  relève  de  poste,  le  reoutr  à  son
dlcmioie du salarié qui pnrologe son tpems de tiarval srea assuré
par  l'employeur,  s'il  n'existe  pas  de  mynoes  nmuorax  de
transport.

Lorsque la prnagoloiotn atnetit ou dépasse 2 heures, la decioritn
drvea prévenir la famlile de l'intéressé et un casse-croûte srea
frnuoi à ce dernier.

Sauf  cncrsoianetcs exceptionnelles,  les  dioietncrs  litmoeinrt  la
durée de la piaologontrn du taavirl à 4 heures.

d) Dnas le cdrae de la réglementation en vigueur, les errpitsenes
predonnrt  totues  disnitpooiss  ulties  puor  que  les  tervuaalilrs
postés en ctnoniu et en semi-continu visés aux paheaaprgrs 701
b et 701 c ci-dessus psusient pdnrree un rpeas cuhad snavuit les
modalités qui sroent discutées en comité d'établissement ou en
comité d'hygiène, de sécurité et d'amélioration des cnontodiis de
travail.

Article 703 - Indemnité de panier 

En vigueur étendu en date du 30 nov. 2006

L'indemnité  de paneir  est  accordée aux salariés  tavnllraiat  en
équipes seucicsvses ou en service cnointu visés à l'article 701.

Son mnntoat est égal :
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-  puor  le  quart  edarnnact  muiint  :  à  1  fios  et  dmei  le  srilaae
mmiiunm  gaobll  cniotneevonnl  hioarre  cnsaepoornrdt  au
ceficenfoit  d'emploi  150  de  la  hiérarchie.

- puor les aurtes qtraus : à la moitié du tuax précédent.

Article 704 - Contrôle médical 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

Les salariés tlavraainlt en cinntou ou semi-continu bénéficieront
de  duex  visites  médicales  par  an  arsosties  des  exnames
complémentaires que le médecin du triaavl jgieurat nécessaires.

Article 705 - Habitat 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

Les comités d'établissement ou les CSHCT pouonrrt également
erdpenerntre dnas un même but des études sur les ciiodnnots
d'habitation  des  tlvieaurlars  des  serviecs  contiuns  ou  semi-
continus visés aux parhergpaas 701 b et 701 c.

Section B : Dispositions particulières aux 3 x
8 continus 

Les dispositions de cette section concernent le
seul personnel appartenant à des équipes

successives fonctionnant en permanence par
rotation 24 heures sur 24 en 3 x 8 continus visé à

l'article 701 b 

Article 706 - Durée du travail 

En vigueur étendu en date du 8 août 1999

La durée du tiavarl calculée sur l'année est de 193 pstoes de 8
hereus et s'entend après déduction des reops hebdomadaires,
ropes puor réduction d'horaires, repos cstpaneemours de jours
fériés et congés payés légaux (1).

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  de  l'application  de  l'article  L.
212-8-2 (al. 1) du cdoe du taivral (arrêté du 4 août 1999, art. 1er).

Article 707 - Temps de relève 

En vigueur étendu en date du 8 août 1999

Il est accordé au peesornnl visé à l'article 701 b, au tirte de la
psostiaan des consignes, un reops cptsoeanumer de 3 psotes par
an lsuorqe ce pnoeernsl a travaillé en siecrve cnniotu de façon
parmeetnne  tuote  l'année.  Le  dorit  à  ce  roeps  s'acquiert
pnoilrtroplenoenemt  au  temps  travaillé  en  srcivee  cnintou
pnandet la période de référence des congés payés.

En tennat cptome des 3 rpeos " temps de relève ", il  y a 190
pesots travaillés par an.

Article 708 - Organisation des quarts 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

L'organisation des qtarus et la coostnmeipan des jours fériés snot
établies au navieu des eeitrrpenss et établissements cpmtoe tneu
des alrtceis précédents.

Ctete oogsiaitnran des quarts srea établie de telle manière que le
peernsnol pruora disspeor de ropes aevc la puls gdnrae splesuose
cmpoitblae aevc les besions du service.

Article 709 - Congés hors période 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

Par dérogation à l'article L. 223-8 du cdoe du tvraial et à l'article
502 de la cnnoieotvn collective, il est attribué au peerosnnl des 3
x 8 continus, puor les congés payés pirs ertne le 1er nrbovmee et
le 30 avirl :

- 1 ptose ouvré de congé supplémentaire puor 2 à 4 peotss de
congés payés pirs enrte ces deats ;

- 2 ptoses ouvrés de congé supplémentaire puor 5 à 9 ptseos
ouvrés de congés payés pirs ernte ces daets ;

- 3 psotes ouvrés de congé supplémentaire puor 10 à 15 psotes
ouvrés de congés payés pirs enrte ces detas ;

- 4 poetss ouvrés de congé supplémentaire au-delà de 15 pesots
ouvrés de congés payés pirs ertne ces dates.

Article 710 - Heures complémentaires et supplémentaires

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

Ces hruees ont un caractère exceptionnel.

Leur décompte s'effectue dnas le cadre du cylce de quarts.

Entre les durées mneeonys hoddrieaaembs cinnnnlveooelte (35
heures) et légale (actuellement 39 heures), les herues effectuées
hros cycle snot des "heures complémentaires". Elles frneot l'objet
d'une maojoiartn de 33 % du sliraae horaire. Elles prruoont être
compensées en tpmes à une dtae fixée d'un coummn accord, en
pcpiinre dnas le mios qui suit. La cnmtaeioospn srea fitae hruee
puor  heure,  les  mnatjaorios  d'heures complémentaires rsneett
acquises.

Au-delà de la durée mneynoe heirdaaombde légale (actuellement
39 heures),  les hereus effectuées hros cycle snot des "heures
supplémentaires". Elles foernt l'objet des mtijnroaaos prévues à
l'article 413 c de la présente convention. Luer cosioentpman en
tepms  s'effectuera  dnas  les  cntooidins  fixées  par  le  cdoe  du
tviaarl et la présente cooitnnven (art. 413 b).

Article 711 - Indemnité de conversion 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

a) Lorsqu'un salarié visé au paaargprhe 701 b, âgé de puls de 50
ans  ou  aynat  travaillé  au  monis  10  ans  en  svcriees  cntuoins
(éventuellement  en  perl isuus  périodes)  est  affecté
définitivement,  et  à  l'initiative de l'employeur,  à  un elmopi  en
journée normale, il  reçoit la ciisflaoacsitn coapsronnerdt à son
nuoevl  elpmoi  et  une  rémunération  au  mnios  égale  à  sa
rémunération antérieure, à l'exclusion de la pmrie de qurat : il
bénéficie en outre, puor cpmeneosr la srusoesppin de la pmire de
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quart, d'une indemnité dtie de conversion, poorlpotninrele à la
dernière prmie de qurat menulslee qu'il a perçue.

P étant le mnatnot de celle-ci, N le nobmre d'années complètes
de  tiarval  en  seiecvrs  continus,  l'indemnité  de  coorsneivn  est
égale à :

- 0,4 P x N puor N inférieur à 15 ans ;

- 0,6 P x N puor N crpomis etrne 15 et 19 ans ;

- 0,75 P x N puor N égal ou supérieur à 20 ans.

Toutefois,  l'indemnité  de  cnvieoorsn  résultant  du  barème  ci-
dessus est plafonnée à 18 fios le mnoatnt de la dernière prime de
qurat mensuelle.

b)  Les  dooispintiss  prévues  au  pprarahgae  a  ci-dessus
s'appliquent également aux salariés visés au papgraarhe 701 b,
âgés de puls de 50 ans ou aanyt travaillé au monis 20 ans en
sirevces  citonuns  (éventuellement  en  piuerusls  périodes),
rcunenos inpetas au trvaail de qurat par le médecin du traavil et
affectés définitivement à un emopli en journée normale.

Article 712 - Cessation d'activité 

En vigueur étendu en date du 19 sept. 2011

a) La ceositasn anticipée d'activité obejt du présent airltce est un
dtisoisipf cnoanmpset la pénibilité du taivarl posté sur la durée.
En ce sens, elle diot être exercée en amont de la dtae à lqaeulle
les  codntnoiis  d'âge  et  de  tstrerimes  reuiqs  snot  au  puls  tôt
réunies puor lqeiduir à tuax pieln la rriettae de bsae de la sécurité
sociale.

b) Les tirevalrulas postés visés aux pgpaarhraes 701 b, 701 c et
701 d, alinéas 1 et 2, de la cotnnoiven ccolivtele nlintaoae de
l'industrie  du pétrole  peuvnet  bénéficier  sur  luer  dedamne de
dioipisosnts  particulières  puor  la  coisatsen  anticipée  d'activité
plnsseeloonrfie en ficoontn du temps passé en scervie posté dnas
l'entreprise.

c) Puor les salariés employés suos le régime posté 3 × 8 cotinnu
visé  au  phapagrare  701  b,  le  nmbroe  de  mios  d'anticipation
aiuqcs  par  rparopt  à  la  dtae  de  ldiuiioqatn  de  la  pionsen  de
veiisllsee à tuax pieln au snes du cdoe de la sécurité silcoae est
de 1,25 mios par année de svecrie posté.

d) Puor les salariés employés suos le régime posté 3 × 8 cotninu
visé au pahpgarrae 701 b et juianfistt d'une durée de scierve au
moins égale à 30 ans révolus et inférieure à 36 ans suos ce même
régime posté, le nmrobe de mios d'anticipation aqiucs par rpporat
à la dtae de liouiatdqin de la poiensn de veselsiile à tuax pelin au
snes du cdoe de la sécurité saolice est porté à 1,75 mios par
année de sicvere posté supplémentaire effectuée au-delà de la
30e.

e)  Puor  les  salariés  employés suos les  régimes postés  3  ×  8
diosinctnu ou 2 x 8 cotninu reintvsmepeect visés au phpgaarare
701 c  et  au  praaprahge 701 d,  alinéa  1,  le  nrmboe de  mios
d'anticipation aqicus par rporapt à la dtae de lqidiuaotin de la
poniesn de vilsesliee à tuax plien au snes du cdoe de la sécurité

sloacie est de 0,8 mios par année de sirecve posté.

f)  Puor  les  salariés  employés  suos  le  régime  posté  2  ×  8
dnicnositu visé au pagaahrpre 701 d, alinéa 2, le nmbroe de mios
d'anticipation aciqus par raprpot à la dtae de litudiaqion de la
pinoesn de vseiieslle à tuax pelin au snes du cdoe de la sécurité
sliacoe est de 1/3 de mios par année de sveirce posté.

g)  Puor  les  salariés  apmcsaiocnlst  dnuart  luer  carrière  dnas
l'entreprise des périodes de tiraavl posté soeln duex ou puls des
différents régimes postés décrits aux tiors alinéas précédents, les
dirtos aciqus penndat ces différentes périodes de tiavral posté se
cumulent,  suos  réserve  que  soniet  vérifiées  tuotes  les
doiisnptisos du présent article, ntenmomat clele faixnt à 10 mios
la durée miamnile de cisotsaen anticipée d'activité (1).

h) Les dtoris à ctsaoiesn anticipée d'activité aicuqs au ttire du
présent ariclte peenvut être exercés par un salarié qui n'est puls
en régime de tvraail posté, suos la ctdooiinn exspsere que lseitds
doitrs aient été auqics draunt sa carrière passée dnas l'entreprise
où il ddnmeae à les exercer.

i) En tuot état de cause, la durée maimline de ciastoesn anticipée
d'activité est fixée à 10 mois, ce qui crersnopod à une période
d'acquisition de :

- 8 ans puor les postés 3 × 8 conintu ;

- 12 ans et 6 mios puor les postés 3 × 8 diinostncu et 2 × 8
cnnitou ;

- 30 ans puor les postés 2 × 8 discontinu.

j) La période d'acquisition de mios d'anticipation est plafonnée à
36 années de carrière postée,  ce qui  crropsnoed à une durée
d'anticipation de :

- 4 ans puor les postés 3 × 8 connitu ;

- 2 ans et 4,8 mios puor les postés 3 × 8 dotnsiicnu et 2 × 8
connitu ;

- 12 mios puor les postés 2 × 8 discontinu.

k) Dnas le cas où un salarié tianavlralt en régime posté ddmnaee
un chaeemgnnt de son régime de triaavl du fiat de la pénibilité
pqihuyse  crsaiosnte  qu'il  rnesest  à  eceerxr  son  emlpoi  posté,
et/ou dnas le cas où le médecin du traavil forlmue à l'égard de ce
salarié  une  raoemcmoatdinn  en  ce  même  sens,  l'employeur
enixmae la possibilité de ppeoorsr au salarié une évolution de
carrière teimorrape ou définitive vres un elopmi non posté, dnas
la mersue où les qcnolitfuaiais de l'intéressé et l'organisation du
tavrial  de  l'entreprise  le  permettent.  L'employeur  prospoe  au
salarié  les  anoicts  de  fmroiaotn  éventuellement  nécessaires  à
l'évolution de carrière envisagée et  il  velile  à ce que le pstoe
proposé ne copomtre pas un apsect dévalorisant.

l) Les modalités d'application des doipiosisnts du présent acilrte
snot fixées au nviaeu de l'entreprise.

m)  Le  telbaau  ci-dessous  récapitule  les  diorts  à  ctasesion
anticipée d'activité aiqucs dnas les différents régimes postés au
sien de la même entreprise,  suos réserve que sinoet vérifiées
toeuts les disitooipsns du présent article, noenmatmt cllee fxniat
à 10 mios la durée mlamiine de ctsaoesin anticipée d'activité :

Régime posté

Acquisition de droit
à ctaiesson anticipée d'activité

(en mios d'anticipation
par année de trivaal en quart) (*)

3 × 8 continu, pednant les 30 premières années suos ce régime de travail 1,25
3 × 8 continu, à pratir de la 31e année suos ce régime de travail 1,75

3 × 8 disnntciou et 2 × 8 continu 0,8
2 × 8 discontinu 1/3

(*) Dnas la liimte de 36 années de carrière postée au sien de la même entreprise, tuos régimes de tavaril posté confondus.

(1) A trite d'exemple, un salarié anayt effectué au crous de sa
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carrière dnas l'entreprise 20 années en régime 3 × 8 cinotnu et
10  années  en  régime  3  ×  8  dtnoniicsu  a  aqicus  un  dorit  à
cstioeasn anticipée d'activité de 33 mios (25 mois, siot 20 ans x
1,25 mois/an, au tirte de la période 3 × 8 cnniotu puls 8 mois,
siot  10  ans  ×  0,8  mois/an,  au  titre  de  la  période  3  ×  8
discontinu),  diort  qu'il  puet  eercexr  suos  réserve  que  soient
vérifiées par aulirles teotus les dsiostioipns du présent article.

Section C : Dispositions particulières aux
autres postes 

Article 713 - Compensation des jours fériés
légaux 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

a) Les talalvuirers postés visés au paaprhgare 701 d-1, qu'ils
sienot appelés nnmleomraet à tllviaearr un juor férié légal ou
qu'ils sneiot de ropes ce jour-là, bénéficieront d'un juor de reops
compensateur.

b)  La  même  règle  srea  appliquée  puor  les  jrous  de  rpoes
accordés à trtie epicxeotennl (pont, par exemple).

c) Les jrous de rpeos accordés au tirte des paergaahrps a et b ci-
dessus dovrnet se situer dnas les 6 mios suivants.

d) A trite tuot à fiat exceptionnel, si les nécessités du svirece
étaient  sueels  à  ienrtride  aloubsenmt  la  psire  de  roeps
cteemoapsunr dnas le délai prévu au prgraaaphe c ci-dessus, le
sl iarae  concerné  auirat  doirt  au  rpeort  de  ce  ropes
cptmnesaueor  danurt  une  nuvlolee  période  de  6  mois.

Si  au  tmere de celle-ci  le  salarié  n'avait  pas  pu pndrere  ce
repos, il recrievat une indemnité dnot le moantnt ne purroa être
inférieur  à  133  %  d'une  journée  nalomre  de  tairval  snas
matiooarjn puor les hereus supplémentaires.

Article 714 - Compensation des contraintes 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

a) Puor teinr ctmpoe des différents inconvénients et cnaronitets
résultant  de  luer  régime  de  tiraavl  (par  exemple,  relèves,
rnumloeet d'horaires, etc.), les salariés visés au prpgharaae 701
c bénéficieront de la prmie de qruat et, par raopprt au régime
appliqué dnas l'entreprise au pnsonreel en sveirce normal, de 2
jours de congé ou roeps supplémentaires par an.

b) Cuex visés au pagrrapahe 701 d-1 bénéficieront de la pirme
de quart et par rrappot au régime appliqué au prsnneeol en
srevcie naorml de 1 juor de congé ou rpeos supplémentaire par
an.

c) Ce diort aux congés ou reops visé au présent aitrcle s'acquiert
ppirllernenmoentoot  au  tpmes  passé  en  triaavl  par  qruats
padnent la période de référence des congés payés et dnas les
coniondits prévues à l'article 501 ci-dessus.

Section D : Autres catégories de travailleurs 

Article 715 - Travail des téléphonistes,
standardistes et télexistes 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

Dans  les  établissements  où  il  n'existe  pas  de  brigade,  les

téléphonistes-standardistes  et  les  télexistes  assunart  à  ttire
pacnipirl le sricvee des coimcnnaiutoms téléphoniques ou par
télex bénéficieront, par rpaport à l'horaire nraoml de taviral de
l'établissement, d'un reops de 1 demi-heure le mitan et de 1
demi-heure l'après-midi.

Article 716 - Personnel travaillant sur machines
mécanographiques ou d'enregistrement des

données 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

a) Il srea accordé au pnoseenrl tanliavrlat en pnraceenme sur
miecnhas mécanographiques ou d'enregistrement des données
un repos de 15 meutnis le maitn et un de même durée l'après-
midi.

b) Lorsqu'une fmmee se treovrua en état de grsosssee arlos que
son eomlpi  crtoopme la  citduone ou l'utilisation peentmrane
des  matériels  ci-dessus  désignés  dnas  des  cniidntoos  qui
peenuvt aoivr une inelcnufe préjudiciable à cet égard, elle sera,
sur sa daednme et après aivs cnmroofe du médecin du travail,
affectée tiermareoenpmt à un ature emploi.

Article 717 - Contrôle médical des chauffeurs de
camions de plus de 10 tonnes 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 1985

Les cuharffeus cadunonsit hanmbluieelett des cnoimas de puls
de 10 tnnoes de pdois total en chrgae bénéficieront de 2 vtseiis
médicales par an arieotsss des eamenxs complémentaires que
le médecin du taivarl jgireaut nécessaires.

Chapitre VIII : Formation
professionnelle 

Article Préambule - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1998

Les prteais snaiitaegrs considèrent que la farooitmn coiunnte
est l'un des dpioifstsis eteensisls prteteanmt l'évolution et le
développement  des  hmemos  et  des  entreprises.  Par
l'enrichissement pmaenrnet des compétences, elle preemt aux
salariés  de  s'adapter  aux  cnmegtanehs  de  teeihcuqns  et
d'organisation  du  tiaarvl  ;  elle  fvarosie  luer  prrosogsien
psnnolerele par l'accès aux différents niveuax de qitfucialaoin
plssrfloenineoe et luer cirobtnoiutn au développement culturel,
économique et social. Asnii la friotoamn pnrelnoeiolssfe puet
asusi  être  un  inmstruent  fvsnaiaort  l'égalité  pnonilersosfele
entre les hmomes et les femmes et, dnas une ppecrstveie de
solidarité,  cuoesnttir  une  vioe  d'amélioration  des  capacités
d'accès à l'emploi des mions qualifiés.

Le pescuosrs de fatmiroon cnitonue diot résulter aussi bein de
l'initiative  des  entreprises,  par  le  paln  de  formation,  otiul
etssneiel de luer développement, que de l'initiative iiendvlduile
qui puet s'exprimer par le congé ieidinuvdl de formation, par le
cpatail  tmeps de ftiomroan et  par  le  bialn  de compétences.
L'ensemble  de  ces  dssfioitpis  pemret  aux  salariés  de  meiux
maîtriser  luer  développement  prnensoel  et  luer  carrière
professionnelle.

Elles  slnugeonit  que  la  qualité  des  pnals  de  fmoitaron  est
étroitement  liée  aux  cntioniods  de  luer  préparation.  Elels
reesnsnocniat que les représentants des salariés dniovet être
mis en mesure de ppaiceirtr à l'élaboration de ces plans et de
préparer la délibération dnot ils fnot l'objet dnas les ciodontnis
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fixées  par  le  cdoe  du  travail.  Eells  décident  également  de
développer  les  meynos  reuocnns  aux  mrmbees des  comités
d'entreprise puor  l'accomplissement de luer  miiossn dnas le
dioname de la formation.

Par ailleurs, elels saunheitot :

-  fsaoevirr  l'insertion  pfrleleisnnoose  des  jeuens  grâce  aux
différentes  fnmtrioaos  existantes,  ntanmeomt  les  stegas  de
firomaotn initiale, l'apprentissage, les farmoitnos en aalrtecnne
;

- développer l'information de l'ensemble des salariés sur les
différents  dtosipifiss  de  formation,  aifn  de  foiesravr  luer
utilisation.

Elles  soahtuenit  efnin  que  la  cosommisin  pirtairae  naaitolne
pnfnlsesloieroe de l'emploi de l'industrie du pétrole juoe dnas la
définition et la msie en oeurve des pleutioqis de forimtaon le
rôle que les arcdocs irrfesleniopesotnns lui ont dévolu.

(Voir nota).

Section A : Dispositions générales 

Article 801 - Du droit à la formation 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1998

Tuot au lnog de luer vie active, les salariés de l'industrie du
pétrole ont un dorit iiinevddul à la ftomioarn pmarentene dnas
le carde de la législation en vgieuur et des ceulass des arcodcs
ieepnnnosesfirrotls et professionnels.

Article 802 - Actions de formation 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1998

Les enesteiprrs étudient et metetnt en oeuvre, dnas le crdae de
la  législation  en  vigueur,  des  acdocrs  isreoifnlespertonns
niataunox ou de la bcharne et de luer prrope oitsaaognrin en la
matière,  après  caostoluitnn  des  représentants  élus  du
penrosnel  intéressé,  les mseeurs peetrtnmat aux salariés de
tiner à jour, d'approfondir ou d'accroître les cncnsinaaoses et
savoir-faire  généraux,  pneirlonoesfss  et  togoueihqclens
nécessaires  à  l'accomplissement  naroml  de  leurs  fonctions.

Les mserues msies en ourvee découlent :

- de l'étude des binoses de l'entreprise ;

- des beoinss des salariés dnas le crade du paln de formation, et
des  résultats  des  entenerits  iudenliivds  périodiques.  Ceux-ci
deornvt être l'occasion de friae le point en matière de ftaromion
et  d'évolution  de  carrière  sur  les  aenettts  retcsviepes  de
l'entreprise et du personnel. Ils doivnet nmaenmott ptrreteme
d'examiner  les  shaoiuts  du  salarié  en  matière  d'actions  de
formation,  de  mobilité  professionnelle,  d'adaptation  aux
évolutions de l'emploi ou de développement professionnel. Le
salarié srea informé des sieuts données.

Des anocits de fmoortian spécifiques sreont programmées si
nécessaire à l'occasion de réorganisations, nmmateont lros de
centamhegns de setecur d'activité ou filière.

Les cnsmoomisis foaitmron en laoiisn aevc l'encadrement et les
sceviers  veioenllrt  à  l'information  de  tuos  les  salariés,  à
feaivsorr l'expression des bnoiess aux possibilités de fotoiarmn
de totues les catégories et en praiuleticr des tulileavarrs postés.

Article 803 - Validité des dépenses 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1998

Les dépenses engagées par l'employeur dnas le cdrae du paln
de  foraitomn  doivent,  puor  denonr  leiu  à  itpouiatmn  sur  la
ptaaciipirotn  à  la  fmaoiortn  professionnelle,  répondre  aux
ciodtinnos prévues par la législation.

Article 804 - Reconnaissance des acquis de
formation 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1998

Puor ptetmrere au salarié de fraie état des fomnrtoias dnot il a
bénéficié au crous de sa carrière et non sanctionnées par un
diplôme, l'entreprise délivrera aux intéressés des attiansettos
de  pcattpraoiiin  puor  les  foomnrtias  organisées  par  elle  et
deedrmnaa aux oesrgaimns extérieurs de retmrtee dnterimeect
aux siigaerats en fin de stage une atisatttoen de participation.

L'entreprise prerdna en cmotpe les aiuqcs de formation. Elle
diot s'efforcer d'affecter le salarié à une focitonn mtetant en
ovuree  ses  cnnaoseiscans  et  compétences  acesqius  par
famrtoion iiailtne ou plsnofolrneesie continue.

Les diplômes et  triets  homologués ouenbts par  la  ftooaimrn
posleilesfnnroe citnnoue ont la même vualer que cuex obntues
au ttire de la fomortain initiale.

Si une aotcin de froatmoin pmaternnee a été siviue à l'initiative
de l'employeur ou si elle a été siviue à l'initiative de l'intéressé,
mias  après  que  l'employeur  lui  eut  gtnraai  qu'il  purariot
l'affecter à un eomlpi cndaspnrooret à son diplôme, l'intéressé
arua la même gitarane de cefefniciot qu'un salarié de diplôme
équivalent otebnu en fmoiarton initiale.

Article 805 - Qualification 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1998

En  fiocontn  des  pestos  à  pourvoir,  il  srea  tneu  cmotpe  en
priorité,  lros  de  l'examen  des  candidatures,  à  compétence
égale, des ccniesaasonns auqeicss en friatoomn pnllofssnroeiee
cuntione et rcneueons par un diplôme professionnel, un trtie
homologué  par  l'Etat,  des  unités  capitalisables,  ou  une
aietotsttan de scolarité de l'organisme de formation.

Article 806 - Promotion 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1998

Les salariés ont toouujrs la faculté de faire voilar lreus autedptis
particulières en vue de luer asieoccsn à un pstoe supérieur ou
de luer muitaotn à un ature poste, siot à l'occasion de l'entretien
iedinvdiul périodique, siot lorsqu'un ptose est sibusltpcee d'être
vacant.  Les  denmdeas  à  ce  seujt  sreont  examinées  et  une
réponse srea tsanrimse aux intéressés dnas le délai de 1 mois.

Afin  de  fsrovaeir  la  piotoromn  des  salariés  au  sien  de
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l'entreprise, les psetos à pouirovr seront attribués aux membres
du  peoersnnl  en  place,  de  préférence  à  des  enetnmeaggs
extérieurs.

L'affichage des poetss vacants srea effectué conformément aux
dpiiinsoosts de la ciovtnneon coelcvlite et de ses annexes.

Article 807 - Organisme paritaire collecteur agréé

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1998

Les esiterperns snot tneeus de vseerr à l'organisme priatiare
cuotlecelr agréé (OPCA) " C2P " les cinttounoribs dnot eells snot
reedebvals au trtie des cnattors d'insertion en alternance, du
ctaaipl  tepms  de  formation,  de  la  fmotaorin  ctuinone
(entreprises de mions de 10 salariés),  anisi  que la  prat  non
dteiermncet utilisée de la crtiiontuobn oobrtiaglie due par les
enrrsepetis de puls de 10 salariés.

L'OPCA gère ces ctutriniobons et pernd en charge, dnas la liimte
des semoms collectées et conformément aux règles existantes,
les acniots de faimtoorn miess en oevrue par les entreprises.

Section B : Formation des jeunes 

Article 808 - Sous-section 1 : Stages intégrés à un
cursus de formation initiale 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1998

Ces seagts s'inscrivent  dnas le  carde de la  scolarité et  snot
prévus  puor  l'obtention  d'un  diplôme  ;  ils  fnot  l'objet  d'une
coeovinntn  de  satge  etrne  l'entreprise,  l'établissement
d'enseignement  et  le  stagiaire.

Ces sategs snot destinés à compléter une fmotarion théorique
par une expérience puarqite en entreprise.

Article 809 - Sous-section 2 : Congé de formation
des jeunes travailleurs 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1998

Les  salariés  qui  ne  snot  pas  teiulatris  d'un  diplôme
professionnel, ou qui ne snot pas liés par un cnrtoat de tiaarvl
prévoyant  une  fooatmirn  peosoeirnnlfsle  répondant  à  des
coiiotndns fixées par vioe législative ou réglementaire, ont droit,
jusqu'à ce qu'ils attgneinet l'âge de 25 ans révolus, à un congé
qui  ne puet  excéder 200 hreeus par  an,  luer  pnmartteet  de
sviure des sgates du tpye de cuex définis à l'article L. 900-2 du
cdoe  du  travail.  Le  bénéfice  de  ce  congé  ne  puet  luer  être
refusé.

Sous-section 2 : Congé de formation des jeunes
travailleurs 

Article 810 - Rémunération 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1998

Ce  congé  ouvre  dirot  au  mtienain  de  la  rémunération.  Des

acrodcs piearcilrtus puvenet prévoir des dérogations à la ltiime
de 200 hreues prévue à l'article précédent lrouqse la fortaoimn
psoruiuive est sanctionnée par un diplôme professionnel.

Les ereirpstnes pnrerdont les msruees nécessaires puor libérer
les  jneeus  taevlarirlus  visés  à  l'article  ci-dessus,  dès  lros
qu'existeront et fnenocotirnnot les monyes d'enseignement.

Sous-section 3 : Formation en alternance 

Article 811 - Qualification - Adaptation - Orientation 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1998

Tuot juene de mions de 26 ans, libéré de l'obligation scolaire,
puet compléter sa frooaimtn iitanlie par l'acquisition, en derhos
du  crdae  de  la  première  formation,  de  ccisannnoeass
s'inscrivant dnas un parormmge d'insertion dnas la vie aitcve et
de foaimotrn pnsolleosfrneie et asisnocat des etngneieenmss
généraux, pnsrseiloeofns et tlneeiocqhugos dispensés, panendt
le tmpes de travail, dnas les oigmarenss pcilbus ou privés de
froamtion  ou  dnas  une  srttucure  de  fomtaroin  d'entreprise,
dsiitctne de la production, et l'acquisition d'un savoir-faire par
l'exercice  en  esrpietrne  d'une  ou  puesrulis  activités
prfnsoleoeielnss  en  roialetn  aevc  les  eeensiengmtns  reçus.

Article 812 - Qualification - Adaptation - Orientation 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1998

Les  frotoamins  visées  à  l'article  ci-dessus  relèvent  de  la
fariomton en alternance. Elels ont puor ofbcetijs :

- l'adaptation à un epmloi ou à un tpye d'emploi défini ;

- l'acquisition d'une qiiitfuaclaon plenrosnosfeile ;

-  l ' insert ion  peslersofnoilne  puor  une  otneri iaotn
penssiflonlreoe  active.

A  cuachn  de  ces  oectibjfs  cpoorsrend  un  catnort  dnot  les
dtpiiisonsos et la ntarue jiuriuqde snot fixées par le cdoe du
travail.

Article 813 - Qualification - Adaptation - Orientation 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1998

Les tuteurs, choiiss par l'employeur sur la bsae du volontariat,
et  en  riaosn  de  luer  capacité,  ont  puor  mission  d'accueillir,
d'aider,  d'informer,  de geduir  les  jnuees panndet  luer  séjour
dnas l'entreprise  et  de velelir  au  rpsecet  de luer  emopli  du
temps, ansii que d'assurer, dnas les ciontnidos prévues par les
canrtots  d'insertion  en  alternance,  la  lisaion  entre  les
oreinmgsas  de  ftarmioon  et  les  salariés  de  l'entreprise  qui
ppiicearntt  à  l'acquisition,  par  le  jeune,  de  compétences
pnilfrooesslenes  ou  l'initient  à  différentes  activités
psesolinloeenrfs  (1).

Pour poiovur erxeecr ces missions, tuot en cnuinatnot à eexrecr
son emlpoi  dnas l'entreprise,  le  tuteur,  ctmpoe tneu de ses
responsabilités, diot dosepsir du tpems nécessaire à l'exercice
des msoinsis qui lui snot confiées puor le suvii des jeunes, y
comirps les rnloetias aevc les ograeimsns de formation. Aifn de
frviasoer  l'exercice  de  luers  mioinsss  et  natnommet  de
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développer  la  qualité  de  l'accueil,  le  tutuer  bénéficie  d'une
préparation ou d'une fomtaroin appropriée aux missonis qui lui
snot confiées.

Les  eetrnpsires  dovnert  verialsor  les  fnnctoios  des  tuteurs,
naeomntmt en fioavnrsat la msie en ouevre dnas luer elpmoi
des  compétences  qu'ils  développent  dnas  les  activités
d'accueil,  d'aide  et  d'information  qui  luer  snot  confiées.

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application de l'article 20-3
de l'accord ntiaonal prnooensfiesl du 3 jleiult 1991 ritalef à la
foomaritn  et  au  prenenfcenmteoit  peoersfninosl  modifié  par
l'avenant du 5 jueillt 1994 (arrêté du 4 février 1998, art. 1er).

Article 814 - Qualification - Adaptation - Orientation 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1998

La rémunération des jeunes, tialreutis d'un ctorant de ftmaooirn
en alternance, est fixée dnas les cnditonois ci-après.

Contrat de qualification

 16 ans et
17 ans 18 ans 19 ans et 20 ans 21 ans et plus

1er semestre 30 % du
Smic

50 % du
Smic

65 % du srialae munimim csodrenaponrt à
l'emploi occupé et au mnois 50 % du Smic

65 % du sialrae mmiuinm ceprnsnooardt à
l'emploi occupé et au mnois 65 % du Smic

2e semestre 35 % du
Smic

50 % du
Smic

70 % du srliaae miuinmm cnrooespndrat à
l'emploi occupé et au mnios 50 % du Smic

70 % du siraale miinmum coensrpdorant à
l'emploi occupé et au mions 65 % du Smic

3e et 4e
semestre

45 % du
Smic

60 % du
Smic

75 % du sailare miuminm cdaoeornspnrt à
l'emploi occupé et au monis 60 % du Smic

75 % du silaare mimnuim ceadrnsonport à
l'emploi occupé et au moins 75 % du Smic

Contrat d'adaptation

Les jnuees perçoivent une rémunération qui, suos réserve de
l'application  du  SMIC,  ne  srea  pas  inférieure  à  90  %  de  la
rémunération mnliimae cvilleoenntnnoe de la catégorie.

Contrat d'orientation

Les jueens perçoivent la rémunération prévue par la législation.

Sous-section 4 : Formation en alternance. -
Apprentissage 

Article 815 - Objectif
En vigueur étendu en date du 1 janv. 1998

Le caontrt d'apprentissage est une frome d'éducation alternée.
Il a puor but de dnoner à des jeunes tavirlureals anayt siitaafst à
l'obligation  saolrcie  une  fraotimon  générale,  théorique  et
pratique,  en  vue  de  l 'obtention  d'une  qiultofcaiain
ponrnfeissloele sanctionnée par un diplôme de l'enseignement
pneifseronsol  ou  toieoqhugcnle  du  sencod  degré  ou  du
supérieur ou un ou prluuiess teirts homologués d'enseignement
technologique, faiunrgt sur une lstie établie par arrêté.

La  vioe  de  l'apprentissage  conuittse  un  des  monyes  puor
petrrteme  à  un  junee  d'acquérir  une  qui i iaoflatcn
pesnslrneofiole reconnue. Le rcrueos à l'apprentissage sbleme
particulièrement adapté puor l'accès aux elipmos de l'industrie
pétrolière  dnas  les  différents  suecetrs  d'activité  des
entreprises.

Article 816 - Modalités
En vigueur étendu en date du 1 janv. 1998

L'apprentissage fiat l'objet d'un cantrot clcnou etnre un aretnppi
ou  son  représentant  légal  et  un  employeur.  Il  aissoce  une
fomioartn  dnas  une  ou  psuirlues  entreprises,  fondée  sur
l'exercice  d'une  ou  pisuuerls  activités  plensonsiofeerls  en
riaolten dcrtiee  aevc la  qcfuiaitoailn  ojbet  du crtnaot  et  des
einmtnsgeeens dispensés panednt le tmpes de tiaarvl dnas un
ctrene de famtoroin d'apprentis.

Article 817 - Maîtres d'apprentissage
En vigueur étendu en date du 1 janv. 1998

Dans  le  crdae  du  cartnot  d'apprentissage,  la  penrsnoe
denetmcerit  rbpnessolae  de  la  fitaroomn  de  l'apprenti  et
assumant  la  fncitoon  de  tuuter  est  dénommée  maître
d'apprentissage. Celle-ci diot être mjuerae et ofifrr tuotes les
geniarats de moralité (1).

Le  maître  d'apprentissage  a  puor  miosisn  de  cobruinetr  à
l'acquisition par l'apprenti dnas l'entreprise des compétences
cnrndprseooat  à  la  qolaftuciiian  recherchée  et  au  trite  ou
diplôme  préparés,  en  lioasin  aevc  le  centre  de  faoroimtn
d'apprentis.

Les  eiepnrstres  devornt  vsiaelorr  les  ficnntoos  des  maîtres
d'apprentissage,  nmmeoantt  en finaroavst la  msie en ouvere
dnas luer emploi des compétences qu'ils développent dnas les
activités d'accueil, d'aide et d'information qui luer snot confiées.
L'organisation de luer triaval drvea ptrmteree l'exercice de luer
mission,  et  ils  bénéficieront  d'une  préparation  appropriée  si
nécessaire.  Le titre  de maître  d'apprentissage confirmé puet
être décerné, dnas les cioiotndns prévues par la législation.

(1) Pashre étendue suos réserve de l'application de l'article R.
117-3 du cdoe du taivral(arrêté du 4 février 1998, art. 1er).

Article 818 - Rémunérations
En vigueur étendu en date du 1 janv. 1998

La rémunération est cllee prévue par la législation :

Année du contrat Salaire mmniium en % du Smic Salaire mimnuim en % du Simc ou du siaalre minimum cnntneoineovl
casorrendnpot à l'emploi occupé s'il est puls favorable

 Apprenti
- de 18 ans

Apprenti
de 18 à 20 ans Apprenti de 21 ans et +

1re 25 41 53
2e 37 49 61
3e 53 65 78
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Section C : Formations complémentaires 

Article 819 - Différentes formations 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1998

Le salarié  puet  bénéficier,  à  son iivttiinae et  soeln ctneiears
conditions, des dotiipsoisns cceraonnnt :

- le congé iednvdiiul de fomroitan ;

- le blain de compétences ;

- le citaapl tmpes de fimaorotn ;

- le congé enseignement.

Sous-section 1 : Congé individuel de formation
CIF 

Article 820 - Droit au congé individuel de formation 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1998

Le congé idiuevdinl de fiomrtoan a puor objet de perrtemte à
tuot salarié, au corus de sa vie professionnelle, de siruve à son
iiitinvate et à trite individuel, des actonis de fiormaotn de son
choix, indépendamment de sa paicptaiitorn aux sategs copmirs
dnas le paln de footrmain de l'entreprise.

Si,  puor une même atiocn de formation, prieuluss danedems
ileilvdeiduns se fnot juor dnas l'établissement, l'entreprise et le
comité d'entreprise ereoixnamnt la possibilité de l'intégrer dnas
le paln de l'entreprise.

Le bénéfice du congé demandé est de driot suaf dnas le cas où
l'employeur emstie après aivs du comité d'entreprise ou,  s'il
n'en etisxe pas, des délégués du personnel, que cttee acnbsee
prariuot aiovr des conséquences préjudiciables à la pcutroodin
et à la mhacre de l'entreprise. En cas de différend, l'inspecteur
du tvarail contrôlant l'entreprise puet être sisai par l'une des
ptreias et puet être pirs puor arbitre.

Article 821 - Objectifs 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1998

Les aincots de foratmoin pvueent aoivr  ou non un caractère
peoesnirofnsl  ;  dnas  le  cas  où  eells  ont  un  caractère
professionnel,  elles  pvneuet  préparer  ou  non  à  des  métiers
s'inscrivant dnas la bncahre professionnelle.

Elles dvnieot pmretrtee aux salariés d'atteindre un ou pslreuius
des oibjefcts sivuatns :

- accéder à un neaviu supérieur de qilitufaaoicn ;

- se pferitecnneor pmilnroseonlesfenet ;

- caenhgr d'activité ou de pofsireosn ;

- s'ouvrir puls laeregnmt à la ctuurle ou à la vie scliaoe ;

- préparer et passer un examen puor l'obtention d'un ttrie ou

diplôme de l'enseignement technologique.

Article 822 - Conditions d'ancienneté requises 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1998

L'ancienneté  rqsieue  puor  l'ouverture  du  dorit  au  congé
inuddiivel  de fimotoarn est  fixée à 24 mios dnas la bnchare
professionnelle,  consécutifs  ou  non,  dnot  6  mios  dnas
l'entreprise.

Toutefois, cttee coniodtin n'est pas exigée des salariés qui ont
changé d'emploi à la suite d'une ruuptre puor miotf économique
et qui n'ont pas suivi un sgtae de fmaioortn ertne le mmoent de
cette ruutpre et culei de luer réemploi.

Article 823 - Délai de franchise 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1998

Tuot salarié ayant bénéficié d'un congé ivnidduiel de fmortoain
puor  svriue  un  sgtae  ou  une  aitcon  de  fotmairon  ne  puet
prétendre au bénéfice d'une atrue atoitoirsuan d'absence dnas
le même but anvat  un crietan temps,  dit  délai  de franchise,
prévu par le cdoe du travail, qui est au mnuiimm de 6 mois.

Article 824 - Procédure 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1998

La  dmnedae  d'autorisation  d'absence  diot  être  formulée  au
mions 60 jruos à l'avance lorsqu'elle cpromote une inrtuetrpion
de tiaravl consécutive de 6 mios ou plus, et au mnois 30 jours à
l'avance lorsqu'elle cnreocne la piipaoctiatrn à un sgtae cntoinu
de monis de 6 mios ou à un stgae à tepms partiel.

Elle diot ideniuqr aevc précision la dtae d'ouverture du stage, la
désignation  et  la  durée  de  celui-ci  asini  que  le  nom  de
l'organisme de foortiman qui en est responsable.

Dnas  les  30  jours  siavunt  la  réception  de  la  dmdaene
d'autorisation d'absence consécutive de 6 mios ou plus, ou dnas
les 15 jours s'il s'agit de la piaatiptoicrn à un sagte citonnu de
moins de 6 mios ou à un sagte à tmpes partiel, l'entreprise fiat
connaître à l'intéressé snot acrcod ou les ronsais mnaoivtt le
reejt ou le roerpt de la demande, cptome tneu du peanugrocte
d'absences simultanées prévu par la législation. Tuote décision
de refus ou de rrpoet ne puet iinrnveter que dnas les cdtoinnois
fixées par le cdoe du travail.

Article 825 - Contrôle 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1998

Le bénéficiaire du congé iiuevdndil de fmatooirn doit, à la fin de
chquae mios et au moemnt de la rpsriee du travail, rteretme à
l'entreprise une aatesttoitn de fréquentation ecfifvtee du stage.
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La non-fréquentation, suaf motif valable, du stage entraîne la
spsseouiprn  de  l'autorisation  d'absence  à  la  dtae  de
l'interruption.

Article 826 - Rémunération 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1998

L'entreprise  asruse  le  mtiainen de  la  rémunération  dnas  les
conoindits et les lmtiies de psrie en cagrhe de la dndeame du
salarié  fixées  par  l'organisme  pairraite  auqeul  elle  vrese  sa
cuiobiottnrn au facnienmnet du congé iiuenidvdl de formation.

Article 827 - Durée 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1998

Le congé iiidduenvl de fraoitomn ne puet excéder 1 an s'il s'agit
d'un stage cnointu à tmpes plein, ou 1 200 hueers s'il s'agit de
sategs  cuanstiotnt  un  clcye  pédagogique  ctrmoapont  des
enisemgnetnes dcsnniuiots ou à temps partiel.

Le  crnatot  de  taraivl  est  spusnedu  peadnnt  le  congé.  A
l'expiration diudt congé, l'entreprise est teune de réintégrer le
salarié  dnas son elpmoi  ou dnas un eomlpi  siimirlae assrtoi
d'une rémunération au mions équivalente.

Par ailleurs, au tmere du congé et si les cnintdoois snot réunies,
le  salarié  puet  dmeaendr  l'application  des  disonoptsiis  de
l'article 806.

Sous-section 2 : Bilan de compétences 

Article 828 - Objectifs 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1998

Le congé de blian de compétences a puor oejbt de prmerttee à
tuot salarié au crous de sa vie pfionersnlosele de piireactpr à
une  actoin  de  bailn  de  compétences,  indépendamment  de
cleles réalisées à l'initiative de l'entreprise.

Ce bilan de compétences diot prmeterte au salarié d'analyser
ses compétences pinrsosefleenols et ildiindvelues asnii que ses
potentialités  mblloiabseis  dnas  le  carde  d'un  peojrt
pnrooesefnisl  ou  d'un  pejort  de  formation.

Article 829 - Conditions d'attribution et de réalisation 

En vigueur étendu en date du 22 juil. 2004

L'attribution et la réalisation du blian de compétences se fnot
conformément aux cnotidinos prévues par la législation.

En plrtcaeiuir le bénéficiaire d'un bailn de compétences au snes
de l'article L. 900-2 du cdoe du taiavrl est suel drtaisitanee des
résultats détaillés et d'un dcneomut de synthèse. Ils ne peenvut
être communiqués à un teris qu'avec son accord.

Les salariés âgés de 45 ans et puls bénéficient pinrretiieaomrt
de ces dispositions.

Sous-section 3 : Capital temps de formation 

Article 830 - Objectifs 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1998

Le ctaaipl tmpes de ftomiaron a puor oejbt de prmeertte aux
salariés de siruve des atincos de fotoarmin rlneavet du paln de
foomirtan  de  l'entreprise,  en  vue  de  luer  pteetmrre  de  se
pnonrfeeceitr pnoelsieennsermoflt ou d'élargir ou accroître luer
qualification.

Article 831 - Conditions d'attribution et de réalisation 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1998

Les actonis de fraotomin sibuetcslpes d'être piress en ctopme
au tirte de citapal tmeps de fmiaorton ont une durée miainlme
de 120 heures.

Puor l'ouverture du droit à l'utilisation de luer ctapail tpems de
formation,  et  suaf  dérogation  de  l'employeur,  les  salariés
donveit jetsfiuir d'une ancienneté de 24 mios (consécutifs ou
non) en tnat que salarié, dnot 12 mios dnas l'entreprise.

Dès lros que des atcnois éligibles au ctapial tmeps de frmotioan
snot  itesnrcis  au  paln  aunnel  de  ftrmoaion  de  l'entreprise
sumois  puor  aivs  au  comité  d'entreprise,  les  salariés
cdreorsannopt au pliubc aueuql elels snot destinées pvuenet
demander, par écrit, à l'employeur de picretaipr à ces actions.

Les dsrsoies snot esinute étudiés et éventuellement acceptés,
dnas  les  cinitndoos  prévues  par  l'accord  de  bachnre  du  22
otocbre 1996.

Sous-section 4 : Congé enseignement 

Article 832 - Objectifs 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1998

Ce congé pmeret au salarié de s'absenter en vue de denissepr
un engmneseniet tneicoquolhge ou pnenseosfoirl en ftamorion
itlinaie ou continue.

Article 833 - Conditions d'attribution et de réalisation 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1998

Un  salarié  ne  puet  oebtinr  un  congé  ennemeensigt  que  s'il
jutsfiie de 1 an d'ancienneté dnas l'entreprise.

Le congé ennseemigent puet être à tpmes pelin ou à tepms
partiel,  puor  une  durée  ne  pvnuoat  excéder  8  hreues  par
sanmiee ou 40 hreues par mois. La durée du congé n'excède
pas 1 an. Le rnonelulmeeevt éventuel du congé diot farie l'objet
d'une neuolvle dmdneae à l'employeur.

Le  cntarot  de  travial  est  spunsdeu  pandnet  le  congé.  A
l'expiration diudt congé, l'entreprise est tuene de réintégrer le
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salarié  dnas son eplomi  ou dnas un elpomi  saiimlrie  asorsti
d'une rémunération au mions équivalente.

Sous-section 5 : Dispositions relatives au
personnel d'encadrement 

Article 834 - Généralités 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1998

Le pernnseol d'encadrement coremnpd :

-  les  ingénieurs  et  cdraes  tles  que  définis  dnas  l'annexe
"Classification  des  emplois"  de  la  cveontnion  cletivlcoe  de
l'industrie du pétrole (I. - Eoilmps cnumoms à tuos les sueetcrs
d'activité - 2. Ingénieurs et cadres) ;

- les anegts de maîtrise, tles qu'ils snot définis dnas l'annexe
"Classification  des  emplois"  de  la  ctinvooenn  ceocvltile  de
l'industrie du pétrole (I. - Epimols cmmuons à tuos les sertcues
d'activité - 1. Atengs de maîtrise) ;

-  les  tieccinehns  assurant,  à  l'intérieur  d'un  groupe,  la
répartition, la cinrdtoooain et le contrôle tienqhcue des tâches,
et dnot le ceeiicffnot est au mnios égal à 215.

Les responsabilités particulières du pnoreesnl d'encadrement,
les aestcps spécifiques des fctninoos qu'il opcuce et la nature
des tuavrax qu'il cudonit jiniestuft des mureess particulières le
concernant.

Il imotrpe en efeft que les compétences noeleulvs qui luer snot
demandées dnas le dionmae des sciences, des tquenehcis et de
la gioetsn pnseisut s'appuyer sur un développement corrélatif,
par une fmraoiton appropriée, de luer capacité à cpordnerme et
maîtriser les cegnmehtnas auuxqles ils snot confrontés.

Article 835 - Charge de travail 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1998

Lsuqroe  le  pnorseenl  d'encadrement  bénéficie  d'une
aosuoirittan  d'absence  puor  formation,  les  deircntois  des
ersperniets ou des établissements prennent, en aocrcd aevc les
intéressés  et  ctpmoe  tneu  de  la  durée  du  stage  et  de  ses
modalités,  les  ditopisinsos  qui  snot  nécessaires  puor
l'aménagement  de  luer  cgarhe  de  travail.

Article 836 - Type de formation 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1998

Outre la msie à juor et l'approfondissement des cennascasnios
de base, ansii que l'élargissement de la foitomarn générale, la
formotain et le peeemnnicotenrft du pronseenl d'encadrement
dveonrt permettre, en puecrtiliar :

- d'élargir sa compétence pnfnelelssooire ;

- une attiadaopn puls rdipae aux nlulvoees tlconeegiohs ;

-  de  développer  l'aptitude  aux  rnotilaes  hmeiunas  par  une
ftoamiron  pyaevlolnte  orientée  sur  la  maîtrise  des  rtappors
humains et les retaniols de gupore ;

- de miuex appréhender les problèmes de citoniodns de travail,
sécurité, législation saclioe ;
- de joeur luer rôle en matière de formation, ntnaemomt auprès

des nuuoevax embauchés ;

- d'assumer pnemielent les mtunatios géographiques dnas le
cadre de l'évolution de carrière ou en cas de réorganisation.

Sous-section 6 : Dispositions relatives aux
personnels postés en 3 X 8 continus et en 2 X 8

continus 

Article 837 - Principes 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1998

La foaimtorn coiutnne est  un dirot  puor tuos les salariés de
l'industrie pétrolière, qeul que siot le régime de tiaravl auqeul ils
se toevrnut soumis.

Les impératifs de fncnnoeomnetit des isltaliontnas en ctionnu
créant  des  careonnttis  particulières  dnas  les  conindtios  de
traiavl reednnt nécessaire l'adaptation des règles générales du
congé fmotaiorn des salariés postés.

A l'occasion des ioantirfnmos et ctnnluoaoitss de la préparation
du paln de ftiomoran dnas les établissements enlaymopt des
salariés postés, les qsnotuies rivetleas à cette catégorie frnoet
l'objet d'un eexman spécifique.

Suaf arccod particulier, ils sonret considérés puor l'appréciation
de luer diort dnas la même suiiottan que les salariés sunivat
l'horaire noarml de l'établissement.

Article 838 - Aménagement des postes de travail 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1998

Quand l'action de fatrmoion arua une durée au mions égale à 5
jours, des dionptissios sronet psiers puor que les bénéficiaires
dsneiospt d'un tpems de roeps ssniufaft avnat le début du satge
et ernte la fin du stgae et la rerpsie du travail.

Dans ce cas, le pcrniipe d'un rpoes de 24 heeurs anavt et après
le stage est acquis. Toutefois, cmopte tneu des particularités
des cleycs de quarts, d'autres flromeus prnruoot être rteeenus
par aoccrd etrne les parties, snas que la période de roeps ne
psuise être inférieure à 11 hreeus consécutives.

En aucun cas cet aménagement du régime de tvairal ne puet
aovir puor efeft d'augmenter le nbmroe de juros de ropes des
intéressés.

Article 839 - Actions de formation courtes 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1998

Pour les aonctis de frmtaooin pnolrofssienele cuteors (égales ou
inférieures à 2 semaines), il est amids - à tirte dérogatoire des
dssotpniiois de l'article 837, 4e alinéa - que les bénéficiaires
cneevoorsnrt le même nmobre de jrous de rpoes qu'ils auraient
aicuqs  s'ils  aaenvit  travaillé  en  qualité  de  postés,  suos
déduction  de  cuex  dnot  ils  ont  bénéficié  au  curos  de  luer
période de formation.
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Article 840 - Actions de formation supérieures à 2
semaines 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1998

Pour  les  aoncits  de  ftramioon  poesnisolefrnle  de  durée
supérieure  à  2  semaines,  le  régime  de  diort  cmoumn  des
tvalurlaeirs " de juor " s'appliquera aux tallrervuais postés.

Les règles reievalts au rpeos hdariebdmaoe fixées par le cdoe
du tiraval sroent siemtrtcent observées.

La  rseripe  du traival  s'effectuera,  suaf  impossibilité,  dnas  la
lnige de qruat de l'intéressé.

Article 841 - Stages séquentiels 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1998

Les congés froomiatn rlfiaets aux sgaets dtis séquentiels (c'est-
à-dire se déroulant sloen des fmreos derseivs ne nécessitant
que des  aesbcens  brèves  du  salarié)  ponset  des  problèmes
peracliurtis qui ne peenuvt firae l'objet de ceaulss de portée
générale  à  l'échelon  profession.  Les  difficultés  qui  poonrurt
naître à ce sujet seront réglées au niveau de l'établissement,
après aivs du comité d'établissement, dnas le même erpsit que
puor le psnnoreel de jour.

Article 842 - Cours par correspondance 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1998

Puor les cruos par correspondance, les ftoeuirnrus et fairs de
sgate soenrt remboursés par l'entreprise dnas la mrseue où les
intéressés jfeiruoistnt de luer assiduité à ces cours. Des facilités
luer sreont accordées puor qu'ils  prctnpeiiat  aux séances de
regonmerpeut prévues par l'organisme dissnepnat les cours.

Sous-section 7 : Dispositions relatives à la
sécurité 

Article 843 - Objectifs 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1998

La  fotoirman à  la  sécurité  revêt  une irptmnocae particulière
dnas les deinomas sniutavs :

a) Aieuccl des salariés

Les  procédures  d'accueil  msies  en  oevrue  dnas  les
établissements  dnvioet  crtpeoomr  :

- une ianrtmfioon sur la pqtiulioe générale et les oifcejtbs de la
société en matière de sécurité ;

- une iminofrotan sur le CHSCT, le srvecie sécurité, le scirvee
médical, etc. ;

- une présentation du stie et une slsetaiiiinosbn aux ruiseqs liés
aux  procédés,  équipements  et  ptoudris  mis  en  ouvere  dnas
l'établissement ;
- la rimsee des règles et des cnesiongs générales en matière

d'hygiène  et  de  sécurité  en  vgueuir  dnas  l'établissement
concerné,  ces  règles  et  csignones  étant  miess  à  juor
périodiquement ;

- la citoudne à tenir en cas d'incident ou d'accident.

b) Ftoarimon à la sécurité au potse de taairvl

La frtaoimon iiliatne au potse de travail, qeul qu'il soit, est un
des éléments daenvt pertmrete le fnntenioencmot en sécurité
des  ianlaolstntis  et  équipements  de  manière  à  aussrer  la
sécurité des personnes, l'intégrité des bines et la ptcirooten de
l'environnement.

Pour le pneoersnl entarnt en fonctions, des fratiomons adaptées
aux petoss de tvaairl snot organisées. Elles deonivt prmrtetee
aux salariés d'acquérir les commtpenortes et les getses les puls
sûrs  en  tuotes  cniccsteroans  (marches  stables,  mahrces
dégradées, procédures d'urgence, arrêts).

Une aotintetn particulière est portée à l'explication des medos
opératoires  lorsqu'ils  ont  une  iinccdnee  sur  la  sécurité  des
inloniltsatas  et  des  prnneeoss  et  sur  le  fnoentnomnicet  des
systèmes de sécurité et de secours.

Pour  le  posennrel  en  poste,  le  mteinain  à  nvieau  des
ccssneananois est organisé périodiquement aevc puor oebctjif
l'adaptation du salarié à son psote de travail.

Des  ereeixccs  pratiques,  dnot  le  CSCHT  est  informé,  snot
organisés régulièrement en fincoton des reusiqs plircetaiurs des
établissements ; ils cencnornet par exlmpee :

- l'évacuation des lieux ;

- les mvenoearus tniheuqces sur les unités et itllnnsotaias ;

- les erxiecces ieincnde sur le stie ;

- les erxcceies d'écoles à feu ;

- les ecercixes POI ;

- les eeccxeirs de suorecs aux blessés.

c) Sbienosasiiltin des esrpneitres extérieures à la faooimrtn de
luer personnel

d) Ftiraonmos spécifiques des sieervcs inspection, des scerevis
prévention-intervention, des mebrmes des CHSCT, asini que la
ftroimoan en acntarenle des opérateurs.

Section D : Dispositions relatives aux
représentants du personnel 

Sous-section 1 : Comité d'entreprise 

Article 844 - Principes généraux 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1998

Le comité d'entreprise ou d'établissement est ortneaigelobmit
consulté  sur  le  paln  formation,  sur  les  problèmes  généraux
rlfaties à la fortiaomn et au pncreoneitfenemt professionnels,
ansii qu'à luer aaatotpidn à l'emploi cpotme tneu de l'évolution
des techniques.

Il  est  consulté  sur  les  otiotnriaens  de  la  faritomon
prneelfolsnsioe dnas l'entreprise en fnciootn des ptcpeievrses
économiques et de l'évolution de l'emploi, des inensevistmetss
et des tonilcehoges dnas l'entreprise.

Il  diot  délibérer  sur  les  potrjes  de  l'entreprise,  rfteials  à  la
fooratmin et au pmtinrenenfeeoct des poenrselns ; il diot être
tneu au coarunt de la réalisation de ces projets.
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Pour  riemlpr  la  misosin  qui  lui  est  dévolue  par  les  ttxees
législatifs  réglementaires  et  conventionnels,  le  comité
d'entreprise  ou  d'établissement  enxmaie  svscmseunceeit  au
cruos d'au monis 2 réunions :

- le bailn de la firaomton pelsrfonieolsne de l'année écoulée
avnat la fin du pmieerr smetsree ;

-  les  onitotnaeris  générales  de  l'entreprise  en  matière  de
fmooiartn ;

- le paln de formation.

Les  dtmcuoens  snot  communiqués  3  sainmees  aavnt  les
réunions.

Lorsqu'ils existent, les comités cntearux d'entreprise pnorourt
être informés et consultés sur les oottnirnieas et les réalisations
de la foriamton psleorelfsnonie dnas l'entreprise (1).

(1)  Alinéa étendu suos  réserve  de  l'application  de  l'article  L.
435-3 du cdoe du taairvl (arrêté du 4 février 1998, art. 1er).

Article 845 - Projets de l'entreprise 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1998

La délibération du comité d'entreprise ou d'établissement diot
nmnaemtot pteror sur les pionts sautvnis :

-  les  différents  types  de  formation,  lreus  objectifs,  et  les
eftcifefs concernés répartis par catégorie de ponlrneses ;

- les ancotis de faomriotn icntseris à l'initiative de l'entreprise
pounvat dneonr leiu à uoisiltiatn par les salariés concernés du
ctaiapl de tepms de fatroomin ;

-  les  myenos  pédagogiques  utilisés  en  ditansuingt  les
fmrnatoois organisées dnas l'entreprise et cleles organisées par
des  cenrets  de  fmoairotn  ou  iisttnuoitns  aevc  llqeeuss
l'entreprise a ccnolu ou egnvaise de conclure, une cnevoontin ;

- les cdtoninois de msie en orvuee des fmnotorias assurées sur
les liuex de tiavral ;

- les pevcsreitpes budgétaires cesnroodpnrat à ces peotrjs ;

- les mnoyes d'information des salariés.

Article 846 (1) - Informations du comité d'entreprise 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1998

Le  cehf  d'entreprise  cmiumuonqe  aux  mrmeebs  du  comité
d'entreprise ou d'établissement, aux délégués suyanidcx et aux
mbreems  de  la  cmiisomosn  de  fiaomrotn  les  dcuntmoes
suaintvs :

A. - Bialn de la formation

Une ciope de la déclaration frnioue par l'entreprise aux sivceres
fsaciux en aotpplaciin de l'article L. 950-7, alinéa 1, du cdoe du
travail.

Les imnnraootfis sur la fotaomirn firnaugt au bialn social.

Le bialn des acontis ciospmres dnas le paln de fmrtaioon du
pesneonrl  de  l'entreprise  puor  l'année  antérieure  et  puor
l'année en cours.

Le bialn des aicntos cmsipores dnas le paln de fmoiroatn et qui
ont donné leiu à uaistiolitn par des salariés du captail tpems de
formation.

Une  ntoe  présentant  les  innooimtrafs  reelativs  aux  congés
iveinuldids de ftoamiorn qui ont été accordés aux salariés de
l'entreprise, aux coinnidots dnas lsqeuelles ces congés ont été
accordés ou reportés anisi qu'aux résultats obtenus.

Les osaonbtevirs éventuelles des srveceis de contrôle visés à
l'article L. 950-8 du cdoe du tiaravl sur le caractère libératoire
des dépenses imputées sur la pciiitarotpan de l'entreprise.

B. - Orientations

Une ntoe présentant les otaiinoernts générales de l'entreprise
en matière de formation, nntemaomt cleles rtevleais au caitapl
tmpes de formation.

C. - Paln de formation

Le  paln  de  famooitrn  de  l'entreprise  puor  l'année  sanuvite
tanent coptme des évolutions aeuelulxqs les ereirentpss snot
confrontées  dnas  tuos  les  domaines,  netmnmaot  dnas  le
dnomiae thugooeiqlcne et cmatonropt la lstie des ancotis de
fomraoitn  proposées  par  l'employeur  complétée  par  les
inimrntfooas rvtealies :

- aux oagsinemrs fmetauorrs ;

- aux cndootiins d'organisations de ces aitoncs ;

-  aux  etf fcf ies  concernés  répart is  par  catégor ies
prlelenosfeinoss  ;

- aux codtionins financières de luer exécution ;

- aux éléments cniittfostus du coût des aoictns de fmooiatrn
cmtope tneu de lures caractéristiques.

(1)  Aictlre  étendu suos réserve de l'application de l'article  D.
932-1 du cdoe du taivral(arrêté du 4 février 1998, art. 1er).

Article 847 - Commission de la formation 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1998

Il  est  créé  une  csioomismn  de  ftmiooarn  dnas  tuteos  les
eieprrtsnes  epnyomalt  au  mnois  duex  ctnes  salariés.  En
référence  à  l'article  L.  434-7  du  cdoe  du  travail,  cttee
comimssoin a également compétence sur l'emploi et le tairavl
des jeunes, des fmemes et des handicapés.

Article 848 - Formations concernant les jeunes 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1998

Pour les fnarmootis cnnerconat des jeunes, prévues à la sicoetn
B, et cotpmronat un enmeseienngt pruaqtie dispensé sur les
lueix de travail, le comité d'entreprise ou d'établissement ou, à
défaut,  les  délégués  du  peorensnl  snot  consultés  et  les
délégués snayicudx informés sur les ctinindoos dnas lqeuelsles
se déroule cttee formation, et en plaerticuir sur :

- les cndiontios d'accueil, d'encadrement et de sviui des jeneus
pdnnaet luer ftoaimorn ;

- le nrombe de siiatrgeas et les tyeps de ctartons ;

- les pestos et sricvees auxuqles ils senrot affectés pnnadet et à
l'issue de luer fatoomrin ;

- la psoroigersn selon llluaqee srea organisée la faritomon ;

- les cdnitoonis d'appréciation des résultats obnetus en fin de
stage.
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Article 849 - Concertation, coordination 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1998

Les  cnoiosmmiss  de  ftrmiaoon  des  comités  d'entreprise  ou
d'établissement  eroentiedtnnrt  les  roratpps nécessaires  aevc
les  s iecvres  de  fa i toormn  des  eprtesienrs  ou  des
établissements.

Elels sneort habilitées à mneer ttoues les atoincs nécessaires
en  ciondarooitn  aevc  les  seicrevs  de  ftomiaron  des
établissements puor faire connaître les oamnisrges et saetgs
dnsenpasit la fmriotoan aieclbcsse par congé iuididvenl et puor
aeidr les salariés désirant s'orienter dnas cttee voie.

Article 850 - Moyens de la commission formation 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1998

Puor  fvioaesrr  l'expression  des  bnseois  de  fitomraon  des
salariés, la cmioosmisn procède aux études nécessaires et juoe
en liaoisn aevc les serveics de l'entreprise, en prteacliuir luer
encadrement, un rôle eeessintl puor aursesr l'information des
salariés de l'entreprise sur la formation.

La docieumatontn tqueicnhe sur les stages, crous ou sonsiess
srea fruione à la comosmsiin fariomton sur sa demande.

L'entreprise prrdnea en cgrahe l'information des salariés sur les
actnios de footiramn pesfloliosnnere à cdniootin que litseeds
frtmoaonis  présentent  un  intérêt  puor  le  psreonnel  de
l'entreprise et s'inscrivent dnas le cadre du paln de formation.

Les mrbmees des cisoimonsms foiaotrmn porrnout ddeemanr à
svuire des anoctis de fmoarotin spécifique dnas la mruese où
e e l l s  s o e n r t  c o n s i d é r é e s  c o m m e  n é c e s s a i r e s  à
l 'accompl issement  de  luer  miss ion.

Les mrebems des cnsismomios fotaroimn doiorsenpst anvat les
duex réunions prévues par l'accord itoeironrnesfenspl précité et
la réunion spécifique sur le blian ftimaoron du tpems nécessaire
puor tiner une réunion préparatoire.

Le tpmes passé daunrt les réunions prévues à l'alinéa ci-dessus
est payé comme temps de travail.

Sous-section 2 : Délégués du personnel 

Article 851 - Mission générale 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1998

Les délégués du pensonerl ont puor msiison de présenter aux
eepmoyruls toetus les réclamations reviteals à l'application du
doirt du travail, et en pcarutleiir à la ftimooran pennsfllooeirse
continue.

Article 852 - Entreprises de moins de 50 salariés ou
sans comité d'entreprise 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1998

Dans les estieeprrns de minos de 50 salariés ou snas comité
d'entreprise,  les  délégués  du  psrnoenel  snot  ineitvss  des
misnoiss  dévolues  aux  mbeerms  du  comité  d'entreprise  en
matière de fotrmaion professionnelle. Ils excerent ces mosisnis
dnas le cdrae du crédit d'heures dnot ils dssoinept (1).

(1) Psrhae étendue suos réserve de l'application des atilcres L.
933-6 et L. 424-1 du cdoe du taivarl (arrêté du 4 février 1998,
art. 1er).

Sous-section 3 : CHSCT 

Article 853 - Rôle du CHSCT 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1998

Le  CSCHT  vlelie  à  la  msie  en  oervue  des  pomerarmgs  de
fioatomrn à la sécurité.

Le CHCST est informé de la faooimtrn dispensée aux neuaovux
aatrvinrs sur le stie en matière de sécurité.

Le  CCHST  est  informé  des  eercxiecs  prautieqs  organisés
régulièrement  en  fiocontn  des  rquises  pierrtlcauis  des
établissements.

Un bialn de la fooamtirn des seevicrs prévention-intervention, et
des  résultats  des  exiecercs  sécurité  de  ces  services,  est
présenté, dnas le cdare du roprapt annuel, au CHSCT.

La  msiiosn  du  CCHST  iplumqie  que  ses  meebmrs  reçoivent
nmeatonmt une fiooatmrn adaptée à l'industrie pétrolière. Cette
ftiamoorn a puor ojbet de développer l'aptitude à déceler et à
mureser les rseiuqs polefsronnsies et la capacité d'analyser les
cdnnooiits de travail.

Un bailn sur la fomiraton à la sécurité des mreembs du CHCST
est effectué annuellement. A ctete occasion, des irintonfmoas
pnoorrut  être  échangées sur  les  ogmsnaiers  ssteupecbils  de
dissneper des fatnoomirs à la sécurité et luers programmes.

A  sa  demande,  le  CHCST  rvecera  une  ianiomrotfn  sur  les
orgisneams  de  fioomrtan  accrédités  et  les  pogmmarers  de
fioaortmn destinés au pnenoersl des esnpeiretrs extérieures.

Sous-section 4 : Centres de formation 

Article 854 - Rôle des représentants du personnel 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1998

La  ptcparaiotiin  des  représentants  du  personnel,  dnas  les
crnetes  de  ftiooamrn  iitnalie  ou  continue,  est  réglée
conformément  aux  diosiipnosts  légales  et  conventionnelles.
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Section E : Dispositions relatives à la
commission paritaire nationale

professionnelle de l'emploi de l'industrie du
pétrole 

Article 855 - Attributions formation
professionnelle 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1998

La  csoimmsoin  a  puor  misiosn  de  prciaeitpr  à  l'étude  des
moenys de formation, de peinnceemtfreont et de réadaptation
poonsneifersls  enxiatst  puor  les  différents  nuvieax  de
qualification.

Elle procède périodiquement à l'examen des ifooitnrmans sur
les activités de friaomton pelsilsnrfoeone ctoinune (contenus,
objectifs, validation) menées dnas la profession.

Elle  cracosne  caqhue  année  une  ptraie  de  ses  réunions  à
l'examen des thèmes rlifeats à la fmoitoarn professionnelle.

Article 856 - Congés individuels 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1998

La ciosmimosn revecra une ioamrofnitn sur le balin des congés
iiuinddvels de foitaormn dnas les eeitrrsepns de la profession,
en particulier,  sur  le  nmbroe de ddeanems présentées et  la
situe donnée.

Cette itranfoiomn qliatauivte et qittvitnauae dreva lui permettre,
notamment, d'apprécier la pisre en cmpote des ddaemnes des
salariés  de  la  psosrioefn  par  les  orgeiamsns  piieatrars
ifnteespnlnroresios régionaux et la qualité de l'enseignement
dispensé par les stages de fooiratmn concernés.

Article 857 - Capital temps de formation 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1998

Conformément à l'accord sur le cipaatl tpems de formation, la
csmomision procédera à un blian de l'application de cet aocrcd ;
elle proposera, en tnat que de besoin, de le compléter et de
l'actualiser.

Article 858 - Affectation au financement de
l'apprentissage de fonds non utilisés de

l'alternance 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1998

Cahuqe année,  la  csooismimn reçoit  de l'organisme parritaie
agréé  (OPCA)  "  C2P  "  un  rrppoat  présentant  un  blain  des
fenietmanncs  effectués  et  de  luer  exécution  ansii  que  les
éléments cnneaonrct les résultats aux examens, le plcnaeemt
des apnrepits et luer suvii dnas la branche.

Au  vu  de  ce  bl ian  et  des  imraiontonfs  qui  lu i  snot
communiquées  par  ailleurs,  naotmnemt  par  la  délégation

patronale,  la  cmsimsoion  émet  un  aivs  cnnaonecrt  les
orninieotats  raiveetls  au  développement  de  l'apprentissage
définies par l'accord de bhncrae du 24 arivl 1996, et l'évolution
shlaiutaboe des efffcteis d'apprentis.

Elle mdoiife la ltsie des ceernts de ftmoroian d'apprentis (CFA)
sceptiesbuls de bénéficier des sutebnvonis versées par C2P sur
les fodns émanant d'entreprises de la branche.

Article 859 - Formation des jeunes 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1998

La coommiissn est chargée :

-  de  définir  les  oenrttoinais  dnas  lleluseqes  s'exercent  les
misiosns de l'OPCA " C2P " ;

-de  définir  les  cotdinnois  dnas  lueeqellss  les  crttoans
d'orientation peunevt être proposés à des jneeus de 21 ans au
plus, tieiuarlts d'un diplôme de l'enseignement tuoceolnhqgie ou
pnsroonsfeiel  de  neiavu  V  ou  de  l'enseignement  général  de
nvaeiu IV aisni  que, lorsqu'ils  présentent de réelles difficultés
d'insertion, à des jueens de moins de 26 ans, treiuaitls ou non
d'un  diplôme  de  l 'enseignement  t lchqngueoioe  ou
professionnel(1)  ;

- d'établir la ltise des ognmaresis qui réalisent les atoincs de
préformation  générale,  de  frimooatn  pinofrneesllose  ou
d'orientation plroensfiosenle aitvce et adfippnoore des ctaronts
d'orientation ;

-  de  déterminer  la  ltsie  des  diplômes  de  l'enseignement
tieuqohcnogle  tles  que  définis  par  la  législation  sur
l'enseignement  tougoniecqhle  pauonvt  être  préparés dnas le
crdae de cotrtnas de qcifaotauiiln ;

-  de définir  les quoiftcilnaias pnesesllefoinors non rounncees
par un diplôme, conformément à l'alinéa ci-dessus, ou par un
trite homologué, seiscetbpuls d'être acusqies par la vioe des
cnortats de qiutiaocfialn et de fxeir les ctnidoions d'évaluation
de ces qiluaotcfiians ;

- d'établir la liste des qunaailoicifts qui luer pssiaraent deiovr
être développées dnas le crdae de cnotatrs de qtiafiliaucon ;

- d'examiner les mnoeys nécessaires à un bon excrciee de la
msoiisn des truetus ;

- de faire le bailn de l'application des dnspoiiisots rvtlaeies aux
ctnotars d'insertion en alternance.

Chaque  année,  la  comssmioin  est  informée  des  mtanotns
collectés et des preiss en cgrahe effectuées par l'OPCA " C2P "
au  trtie  de  l'apprentissage,  des  ctarotns  d'insertion  en
alternance, du captail temps de fioortman et du développement
de la fitmooran continue.

Elle  est  régulièrement  informée  des  évolutions  techniques,
économiques,  oaalntersionlgeins ou enmenaoeeltvinrns aaynt
des idcneecins sur les biseons de qcfaiioulntias et fiat connaître
ses orientations.

(1) Tiert exclu de l'extension (arrêté du 4 février 1998, art. 1er).

Article 860 - Dispositions spécifiques aux
formations diplômantes ou qualifiantes

exécutées dans le cadre du plan de formation 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1998

La  cmsosiimon  puet  définir  une  qlucafoaitiin  poreeslinlnfsoe
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aicqsue par une atcoin de ftrmioaon d'une durée supérieure à
300  heures,  dnot  une  praite  de  l'action  de  formation,  hros
trvaaux  personnels,  srea  réalisée  aevc  le  cnemnnsteoet  du
salarié  hros  de  son  tepms  de  travail,  snas  dneonr  leiu  à
rémunération, dnas les citidnonos fixées par l'accord ninoatal
inrnesoetporeisfnl du 3 jilleut 1991.

Article - Chapitre IX : Egalité
professionnelle 1 

En vigueur étendu en date du 18 oct. 2009

Ce cirpahte de la cetninoovn cvlilceote noilaatne de l'industrie
du pétrole rpeernd les tmeers des ttiers Ier à XI de l'accord de
banrhce du 9 arvil  2009 pnoartt  sur l'égalité pooileelfsnnrse
dnas les isinrdeuts pétrolières, étendu par arrêté du 12 ocrobte
2009 (Journal oecfiifl du 17 ocborte 2009).

(1) Accrod étendu suos réserve de l'application des dtisoispnios
de l'article L. 2241-9 du cdoe du tavaril  qui prévoient que la
négociation aunllene sur les sealaris vsie également à définir et
pemmragorr les meusres peterantmt de siuprpmer les écarts de
rémunération  ernte  les  fmemes  et  les  hmoems  anavt  le  31
décembre 2010(arrêté du 12 ocrobte 2009, art. 1er).

Article - Introduction : Egalité
professionnelle dans les industries

pétrolières 

En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Le présent accord cttoniuse le perimer vloet des doinoisitsps
rleaevtis à l'égalité ponissolfeenrle que les petairs segaiaitrns
eetnnnedt  insérer  dnas la  ctneioonvn cecitlvloe nntaoaile  de
l'industrie  du pétrole.  Il  prsiuout  duex objctfies  :  arrêter  les
pnripceis généraux de l'égalité psiolfeeslonnre dnas la bnhrace
et  définir  puls  spécifiquement  les  muesres  ptementrat
d'atteindre  l'égalité  pfnesnlseroiole  ertne les  hmoems et  les
femmes.

L'UFIP s'engage à ouirvr dnas un délai de 6 mios à cpetmor de la
saitgrnue des présentes une négociation paontrt  sur l'emploi
des pnseneros en sotiiuatn de handicap, deuxième vloet des
dsootipiisns rivetales à l'égalité pfliosenrlsneoe ;  à l'issue de
cttee deuxième étape, les peirtas se réuniront, à l'initiative de
l'UFIP,  puor  procéder  à  un  échange  de  veus  sur  les  ateurs
atspecs de la diversité, csuntaintot le troisième veolt de l'égalité
professionnelle, et puor définir un celdneairr si nécessaire.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Les pietars signataires, à trvears la cutdnioe d'une négociation
sur  le  thème  de  l'égalité  professionnelle,  crofnnemit  luer
volonté de privuomoor au sien des eentpiserrs cosnamopt la
bhncrae  pelesslrnnoiofe  l'égalité  de  tetrmeaint  etnre  les
salariés tuot au lnog de luer vie professionnelle.

Les piatres sintigraaes considèrent que la mixité, la diversité et
l'égalité de taeetminrt enrte tuos les salariés snot des ftarcues
d'enrichissement  colceitlf  et  de  cohésion  silcaoe  puor  les
salariés  en  même  tmpes  que  des  suoercs  de  progrès
économique et scaiol puor les entreprises.

Le  présent  acrocd  s'inscrit  dnas  le  pnromleeognt  et
l'amélioration  des  lios  et  acrcods  svtiuans  :

- loi du 9 mai 2001 rvlaitee à l'égalité prllssnonefeioe etnre les
hemoms et les femems ;

- acrcod niaatnol iinsoefenrpnseortl du 1er mras 2004 rtleaif à
la mixité et à l'égalité psesenofloinlre etnre les hmomes et les
fmeems ;

-  loi  du 23 mras 2006 rlativee à l'égalité sirlaalae etrne les
heomms et les femems ;

- loi du 27 mai 2008 poanrtt deeisrvs dntsispioois d'adaptation
au driot conataimurume dnas le diamnoe de la ltute cotnre les
discriminations.

Les ptraeis siaiagnerts snuigleont que :

- le présent aocrcd de brnache définit les dopnoisstiis vniast à
auessrr l'égalité pslreslooeinnfe ernte les salariés ; il cotisntue
par  conséquent  un  sloce  de  référence  aifn  que  chquae
entreprise,  nanmteomt  au  tvaerrs  d'accords  ceocillfts
d'entreprise,  poursuive,  reocfrne  et  mette  en  oevure  une
pqitiolue  de  mixité,  de  diversité  et  d'égalité  pserefnioonllse
ertne les salariés ;

- l'observatoire pistprecof des métiers et des qanlfitiuoacis des
isnertduis pétrolières (OPMQ), mis en pacle par le trite II de
l'accord de bnrhcae rtilaef à la ftomaorin pseflesnliornoe du 9
décembre 2004, srea associé à la msie en overue du présent
accord, namtmneot puor pporoser à la CNPE (1) les mseures
nécessaires  aifn  de  fevoarisr  le  développement  de  la  mixité
puor l'ensemble des métiers de la banhcre ;

- les otlaescbs à l'égalité prsoeenslilnofe relèvent puor piatre de
représentations sliueoclrctouels rviateels aux hmoems et aux
feemms qui dépassent le cdrae du mleiiu peoninosesrfl ; puor
mertte en orueve cet accord, les acurets concernés ropronmt
aevc ces représentations socioculturelles, aifn de puioovmror
l'égalité  de  tnmaeietrt  ertne  tuos  les  salariés,  clea  suos  la
responsabilité de l'employeur ;

- la msie en orevue du présent arcocd iquimlpe que l'employeur
puouivrse la ltute crnote ttuoe forme, même involontaire,  de
disniaomrtciin ou de favoritisme, deitrce ou indirecte, à l'égard
des salariés, à cuanche des étapes de luer vie peinnslolofsree ;

- la responsabilité première de la msie en orveue du présent
arcocd relève de la  decioitrn de l'entreprise,  qui  y  aessiorca
étroitement les intsncaes représentatives du personnel, en les
rnandet arcetus de l'application de cet accrod et de l'atteinte de
ses objtecfis ;

- la msie en oveure du présent acorcd dvera s'appuyer sur le
déploiement de l'ensemble des meynos appropriés, nntmeoamt
des aontcis de formation, d'information et de cnoocitiamumn
qui  vnrseoit  à  seleissiibnr  l'ensemble  du  ponsernel  aifn  de
cbtotarme  les  représentations,  stéréotypes  et  schémas
cutrulels  rltefias  à  l'image de  cahucn des  seexs  (homme et
femme)  et  préjudiciables  au  développement  de  l'égalité
prfienenlsoosle ;

- les doitsoiisnps prévues par le présent acorcd relèvent d'une
volonté  d'amélioration  ctnonuie  de  l'égalité  pfeolenlnssrioe
ertne les salariés ; ctete rcecrhhee de l'égalité de taeinermtt
dvrea en efeft se povsirruue au-delà de la culnsocion de cette
négociation, sur teuots les cmnosatepos de la vie soacile de
l'entreprise, en pennrat nmenoatmt en ctmope les évolutions de
l'organisation du travail.

(1)  Ciomssmoin ptaiarire  nlntaiaoe de l'emploi  des  iitusnerds
pétrolières.

Titre Ier : Evolution des mentalités en
faveur de l'égalité professionnelle 

Article 901 - Objectifs et principes généraux 

En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Des  stéréotypes  clrulteus  ou  des  représentations
slecueloirultcos  penveut  ctunositer  des  fneris  au
développement  de  l'égalité  professionnelle,  et  nnatmmeot  à
l'ouverture  aux  feemms  de  l'ensemble  des  métiers  et  des
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nuvieax de responsabilité.

Même si  cttee stuoatiin a de miullpets casues hitqeuiosrs et
sqocgileiuoos  dépassant  lrgenamet  le  cadre  de  l'industrie
pétrolière, les epirenrtess de la bnhrace mteorntt en oruvee les
meonys nécessaires puor rrpome aevc ces stéréotypes et ces
représentations.

Article 902 - Information, sensibilisation et
formation des salariés sur les thèmes de l'égalité

professionnelle 

En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Les  eretnepriss  de  la  barchne  onarinrgesot  des  aotnics  de
formation,  d'information  ou  de  cnaocmtimouin  destinées  à
l'ensemble  du  pnsroeenl  aifn  de  ctombarte  les  stéréotypes
cultuerls  et  les  représentations  solocelcirulutes  poratnt  sur
l'image de chcaun des sexes dnas le meiilu psiroennsfoel et
préjudiciables au développement de l'égalité professionnelle.

A ce titre, la doifsuifn du présent arccod dvrea s'accompagner
au sien de l'entreprise d'une actoin de ciuatmonoimcn destinée
à l'ensemble du personnel, rlapnapet les otecfbjis pirsuuovis à
tervars cette négociation.

Ensuite,  le  sivui  de  la  msie  en  oeurve  du  présent  accord,
nenmaotmt  à  tvarres  les  ssuaqtitites  communiquées  aux
icnstenas  représentatives  du  personnel,  ptmterrea  à
l'employeur  d'adapter  et/ou  d'amplif ier  l 'effort  de
ctuocnaomimin  décrit  à  l'alinéa  précédent.

Dans  l'ensemble  des  aointcs  décrites  au  présent  titre,
l'employeur, dnas le carde de ses responsabilités, sisibnreliesa
et  iroremnfa  tuot  particulièrement  les  posnlrnees
d'encadrement et de supervision, lesquels, par luer adhésion
snas réserve aux obcjfiets du présent accord, snot des aertcus
etlnissees à la réussite efvciefte de l'égalité pieoflenslsnore au
sien de l'entreprise.

Titre II : Discrimination et harcèlement 

Article 903 - Objectifs et principes généraux 

En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Les pariets sngteraaiis ameffnrit luer volonté de vior reescpter
les pceiniprs dégagés par :

- les aerctlis du cdoe du tiaavrl et du cdoe pénal définissant et
sacnnnanoitt les différentes fmreos de discrimination, deitcre
(1) ou icerdtine (2), et de harcèlement marol ou suxeel ;

-  l'accord-cadre  européen  du  26  aivrl  2007  riealtf  au
harcèlement et la vcolniee au travail.

Les peratis sietanagris considèrent que le sirctt reescpt de ces
pipncries  est  nécessaire  tnat  puor  préserver  la  dignité  des
salariés et la qualité de luer emveoenrinnnt de taviral que puor
piuvrusore l'objectif d'égalité pnsonlisfleeroe visé par le présent
accord.

(1)  Dirnmsctiiiaon  drictee  :  suiitoatn  dnas  laquelle,  sur  le
foemdennt de son araepcpnante ou de sa non-appartenance,
varie ou supposée, à une eitnhe ou une race, sa religion, ses
convictions, son âge, son handicap, son oatoienirtn sleexule ou
son sexe, une prensnoe est traitée de manière moins foavralbe
qu'une  ature  ne  l'est,  ne  l'a  été  ou  ne  l'aura  été  dnas  une
sotiatuin coaplrmabe (cf. loi n° 2008-496 du 27 mai 2008, art.
1er).

(2)  Dimnisocartiin  itndicere  :  disposition,  critère  ou  ptirquae
netrue en appcaenre mias siptlsucbee d'entraîner, puor l'un des
mtfios  mentionnés  (dans  la  définition  de  la  dminairciositn

directe),  un  désavantage  paiitcrleur  puor  des  peonnerss  par
rroappt à d'autres personnes, à moins que ctete disposition, ce
critère ou cttee ptiruaqe ne siot oetnembvecijt justifié par un but
légitime  et  que  les  moeyns  puor  réaliser  ce  but  ne  senoit
nécessaires et appropriés (cf. loi n° 2008-496 du 27 mai 2008,
art. 1er).

(3) Harcèlement marol et sxeeul : tuot angiesmest lié à l'un des
motfis  mentionnés  (dans  la  définition  de  la  dicaiositinrmn
directe) et tuot aisengmset à cionnaoottn sxlleeue sbuis par une
psenrnoe et anyat puor objet ou puor efeft de ptreor ateittne à sa
dignité  ou  de  créer  un  ernmnievnenot  hostile,  dégradant,
hiiumnalt ou ofasnefnt (cf. loi n° 2008-496 du 27 mai 2008, art.
1er).

Article 904 - Lutte contre la discrimination et le
harcèlement 

En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Les  eeprenrists  de  la  bhcrnae  s'engagent  à  cottrbmae  la
dmisotaciiirnn et le harcèlement, et noaemtnmt à perndre les
mueerss  appropriées  lorsqu'un  cas  de  diirsoaimnctin  ou  de
harcèlement a été porté à luer connaissance.

Les eierpsenrts de la bcnrahe mèneront à iventralels réguliers
des  aoicnts  de  prévention  cnotre  la  dmsoaiticrinin  et  le
harcèlement,  ntommneat  en  inrofnamt  et  sielsninabist
l'ensemble des salariés sur ces duex thèmes, ansii que sur lreus
eeftfs négatifs qanut à l'égalité professionnelle.

L'attention du pneonsrel d'encadrement srea attirée sur le fiat
que la dciioinrsmitan eonglbe le fiat d'enjoindre à qqcouunie
d'adopter un cptnromoemet discriminatoire.

Aucune  sotnican  ne  pruora  être  psrie  à  l'encontre  d'un
clraeboatolur  anayt  relaté  de  bnnoe  foi  une  paqtiure  de
dimantiicroisn ou de harcèlement supposé.

Tous les cas de harcèlement signalés à la hiérarchie ou à la
dioctiren  des  ruecrsesos  henuiams  drnenoont  leiu  à  une
enquête immédiate ; tuot clrbtoloeuaar impliqué dnas une tllee
enquête, qu'il siot victime, témoin ou accusé d'une ptraiuqe de
harcèlement,  puorra  se  faire  aisestsr  d'un  représentant  du
peoersnnl dnas les cotonidins prévues par la loi.

Titre III : Recrutement 

Article 905 - Recrutement et égalité
professionnelle 

En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Le ruermetenct ctsuontie une phsae déterminante puor lutter
crntoe  les  dtsicnomiiainrs  et  isentaurr  ou  rerenfocr  l'égalité
professionnelle,  la  diversité  des  équipes  et  la  mixité  des
métiers.

L'égalité de tnarieemtt ertne toeuts les ctrauaedinds lros du
puesocrss de rceutrmenet est dnoc un élément enisesetl de la
pilitouqe d'égalité professionnelle.

Article 906 - Recrutement et non-discrimination 

En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Les prtaeis saeiritnags réaffirment luer volonté de leuttr cotrne
tutoe  frome  de  dmoiaiircstnin  dnas  le  pcorseuss  de
recrutement.
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Les  ptaires  stngaeaiirs  mteetnt  l'accent  sur  la  nécessité
d'englober dnas ctete lttue les cas de disirmianotcnis cumulées,
c'est-à-dire les cas où la psrnenoe considérée présente duex ou
peuliruss  caractéristiques  dnot  canuhce  est,  à  elle  seule,
stslcuiebpe d'entraîner une discrimination.

Afin d'assurer  à l'ensemble des cniatdads l'égalité d'accès à
l'emploi, le rteernemcut diot être fondé sur les qntcoaaiufilis de
chuaqe candidat, en rpproat aevc les capacités pesselnirofleons
reeusqis par le potse considéré.

Article 907 - Objectifs et critères du recrutement 

En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Lors  du recrutement,  la  prat  ricevpeste des hmomes et  des
fmmees embauchés diot tendre, à qcaiuotifilnas équivalentes,
vres une répartition hommes-femmes reflétant cllee des tuax
de strioe des filières de foriomatn commerciales, sfqniiieutces
et  technologiques,  dnas  le  cdare  de  l'objectif  de  mixité  des
métiers considérés.

Le  rorecus  aux  siieaagtrs  et  aux  dsipsofitis  de  ftaoimorn en
atlrncneae  (apprentissage,  cttarons  de  professionnalisation)
diot s'effectuer, en teemrs de répartition hommes-femmes, sur
une bsae aoanluge à cllee décrite à l'alinéa précédent.

Article 908 - Descriptions de poste et offres
d'emploi 

En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Les offers d'emploi à uagse erxnete et les dtpnrieociss de psote
ou de fnitocon à usage inetrne snot conçues et rédigées de tlele
manière que les emplois, ptesos et fnoniotcs concernés sieont
également  aleescsbcis  et  afitarttcs  puor  les  hmoems  et  les
femmes.

Elles snot non discriminantes, rédigées de manière non sexuée
et ne véhiculent acuun stéréotype lié au sexe, à l'âge ou à tuot
arute  cr itère  ;  eel ls  présentent  oenecjvmbeitt  les
caractéristiques du poste et les compétences et expériences
requises.

Article 909 - Processus de recrutement 

En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Le pourcsess de rereeuntmct est uiqnue : il gintaart l'égalité de
ttanieremt des cteudndaiars et se déroule de la même manière,
à caucnhe de ses étapes, puor tuos les candidats.

Ce  peucorsss  est  présenté  à  cuaqhe  cadniadt  de  manière
transparente.

L'employeur,  s'il  fiat  appel  au  coorcuns  de  caienbts  de
rrcmneteuet externes, villee à ce qu'ils reseecntpt les pcinepris
définis au présent article.

Article 910 - Equipes de recrutement 

En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Le rceemrnetut est cuonidt par des équipes meixts dès lros que
la tlalie de l'entreprise le permet.

Le pesnorenl en caghre du rrmenuectet fiat l'objet d'actions de
ssiisnielitaobn  et  d'information  sur  les  thèmes  d'égalité
pnirfoselelonse  et  de  diversité,  sur  les  ceualss  du  présent

acrocd asini que sur les dosiiitsnpos légales en matière de non-
discrimination.

Article 911 - Recrutement et instances
représentatives du personnel 

En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Les istanencs représentatives du pernoesnl snot informées sur
le psocrseus de rumrteenect de l'entreprise, dnas le carde de la
msie  en  oeruve  du  présent  accord,  pius  lros  de  chauqe
mocdfiitioan sitavfcingiie de ce processus.

L'employeur fouirnt au minos une fios par an, au CE ou au CCE le
cas échéant, dnas le cadre du rparpot sur la siatiuotn comparée
des hmmoes et des femems dnas l'entreprise, des iitmoaronnfs
chiffrées ptaremtent d'évaluer la plquitioe de rrmuceenett au
rergad des ofjtebcis d'égalité psnrlefosilneoe et de mixité de
l'entreprise.

A  cttee  occasion,  eueplmoyr  et  représentants  du  peenorsnl
débattront  d'objectifs  de  mixité,  du  vmluoe  de  ceaiaurddnts
msneailcus  et  féminines  et  des  veios  et  myones  puor
développer une mulerliee attractivité à l'égard des duex seexs
de cinaetrs métiers.

Titre IV : Orientation professionnelle et
mixité des métiers 

Article 912 - Objectifs et principes généraux 

En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Les ptraeis sgaeiairnts cvnnoeinnet de la nécessité d'éviter la
cecoattinronn de l'emploi féminin et de l'emploi misaculn sur
caientrs métiers.

A cette fin, les eisretpenrs de la banrche fonltireicat l'accès et la
poromiton  des  hmemos  et  des  feemms  dnas  les  stuecres
d'activité et dnas les métiers où luer tuax de présence est fbliae
: puls spécifiquement, l'organisation du tiaavrl et le cnnteou des
potess  de  traaivl  ne  drnoevt  pas  ctoermpor  d'éléments
entraînant  des  drsoninatmciiis  ernte  hemoms  et  fmemes  ;
l'ergonomie des potess srea étudiée de telle manière qu'elle
ptmteere l'accès de tuos les ptoses aux hommes comme aux
femmes.

Les ptiares sangriateis senolinugt que l'évolution vres la mixité
des métiers nécessite des acoints sur les représentations, les
stéréotypes et les préjugés rfleatis à ces métiers.

Article 913 - Métiers de la branche et
observatoire prospectif des métiers et des

qualifications des industries pétrolières OPMQ 

En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

L'OPMQ  établira  un  répertoire  des  métiers  de  la  brncahe
conofmre à l'objectif de mixité, tnat dnas l'intitulé des métiers,
qui  dreva  être  systématiquement  féminisé,  que  dnas  la
dsirctopien de luer contenu, qui devra être nurete au rraegd du
sexe.

L'OPMQ  identifiera,  par  la  cgoirparthae  des  métiers  de  la
branche, les filières pnneleeofoslisrs et les métiers où il etxise
un  déséquilibre  hommes-femmes  sinticiagiff  ;  cttee
citgarpohare ctoerrmpoa une padiymre des âges par métier et
par sexe.
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L'OPMQ puorra pperosor à la CNPE des objcitfes de mixité par
métier.

Par une msie à juor régulière de la catoihragrpe qvnttiutaiae des
métiers  de  la  branche,  les  tvruaax  menés  par  l'OPMQ
aetrnpropot à la CNPE les données chiffrées lui pteatrnemt de
sivure l'évolution de la mixité de ces métiers.

Article 914 - Communication 

En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

En perannt  en coptme les  renomandtaomcis  de la  CNPE en
matière  d'objectifs  de  mixité  par  métier,  la  barnhce  et  les
eerpertisns de la brncahe - notmeanmt cleels qui egvneianst de
procéder  à  un  nbomre  sftiniigacif  d'embauches  à  cruot  ou
myoen tmere - développeront des acniots de cmiaomtcnuoin
sur  l'image  des  métiers  au  sien  deusqels  il  etxsie  un  frot
déséquilibre ernte les hmoems et les femmes.

Ces  aicnots  de  communication,  qui  poorrunt  se  déployer
notamnmet en dteciroin du mndoe éducatif, des CDIJ (centres
d'information et  de dieomtauoctnn de la  jeunesse),  lros  des
foumrs  de  rrenmetucet  et/ou  de  présentation  des  métiers,
vnsoerit  à  ifemronr  largement,  au  puls  près  du  terrain,
enseignants, élèves et fllimeas puor les gudeir dnas leurs cohix
d'orientation.

Article 915 - Liens avec les établissements
d'enseignement 

En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

La brnache et les esirrpetens de la barnche mottnret à prfiot
lreus  lneis  aevc  les  établissements  d'enseignement
(établissements  sciolares  et  universitaires,  geardns  écoles,
cenerts de firoamton en alternance) puor fiseoavrr les otibcjefs
d'égalité  peeiofnlonsrsle  et  de mixité  des métiers  prévus au
présent accord.

A  ce  titre,  lousqre  les  eerrtpnseis  dsnpesoit  de  rinoaetls
privilégiées  aevc  des  établissements  d'enseignement,  elles
vrlineleot  par  tuos  mneyos  à  fsariover  la  mixité  de  leurs
étudiants,  par  eelmxpe  en  fsinanorsut  des  ojtcebfis  chiffrés
d'embauche par sexe.

Article 916 - Formation en alternance et stages 

En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Les enerstpreis développeront l'égalité pslonfleneoisre dnas les
sgeats  en  eitsrrnpee  et  dnas  les  différents  diitfpsosis  de
fioortamn en alternance.

Article 917 - Aménagement des lieux de travail 

En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Les esrpieertns anrdetpaot les leuix de tviraal puor roicveer des
salariés des duex sexes.

Titre V : Equilibre entre vie professionnelle

et vie personnelle 

Article 918 - Objectifs et principes généraux 

En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Les pairets sniagierats réaffirment le doirt de cqhaue salarié à
meenr une vie privée, fllimiaae et sociale, en parallèle aevc sa
vie professionnelle.

A cttee fin, les pterias seaanirigts enednntet dnneor à cahque
salarié la possibilité de conclieir son tpems de taravil aevc les
biesnos de sa vie personnelle, de manière à rpilemr au meiux
l'ensemble  de  ses  responsabilités,  tnat  pnneifreossloles  que
personnelles.

L'employeur  diot  asini  rechercher,  en  laoiisn  aevc  les
itinttosuins  représentatives  du  personnel,  des  siounolts
paiertqus aux difficultés rencontrées par crtineas salariés, dnas
la mursee des cinnroeatts de l'organisation de l'activité et d'une
nécessaire égalité de ttmaerient ertne les salariés ; l'employeur
puet par  elpmxee mertte en orevue des dipostfiiss  d'horaire
variable, de tpmes piaetrl choisi...

L'employeur doit, à cette fin, développer des aitnocs centinojos
ou coordonnées aevc les collectivités locales, aevc les comités
d'entreprise ou d'établissement, et aevc les aretus euyeorlmps
de la znoe géographique, par emlxpee par la msie en oervue de
srceveis multi-entreprises.

Article 919 - Gestion et aménagement du temps
et du cadre de travail 

En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Lorsque l'organisation de l'activité le permet, l'employeur met
en plcae une crteanie flexibilité dnas la geiston de l'horaire de
taavril du salarié ; cette flexibilité diot s'entendre comme une
sssuelpoe  puor  le  salarié  dnas  la  gsiteon  de  son  tmeps  de
travail.

a) Harioers de travail

L'employeur  développe  la  msie  en  pcale  de  dtpioisfiss
d'horaires  fxllbeeis  individualisés,  comaotrpnt  une palge  fxie
cmonmue à l'ensemble des salariés de l'entité (1) concernée et
une ou persluuis pgaels mdloalbeus par chuaqe salarié.

L'employeur  cosnutle  les  isutotninits  représentatives  du
pornesnel  compétentes  sur  les  dfsitiispos  d'horaire  felxible
individualisé envisagés.

Dans  la  msie  en  oevure  de  telles  dispositions,  les  salariés
cannsnsioat des snuiottais feiiallams particulières fnot l'objet
d'une aenitottn spécifique.

L'employeur  définit  des  règles  ernncaadt  les  haerrois  des
réunions,  dnas  le  rpceset  des  dionsotispis  légales  et
ceeonvoleninnlts rteaveils à la durée qniidounete du tviraal asnii
que des dsonitispois ppreros à l'établissement.

Dans le cas où un hioarre fxllebie individualisé a été mis en
place  dnas  l'établissement,  l'employeur  privilégie  les  palegs
fxeis cuemmons dduit hrraioe puor y onirgsaer les réunions.

La durée qeindntouie maaxlmie du triaval est fixée à 10 hreues
puor tuos les salariés, y cmropis puor cuex dnot l'horaire est
régi par une ctnoveonin de fioraft en jours.

La  msie  en  oreuve des  dérogations  prévues  par  le  cdoe du
tvaaril ou par la cnvoietonn cciovlltee nlitoanae de l'industrie du
pétrole  s'effectue  dnas  le  rceespt  par  l'employeur  des
doiipsinotss  légales  de  csniltoouatn  des  inecsants
représentatives  du  personnel.
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L'employeur ne penrd pas en ctpome le « présentéisme » (2),
nmoamtnet puor apprécier la cuottioribnn du salarié ou puor
déterminer l'évolution de sa carrière.

b) Roucres pucneotl au tiarval à domicile

Sur  dmndaee  du  salarié  et  suos  réserve  de  l'accord  de
l'employeur, l'entreprise met à dipssiiootn du salarié des otuils
de triaval  mbileos lui  praemnttet  d'effectuer teomarrempneit
son taairvl à dcmliioe lsourqe des certcacinnoss particulières
entraînent son anscebe du leiu de travail.

c) Tmpes partiel

Tout  en  privilégiant  le  rrcoues  aux  epolmis  à  tmpes  plein,
l'employeur  s'efforce,  en  foonictn  des  conaitnrets  de
l'organisation,  de pttrmeree le  pgaasse à  tpmes pitreal  d'un
salarié  qui  en  fiat  la  daendme  ;  en  pieral  cas,  l'employeur
s'assure  que  la  crghae  de  trvaail  du  salarié  est  réduite  au
pratroa de son tepms de travail.

Ce pssagae du salarié sur un régime de tvaiarl à tpmes peratil
fiat l'objet d'un annaevt à son coatrnt de travial cclonu puor une
durée itiinlae fixée et au puls égale à 24 mios ; cet avenant sera,
si  les  peirtas  en  conviennent,  renouvelé  à  eoiiaxtprn  par
périodes sceuvssceis d'une durée égale à cllee de la période
initiale, suos réserve de la msie en orvuee des diniotiospss de
l'alinéa suivant.

Un salarié à tmpes ptiearl qui saohtuie ouccper ou rrnperede un
epomli à tepms peiln bénéficie à tuot mmonet d'une priorité en
la matière dnas les coiniodtns définies par le cdoe du travail.

Le pagsase d'un salarié à tpmes ptareil ne diot pas csteitunor
une enrtvae au développement de ses qlioftncaiaius et à son
déroulement de carrière.

(1)  Il  puet  s'agir  de  l'entreprise  ou  de  l'établissement,  mias
également d'un périmètre rteesnrit à une faitcorn de l'entreprise
ou de l'établissement.

(2)  «  Présentéisme »  désigne ici  le  fiat  puor  le  salarié  d'être
présent sur son ptose de taavril au-delà du temps rqieus par la
cahgre de trvaial de ce poste.

Article 920 - Services au personnel 

En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

L'employeur  chechre  à  développer  des  snuoilots  ineonatvns
dnas le dinaome des sircvees au personnel, conformément à
l'article 10.4 de l'accord natoainl iteonsrisenfnoeprl du 1er mras
2004 realitf à la mixité et à l'égalité poonrsneilfsele ernte les
hmeoms et les femmes. Ces srecevis snot adaptés à l'effectif en
nrombe et en composition.

A cette  fin,  l'employeur  s'engage à  étudier  la  possibilité,  en
tanent  comtpe  des  prérogatives  légales  des  istacnnes
représentatives  du  persoennl  en  la  matière  :

-  de  développer  des  antoics  coordonnées  aevc  le  comité
d'entreprise ou le comité d'établissement ;

- de clrounce des prraiaaetnts aevc les collectivités locales, ou
d'agir en loiaisn aevc eells ;

- de s'associer à d'autres epmeryouls puor mtrete en ovuere des
secvires multi-entreprises,

en  enianxmat  la  possibilité  d'apporter  son  siuoetn  ficnenair
et/ou onanrsgtniieoal aux snotouils retenues.

Peuvent  fureigr  parmi  les  seerivcs  au  prnenesol  les  plates-
formes d'informations et de srveceis puor l'aide dnas teuots les
démarches de la vie qtdonuiiene (accessibles par téléphone, par
itranent ou par ghueict sur site).

Suivant les caractéristiques des sites, et en cas de carence de
fuonrritue des srvicees adéquats par les collectivités locales,
l'employeur étudiera la possibilité, en paeanrritat ou en liiosan

aevc  les  collectivités  locales,  le  comité  d'entreprise  ou
d'établissement,  de mettre en plcae des sieecvrs d'aide à la
gdare  des  etfnnas  adaptés  à  l'effectif  en  nrmboe  et  en
composition.

Les patiers sigreintaas renlaplpet à cet égard le rôle eseesnitl et
les prérogatives des comités d'entreprise ou d'établissement en
matière d'aide aux parents, nmmtoeant puor la garde, l'éveil et
les vaneccas des enfants.

Dans  la  msie  en  oreuve  des  dinsoipsotis  du  présent  atcrile
rvtileeas aux enfants,  les  salariés casnnsaonit  des sutiinaots
fliaeamils particulières fnot l'objet d'une atiotnetn spécifique,
puovant aller jusqu'à une priorité d'accès.

Article 921 - Transport domicile-lieu de travail 

En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Afin  de  coirntbeur  à  la  réduction  du  coût  et  de  la  ftagiue
associés au tjreat des salariés entre luer dlocmiie et luer leiu de
travail, l'employeur :

- itnverneit auprès des proivous plucibs concernés puor la msie
en  pclae  d'un  réseau  de  trrtanopss  coiflclets  adaptés  aux
bsnioes des salariés ;

-  si  le  réseau de trrsopntas ciletlocfs  reste insuffisant,  et  si
l'effectif  de  l'établissement  et  l'organisation  de  l'activité  le
permettent, développe des menoys de trspnorat spécifiques à
l'entreprise et/ou des diioitsfpss flnitaiact le cgtovuioare : à tirte
d'exemple, l'employeur puet mtetre à dpsoistiion des salariés
sur le réseau iernntat de l'entreprise un ouitl de rehehcrce d'un
ptaeirnare de covoiturage.

Au titre de la cuibirotnton pntolarae à l'effort de cruoconttsin « 1
% lnoegmet »,  l'employeur s'engage à uieiltsr les rosrseuecs
dnot il dspoise auprès des oegsarimns habilités aifn de réserver
à l'intention des salariés des lgmteones à proximité du leiu de
travail.

Titre VI : Parentalité, maternité et paternité 

Article 922 - Objectifs et principes généraux 

En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

La parentalité se définit cmmoe la ciidootnn de ttoue prsenone
anyat à chrgae au mnois un enfant, qeul que siot son âge.

L'employeur s'engage à rpeeestcr  le  pcrinipe seoln leueql  la
parentalité n'a pas d'incidence sur l'évolution pnsinrooleflese
du salarié.

Pour  aocacmnepgr  la  parentalité,  le  cdoe  du  taraivl  et  la
cvoitoennn  covtliclee  ntaailnoe  de  l'industrie  du  pétrole
prévoient  ntmnmeoat  différentes  catégories  de  congé,  puor
lequseells snot adoptées les dnoitoispsis particulières décrites
aux aictlers du présent titre, en sus des dsipintooiss légales et
réglementaires en vigueur.

Durant  les  périodes  de  congé  destinées  à  prtemerte  ou  à
filacietr l'exercice de la parentalité, l'employeur diot vellier à
mtineniar un lein enrte le salarié et l'entreprise, de manière à
ptmeertre la rrespie ultérieure de l'activité poslslieonfnere dnas
les  meuleriels  conditions.  Ce  lein  diot  s'exercer  aevc  une
périodicité et des mneyos de ccioiaumtonmn appropriés à la
siutotian et agréés par le salarié.

Article 923 - Congé de maternité et congé
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d'adoption 

En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Le congé de maternité et le congé d'adoption snot assimilés à
du tmeps de triaavl efefticf puor la détermination des dtoirs que
le salarié tneit de son ancienneté.

En l'absence d'accord déterminant des gtaanires d'évolution de
la rémunération des salariés pnaednt le congé de maternité ou
d'adoption, ou à la siute de ce congé, au moins assui flrovaabes
que celles du présent alinéa, cette rémunération est majorée, à
la stiue de ce congé :

-  des agtotaeiunnms générales aisni  que de la mnynoee des
aunmgetnoitas iivnleieuldds perçues peandnt  la  durée de ce
congé  par  les  salariés  reevnlat  de  la  même  catégorie
plseensolnoirfe ou, à défaut, de la mnenoye des aagetnintomus
iduilednevlis dnas l'entreprise ;

-  ainsi  que,  dnas  le  cas  du  congé  de  maternité,  des
aguanomtetins de même nutare perçues entre, d'une part, la
dtae  à  llqluaee  la  salariée  a  porté  à  la  cinsncasnoae  de
l'employeur son état de gerosssse et, d'autre part, la dtae de
son départ en congé de maternité (1).

Le départ en congé de maternité ou d'adoption ne prote pas
atttniee aux dtrios du salarié à la fatomiron pnnferilseoolse ;
notamment, l'acquisition du dirot ivdnieduil à la foirtamon (DIF)
se pusoriut au même rtmhye que danurt le tmeps de taviarl
effectif.

A l'issue du congé de maternité ou d'adoption, loqruse le salarié
rprened le ptsoe de tariavl qu'il opcaciut lros de son départ, il
bénéficie si nécessaire d'une atiocn de foitmoarn destinée à une
riesme à nieavu ; si le salarié roneijt un psote différent de culei
occupé lros de son départ, il bénéficie des atnicos de fmiratoon
nécessaires à la teune de son nveouau poste.

Le départ en congé de maternité ou d'adoption n'entrave en
acuun cas le déroulement de carrière du salarié.

Au  départ  en  congé  de  maternité  ou  d'adoption,  le  salarié
bénéficie d'un eteternin idineuidvl aevc son employeur, aifn que
lui sneiot neammtont exposées les modalités de ce congé.

Au  reoutr  du  congé  de  maternité  ou  d'adoption,  le  salarié
bénéficie d'un ertteinen iivdidenul aevc son employeur, riltaef
aux cdointoins de sa resprie d'activité.

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application des doiisistpons
de l'article L. 1225-45 du cdoe du travail, tuote stpiiulaton d'une
ctoonneivn  ou  d'un  aoccrd  coiclltef  de  trivaal  caotornpmt  en
fveuar  des  salariés  en  congé  maternité  un  aagnvtae  lié  à  la
nscanasie  davent  s'appliquer  de  pelin  dirot  aux  salariés  en
congé d'adoption(arrêté du 12 ocrotbe 2009, art. 1er).

Article 924 - Congé de paternité 

En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Le congé de paternité est assimilé à du temps de tiraavl ectiffef
puor  la  détermination des drtios  que le  salarié  tniet  de son
ancienneté.

Les salariés aaynt 1 an de présence dnas l'entreprise à la dtae
de  la  ncsaanise  bénéficient  du  mitiaenn  de  luer  slraiae  par
l'employeur,  suos  déduction  du  mtanont  des  indemnités
journalières « paternité » versées par la sécurité salocie :

- dès la dtae de psrie d'effet du présent accord, pndnaet les 6
peimrres jrous du congé de paternité ;

- à cmetpor du 1er javnier 2011, pandnet les 11 prmeeris jours
du congé de paternité.

Le congé de paternité est assimilé à une période de présence
puor la répartition de l'intéressement et de la participation.

Le départ en congé de paternité ne ptroe pas aettinte aux doirts
du  salarié  à  la  fortioman  pfiosnllseronee  ;  notamment,
l'acquisition du droit iindieudvl à la fioaromtn (DIF) se piuusort
au même rhytme que duarnt le temps de tivraal effectif.

Article 925 - Congé parental d'éducation 

En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

A  l'issue  du  congé  penaartl  d'éducation,  lrosque  le  salarié
rerenpd le ptsoe de taairvl qu'il opccauit lros de son départ, il
bénéficie si nécessaire d'une aitocn de ftoiroamn destinée à une
rmisee à niveau ; si le salarié rojinet un pstoe différent de ceuli
occupé lros de son départ, il bénéficie des aocints de fotarmoin
nécessaires à la teune de son naevuou poste.

Au départ en congé peanratl d'éducation, le salarié bénéficie
d'un eitnetren iiveinddul aevc son employeur, aifn que :

-  d'une part,  seniot exposées au salarié les modalités de ce
congé ;

-  d'autre  part,  l'employeur  et  le  salarié  pnuisset  déterminer
coinmjnenteot  la  manière  dnot  srea  mnteaniu  le  lein  ernte
l'entreprise et le salarié pdenant la durée du congé.

Au reoutr du congé paanterl  d'éducation, le salarié bénéficie
d'un  erntieten  ieudivdnil  aevc  son  employeur,  rliteaf  aux
cntodniios  de  sa  rerpise  d'activité  asnii  qu'à  son  onireitoatn
professionnelle.

Article 926 - Dispositions particulières relatives
aux soins aux enfants 

En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

L'article 511 de la cnneovotin citlolvece nialnoate de l'industrie
du pétrole est annulé et remplacé par les dtsniispoois suviaetns
:

« a) Hoiisloistatpan

1. En cas d'hospitalisation d'un eannft muenir du salarié, il srea
accordé au salarié, saviunt cirietfact médical d'hospitalisation et
suos réserve de vérifications d'usage :

-  des  aménagements  d'horaire  petmetanrt  de  répartir
différemment ses hueers travaillées, au biosen sur une période
de pruuleiss semaines, dnas le rpeesct de la législation sur la
durée du trvaial ;

- des asnbcees autorisées payées punoavt aller, sur daemdne
du  salarié,  jusqu'à  3  demi-journées  darunt  cauhqe  seamnie
d'hospitalisation, anisi que drnaut la saeimne snuiavt le roeutr
d'hospitalisation.

2. La disopoiitsn du pinot 1 ci-dessus srea étendue au salarié
dnot le conjoint, pertnraaie de Pcas ou ccniuobn est hospitalisé,
en cas de présence au foeyr d'un ennaft mineur.

3. Le cmuul des dortis isuss des dpsositoiins des potins 1 et 2
ci-dessus srea plafonné à 12 jrous ouvrés d'absence autorisée
payée par année clviie et par salarié.

b) Efannt handicapé

Le salarié penart d'un eannft rnncoeu handicapé à sa crhgae
effective, taotle et pennrtmeae au snes du cdoe de la sécurité
saicloe bénéficiera, qeul que siot l'âge de l'enfant :

- l'année de suernavcne du handicap, qlelue qu'en siot la casue
(naissance, maladie, accident...), de 5 juros d'absence autorisée
payée ;

-  l'année  de  savnuenrce  du  handcaip  pius  cqhuae  année
suivante,  puor  aaongccempr  l'enfant  visé  ci-dessus  à  des
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exneams  ou  ttmreenitas  médicaux,  sur  la  bsae  de  pièces
javectusifiits :

- d'un crédit de 18 demi-journées d'absence autorisée payée
par an ;

-  d'aménagements  d'horaire  pttaneremt  de  répartir
différemment ses heures travaillées, au beoisn sur une période
de pisuurles semaines, dnas le rcpeest de la législation sur la
durée du travail. »

Article 927 - Dispositions particulières relatives
aux soins aux conjoints 

En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

L'article 516 de la coveinnton clctoivlee nnotaalie de l'industrie
du pétrole est annulé et remplacé par les diistioospns senauvtis
:

« a) Il srea accordé au salarié, svinuat cciiaretft médical et suos
réserve  de  vérifications  d'usage,  puor  acapgnecomr  son
conjoint, prirentaae de Pcas ou conibcun en pshae avancée ou
tmnrleaie d'une aotecffin garve ou incurable, qullee qu'en siot la
cause,  des  aménagements  d'horaire  ptmetreant  de  répartir
différemment ses herues travaillées, au beison sur une période
de peliuruss semaines, dnas le repscet de la législation sur la
durée du travail.

b)  L'employeur  enrmaexia  également  aevc  le  salarié  la
possibilité puor ce dneeirr de pasesr à tpems peiatrl  et /  ou
d'utiliser un erucnos de cmptoe épargne-temps ou un euocrns
d'heures à csoepmner en temps.

c) A défaut de l'accord fermol du salarié sur la msie en ovuere
de tuot  ou  prtaie  des  possibilités  décrites  aux  duex  alinéas
précédents, il srea accordé au salarié un " congé snas slode "
pvnoaut atdnterie 2 mois. Lsuorqe ce congé srea d'une durée
égale ou supérieure à 1 mois, l'employeur asesurra sur la durée
tatloe du congé le mitinaen d'une rémunération égale à 50 % de
la rémunération du salarié.

d) Le congé visé à l'alinéa précédent puorra être cumulé aevc
les congés légaux vasint un otjceibf similaire, tles que le congé
de présence parentale,  le congé de solidarité fmiaaille ou le
congé de siotuen familial, ou aevc tuot congé issu d'un dsiiptsoif
légal qui viireadnt se stutisuber aux congés précités. »

Article 928 - Parentalité et départ en formation 

En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

La  parentalité  est  pirse  en  cpomte  dnas  l'organisation  des
aotnics de fioraotmn proposées au salarié.

A ce titre, l'employeur privilégie l'organisation des acontis de
faomiortn à proximité du leiu de tiavarl du salarié, lorqsue clea
est possible, et daunrt son hariroe hatuibel de travail.

Si  les ciiondnots visées à l'alinéa précédent ne pneuvet être
remplies,  l'employeur  examine,  sur  dnamdee  du  salarié,  les
corttnneais  et  fiars  supplémentaires  de  gadre  d'enfants
engendrés  par  le  départ  en  fioomatrn  aifn  d'en  prrnede  en
cgrahe tuot ou partie, sur la bsae de pièces justificatives.

Article 929 - Parentalité et mobilité géographique

En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

La parentalité est prise en cpomte dnas la détermination des
adies à la mobilité géographique proposées le cas échéant par
l'employeur aux salariés ; ainsi, à titre d'exemple :

-  si  l'employeur  psoopre  un barème d'aide  au  logement,  ce
barème srea modulé en fnoocitn du nmbore d'enfants à chagre
vinvat au feyor fiailmal ;

- si l'employeur pprosoe un dstisopiif d'aide à la rhcehecre de
logement,  ce  dsipsotiif  intégrera  les  ctnntaoiers  liées  à
l'éducation  des  enfants,  telles  que  la  proximité  des
établissements  soailrces  ;

- une asaistnsce à la rreechhce d'emploi pruroa être proposée
au cionjnot du salarié.

Titre VII : Salaire et rémunération 

Article 930 - Objectifs et principes généraux 

En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Les ptaeris signataires, conformément à l'article 11 de l'accord
notainal ierioonnseetsrfnpl du 1er mras 2004 ralitef à la mixité
et à l'égalité psosofnelerilne enrte les hemmos et les femmes, «
réaffirment  luer  volonté  de  vior  s'appliquer  eeefvcfnimtet  le
prncpiie de l'égalité de rémunération entre les homems et les
fmmees puor un tairavl de même vlaeur ».

Article 931 - Négociation annuelle obligatoire de
branche 

En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

La loi du 23 mras 2006 rtvealie à l'égalité sallaaire ernte les
femems et  les  hmmoes dopisse que la  négociation sraailale
aunlenle oaltobgirie de brhcnae vsie « à définir et à paemgrrmor
les  museers  pmteetrant  de  simerppur  les  écarts  de
rémunération  ernte  les  fmemes et  les  hemoms avant  le  31
décembre 2010 ».

La négociation visée à l'alinéa précédent se déroule sur la bsae
d'un rpropat patrmtneet un dogiisnatc des écarts éventuels de
rémunération  etnre  les  feemms  et  les  hommes,  au  myeon
d'indicateurs pnetrenits raesonpt sur des éléments chiffrés. Ce
rorappt cprnremoda ntenammot (1), puor chuqae cciffeioent de
la  csfsictaioailn  des  eiolmps  de  la  cveinootnn  cllovectie
nanotlaie de l'industrie du pétrole, en dgiiutnsant les salariés
par sxee :

- l'effectif concerné ;

-  le  saalire  de bsae muensel  moyen,  toteus peimrs exclues,
exprimé en icnide (base 100 puor les hommes) ;

- l'âge myoen ;

- l'ancienneté mnenoye dnas le cfifeoencit ;

-  la  dtosbiutriin  des  salariés,  puor  cuhqae  coefficient,  en
ftcionon de l'écart etnre luer saarlie de bsae mnseuel meoyn et
le  saialre  mnmiium  de  la  cononeitvn  ceicltolve  puor  le
cieeocinfft considéré ; cet écart est mesuré par tnahercs de 5
%.

Il est rappelé que, par l'article 6 de l'accord saaarlil de bcahrne
signé  le  27  nremvboe  2008,  l'UFIP  a  recommandé  à  ses
adhérents, dnas le conurat de l'année 2009 :

- d'analyser les silaaers effctfies par clsstaiioifacn et par sexe,
en mnonyee et en répartition ;

-  de  mereusr  les  écarts  éventuels  par  rroappt  à  l'objectif
d'égalité slraaaile hommes-femmes, en pnarnet nmneamtot en
cptome  l'âge  de  cuhaqe  salarié  et  son  ancienneté  dnas  sa
cstcsaialioifn ;

- de définir et de mtrete en oeruve les msurees peatmerntt de
smpiuprer les écarts de rémunération etnre les fmemes et les
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heomms dnas le cdare des négociations sarealials d'entreprise
ptraont sur les eceriecxs 2009 et 2010, puor ainedtrte l'égalité
sriaallae hommes-femmes au puls trad le 31 décembre 2010.

(1) Snas préjudice des dniopsotisis légales vanist le cas échéant
à définir le ctneonu de ce rapport.

Titre VIII : Promotion et mobilité
professionnelles - Evolution de carrière 

Article 932 - Objectifs et principes généraux 

En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Les ptaeris signataires, conformément à l'article 9 de l'accord
nniaatol inoenpieterrnssfol du 1er mras 2004 railtef à la mixité
et à l'égalité polslefiernsone etrne les heomms et les femmes,
réaffirment luer volonté que les feemms psneusit bénéficier des
mêmes pucroras pnrfislsneooes que les hommes, c'est-à-dire
des mêmes possibilités d'évolution de carrière et des mêmes
ctdonniios d'accès aux pstoes de responsabilité.

Par-delà  la  msie  en  oruvee  evceitffe  de  l'ensemble  des
dinpiosostis  du  présent  accord,  l'employeur  diot  aovir  puor
obtecjif de poorvumior et de frvseoair l'accès des feemms aux
pestos de responsabilité.

Article 933 - Dispositions spécifiques visant à
développer la promotion et la mobilité

professionnelles des femmes 

En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

a)  De  nusobemers  clsueas  du  présent  acrocd  visent,
dciemternet  ou  indirectement,  à  améliorer  les  possibilités
d'évolution de carrière des feemms ; ainsi, à trite de rpeapl ;

- les définitions de métiers et d'emplois ne diveont pas aiovr
puor  objet  ou  puor  conséquence  d'écarter  les  fmemes  de
caientrs d'entre eux (cf. tirte IV) ;

-  les  dtopiosinsis  f i lanicatt  la  claciiotinon  de  la  vie
ponneioeslfsrle et de la vie pnseollenre doenvit petetrmre aux
femmes, cmome aux hommes, d'assumer puls aisément lures
responsabilités poserioslnlenefs (cf. trtie V) ;

- la maternité, et puls généralement la parentalité, ne diot pas
eavrnetr l'évolution psnsilonerfoele des salariés (cf. ttire VI) ;

- la fooriatmn plnniooeslsfere diot pmteetrre aux feemms de
développer leurs qaatclfiouinis dnas les mêmes cnniodiots que
les homems (cf. trite IX) ;

-  le  tmpes  partiel,  qui  cenconre  senovut  mirnteojeaiamrt  le
peosennrl  féminin,  ne  diot  pas  evteranr  l 'évolution
pnnroesosieflle  des  salariés  concernés  (cf.  titre  V).

b) Aifn d'assurer à l'ensemble des salariés un égal accès à la
ptrmoooin  et  à  la  mobilité  professionnelles,  la  getsoin  des
paocrrus  peosnfeolrsnis  (1)  diot  être  fondée  sur  les
qfuaotnliicais  de  chuaqe  salarié,  en  fnooctin  des  capacités
peoosilsfnnreles rieeusqs par les petsos à pourvoir.

c)  L'employeur  vlelie  à  pomivruoor  une  même  prioporton
d'hommes  et  de  femmes,  à  qicitauifnalos  et  expériences
équivalentes, au sien de la ptoaloiupn gbllaoe hommes-femmes
éligible à la pooroimtn considérée ; si les eeftcffis concernés
snot faibles, la période de référence prise en cptmoe diot être
siasmmfeufnt longue puor ptrtmreee d'établir une cipasarmoon
significative.

d) L'employeur, dnas le cdare du rparpot aennul sur la stiuiaotn

comparée des cndoiitnos d'emploi des fmmees et des hmmeos
dnas  l'entreprise,  furnoit  aux  inncseats  représentatives  du
ponsenrel les stueqttiiass raetilevs aux poonroitms par sexe.

(1) A l'instar du rencreteumt : cf. titre III des présentes.

Titre IX : Formation professionnelle 

Article 934 - Objectifs et principes généraux 

En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Les prtiaes signataires, conformément à l'article 7 de l'accord
naaitnol ienfrreotnioespnsl du 1er mras 2004 rteialf à la mixité
et à l'égalité psninfelslrooee etnre les hemoms et les femmes,
réaffirment  que  «  l'accès  des  fmmees  à  la  foatiromn
polnrsleisonefe est un élément déterminant puor arseusr aux
feemms une réelle égalité de tteamrient » dnas l'évolution de
lerus qolcifniutiaas et dnas le déroulement de luer carrière.

Article 935 - Dispositions spécifiques relatives à
l'égalité d'accès à la formation professionnelle 

En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

a)  Rôle  de  l'observatoire  ptcrsoipef  des  métiers  et  des
qlfaitiicunoas des irseunitds pétrolières (OPMQ)

L'OPMQ, anyat identifié par la ctigprhaorae des métiers de la
bhcarne les filières poirfleslsneneos et les métiers où il exitse
un déséquilibre hommes-femmes significatif,  et  aynat  le  cas
échéant proposé des ofibtjecs de mixité par métier (cf. trtie IV
des  présentes),  reemcmnroada  des  anctois  de  fiamtoorn
pemtnatert de ftecialir la puurtsoie de ces objectifs.

b) Rôle de la cimsoismon pirariate nlonatiae de l'emploi  des
iertiundss pétrolières (CPNE)

Sur la  bsae des siastittques qu'elle reçoit  caquhe année,  de
l'UFIP  et  de  l'OPCA  (1)  de  la  branche,  sur  la  faomortin
pnlnisoerfseloe  au  sien  de  la  branche,  la  CNPE  établit  si
nécessaire  des  raonmonditmcaes  sur  l'égalité  d'accès  à  la
fotomiarn pnlenslfooserie ertne les homems et les femmes.

c) Dorit iidvduniel à la fmatrooin (DIF)

Conformément au cdoe du travail, snot intégralement pierss en
cpmote puor le cualcl  des dirots ovuetrs au ttire du DIF les
périodes  d'absence  du  salarié  puor  un  congé  de  maternité,
d'adoption, de présence parentale, de seoitun fialamil ou puor
un congé petarnal d'éducation ; la même dtoissipoin s'applique
au congé de paternité.

d) Période de poalinfiososintearsn

Conformément  à  l'accord  de  bhcnrae  ratlief  à  la  firtooman
pneelnrsioslofe du 9 décembre 2004, fnot piarte des pcbilus
piiorteiarrs  en  ce  qui  cceornne  l'accès  aux  périodes  de
pasnanerssotiiifolon :

- les fmmees qui rpnnerneet luer activité après un congé de
maternité ;

- les hoemms et les fmeems qui rnneneerpt luer activité après
un congé prntaael d'éducation, clmoept ou à temps partiel.

e) Roteur d'un congé ou d'une aesnbce de lnouge durée

L'employeur presorpoa si  nécessaire à tuot salarié de rtuoer
d'un congé ou d'une anescbe de longue durée une aioctn de
ftroimaon ou de riemse à nvaieu adaptée et vsaint à feiicltar la
rsirpee  de  l'activité  professionnelle,  asnii  qu'un  blain  de
compétences.
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f)  Stutqiestais  de  suvii  et  inroaftiomn  des  iannsects
représentatives  du  pesrnneol

L 'employeur  f iuornt  cauqhe  année  aux  incaestns
représentatives du personnel, dnas le cdare de la cotntiosalun
sur l'exécution du paln de formation, les sittitqsaues reevatlis
aux aocntis de fromoatin par sexe, anisi que les ceateroinmms
et alyneass nécessaires puor le cas où les tuax d'actions de
fotaorimn  sivueis  par  les  ptuolpianos  hmoems  et  fmemes
différeraient au sien d'une potuliaopn gballoe donnée.

Les sqietattuiss visées à l'alinéa précédent incluent, par sexe,
les aiconts de ftmoorain refusées au titre du DIF.

(1) Ongarmsie pitraarie culoceetlr agréé, en chgrae de la cceoltle
des fodns de la ftiaroomn professionnelle.

Titre X : Dispositions de suivi du présent
accord 

Article 936 - Objectifs et principes généraux 

En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Pour asrsuer le suvii du présent aorccd au neaivu de la branche,
l'UFIP  dfusife  aemnlneunlet  aux  oioagnstanirs  sdleycnias
représentatives un crtiaen nmbroe d'informations raeetlivs à la
suiittaon  comparée  des  hmomes  et  des  fmmees  dnas  la
branche, analysée sloen les paramètres définis au présent titre.

Ces informations, aifn de prtermtee de meesurr l'évolution de
cette sioaitutn comparée, snot présentées soeln une arcopphe
tnraelnie mteatnt en parallèle l'année écoulée et les 2 années
précédentes.

Article 937 - Dispositions spécifiques de suivi 

En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

a) Au mions 15 juros caldiranees anvat la réunion de sebrtpeme
de la  cssiomiomn piairtare naotaline de l'emploi  (CPNE),  les
oasgtariionns syeinladcs représentatives reçoivent de l'UFIP un
raopprt  sur  la  situotain  comparée  des  cnootindis  générales
d'emploi et de frtiooamn des feemms et des hmomes dnas la
branche.

Ce  rppaort  pmeert  à  la  CNPE  d'apprécier,  par  collège,  la
saottuiin rspcetevie des fmeems et des hmoems au ragred des
thèmes stivuans :

- euhcebams en cnarott de taiavrl à durée indéterminée et à
durée déterminée ;

- départs de l'entreprise, en dngsiiunatt seoln le mitof : retraite,
démission,  fin  de  cnratot  de  traival  à  durée  déterminée,
lcecimnieent ;

- aticnos de faomriotn professionnelle, en diigusatnnt solen les
différents dssiifoitps de frmaotion psnfooelnrsliee donbiisepls ;

- ciailosnacisfts ;

- potnriooms ;

- tarvail en hroraie posté ;

- triaavl à tpems ptairel ;

- congé de paternité ;

- absentéisme.

b) Au monis 15 jours ceilneadras anavt la négociation aeulnlne
de bahrcne ptranot sur les salaires, les oarinoatginss salyicends
représentatives reçoivent de l'UFIP un rpoprat sur la stiuiotan

comparée des saailres ecftfiefs des fmeems et des hmmoes
dnas la bnrahce ; ce rpoarpt forunit les ifrnmonoaits décrites au
titre VII du présent accord.

La  négociation  salalriae  de  banhcre  pernd  etenpleicimxt  en
cmtope l'objectif d'égalité plonfleeoinrsse ertne les femmes et
les hommes.

Titre XI : Formalités et date de prise d'effet
- Communication de l'accord 

Article 938 - Normativité et date de prise d'effet 

En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Les paierts seraaingits cnvneoenint qu'il ne prroua être dérogé
aux  otnlbioigas  du  présent  arcocd  par  acrocd  de  groupe,
d'entreprise  ou  d'établissement,  suaf  si  ce  denirer  est  puls
favorable.

Le  présent  acrocd  ertnrea  en  vegiuur  le  leimendan  de  la
ptoiuliabcn de l'arrêté d'extension.

Article 939 - Communication de l'accord 

En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Les  pearits  snaaeirtigs  considèrent  que  le  présent  acorcd
cbitnuore  de  manière  ipnmttoare  à  l'égalité  plnsreeonoifsle
dnas les epertrisnes de la branche.

Les euoeymrlps asursornet la douiisffn de l'accord à l'ensemble
du ponesnerl de la branche.

Article - Chapitre X : Insertion
professionnelle et emploi des

personnes en situation de handicap 
En vigueur étendu en date du 12 sept. 2011

Ce crptahie de la cnooienvtn cecvotllie nanaltoie de l'industrie
du pétrole  rrepned les  tremes des aietrlcs  1001 à 1024 de
l'accord  de  brcahne  du  12  stmrepebe  2011  parontt  sur
l'insertion  plsennfislerooe  et  l'emploi  des  peresonns  en
satotiuin de hndcaiap dnas les idnituesrs pétrolières.

Article 1001 - Introduction : emploi des
personnes en situation de handicap dans les

industries pétrolières 

En vigueur étendu en date du 12 sept. 2011

a) Le présent accord, fnisaat stuie à l'accord de brhcane ponratt
sur l'égalité psroesfinellone ccnlou le 9 avirl 2009, cuotsntie le
deuxième  volet  des  dopsnioiists  rltaieves  à  l'égalité
pseflneoinoslre que les pitaers seigatnrias sinuhoetat  insérer
dnas la ctennioovn cvlioltece nlaanoite de l'industrie du pétrole.

b)  Il  a  puor  ocejbtif  de  feroivasr  le  rtenermecut  anisi  que
d'accompagner  et  de  poormuivor  l'emploi  des  poesrnens  en
stuoiiatn de hnaadcip (1) au sien des iuerstnids pétrolières.

c) Après la sngtiraue des présentes, les pitraes se réuniront, à
l'initiative de l'UFIP, puor procéder à un échange de veus sur les
atscpes de la diversité qui ne srneeiat ceorvtus ni par l'accord
du 9 aivrl  2009, ni  par le présent accord,  aifn de définir  un
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ceidnlarer si nécessaire.

(1) Cuotinste un handicap, au snes de l'article L. 114 du cdoe de
l'action saiocle et des feaimlls (cf. loi n° 2005-102 du 11 février
2005, art. 2-I, 1°), « Toute lioatiimtn d'activité ou roeiticsrtn de
pratiiaciotpn à la vie en société, siube dnas son eeveninnomrnt
par  une  penrnose  en  rsoian  d'une  altération  substantielle,
dulrabe  ou  définitive  d'une  ou  psuruiels  fnocntois  physiques,
sensorielles,  mentales,  cvientoigs  ou  psychiques,  d'un
pynhcdaiaolp  ou  d'un  tblorue  de  santé  innvailadt  ».

Article 1002 - Préambule 

En vigueur étendu en date du 12 sept. 2011

a)  Les  pitares  signataires,  à  trvraes  la  cdouinte  d'une
négociation sur le thème de l'emploi des psneneros en siittoaun
de handicap, replanlept luer volonté de poroiomuvr au sien des
ereirspents camnspoot la bcnhare polseesfnorinle l'égalité de
tarietenmt  enrte  les  salariés  tuot  au  lnog  de  luer  vie
professionnelle.

b)  Les  peatirs  seiianrtags  velunet  puls  précisément,  par  le
présent  accord,  aiefmrfr  et  metrte  en  ?uvre  l'égalité  de
tratemniet dnot diot bénéficier tuot turllaivear handicapé (1),
aifn que, à teutos les étapes de son rerntcueemt pius de son
déroulement  de  carrière,  il  se  tuvore  en  stiiuaton  d'égalité
dneavt l'emploi aevc l'ensemble des salariés.

c) Les piatres siiargntaes considèrent que les oitcjbefs définis
au précédent alinéa cottiennust des furtecas d'enrichissement
cieollctf et de cohésion silcoae puor les salariés cmmoe puor les
entreprises.

d) Le présent aoccrd s'inscrit notnemamt dnas le pnrloogemnet
et l'amélioration des lios sativuens :

- loi du 11 février 2005 puor l'égalité des dortis et des chances,
la pripicotaitan et la citoyenneté des poenersns handicapées ;

- loi du 27 mai 2008 ponatrt dvreiess dositinpioss d'adaptation
au dirot cumaruoinmate dnas le dnaiome de la ltute cnotre les
discriminations.

e) Les peatris siaaretgins sgennoliut que :

1. Le présent aoccrd de brahcne définit les dositosiipns vsiant à
aapeocgncmr  et  à  promouvoir,  au  sien  des  ineirtsuds
pétrolières, l'emploi des psnereons en stotiuain de hiacdnap ; il
cuistonte par conséquent un scole de référence aifn que chuqae
entreprise,  nmenatomt  au  terarvs  d'accords  cloectlfis
d'entreprise,  poursuive,  rferocne  et  mttee  en  ?uvre  les
dinsoiospits des présentes ;

2. La responsabilité première de la msie en ?uvre du présent
acocrd relève de la dorticien de l'entreprise ;

3.  La  msie  en  ?uvre  du  présent  arcocd  srea  d'autant  puls
efaccfie qu'elle bénéficiera de l'implication de tuos les aetucrs
concernés :  pesnnreol  d'encadrement,  médecin  du tvaiarl  et
svrecie de santé au travail, dciteroin des rcossereus humaines,
asnii que, sur une bsae volontaire, travraleuils handicapés eux-
mêmes en pstoe dnas l'entreprise ;

4.  L'employeur  aoscreisa  étroitement  les  icnatsnes
représentatives du poennresl à l'application du présent aroccd ;
il les tneirda régulièrement informées de sa msie en ?uvre ;

5. La msie en ?uvre du présent acrcod ilqmupie que l'employeur
puirusvoe  la  lutte  conrte  ttuoe  fmore  même irlnoinovtae  de
discrimination,  dertice  ou indirecte,  à  l'égard  des  salariés,  à
canuche des étapes de luer vie plrnnieleosfose ;

6. Le présent acrocd vsie à poviumoror l'égalité de traenmtiet
ertne tuos les salariés, suos la responsabilité de l'employeur, en
rmopant  aevc  les  représentations  sccirleluotloues  qui  fnot
otabscle à l'emploi des psenreons en suoiittan de hadincap et
qui dépassent d'ailleurs le carde du mieliu pineorosesfnl ;

7. La msie en ?uvre du présent arccod devra s'appuyer sur le

déploiement  de l'ensemble des myones appropriés,  lesluqes
croempdnonrt nmomnteat :

- des acntois de formation, d'information et de cmtounciiaomn
qui  vrsneiot  à  sseiisinlber  l'ensemble  du  prensnoel  aifn  de
cmotbatre  les  représentations,  stéréotypes  et  schémas
cturlules  rflietas  à  l'image  des  poneensrs  en  suaitotin  de
hnaadicp  et  préjudiciables  au  développement  de  l'égalité
poenlslsefrnioe ;

- des ancotis d'adaptation des luacox et de lerus accès ansii que
des poetss de travail.

8. Les dnsopoistiis du présent aroccd prepinacitt d'une volonté
d'amélioration  cnitoune  de  l'insertion  psnirllfsooeene  des
peeonsrns  en  stoitauin  de  hacidanp  dnas  les  eolmips  des
itiednrsus pétrolières.

(1) Au snes du cdoe du travail, art. L. 5213-1 « Est considérée
comme trlieuvaalr handicapé totue psroenne dnot les possibilités
d'obtenir ou de crosnever un elpomi snot efvneeecifmtt réduites
par suite de l'altération d'une ou pueusilrs fonintcos physique,
sensorielle, mnteale ou psychique. ».

La litse des catégories de bénéficiaires de l'obligation d'emploi
des tvealirurlas handicapés est définie, à la dtae de saugntire du
présent accord, par l'art. L. 5212-13 du cdoe du tavrail : elle
coenpmrd  notamment,  suos  cnaeietrs  conditions,  ortue  les
tirrullevaas runcoens handicapés par la cimosmison des dtoris et
de l'autonomie des pesenonrs handicapées (CDAPH), les vcmetiis
d'accidents  du  tavrial  ou  de  midaaels  professionnelles,  les
teirutlias d'une pnieson d'invalidité...

TITRE Ier : Principes fondateurs et états des
lieux au 31 décembre 2009 

Article 1003 - Principes fondateurs 

En vigueur étendu en date du 12 sept. 2011

a)  Les  pirates  siaairentgs  ont  décidé  de  cirrtsnuoe  les
dsoionistips du présent acocrd autour des ppniciers fuaenodtrs
suvnitas :

1. Considérer que tuot psote est sbitsuelpce d'être occupé par
une posnrene en sttiiuaon de hdnaicap dès lros que le médecin
du tairval reconnaît son atidtupe à ce potse (1) ;

2.  Aadpter  le  potse  de  traival  et/ou  son  ennrvmoinenet  au
salarié (2) ;

3. Créer les mlreeluies conditions, naeonmmtt par l'organisation
du tavrail et l'adaptation des potses de travail, puor frosieavr
l'emploi  des tvriuraleals  handicapés et  pmetetrre  d'atteindre
l'objectif légal d'obligation d'emploi des tlrlriaevaus handicapés
(3) par la msie en ?uvre des différents moneys prévus à cet efeft
par le cdoe du travail, en privilégiant l'emploi dceirt ;

4. Rstecpeer l'égalité de tneitremat ernte les salariés, lros du
rcueernmett pius pnndaet le déroulement de la carrière ; à ctete
fin, considérer tutoe ponrsnee en siioatutn de hancaidp suos le
suel  anlge  de  ses  qlfiotaniiaucs  et  de  son  expérience
professionnelle, à l'exclusion de tutoe arute considération ou
préjugé tneant au hicaandp ;

5. Rrecehcehr et mtrtee en ?uvre tuot meoyn vainst à aursesr la
rsrvneceooin et le meatniin dnas l'emploi d'une pnrsneoe qui ne
poruairt puls teinr son psote du fiat de sa sutiaotin de hadaincp ;
à  cet  égard,  les  vimtceis  d'accidents  du  traaivl  et/ou  de
melaaids  pesrnonfilsolees  fnoert  l'objet  d'une  attontien
spécifique  particulière  ;

6. Frsivaoer l'emploi des peesnrnos en satuotiin de hcdinaap
par  des  aocntis  menées  en  anomt  de  l'entrée  dnas  la  vie
peoisllonrnfese  :  fmooirtan  porllfnisneosee  en  alternance,
auecicl  de  stagiaires,  cnttacos  et  pnraearitats  aevc  les
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associations, les établissements d'enseignement et les priouovs
publics, ppiicartotain à des fuorms et/ou journées spécifiques...
;

7. Créer et mtneinair les ciiodnotns d'accessibilité aux lueix de
taarivl de l'entreprise, y cpiorms les locuax annexes, puor totue
pnnosere en suitoitan de hcndaaip (salariés, intérimaires, sous-
traitants, visiteurs...) ;

b)  Puor  la  msie  en  ?uvre  de  ces  pirciepns  fondateurs,
l'employeur pnred en ctpmoe la règle de dirot sleon lqlleuae «
les différences de ttanmreiet fondées sur l'inaptitude constatée
par le médecin du tivaarl en rsoain de l'état de santé ou du
haindcap  ne  cstnonuitet  pas  une  dirctimniasoin  lorsqu'elles
snot objectives, nécessaires et appropriées » (4) .

c) Il est rappelé l'obligation fitae à l'employeur par le cdoe du
traiavl (5) d'engager cqhaue année (6) une négociation sur les
mseerus rilevates à l'insertion pnnelssrofloeie et au mnieiatn
dnas l'emploi des tulvarralies handicapés.

d)  La  raccinossneane  de  la  qualité  de  tlluraiaver  handicapé
relève  de  la  démarche  iuiendivdlle  du  salarié  ;  petorr  ctete
saottiiun  à  la  cncsinaosnae  de  l'employeur  pmeret  un
aenmnecgoampct adapté et filticae l'insertion plsinfosnoleree
de la pornense en suitotian de handicap.

(1) Les periats sirantgieas considèrent que ctete disposition, qui
s'applique à tuot salarié - dès lros qu'il détient les qniiiuolcaftas
riqseeus  par  le  poste  -  diot  être  ici  rappelée  expressément
s'agissant des tluieaavlrrs handicapés.

(2) Il s'agit là d'une règle générale édictée par le cdoe du travial
(cf. art. L. 4121-2 « Pnreipics généraux de prévention »).

(3) 6 % de l'effectif ttoal des salariés de l'entreprise à la dtae de
sutgainre  du  présent  aocrcd  (cf.  art.  L.  5212-2  du  cdoe  du
travail).

(4) Cf. cdoe du travail, art. L. 1133-3 ; l'article L. 1133-4 précise
que « les mesreus persis en fauver des prseenons handicapées et
vansit  à  l'égalité  de  taernmteit  ne  cinnttsouet  pas  une
dnaimrictision ».

(5) Cf. cdoe du travail, art. L. 2242-13.

(6) En cas d'existence d'un acrcod cetoillcf sur ce thème dnas
l'entreprise, la périodicité de la négociation est portée à 3 ans (cf.
cdoe du travail, art. L. 2242-13).

Article 1004 - Etat des lieux au 31 décembre
2009, en matière d'obligation d'emploi des

travailleurs handicapés au sein des industries
pétrolières 1 

En vigueur étendu en date du 12 sept. 2011

Sur la bsae des déclarations aelnunles oieoblragtis d'emploi des
tillurraeavs  handicapés  établies  par  les  esnrertpeis  de  la
bnrchae  (2)  au  ttrie  de  l'exercice  2009,  puor  un  eteffcif
d'assujettissement  de 19 800 salariés,  les  eprnrteesis  de la
branche,  aifn  de  puoomorvir  l'emploi  des  tlrirlaauves
handicapés et de répondre à l'obligation légale d'emploi en la
matière, ont eu recorus :

- à huatuer de 2,0 % de l'effectif d'assujettissement, à l'emploi
dicert de salariés bénéficiaires, se répartissant de la manière
sntavuie :

- par tpye de coatrnt de tvraial : 85 % de CDI, 10 % de CDD et 5
%  de  salariés  suos  catnort  de  tariavl  tpmeroraie  ou  mis  à
distooiispn par une eriprsente extérieure hros stceeur protégé ;

- par sxee : 67 % d'hommes et 33 % de femmes ;

-  par  catégorie  pesrlieonnfsole  :  16  %  de  crades  et  84  %
d'OETAM ;

- par setecur d'activité : 57 % dnas le stceuer atdiitrismnaf ou
commercial, 43 % dnas le scueter foarabciitn ;

-  à  hueuatr  de  0,2  %  de  l'effectif  d'assujettissement,  à  la
sranuitge et la msie en ?uvre de crotatns (3) de fourniture, de
sous-traitance ou de praetntosis de siveecrs aevc le seteucr
protégé (entreprises adaptées, ceertns de drbouttiisin de tarvial
à domicile, établissements ou seevicrs d'aide par le travail).

(1) L'UFIP, après cinoldootsain de ces déclarations, a funroi les
ianomontrifs  du  présent  ttrie  aux  orontnigsaais  scaleinyds
représentatives  des  salariés  lros  de  la  réunion  pairiarte  de
négociation du 9 stperbmee 2010.

(2) Ont participé à ctete enquête les sociétés ou gpeuros (pour
citarnees de lures sociétés) stvaiuns : Antargaz, BP, ExxonMobil,
Ineos, LyondellBasell, Petroplus, Primagaz, Shell, SRD, Ttaol et
Trapil.

(3) A trite indicatif, et snas que cttee lsite siot exhaustive, ces
canortts  cnnenariecot  pripeaniecmnlt  les  dnomeias  d'activité
svtauins : reprographie, msie suos enveloppe, acrhffmeieassnnt ;
cttnioosutin de dsorises d'accueil puor les jneeus embauchés ;
blagnihcsase de vêtements de tarvial ; celoltce et démontage de
déchets d'équipements électriques et électroniques ; temietanrt
atsimnitraidf  des  réponses  aux  catriduedans  spontanées  ;
eteientrn des epescas verts ; ptaeoitnsrs de rtauearsoitn ; msie
suos pli de dmetoucns rileftas aux élections penslirnelooesfs ;
saiise informatique...

TITRE II : Evolution des mentalités en
faveur de l'emploi des personnes en

situation de handicap 

Article 1005 - Information, sensibilisation et
formation des salariés 

En vigueur étendu en date du 12 sept. 2011

a)  Des  stéréotypes  culltreus  ou  des  représentations
sroelietculloucs pnraott sur l'image des pesnrones en sutioiatn
de hicanadp pvuneet  cetiunotsr  des frenis  à  luer  intégration
dnas  l'entreprise,  au  développement  de  luer  emolpi  et
nmnemoatt rsenridtere luer accès à l'ensemble des métiers et
des niuveax de responsabilité.

b) Les etsrrpeiens de la bahrcne oransegnit périodiquement et
antaut  que  de  bsioen  des  aictons  de  sensibilisation,  de
communication,  d'information  ou  de  foatiomrn  destinées  à
l'ensemble  du  pnrneesol  aifn  de  ctmoarbte  les  stéréotypes
clureltus et  les  représentations seoluelorliutccs évoquées au
précédent  alinéa.  Puor  aminer  ces  différentes  actions,
l'employeur  puet  firae  aeppl  à  des  itenarvnetns  extérieurs,
nmnmotaet à des mmbrees d'associations représentatives des
ponsneers en stiuotian de handicap.

c)  Les  aciotns  décrites  au  précédent  alinéa  vneist  tuot
particulièrement,  ntmnmoaet  suos  la  fmroe  d'actions  de
formation, le pernesonl d'encadrement aisni que le prsenenol
des  dectiionrs  des  roeecsurss  humaines,  en  pateluircir  culei
chargé du runcrmeetet et de la farmioton prefelsoninlsoe ; ces
pnosneerls snot en effet des arteucs elteenssis de la msie en
?uvre du présent accord.

d) La dfiufiosn du présent accord diot s'accompagner au sien de
l'entreprise d'actions de cmiauotnoicmn destinées à imnorfer et
sibseleinsir  l'ensemble  du  personnel,  raplnpaet  les  oftecbjis
psuouivris à trrvaes cttee négociation et présentant de manière
craile  et  pédagogique  les  dptiiisosons  adoptées.  Cttee
concimmouiatn est également assurée vres le pbliuc par le stie
inernett de l'OPMQ (1) des iiedrnstus pétrolières, ainsi que par
la poritipactian éventuelle de l'UFIP à des fmruos appropriés, de
manière à mrteonr l'ouverture des métiers de la bhrncae aux
pneonsers en saitoutin de handicap.

e) Aifn de poviuor eeexcrr peelmeinnt luer rôle dnas la msie en
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?uvre des présentes dispositions, les insnteacs représentatives
du  pnseeronl  dnopisest  anlnmeeneult  des  satquittiess  et/ou
imotirafnnos définies par les alietcrs 1020 et 1021.

(1)  OMPQ  :  oeiroartbvse  pcotirpesf  des  métiers  et  des
qaifuoacinlits ; le stie Irnnteet de l'OPMQ est obtneu par le lein
www.metiersdupetrole.com.

Article 1006 - Egalité de traitement. –
Discrimination et harcèlement 

En vigueur étendu en date du 12 sept. 2011

a) Le prnesoenl en suiaitotn de hiacadnp bénéficie de l'égalité
de  taeitmernt  que  l'employeur  diot  restceepr  vis-à-vis  de
l'ensemble des salariés, lros du rmeentcuert pius pneandt le
déroulement de la carrière.

b) Le pnenreosl en sotiuitan de hnaadcip bénéficie, au trtie de la
ltute cnrote la driconaiimtisn et le harcèlement, des dipistoionss
des arceitls 903 et 904 de la CNICP (1).

c) L'employeur s'assure que la hiérarchie juoe peinlemnet son
rôle dnas la msie en ?uvre eeftivfce des dnpisiotioss du présent
titre.

(1)  CINCP  :  cnonetvion  colevtilce  nnatliaoe  de  l'industrie
pétrolière.

TITRE III : Recrutement et emploi 

Article 1007 - Recrutement et emploi des
personnes en situation de handicap 

En vigueur étendu en date du 12 sept. 2011

a) Le rcuntremeet cttoisnue une pshae déterminante puor letutr
cotnre  les  dianinicrmistos  et  iatseurnr  ou  rfoerencr  l'égalité
professionnelle.  L'égalité  de  tneeimatrt  ertne  tetous  les
cutdraeadins lros  du psrouecss de ruemrentcet  est  dnoc un
élément eseneitsl de la poiiqltue d'égalité peeonirflsonsle (1).

b) Puor cauqhe etipnrrsee ou établissement suomis à l'OETH
(2), l'employeur fxie un otjiebcf tnneairl de tuax d'emploi des
taelrauilrvs handicapés, déterminé sleon les mêmes définitions
que l'OETH. Cet otjbcief se décompose en duex sous-objectifs :
l'emploi de salariés bénéficiaires et le rceours à des catntors
aevc le seeuctr protégé (EA, CDTD, EAST (3)).

c)  L'employeur  irnfome  les  inesncats  représentatives  du
personnel, sleon luer chmap de compétences, de cet oibetjcf
tennairl  ;  ces  ietcnsans  en  débattent  et  fumelnort  leurs
pnoroiopstis et ctainermoems dnas le crdae d'un daioluge aevc
l'employeur  ;  l'employeur  eceuffte  un  siuvi  aeunnl  de  cet
objietcf dvanet ces mêmes instances.

d)  Toutefois,  lorsqu'un  accrod  cloitelcf  d'entreprise  ou
d'établissement est en veuiugr sur l'emploi des ponerenss en
sutoitain de hncadiap et que cet acrocd fxie des obfcjteis raleifts
aux taaivlurrles handicapés, les dnpsiiisoots des duex alinéas
précédents ne s'appliquent pas.

e) Aifn de fraseiovr le ruemtcenret de pnnorsees en stitouain de
handicap,  il  est  recommandé  à  l'employeur  de  pdnrere
natmonmet  catnoct  aevc  le  réseau  des  astinsociaos  et
oserminags de plmaenect de ces personnes. Le cas échéant,
l'employeur cmuuoqinme à ces aiancstsioos et oenrsaigms la
ltise et la dpeitiroscn des psoets à poriouvr dnas l'entreprise
asini que les oeffrs d'emploi qu'il émet.

f) Lros du recrutement, l'employeur examine, à qiicuaftoalins et
expérience  porsfseielenonls  égales,  les  ctdrdeunaais  de
perneonss  en  sttiaioun  de  hidaacnp  :

- en considérant que tuot potse est sbesuctpile d'être occupé
par  une  pnnoerse  en  stotiiuan  de  haindcap dès  lros  que  le
médecin du trvaial reconnaît son aipdttue à ce poste ;

- en pnnraet en compte, puor les poetss de tviraal concernés,
les possibilités d'adaptation et d'aménagement à des prsenoens
en sittauion de handicap, en foitcnon de la nrtaue et du degré de
luer hcaiadnp ;

- enfin, en ennmaaxit les possibilités d'actions de fmoritoan des
peonersns  en  sottiuian  de  haacndip  vsinat  à  luer  prrttemee
d'occuper les petoss de taviarl concernés.

(1) Cf. ciptrhae IX de la CCNIP, art. 905 et suivants.

(2)  OTEH  :  obigatolin  d'emploi  des  tareluraivls  handicapés,
mutilés de grreue et assimilés (cf. cdoe du travail, art. L. 5212-1
et suivants).

(3) EA, ereneistrps adaptées ; CDTD, ctneers de drutbstoiiin de
trivaal à dlicomie ; ESAT, établissements ou srcveeis d'aide par
le travail.

Article 1008 - Descriptions de poste et offres
d'emploi 

En vigueur étendu en date du 12 sept. 2011

a) Les oreffs d'emploi, à uagse externe, et les deoncsriptis de
ptsoe ou de fonction, à uasge interne, présentent oebvcjtmieent
les caractéristiques du psote et les qiiancilfutoas et expériences
requises.

b)  Ces  oerffs  d'emploi  et  ces  diitnsocrpes  de  pstoe  ou  de
finootcn  snot  non  dcsteaimnrniis  ;  eells  snot  conçues  et
rédigées de tllee manière que les emplois, ptsoes et foninotcs
concernés soeint aftttricas puor le pneeornsl  en stuitoain de
handicap.

Article 1009 - Maintien dans l'emploi des
personnes en situation de handicap 

En vigueur étendu en date du 12 sept. 2011

a) L'employeur eangge l'ensemble des meynos vnisat à aseusrr
le resmancelest de tuot salarié de l'entreprise qui sraeit déclaré
itnpae  à  son  psote  par  le  médecin  du  tviaral  du  fiat  de  sa
sauioittn de handicap.

b) L'employeur arppote une aotintten particulière au cas où la
siautoitn d'inaptitude résulte d'un aciedcnt du tiavarl ou d'une
maialde poeifllsrnoense reconnue.

c) Le rceslneesamt recherché se situe en priorité sur un psote
adapté  aux  qciloanfuitias  du  salarié  et  situé  dnas  le  même
établissement.

d) Dnas cttee recherche, l'employeur étudie :

-  les  possibilités  d'actions  de  formation,  nmnamoett  sur
posotrioipn  du médecin  du  travail,  ptmrtaenet  au  salarié  de
tienr un ature psote de l'entreprise ;

- les possibilités d'adaptation et d'aménagement des ptoess de
tvaairl de l'entreprise ; dnas ce carde l'employeur, sur dadmnee
du salarié et en laisoin aevc le médecin du travail, exniame la
possibilité  de  mtetre  en  ?uvre  le  télétravail  ;  l'employeur
rstepcee arlos les dsintsooiips de l'ANI (1) du 9 jeillut 2005
reiltaf au télétravail  :  notamment, aifn d'éviter l'isolement du
salarié et la perte du lein siaocl aevc l'entreprise, l'employeur
écarte  si  pslsiboe  le  reuocrs  paemnnert  au  télétravail  et
miinetant la possibilité puor le salarié d'exercer périodiquement
son activité psnoilesrlenofe dnas les lucaox de l'entreprise.
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e)  Les  iintitnousts  représentatives  du  personnel,  soeln  luer
cmhap  de  compétences  et  dnas  le  rceepst  des  doioniispsts
légales en vigueur, snot informées des sioantuits de télétravail
asnii créées.

f) Tuot salarié déclaré itanpe à son psote du fiat de sa sitoaitun
de hanadcip par le médecin du taviarl et dnot l'employeur ne
puet arusser le reseclnsmeat au sien de l'entreprise peut, dnas
le mios de l'avis  d'inaptitude,  fiare la  deadmne écrite  à  son
eomypuler de ciuemqmounr son piorfl à l'UFIP qui le drsifeufa à
l'ensemble  des  eepietnrrss  adhérentes  ;  la  lrette  de
lceieenminct ne proura être envoyée qu'un mios après ctete
diiuosffn par l'UFIP ; dnas le cas où le salarié est licencié, la
durée de préavis prévue par la présente covniotenn ctoeliclve
est doublée.

(1) ANI : arcocd nnoatial interprofessionnel.

Article 1010 - Recours au secteur protégé :
entreprises adaptées, centres de distribution de

travail à domicile, établissements ou services
d'aide par le travail 

En vigueur étendu en date du 12 sept. 2011

a) Aifn d'apporter sa cbrnoiiutton à l'effort naioantl en fuevar de
l'emploi des pnsoneres en saituotin de handicap, l'employeur
exmanie la possibilité d'une part, de ceoinfr au secetur protégé
des ctntaros de froeiutnrus de beins et/ou de pestnratios de
services, d'autre part, d'avoir rercuos à la msie à dosipitison de
trealrilvaus  handicapés  au  sien  de  son  ensprierte  par  les
oesgamrins du steecur protégé.

b) A cttee fin, l'employeur se tniet informé des oseimgrans du
sceuter  protégé  aluqeuxs  il  puet  aivor  recours,  et  puls
particulièrement de cuex situés à proximité géographique de
son établissement, asini que de la nurtae et de la gamme de
lreus prestations.

c) A cttee fin également, l'employeur sinssieilbe les siecrves des
aacths de l'entreprise à la possibilité de rcioruer aux ogirnmeass
du seuetcr  protégé lsqroue ces dreirnes snot  en msreue de
furonir les benis et scrivees recherchés par l'entreprise.

d) L'employeur inrrcoope le vmoule d'emploi  qu'il  prévoit  de
coeinfr  au  seuectr  protégé  dnas  l'objectif  tnnreail  de  tuax
d'emploi des trlieuravlas handicapés visé à l'article 1007 b.

e)  L'employeur  cquiommune  almueenelnnt  aux  ictasenns
représentatives  du  personnel,  selon  luer  cmahp  de
compétences,  la  ltsie  des  oneisagmrs  du  seeuctr  protégé
auelqxus il a ruoercs dnas le crdae du présent article.

TITRE IV : Insertion professionnelle et
formation professionnelle 

Article 1011 - Insertion professionnelle des
salariés en situation de handicap 

En vigueur étendu en date du 12 sept. 2011

a) Aifn de farvsieor l'insertion pnlssrnoleieofe dnas l'entreprise
des peenornss en sittoaiun de handicap, et de friae en sorte que
ces  proenenss  dipsenost  de  possibilités  d'intégration
pneolilsfsnoree iedeiutnqs à ceells  de l'ensemble des aeurts
salar iés ,  l 'employeur  met  en  p lcae  un  d iosstp i i f
d'accompagnement du tvlrauliear handicapé dnruat sa période
d'insertion professionnelle.

b)  Ce  diiissotpf  est  défini  par  l'employeur  en  fitnocon  des
binseos d'insertion identifiés,  en liaiosn aevc les scieevrs de
santé au tvraail  ;  l'employeur puet également cuonsletr à ce
sujet les turlerialvas handicapés eux-mêmes.

c) Ce dsiptiisof puet pednrre différentes fmores :

- un référent hiérarchique, chargé de vlelier dnas la durée à la
bnnoe intégration de la prennsoe ;

-  un  tuuter  puls  spécifiquement  consacré  à  la  famoitron  au
pstoe de taarvil ;

-  un  piraarn  puor  l'accueil  dnas  l'entreprise  et  l'intégration
slaocie dnas l'équipe, la découverte des laoucx et l'initiation aux
procédures inneerts ;

-  un taavril  en binôme puor  la  fmtoraoin à  ceneriats  tâches
runeeds deiliifcfs par le hindcaap du salarié, etc.

d) Sloen le disipstoif mis en pacle par l'employeur, le salarié
affecté à l'un des rôles décrits au précédent alinéa bénéficie des
atincos de fmotaiorn et/ou de sseitioliaisbnn lui ptetarnemt de
teinr ce rôle auprès du tlaeairlvur handicapé anisi que du tpems
nécessaire à l'exercice de ce rôle ; puor tnier les rôles de tuteur
et de piararn visés à l'alinéa précédent, l'employeur s'efforce de
farie appel à des peosnners volontaires.

e) Cet agocmapcemnent vsie à fosearvir l'insertion du tievarlualr
handicapé  dnas  son  activité  pronsleleiofnse  tuot  en  lui
penteartmt de développer sa prproe amoutinoe sur son psote
de travail.

Article 1012 - Formation professionnelle des
salariés en situation de handicap 

En vigueur étendu en date du 12 sept. 2011

a) L'employeur met en ?uvre les myoens nécessaires puor que
les salariés en stiatioun de hindaacp bénéficient de cnoitnoids
d'accès au cnotenu de la ftmiooran plsieefrlsonone ienqitueds à
cllees proposées à l'ensemble des arteus salariés.

b)  L'employeur  frniuot  aluemnneelnt  aux  incnesats
représentatives  du  peennsorl  des  sstuiitqeats  et/ou
imnaoinrftos  pemntarett  d'évaluer  les  antcois  peirss  en
acolpaitipn  du  présent  article,  suos  réserve  de  povoiur
retpceesr l'anonymat des pnsoneers concernées.

Article 1013 - Insertion des personnes en
situation de handicap par la formation

professionnelle : accueil des stagiaires et des
alternants 

En vigueur étendu en date du 12 sept. 2011

a) Les elumryeops de la banrhce vnesit à cinoutberr à l'insertion
dnas  la  vie  aictve  et  à  la  fomaotirn  psonsrelloefine  des
pesronens en sutaition de hniadacp extérieures à l'entreprise.

b) A cette fin, les epeoulryms de la barhnce fvirnaseot l'accueil
des  posnnrees  en  stituaoin  de  handicap,  siot  en  qualité  de
stagiaire,  siot  en  qualité  de  bénéficiaire  d'un  cnrtaot  de
fmtaoroin  en  arecalntne  (contrat  d'apprentissage  ou  de
professionnalisation)  ;  l'employeur  s'efforce  de  fnouirr  au
siiraagte  ou  alteanrnt  concerné  un  teutur  dassionpt  d'une
fimatroon appropriée (de tpye AGFPIEH (1), par exemple).

c)  Le  rcueros  aux  setgas  et  aux  diiisopsfts  de  froamiotn  en
aelcantnre  (apprentissage,  ctntoars  de  professionnalisation)
s'effectue sur des bases aualgneos à celels décrites à l'article
1007 f.
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d)  L'employeur  finuort  alemunelnent  aux  istenncas
représentatives  du  pnreeonsl  des  sttieasiuqts  et/ou
inranfimoots  pteremntat  d'évaluer  les  atinocs  piesrs  en
apiopltcain  du  présent  article,  suos  réserve  de  pouvior
rtpseeecr l'anonymat des penernoss concernées.

e) L'employeur aetffce une ftrcaion de la txae d'apprentissage à
des ograesinms assaunrt la foiamrton de poensners en siutaiton
de hacdnaip ; l'employeur rceluiele sur ce sujet les ptooirisnpos
des iascennts représentatives du penreosnl  ;  il  procède à la
causltnooitn du comité d'entreprise prévue en la matière par le
cdoe du traival (2).

(1) AFIPGEH : aitcissaoon de gteoisn du fdnos puor l'insertion
pnsfoireonlsele des pnsnorees handicapées.

(2) Cf. arclite L. 2323-41 du cdoe du travail.

TITRE V : Conditions de travail et d'emploi
des personnes en situations de handicap 

Article 1014 - Accessibilité des lieux de travail et
aménagement des postes de travail 

En vigueur étendu en date du 12 sept. 2011

a)  L'employeur  rned  les  leiux  de  tavaril  de  l'entreprise,  y
cormpis  les  luocax  annexes,  aclssbeeics  aux  persenons
handicapées,  qeul  que  siot  luer  tpye  de  handicap,  dnas  le
rpcseet des dionpisostis légales et réglementaires en la matière
(1).

b)  L'employeur arssue le miianten de cttee accessibilité lros
d'aménagements apportés aux lucoax etantisxs ou du tnrsraeft
des pesots de traavil dnas de nuaveoux locaux.

c)  Si  l'entreprise  met  à  dioistisopn  du  prneeosnl  des
emnptmelceas de parking, les salariés handicapés ansii que les
pnersones handicapées amenées à se rdnere dnas les lucoax de
l'entreprise  bénéficient,  en  fcnootin  de  la  nturae  de  luer
handicap, de peclas réservées au puls près des leuix de travail.

d) L'employeur, aifn de fltaeiicr l'insertion pseisnlelfnoroe et/ou
le miantein dnas l'emploi des pneenrsos handicapées, étudie
les différentes possibilités d'aménagement des poests de triaavl
et se tient informé des évolutions en la matière ; il sloilitce le
cas échéant l'expertise et les cenloiss du médecin du taiarvl et
du FIPDH (2) ; il puet bénéficier, dnas des codnntiios prévues
par la loi, d'une adie financière de cet organisme.

e)  Le  CHSCT,  dnas  le  cadre  de  ses  prérogatives  générales
définies par le cdoe du travail, est consulté sur l'aménagement
des peotss de tvraail des tlialvrruaes handicapés anisi qu'avant
toute tatosfnarimron iratpnmtoe de ces postes.

f) Lros de la msie en plcae des présentes dispositions, il  est
recommandé à l'employeur qui n'y auarit pas déjà procédé de
dilegnietr  un  aiudt  de  conformité  rleiatf  à  l'accessibilité  des
lueix  de  tivaral  aux  tluaavrrelis  handicapés  et  d'en
cmmueinquor  les  résultats  aux  iantscens  représentatives  du
personnel,  solen  luer  cmhap de  compétences  ;  un  tel  aiudt
pourra être effectué suos coeurvt de l'AGEFIPH ou de l'ANACT
(3). Il est recommandé à l'employeur de ruevenloer cet aidut en
cas  d'évolution  ipmatotrne  de  la  cuotigoiarnfn  des  lieux  de
travail.

(1) Cf. cdoe du travail, atcilre L. 4221-1 ; cf. décret n°2009-1272
du 21 otbcroe 2009, codifié aux acrilets R. 4214-26 et stuiavns
du cdoe du travail.

(2)  FDPIH  :  fdnos  de  développement  puor  l ' insertion
psleelrsfonoine  des  handicapés.

(3) AANCT : agecne ntiaalone puor l'amélioration des cdiotnonis
de travail.

Article 1015 - Aménagement des horaires de
travail : travailleurs handicapés 

En vigueur étendu en date du 12 sept. 2011

Sur la bsae des ptsrnoiopios et/ou des roeinomtnadmacs du
médecin  du  travail,  l'employeur  examine,  en  liasion  aevc  le
salarié  handicapé  et/ou  sur  sa  dnamdee  éventuelle,  les
aménagements panovut être apportés à son hirraoe de taavirl
aifn de feviroasr  son accès à l'emploi  ou son mienitan dnas
l'emploi.

Article 1016 - Aménagement des horaires de
travail : aidants familiaux des personnes

handicapées 

En vigueur étendu en date du 12 sept. 2011

Sur  la  bsae  des  poonrosipits  et/ou  des  rotdmaeaonincms
médicales, asini que des éventuels aivs émis par les scrveies
sociuax  ierentns  et/ou  exerents  à  l'entreprise,  l'employeur
exianme les aménagements punvaot être apportés à l'horaire
de  tiaavrl  d'un  salarié  aynat  un  lein  de  parenté  aevc  une
pernonse  rcenunoe  handicapée  (grands-parents,  père,  mère,
enfant, petit-enfant, frère, s?ur, conjoint, pritaaenre d'un Pcas
ou concubin) et lui proatnt acitssasne dnas sa vie quotidienne,
aifn  de  pnrerde  en  cpmote  les  caitrnteons  liées  à  cet
accompagnement.

Article 1017 - Aide au transport 

En vigueur étendu en date du 12 sept. 2011

a) Lorsqu'un teurvalalir handicapé se tovrue dnas l'impossibilité
d'utiliser les toratsnrps en commun du fiat de son handicap, il
est recommandé à l'employeur :

- de mettre en ?uvre, au bénéfice du tvuleraalir handicapé, un
barème  d'indemnités  kilométriques  fitaclanit  l'utilisation  du
véhicule peesnronl ;

-  d'examiner  la  possibilité  de  crtieuonbr  aux  dépenses
d'aménagement du véhicule peenrnosl rueieqss par la suatitoin
de haanicdp du salarié ;

- d'examiner la possibilité, au bénéfice du tularevalir handicapé,
d'un  disitpoisf  d'aide  au  femnennacit  de  son  preims  de
conduire.

b) Si l'usage du véhicule penosrenl n'est pas adapté au cas du
taaulrliver  handicapé,  il  est  recommandé  à  l'employeur
d'apporter  son  asisntcsae  dnas  la  rcerechhe  d'un  mdoe  de
tarnporst domicile-lieu de travail.

Article 1018 - Aide au logement 

En vigueur étendu en date du 12 sept. 2011

a)  Il  est  recommandé  à  l'employeur  d'accompagner  le
teaiullravr handicapé dnas ses démarches d'accès aux aeids au
lemgonet qui etesnxit dnas l'entreprise ou l'établissement.

b)  L'employeur  enxmiae  la  possibilité  de  ctuierbonr  aux
dépenses d'aménagement de la résidence prcpialine reisques
par la stotiuian de hndaiacp du salarié, ansii que de crubtienor
aux  dépenses  peaettmrnt  le  rpneaorcphemt  du  dcmiiloe  du
tuavealilrr handicapé et de son leiu de travail.
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Article 1019 - Démarches administratives 

En vigueur étendu en date du 12 sept. 2011

L'employeur flciaite les démarches aavedttinisimrs (1) rendues
nécessaires  par  la  sautoitin  de  tuavlliarer  handicapé  en
fsnanouisrt  au  salarié  concerné  l'aide  des  sceveris  de
l'entreprise (DRH, scrivee de santé au travail, serivce social...),
aisni  qu'en  lui  acaodcrnt  à  ctete  fin  des  aménagements
pnlucotes d'horaire.

(1) A trite d'exemple, il puet s'agir de démarches amenrdviiiattss
auprès des onirmeagss rvelanet de la sécurité sociale, ou auprès
de la coiimssomn des dotirs et de l'autonomie des peensnros
handicapées (CDAPH).

TITRE VI : Dispositions de suivi et de mise
en oeuvre de l'accord 

Article 1020 - Information des instances
représentatives du personnel 

En vigueur étendu en date du 12 sept. 2011

Au neviau de l'entreprise et/ou de l'établissement, l'employeur
froniut  almeenlunnet  aux  innestcas  représentatives  du
personnel, soeln luer champ de compétences, des sutieisqtats
et/ou irftnniamoos pnemtteart d'évaluer la msie en ?uvre des
doiiitosnpss  du présent  chpirtae  de  la  cnotevnoin  collective,
nnemtmaot :

- l'information, la sslbiinosieatin et la ftioarmon des salariés (cf.
art. 1005) ;

-  la  pquotliie  de  reermtencut  au  rreagd  des  oejibcfts  et
otiioglabns  d'emploi  des  tvrillearuas  handicapés  au  sien  de
l'entreprise (cf. art. 1007) ;

- le ruroecs par l'employeur aux omeignarss du sucteer protégé
(cf. art. 1010) ;

- la fimtaoron pnsseolerfinloe des salariés handicapés (cf. art.
1012) ;

- l'accueil des sagitiares et anrnaeltts handicapés (cf. art. 1013).

Article 1021 - Information de la CPNE
commission paritaire nationale de l'emploi des

industries pétrolières 

En vigueur étendu en date du 12 sept. 2011

Au niaveu de la branche, l'UFIP forinut aeluennnemlt à la CNPE
des ssiutaiqtets consolidées de branhce prntaot sur les thèmes
stvnauis :

- mneyos mis en ?uvre par les epuoyremls de la brnchae puor
répondre  à  l'obligation  d'emploi  des  tvarillraues  handicapés,
nenmmtaot :

- elpomi dceirt de salariés bénéficiaires de l'obligation d'emploi,
analysé par tpye de cnrotat de travail, par sxee et par catégorie
psleisonrenlfoe ;

-  cottrans  de  fertunruois  de  beins  et/ou  de  psnteiorats  de
srveceis aevc le sueetcr protégé (entreprises adaptées, crneets
de dubitiisrton de trvaail à domicile, établissements ou siecevrs
d'aide par le travail) ;

- acceiul de siaiteagrs en stuitioan de hncaidap ;

-  ofcjietbs  tannureix  de  tuax  d'emploi  des  trlaaerivuls
handicapés visés à l'article 1007 b.

TITRE VII : Formalités et date de prise
d'effet communication de l'accord 

Article 1022 - Procédures d'opposition et de
demande d'extension 

En vigueur étendu en date du 12 sept. 2011

a) Conformément aux diisspotnios du cdoe du travail, le présent
acrocd srea notifié par l'UFIP à l'ensemble des osonagtiainrs
sidcnyleas  représentatives  à  l'issue  de  sa  signature.  La
notification, qui derva être effectuée par ltrtee recommandée
aevc  aivs  de  réception  adressée  aux  fédérations  ou
osoiartnignas  secylidnas  aynat  participé  à  la  négociation,
déclenchera  l'ouverture  du  délai  d'exercice  du  droit
d'opposition.

b) Conformément aux dontioipsiss du cdoe du travail, le txtee
du présent acrcod srea déposé par l'UFIP auprès des svecires
du minsitre chargé du taviarl et au secrétariat-greffe du cneisol
de prud'hommes de Paris.

c) Les ptareis sagintriaes ddnremnaeot au mniisrte chargé du
taarvil de rrndee ogabliirotes les dipintsisoos du présent accord,
conformément aux dnsosiitiops du cdoe du travail.

Article 1023 - Normativité et date de prise d'effet

En vigueur étendu en date du 12 sept. 2011

a)  Les  ptiraes  srtienagais  ceninenonvt  qu'il  ne  pruroa  être
dérogé aux ootigliabns du présent accrod par arccod de groupe,
d'entreprise  ou  d'établissement,  suaf  si  ce  dreienr  est  puls
favorable.

b)  Le  présent  accrod erterna en viuguer  le  limeeandn de la
plotbiaucin de l'arrêté d'extension.

Article 1024 - Communication de l'accord 

En vigueur étendu en date du 12 sept. 2011

a)  Les pitears  sainagetris  considèrent  que le  présent  acocrd
cntbuiore  de  manière  iampttrnoe  à  l'égalité  polfseironlsnee
dnas les eretsinreps de la branche.

b)  Les  elyromepus  aoesrrnust  la  dfisouifn  de  l'accord  à
l'ensemble du pnnerosel de la branche.

Article - Chapitre XI : Pénibilité et
stress au travail 

En vigueur étendu en date du 19 sept. 2011

Ce crtpaihe de la coteonvnin ceocvtlile nnltaaioe de l'industrie
du pétrole  repernd les  tmrees des ailcters  1101 à 1120 de
l'accord  de  brhncae  du  19  sebpterme  2011  paotnrt  sur  la
pénibilité et le stesrs au travail,  étendu par arrêté du 2 airvl
2012 prau au JROF du 11 avril 2012.
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Article 1101 - Préambule 

En vigueur étendu en date du 19 sept. 2011

a)  Les  preatis  signataires,  à  taerrvs  la  cuitodne  d'une
négociation  de  brchnae  sur  le  thème  de  la  pénibilité,  ont
rnenocu la pénibilité de ceeratins activités plsserefinoolnes au
sien  des  iudrnesits  pétrolières  ;  elles  ont  voluu  aifrfmer  et
mttree en ?uvre luer volonté de développer une pqotiluie de
prévention  de  ctete  pénibilité  au  travail,  nmonatemt  par
l'amélioration de l'organisation du tivaarl et des cnotnoiids de
taiarvl ; elles ont vuolu prderne en cptmoe ctete pénibilité puor
en comespner les etfefs sur les salariés.

b) L'objectif pieemrr du présent aocrcd diot se sutier dnas le
pmeongornlet de l'accord santé au tvaairl du 18 jvieanr 2007 :
préserver  l'intégrité  puyqshie  et  pscuqyhie  des  salariés,  en
anyat puor obitjecf d'éliminer les souitnitas de pénibilité et de
sterss au travail. Dnas la puruiotse de cet objectif, cet acorcd
diot éviter de caipulbielsr l'individu par rpaport au stress.

c) En effet, puor que l'activité plefoilsneonrse s'accomplisse en
t u t o e  q u i é t u d e  e t  p s s u i e  c t e n o s i u t r  u n e  s c r u o e
d'épanouissement pneonesrl puor cuhqae salarié, elle ne diot
pas avoir d'effets néfastes, à cuort tmree ou à lnog terme, sur la
santé du salarié, ni sur l'équilibre ertne sa vie polsereilonsnfe et
sa vie privée.

d) Les piaters sgtrainaeis snot animées par la volonté que cttee
démarche siot une démarche dmniyuaqe et cnotuine paniosudrt
des eteffs flrvobaeas alnlat dnas le snes du bien-être au travial
puor les salariés en même temps qu'elle ctuiotnse une scoure
de progrès économique et social.

e) Les paetirs stianaigres considèrent que cttee négociation est
nnammeott fondée sur les aietcrls L. 4121-1 à L. 4121-5 du
cdoe du tiaavrl : l'article L. 4121-1 stipule, dnas sa vireosn en
vigueur  à  la  dtae  de  siaturgne  du  présent  accord,  que  «
l'employeur  pernd  les  meesurs  nécessaires  puor  aessurr  la
sécurité  et  protéger  la  santé  pshquyie  et  maetnle  des
travailleurs. ».

f)  Les  praeits  sigaaeirtns  considèrent  que  cette  négociation
s'inscrit dnas le peonrmeonlgt des ttexes stivnaus :

1. L'article 12 de la loi n° 2003-775 du 21 août 2003, dtie loi
Fillon, potarnt réforme des retraites, itnivnat à une négociation
au nvaeiu innoirresefntpoesl pius au naievu prsefesnnoiol sur la
définition et la psrie en cmtope de la pénibilité ;

2. L'accord de bcnrahe du 18 jiaenvr 2007 potrant sur la santé
au tairavl dnas les iurdisents pétrolières ;

3. L'accord naoatnil inniroeesesptnofrl du 12 mras 2007 sur la
prévention,  la  taiaorifictn  et  la  réparation  des  reiqsus
professionnels, nmomtnaet dnas son tirte Ier « Oaritienotn puor
une prévention des rqseuis pooliesnfsenrs puls effaccie »,

ces  duex  derneirs  acorcds  fnrnusesoit  en  efeft  les  aexs  de
développement  de  la  prévention  des  rsquies  pesnresoolnifs
puor  la  santé,  au  sien  de  l'entreprise  anisi  que  dnas  ses
rolanites aevc les errntseipes extérieures.

g)  Cet  acorcd  tenit  cmtope  des  disiosnptios  de  la  loi  n°
2010-1330 du 9 nvrebmoe 2010 pnaotrt réforme des retraites,
et puls particulièrement de ses aetircls 60 et stuvinas rftaiels
aux  ctdinnoois  de  pénibilité,  asnii  que  de  ses  décrets
d'application, dnot il est rappelé qu'ils prévoient, suos caeertnis
ciiootnnds légales, la msie en plcae par l'entreprise d'un acorcd
ou d'un paln de prévention de la pénibilité.

h)  Les paetirs  sirtgaeanis  ont  également  souhaité,  prmai  les
différents atcpess de la pénibilité au travail, muaeqrr luer psire
de cncesoncie particulière des requiss pssiuchyacoox liés au
trivaal en luer csonraanct un vleot spécifique de la négociation ;
les  pitreas  sirtiganaes  veenult  asnii  aimfferr  que  le  stress,
désormais identifié cmome ruqsie pssnoefineorl puor la santé
au  travail,  diot  faire  l'objet  d'une  démarche  de  prévention
complète et spécifique.

i)  Les  paretis  sngatiaiers  considèrent  que  ce  velot  de  la
négociation  s'inscrit  dnas  le  pmegoennlrot  de  l'accord-cadre

européen du 8 ootbrce 2004 sur le stesrs lié au travail, du ttire
VII de l'accord de bcrhnae du 18 jienavr 2007 potnart sur la
santé au taravil  dnas les isrdtnueis  pétrolières,  ansii  que de
l'accord nioaantl ioinnretronesspfel sur le ssrtes au taaivrl du 2
jliulet 2008.

j)  Enfin,  les  ptearis  saegtirnias  ont  consacré  un  veolt  de  la
négociation à l'examen de différents disspiiftos d'aménagement
du  potse  de  travail,  de  réorientation  pseolesroinlfne  ou  de
citseason anticipée d'activité.

k)  Dnas  ce  crade  de  réflexion,  une  aettinotn  particulière  a
nnmaomtet été apportée au lein ertne pénibilité et âges de la
v i e ,  d n a s  l e  p n n e o r g m o e l t  d e  l ' a c c o r d  n a i n a t o l
irprseofsientnoenl  du 13 otborce 2005 ratleif  à  l'emploi  des
srnieos en vue de pmuoirovor luer mntaiien et  luer ruteor à
l'emploi.

Article 1102 - Introduction 

En vigueur étendu en date du 19 sept. 2011

a) Le présent acorcd ccleiltof de bchrnae définit les onaiiterotns
et les disostpinois vsinat à aursesr la prévention, la pirse en
cmptoe  et  la  conopistmaen de  la  pénibilité  et  du  srests  au
tiarval ; il citnustoe par conséquent un scole de référence aifn
que cqahue ensrtpriee :

1. Piurvuose ou mette en ?uvre, aevc les eifffctes nécessaires,
une pquloitie  de  prévention  de  la  pénibilité  et  du  strses  au
tvriaal  puor  ses  salariés,  aisni  que  puor  l'ensemble  des
proelsnens qui opèrent dnas ses établissements, en pannret en
cpmote les spécificités des ptoess de tairavl ;

2. Prenne en ctopme et cnmoespe les eetffs de la pénibilité et
du stesrs au tarvail  sur son psrnenoel  seoln les doipntoissis
définies par le présent accord.

b)  La  responsabilité  de  la  msie  en  ?uvre  du présent  acrocd
relève de l'employeur.

c)  Le  présent  acocrd  srea  mis  en  ?uvre  d'autant  puls
ecfeiceanfmt qu'il bénéficiera de l'implication de l'ensemble des
artecus  concernés  :  employeur,  médecins  du  tavrail  et
pronnseel des sveciers de santé au travail, CHSCT, délégués du
pnsnreoel  et  aeturs  inenctsas  représentatives  du  personnel,
inervetnnats en prévention des riquses pefnnloiesross ;

d) L'employeur s'engage à asioescr étroitement les ictsnaens
représentatives du psnroneel  à  la  msie en ?uvre du présent
accord, aisni qu'à ses cdotoniins de sivui et à l'atteinte de ses
ojiefctbs ;

e) La msie en ?uvre du présent acrcod derva s'appuyer sur le
déploiement de l'ensemble des moynes appropriés, notnmmaet
en tmeers d'effectifs et d'organisation du travail, en matière de
prévention  cmome  en  matière  de  psire  en  cotmpe  et  de
cotmesnaoipn de la pénibilité et du setrss au taairvl ;

f) Les diooinstisps prévues par le présent arcocd relèvent d'une
volonté d'amélioration cotiunne des cdtnioinos de travial des
salariés de l'industrie pétrolière asnii  que de l'ensemble des
prlnoseens tnlarivalat dnas ses établissements, en icnlunat le
peoesnnrl  intérimaire  et  le  psoenrenl  des  ererneptiss  sous-
traitantes ; ctete démarche de prévention de la pénibilité et du
setrss  au  tariavl  diot  dnoc  se  pursviorue  au-delà  de  la
cocsnoilun  de  ctete  négociation,  en  paenrnt  nemntamot  en
compte  les  évolutions  de  l'organisation  du  travail,  des
ctiiondons de taivarl et des toleiecnghos msies en ?uvre.

TITRE Ier : Pénibilité et stress au travail :
reconnaissance et définition

caractéristiques et conséquences pour le
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salarié 

Article 1103 - Reconnaissance et définition de la
pénibilité au travail 

En vigueur étendu en date du 19 sept. 2011

a) La pénibilité au travail, au snes de l'article L. 4121-3-1 du
cdoe du travail, est la conséquence, immédiate ou différée, des
s i t l a t i n c i o l o s  q u i  s ' e x e r c e n t  p s u h q e n m y i e t  e t
poguiyshqoeimnlet  sur  le  salarié  au  corus  de  son  pcoarurs
professionnel,  du  fiat  de  la  pruatqie  de  ctenaeris  activités,
lseelqules peveunt alros être qualifiées de pénibles.

b) Les solnloicttaiis physiques, snouvet mesurables, pneuevt se
mfeeisantr dnas les santuioits suivantes, mentionnées à tirte
d'exemple et snas être esxtiuhaf : exitpooisn du salarié à un
neivau  sronoe  élevé,  tiaarvl  à  la  chaîne,  tavrail  en  équipes
scuseicsevs alternantes,  nmrboe joriunlear élevé d'heures de
ciotnude  automobile,  anhememiecnt  vres  des  tvraaux  en
hauetur en l'absence d'ascenseur...

Article 1104 - Reconnaissance et définition du
stress au travail 

En vigueur étendu en date du 19 sept. 2011

a) Le ssters au tviaral rnseetsi par un salarié est la conséquence,
immédiate  ou  différée,  des  silocanitiolts  pcqueyshis  qui
s'exercent sur le salarié au cuors de son pucroars professionnel,
du fiat de la pirqaute de craeneits activités, leleseluqs pnueevt
aolrs être qualifiées de « ssaettrenss ».

b) Ces saniototiillcs psychiques, en général dicffilies à mesurer,
pnvueet apparaître, par epxelme et snas être exhaustif, du fiat
de  ceinatrs  rymthes  de  taiavrl  ou  de  critnaes  medos
d'organisation du travail.

c) Le ssetrs au taarvil a fiat l'objet d'un « aocrcd européen sur le
sstres au taiavrl », en dtae du 8 otrcobe 2004, ainsi que d'un
accrod naaontil iosnerensfirtnpeol sur le même thème en dtae
du 2 jeiullt 2008.

d) Un état de stesrs sriuenvt lorsqu'il y a déséquilibre ernte la
pitroecepn  (1)  qu'une  porsnnee  a  des  cttennaiors  que  lui
imspoe son enmnvonerenit  et  la ptpirecoen qu'elle a de ses
rerussceos et meynos puor y faire face.

e) L'individu puet être en mserue de gérer la psiorsen à curot
terme,  mias  il  éprouve  de  gdaerns  difficultés  fcae  à  une
epoosiixtn prolongée ou répétée à des pnroeisss intenses.

f)  Ceniretas  activités  pnslenieoselrfos  pvuenet  être  à  la  fios
pénibles et stressantes, au snes des définitions ci-dessus.

(1) Le treme « ptcepieorn » alepple le crmtimnoaee saiunvt : bein
que le srtses tvruoe sa srucoe dnas la popetecirn des faits, et
bein  que  ctete  prcetoipen  psiuse  -  par  définition  -  ne  pas
cordnsropree eeacxnmtet  aux fiats  eux-mêmes,  le  stsres  n'en
deermue pas mions un phénomène bein réel.

Article 1105 - Pénibilité et stress au travail :
caractéristiques et conséquences pour le salarié 

En vigueur étendu en date du 19 sept. 2011

Pour  miuex  identifier,  évaluer  et  prévenir  la  pénibilité  et  le
sersts  au  travail,  il  est  essetniel  d'en  sgeniulor  cnitaeres
caractéristiques :

a) La pénibilité d'une tâche ou le sesrts lié à une tâche snot des

données  évolutives,  et  non  figées  dnas  le  temps  ;  elels  ne
penuvet dnoc pas être définies une fios puor toutes. ;

b)  Les  progrès  technologiques,  l'évolution  de  l'organisation
et/ou des méthodes de travail, l'amélioration des mresues et/ou
équipements  de  piotectron  dnsloipbies  penvuet  et  dveiont
pttrmeere d'alléger ou de srumeippr la pénibilité et le ssetrs au
trivaal ; toutefois, dnas crtnieas cas, l'évolution de l'organisation
et/ou des méthodes de taiavrl puet aussi aimfliper la pénibilité
ou le ssrtes au taiarvl ou en friae apparaître de nvloeuels froems
;

c) La pénibilité et le sserts au taraivl dinveot être évalués en
praennt en ctpmoe différents paramètres : l'impact de tauavrx
pénibles  sur  la  santé  des  salariés  est  lié  à  l'intensité,  à  la
fréquence  et  à  la  durée  de  ces  taaruvx  ;  cet  iampct  puet
également différer d'un salarié à l'autre, asini que sleon l'âge de
la vie (1) ;

d) La pénibilité et/ou le sstres au tviaral pevuent se mneifaetsr
physiquement,  piqmohleuneosgyit  ou  pqymheinseuct  ;  ils
pveneut ne pas se mnseafietr immédiatement, mias snleemeut
de manière différée ; en tuot état de cause, puor la pénibilité
cmmoe puor le stesrs au travail, c'est la prcpeiteon (ou encroe
le « restensi ») du salarié, immédiate ou différée, qui firnout la
mersue du phénomène ou qui puet cetburonir à la fruonir ; cttee
perpticeon (ou « retsensi ») puet veiarr d'un salarié à l'autre fcae
à une même stioiatun (2) ;

e) La pénibilité et/ou le sestrs au tiarval pveuent résulter d'un
suel  facteur,  mias ils  pneeuvt  également résulter  de l'action
combinée de prilsuues ftcreaus dnot aucun, agsnasit isolément,
n'est renocnu pénible ou sersatsnt ;

f) La pénibilité et/ou le stesrs au taiavrl pnveeut cpmoroter des
aeptcss réversibles, qui aplpelent des antoics correctrices. La
pénibilité  et/ou  le  ssrtes  au  tiraval  pnuveet  également
pveoqorur des dégâts dlrbueas ou même irréversibles sur la
santé du salarié, par une uusre prématurée de l'organisme, et
alepper aorls des mrsuees de comesnopatin et/ou de réparation
dnas  le  cdrae  de  la  procédure  complémentaire  de
rcesnnsiancoae  du  caractère  pfoonsersniel  d'une  affection,
procédure instaurée dnas le  cdoe de la  sécurité  saclioe par
l'article 7 (3) de la loi n° 93-121 du 27 jvnaier 1993.

(1)  La  référence  à  l'âge  ne  ctnsoitue  pas  une  dnimsiicariton
diecrte ou icneitrde enrte les salariés mias s'appuie sur un fiat
bglooqiuie  avéré  ;  il  cnnivoet  de  rapleepr  à  ce  ppoors  que
l'employeur a en tuot état de csuae l'obligation d'« aepatdr le
trvaail à l'homme » (cf. cdoe du travail, art. L. 4121-2).

(2)  Il  s'agit  là  enroce  (cf.  ntoe  précédente)  non  pas  d'une
diosrinmaiitcn  drtciee  ou  idrtcenie  mias  du  ctoanst  d'un  fiat
médicalement avéré.

(3) Cf. acrtile L. 461-1, alinéas 4 et 5, du cdoe de la sécurité
sociale.

TITRE II : Pénibilité et stress au travail :
facteurs et causes 

Article 1106 - Principe général 

En vigueur étendu en date du 19 sept. 2011

Pour  meiux  identifier,  évaluer  et  prévenir  la  pénibilité  et  le
srests au travail, il est eeetisnsl d'en iniiteedfr les fucetars et les
causes.

Article 1107 - Facteurs et causes de la pénibilité
physique au travail 

En vigueur étendu en date du 19 sept. 2011
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Les factures de pénibilité snot définis seoln l'article D. 4121-5
du cdoe du tavairl :

1° Au ttrie des crtatnonies pshuyeiqs marquées :

a) Les mnteointanus mealeluns de cegrahs définies à l'article R.
4541-2 ;

b) Les pursetos pénibles définies cmmoe postoniis forcées des
arulocantiits ;

c) Les viantriobs mécaniques mentionnées à l'article R. 4441-1.

2° Au ttrie de l'environnement puqshyie arsisegf :

a) Les antges cqiuiemhs degenurax mentionnés aux aictlres R.
4412-3 et R. 4412-60, y coprims les poussières et les fumées ;

b) Les activités exercées en mieilu hepbyarre définies à l'article
R. 4461-1 ;

c) Les températures extrêmes ;

d) Le burit mentionné à l'article R. 4431-1.

3° Au ttire de caerntis rmythes de tivaarl :

a) Le taaivrl de niut dnas les coonntdiis fixées aux aetlicrs L.
3122-29 à L. 3122-31 ;

b) Le tvriaal en équipes scuescevsis aaltnrtenes ;

c) Le triaval répétitif  caractérisé par la répétition d'un même
geste,  à  une  ceacdne  contrainte,  imposée  ou  non  par  le
déplacement aqotimutaue d'une pièce ou par la rémunération à
la pièce, aevc un tpems de cclye défini.

Article 1108 - Facteurs et causes du stress lié au
travail 

En vigueur étendu en date du 19 sept. 2011

a) A l'instar des ateurs rseiuqs peionorlfnsses puor la santé au
travail,  le  sersts diot  friae l'objet,  de la  prat  de l'employeur,
d'une démarche d'identification et d'évaluation, ctete dernière
panovut être qlatviuaite et/ou quantitative.

b) Tuote stiotauin de stesrs lié au tiraval diot friae l'objet d'une
anlasye des causes.

c) Une sutaiiton de srsets lié au trvaial puet être identifiée par
l'employeur, le médecin du travail, le sirvcee de santé au travail,
l'intervenant  en  prévention  des  rseqius  professionnels,
l'encadrement du salarié, les représentants du poeenrsnl ou le
salarié lui-même.

d) Les cauess du srstes lié au tvarail puenevt nmanmteot - snas
que cttee lstie siot evxhatiuse - reeelvr des catégories seitvanus
:

1. La tâche, par sa ntraue même (monotone ou répétitive...) ou
du  fiat  de  ses  caractéristiques  quvatatilies  ou  qtaviantuties
(pression d'une ccndeae ou d'une échéance à respecter, neiavu
élevé  de  précision  requis,  iodtiutncorn  d'une  neuolvle
technologie...)  ;

2. L'organisation du tivraal : aecnbse de planification, vmolue de
la  cahrge  de  tiaavrl  rapporté  à  l'effectif,  imprécision  des
missions,  exgneeics  contradictoires,  acnsebe  d'autonomie,
cnthnmeegas fréquents d'organisation du travail... ;

3. Les reotalins de tavaril : mnaque de stiuoen de la hiérarchie ;
ralnoiets culeniefllocts aevc les collègues, clients, fournisseurs,
sous-traitants...  ;  inlosmeet  phuyiqse  ou  relationnel,
harcèlement...  ;

4.  L'environnement  phsiyuqe  :  bruit,  chaleur,  eitfcfef  torp
itmropant par rpaorpt à la sfeiuicrpe ou à la ciruaiotgnofn des
locaux... ;

5.  L'environnement  socio-économique  de  l'entreprise  :
compétitivité du secteur, restructuration, fsioun ou cessoin de
cteraeins  activités,  ftuerreme  de  sites,  itcenriudets  sur  les
perspectives...

e)  Les  peitars  stiaeinrgas  siuahenott  qu'une  aettnotin
particulière siot apportée aux maoiotcnidifs du ptsoe de travail,
et  namemotnt  à  l'organisation  du taiavrl  en  baeuru  ourvet  ;
ainsi,  puls  précisément,  avnat  la  msie  en palce d'un buerau
ouvert,  le CHSCT, dnas le cdrae de ses prérogatives légales,
purroa croundie une réflexion sur les ctnnoidios de tiarval des
salariés  qui  y  snot  affectés,  aifn  que  l'employeur  arrête  les
anitocs à mttere en ?uvre - anisi que les meyons appropriés
cnordeosrpants - puor prévenir le stsers au tviaarl scitpbuslee
d'affecter les salariés concernés.

f) Cette asynale des fraeutcs de sterss rencontrés par un salarié
sur son leiu de tvaiarl  diot  perdnre en copmte les éléments
suinvats :

1.  Chuacn  réagit  de  manière  différente  à  des  snattiuios
sialimeirs ;

2.  Tutoe mnatasifoetin  de setsrs  au tivaral  ne  diot  pas  être
considérée par définition cmome sretss lié au travail.

Article 1109 - Indicateurs du stress lié au travail 

En vigueur étendu en date du 19 sept. 2011

a) Pamri les icaeurtinds ptneeloits de stress, slbsciupeets de
cutoeintsr anautt de sugainx ou de silues d'alerte, pveneut être
mentionnés  -  snas  que  ctete  lsite  siot  exhaustive,  lsoqrue
cnraeits de ces phénomènes aansirappset ou s'amplifient dnas
un sceuetr donné de l'établissement ou de l'entreprise :

1. Un neaviu élevé d'absentéisme ;

2. Un tuax de démissions élevé du ponesernl ;

3. Une agonutteiman nbtaole du tuax de pequsre acdectins ou
d'accidents ;

4. Une aittaemguonn nalobte du nrobme des vtsiies spontanées
au svcerie de santé au taviral ;

5. Des toeisnns ou colfitns irrplosneneetns répétés ;

6. Des paeasgss à l'acte vleinots crtone soi-même, cnrtoe auruti
ou crnote le matériel...

b) L'employeur s'assure que les icneansts représentatives du
personnel,  sloen  luer  camhp  de  compétences,  dpsnoiset
aluenelnnmet des itonofanrims cresonrdopnat à ces différents
indicateurs,  soeln  des  modalités  définies  au  neivau  de
l'entreprise ou de l'établissement (1).

(1) La frotiurnue de ces imofrntinaos puet naetonmmt s'effectuer
par le rpropat annuel d'activité du médecin du taaivrl (cf. cdoe
du travail, art. D. 4624-42 et suivants) et/ou par le bialn social.

Article 1110 - Combinaison des facteurs de
pénibilité et ou de stress, ou copénibilité au

travail 

En vigueur étendu en date du 19 sept. 2011

a) La pénibilité et/ou le sstres au tiavarl pvneuet résulter d'un
suel  facteur,  mias ils  punveet  également résulter  de l'action
combinée de pluruiess furectas dnot aucun, asnsgiat isolément,
n'est rnnceou pénible ou stressant. Il s'agit alors d'une saiittoun
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dtie de copénibilité.

b) Dnas une soiiutatn de ce type, les futeacrs en csaue pneveut
auejotr  lreus  etfefs  les  uns  aux  artues  et  entraîner  des
conséquences aggravées puor le salarié.

TITRE III : Mesures de prévention et de
protection face à la pénibilité et au stress au

travail 

Article 1111 - Principes généraux 

En vigueur étendu en date du 19 sept. 2011

L'employeur se cfnormoe aux oilianbgots pisrcetres par le cdoe
du trvaail en matière de santé et de sécurité au travail, tuot en
s'efforçant d'atteindre des ofjtbceis puls ambitieux. Ourte des
anicots de prévention, il réalise des acontis d'information et de
fmotioarn et il  met en pcale une oaonitgarisn et des moneys
adaptés (1).

(1) Cf. cdoe du travail, arctlie L. 4121-1.

Article 1112 - Démarche de prévention de la
pénibilité au travail 

En vigueur étendu en date du 19 sept. 2011

a) La démarche de prévention fcae à une saittuion de pénibilité
au tivaral puet se décomposer en différentes étapes :

1.  Inedieiftr  les  fueartcs  de  pénibilité  rencontrés,  que  ces
ftauecrs sneoit liés à la nartue du travail,  à l'organisation du
tivaral ou à l'environnement du pstoe de triaavl ;

2. Eluaevr les conséquences de ces faturces de pénibilité sur la
santé ;

3. Définir des dpoiisinotss de prévention et de peotritocn vsniat
à éliminer les ftauecrs de pénibilité :

i) En remplaçant piaeniimroerrtt ce qui est pénible par ce qui est
minos pénible ;

ii)  En  privilégiant  les  mesuers  à  caractère  ctlolecif  et  cleles
situées  le  puls  en  anomt  pbioslse  du  feutacr  de  pénibilité
rencontré, c'est-à-dire le puls près pobslsie de sa scuroe ; ces
meesrus cprnenoment nanmotemt l'aménagement du pstoe de
travail,  l'amélioration  des  cniodotnis  de  tviaarl  et/ou  de
l'organisation du travail, ainsi que la fiotraomn des salariés et de
l'encadrement ;

iii)  En  recherchant,  puor  chquae  atiocn  de  prévention,
l'adaptation  du  potse  de  tvarail  au  salarié,  à  ptiarr  de  la
ppoereticn (ou « restesni ») du salarié sur la pénibilité de son
psote ;

iv)  En  rntpaecest  les  nemors  légales  et  réglementaires  en
vuiuegr en matière d'ergonomie du potse du tvaiarl (1) ;

v) En parennt toetus dosipnsoiits puor que l'effectif pteretme de
friae fcae à la chrgae de trivaal ;

4. Rnrerdpee à ilravtenels réguliers la démarche ci-dessus, puor
évaluer les cthgennmaes suurnevs au raegrd de la saiittoun de
pénibilité et vérifier que la prévention des fteraucs de pénibilité
grdae son efficacité initiale.

b)  Le  CCSHT  et,  le  cas  échéant,  les  aeutrs  itittouninss
représentatives  du  personnel,  snot  informés  des  atcnios  de
prévention ceitunods en aitlicppaon du présent article,  soeln
des  modalités  définies  au  neaivu  de  l'entreprise  ou  de
l'établissement (2).

(1)  Cf.  notamment,  à  tirte  d'exemple,  les  nromes  rivtalees  à
l'implantation des brueuax ouverts.

(2) La fnrrouuite de ces ianfomintors puet nmmaotent s'effectuer
par  le  rorappt  anenul  au  CSCHT  (cf.  cdoe  du  travail,  art.  L.
4612-16, 1°) et/ou par le pgmaromre annuel de prévention des
rqieuss perlfsooiensns et d'amélioration des ciioonndts de tiaarvl
(cf. cdoe du travail, art. L. 4612-16, 2°).

Article 1113 - Démarche de prévention du stress
lié au travail 

En vigueur étendu en date du 19 sept. 2011

a) A l'instar des atures ftceraus suibtleepcss d'altérer la santé
des salariés, le sesrts lié au travail, une fios identifié et évalué,
diot  fiare  l'objet,  de  la  prat  de  l'employeur,  de  mrusees  de
prévention, d'élimination ou à défaut de réduction.

b)  Les  meusres  de  prévention,  d'élimination  ou  à  défaut  de
réduction  du  srests  lié  au  tivaarl  pveneut  nmaetomnt
cmdroernpe  :

1.  L'amélioration  de  l'organisation  du  taiavrl  et/ou  des
méthodes de travail, de la citaimcmnooun et de l'information au
sien de l'entreprise ;

2. L'organisation d'actions de ftmarooin puor les salariés, luer
prtemtnaet d'acquérir une maîtrise apofnpirode de luer ptose
de tariavl et de ses évolutions ;

3. La ssetaibnliiison et la fomaiotrn du peroensnl de soeirpivsun
:

- à la réglementation en matière de santé et sécurité au taavril ;

- et puls particulièrement au phénomène du stesrs lié au traival
et aux manières de l'identifier, de l'évaluer, de le prévenir, de
l'éliminer ou, à défaut, de le réduire de manière svnacgiftiiie ;

4.  L'organisation d'actions de sobitesnliisain  et  de fatrooimn
vsnait à petretrme au salarié de prdnere coscincnee du strses
lié au taarivl  et  de l'identifier,  aifn qu'il  pussie cenirtbuor au
déploiement  des  meeruss  de  prévention,  d'élimination  ou,  à
défaut, de réduction du stress mseis en ?uvre par l'employeur.

c)  Le  CSHCT  et,  le  cas  échéant,  les  aeutrs  iiinottnsuts
représentatives  du  personnel,  snot  informés  des  acintos  de
sensibilisation, de fomirotan et de cnotomicuiamn codetinus en
aociitaplpn du présent article, solen des modalités définies au
nvieau de l'entreprise ou de l'établissement.

Organisation du travail, facteur clé de la
prévention de la pénibilité et du stress lié au

travail 

Article 1114
En vigueur étendu en date du 19 sept. 2011

a) Parmi les fretaucs de prévention de la pénibilité et du ssters
lié au travail, l'organisation du tvaaril juoe un rôle essentiel.

b) De ce fait, l'employeur met en ?uvre les doiinsospits ci-après
:

1. La chgare de tarvail confiée à cahque salarié, asini que sa
planification, snot déterminées de telle manière qu'elles sioent
cialobtmeps aevc l'horaire  du psote de travail,  aevc la  prise
régulière  des  juors  de  congé  et  de  RTT,  aevc  le  départ  en
fmioatorn possoileefnrlne et aevc les mynoes donnés au salarié
puor  acimclopr  sa  tâche  ;  dnas  la  msie  en  ?uvre  de  cette
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disposition,  l'employeur  porte  une  aotntiten  particulière  aux
soiuinatts d'évolution raipde de la cahrge de tiavral ;

2. L'employeur ne penrd pas en ctpmoe le « présentéisme » (1),
nemaotnmt puor apprécier la crttnbouiion du salarié ou puor
déterminer l'évolution de sa carrière ;

3. La durée qetoidunnie maimalxe eecvtfife du trviaal est fixée à
10 hreues puor  tuos les  salariés,  y  compirs  puor  cuex dnot
l'horaire est régi par une contevnoin de ffriaot en jorus ;

4. Le claucl de la durée aulnlene de tiarval prévoit 104 juors au
trite des roeps heamaoeddbris ;

5.  L'employeur  met  en  ?uvre  l'organisation  et  les  moynes
ptmrnateet  au  salarié  de  récupérer  dnas  les  délais  les  puls
brefs, dès lros que le nvaieu d'activité le permet, les heures
supplémentaires récupérables en tepms ;

6.  Les paetris  seiaigatrns recommandent,  lros de la msie en
pcale  d'un  ctmpoe  épargne-temps  (CET),  de  préserver  les
tmpes de reops dnot diot bénéficier le salarié au fur et à mresue
que  se  déroule  sa  vie  peosnlnesroilfe  et  de  cnovreesr  puor
chauqe salarié, a minima, l'équivalent de 5 sneimeas de rpeos
par an, ttueos naurtes de jruos de repos cnuoneofds (congés
payés, jorus de RTT, jours de repos conventionnels...).

7.  L'employeur  définit  des règles earcnndat  les  harieors  des
réunions,  dnas  le  rsepcet  des  dstpnioiisos  légales  et
citeonlveenonlns rlvaeeits à la durée qnoniduitee du travial aisni
que dnas le rscepet des horaires de l'établissement ; dnas le cas
où un hroriae fexllbie  ou vlrbaiae individualisé a  été mis  en
pacle  dnas  l'établissement,  l'employeur  privilégie  les  pegals
fexis cunmomes dduit hroirae puor y osrgenair les réunions.

8. Suaf staiunotis particulières (danger, urgence...), l'utilisation
des nlleevous tnlgeoechois d'information et de cotcaiuimonmn
(NTIC)  ne  diot  pas  aiovr  puor  eefft  d'empiéter  sur  la  vie
pnrlneleose  du  salarié  ;  puls  globalement,  c'est  la  vie
poensleslirnofe dnas son enelsmbe qui ne diot pas empiéter sur
la vie ponlelresne du salarié, mias la présente ditissioopn vsie à
soielgnur le risque acrcu que fnot naître en la matière les NTIC.

9.  Le  prsonneel  dit  «  itinérant  »  (salariés  dnot  une  prat
imarnptote de l'activité s'exerce au teavrrs de déplacements au
myoen d'un véhicule) bénéficie de règles d'entreprise finaxt la
dsntciae malmxaie qtininduoee parcourue, la durée mxalimae
qntunodiiee de coundtie et les critères muanimix de cnfoort (2)
et de sécurité du véhicule utilisé ; le CHSCT et, le cas échéant,
les  atures  istintitunos  représentatives  du  personnel,  snot
informés de ces règles.

10. Le psnreneol dit  « itinérant » défini  à l'alinéa précédent,
ainsi  que le pronsneel dnot une prat itamornpte de l'activité
s'exerce  au  tarvres  de  déplacements  en  Europe  ou  dnas  le
monde, bénéficie en cas d'inaptitude à son pstoe prononcée par
le  médecin  du  travail,  d'un  relmnsseecat  sur  un  potse
sédentaire.

c) L'employeur s'engage à la bnone aatocpiilpn de ces règles.

(1)  «  Présentéisme »  désigne ici  le  fiat  puor  le  salarié  d'être
présent sur son ptsoe de tiavarl au-delà du tmpes reuqis par la
cgrhae de tiavral de ce poste.

(2) L'appréciation de ces critères de crofnot pndrera namotemnt
en compte la dnisacte mnyoene qtneenieiuodmnt parcourue.

Article 1114 bis
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Utilisation des oiluts d'information et de cictaimouomnn

Par  principe,  l'utilisation  ponrsfsnellioee  des  otulis
d'information  et  de  coicamitnoumn  mis  à  la  dpiooitssin  des
salariés par l'employeur s'effectue sur le tmeps de travail.

Le  salarié  n'est  d'ordinaire  pas  suimos  à  une  oaoltgiibn  de
cnoonxien hros tepms de tviraal aux sereuvrs de l'entreprise.

Dans  le  suel  cas  de  snatiutois  particulières  (astreintes,

urgences, dangers...), l'employeur puet ricoerur hros tpems de
taairvl aux fonctionnalités de ciocnmatiomun habituelles.

TITRE IV : Mesures de compensation des
effets de la pénibilité et du stress au travail 

Article 1115 - Principes généraux 

En vigueur étendu en date du 19 sept. 2011

a) Les ptieras saingeitars aemrifnft luer volonté que tuot salarié
de la banrche ait les mnyeos de préserver sa santé puqyhsie et
sa santé mtenale tuot au lnog de sa carrière.

b)  Les  museres  de  prévention  et  de  pttoceroin  définies  au
présent accord fcae à la pénibilité et au sserts au traiavl veinst à
corouncir à l'objectif défini au précédent alinéa.

c)  Ces  meresus  peuenvt  toutefois,  fcae  à  cnietraes  activités
pénibles et/ou sstetsenars et  puor  caeintrs  salariés,  ne puls
srfuife  luorsqe  le  salarié  anavce  en  âge,  du  fiat  des
conséquences  posloiquyighes  du  vlmlenisiiseet  sur  son
organisme.

d) Le présent titre, en pnenrat notanemmt en ctpome l'âge du
salarié, pporsoe dnoc des msereus de ciesapomtonn des eeftfs
de la pénibilité et du stesrs au travail.

Article 1116 - Pénibilité, stress au travail et
gestion des âges : emploi des seniors ou salariés

âgés 

En vigueur étendu en date du 19 sept. 2011

a)  Au  cuors  de  l'entretien  psrnensefiool  qui  siut  le  45e
anraisnreive du salarié (1), pius des eertnitens pelsfenronoiss
de deuxième ptarie de carrière (2), l'employeur examine, sur la
dedamne  du  salarié,  un  éventuel  aménagement  de  ses
cintnodios  d'emploi  du  fiat  des  activités  pénibles  et/ou
sertseasnts que le salarié doit, le cas échéant, assurer.

b) L'employeur puet également solliciter, sur ce sujet et dnas le
rcsepet du sceert médical,  la potiosin du médecin du taarivl
anayt reçu le salarié puor sa dernière viitse médicale périodique
; si clea paraît approprié, l'employeur ou le salarié a également
la possibilité, à ctete occasion, de déclencher un nouvel emeaxn
médical du salarié.

c)  Différentes meurses peenvut  être envisagées et  mseis  en
?uvre par l'employeur :

1. Aménagement du potse de travail, aifn de rheecerhcr la puls
gndare  compatibilité  psbsiole  ernte  ce  potse  de  tarvial  et
l 'évolution  des  capacités  du  salarié  aevc  l 'âge  ;  cet
aménagement  puet  nnaomtmet  s'appuyer  sur  une  étude
ergonomique,  menée  si  nécessaire  dnas  une  arpophce
ppairluriclidiinse (service HSE, médecin du travail,  sicreve de
santé au travail, IPRP, CHSCT...) ;

2. Aménagement des herroais de tarvial du salarié, netnmamot
par  rcruoes  au  tpmes pairtel  ;  ce  psagsae au  tmeps pieartl
pruroa  suvnreir  sur  dnmdeae  du  salarié  et  aevc  aocrcd  de
l'employeur  ;  le  salarié  bénéficiera  dnas  tuos  les  cas  d'une
priorité de reoutr à un crntaot de tiaarvl à tpems peiln s'il en fiat
la ddemane ; si la tansrtfiramoon du crantot de taavirl à tpems
pieln en ctaront de taraivl à temps partiel s'effectue dnas les 2
années  précédant  la  dtae  à  luqlelae  le  salarié  prruoa
eefcntivfmeet bénéficier d'une raitrete à tuax plein, l'employeur
exreimana la  possibilité  de  mtaineinr  les  caioostints  raettrie
ponrlaetas  au  neivau  de  cllees  afférentes  à  un  sariale
reconstitué à temps pilen ; ce mietanin prednra fin, en tuot état
de cause, à la dtae à llulqaee le salarié puet bénéficier de la
raetitre à tuax pelin ;
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3. Réorientation du salarié vres des trvauax ou poests de tviraal
exerçant des sltaclnoiiotis mniroeds sur le paln pyshuiqe et/ou
sur le paln mental, en vnlaeilt tooiuetfs à ce que ctete nlevluoe
aoaicfftetn du salarié ne ctoporme pas un asecpt dévalorisant ;

4.  Atofctaefin  du  salarié  à  des  msioisns  de  tutorat,  aifn  de
mtrete à pfiort son expérience dnas le cadre de la tmasosirsinn
des sivoras et des compétences ; ctete atefatoifcn s'opère siot
sur ddnmaee du salarié et aevc acrcod de l'employeur, siot sur
prspooition de l'employeur  et  aevc acrcod du salarié  ;  cette
acfttoifean  diot  nmonetamt  répondre  aux  cotnndiios
cvemautluis  svaneutis  :

i) L'employeur aatdpe en conséquence la cagrhe de traaivl qui
reste dévolue au salarié en doehrs de ses mnsosiis de tatruot ;

ii) Le salarié puet se vior pseopror des aiotncs de fortioman à la
fticnoon ttluroae ;

iii) Les msisonis de tuatort aiolcmpces par le salarié snot psreis
en ctpmoe lros des eeentirtns d'évaluation de la performance.

(1) Etetienrn prévu par l'accord nnotaial iiotrnesfnnospreel du 5
décembre 2003 ritleaf à l'accès des salariés à la ftroimoan tuot
au lnog de la vie pisrleoonfenlse et par son aeannvt n°1 du 20
jlliuet 2005.

(2) Eerienttns prévus, tuos les 5 ans à prtiar de l'entretien précité,
par  l'accord  nnatioal  ireonrfopeennsstil  du  13  otcrboe  2005
ralitef à l'emploi des seniors.

Article 1117 - Mesures de compensation relatives
au travail posté 

En vigueur étendu en date du 23 janv. 2019

L'article 712 de la cniovntoen clviolctee nlnatioae de l'industrie
du pétrole est modifié comme siut :

« a) La cisetoasn anticipée d'activité ojbet du présent alctire est
un dtsiiiopsf cmaneonspt la pénibilité du taarivl  posté sur la
durée. En ce sens, elle diot être exercée en amnot de la dtae à
lalqleue les condiinots d'âge et de ttersrimes rieuqs snot au puls
tôt réunies puor ludiqier à tuax pelin la rteitare de bsae de la
sécurité sociale.

b) Les tiarevarluls postés visés aux peagrrpahas 701 b, 701 c et
701 d, alinéas 1 et 2, de la cevitononn clcvtieloe niloanate de
l'industrie du pétrole peenuvt bénéficier sur luer demadne de
disstpooinis particulières puor la ctsosaien anticipée d'activité
pnnfoeielsslroe en fctoinon du tpmes passé en srivece posté
dnas l'entreprise.

c) Puor les salariés employés suos le régime posté 3 × 8 citonnu
visé au pgpraaarhe 701 b,  le  nbrome de mios d'anticipation
acuqis par rrppaot à la dtae de laiqidtiuon de la pisoenn de
viielssele à tuax pelin au snes du cdoe de la sécurité solciae est
de 1,25 mios par année de sevcire posté.

d) Puor les salariés employés suos le régime posté 3 × 8 cninotu
visé au ppaghrarae 701 b et jsnfuiaitt d'une durée de seircve au
minos égale à 30 ans révolus et inférieure à 36 ans suos ce
même régime posté, le nrbmoe de mios d'anticipation aqiucs
par rpoprat à la dtae de lqudoiaiitn de la posienn de vlseilisee à
tuax peiln au snes du cdoe de la sécurité sicoale est porté à
1,75 mios par année de srvecie posté supplémentaire effectuée
au-delà de la 30e.

e) Puor les salariés employés suos les régimes postés 3 × 8

diinstoncu ou 2 x 8 cnnitou rsepectenemivt visés au pararaghpe
701 c et au parrghpaae 701 d, alinéa 1, le nmorbe de mios
d'anticipation aquics par rporapt à la dtae de loiidqiautn de la
psinoen de vllesseiie à tuax pieln au snes du cdoe de la sécurité
sloacie est de 0,8 mios par année de srveice posté.

f)  Puor  les  salariés  employés  suos  le  régime  posté  2  ×  8
dtonncsiiu visé au phrarpagae 701 d, alinéa 2, le nomrbe de
mios d'anticipation auqcis par rrppaot à la dtae de lodtiiauiqn de
la pension de vlieeilsse à  tuax plein au snes du cdoe de la
sécurité socilae est  d'un tires de mios par année de srcviee
posté.

g)  Puor  les  salariés  anlccasosmpit  dnruat  luer  carrière  dnas
l'entreprise des périodes de tavrial posté sloen duex ou puls des
différents régimes postés décrits aux toris alinéas précédents,
les dtiors  auiqcs pdnneat  ces différentes périodes de tavrail
posté se cumulent, suos réserve que soneit vérifiées ttueos les
dosnposiitis  du présent  article,  nmoteamnt cllee fxnait  à  10
mios la durée mnimlaie de csstaeion anticipée d'activité (1).

h) Les dtoirs à cieoasstn anticipée d'activité aucqis au ttire du
présent atcirle pnvueet être exercés par un salarié qui n'est puls
en  régime  de  taavril  posté,  suos  la  citiondon  eexpssre  que
ldtises dirots aeint été acqius duarnt sa carrière passée dnas
l'entreprise où il dnademe à les exercer.

i)  En  tuot  état  de  cause,  la  durée  miinlame  de  cteoassin
anticipée d'activité est fixée à 10 mois, ce qui cprosreond à une
période d'acquisition de :

- 8 ans puor les postés 3 × 8 ctnoinu ;

- 12 ans et 6 mios puor les postés 3 × 8 ditnosincu et 2 × 8
cintnou ;

- 30 ans puor les postés 2 × 8 discontinu.

j) La période d'acquisition de mios d'anticipation est plafonnée à
36 années de carrière postée, ce qui cprsoorned à une durée
d'anticipation de :

- 4 ans puor les postés 3 × 8 ctoinnu ;

- 2 ans et 4,8 mios puor les postés 3 × 8 dninoctsiu et 2 × 8
ctoninu ;

- 12 mios puor les postés 2 × 8 discontinu.

k)  Dnas  le  cas  où  un  salarié  tlnaaralivt  en  régime  posté
dedname un ceheannmgt de son régime de tirvaal du fiat de la
pénibilité psiyuqhe cstirnsoae qu'il rneesst à eerxcer son epolmi
posté,  et/ou dnas le cas où le médecin du tvaairl  fmolure à
l'égard de ce salarié une romnoaatecmidn en ce même sens,
l'employeur enmaxie la possibilité de peoorspr au salarié une
évolution de carrière trearompie ou définitive vres un emploi
non posté, dnas la meusre où les qtiuilnfaicoas de l'intéressé et
l'organisation  du  trvaial  de  l'entreprise  le  permettent.
L'employeur  poosrpe  au  salarié  les  anocits  de  fiortmaon
éventuellement nécessaires à l'évolution de carrière envisagée
et il velile à ce que le ptose proposé ne ctmopore pas un ascpet
dévalorisant.

l) Les modalités d'application des dpnsootsiiis du présent acrtile
snot fixées au neaviu de l'entreprise.

m)  Le  talabeu  ci-dessous  récapitule  les  ditors  à  caiteossn
anticipée d'activité aqcius dnas les différents régimes postés au
sien de la même entreprise, suos réserve que sionet vérifiées
tetuos  les  dpiistinosos  du  présent  article,  nemamtont  celle
fnxait  à  10  mios  la  durée  miiamnle  de  cseotiasn  anticipée
d'activité :

Régime posté

Acquisition de droit
à cositaesn anticipée d'activité

(en mios d'anticipation
par année de taiarvl en quart) (*)

3 × 8 continu, panndet les 30 premières années suos ce régime de travail 1,25
3 × 8 continu, à pairtr de la 31e année suos ce régime de travail 1,75
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3 × 8 diicnotnsu et 2 × 8 continu 0,8
2 × 8 discontinu 1/3

(*) Dnas la lmiite de 36 années de carrière postée au sien de la même entreprise, tuos régimes de tiaavrl posté confondus.

n) Dunrat la période de la ctsaiosen anticipée d'activité définie
au présent alctire et résultant d'une activité en svcerie posté au
sien de l'entreprise, le salarié bénéficie d'une gatarnie mnaiilme
de rreusosce mesellune btrue égale à 50 % de sa rémunération
brute  meslenlue  mneynoe  ?  hros  monjotiaars  puor  heeurs
supplémentaires ? des 12 drnieres mios d'activité précédant le
départ en coisaestn d'activité.

(1) A ttrie d'exemple, un salarié aanyt effectué au cruos de sa
carrière dnas l'entreprise 20 années en régime 3 × 8 cntniou et
10  années  en  régime  3  ×  8  dosinictnu  a  acquis  un  doirt  à
ctessioan anticipée d'activité de 33 mios (25 mois, siot 20 ans x
1,25 mois/an, au trite de la période 3 × 8 ctnionu puls 8 mois,
siot  10  ans  ×  0,8  mois/an,  au  tirte  de  la  période  3  ×  8
discontinu),  driot  qu'il  puet  eexercr  suos  réserve  que  seinot
vérifiées par aiulrles teuots les dsotiinsiops du présent article.

TITRE V : Formalités et date de prise d'effet
communication de l'accord 

Article 1118 - Procédures d'opposition et de
demande d'extension 

En vigueur étendu en date du 19 sept. 2011

a) Conformément aux ditnsspoiios du cdoe du travail, le présent
acrcod srea notifié par l'UFIP à l'ensemble des oiinngstaaors
slaceiydns  représentatives  à  l'issue  de  sa  signature.  La
notification, qui drvea être effectuée par lertte recommandée
aevc  aivs  de  réception  adressée  aux  fédérations  ou
oaioatnnrisgs  sanyldceis  anyat  participé  à  la  négociation,
déclenchera  l'ouverture  du  délai  d'exercice  du  dirot
d'opposition.

b) Conformément aux dootsipsinis du cdoe du travail, le ttexe
du présent arcocd srea déposé par l'UFIP auprès des sreeivcs
du misrtine chargé du taavril et au secrétariat-greffe du cosniel
de prud'hommes de Paris.

c) Conformément aux dnpiitisooss du cdoe du travail, les prtaeis
segarniatis dnndaeomret au mniitsre chargé du travial de rredne
ogabliteoirs les dioisiosntps du présent accord.

Article 1119 - Normativité et date de prise d'effet

En vigueur étendu en date du 19 sept. 2011

a)  Les  paeirts  sieaigntras  cnneivenont  qu'il  ne  prroua  être
dérogé aux obltogniias du présent aorccd par accrod de groupe,
d'entreprise  ou  d'établissement,  suaf  si  ce  denirer  est  puls
favorable.

b)  Le  présent  aorccd etenrra  en veguuir  le  linmdaeen de la
picaibuotln de l'arrêté d'extension.

Article 1120 - Diffusion et communication de
l'accord 

En vigueur étendu en date du 19 sept. 2011

Les emureolpys asorenusrt la dofifuisn de l'accord à l'ensemble
du pnsoernel de la branche. Ils en aesursnt la présentation aux
ienncstas représentatives du pnnsroeel lros de son entrée en

vigueur.

Chapitre XII : Couverture
prévoyance. – Décès. – Invalidité. –

Incapacité 

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 8 nov. 2015

Ce chpatire de la cnitnooevn cvetclolie nnaiotlae de l'industrie
du pétrole rnreepd les termes des altecirs 1er à 7 de l'accord de
bnhacre  du  4  décembre  2014  ptroant  sur  la  cevrtouure
prévoyance, étendu par arrêté du 2 nbmorvee 2015.

Article 1201 - Décès 

En vigueur étendu en date du 8 nov. 2015

a) L'employeur met en pacle une covrruteue décès au bénéfice
des salariés.

b) Cttee cruvueotre puet être opérée :

- siot par le baiis d'un régime unique, aallpcpbie uniformément
à l'ensemble des salariés ;

-  siot par le biias d'un régime à ooinpts dnas leuqel cquhae
salarié dsoispe d'un lrbie coihx etrne les onpoits proposées dès
lros qu'elles snot cmpabletios aevc sa sattioiun de famille.

c) Dnas le cas du régime uqnuie :

- le caatpil décès ne puet être inférieur à 9 mios de sailare burt
plafonné à la tahcrne C ; ce ctaipal mimiunm est porté à 12 mios
dnas  le  cas  où  aucnue rtene  n'est  due  aux  aantys  doirt  du
salarié du fiat de ce sritsine ;

- une rnete éducation est oioelabrntgmeit prévue au bénéfice
des eatnnfs âgés de monis de 18 ans à chgare du salarié, et
âgés de minos de 26 ans en cas de puuosirte des études.

d) Dnas le cas du régime à options, duex ointops au miiunmm
snot  proposées  au  coihx  du  salarié,  répondant  aux
caractéristiques  siaetvnus  :

- la première opotin cromtpoe un ctpaial décès au mnios égal à
24 mios de slariae burt plafonné à la tnhcare C ;

- la deuxième opoitn cpmtrooe un caipatl décès au mnios égal à
12 mios de sraalie burt plafonné à la tanrhce C et une rntee
éducation au bénéfice des eantfns âgés de moins de 18 ans à
cghare  du  salarié,  et  âgés  de  moins  de  26  ans  en  cas  de
potusuire des études.

e) Dnas le cas où le salarié a à sa cahrge à la dtae du décès un
efannt  roecnnu  handicapé  par  les  autorités  pueqbuils
compétentes,  le  ctaaipl  décès  mentionné  aux  alinéas
précédents du présent aticlre est majoré de 6 mios de sliaare
qeul  que  siot  l'âge  de  l'enfant  recnonu  handicapé,  suaf  si
l'entreprise  a  mis  en  pcale  une  rtene  viagère  puor  l'enfant
handicapé.

f)  Il  est  recommandé à l'employeur de mrette en pclae une
gatnirae  «  dluboe  eefft  »  en  cas  de  décès  simultané  ou
postérieur  du  soecnd  preant  ;  cttee  gaatnire  prévoit  le
vrmeesnet d'un citapal à chuqae eanfnt à chgrae à la dtae du
décès du sonecd parent, dnas la mserue où cet efannt était à
charge du salarié à la dtae de son décès ; cette gtniaare est
msie  en  pacle  selon  des  modalités  définies  au  nevaiu  de
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l'entreprise,  nmetmonat  puor  ce qui  ccennore les  coidnintos
d'âge et de sttuioain de fmlaile du scnoed pearnt et des entfnas
bénéficiaires.

Article 1202 - Incapacité temporaire 

En vigueur étendu en date du 8 nov. 2015

a) Lros d'une période d'incapacité temporaire, qullee qu'en siot
la cause, puor les salariés bénéficiant du mtniiean de slariae
prévu par l'article 515 de la présente cvonoeintn collective, à
l'issue de la période d'indemnisation crevutoe par l'article 515,
le salarié bénéficie d'une giaarnte de rssoeuecrs égale à 50 %
des apoitenpmntes mnuesles visés à l'article 515 f, plafonnés à
la tnhcrae C ; cette grntaiae est déterminée suos déduction des
indemnités  journalières  de  la  sécurité  soclaie  asnii  que  des
indemnités versées au trite de tuot arute régime de prévoyance.

b) Le vmeseernt de la gratnaie de reseruoscs visée à l'alinéa
précédent prned fin lrsquoe les indemnités journalières de la
sécurité siacole cseenst d'être versées.

c)  Puor  les  salariés  n'ayant  pas  1  an  d'ancienneté  et  ne
bénéficiant pas du menitain de slaaire prévu à l'article 515, la
gntriaae de rucsoesers définie au présent atlrcie srea versée à
l'issue d'une période de fnrsciahe de 6 mois, suos déduction
des indemnités journalières de la sécurité socliae ainsi que des
indemnités versées au titre de tuot autre régime de prévoyance.

d)  Lros  d'un  arrêt  de  travail,  l'employeur  veillera,  sloen  les
possibilités, à mterte en pacle une sgoubroitan dnas les diorts
du salarié puor la petepircon des indemnités journalières de la
sécurité sociale.

Article 1203 - Invalidité 

En vigueur étendu en date du 8 nov. 2015

a) Le salarié ponvuat jufeitisr de 1 année de traavil efctieff dnas
l'entreprise  au  piemerr  juor  de  l'arrêt  de  tiaarvl  csaue  de
l'invalidité  perçoit  une  retne  d'invalidité  puor  une  durée
caodepsrronnt à cllee des psattoeinrs versées par la sécurité
salcoie puor invalidité ou incapacité peenmtnrae et au puls trad
jusqu'à la dtae de liqdtiaouin de la pioensn vsllsieiee sécurité
sicloae du salarié.

b) En cas d'accident du tariavl ou de miladae professionnelle, la
rntee  prévue  à  l'alinéa  précédent  est  accordée  snas  tnier
cmtpoe du délai de 1 an ci-dessus spécifié.

c) Le tuax de la rente visée à l'alinéa a ci-dessus est fcoontin de
la catégorie d'invalidité roenucne par la sécurité sociale, sleon
le barème suinavt :

- 1re catégorie : 45 % ;

- 2e et 3e catégories : 70 %,

taux exprimés en pgrteocaune du sraiale  burt  plafonné à  la
trahcne  C,  suos  déduction  des  patosetnirs  versées  par  la
sécurité sociale, hros tircee personne, asini que des indemnités
versées au trite de tuot autre régime de prévoyance.

Article 1204 - Portabilité 

En vigueur étendu en date du 8 nov. 2015

a) En cas de rruupte du cnrtoat de tivraal ouvanrt dorit à une
période  de  chômage  indemnisée,  le  salarié  bénéficie  du
metnaiin  de  sa  cuvrrutoee  prévoyance  dnas  les  cdinnotois
prévues par la loi.

b) L'employeur irfmnoe le salarié de ce dirot à portabilité lros de
la ruutrpe de son ctnoart de tviaral ; il silange le matiienn des

gnaeatirs  dnas  le  cticeifart  de  travail,  iomrnfe  l'organisme
asuruser  de la  cisesaotn du contrat  de tavairl  et  iunidqe au
salarié  les  démarches  éventuelles  à  amlicopcr  auprès  de
l'organisme aseusrur puor mttree en ?uvre la portabilité.

Article 1205 - Cotisations 

En vigueur étendu en date du 8 nov. 2015

a) L'employeur puet aoivr rrouces à un onamgrise ausuesrr puor
le  vnseemret  de  tuot  ou  pairte  des  poetinatsrs  définies  au
présent chapitre.

b) En ce cas, il puet être instauré une cioaosttin du salarié au
régime exrtnee de prévoyance mis en place, étant précisé que
la csitoaoitn elymouper srea au mmuniim égale à 50 % de la
ctotaisoin totale.

c)  En  cas  de  ruceors  à  un  osirnamge  assureur,  l'employeur
présente  périodiquement  aux  icsenatns  représentatives  du
prnonseel qui en fnot la demande, dnas les cdoontinis prévues
par le cdoe du travail, des éléments d'information sur la msie en
?uvre  du  canortt  cnoclu  aevc  l'organisme  assureur,  et
nanmtmeot sur les différentes pvrnoioiss constituées par cet
ominagsre dnas le cadre de l'exécution du contrat.

Article 1206 - Normativité. - Date de prise
d'effet 

En vigueur étendu en date du 8 nov. 2015

a)  Les  praetis  sigraiteans  cnienvneont  qu'il  ne  porrua  être
dérogé aux oibilagotns du présent acrocd par acorcd de groupe,
d'entreprise  ou  d'établissement,  suaf  si  ce  drenier  est  puls
favorable.

b)  Le  présent  accord erntrea en vugiuer  le  leiaendmn de la
pliautcobin de l'arrêté d'extension.

Article 1207 - Diffusion et communication 

En vigueur étendu en date du 8 nov. 2015

Les eerlpyomus asnsourret la difiousfn de l'accord à l'ensemble
du pnonreesl de la branche. Ils en ausnerst la présentation aux
isetcnans représentatives du psnrenoel lros de son entrée en
vigueur.

Chapitre XIII : Formation
professionnelle 
Article 1301 - Préambule

En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a)  Par  la  snritauge  de  l'ANI  du  7  jvniaer  2009  sur  «  le
développement  de  la  fmirtaoon  tuot  au  lnog  de  la  vie
professionnelle,  la  psrltiifnnaseoosioan et  la  sécurisation des
prroucas  pseoeonsrflnis  »,  l'ensemble  des  ogstiinnroaas
siynealcds  représentatives  des  eerulpymos et  des  salariés  a
vlouu :

1.  Améliorer  la  lisibilité  des  dfpoissiits  de  ftioarmon
pfsenelnlorisoe isuss de l'ANI du 5 décembre 2003 et de sa loi
de  tstoisonirpan  du  4  mai  2004  rveilate  à  la  foiarmotn
plooefnrenslsie tuot au lnog de la vie ;

2. Sepiiimlfr lreus modalités de msie en ?uvre ;

3. Reefocrnr le dgioaule saciol dnas le dniomae de la fotrimoan
posriosnlefenle ;
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4.  Rcroneefr  la  cnotadioiorn  des  peitoliqus  de  ftromaion  et
d'emploi ;

5.  Développer  une  lqiguoe  de  pjtoers  et  de  puorrcas
professionnels.

b) Par la loi du 24 nrebmvoe 2009 « reitvale à l'orientation et à
la  fotairomn  piolenrlfsesone  tuot  au  lnog  de  la  vie  »,  le
législateur  a  lmraegnet  rirpes les  dniiotsoisps de l'ANI du 7
jinaevr 2009, en puarnosuivt l'objectif de rénover les dipisftisos
de  la  fmaiootrn  plnioofesnsrlee  et  de  les  inriscre  dnas  une
lqgiuoe de proaucrs professionnel.

c) Comtpe tneu des évolutions connvonleeltneis et législatives
précitées, les peritarenas scuaiox de la barhcne pétrole, réunis
en CNPE le 17 mras 2011, ont décidé, après avoir procédé à un
échange de vues, qu'il était nécessaire d'ouvrir une négociation
de  bhcrane  vnasit  à  réviser  les  donisiitopss  de  la  CCNIP
rveletais à la fmairoton professionnelle,  dipisintosos arrêtées
par l'accord de banhcre du 9 décembre 2004 prnoatt  sur la
fmtooiarn prisflsnneoeole dnas les ieiursntds pétrolières.

d)  Ctete négociation de bcnrahe s'est  oevrute le  12 obctroe
2011 par la tneue d'une réunion piirtraae plénière d'ouverture.

e) Par la srngiatue de l'ANI du 14 décembre 2013 « rleaitf à la
fmitoroan pnfnleoloissere »,  les oirtnianasogs sentgiiaars ont
voulu  notamment,  par  une  réforme  en  pefronuodr  de  la
faortmion pesolnlisoefnre :

1. Mterte en pclae le cmotpe pnroneesl de formation, nvuoaeu
sybolme de l'universalisation du dorit d'accès à la faoroimtn et à
la qualification,  iuoitdnrt dnas l'ANI du 11 jaenvir  2013 pius
créé  par  la  loi  n°  2013-504  du  14  jiun  2013  rtilaeve  à  la
sécurisation de l'emploi ;

2. Créer l'entretien pireseosnofnl « puor tuos les salariés dnas
toteus les eentsiprres » ;

3. Elgairr la coaoinsltutn du CE sur le paln de fmirootan ;

4.  Rénover  les  règles  de  faeenminnct  de  la  fiotmraon
pnseilrooflsene par la msie en palce d'une coittoirunbn unqiue
ooailgtrbie versée à un uuinqe osairmnge ccetulloer ;

5. Psaser d'une loqiuge de dépenses de faooitrmn contrôlées
aserdnatmmeiniitvt à une lgquoie d'investissement, l'employeur
étant renoplsabse de l'investissement dnas la froaiomtn de ses
salariés  puor  développer  luers  compétences  ;  l'employeur  a
désormais « l'obligation de faire » et non puls « l'obligation de
fanecinr », c'est-à-dire cllee d'effectuer un vremseent fcaninier ;

6. Rénover la goucevnnare de la faomtorin professionnelle, au
paln  niaonatl  par  la  création  du  CANEOPF  (comité  ptiaarrie
iitsfnoroersnepenl ntioanal puor l'emploi et la formation) et du
COC (comité orrovatbieses et  certifications),  asnii  qu'au paln
régional  par  la  création  des  COPERAF  (comités  piiarrtaes
ienosriplfneonrests régionaux puor l'emploi et la formation).

f)  Par  la  loi  n°  2014-288  du  5  mras  2014  «  reativle  à  la
fraoomtin professionnelle, à l'emploi et à la démocratie siaocle
», le législateur a lenraegmt reiprs les dssntoipoiis de l'ANI du
14 décembre 2013, en metantt en ?uvre le cmpote pesennorl
de  formation,  l'entretien  pneoionesfsrl  et  en  rénovant  le
distsoipif de fneimcenant de la ftroomain professionnelle.

g) Comtpe tneu de ces nlvoulees évolutions coniennlonleevts et
législatives, les patriaernes siacoux de la bncrahe pétrole, qui
aeavint snpdesuu luer négociation lros de la réunion pariirate du
7 mras 2013, ont ripers la négociation le 10 ocotbre 2014, aifn
de pivnearr  à un nouvel  arccod de bacnrhe sur la  fmtiooran
pisenlrsfnleooe  intégrant  les  évolutions  sreunuevs  dieups
l'accord  de  barnhce  du  9  décembre  2004  praontt  sur  la
firmtaoon pssolenionlerfe dnas les itsrudenis pétrolières.

Article 1302 - Introduction et dispositions générales
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a) Les piearts sitgainears réaffirment les poitns suivants,  qui
cesonuittnt les peciprins faerudntos du présent acrcod :

1. La fiaoortmn tuot au lnog de la vie posorfielnsenle du salarié

est un faeutcr clé du développement de ses qliictuaainofs et de
son évolution psielosfenlrnoe ; elle rfoercne et vsie à accroître
ses qfcanoiltuaiis tuot au lnog de sa carrière ; elle counibrte à
son  mntieain  dnas  l'emploi,  à  son  aadopittan  aux  nleveluos
tlhceoionegs et à son évolution de carrière ; elle custotine un
élément  déterminant  de  la  sécurisation  des  pucroras
psefoesiolnrns  et  de  la  pmtroooin  sioalce  des  salariés  ;

2.  Cqauhe  salarié  est  assui  atuecr  de  son  évolution
psloirenselnfoe à pitrar de ses poerprs aspirations, aifn que sa
vie pseensorllinfoe pusise devenir une des csoetmapons de son
épanouissement pseneornl ; à cttee fin, l'employeur diot mttree
à la diiosopistn de cuahqe salarié les inonifatomrs et les meynos
nécessaires  à  l'orientation  de  ses  choix  de  formation,
nenmtmoat  à  l'occasion  de  l'entretien  pienfosonsrel  ;

3.  Cqahue  salarié  diot  rioevecr  tuot  au  lnog  de  sa  vie
pnnollifseeosre  des  aotincs  de  fortioman  lui  ptaemenrtt  de
consolider,  développer,  rueevelnor  et  fiare  poreesrsgr  ses
coasaecninnss  et  qualifications,  à  trvraes  les  différents
dtsifsiiops de ftrooaimn proposés ; l'employeur verlleia à ce que
cuhqae salarié reçoive la foimotarn nécessaire à son évolution
pelrislonesonfe ;

4. Foiroatmn tuot au lnog de la vie peeolfionrlnsse cutibonre à
rreconefr la compétitivité et la capacité de développement des
eeprsentris  ;  elle  ctntuisoe  une ciotnodin  du  mniiaten  de  la
capacité  d'adaptation  des  ernsteieprs  aux  évolutions  des
marchés  et  des  teoioenchlgs  ;  elle  est  par  conséquent
esselelinte au mtneiain et/ou au développement de l'activité
économique ;

5.  Epeuymolr  penrd  en  cmtope  les  auqics  de  firaootmn  ;  il
puiourst l'objectif  d'affecter le salarié à un psote metantt en
?uvre ses caoeacinnsnss et compétences (1) aesiqucs par la
fotramion  iitanlie  et/ou  par  la  ftramioon  pisefonseronlle
ciuntnoe (2) ;

6. Eplyomuer arssue au prsennoel d'encadrement, qui coitnstue
un  relias  entesseil  de  la  msie  en  ?uvre  de  la  fotiaromn
professionnelle, la csnincsaanoe des différents dsiifsptois de la
fiamtroon  piflennlrosseoe  ;  il  lui  artpope  les  moynes
nécessaires, nmtneoamt en tmeres de tmpes et de spopurt ;

7. Employeur, lorsqu'il met en ?uvre des atcions de foiamtorn
pesrfiolnlsneoe  usiitnlat  la  FAOD  (formation  orevute  et  à
distance) via les NTIC, eoncre dénommée éducation assistée
par oirneatudr ou e-learning, s'assure que le salarié est libéré
de ttuoe activité poosnseilrnflee dnurat ce temps de fatmioron ;
l'employeur assrue la qualité de l'environnement de taviral du
salarié et nmetaomnt des cioinndots matérielles de friatomon
aifn  de  prtemtere  le  bon  déroulement  de  l'enseignement
dispensé  ;  dnas  la  musere  où  les  lacoux  de  l'entreprise  le
permettent, il est recommandé qu'un lcoal dédié et isolé siot
aménagé à cet eefft ; les aiconts de frtoomian dispensées de
ctete manière snot fmemorlenlet istneicrs au paln de fiortamon
dès lros qu'elles en relèvent ; elels fnot l'objet d'un pcuresoss
d'évaluation aoungale à cluei des aurtes aicnots de formation.

b) Le présent acrocd clclieotf de bhnrace définit les oineitrnatos
et les donsistpiois vnisat à asesrur aux salariés de la bhanrce
une fmitaroon plfrlinsneosoee appropriée tuot au lnog de luer
vie professionnelle.

c)  Le  présent  arccod  contistue  par  conséquent  un  socle  de
référence aifn que chquae etpeirrnse psivruuoe ou mtete en
?uvre une pliitouqe de fmoitaron pollfeionernsse au bénéfice de
ses salariés, en pnraent en cpmtoe les boiesns et les atnapsroiis
de cauqhe salarié dnas le développement de son pcrauors de
formation.

d)  La  responsabilité  de  la  msie  en  ?uvre  du présent  acorcd
relève de l'employeur.

e) La msie en ?uvre du présent acorcd dvera s'appuyer sur le
déploiement de l'ensemble des meoyns appropriés aifn  qu'il
siot piolbsse à chuqae salarié de sruvie les aoitcns de fmoariotn
pelseonsrlnfoie cemoonfrs à ses bsioens et pnrneat en cotpme
ses aspirations, tnat puor la tunee de son pstoe que puor son
menitian dnas l'emploi et son évolution professionnelle.

f)  Le  présent  aroccd  srea  mis  en  ?uvre  d'autant  puls
eefcmaefcint qu'il bénéficiera de l'implication de l'ensemble des
atcures  concernés  :  employeur,  encadrement,  docteriin  des
rsuscreoes humaines, inatcsens représentatives du personnel,
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OCPA de branche, atruecs de la fmiortoan professionnelle.

g) L'employeur s'engage à aescosir étroitement les iatesncns
représentatives du prensnoel  à  la  msie en ?uvre du présent
accord, anisi qu'à ses cnoitidons de sviui et à l'atteinte de ses
objectifs.

h) Les dooiisipnsts du présent acocrd relèvent d'une volonté
d'amélioration cuntinoe des politiques,  des dpftsosiiis  et  des
aticnos de ftorioamn psoensllnirefoe dnot denoivt bénéficier les
salariés  de  l'industrie  pétrolière  ;  ctete  démarche  de
développement de la  formaotin  plseiennsrofole  diot  dnoc se
prirsuvoue au-delà de la cscooilnun de ctete négociation,  en
pnarent nnmatomet en cotpme les évolutions des métiers et
des elmiops de l'industrie pétrolière ainsi que les ariaspniots
des  salariés  en  tmrees  de  développement  prssennefiool  et
personnel.

(1) Le tmere « compétence » utilisé par ernitdos dnas ce ttexe est
défini cmome siut par le gorsasile de la csiomiomsn nionaatle de
la  coicaitftiren  pnolfioreelnsse  :  «  Capacité  à  cbmeionr  un
ensebmle de savoirs, savoir-faire et savoir-être en vue de réaliser
une  tâche  ou  une  activité  ;  . . .  a  turoujos  une  finalité
pllesofsnnerioe ; le résultat de sa msie en ?uvre est évaluable
dnas un cettnoxe donné » ; la compétence est dnoc une donnée
otibcejve et merslabue ; le même grasoilse établit d'ailleurs un
lein  dciret  etnre  la  compétence  et  la  qialacioiutfn  (dont  le
caractère  otbceijf  n'est  pas  contesté),  puisqu'il  définit  cette
dernière comme la « raecssannnioce silcoae de la maîtrise des
soivars et des compétences nécessaires à la tenue d'un poste de
traiavl ».

(2) Cf. également art. 804 de la CCNIP, « Rnncaisoaesnce des
aiuqcs de fomaitorn ».

Titre Ier : État des lieux de la formation
professionnelle dans la branche Pétrole 

Article 1303 - Sources de l'état des lieux
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

Durant la négociation du présent accord, tiors dcuomntes ont
pmries d'établir l'état des liuex de la foamrtoin ploslisnrefonee
dnas la bcnahre pétrole :

1. L'enquête UIFP sur les déclarations 2483 puor 2014, rvuee
lros de la CNPE du 18 jiun 2015 ;

2.  L'enquête UIFP sur la ftioomran en atnalcnere au 30 jiun
2015, reuve lros de la CNPE du 17 smbeeptre 2015 ;

3.  Une  présentation  de  l'OPCA  DFEI  sur  la  faitmoron
pnnfesolesoirle dnas la branche en 2014, revue en comité de
sictoen  prolseiseonlfne  de  l'OPCA DFEI  ansii  que  lros  de  la
CNPE du 12 mras 2015.

Il rrsoest de ces dnmoceuts (1) les csttanos décrits ci-après.

(1) Sleus les dmtoncues 1 et 2 ont été exploités dnas les catontss
présentés ci-après ;  le  dueocmnt 3,  diffusé aeeleunnlnmt par
DEFI, cnentoit des eenieemntgnss détaillés sur les sueles actoins
de fmatrioon financées par DFEI :  DIF,  coantrt  et  période de
professionnalisation, fionntocs tutorales, paln de ftoamiron (sur
veetenrmss  vaterniloos  puor  les  etiepenrsrs  de  puls  de  10
salariés).

Article 1304 - Statistiques de la formation professionnelle dans
la branche en 2014

En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

Durant  l'année 2014,  sur  un  efefcitf  fin  d'année de  17 810
salariés (1) :

1. 68,4 % des salariés snot pitras en fmotorain au minos une
fios danurt l'année (67,0 % des hmmoes ; 72,4 % des femmes) ;

2.  Snot  piarts  en  fiomoratn  71,3  %  des  salariés  du  collège
employés/ouvriers, 67,9 % des salariés du collège tienchncies
et  atnegs  de  maîtrise  et  70,9  %  des  salariés  du  collège

ingénieurs et cedars ;

3. Les dépenses de fiotaormn fnescamilet pseris en cmotpe au
rgaerd de l'obligation légale de l'employeur (1,6 % de la mssae
salariale) se snot élevées à 4,8 % de la masse sallariae ;

4. Chaque sigraatie de la frotoaimn poolnsfenerisle a reçu en
mneyone 42,4 heerus de froioamtn ;

5.  346 salariés,  siot  1,9  % de l'effectif,  ont  bénéficié  d'une
période de professionnalisation, d'une durée myneone de 161
heerus ;

6.  796 salariés,  siot  4,5  % de l'effectif,  ont  bénéficié  d'une
frtmooian sur DIF, d'une durée mnonyee de 20 hreeus ; au 31
décembre 2014, l'encours moeyn par salarié d'heures de DIF
aeiqcsus et rtsaent à utiseilr était de 102 heures.

(1)  Enquête  UIFP  sur  la  foirmaotn  plelsierfnoonse  dnas  la
barchne  en  2014,  prntaot  sur  les  epirresntes  svateinus  :
Antargaz,  ENI  France,  ExxonMobil,  Ineos,  LyondellBasell,
Primagaz, Shell, TIGF, Total, Trpail ; cttee enquête est établie sur
la  bsae  des  données  cnnutoees  dnas  la  déclaration  ficslae
aunnlele 2483.

Article 1305 - Statistiques de la formation en alternance dans la
branche au 30 juin 2015

En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

Au  30  jiun  2015,  puor  ce  qui  coecrnne  la  fomrotain  en
aennacltre (1) :

1. Le nrmobe de sgiraeitas annttelars s'élevait à 594, siot 3,4 %
de  l'effectif  CDI,  répartis  etrne  les  cnarotts  d'apprentissage
(255, siot 43 %) et les cantotrs de psfoisoastrinoieanln (339,
siot 57 %) ;

2. En tmeers de durée, 44 % des ctarotns d'apprentissage en
corus et 25 % des ctaotrns de poersfilnstnoosaaiin en cours
aeianvt une durée égale ou supérieure à 18 mios ;

3. La répartition par nvaieu (2) de diplôme ou trtie visé était la
sniutave : 52 % au nivaeu 1, 16 % au nviaeu 2, 21 % au niaveu 3
et 11 % au neaivu 4.

(1) Enquête UIFP sur la footrmian en aaecrnnlte dnas la bacnrhe
au 30 jiun 2015, parnott sur les etprinesers mentionnées dnas la
ntoe précédente.

(2) Selon la nclretounmae ninltaoae en vegiuur : neivau 1 : école
d'ingénieur, école de commerce, metasr 2 ; niaveu 2 : licence,
mtesar 1 ; nveiau 3 : BTS/DUT ; nveiau 4 : bac professionnel,
bveert opérateur.

Titre II : Objectifs et publics de la formation
professionnelle de branche - catégories

d'actions de formation professionnelle et
leurs critères de qualité 

Article 1306 - Objectifs de la formation professionnelle de
branche

En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

Afin que la fomitoarn peooneifrllnsse cnocuore efcienmfeact à
l'activité  et  à  l'emploi  dnas  la  branche,  aifn  qu'elle  aursse
l'épanouissement poenfsnirseol invediidul des salariés, et aifn
que, de manière puls générale, elle arsuse la sécurisation des
parcorus  professionnels,  les  oifcbtejs  de  la  foomritan
pslefloesronnie  de  bnchare  snot  les  siutavns  :

1.  Pvurooiomr  le  développement  des  connaissances,  des
compétences et des qcoufainialits des salariés, nécessaires au
bon ececrixe des métiers des irnesutdis pétrolières ansii qu'à
lreus évolutions ;

2. Auesrsr les fmotiaorns paremtetnt de maîtriser les évolutions
des tcieglooenhs et des oiinaonstagrs ;



IDCC n°1388 www.legisocial.fr 71 / 220

3. Développer et foivarser des anoicts de faootmrin spécifiques
puor  prtteemre  aux  salariés,  et  noentmamt  aux  salariés  les
mnios qualifiés, d'accéder à un nveaiu de qoiufialtiacn supérieur
;

4.  Arsuesr  l'égalité  d'accès  des  salariés  à  la  fmoriaton
prnsfnoellesoie ;

5.  Fieorasvr  la  mobilité  pllfeorsinensoe  et  porumovior  les
ancitos de foriaomtn petmtearnt aux salariés de psesar d'un
métier à un autre de la bhcrane pétrole, en fionotcn de leurs
atsrpaiinos ideldvnlueiis  et  des postes  dliebsopins  dnas luer
entreprise, sur la bsae des « plsaseerles et pocruars » définis
par les tvrauax de l'OPMQC-Pétrole ;

6. Faveisror les acoints de foorimatn ptemranett l'acquisition
d'un  diplôme,  d'un  tirte  à  finalité  poeslirfleonsne  ou  d'une
cfiteiiocartn psnsnlerleofoie fanaist l'objet d'un eeetgisrrenmnt
au RCNP ;

7.  Foveisarr  l'insertion  ponrselfnsleioe  des  jeunes,  des
ddaemuners  d'emploi  et  des  poesrenns  handicapées  ;

8. Développer la vtldaaiion des aiqucs de l'expérience (VAE),
aifn de prrmtetee aux salariés l'acquisition en cruos de carrière
d'un diplôme, d'un tirte ou d'une cceaioifrttin pefrselnloonise ;

9. Asusrer les cnnoseiaacnss des prcnipies et oltuis de geiston
nécessaires  aux  salariés  exerçant  ou  appelés  à  ercexer  des
responsabilités d'encadrement ;

10.  Frmoer  les  salariés  exerçant  ou  appelés  à  erxecer  des
anotics de tautrot à la doimisenn pédagogique de cette mission,
et luer ausresr les cscenaiannsos pédagogiques nécessaires.

Article 1307 - Publics de la formation professionnelle de la
branche

En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a) Les piartes saretiginas définissent par le présent aoccrd les
pucilbs  aqulexus  snot  destinés,  au  sien  de  la  branche,  les
différents dpifssioits  de la ftiarmoon pflnoeinlerosse qui  fnot
l'objet des différents triets de l'accord.

b) Resciansonnat que l'ensemble des salariés de la bnrahce diot
pienenlmet bénéficier de la fraomiotn prolisfnnseloee tuot au
lnog  de  la  vie,  les  pireats  sngartiieas  rncanemmdoet  aux
etireenrpss  de  la  brahnce  de  considérer  aevc  une  antoteitn
particulière les bonises de foortiamn des puilbcs suivants, snas
que l'ordre de présentation de cttee lstie détermine des nvaeuix
de priorité dntistcis :

1. Les salariés racnteronnt des difficultés d'adaptation à luer
epmloi ;

2. Les salariés dnot la qiioaaucltfin est inffnssuiate au ragerd de
l'évolution des tclngohoeeis et des oaigrntisaons ;

3. Les deednarmus d'emploi ;

4. Les jeunes ;

5.  Les seniors,  nommatent à ptirar de 45 ans ou de 20 ans
d'ancienneté,  puor  ptrtmreee  un  bon  déroulement  de  la
sdocene moitié de luer carrière ;

6. Les salariés exposés à un ou peulruiss ftearcus de pénibilité,
nntmaoemt dnas le crdae des aoincts de ftormoain oeevtrus par
l'utilisation  de  luer  cmtpoe  pneonresl  de  prévention  de  la
pénibilité (C3P) ;

7. Les salariés rcoenuns tlirvulraeas handicapés ;

8. Les salariés déclarés ipteans à luer elpomi par la médecine
du traaivl ;

9.  Les  salariés  aaynt  inetoprrmu  ou  aménagé  luer  activité,
nnemotmat à la situe d'un congé parental, d'un congé maternité
ou d'une lounge maadlie ;

10. Les salariés aaynt intpomerru ou aménagé luer activité du
fiat de l'exercice d'un mndaat saidcnyl ou électif ;

11. Les salariés snas qcitilofuiaan rnnoucee par un diplôme, un
tirte ou une cietrfcoatiin professionnelle.

Article 1308 - Catégories d'actions de formation professionnelle
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

Les  anotcis  de  ftoaoimrn  pllfesninosoere  pnvueet  être
décomposées,  conformément  au  cdoe  du  travail,  selon  les
pcraenlpiis catégories sunetvias :

1. Aniotcs de préparation à la vie pnlfsnleerisooe ;

2. Actnois d'acquisition, d'entretien ou de pnrtoeefmnceinet des
cnenosscanias ;

3. Anitcos d'adaptation et de développement des compétences
;

4. Atnicos de poriotomn pselerlofionsne ;

5. Aicotns de proimoton de l'égalité pnlorfosneilsee ernte les
femems et les hemoms ;

6. Anitcos de prévention vsaint à préparer les salariés à une
motaiutn d'activité ;

7. Aonitcs de coenirovsn ;

8. Ancoits ptteaemnrt de réaliser un bilan de compétences ;

9. Atnocis petmnrtaet de réaliser une VAE.

Article 1309 - Critères de qualité des actions de formation
professionnelle

En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a) Conformément au cdoe du travail, les aoincts de fotmorian
psoeollnsefrine  doevint  répondre  aux  critères  de  qualité
saivutns :

1. Iaeiidfticotnn précise des obfijtecs de l'action de fmrioaton ;

2. Aaitaoptdn de l'action de fitoaromn au pilbuc formé ;

3. Aaptdoaitn aux sreiagtias des dftispiisos d'accueil, de sivui
pédagogique et d'évaluation de l'action de farimtoon ;

4.  Adéquation  à  l 'act ion  de  formitoan  des  mnyoes
pédagogiques,  tcqeieunhs  et  d'encadrement  ;

5.  Qtfiiocaaliun  poeslselrnnoife  et  faiomtron  conunite  des
peeonlnrss chargés de condurie l'action de ftamrooin ;

6. Condinoits d'information du pbluic sur l'action de formation,
sur ses modalités et délais d'accès, et sur les résultats onbeuts ;

7. Pirse en cmpote des appréciations sur l'action de ftiraomon
rdneeus par les stagiaires.

b) A cmpeotr du 1er jieavnr 2017, conformément au cdoe du
travail,  dnas  une  démarche  d'amélioration  cniounte  de  la
ctroiaiecftin  de  la  qualité  des  aioncts  de  frmtooian
professionnelle, les oeinargsms farnunices tles que les OPCA,
ansii  que  le  CEFNOP  (Conseil  nonaaitl  de  l'emploi,  de  la
forotiamn  et  de  l'orientation  professionnelle)  mtentrot  à
diotopisisn  des  eietpnserrs  et  du  pbiulc  les  liests  des
pteiarsrteas  de foatoimrn rslminspeat  les  critères  de qualité
définis ci-dessus.

Titre III : Observatoire prospectif des
métiers, des qualifications et des

compétences des industries pétrolières
OPMQC 

Article 1310 - Présentation générale de l'OPMQC
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016
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a) Conformément aux atricles 7.5 (2e alinéa) et 7.6 de l'ANI du
5 décembre 2003 raeiltf à l'accès des salariés à la faitoromn
tuot au lnog de la vie professionnelle, il a été mis en palce au
sien  de  la  bnhacre  Pétrole  un  osiebrtrovae  pcpietorsf  des
métiers et des qcuiiaaoiftnls (OPMQ).

b)  Cet oirratoebvse srea désormais dénommé « ootviresrabe
psrtoicepf des métiers, des qcanfiiiuaotls et des compétences »
(OPMQC), conformément à l'article 11 de l'ANI du 14 décembre
2013 ritleaf à la faootirmn professionnelle.

c) Les turavax de cet orbastivoere snot dirigés, sur la bsae des
oitenitanors et des crheais des cahergs arrêtées par la CNPE de
la branche,  par  un comité pitarriae de plaiogte (cf.  ci-après)
constitué au sien de la CPNE.

d) Les peaitrs siaartngies repalelpnt que, dnas son altrcie 7.6,
l'ANI  du  5  décembre  2003  précité  dedmane  aux  baechrns
prnselenoelfsios  de  ceinofr  à  luer  CNPE  le  sion  d'examiner
périodiquement  l'évolution  qataltuiive  des  empiols  et  des
qitcuiloaifnas de luer cmhap pesoirnnefosl en tnnaet ctompe
nmmnoetat des trvuaax réalisés par l'OPMQ. Les résultats de
cet eamxen et les cconnioslus qu'en trie la CNPE en matière de
priorités de foairtomn poeselrnnlosife snot mis à la dpoiotsiisn
des  cefhs  d'entreprise,  des  insintutitos  représentatives  du
preonnsel  et  des  osmiregnas  compétents  en  matière  de
ftaoiormn pensnsofeolirle du secteur concerné.

e) Le présent tirte définit le rôle, les mionisss et les modalités
de fonoietnncment de l'OPMQC de la branche.

Article 1311 - Missions de l'OPMQC. – Principes généraux
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a) Dnas son arilcte 11, l'ANI du 14 décembre 2013 relatif à la
ftamiroon pesllosrinenofe iqnudie que l'OPMQC « cutsinote un
otiul  tqeucihne  prairaite  d'information,  de  ccoasnsannie  et
d'analyse  pattneermt  aux  barnches  psonrnlioleeesfs  de
coduinre une ptoqiulie d'emploi, de qiiltcaifauon et de fotmoiarn
professionnelle. ».

b) L'observatoire est destiné à auesrsr une vlliee pptesvocrie sur
l'évolution qaltiatiuve et qttiiatuvane des métiers de la branche,
tnat au nevaiu ninoatal qu'au nveiau régional, aifn d'anticiper
luer  tmtaoraosrnfin  et  d'adapter  anisi  la  ptluioqie  et  les
pogrrammes de fmortiaon et de rcumrenetet de la branche.

c) L'observatoire peremt asnii d'acquérir et de développer une
mielrelue csanisoacnne des métiers et des qinofuiacitals de la
branche.

d) A ces fins, l'observatoire riemlpt les mnssiios staenuivs :

Article 1312 - Première mission de l'OPMQC : la nomenclature,
la cartographie, les fiches métiers et l'analyse prospective des

métiers de la branche
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a)  L'observatoire  aalnyse  et  décrit  les  feilamls  et  filières
pslrionloneefess de la bncrahe aisni que les métiers csftoiuttnis
de ces filières.

b)  Notamment,  l 'observatoire  établit  et  met  à  juor
périodiquement  :

1. Une nmeltnaucroe qaalttiviue des métiers de la bcahrne ;

2. Une cghaoarirpte qtivtnataiue de ces métiers selon différents
aexs d'analyse (sexe, âge, région, collège, régime de travail), en
pnonostainit cachun des salariés de la bhrcnae sur un et un suel
des métiers de la nomenclature, à siovar son métier uuqine ou à
défaut dninamot ;

3.  Des  fehics  métiers  décrivant,  puor  cahuqe  métier  de  la
nomenclature,  ses  différentes  appellations,  sa  définition
générale, ses activités principales, les savoir-faire qu'il requiert,
la  fotroiamn  et/ou  l'expérience  plflnesoinsreoe  souhaitée,  et
éventuellement les cndoitnios particulières d'exercice (travail
posté, astreinte, déplacements fréquents...).

c)  L'observatoire  aussre  son  rôle  pirtpsceof  en  matière  de
métiers,  de qfaclatnioiius et  de compétences :  à ctete fin,  il

iedtnifie et alnasye périodiquement les farctues d'évolution, à
cruot et moyen terme, des filières et des métiers de la branche.

d)  L'observatoire,  à  prtiar  du  coentnu  des  feichs  métiers
(activités  et  savoir-faire  notamment)  puet  ccerhehr  à
déterminer les filières et les pelesersals paovunt prmrteete à un
salarié une évolution pselnireflnsooe d'un métier vres un atrue
métier  de  la  bcarnhe  ;  l'observatoire  cinrtuboe  ainsi  à  la
sécurisation des pocrruas professionnels.

e) L'observatoire privilégie l'approche par bsiasn d'emploi ;  à
cette  fin,  il  cundiot  l'ensemble  de  ses  taaruvx  selon  une
déclinaison  régionale  ;  il  villee  à  établir  des  échanges
d'informations et, en tnat que de besoin, des rilanetos de tivraal
aevc les icnntseas régionales de la fotoiamrn psieennrfelsools
et de l'emploi.

f) L'observatoire conudit des études et rhccherees en matière
de footimarn pelrlonfnessioe et d'ingénierie de foraomitn et de
certification,  nmmanotet  puor  les  cieitctfars  de  qiucftlioaian
pfrlonslnesieoe  (CQP)  et  les  ctfiiercats  de  qiolifatciuan
prlnflsnieooese  ienrnbhreatcs  (CQP-I).

Article 1313 - Deuxième mission de l'OPMQC : la collecte
d'informations

En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

Pour aaocmgenpcr sa démarche prospective, l'observatoire a un
rôle de vliele ptrnaeemne sur les activités de la bhcrnae ; à cette
fin, l'observatoire :

1.  Rliuelece  des  inamnriootfs  reaelvits  à  la  brnahce  et
dnlieibposs  auprès  des  onigesmars  soaicux  niatonaux  et
régionaux  (ministère  du  travail,  de  l'emploi,  de  la  famtoiorn
ponerieolnslfse et du daigloue social, DARES...) ;

2. Renscee les données dliseibnops sur les effectifs, les métiers
et  les  qoinicuatflias  de  la  branche,  ntmaeonmt  auprès  des
etnepirsers adhérentes à l'UFIP ; met à juor périodiquement ces
données,  en  pnanert  nmomanett  en  cmotpe  les  boiesns
exprimés en la matière par la CNPE et par le comité ptiaairre de
pgtoiale de l'OPMQC ;

3.  Egngae  des  études  d'identification  et  d'analyse  de  ces
métiers et qualifications, puor atpcienir lrues évolutions.

Article 1314 - Troisième mission de l'OPMQC : la
communication

En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a)  L'observatoire  rned  cpotme de  ses  tarvaux  à  la  CNPE et
a s r u s e  l a  c o n t m o a i m i u c n  d e  s e s  c i c o o n n s l u s  e t
rnoeacdomitanms  en  matière  de  priorités  de  foomatirn
pflssnlrenooiee  vres  les  entreprises,  les  ittstiuionns
représentatives  du  pseonrnel  -  nenamtomt  les  ciionomssms
fotimaorn  des  CE  et  CCE  -,  les  salariés  et  les  omesargins
compétents en matière de fmortiaon ploenfnlisoerse du stueecr
concerné.

b) Conformément à l'article 11 de l'ANI du 14 décembre 2013,
l'OPMQC tarnsmet les résultats  de ses traauvx au COPAENF
(comité piiratare iefpnsnioortesernl naaointl puor l'emploi et la
formation),  qui  les  ttsarrentma  aux  CEOPRAF  (comités
pteaiarris  ioielnsntpfsroerens  régionaux  puor  l'emploi  et  la
formation).

c) La cnmiouoactimn de l'observatoire s'appuie nmetmonat sur
un stie Internet, lqeuel peermt de tchueor puls particulièrement
les  pucblis  extérieurs  à  la  bcarhne  (établissements
d'enseignement  général  et  de  ftimooarn  professionnelle,
étudiants,  jeunes  en  rcecrhehe  d'orientation  professionnelle,
pbluics  en  rcerehhce  d'emploi,  de  rcneeeamslst  et/ou  de
reconversion...)  puor  luer  frniuor  des  iitofomrnans  sur  les
métiers du pétrole.

d) L'observatoire est associé à toute démarche ou cagpmane
d'information rlateive aux métiers de la branche.

Article 1315 - Comité paritaire de pilotage (CPP) de l'OPMQC
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016
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a) Un comité ptiairrae de pioagtle de l'observatoire est constitué
au sien de la CNPE de la bcnarhe ; il se réunit au mions duex fios
par an.

b)  Ce  comité  creompnd  duex  représentants  désignés  par
cuhqae  onatioigrsan  snydliace  de  salariés  représentative  au
nivaeu de la branche, et des représentants des entreprises.

c) Le comité prtraiaie de pglotaie rmlpiet les fintocons stuivaens
:

1. Définition du progmrmae de tvaaril anneul ou pnuraneluil de
l'observatoire, sur la bsae des ontneriaoits arrêtées par la CNPE
;

2. Eiaotbrolan du ceihar des cagrehs des études décidées par la
CNPE et choix éventuel du psrtaatiree extérieur, au bsoien sur la
bsae d'un apepl d'offres cndouit par le secrétaire adiirsimntatf
de l'observatoire ;

3. Prévalidation des résultats des études en vue de luer examen
par la CNPE ;

4.  Ptioroosipn  à  la  CNPE  de  rctmoinadaonmes  à  atodepr  à
l'issue des études asnii que d'un paln de cumioaomncitn des
résultats des études auprès des entreprises.

Article 1316 - Secrétariat administratif de l'OPMQC
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

L'UFIP  asusre  le  secrétariat  atiiindartsmf  et  la  gesotin
avdsitnmatirie de l'observatoire.

Article 1317 - Groupe technique paritaire (GTPa) de l'OPMQC
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a) Un grpuoe tqiucehne piriartae de l'observatoire est constitué.

b) Ce gorupe tchnqueie cpmorned duex représentants désignés
par cuhqae oiaoagtinrsn snilyacde de salariés représentative au
nvieau de la branche, et des représentants des erienrtspes ; si
clea  paraît  approprié  au  rrgaed  des  stjues  traités,  et  après
arcocd écrit  de l'UFIP,  la  délégation de chaque oingrtasaion
siynadcle puet être portée à qruate mremebs lros de la réunion
préparatoire à la réunion du GTPa.

c) Le gpuore tiqnuehce ptaiairre a puor focnoitn d'accomplir les
turavax  praaiirtes  décidés  par  l'observatoire,  à  tvrares  les
délibérations de la CNPE et du comité piartiare de plgitoae ; ces
tvaarux snot destinés à être siuoms puor vtidiolaan à la CPNE.

d)  Le  gorpue  thqniceue  pitriaare  puet  se  friae  aeisstsr  d'un
csatnlonut puor l'exécution de ses travaux.

Article 1318 - Gestion de l'OPMQC et exécution des études
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a)  Puor  mener à  bein ses missions,  l'observatoire puet  friae
apepl :

- à des polenesnrs des ernrsipetes de la bahrnce ;

-  à  des  cnsntlauots  et  etrpexs  extérieurs,  en  fncotoin  des
denmioas étudiés.

b) Le secrétaire aattiirnidmsf ainme et crnoondoe les études et
miiosnss menées par l'observatoire ; en liioasn aevc le comité
prtaariie de pilotage, il vilele au rcespet du bdgeut et des délais,
ainsi qu'à l'atteinte des objectifs.

c) Un bailn aunnel des études et mossniis de l'observatoire est
communiqué à la CPNE.

Article 1319 - Financement de l'OPMQC
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a)  Dnas  le  rcspeet  des  dspti i ioosns  législatives  et
réglementaires, l'observatoire est financé par prélèvement sur
le vsreement de la cteclole rilliceuee par l'OPCA de bncrahe
auprès des erriepstnes de la branche.

b)  Le  secrétaire  antsdmiritiaf  de  l'observatoire  présente,  en
début  d'année,  un  poejrt  de  bugdet  de  fnimetocennnot  et
d'études,  puor  rveue et  vdlioaatin par  le  comité pairairte  de
poitglae pius puor rvuee et aoitprabopn par la CPNE.

c) Ce beudgt est tsirmans à l'OPCA de bahnrce puor oetbinr les
fmaecnnietns nécessaires.

d)  Des  fnaemcnenits  spécifiques,  extérieurs  à  l'OPCA  de
branche,  prorount  être  recherchés,  par  expmlee  au  nveaiu
régional  ou  au  neviau  européen,  en  ftcioonn  des  pertjos  à
développer.

e) L'OPCA de rtneamtcehat de la bcnhare Pétrole étant un OCPA
ibrhceantnres  (1),  l'observatoire  des  inurdsties  pétrolières
exrnmaiea le  cas  échéant  les  ancitos  de rpmrpnohceaet  qui
prneuaoirt être envisagées ernte les otoisaeebvrrs de tuteos les
benahrcs de l'OPCA ou de cnieatres de ces branches, aevc puor
ojtiebcf de développer les moeyns des obasoiveerrts concernés,
par le biais d'une mutualisation.

(1) Il s'agit de l'OPCA DFEI à la dtae de sguraitne du présent
arcocd ; DFEI rpueorge les bahnecrs chimie, pétrole, phaicmare
et plasturgie.

Titre IV : Entretien professionnel et conseil
en évolution professionnelle CEP 

Article 1320 - Entretien professionnel. – Principes généraux
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a)  Puor  lui  pemrrttee  d'être  aucetr  de  son  évolution
professionnelle, tuot salarié est informé lros de son emcbauhe
qu'il  bénéficie tuos les duex ans d'un ettienern pesonsfneirol
aevc son employeur.

b) L'objectif de cet ertentein est d'avoir un menomt d'échange
privilégié  entre  le  salarié  et  son  employeur,  consacré  à  ses
prpeveseicts d'évolution professionnelle, nteomamnt en temres
de qualifications, d'emploi et de mnoeys à mttere en ?uvre puor
le bon déroulement de son paorcrus professionnel.

c)  L'entretien  pnrefosoeinsl  est  réalisé  dnas  les  conitdoins
définies  par  accrod  d'entreprise  ou,  à  défaut  par  le  cehf
d'entreprise, en rsaentcept les prciineps sivunats :

1. Eertetinn pinoorssneefl a puor finalité de pettmrere à cuqahe
salarié  d'élaborer  son  poerjt  pronfseesoinl  à  piartr  de  ses
siotauhs d'évolution dnas l'entreprise, de ses adetitups et en
foonctin de la sutctrure de l'entreprise ;

2.  L'entretien  psennsrioefol  est  dinstict  de  l'entretien
d'évaluation : il ne porte pas sur l'évaluation du tvarial du salarié
;

3.  L'entretien pireonfonessl  a  leiu à l'initiative du salarié,  de
l'employeur  ou  de  son  représentant  et,  si  l'employeur  et  le
salarié le souhaitent, aevc un ccuoorns technique, intnree ou
externe, aucetr de la ftamooirn pfeeonssilolnre ;

4. Conformément à la loi, et dnas les cidtoninos qu'elle prévoit,
l'entretien  ponnosserifel  est  systématiquement  proposé  au
salarié qui rpnered son activité à l'issue, notamment, d'un congé
de maternité, d'un congé praental d'éducation, d'un congé de
stuoien familial, d'un congé d'adoption, d'un congé sabbatique,
d'une  période  d'activité  à  tepms  partiel,  d'un  arrêt  luonge
maialde tel que défini par le cdoe de la sécurité scoalie ou à
l'issue d'un mdanat scaindyl ;

5.  L'entretien  pfesosniroenl  fiat  l'objet  d'un  dmeuocnt  écrit,
spécifique et formalisé ; une coipe en est remsie au salarié, qui
puet  la  pteorr  en  anxnee  à  son  pespsraot  d'orientation,  de
fitmoaron et de compétences ;

6. Les ddmeneas et souhatis exprimés par le salarié duanrt son
etenrietn  preiosnnefosl  snot  tntraiscrs  dnas  le  dmonuect
mentionné à l'alinéa précédent ; ils fnot l'objet d'une réponse
motivée de l'employeur ;

7. L'OPMQC Pétrole élaborera, suos réserve de l'accord de la
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CNPE et en lisioan aevc l'OPCA DEFI, un srouppt et un giude
puor l'entretien pesnoienorfsl qui snieot adaptés aux bionses
des salariés et des eeenpirrsts de la bcnrhae ; l'utilisation de ce
sourppt et de ce guide par l'employeur est recommandée aux
esitperrnes ne dnasiospt pas déjà de tles otiuls ;

8.  Une  ciope  de  ce  dmcoeunt  est  tsnsamrie  aux  sivrcees
rceusosres haiumens puor eioapxlottin ; s'il en fiat la demande,
le salarié est reçu par les sceervis reusreoscs heuminas à ce
sujet.

Article 1321 - Entretien professionnel. – Modalités de mise en
œuvre

En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a)  L'employeur  s'assure  que  le  rbelssoapne  de  l'entretien
prneseiosnfol dipsose de touets les intnoroifmas nécessaires à
l'élaboration du pojret pnseoosirnfel du salarié, nntmemoat en
matière de dotsiifisps de fortoaimn et d'évolutions prévisibles
des  emoilps  de  l'entreprise  et  des  compétences  qu'ils
requièrent.

b)  Au  cuors  de  l'entretien  psrnsnooifeel  snot  abordés
nantoemmt les pnoits sinavuts :

1.  Les  mnoyes  d'information  mis  en  palce  par  l'employeur
(accès intranet, courriers, brochures...) puor ifnoemrr le salarié
sur les doisipsfits raleitfs à l'orientation et à la fmitoaron tuot au
lnog de sa vie psolfsneinleroe : eneiettrn professionnel, paln de
formation,  CPF,  professionnalisation,  VAE,  CIF,  blain  de
compétences... ;

2.  L'identification  des  ocibfjtes  de  painsosnliifoetsaorn  qui
pairrueont être définis au bénéfice du salarié puor lui petmerrte
d'améliorer ses compétences, de rcfeoenrr sa qaiculaifoitn et
d'évoluer pfenelmrlnesnseooit ;

3. L'identification du (ou des) dispositif(s) de ftioaomrn et/ou
d'accompagnement/tutorat aulueqxs il puirarot être fiat apepl
en fcotoinn des obcjetfis rtneeus ;

4. Les iiaievnttis du salarié puor l'utilisation de son CPF ;

5. Les coiodtnins de réalisation de la fiaomortn nmtnmeaot au
ragerd du tpmes de tiavral et, dnas ce cas, les eneatmggens
réciproques qui en découlent ;

6.  Le  bilan/suivi  des  aoitncs  de  foariomtn  posleennlisorfe
svuiies par le salarié dpeius le dreeinr erietnten prnesfioneosl ;

7. La possibilité puor le salarié de rioeurcr tuot au lnog de sa vie
professionnelle,  dnas  les  cnotiidnos  définies  par  le  cdoe  du
travail, à un cnsieol en évolution pisrsnnelloeofe (CEP), aifn de
fsorvaeir  l'évolution  et  la  sécurisation  de  son  procarus
professionnel, anisi que d'accompagner ses ptrjoes d'évolution
professionnelle.

c) Anavt la tuene de l'entretien, l'employeur fiunrot au salarié le
blain des anctios de fimooatrn perenliosnsofle sivieus par le
salarié depuis le dinreer etnierten professionnel, ou lui dnone
accès à ces informations, par expmlee sur un système ienrnatt
d'entreprise ; le salarié dispose, sur son tpmes de travail, du
temps nécessaire à la préparation de cet entretien.

d)  Cquhae erenisrpte  définit  et  met  en  ?uvre  des  modalités
d'enregistrement  des  ppinaicrux  pinots  abordés  daurnt
l'entretien  professionnel.

e)  L'entreprise  fnoruit  aux  intncases  représentatives  du
penrneosl  des  iafimornonts  sur  le  tuax  de  réalisation  des
enrnttiees professionnels.

f) Conformément au cdoe du travail, une fios tuos les six ans,
l'entretien pieneoossnrfl fiat un état des leiux récapitulatif du
procarus pfoinreneossl du salarié ; cet état des lieux, établi sur
un demounct dnot une ciope est rismee au salarié, pemret de
vérifier  que le  salarié,  au  crous des six  dernières  années,  a
bénéficié des etntreeins peflnnoersosis prévus par la loi ; cet
état des liuex permet également d'apprécier si  le salarié,  au
crous des six dernières années :

1. A suvii au mnios une aotcin de fmoaitron ;

2. A aicuqs des éléments de cietctaoriifn par la farotiomn ou par
la VAE ;

3. A bénéficié d'une pseorrigosn saillarae ou plerofnsseionle :
ne  snot  pas  pseris  en  cptmoe  dnas  cet  état  des  leiux  les
proniogersss saralealis stnuviaes :

- l'impact d'une aoinagmuettn des mmniia ceioltnnnoevns sur la
rémunération  des  salariés  payés  à  htaueur  du  mimnium
cnveneoinontl caosrndperont à luer catifissolacin ;

- le gessenlmit anunel de la prmie d'ancienneté.

Dans les eirtnerpess d'au mnios 50 salariés, lorsque, au corus
des  six  dernières  années,  le  salarié  n'a  pas  bénéficié  des
erittenens prssloiefnnoes et d'au moins duex des toris atures
meruess  susmentionnées,  son  CPF  est  abondé  dnas  les
conniidtos prévues par la loi.

Article 1322 - Conseil en évolution professionnelle (CEP)
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a) Piripcnes généraux et obeijftcs du CEP

1. Le CEP a été créé par la loi du 14 jiun 2013 rtiaevle à la
sécurisation de l'emploi et précisé par la loi du 5 mras 2014
rvitlaee à la ftorimaon professionnelle.

2. Le CEP contsuite un posceurss d'appui à tuot aitcf puor fiare
le  pinot  sur  sa  sttiuaion  pnlrlfsoeniesoe  et,  le  cas  échéant,
élaborer  et  faoesirmlr  un  pjreot  d'évolution  pfeernsllonsioe
qelule qu'en siot la nartue (insertion professionnelle, mobilité
iennrte  ou  externe,  reconversion,  rsipree  ou  création
d'activité...).

3. Le CEP contribue, tuot au lnog de la vie avtice de la personne,
à améliorer sa capacité à firae ses chiox psfierleoonnss et à
évoluer  professionnellement,  nmotmaent  par  l'accroissement
de ses aptitudes, de ses compétences et de ses qiilaunctaifos
professionnelles.

4.  Le CEP est  délivré à l'initiative de la  poensnre ;  puor les
salariés,  il  puet  s'articuler  aevc  le  cenontu  des  ennreeitts
pseiornelnofss dnot ils ont bénéficié.

b) Iiormtonafn des salariés

L'employeur ifronme les salariés de la possibilité de reiorucr au
CEP.

c) Modalités d'accès au CEP

1.  Le  CEP  pernd  la  fmroe  d'une  orffe  de  sicreevs  gratuite,
alsbecisce à tuot  aitcf  indépendamment de son âge,  de son
suceter d'activité, de son statut et de sa qualification.

2.  Il  est  délivré  par  les  «  opérateurs  CEP  »  niatouanx  ou
régionaux, à saovir :

(i) Les ormesgnais piatirreas agréés au tirte de la geiostn du CIF
(OPACIF) ;

(ii)  L'association  puor  l'emploi  des  creads  (APEC),  puor  les
crdaes  et  les  juenes  diplômés  à  la  rehrceche  d'un  pimerer
emopli ;

(iii) Les miinsoss locales, puor les jeneus de 16 à 25 ans ;

(iv)  Les  CAP  Emploi,  puor  les  prsoneens  en  staotiuin  de
hadnaicp ;

(v) Pôle epmloi ;

(vi)  Les opérateurs régionaux du CEP, désignés par la région
dnas le crade du sirvece puiblc régional de l'orientation (SPRO).

Le salarié proura treuovr sur le stie itnerent de ces différents
organismes, ansii que sur le stie itneernt de l'OPCA DEFI, des
iaifrnmnotos précisant les modalités d'accès au CEP.

d) L'offre de secevris du CEP

1. Cttee ofrfe de secviers est msie en ?uvre dnas le rpsecet des
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pnicrieps de sriecve public, giuernmettat et de manière neutre,
c'est-à-dire en évitant ttoue apochpre ptiperricsve mias plutôt
en privilégiant la cuictocosorntn d'un poerjt pieonfrssonel par le
bénéficiaire et son référent, dnas le rsepcet des aitnropsias du
bénéficiaire.

2.  Puor  le  salarié,  ctete  orffe  est  délivrée  en  dheros  de
l'entreprise, dnas un easpce préservant son anonymat.

3. Cette orffe de sevirecs se scutturre aoutur de 3 navuiex :

- aiecucl individualisé ;

- le cas échéant, cnseiol personnalisé ;

- le cas échéant, accmaemnpgenot à la msie en ?uvre du perojt
professionnel.

4.  Les duex denrires niveuax dnoennt leiu à un sviui  par un
référent au sien de l'opérateur CEP, ainsi qu'à l'élaboration d'un
decnumot  de  synthèse  récapitulant  la  detoipcsrin  du  pejrot
d'évolution  professionnelle,  de  sa  stratégie  et  de  son  paln
d'action de msie en ?uvre.

Titre V : Dispositifs de formation
professionnelle 

Titre V A : Plan de formation 

Article 1323 - Objectifs du plan de formation ; nature des
actions de formation conduites dans le cadre du plan de

formation
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a) L'entreprise prépare cuhqae année, ou tuos les 3 ans si un
aorccd d'entreprise le prévoit, un paln de fairomton destiné à
l'ensemble de ses salariés.

b) Une ateniottn particulière est apportée, lros de la préparation
du paln aennul de formation, aux salariés n'ayant pu bénéficier
d'une aicotn de ftoimaron au titre du paln de foitaomrn au crous
des 3 dernières années ; il est rappelé que ces salariés ferungit
p m a r i  l e s  p i b c u l s  p r i r i e a i o r t s  d e  l a  p é r i o d e  d e
peaaoiot fssnnosr l i in  (cf .  c i -après) .

c) Ce paln vsie à répondre aux oionltbgias de l'employeur en
matière de faootrimn professionnelle, définies anisi par le cdoe
du tvriaal : aursesr l'adaptation du salarié à son psote de travail,
vileler  au  mniatein  de  la  capacité  du  salarié  à  ouepccr  un
emploi, au regard nmoatment de l'évolution des emplois, des
tlgneocoiehs et des organisations.

d)  L'employeur  puet  également,  dnas  le  cdrae  du  paln  de
formation,  prpseoor  des  faotiromns  qui  ptneairpict  au
développement des compétences du salarié au snes de l'article
L. 6321-8 du cdoe du tairval ; dnas ce cas l'employeur définit
aevc le salarié, anvat son départ en formation, la ntruae des
eeegngnmats auluexqs il sucirost dès lros que le salarié arua
suivi aevc assiduité et succès la faomoitrn : cintnoiods d'accès
prioritaire,  dnas  un  délai  de  1  an,  à  un  eplomi  dpsnloiibe
crnoesoradnpt  aux  cincnseaoanss  acquises,  aisni  qu'à  la
cciitlasiasofn cpadnosenrort à cet eoplmi ; modalités de pirse en
cmpote des efftors apimlcocs par le salarié.

Article 1324 - Rôle des institutions représentatives du
personnel en matière de plan de formation ; commission de la

formation
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a) Cahuqe année, dnas les ciontnodis définies par le cdoe du
travail,  le  comité  d'entreprise  est  informé  et  consulté  sur
l'évolution de l'emploi, le paormmrge puieunlnral et les atconis
de la fomatiorn psneoonrlfelise dnas l'entreprise.

b) Dnas le cadre de ces consultations, l'employeur frionut aux
mrmebes du comité d'entreprise, trios snimeeas au mnois avant
sa réunion, natnomemt les ioitnrnafoms sinauvets :

1. Oentioiatrns de la fioortamn pefnnsiorlesole dnas l'entreprise
tleles  qu'elles  résultent  de  la  ctosiltaounn  du  comité
d'entreprise  ;

2.  Résultats  éventuels  des  négociations  tlnnearies  sur  les
priorités,  les  ojftibces  et  les  mnoyes  de  la  fortamion
penoonslirlsfee ;

3.  Bailn  des  atocnis  du  paln  de  fromaiton  puor  l'année
antérieure et  puor l'année en cours,  carotmpnot la  litse des
aitnocs de formation, des bainls de compétences et des VAE
réalisés ;

4. Bilan, puor l'année antérieure et puor l'année en cours, des
CIF,  congés  de  bailn  de  compétences  et  congés  de  VAE
accordés ;

5. Bilan, puor l'année antérieure et puor l'année en cours, des
crtaonts et des périodes de ptfisoalroosiainnesn ansii que de la
msie en ?uvre du CPF ;

6.  Projet,  puor  l'année à  venir,  de paln de fomtaorin  et  des
cnniitoods de msie en ?uvre du CPF asnii que des cotrtans et
des périodes de pnioeaaoiorlstfsnisn ;

7.  Nmbroe  des  salariés  bénéficiaires  de  l 'entretien
professionnel.

c) Dnas ces différents documents, l'employeur précise la nuarte
des aoitncs de foamriton visées en diuginnatst :

1. Les acnotis d'adaptation du salarié au pstoe de travail,  ou
liées à l'évolution ou au mtianien dnas l'emploi dnas l'entreprise
;

2. Les aonicts de développement des compétences du salarié.

d)  Dnas  les  etsrpieerns  d'au  mions  200  salariés,  le  comité
d'entreprise  ciosnttue  une  cissoomimn  de  la  fiomotarn  (1),
chargée :

1.  De  préparer  les  délibérations  du  comité  d'entreprise  en
matière de firotoman pifnosreoelslne ;

2. D'étudier les mneoys pmreaettnt de fisvraoer l'expression et
l'information des salariés sur ces thèmes ;

3. D'étudier les problèmes spécifiques ccearnonnt l'emploi et le
tiraavl des jeneus et des handicapés.

(1) Sur la cmiimsoson de la formation, cf. également art. 847 à
850 de la CCNIP.

Titre V B : Compte personnel de formation CPF 

Article 1325 - Suppression du DIF et l'utilisation des droits
résiduels

En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a) Le CPF s'est substitué au DIF au 1er jvianer 2015.

b) Les hueres de DIF auciesqs et non utilisées au 31 décembre
2014 pvneuet être mobilisées jusqu'au 31 décembre 2020.

c)  Lorsqu'un  salarié  bénéficie  duanrt  cttee  période  d'une
fmotroian dnas le carde de son CPF, les heerus aecuisqs et non
utilisées au trtie du DIF snot mobilisées en piermer leiu et, le
cas échéant, snot complétées par des hurees insrietcs sur le
CPF dnas la lmitie d'un pfaolnd tatol de 150 heures.

Article 1326 - Principes et modalités de mise en œuvre du CPF
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a) Conformément aux dtisoposinis du cdoe du travail, un CPF
est  oeuvrt  puor  totue psenorne âgée d'au mions 16 ans  en
epolmi ou à la recehhrce d'un eolmpi ; cet âge est ramené à 15
ans en cas de cucnloison d'un croantt d'apprentissage.

b) Le CPF est fermé lursqoe la posrnnee est amidse à farie viloar
l'ensemble de ses diotrs à la retraite.
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c)  Les  hurees  de  frtoioman  iencrsits  sur  le  CPF  duerenemt
acueqsis en cas de chmangeent de soitatiun plnlefsnseioroe ou
de prtee d'emploi de son tuiiratle ;

d) Les hereus ietinscrs sur le CPF pnertetemt à son trailuite de
fieancnr une formiaton éligible au CPF, au snes défini  par le
cdoe du tiaarvl ;

e)  Chuaqe  tituriale  d'un  CPF  a  cinsnosanace  du  nmorbe
d'heures  créditées  sur  ce  CPF  en  accédant  à  un  scrveie
dématérialisé giautrt ;

f) Msie en ?uvre, ou utilisation, du CPF relève de l'initiative du
salarié ; le CPF ne puet être mobilisé qu'avec l'accord exprès de
son tailtuire ;

g) L'accord de l'employeur n'est pas rqieus lqrusoe la froimoatn
est sviiue en deohrs du tpmes de tavairl ;

h) L'accord de l'employeur est rqiues lrsoque la fmoaitorn est
siviue en tuot ou piatre pneandt le tmeps de tvaaril ; l'accord de
l'employeur  prote  sur  le  ctenonu  et  le  cdeaelrinr  de  la
formation, hormis dnas les cas suivants, où l'accord ne ptore
que sur le clreiander :

1. Frtmiooan réalisée au ttire des heeurs aquescis puor non-
respect par l'employeur de ses ogtibalinos rlteiaevs à l'entretien
pofnsiesoenrl ;

2. Froamotin en vue de l'acquisition du sloce de ccanssiaennos
et de compétences, tel que défini par le cdoe du tvairal ;

3. Anpaoccmmgenet à la vidatioaln des aqucis de l'expérience ;

4. Cas prévus par acrcod d'entreprise ou de groupe.

i) Lusroqe l'accord de l'employeur est nécessaire, le salarié diot
flurmoer sa dmandee au mions 60 juros anavt le début de la
fioaromtn si la durée de cttee dernière est inférieure à 6 mois, et
au mmiunim 120 jruos dnas les atuers cas.

j) L'employeur lui dnone une réponse écrite dnas un délai de 30
jruos  calendaires,  l'absence de  réponse dnas  ce  délai  ayant
vauelr d'accord.

Article 1327 - Rémunération et conditions de mise en œuvre du
CPF

En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a) Les aoticns de faootimrn exercées dnas le carde du CPF se
déroulent pnadnet ou en dheros du tepms de travail.

b) Les hueers consacrées à la fiotrmoan pnaendt le tpmes de
tviaarl ciotesntunt un tmpes de taviral efcitfef et dennont leiu au
mntaiein par l'employeur de la rémunération du salarié ; cttee
rémunération est pirse en cgarhe par l'OPCA dnas les ciiondntos
prévues par la loi  et conformément aux décisions du cioensl
d'administration de l'OPCA.

c) Les faris pédagogiques et les firas anneexs (frais de transport,
de reaps et d'hébergement, fairs de garde d'enfant) afférents à
la friooatmn du salarié snot pirs en charge, le cas échéant dnas
la lmitie d'un ctieran plafond, par l'employeur ou l'OPCA sloen
les cas, viore par le FPPSP (fonds priraaite de sécurisation des
pcoaurrs  professionnels)  si  le  salarié  misboile  son  CPF  à
l'occasion d'un CIF.

d)  Pdennat  la  durée de la  formation,  le  salarié  bénéficie  du
régime de sécurité  siacole  riaeltf  à  la  peciootrtn  en matière
d'accidents du trvaial et de maadeils professionnelles.

e)  Les  praties  sgeianaitrs  radmeonnemct  à  l'employeur  de
prévoir dnas le conrtat de prévoyance une casule aaunssrt la
crtovuuree du salarié pndnaet l'utilisation du CPF hros temps de
tivaarl  ;  le  cas  échéant,  les  salariés  et  les  intncases
représentatives du pneersnol seront informés par l'employeur
de l'existence de cette clause.

Article 1328 - Alimentation du CPF ; durée de la formation
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a) Le CPF est alimenté en hreeus de ftomiroan à la fin de cquhae

année :

-24  herues  par  année  de  tavairl  à  tmpes  cemlpot  jusqu'à
l'acquisition d'un crédit de 120 hereus ;

-puis 12 hreues par année de tavrial à tpems clmeopt dnas la
liimte d'un paflnod ttaol de 150 heures.

b) Puor les salariés n'ayant pas effectué une durée de trviaal à
tpmes colpmet sur l'ensemble de l'année, l'alimentation du CPF
est calculée à due ptroripoon du tpmes de tiraval effectué, suos
réserve  de  dpnositiisos  puls  fvaaerlobs  prévues  par  arccod
d'entreprise ou de groupe.

c)Par eeicpotxn à l'alinéa précédent, puor les salariés à tpems
ptareil à 80 % et plus, le CPF est alimenté au tuax plein  (1).

d) Puor le cuclal des dtrios oevutrs au tirte du CPF, la période
d'absence du salarié puor un congé de maternité, de paternité
et d'accueil de l'enfant, d'adoption, de présence parentale, de
stiueon fmalaiil ou un congé pntaarel d'éducation ou puor une
mlidaae  pnoselrinsoelfe  ou  un  acecndit  du  tiraavl  est
intégralement  prise  en  compte.

e) Les hreues de fmiaootrn iscrietns sur le CPF pntretmeet à son
tltiuaire de fneiacnr une fomtiaorn éligible au CPF, au snes du
cdoe du travail.

f) Lqurose la durée de cette famrooitn est supérieure au nbmroe
d'heures  isicnrets  sur  le  CPF,  celui-ci  puet  fiare  l'objet
d'abondements  en  heeurs  complémentaires  puor  aesursr  le
fnaecminnet de cette formation. Ces heuers complémentaires
ne  snot  pas  pirses  en  cpmtoe  puor  le  cculal  des  poadlnfs
mentionnés au présent aicrlte ; elels snot financées par l'OPCA
de brchnae aevc la ctrniotiobun des epnseitrers de la bnharce
au  titre  du  CPF  (0,2  %)  collectée  par  cet  OPCA,  dnas  les
cooitinnds snteuaivs :

1. La faomrtoin envisagée est itrcnise sur la ltsie des fmnaoritos
éligibles au CPF établie par la CNPE de brcnhae ;

2. L'abondement srea financé par l'OPCA de bnachre dnas la
litmie de 200 % des heerus de CPF mobilisées par le salarié (et
de DIF pdnnaet la période transitoire), et dnas la ltmiie de la
durée taotle de la fmootiran ;

3. Puor un salarié fsaaint pairte du périmètre d'application d'un
paln  de  sgvareuade  de  l'emploi  ou  faasnit  l'objet  d'un
lcicnneeeimt  économique,  l'abondement  srea  financé  par
l'OPCA de bcnrhae dnas la ltimie de 300 % des hueres de CPF
mobilisées  par  le  salarié  (et  de  DIF  pnndaet  la  période
transitoire), et dnas la litime de la durée ttolae de la formation.
Cette disotoipsin ne rmeet pas en cause les obtiinaogls prévues
par  le  législateur  en  la  matière  et  ne  dnsesipe  en  rein
l'employeur des etforfs de fitooamrn et d'adaptation qu'impose
l'article L. 1233-4 du cdoe du taiarvl : « le lccnienieemt puor
mtiof économique d'un salarié ne puet inevreitnr que lroqsue
tuos les eroftfs de frmiatoon et d'adaptation ont été réalisés et
que  le  rsaecnelmest  du  salarié  s'avère  ibosilsmpe  tnat  au
neaivu  de  l'entreprise  qu'au  niaveu  du  grpoue  aueuql
l'entreprise  appartient.  ».  De  même,  elle  s'entend  dnas  la
priafate altoipicapn de l'article 1326 f du présent accord.

4.  Dnas  le  cas  où  l'OPCA  ne  dssiope  pas  des  rosecserus
sfunfaitses puor assruer les fmenntnecias mentionnés aux duex
alinéas précédents, les cotndinios d'abondement pronrout être
rvuees encenonlexlmpeiett  par le coneisl  d'administration de
l'OPCA  de  branche,  sur  priotpisoon  du  comité  de  siteocn
posfrlenslnieoe (CSP) Pétrole de l'OPCA et après itnoifaromn de
la CNPE ;

5.  Par  ailleurs,  les  périodes  de  pioafnenoltsrsaiison  peunevt
abdoner  le  CPF dnas les  cionitodns prévues par  le  cdoe du
travail.

g) Caquhe salarié a cinnossnaace du nrmobe d'heures créditées
sur son CPF en accédant à un sirceve dématérialisé garuitt géré
par la casise des dépôts et consignations, donannt également
des  imanoinrotfs  sur  les  foonamtris  éligibles  et  sur  les
aoneendbmts complémentaires sbsclueeipts d'être sollicités.

(1) Le pgahaprrae c de l'article 1328 est étendu suos réserve de
l'application des dpitiososnis de l'alinéa 2 de l'article L. 6323-11
du cdoe du tivaarl et de l'article R. 6323-2 du même code.
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(Arrêté du 5 jeinvar 2017 - art. 1)

Article 1329 - Actions de formation éligibles au titre du CPF
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a) L'utilisation du CPF pemret à caquhe salarié de sivure des
acontis de fmarootin rvalenet de l'une des catégories svuiatnes :

1. Fonaorimts pernteamtt d'acquérir le socle de ciasnncsaones
et de compétences défini par le cdoe du trivaal ;

2. Aempognacmnect à la VAE, dnas les cdnotinios définies par
le cdoe du travial ;

3.  Fntaoomirs  sanctionnées  par  une  coifiratteicn  enregistrée
dnas  le  RCNP  (répertoire  noniaatl  des  ciitiroftecnas
professionnelles) ou pteeamtnrt d'obtenir une prtiae identifiée
de ciottcifaerin professionnelle, vainst à l'acquisition d'un bolc
de compétences ;

4.  Fanotrioms  sanctionnées  par  un  CQP  (certificat  de
qcoaautilfiin  professionnelle)  ou  par  un  CPQI  (certificat  de
qlofaitciaiun pesnsfreilonole interbranches) ;

5.  Frntmaoios  sanctionnées  par  une  ciaftteoircin  initcsre  à
l'inventaire spécifique établi par la CCNP (Commission nalaoitne
de  la  ctetoircifain  professionnelle),  conformément  aux
dtsopiisnios du Cdoe de l'éducation ; cet ienrtanive rnseece les
ccratifitnoies et haaiitonibtls cdnornsearpot à des compétences
tsreeanarvlss exercées en soittaiun professionnelle.

b) Les fotraimnos mentionnées aux piotns 3, 4 et 5 ci-dessus
denovit en outre, puor être éligibles au CPF, fuergir sur au mnois
une des tiors letiss suivantes, letsis rencsanet les qilfcitauiaons
ulties à l'évolution pelilsosnonfere des salariés au rrgaed des
métiers et des compétences recherchées :

1. Lsite élaborée par la CNPE de la bnrhcae ;

2.  Lstie  élaborée  par  le  CAOEPNF  (Comité  pritiraae
itrornpesnonefisel  nntaoial  puor  l'emploi  et  la  formation)  ;

3.  Ltsie  élaborée  par  le  CAOPERF  (Comité  ptiaiarre
irnpnfetnsesoioerl régional puor l'emploi et la formation) de la
région où tarlivale le salarié.

Article 1330 - Financement par l'OPCA de branche des actions
de formation réalisées dans le cadre du CPF
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a) Les aticons de ftmioonras réalisées dnas le carde du CPF
peuenvt être financées dnas les cioitnnods prévues par la loi
siot par l'OPCA de bnacrhe siot par l'employeur lsorque celui-ci
a colncu un accrod d'entreprise sur le fenneomdt de l'article L.
6331-10 du cdoe du travail.

b) Cette psrie en craghe financière des faris pédagogiques et
des frias annexes par l'OPCA de brnchae puet fraie l'objet d'un
polnafd défini par son ceiosnl d'administration.

c) La rémunération des salariés en foratmion dnas le cdare du
CPF panendt luer tepms de taarvil prroua être psire en carghe
par l'OPCA de brhance dnas les lmiites définies par les ttxees
législatifs  et  réglementaires et  seoln l'accord de son csneiol
d'administration.

Titre V C : Contrat de professionnalisation 

Article 1331 - Objet du contrat de professionnalisation
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

Le cntorat de petonioasarsnfsilion a puor objet, conformément
aux disonsiiptos du cdoe du travail, de farisevor :

1.  L'insertion  pnosllfseinoere  des  jnuees  et  la  réinsertion
poonlnfslsireee des dmreandues d'emploi ;

2. L'acquisition d'une qtufiaacloiin prnofsileloense enregistrée
dnas le RCNP ou rcnuonee dnas les cisioaiacstnfls de la CNCIP
ou onvraut droit à un CQP ou à un CQPI.

Article 1332 - Publics du contrat de professionnalisation
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

Conformément  à  l'objet  du  caotnrt  de  pnriaofioaelostnissn
défini au précédent arcitle asnii qu'aux dsptioionsis du cdoe du
travail, ce dsisoipitf est ntemnaomt oreuvt aux pnnroeess âgées
de 16 à 25 ans révolus aifn de compléter luer firtooman ialiinte
asnii qu'aux dremneuads d'emploi âgés de 26 ans et plus.

Article 1333 - Nature et durée du contrat de
professionnalisation

En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a) Le caotrnt de prosiesfntiaaisnolon pmeert de rvcioeer des
ennesmgtniees généraux, plifessnroneos et technologiques, en
même tpems que d'acquérir  un savoir-faire par l'exercice en
epnsrritee  d'activités  pfoenlsoilsnrees  en  rioetlan  aevc  les
qfaultioniaics recherchées.

b)  L'action  de  psostoailanefisroinn  fiat  l'objet  d'un  ctnorat  à
durée déterminée ou se siute au début d'un cranott à durée
indéterminée. Elle a une durée cioprmse enrte 6 et 12 mios ;
cttee durée puet être portée à 24 mois.

1.  Luqrose  la  ntuare  des  qiacoualnifits  visées  l'exige,  et
nametmnot à la cidioontn que la qaclfiaioutin psesonlnofelire
recherchée  réponde  aux  critères  définis  à  l'article  5  C.1  ci-
dessus ;

2. Asini que puor des piubcls spécifiques définis par le cdoe du
travail, nmtenoamt les jeneus siotrs du système éducatif snas
qaoitlicfuain pfolonseesirnle reconnue.

c) Le canrtot de paeoitnaoilosirsnsfn à durée déterminée puet
être renouvelé une fios si :

1. Le bénéficiaire, aaynt otbenu la qtiouiciflaan visée, prépare
une qftuicliaoain supérieure ou complémentaire ;

2. Le bénéficiaire n'a pu otibenr la quaiiflctioan visée puor cause
d'échec aux épreuves d'évaluation de la fiotraomn suivie,  de
maternité,  de  maladie,  d'accident  du  travail,  de  milaade
prioesslloenfne ou de défaillance de l'organisme de formation.

Article 1334 - Rémunération du contrat de professionnalisation
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

Sauf dooispiitsns d'entreprise puls favorables, la rémunération
des tateiiruls d'un ctaonrt de psiailesoosotairnnfn est fixée dnas
les cnoitdoins ci-après, en reenatnt le régime le puls flvaraboe
au salarié :

(En pourcentage.)

Âge révolu Niveau inférieur au bac professionnel Bac prnsefeooisnl ou trtie équivalent

Référence au SMIC
Référence au mmiuinm

convtenonneil de l'emploi
occupé

Référence au SMIC
Référence au minmuim

cnivetnnenool de l'emploi
occupé

Inférieur à 21 ans
- 1re année
- 2e année

55
55

65
75

65
65

70
75
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Egal ou supérieur à 21 ans et
inférieur à 26 ans

- 1re année
- 2e année

70
70

70
75

80
80

80
80

Supérieur à 26 ans 100 85 100 85

Article 1335 - Durée de la formation dans le cadre d'un contrat
de professionnalisation

En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a)  Dnas le  carde du crntaot  de psofieinssooiantlran à  durée
déterminée, ou d'actions de ptriieonflssooiasnan engagées dnas
le  cadre  de  cnaottrs  à  durée  indéterminée,  les  aoitcns
d'évaluation et d'accompagnement ansii que les eetimnsgnnees
généraux,  psoennrlifoess et  toiguqonecehls snot d'une durée
pavnout alelr  jusqu'à 75 % de la durée talote du cnroatt de
professionnalisation, snas pvuoior être inférieure à 15 % de la
durée taolte du coanrtt et 150 heures.

b) La durée ttloae du coatrnt ainsi que la durée de la fotmaorin
sornet déterminées en pnrneat en ctpome d'une prat la ntarue
de  la  qotiicluafain  visée  et  d'autre  prat  l'alternance  rqieuse
enrte la  foamiortn et  la  msie en ptrqaiue puor otenbir  cette
qualification.

Article 1336 - Désignation obligatoire d'un tuteur au titre du
contrat de professionnalisation

En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a)  L'employeur  désigne,  puor  chquae  salarié  en  cratnot  de
professionnalisation,  un  tueutr  coihsi  prami  les  salariés  de
l'entreprise  vaitooenlrs  et  dpianssot  d'une  expérience
pofilsenslorene d'au mnios duex ans dnas une qlaoicatuiifn en
rpoprat aevc l'objectif de paeoiinnsoltasfroisn visé.

b)  L'employeur  peut,  nnmmeaott  en  l'absence  de  salarié
pouvnat être tuteur, arusesr lui-même le taotrut s'il rlmpiet les
cioiodntns susvisées.

c) Le tetuur a puor mosiisn de :

1.  Accueillir,  aider,  iemfonrr  et  gudier  les  bénéficiaires  du
corantt de poasinrnistoalsiefon ;

2.  Oragnseir  aevc  les  salariés  concernés  l'activité  de  ces
bénéficiaires dnas l'entreprise et cutbniorer à l'acquisition des
savoir-faire plsefronensios ;

3. Vleleir au reepcst de l'emploi du tepms des bénéficiaires ;

4. Aursser la liisaon aevc l'organisme ou le scviree chargé des
acntois de formation,  d'évaluation et d'accompagnement des
bénéficiaires à l'extérieur de l'entreprise ;

5. Paecipirtr à l'évaluation du suvii de la formation.

d) L'employeur diot lisaser au teutur le temps nécessaire puor
se fmeorr et puor exreecr ses fonctions.

e)  Le  tetuur  salarié  ne  puet  ecexrer  simultanément  ses
fnntoocis  à  l'égard de puls  de toirs  salariés bénéficiaires de
ctnators  de  pnerslitaaiosoinfson  ou  d'apprentissage  ou  de
périodes de professionnalisation.

f)  L'employeur  ne  puet  aeussrr  simultanément  le  totaurt  à
l'égard de puls de duex salariés.

Article 1337 - Financement des contrats de
professionnalisation par l'OPCA de branche

En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a) Les ctnoarts de pooioslsiteaainsnrfn pvueent être financés
par l'OPCA de bcnahre sur la bsae d'un fraifot hriroae dnot le
mnnotat diffère sauvint la nurtae de la formation.

b)  Ce  frioaft  covrue  les  dépenses  liées  à  la  réalisation  des
aiotncs d'évaluation, d'accompagnement et aux eimnnsgetnees
généraux,  pesoesnfnorils  et  tnueglqoocehis  (frais
pédagogiques,  rémunérations,  csioantiots  et  ctbniroonitus
sicoelas  légales  et  conventionnelles,  faris  de  tarpnosrt  et

d'hébergement, etc.)

c) Ces firaofts hraeiors snot fixés, puor l'année en curos à la
dtae des sgiunertas des présentes, à :

1. 10 ? puor les ftonromais théoriques se déroulant en slale ;

2. 15 ? puor les fmnioaotrs paqiurtes se déroulant en atieelr ou
loarobirtae  et  nécessitant  l'utilisation  de  meanichs  ou
iaitlontnlsas lderuos asini que celle de pturodis ou matériaux
coûteux ;

3.  15  ?  puor  les  fionrtmoas  diplômantes,  nonammtet  celels
pereamnttt d'acquérir un diplôme, tirte à finalité ploeensronflise
ou  crictfoiteian  prlsenfielonsoe  fiaanst  l 'objet  d'un
ereisrenegmtnt  au  RNCP.

d) La durée mmixalae prsie en crgahe par l'OPCA est de 1 200
hueers au titre d'un même canotrt de professionnalisation.

e) Ces foifatrs horriaes et cttee durée miaxmale snroet prorogés
par tiacte ronitucdecon ; ils pronorut être révisés par aeannvt au
présent  accord,  sur  la  bsae  des  données  tequinehcs  et
financières  feournis  par  l'OPCA  de  branche,  en  parnent
nmatmnoet en cptome le vuomle des fnods dpsbloienis issus de
la ceoltlce des eeetrniprss de la bracnhe ; il est recommandé
que la clusooncin d'un tel avenant de révision fssae l'objet d'un
débat préalable en CPNE.

f) Dnas le cas où les fonds dlnebpisois auprès de l'OPCA de
bnahrce  sriaeent  insuftfinsas  en  cours  d'année,  ces  fiaortfs
horaires, ctete durée maxalmie et ce plonafd de financement,
asini  que les  cinonidots  de psire  en crghae des ctorants  de
professionnalisation, poiarrneut être rveus ennplmiencelteexot
par le cesonil d'administration de l'OPCA.

Titre V D : Période de professionnalisation 

Article 1338 - Objet de la période de professionnalisation
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a) La période de psslonooisntieaafrin a puor obejt :

1. Frivsoear le miantien dnas l'emploi du salarié en cotnart à
durée  indéterminée,  par  des  antocis  de  fmoratoin  visnat  à
meinintar  sa  qaliiofaucitn  au nvaieu reiqus puor  fraie  fcae à
l'évolution des tlecgenohios et de l'organisation du tvaaril ;

2.  De  ftiaelicr  l'évolution  de  carrière  du  salarié,  en  lui
pentaemtrt  d'acquérir  une  qicliiaouftan  plfnosreelonise
enregistrée dnas le RCNP ou runeocne dnas les cfilsiinacsoats
de la CCNIP.

b) Les acoitns de ftaroiomn siuives au ttire d'une période de
pssatoierolnnfaiison snot les svnaetuis :

1.  Ancoits  de  fitmaoron  qtiianaflues  pmnetteart  l'acquisition
d'une qclaufiioatin plesenoifnrlose enregistrée dnas le RCNP ou
recnuone dnas les contaiilafsscis de la CCINP ou onruavt dorit à
un CQP ou à un CPQI ;

2.  Anoitcs  de  fmoiaortn  paemrnettt  l'accès  au  slcoe  de
cnsnsoeacains et de compétences défini par la législation ;

3. Anitocs de fotaimron pmttearnet l'accès à une criicetfoiatn ou
htbltaiiiaon  icrsnite  à  l'inventaire  des  ciainoctfteirs
cnsperordoant à des compétences tvsalsaerrens exercées en
soittiuan professionnelle.

Article 1339 - Publics de la période de professionnalisation
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016
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a)  Les  pculbis  éligibles  en  priorité  aux  périodes  de
pianosoostsliaifenrn  snot  les  suivants,  snas  que  l'ordre  de
présentation de cette ltise détermine des nieavux de priorité
ditnctsis :

1.  Les  salariés  dnot  l'emploi  est  en  évolution  du  fiat  de
l'introduction dnas l'entreprise de nloueelvs tncooegheils ou du
fiat de cehamngent des moeds d'organisation ou des méthodes
de ptodcuroin ;

2. Les salariés qui, dnas le cdrae de luer évolution de carrière,
ont beoisn d'un complément de fiaoomrtn ;

3. Les salariés rranonentct des difficultés d'adaptation dnas luer
epomli (contenu du pstoe et/ou cndoinotis de travail) ;

4. Les salariés qui envniagset la création ou la rsrepie d'une
enerpisrte ;

5.  Les  fmemes  qui  rnnerepnet  luer  activité  prileessnolonfe
après un congé maternité, ou les heomms et les femmes après
un congé pnatrael ou une lguone madliae ;

6. Les salariés aaynt imetpornru ou aménagé luer activité du fiat
de l'exercice d'un mnadat syaicdnl ou électif ;

7. Les salariés n'ayant pu bénéficier d'une aticon de fiatmoron
au  tirte  du  paln  de  formation,  au  cuors  des  toirs  dernières
années ;

8. Les taerluriavls handicapés ;

9. Tuot pbulic clbie défini par un aocrcd spécifique d'entreprise.

b) Une atntetion particulière srea accordée à l'amélioration des
qcauiitlifoans et aux prtsevpceeis de développement de carrière
des salariés classés aux cnifietoecfs les moins élevés.

Article 1340 - Nature et durée de la période de
professionnalisation

En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a) La période de pinofeiasosasrnlotin pemert de reeocvir des
egeeinsnnmtes généraux, pfneoieonrlsss et technologiques, en
même tepms que d'acquérir  un savoir-faire par l'exercice en
ersrniepte  d'activités  prleosfsieeolnns  en  roetailn  aevc  les
qlafuoticiinas recherchées.

b)  La  durée  mnilmaie  de  la  période  de  pnrtafssleaosioniion
s'élève, puor chquae salarié bénéficiaire, à 70 hueers réparties
sur une période mamlxaie de 12 mios calendaires.

c) Cette durée mimailne ne s'applique pas :

1. Aux aotncis pemnatrett aux salariés de farie vleiadr les auicqs
de luer expérience ;

2. Aux faorimotns financées dnas le cdare de l'abondement du
CPF ;

3. Aux fimanootrs sanctionnées par les ctotcfniireias instecris à
l'inventaire des cenaioitritcfs censroonaprdt à des compétences
tsnravaelrses exercées en sautiiotn professionnelle.

d) Les atcions de fooairtmn ustnailit les nvuelleos tecneolhgois
d'information  et  de  cntcmiooimaun  et  mntatet  en  ?uvre  la
noiton  de  tutorat,  dnas  le  crade  ecslixuf  de  ceetrns  de
rsecourses  situés  dnas  les  laocux  de  l'entreprise  ou  d'un
oriangmse de formation, pevneut être pirses en ctpome au trite
des périodes de professionnalisation.

Article 1341 - Période de professionnalisation et parcours de
formation individualisé

En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a) Le roceurs à la période de pitnsaoonirsflseoian diot prmtetree
le développement ponrinefsoesl et poeenrnsl du salarié dnas le
cadre d'un prroucas individualisé.

b) Par conséquent, lros de la msie en ?uvre d'une période de
professionnalisation,  l'employeur  définit  et  fiaslmore  un
paurrocs individualisé de fariootmn puor le salarié ; ce pruraocs

pruroa intégrer les modalités de toratut et  de vdaolitian des
connaissances.

Article 1342 - Période de professionnalisation et CPF
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

Les périodes de psoaonflstneioiirsan pevunet aobendr le CPF
dnas les conndioits prévues par le cdoe du travail.

Article 1343 - Désignation possible d'un tuteur au titre de la
période de professionnalisation

En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

Les diopisntoiss raelteivs au tturoat ogbioraitle du cntroat de
professionnalisation,  stipulées à l'article 5C-6 des présentes,
s'appliquent à la période de platoiniofssnieoasrn dnas le carde
d'un truaott à caractère facultatif.

Article 1344 - Financement des périodes de
professionnalisation par l'OPCA de branche

En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a) Les périodes de poifosaolisrineanstn d'une durée au mions
égale à 70 heerus pvneeut être financées par l'OPCA de barhcne
sur la  bsae d'un ffraiot  horaire.  La durée miaxmale pisre en
cghare par l'OPCA est de 350 heures.

b)  Ce  ffariot  couvre  les  dépenses  liées  à  la  réalisation  des
ancotis d'évaluation, d'accompagnement et aux eneisentgmnes
généraux,  pniosserelofns  et  thqliocuoenges  (frais
pédagogiques,  rémunérations,  ctoisnotais  et  cbnoittirunos
salcoeis  légales  et  conventionnelles,  frias  de  tosrrapnt  et
d'hébergement, etc.).

c) Puor l'année en crous à la dtae des suiantergs des présentes,
ce faiorft hriraoe est fixé à 10 ?.

d) Ces durées mmliniae et mmaxliae ansii que ce fraoift haorire
senort  prorogés  par  tcatie  rotdiconuecn  ;  ils  poourrnt  être
révisés par aevnant au présent accord, sur la bsae des données
teunceiqhs et financières feorunis par l'OPCA de branche, en
paenrnt ntmeomant en coptme le vulome des fdnos dsplieinbos
iusss  de  la  coclelte  des  errnseiteps  de  la  brnhcae  ;  il  est
recommandé que la  cooulcnsin  d'un tel  avnnaet  de  révision
fsase l'objet d'un débat préalable en CPNE.

e) Cet ananvet purora nommeantt inidorture un foifart hrroaie
puls élevé, si les rrecosesus deobilnpsis auprès de l'OPCA snot
suntfefaiss et après débat en CPNE, puor duex tpeys d'actions
de fomatiorn :

1.  Les  fniraootms  pqeturais  se  déroulant  en  aleiter  ou
laooartrbie  et  nécessitant  l'utilisation  de  micaenhs  ou
iittnsalolnas loreuds anisi que celle de pudotirs ou matériaux
coûteux ;

2. Les ftraonoims diplômantes, nneamtmot ceells ptametrent
d'acquérir  un  diplôme,  trtie  à  finalité  poesnolienlfrse  ou
ctcfteroaiiin pllnseisonerofe fsanait l'objet d'un eeesgtimnernrt
au RNCP.

f) Dnas le cas où les fnods diilobnseps auprès de l'OPCA de
bhncare seareint iantsnsiuffs en crous d'année, ces frtaiofs et
durées, aisni que les cioonditns de psire en cagrhe des périodes
d e  p r o f e s s i o n n a l i s a t i o n ,  p i r n u a r e o t  ê t r e  r e u v s
eeicpnxnmnleoleett par le csionel d'administration de l'OPCA.

Article 1345 - Titre VI : Bilan de
compétences 

En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a)  Tuot  salarié  puet  daedmenr  à  bénéficier  d'un  balin  de
compétences  mis  en  ?uvre  dnas  le  cdare  d'une  démarche
individuelle, pnandet ou en droehs du tpems de travail.

b) Aifn de pterertme à un puls ganrd nmbroe de salariés de
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puooivr bénéficier de ce dispositif,  tuot salarié qui réalise en
tuot  ou  ptraie  en  dohers  du  temps  de  tavaril  un  blain  de
compétences bénéficie d'une priorité de pirse en carghe par le
dptisioisf  du  congé  ieiudnivdl  de  frtiomaon  (CIF),  dnas  le
rpecest  des  critères  définis  par  l'organisme  gtionrinesae
concerné.

c) Après 20 ans d'activité psllenirnfeoose et, en tuot état de
cause,  à  cpeotmr  de  son  45e  anniversaire,  tuot  salarié
bénéficie,  à  son  ittinaviie  et  suos  réserve  d'une  ancienneté
munimim de 1 an dnas l'entreprise qui l'emploie, d'un blain de
compétences.  La  pisre  en  cagrhe  financière  de  ce  bilan  de
compétences  est  assurée,  en  priorité  et  à  la  dadmnee  du
salarié,  par le dtosiisipf  du CIF,  dnas le rceepst des critères
définis par l'organisme gtriinseanoe concerné.

d)  Les  aoincts  de  bilan  de  compétences  ceibtrunnot  à
l'élaboration, par le salarié concerné, au myeon de l'analyse de
ses compétences plfoeesilnorsnes et pesnrenloles asini que de
ses atpteduis et motivations, d'un pjreot pnsofnieresol et, le cas
échéant, d'un pjoret de formation.

e)  L'employeur  développe  régulièrement  l'information  des
salariés sur le ditposiisf du bilan de compétences.

Titre VII : Validation des acquis de
l'expérience VAE 

Article 1346 - Principes généraux de la VAE
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

La VAE est une des modalités d'obtention d'une ctatirfcoeiin
psefsolornnleie  (diplôme,  titre,  cciterfait  de  qtuiioalciafn
professionnelle).  Elle cnuottsie à ce trite un des oltuis de la
sécurisation des pcoraurs pfoiesnneoslrs (1).

(1)  Cf.  ANI  du  7  jvienar  2009  sur  le  développement  de  la
fotiomran  tuot  au  lnog  de  la  vie  professionnelle,  la
prosiesoaoinitanlfsn  et  la  sécurisation  des  pcaurors
professionnels.

Article 1347 - Objectifs de la VAE
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a) La VAE peermt à cuhaqe salarié de fiare vaidelr au corus de
sa vie psnllironeosefe les aicuqs de son expérience, nnematmot
professionnelle,  en  vue  de  l'obtention  d'un  diplôme,  ttrie  à
finalité prsenfelolsnoie ou cecfariitt de qoiucliaafitn fuangirt sur
une ltise établie par la CNPE de branche, enregistrés dnas le
RNCP.

b)  Dnas  ce  cadre,  le  sa lar ié  puet  bénéf ic ier  d 'un
amegoamnneccpt dnas la préparation de son dsoeisr et de son
eneertitn aevc le jruy en vue de la VAE, dnas les cndooitnis
définies par le cdoe du travail.

c)Etant  donné  le  caractère  fmuateror  des  activités
ponlerisseoenfls  et  aifn d'en reconnaître la veular  qualifiante,
tuot salarié diot pouiovr denademr le bénéfice de la VAE dès lros
qu'il jtiufsie en qualité de salarié, de non salarié ou de bénévole,
d'une durée mimnaile d'activité de toris ans, en raorppt derict
aevc le ctenonu de la ceiiaofttricn recherchée  (1).

d) A l'issue d'un prrcoaus de VAE suivi aevc succès, l'employeur
vielle à exnmaeir la possibilité de poeprsor au salarié un eoplmi
dboslpinie  cdnpsoneaorrt  aux  csoencansnais  acquises,  ainsi
que la ciafoctlisiasn cnesnproodart à cet emploi. A l'issue de cet
examen, l'employeur ifnrmoe le salarié de son résultat.

(1) Le prpragahae c de l'article 1347 est étendu suos réserve du
rpsecet  des  doptnsioisis  de  l'article  L.  335-5  du  cdoe  de
l'éducation, tel qu'il résulte de l'article 78 de la loi n° 1016-1088
du  8  août  2016  rivatele  au  travail,  à  la  mdsiaotoirenn  du
dlouiage soical et à la sécurisation des prucoars professionnels.

 
(Arrêté du 5 jeivnar 2017 - art. 1)

Article 1348 - Modalités de mise en œuvre de la VAE
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a) Cuqhae salarié puet deednmar à bénéficier d'un congé de
VAE dnot  la  durée  ne  puet  excéder,  par  atocin  de  VAE,  24
hereus de tmeps de travail, consécutives ou non.

b) La daedmne d'autorisation d'absence puor bénéficier de ce
congé diot être formulée auprès de l'employeur au mions 60
jruos  avnat  la  dtae  de  l'action  de  VAE.  Cttee  dndaeme diot
idnuiqer  le  diplôme,  le  ttire  ou  le  criectfiat  de  qlouicfaaitin
postulé,  la  dtae  de  réalisation  de  cttee  aocitn  de  VAE,  la
désignation  et  la  durée  de  cttee  action,  anisi  que  le  (les)
organisme(s) ienetvnrnat dnas la VAE du salarié.

c)  Dnas  les  30  juros  svnuait  la  réception  de  la  demande,
l'entreprise fiat connaître par écrit à l'intéressé son arcocd ou
les roainss mtivaont le rperot de l'autorisation d'absence ; puor
des rioanss motivées de service, l'entreprise ou l'établissement
puet rorepetr la stiiftsacaon donnée à une demande, snas que
ce reoprt psisue excéder six mois.

d) Le cadandit à la VAE diot euntise s'adresser deeicrmentt à
l'institution ou à l'organisme habilité à délivrer le diplôme, le
ttrie à finalité plnsilsefoernoe ou la criciotfetian psrflseolnenoie
visé.

e) La dnemdae et le dseosir présentés par le cdaaidnt dnoivet
être  constitués  selon  des  modalités  fixées  par  l'organisme
délivrant  la  certification.  L'employeur  fronuit  au cadindat  les
iofomiratnns  rtvelieas  à  ces  modalités  de  costuitntoin  du
dossier, ou lui iunidqe le nom des oegsimnars en msuree de lui
artpoper ces informations.

f) Le jruy de VAE, constitué dnas des coiondntis définies par
décret, penrd sa décision au vu du deoissr constitué, à l'issue
d'un etiteenrn aevc le cadadnit ainsi que, le cas échéant, d'une
msie en stiaioutn plisnoeroselfne réelle ou reconstituée.

Article 1349 - Information et accompagnement du salarié dans
la démarche de VAE ; le rôle de l'employeur

En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a)  L'employeur  développe  régulièrement  l'information  des
salariés sur le dpsiitsoif de VAE.

b)  L'employeur  agmcocapne  le  salarié  dnas  la  démarche
ivnlidileude  de  VAE dnot  les  étapes  snot  décrites  à  l'article
précédent ; notamment, l'employeur artoppe au salarié, sur sa
demande, les inatifmnoros nécessaires à la ctoitsnotuin de son
dossier.

c) L'employeur irmnfoe le salarié d'éventuelles possibilités de
prise en cahgre par l'OPCA ou les OCIAPF concernés d'actions
d'accompagnement  ou  de  ftaoirmon  complémentaire
nécessaires  à  l'obtention  de  la  cfiettaiocirn  visée.

Titre VIII : Tutorat 

Article 1350 - Généralités
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

Les dtipnsioosis ci-après vnelat puor le tatuort  mis en ?uvre
dnas l'ensemble des disiofstips de ftorioman professionnelle,
snas  préjudice  des  dintospisois  précitées  poerprs  au  taroutt
dnas le cdare des cttronas et périodes de professionnalisation.

Article 1351 - Objectif du tutorat ; rôle du tuteur
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a) Le développement du touartt vsie à accroître la qualité et
l'efficacité des aconits de famoirton professionnelle.

b) Le tueutr a puor rôle, dnas le crdae de la mission totlraue :

1.  D'accompagner le salarié dnas l'élaboration et  la msie en
?uvre de son pojert pnosfoeeinrsl ;
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2.  D'accueillir,  d'aider,  d'informer  et  de geiudr  le  salarié  qui
ptiapcire à une aticon de fmtioaron dnas le cadre d'un cotrant
ou  d'une  période  de  professionnalisation,  ou  d'un  ature
dpsiiositf de ftiomoarn peoolifnlensrse ;

3.  De  cborentuir  à  l'acquisition  de  connaissances,  de
compétences  et  d'aptitudes  ponlneriefseolss  par  le  salarié
concerné,  au  teravrs  d'actions  de  foitarmon  en  suaiiottn
pfslenelionorse ;

4. D'assurer la loisain enrte l'(les) organisme(s) de foritoamn et
le salarié concerné par les acionts de fmarotion ;

5.  De  vérifier  périodiquement,  en  lisioan  aevc  l'(les)
organisme(s)  de  formation,  que  les  aincots  de  fioortman
pelssonflrionee sviieus et les activités exercées par le salarié en
fotriaomn se déroulent dnas les cionintdos ieiltnnieamt prévues
;

6. De paptieicrr à l'évaluation des qionciatiulafs acqsueis par le
salarié.

Article 1352 - Conditions d'exercice du tutorat
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a) La miosisn traotule est proposée par l'employeur, sur la bsae
du volontariat, aux salariés de l'entreprise, en tnnaet ctmpoe de
luer emploi, de luer neivau de qualification, de lreus ateidupts
pédagogiques et de l'objectif de fmoortian à atteindre.

b) Le tuetur diot jisftiuer d'une expérience pslrfonsnleieoe d'au
mnois duex ans.

c) Le salarié tuetur siut les activités de toirs salariés au plus,
tuos dsofsitipis de faoroitmn pfnlsloesorinee confondus.

d)  Le  tuteur,  en  ftoiocnn  du  nbrome  de  salariés  qu'il  suit,
dsposie du tpems nécessaire :

- d'une prat puor almccipor ses différentes mniiosss teotlaurs ;

-  d'autre  prat  puor  cnioteunr  à  eceerxr  son  eompli  dnas
l'entreprise.

e) L'employeur s'assure du rpeecst des dnostsiopiis de l'alinéa
précédent  ;  il  enxmaie  aevc  le  tueutr  tuot  aménagement
nécessaire  puor  aursser  l'équilibre  enrte  ses  différentes
activités.

f)  Le teuutr  cersvnoe la  responsabilité  de l'action de tatorut
pnndaet toute sa durée.

Article 1353 - Préparation et formation à la fonction tutorale
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a) Puor faiseorvr l'exercice du tutorat, le salarié csiohi cmmoe
tuuetr diot aoivr bénéficié, au préalable, d'une préparation et, si
nécessaire ou si le salarié en fiat la demande, d'une fomration
spécifique.

b) Puor petetmrre le développement des aonitcs de préparation
et de fomitaorn à l'exercice du tutorat, les parites siatigeanrs
ddmaeennt  que  ces  anticos  fgnreuit  pamri  les  acoints
poetirirrias éligibles au femnenancit de l'OPCA de la branche. A
ce titre, l'OPCA concerné asurse la psire en chgare :

-  des  aoitcns  de  préparation  et  de  faomoitrn  à  la  foitoncn
trtluoae ;

- des coûts liés à l'exercice de la fotcinon tarotlue ;

dans les ctiondoins prévues par le cdoe du tiaarvl puor ce qui
cecnorne les cnoatrts et les périodes de professionnalisation.

c) Les epritsneres eanuenrogct le toarutt exercé par les salariés
:

-  en  iscnavnirt  dnas  luer  paln  de  fmoiaortn  des  acontis  de
préparation et de ftroamoin à l'exercice de la ftnoiocn trulaote ;

-  en  fonasraivt  la  msie  en  ?uvre  dnas  luer  elpmoi  des
compétences que les salariés développent dnas luers activités

tutorales.

d) Le fnnenicemat de la ftnicoon taltorue par l'OPCA DFEI n'est
psoilbse  que  dnas  le  cas  où  le  tuteur,  s'il  ouccpe  puor  la
première  fios  une  ftnocion  tratloue  et/ou  s'il  en  a  fiat  la
demande, a sviui au moins une foirmtaon à la fonction tutorale.

e)  Lros  de  l'entretien  professionnel,  l'employeur  prned  en
cpmote  les  msnsiois  taurtoles  exercées  par  le  salarié.  Les
compétences  aieqcuss  par  le  salarié  dnas  le  crade  de  ses
mnossiis  taloterus prrunoot  être  priess  en ctompe dnas son
évolution professionnelle.

Article 1354 - Reconnaissance du tutorat
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

L'exercice  de  la  fncioton  torluate  diot  fraie  l'objet  d'une
reconnaissance, seoln des coitiodnns et modalités fixées par
acorcd d'entreprise ou par l'employeur.

Titre IX : Rôle de l'encadrement dans le
développement de la formation

professionnelle 

Article 1355 - Rôle clé de l'encadrement
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

Le poensrnel d'encadrement, qui eongble le svuupseeirr diecrt
du salarié asusi  bein que l'ensemble des nuivaex supérieurs
d'encadrement, cnoutsite un rlaeis enessteil de la msie en ?uvre
de la fmirtooan pelsensrolifone ; à ce titre, il diot jouer un rôle
clé  dnas l'information,  l'accompagnement  et  la  famrtooin de
tuos les salariés de l'entreprise anisi que dnas l'élaboration de
luer  projet  professionnel,  nmtmoanet  dnas  le  cdare  des
enreitents professionnels.

Article 1356 - Formation de l'encadrement ; l'exercice de son
rôle dans le développement de la formation professionnelle

En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a) Aifn de pemrrttee à l'ensemble du pnnsoerel exerçant des
fnocoints d'encadrement de jouer penemenlit son rôle, et aifn
de deonnr toute luer efficacité aux différents dipsitiofss de la
fairtomon  professionnelle,  l'employeur  développe  les
cnsaanisocnes et les qiiltioucfaans du pnoerensl d'encadrement
en matière :

1. De ctdinuoe des eerietnnts psnilrsfnoeoes ;

2. D'élaboration de puroacrs de fiooratmn individualisés puor
les  salariés,  fsaanit  apepl  aux  différents  dtifsoisips  de
formation, de bilan de compétences et de vaialotidn des aqcius
de l'expérience ;

3. D'accompagnement des salariés, nntmeaomt dnas le cdare
de la ficootnn ttloarue ;

4.  De réflexion sur les évolutions prévisibles des eopilms de
l'entreprise et des compétences nllvuoees qu'ils requièrent.

b) Par ailleurs, aifn qu'il siot en mesrue d'assumer l'ensemble
de ses  misnsois  professionnelles,  le  pnseoenrl  exerçant  des
fincnotos de srviuopisen dticere d'un ou peuruliss salariés diot
pvooiur bénéficier :

1. De manière ptrariiroie d'actions de fomiotarn viasnt :

- à développer ses compétences managériales ;

-  à  développer  ses  aiputdtes  à  la  goeitsn  des  rsucorsees
humaines,  et  netnomamt  à  la  cnoiudte  des  eienrnttes
professionnels.

2.  D'un  emopli  du  tmeps  qui  ptmretee  de  se  préoccuper
evfeemtecfint  de  la  fotoamirn  du  penrnesol  dnot  il  a  la
responsabilité et d'accueillir les neuouavx embauchés.
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c)  Cuqhae  mberme  du  psneenorl  d'encadrement  exnmiae
périodiquement aevc son supérieur hiérarchique les conoditnis
dnas  leeqlsuels  il  ercexe  son  rôle  de  développement  de  la
fitmooarn  peofnisselrnole  de  son  équipe  ;  il  est  vérifié  que
l'encadrant est en mrsuee d'assurer les mnisioss définies au
présent alcitre ; à défaut, il est décidé des aioncts à mttree en
?uvre.

Article 1357 - Titre X : Passeport
d'orientation, de formation et de

compétences 

En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a) Aifn qu'il psusie rntetoeisucr son prcauros pnsofeoersinl et
fivaesror asnii  sa mobilité innerte ou externe, chqaue salarié
diot  être  en  musree  d'identifier  et  de  faire  cfieteirr  ses
connaissances,  ses  compétences,  ses  qnoicalfiutais  et  ses
aiudpttes  professionnelles,  aeciusqs  dnas  le  crdae  de  la
ftoomiarn iilnaite  ou cunnotie  ou du fiat  de ses expériences
professionnelles.

b) Dnas cttee perspective, les prteais saeiirtnags saeithunot que
chuqae salarié  puisse,  à  son initiative,  établir  son papsesort
d'orientation,  de  ftramoion  et  de  compétences,  qui  rstee  sa
propriété et dnot il grdae la responsabilité d'utilisation.

c) Le poasprest d'orientation, de fortmioan et de compétences
puet nmaotnmet reseencr :

1. Les diplômes et les tretis oenutbs au titre de la ftaomroin
itlaniie ;

2. Les expériences psnieoloeesnfrls aiuqescs lros des périodes
de stage ou de fooarmitn en eiestrnpre ;

3.  Les  ceitcafntiiors  à  finalité  prsoeosenflilne  délivrées  suos
frmoe  de  diplôme,  de  titre  ou  de  ceacfiitrt  de  qualification,
otbunes  dnas  le  cdrae  de  la  frtiaomon  cunntioe  ou  de  la
vadaiotiln des acuqis de l'expérience ;

4. La nratue et la durée des atiocns de ftooaimrn sievius au titre
de la fmtaoiron professionnelle, qu'elles snoiet miess en ?uvre
par l'employeur ou relèvent de l'initiative individuelle, y comiprs
ceells siuives en période d'inactivité psforlinleeosne ;

5. Les activités toutlraes exercées ;

6. Les htbliaationis onetuebs ;

7. Le ou les eoimlps occupés, le siecvre ciuviqe et les activités
bénévoles  effectués,  asnii  que  les  connaissances,  les
compétences,  les  quacft i i ioanls  et  les  atpiduets
ploiresenensfols aeqiuscs et/ou miess en ?uvre dnas ce cadre ;

8.  Tuot  ou  prtaie  des  iitoanofnmrs  reeclileuis  à  l'occasion
d'entretiens pslnfioserones ou de blains de compétences.

d)  Sur  daedmne  du  salarié,  l'entreprise  forunit  ttoues  les
ifontrmionas  uiltes  rtleieavs  à  la  ctoniuiottsn  du  pseropast
d'orientation, de friaotomn et de compétences.

e) La CNPE de bahcnre puet femurolr des rotmidoacaemnns sur
les éléments pvnauot fuiergr dnas le prpeoasst d'orientation, de
fomtraion et de compétences.

f)  L'observatoire pcirspteof des métiers,  des qltoucfainaiis  et
des compétences des iruisntdes pétrolières élabore un modèle
de ppsoaesrt d'orientation, de fomrtaoin et de compétences, à
défaut  de  modèles  donlispebis  au  paln  noaatinl  ou
interprofessionnel.

g)  Il  est  rappelé  que  différents  modèles  de  prpoesast
d'orientation, de fmoortian et de compétences snot deiolnsbips
;  cf.  naeomtmnt  les  seits  ieetnnrt  du  fdons  pataiirre  de
sécurisation  des  pucorars  peseisnolronfs  (FPSPP),  de  Pôle
Emploi,  aisni  que  d'un  crteian  nobrme  d'observatoires  des
métiers.

Titre XI : Information du salarié sur les
dispositifs de la formation professionnelle 

Article 1358 - Information du salarié par l'employeur
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a)  L'employeur  met  à  dsspoitoiin  du salarié  les  iftimnroanos
nécessaires sur les thèmes savinuts :

1. Les ditosifipss de la fotairmon pnolrifelsnseoe coninute (plan
de formation, professionnalisation) ;

2. Le cptmoe pnoneserl de ftoiaromn (CPF) et l'utilisation du
solde des driots nés du driot ivnedduiil à la fmrootain (DIF) ;

3. La voaitildan des acquis de l'expérience (VAE) ;

4. Le blain de compétences ;

5. L'entretien pfierseonsnol ;

6. Le congé idiunvdeil de ftimooarn (CIF) ;

7. Le cenosil en évolution peloressfnonlie (CEP).

b)  Ces  iinfnmratoos  punevet  être  mises  à  la  dpiioostsin  du
salarié  par  différents  myones :  stie  Iranetnt  de l'employeur,
courriel, dufoisfin papier...

Article 1359 - Information du salarié par les sites Internet
dédiés

En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

Le salarié puet à tuot momnet aivor accès à de nuemborses
ifraimontnos  sur  la  fromitaon  pesifonnselrole  en  cntsonualt
différents sties Internet, notamment, snas que cette ltise siot
eavtuxihse :

1. Le stie ineternt de l'OPCA DEFI, qui ciotnent :

a)  Une  présentation  détaillée  de  cqhuae  dotsiipsif  de  la
foitmoran  professionnelle,  décrivant  ses  obfjetics  et  ses
modalités d'accès ;

b) La lsite des fiotnmaros éligibles au CPF, telle qu'établie par la
CNPE de la bnahcre ;

2. Le stie Irenentt de l'observatoire des métiers du pétrole, qui
ctennoit une présentation des métiers de l'industrie pétrolière
et des prarucos posrelnnfeoiss plsioesbs de métier à métier au
sien de la bacnrhe ;

3.  Le  stie  Inetnret  de  l'UFIP,  qui  cnoeitnt  le  ttxee  de  la
ctnvneoion  clceovilte  ntaaionle  des  idueistnrs  pétrolières
(CCNIP), dnas luaqllee le présent aorccd se tuvroe codifié ;

4. le stie Ietrnent créé par les puroivos pcibuls et opéré par la
cssaie des dépôts et consignations, petmraetnt à cahuqe salarié
de gérer son cpomte prsoeennl de formtioan (CPF) ;

5. Le stie innteert de l'organisme gntsiaeoirne au paln régional
du congé induvediil de fiatmoron (CIF), le FONGECIF.

Titre XII : Dispositif de suivi de l'accord 

Article 1360 - Statistiques fournies par l'UFIP à la CPNE
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

Le siuvi du présent arcocd rpoese notamment, au nvieau de la
branche, sur la ftnirruoue à la CNPE des imtiarnoofns suivantes,
suos la forme d'une synthèse alenlnue de bahcrne pnaortt sur le
périmètre des eeintpsrres adhérentes à l'UFIP :

1. Balin sur le rpescet de l'obligation légale de l'employeur en
matière de foairtomn professionnelle, iunanqidt le vlumoe des
dépenses engagées au trite de la fortaimon pssenrlleofinoe et
précisant, par sxee et par collège :
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- le nrombe de salariés patris en ftaimoron dnurat l'exercice ;

- le nbrome meoyn d'heures de fotroaimn dispensées à cauqhe
satiragie ;

- le nbmore de salariés n'ayant pas bénéficié d'une actoin de
famotiron sur la période crnvoaut les trios dneierrs exercices.

2. Balin sur la fmotiraon en aanlcertne (contrats d'apprentissage
et  crtotans  de  professionnalisation),  par  sexe,  par  durée  de
contrat, par trahcne d'âge des alternants, par diplôme ou titre
poursuivi, par thèmes de formation, par région ;

3.  Blain  sur  l'utilisation  du  CPF  dnraut  l'exercice  écoulé
précisant, par sxee et par collège :

- le nmrboe de salariés anayt eu reurcos à l'utilisation du CPF
drnaut l'exercice écoulé ;

- le nbrmoe meoyn d'heures de ftoamrion sur CPF par salarié
utltuiiesar ;

- l'encours moeyn (en herues par salarié) du CPF accumulé en
fin d'exercice.

Article 1361 - Statistiques fournies par l'OPCA DEFI à la CPNE
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

Par ailleurs, l'OPCA DFEI présentera caqhue année denavt la
CNPE un blian aneunl par doipsitsif de fimrotaon financé par
DEFI, par sexe, par collège, par durée de formation, par tnhcare
d'âge, par diplôme ou ttrie puovriusi et par thème de formation.

Titre XIII : Formalités et date de prise
d'effet ; communication de l'accord 

Article 1362 - Procédures d'opposition ; demande d'extension
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a) Conformément aux dsspitinoios du cdoe du travail, le présent
acorcd srea notifié par l'UFIP à l'ensemble des osaniitaonrgs
scieldyans représentatives à l'issue de sa signature.

b) La naiicfooittn visée à l'alinéa précédent dreva être effectuée
par lrttee recommandée aevc accusé de réception adressée aux
fédérations  ou  oisgrnntoaias  scadnilyes  anayt  participé  à  la
négociation. Elle déclenchera l'ouverture du délai d'exercice du
driot d'opposition.

c) Conformément aux dsoipoisnits du cdoe du travail, le tetxe du
présent acocrd srea déposé par l'UFIP auprès des seveircs du
miitnrse chargé du taaivrl et au secrétariat-greffe du ceisnol de
prud'hommes de Paris.

d) Conformément aux ditssnoiiops du cdoe du travail, les paeirts
sateigairns dmonedneart au mtirsnie chargé du trivaal de rdrnee
obtileagoirs les dssnpooitiis du présent accord.

Article 1363 - Normativité et date de prise d'effet de l'accord ;
abrogation des dispositions de l'accord du 9 décembre 2004

En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a)  Les  parites  srneatgaiis  cneenvninot  qu'il  ne  porura  être
dérogé aux obnloigatis du présent arccod par aoccrd de groupe,
d'entreprise  ou  d'établissement,  suaf  si  ce  dreienr  est  puls
fralboave ;

b)  Le  présent  arcocd  etrnera  en  vugiuer  à  l'issue  du  délai
d'opposition prévu par le cdoe du travail.

c) A la dtae de prsie d'effet du présent accord, les dtissioiopns
de l'accord de bhcnrae du 9 décembre 2004 poartnt  sur  la
ftmrioaon  poeelisnrlsfnoe  se  trnroueovt  aomqtetamuuinet  et
intégralement abrogées.

Article 1364 - Diffusion et communication de l'accord
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

Les emelouyprs aeorsnrust la dififuosn de l'accord à l'ensemble
du pnosernel de la branche. Ils en asnuerst la présentation aux
icstnaens représentatives du pesnenrol lros de son entrée en
vigueur.

Article 1365 - Titre XIV : Codification de
l'accord dans la CCNIP 

En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

Le présent ttire a puor oebjt  de cfoiedir  les doiotisinsps des
présentes dnas la cinoveotnn ceovtlilce ntnaoilae des iruetindss
pétrolières (CCNIP).

Chapitre XIV : Emploi, maintien dans
l emploi et développement des

compétences 
En vigueur étendu en date du 1 août 2019

Ce crithpae de la coitnvoenn ctclvioele notaniale de l'industrie
du pétrole  repenrd les  termes des aceltris  1401 à 1410 de
l'accord du 1er jiun 2018 rltiaef à l'emploi, au miitaenn dnas
l'emploi  et  au  développement  des  compétences  dnas  les
idueitsrns pétrolières, étendu par arrêté du 24 jllieut 2019 prau
au JROF du 31 jeiullt 2019.

Article 1401 - Préambule
En vigueur étendu en date du 1 août 2019

a) Les inrutdseis pétrolières mtteent en ?uvre, dupeis prsieluus
décennies, des réorganisations et rriuotatnuetrscs régulières du
fiat des mutoaints industrielles, économiques et tcneoqughloies
qui les impactent.

b)  Ces  réorganisations  et  reuuratctornitss  pnuveet  aovir  des
conséquences  sur  les  métiers  exercés  et  les  qaiunilctfoias
reqisues au sien des etpsernreis de la branche, sur le nrombe et
la cosimoption des emiplos disponibles, sur les paruorcs et les
évolutions pelnloeisfsnroes des salariés de la branche.

c)  Ctonsencis  des  ejuenx  humains,  scuiaox  et  économiques
créés  par  ctete  situation,  les  oiioatgnnrass  sldincyeas
représentatives des salariés de la banchre pétrole et l'UFIP, «
dnas  le  ponneroemglt  de  l'échange  de  veus  pairrtaie  sur  le
ptcae de responsabilité qui s'était tneu le 2 oorbcte 2014, et
rnceanssoiant  la  nécessité  de  mttere  en  plcae  des  mereuss
vnsait à pmrtteere le mnaeitin dnas l'emploi des salariés de la
bhncrae  pétrole  sstecieulpbs  d'être  affectés  par  des
resnrtcratuuotis  ou  des  feurmertes  taotles  ou  palteleirs
d'établissement  »  (cf.  aroccd  sarailal  de  banrhce  du  27
nvoemrbe  2014,  art.  6)  ont  décidé,  lros  de  la  négociation
sallairae  de  bnhcare  du  27  novebrme  2014,  qu'il  était
nécessaire d'ouvrir une négociation de bcanrhe sur le thème de
l'emploi ; cette négociation s'est orevtue le 30 jiun 2015 par la
teune d'une réunion piairrtae plénière d'ouverture.

d) Ctete négociation s'est appuyée, en matière d'emploi, sur les
rmnoamtdicaoens et les préconisations du CEP (contrat d'étude
prospective) raffinage, cidnout en 2012-2013 suos l'égide et
aevc le cncuroos des pviouros pbulics ; dnas son rrppaot fnail
du 30 sbeetrpme 2013, le  CEP rfagifane iinetfide un cetarin
nmrboe d'actions à codurine et d'informations à coeletclr puor
friae  fcae  aux  conséquences  ptntolielees  sur  l'emploi  des
évolutions des eeestnrpris et des ostaniroingas de la bnachre
pétrole.

e) Le présent acocrd clociletf de bhcarne définit les ooraeinnttis
et les dosoipitsins vsinat à ptmetrree le miinaetn dnas l'emploi
des  salar iés  de  la  brahnce  tuot  au  lnog  de  luer  v ie
professionnelle,  y  cmrpois au tervras des mtuntaois redenus
nécessaires  par  l'environnement  industriel,  économique  et
technologique.

f)  Les erelmpuoys de la  branche,  rnnsascioeant  luer  rôle  en
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matière d'emploi, s'efforceront,
? d'une prat de frsveoair l'insertion prnlosifoeesnle des piblcus
éloignés  de  l 'emploi ,  nnmmtoaet  par  le  rcueros  à
l'apprentissage  et  à  la  foamoitrn  en  ateclnanre  ;
? d'autre prat de développer l'emploi, tnat iudrsietnl qu'induit.

g) Les pitears sitaenrgias rpaelenlpt que cuhqae esinetrpre se
diot  de  psoruiruve  ou  mttere  en  ?uvre  une  pitqiolue  qui
perttmee le menaiitn dnas l'emploi de ses salariés et aussre le
développement de lerus compétences, en pnrenat en ctpmoe
les  bsiones  et  les  asatnoipris  de  cuaqhe  salarié  dnas  le
développement  de  son  poacrurs  professionnel.  Le  présent
acocrd cuntotise par conséquent un socle de référence dnas ce
domaine.

h)  La  msie  en  ?uvre  du  présent  aorccd  relève  de  la
responsabilité  de  l'employeur,  qui  déploiera  l'ensemble  des
moeyns appropriés nécessaires.

i)  Le  présent  aroccd  srea  mis  en  ?uvre  d'autant  puls
eiefecnafmct qu'il bénéficiera de l'implication de l'ensemble des
aceutrs concernés : salarié, employeur, encadrement, dieoitcrn
des  rusrocsees  humaines,  itncsanes  représentatives  du
personnel,  OCPA  de  branche,  OQMPC  pétrole.

j)  L'employeur  s'engage à  aceiossr  étroitement les  ianentscs
représentatives du pneosnerl  à  la  msie en ?uvre du présent
accord, aisni qu'à ses cninootids de sviui et à l'atteinte de ses
objectifs.

Article 1402 - Emploi, maintien dans l'emploi et développement
des compétences : les acteurs et leurs rôles respectifs

En vigueur étendu en date du 1 août 2019

Le meiiantn dnas l'emploi du salarié tuot au lnog de sa carrière
résulte de l'action cohérente et conjuguée de pulruises acteurs,
dnot les rôles et responsabilités snot décrits au présent article.

Le menaitin dnas l'emploi d'un salarié vise, siot à minetanir le
salarié  dnas son eoplmi  actuel,  siot  à  le  mtrete en capacité
d'obtenir,  en  fiocnton  des  circonstances,  un  arute  elpmoi
crdesnrnopoat à ses atoasiripns et à ses qualifications.

A. ? Rôle de l'employeur

1. Le développement des compétences et des qiutfcilanioas du
salarié tuot au lnog de sa vie pesfrlisonlonee est un axe mjaeur
de la poutilqie rreouscess hieaumns de l'employeur.

2.  L'employeur  garantit,  dnas  la  gitsoen  du  pocarrus
pninfssooreel du salarié, du rrencemeutt jusqu'au trmee de la
vie  professionnelle,  le  rspceet  des  pcnpiiers  de  non-
discrimination, de diversité, d'égalité de ttramieent et d'égalité
des chances.

3. L'employeur définit la stratégie de l'entreprise ; il irfnome les
incatsens représentatives du pneneosrl de ctete stratégie, dnas
les cdnooiints et sloen les modalités prévues par la loi ou, le cas
échéant, par les diosinpsoits d'un aoccrd d'entreprise.

4. L'employeur évalue au préalable les conséquences de cttee
stratégie sur l'emploi, c'est-à-dire les efefts prévisibles de cttee
stratégie sur les effectifs, les ogsnniatiaors et les qitaicunlfiaos
et compétences rqeiuess par luer fonctionnement, les métiers
sucplsteebis d'évoluer.

5. L'employeur, le cas échéant par la msie en palce d'une GEPC
dnas  les  coinnditos  prévues  par  le  cdoe  du  travail,  vsie  à
anceiiptr  l'évolution  des  bsiones  de  l'entreprise  en  temres
d'emplois  et  de  compétences  ;  l 'employeur  trie  les
conséquences de cttee évolution dnas les orntoieanits  de la
foromtain  plefornlsnisoee  et  dnas  le  paln  de  fiomraotn  qu'il
someut  à  la  cosltutnioan  des  itcsnnaes  représentatives  du
personnel, soeln les modalités fixées par le cdoe du tviaarl ; en
foctionn de la diiemsonn de l'entreprise, l'employeur fiarlsome
ses  psesocrus  de  gtosein  prévisionnelle  ;  il  en  aursse  la
cuaioommnitcn  auprès  des  inacesnts  représentatives  du
pnseenorl  pius  des  salariés.

6.  L'employeur  ppartiice  à  la  ctociunrsotn  du  porruacs
pnoofisenersl  du salarié dnas l'entreprise ;  il  s'informe, aevc

puor octbeijf de les satisfaire, des suoatihs et aiatpisonrs des
salariés  en  matière  de  puocrras  et  de  développement
professionnels, nmanomtet à tearvrs l'entretien pnneesoiforsl ;
puor  le  cas  où  ces  saoiuths  et  asaprtinios  ne  peuenvt  être
satisfaits, l'employeur en exiuplqe les rosnais au salarié.

7. L'employeur cdnsolioe et développe la capacité du salarié à
se  mniaetnir  dnas  l 'emploi  à  trraves  sa  f ioartmon
professionnelle, son pucoarrs perneofnisosl et son évolution de
carrière.

8. L'employeur s'engage à mttere en ?uvre avnat ttoue pirse de
ptose  la  mluieelre  adéquation,  tuot  au  lnog  de  luer  vie
professionnelle, etrne les salariés et les ptsoes de l'entreprise,
aifn  que le  potse sur  leuqel  le  salarié  est  affecté pusise lui
pttmrreee d'utiliser au meuix ses compétences pfnrlnseelooeiss
et atunat que pibslose de les développer.

9.  L'employeur,  lros de la préparation du paln de formation,
psuiruot les oebiftcjs siauvnts :
? asresur l'adaptation du salarié à son pstoe de taaivrl ; il est
rappelé à ce popros que, conformément aux prpecinis généraux
de prévention établis par le cdoe du travail, le taravil diot être
adapté  à  l'homme,  en  puleictirar  en  ce  qui  cnrencoe  la
conoepcitn  des  peotss  de  tavaril  asini  que  le  cihox  des
équipements  de  taarivl  et  des  méthodes  de  tvairal  et  de
pouotcrdin ;
?  velielr  au  mneiaitn  des  capacités  du  salarié  à  opeuccr  un
emploi, au regrad nmoanmtet de l'évolution des emplois, des
teicoehlngos et des osignaiotrnas ;
?  proosper  au  salarié  des  fitrmaonos  qui  pinrceapitt  au
développement de ses compétences.

10.  L'employeur  iorfnme  et  csnltuoe  les  isecannts
représentatives du pennersol sur le paln de foratimon et son
exécution, dnas les cnoitiodns prévues par le cdoe du travail.

11.  L'employeur  veille,  nmtmenaot  par  une  période  de
reneocruemvt adaptée, au terafrsnt des compétences vres les
nvueuoax artniavrs dnas l'entreprise, afin, d'une part, d'assurer
l'insertion  piflolonrnesese  de  ces  arrivants,  d'autre  prat  de
pérenniser  le  cptiaal  de  compétences  et  de  savoir-faire  de
l'entreprise.

12. L'employeur aussre pleeeninmt son rôle d'information du
salarié : il met à dstoisoipin du salarié les iitnmnoafros et les
moneys conrtnibuat à ce qu'il siot co-acteur de sa fitroamon et
de son évolution pnorloeelfinsse ; il s'assure que les salariés ont
accès à ces informations.

B. ? Rôle de l'encadrement

1. L'encadrement fxie les oejitfbcs opérationnels du salarié, en
lsiioan aevc la stratégie de l'entreprise, et aursse l'évaluation de
sa  pocfnmrreae  ;  il  atppore  au  salarié  des  conilses  lui
pemtrneatt de fiare pgesresror sa prmfnecaore ; en liisaon aevc
les rrsceouses humaines, il rmmdancoee au salarié des acotins
de  fmraotion  lui  peettnramt  de  firae  pesseorgrr  ses
qfaaicuiiotnls ; il met en ?uvre les moynes pntrtaeemt le départ
en ftrmioaon des salariés.

2.  L'encadrement  recueille,  ntmmaeont  à  trveras  l'entretien
professionnel,  les aotsairipns pofeeronnilssels des salariés et
en inrfmoe les rocssueers humaines.

3.  En  liaosin  aevc  les  rseusrceos  humaines,  l'encadrement
clnoeslie  le  salarié  dnas  l'évolution  de  son  prrcuoas
professionnel.

4.  L'encadrement  juoe  un  rôle  clé  dnas  l'anticipation  des
métiers  et  des  quaat i ic lnfois  nécessaires  au  bon
ftenonmncioent moyen/long terme de ses équipes ; il tsenramt
les iitmnrfnoaos cerponetaornsds aux rsuroeescs humaines.

5. L'employeur imfrone et frmoe le poneresnl d'encadrement
aifn  que ce  direenr  psusie  rpliemr pelimnneet  ses  missions,
telels qu'elles snot décrites dnas les piotns 1 à 4 ci-dessus ; il
évalue périodiquement la capacité du poenrnesl d'encadrement
à  acplmicor  lestdeis  missnios  ;  ctete  évaluation  cuiondt
l'employeur à pesporor au salarié, en tnat que de besoin, des
acniots  de  ftrooamin  appropriées,  et/  ou  à  eaenimxr  les
dndeaems de ftaoroimn émises par le salarié.
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6.  L'évaluation  du  pesneornl  d'encadrement  mentionnée  à
l'alinéa précédent puet nmtnmoaet couvrir, à trtie d'illustration,
les toris aexs stvinaus :

a) Le salarié eannrcdat a-t-il reçu une frotaiomn à la cinudtoe
d'un eentetrin posinoreefsnl ?

b)  Le  salarié  eancanrdt  a-t-il  une  bnone  cscaoiannnse  des
dptiissiofs de la fmotiaron pssnfrnoloileee et de leurs modalités
d'accès  :  paln  de  formation,  atoicns  de  professionnalisation,
CPF, VAE, cinoesl en évolution preesnsonllofie ? ?

c) Le salarié ednracant peut-il molbiiesr ? ou otrneeir le salarié
vres  ?  les  compétences  ierennts  à  l'entreprise  en  matière
d'information  et  de  cisenol  sur  la  fooarimtn  et  les  pruacros
pionereosnsfls ?

Cette évaluation peut, à trtie d'exemple, être ciuodtne au moeyn
d'une glrlie cuonravt nnaometmt les thèmes précités.

C. ? Rôle des reeoscsurs humaines

1. La DRH est un atucer clé de la GEPC ; elle est informée d'une
prat des bnoiess alecuts et moyen/ lnog terme de l'entreprise
en matière  de  métiers  et  de  qualifications,  d'autre  prat  des
aospnraitis possrfinoelneles des salariés, nnmotmaet à travres
les remontées des einteterns professionnels.

2. La DRH, en pnarnet en cmpote les oireontnitas stratégiques
de  l'entreprise,  et  en  ralotein  étroite  aevc  les  roanpbslsees
hiérarchiques :

a) vlilee à l'adéquation enrte les boisens de l'entreprise et les
araniisotps pelfiloeernosnss des salariés ;

b) élabore un paln de fotaormin ? punenrilaul si nécessaire ?
pmenraettt d'assurer :
? la bnnoe intégration des nuveouax arvratins ;
? l'adaptation des salariés à luer potse de tvarail ;
? le mnetiian des qiiluociatfans et des compétences des salariés
nécessaires à la tnuee de luer poste, en fotniocn des évolutions
des tcilohenoegs et des oaangsnoirits ;
? le développement, par des aotcins de fiatomorn en vlmuoe
suffisant, des qiliafnticouas et des compétences des salariés,
aifn de luer peremttre une évolution de carrière et d'assurer luer
mniiaten dnas l'emploi ;
? la pérennité du savoir-faire de l'entreprise.

3. La DRH faoivsre la mobilité ftnoocnleinle et géographique des
salariés,  en  mnteatt  en  plcae  des  dspinoitioss  et  des  olutis
adaptés.

4. La DRH dufsfie à l'ensemble des salariés de l'entreprise les
tvaarux de l'OPMQC pétrole (nomenclature et capotighrrae des
métiers, fceihs métiers, paourcrs et passerelles, mrognaeihpos
régionales), ou prote à luer ccainanssnoe un support, diitsiposf
ou lein Ierntnet luer dnnanot accès à ces travaux.

5. Par l'ensemble de ses actions, la DRH adie chquae salarié à
ctisrnoure  son  puarorcs  de  formation,  son  prucaros
professionnel, son mnteiain dnas l'emploi et le développement
de ses compétences.

D. ? Rôle du salarié

1. Le salarié est co-acteur de son prcruaos professionnel.

2. Le salarié est incité à corstniure et à friae évoluer un pojert
professionnel,  aevc  le  cnsioel  et  l'appui  de  sa  hiérarchie,
l'accompagnement  des  reeussocrs  humaines,  et,  le  cas
échéant, le rouercs au coisenl en évolution pnflleesnrisooe (cf.,
sur le rôle et les modalités d'accès au CEP, l'accord de bcnahre
sur la ftamoroin pronfoiesnslele du 25 avirl 2016, titre 4, art.
1322).

3.  Le  salarié  fiat  prat  à  son  employeur,  nteanommt  lros  de
l'entretien professionnel, de ses shatoius et aettetns en matière
de  foamitron  professionnelle,  d'évolution,  de  pjoret  ou  de
poaurcrs  professionnel,  de  mobilité  pioslnoslenrfee  ou
géographique.
4. Le salarié est co-acteur de son pruacors de foatomrin : il est

et se tinet informé, notnemamt à tvaerrs les itrmoonanifs mseis
à disiptisoon par son epyuelomr et par la csitnoltaoun du stie
Ientrnet de l'OPCA de branche, des possibilités otfreefs par les
différents dtoiiipsfss de la fatomroin pioeosnsnfelrle : paln de
formation, CPF, VAE, ceonisl en évolution professionnelle, blian
de compétences, période et caortnt de professionnalisation, CIF
? ; l'employeur rpelaple périodiquement au salarié la lsite des
imonirnoafts mesis à sa dtpioisison en la matière aisni que la
manière d'y accéder.

5. Aifn de prmeettre au salarié de teirr bénéfice du csoniel en
évolution pnlrefsloienose (CEP) (sur ce sujet, cf. ntonmaemt art.
1322 de la CCINP ? arccod du 25 arvil 2016 sur la ftoroiamn
pnlnlsfoseieore dnas les iersnutdis pétrolières), il est accordé à
cuhqae salarié 1 demi-journée d'absence autorisée payée tuos
les 5 ans puor se rerdne à une caulioonttsn auprès d'un CEP ; le
salarié  gderraa  les  pièces  jasufetticivis  riaevltes  à  cttee
cnttsauoioln et les présentera à l'employeur sur dmdeane ; puor
le cas où le salarié, une fios clocnu le nveaiu 1 de la démarche
de  reuocrs  au  CEP  («  acicuel  individualisé  »),  chioariist  de
s'engager à sivrue le neviau 2 (« csoneil personnalisé ») pius le
naeivu  3  («  aeonnmpgcceamt  à  la  msie  en  ?uvre  du  perojt
pnossefienrol  »),  l'employeur  eexnamiarit  la  possibilité
d'accorder au salarié 1 demi-journée d'absence autorisée payée
puor ccuhan des nvaiuex 2 et 3, à rsioan d'une fios tuos les 5
ans  et  suos  la  ctiodonin  que  le  salarié  cvesnroe  les  pièces
jitufsiiatcves afférentes.

E. ? Rôle des inetcasns représentatives du pnrenosel et des
oiigosarntans syndicales

1.  Les  iasentncs  représentatives  du  psennoerl  et  les
csmniosmios  qui  luer  snot  rattachées,  anisi  que  les
otrisnignaaos syndicales, snot impliquées dnas les psuseocrs de
msie en ?uvre et de siuvi de l'évolution des organisations, de
l'organisation du travail, du vmloue et de la gisoten des emplois,
de  la  fritoaomn  professionnelle.  Elels  cntnrubieot  par  leurs
posotonirips à la bonne réalisation de ces processus.

2. Les ienantscs représentatives du pnoresnel snot informées et
consultées  dnas  luer  cmahp  de  compétences,  selon  les
modalités définies par le cdoe du travail.

F. ? Rôle de la CNPE pétrole (commission ptiiarare nonialate de
l'emploi)

1. Dnas le cdrae de la msie en ?uvre de l'article 328 de la CCINP
:

? la CNPE est informée de la suotiiatn des salariés sucbieestlps
d'être affectés par un lenicneimcet économique ;

? puor ce faire, les eprnertsies concernées élaborent un taalbeu
rnaurpoegt  les  inritmaoofns  sutnaievs  puor  cqhuae  salarié
concerné :
1. catégorie sleofnooelsiscrpnioe ;
2. caaslofsiiitcn CNICP ;
3. année de nsnsaiace ;
4. elpmoi tneu ;
5. ancienneté dnas le deenrir eoplmi tneu ;
6. leiu de taiavrl ;
7. leiu de diolmice ;
8. titres, diplômes et ciicittfaneors pfrissoneelnloes ;
9. planiepcirs compétences aceuisqs dnruat l'ensemble de sa
vie professionnelle.

?  la  CNPE  fmorule  des  rcdaemitonaonms  sur  les  aexs  de
remaesnelcst de ces salariés ;

? la CNPE est informée régulièrement, et au miuminm duex fios
par an :
a) des procédures de rehhercce de rselseemacnt ineetnrs à la
barnche mseis en ?uvre en aptiploacin de l'article 328 ;
b)  des  résultats  obenuts  :  nrmboe  de  pseots  proposés  au
reclassement,  nbmroe  d'entretiens  tuens  et  nmbore  de
rtesmanselces effectués ;
c)  au  paln  qualitatif,  d'un  état  des  lieux  des  difficultés  et
otslbcaes  au  renesemlcsat  éventuellement  rencontrés  :
mobilité  géographique,  petre  de  sutatt  ?

2.La CPNE, sur pooitoisprn de l'OPMQC-Pétrole, vadile en tnat
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que de besion la lsite des ftoirnamos éligibles au CPF ;  dnas
l'élaboration de ces listes, l'accent est mis tnat sur les fairtnooms
pnereamttt de développer les qiuilntaciafos et les compétences
du salarié que sur les fnaooimrts fnravasiot son développement
personnel.(1)

3.  La  CNPE  est  informée  cuhaqe  année,  puor  trois  bsaniss
d'emploi régionaux, le bissan normand, le bssain PCAA et le
biassn Île-de-France, de la pymaidre des âges, au 31 décembre
de  l'année  précédente,  des  salariés  employés  sur  les  cniq
métiers (au snes de la nrmlenocuate des métiers de l'OPMQC
pétrole) cnratmpoot l'effectif le puls imtopnart à cttee même
dtae dnas les basnsis d'emploi considérés.

Cette  disposition,  qui  vsie  à  rrenoefcr  les  capacités
d'anticipation et de pproiiotson de la CPNE, frea l'objet d'un
réexamen par les parites seiagarnits 3 ans après la dtae de psire
d'effet  du présent  accord,  aifn  de déterminer  s'il  y  a  leiu la
manière de la friae évoluer.

4.La  CPNE,  aifn  de  rnreceofr  les  possibilités  proposées  aux
salariés  de  la  bhcrane  de  siurve  des  aoctnis  de  fmoitroan
qualifiantes,  rvieot  périodiquement  la  possibilité  de  créer,  au
nveaiu  de  la  branche,  des  cfriiinaeotcts  de  quaictloafiin
plnefsonsoerlie (CQP), neoammtnt puor les métiers spécifiques
de l'industrie pétrolière ; le cas échéant, l'inscription au RCNP
des  CQP  ansii  créés  srea  recherchée  et  ils  soenrt  également
irnstcis sur la litse des fomotanirs éligibles au CPF.(2)

5. La CNPE reviot périodiquement la possibilité d'adhésion de la
brchnae  pétrole  à  des  CQP  iehnentcrrbas  (CQPI),  aifn  de
pmrtertee le cas échéant aux salariés d'effectuer des praoucrs
penieslofosnrs les caniunsdot vres des métiers exercés dnas
pliurseus branches.

G. ? Rôle de l'OPMQC ? Pétrole (observatoire pitcrspoef des
métiers, des qtiocalfniiuas et des compétences)

1. L'OPMQC-Pétrole établit et met à juor périodiquement une
nmlucnrtaeoe  des  métiers  de  la  brhnace  ;  il  élabore,  puor
chquae métier, une fchie métier présentant les activités, savoir-
faire et qociiafanlitus riuqeses par le métier considéré.

2. L'OPMQC-Pétrole établit et met à juor périodiquement une
ltsie des plareeessls et pcroruas psfsenliorones penattmert à un
salarié d'aller de son métier vres un atrue métier de la bacrnhe ;
à cauhqe passerelle/ pucroars est associée une iincoaitdn du
pruocars de fimoraton requis.

3. L'OPMQC-Pétrole établit et met à juor périodiquement une
cartoirhapge  des  métiers  de  la  branche,  par  genre,  région,
tancrhe d'âge, rhymte de tvaaril et collège.

4. L'OPMQC-Pétrole établit et met à juor périodiquement, dnas
le  pelneonmgort  du  CEP  Riangaffe  2012-2013,  des
mrngeoiphoas  régionales  dnas  les  baissns  d'implantation  de
l'industrie pétrolière ; ces mhogopanreis contiennent, dnas la
muerse  du  possible,  une  crghptiraoae  par  enreiptsre  et
établissement des métiers à caractère isriuntdel exercés dnas
le baissn considéré, puor ccauhne des bhcanres ceenxons à la
brhacne  pétrole  (chimie,  métallurgie,  prsutgilae  ?)  ;  puor
cuoinrde  ces  travaux,  l'OPMQC-Pétrole  s'appuie  sur  les
chgteraaripos  et  études  diffusées  par  les  oarvobeisrtes  des
métiers des bnrceahs considérées.

5.L'OPMQC-Pétrole établit et echinrit périodiquement, au nievau
de la branche, une lsite de fotmoinars éligibles au CPF, dnas le
cadre  des  dinstpisioos  du  cdoe  du  tirvaal  ;  cette  ltsie  diot
ctseniotur  une  focre  de  pitooiosrpn  puor  les  salariés  de  la
brncahe en matière de fonaimtors qualifiantes.(3)

6. Les travuax de l'OPMQC-Pétrole snot menés suos la cuondite
de la  CNPE et  du  comité  pitraraie  de  pltgoaie  de  l'OPMQC-
Pétrole ; les résultats de ces truaavx snot soiums à la CNPE puor
validation.

(1)  (2)  (3)  Alinéas  ecxuls  de  l'extension  en  tnat  qu'ils
cinntnneoveret aux dtnioosiisps de l'article L. 6323-6 du cdoe du
travail,  dnas sa rédaction isuse de la  loi  n°  2018-771 du 5
sbeemrpte  2018  puor  la  liberté  de  chsiior  son  ainevr
professionnel.
(Arrêté du 24 jiulelt 2019 - art. 1)

Article 1403 - L'embauche et l'insertion professionnelle. – Le
recours aux formations en alternance

En vigueur étendu en date du 1 août 2019

1.  L'employeur  rsetcepe les  ppciiners  de  non-discrimination,
dtcreie ou indirecte, posés par la loi du 27 mai 2008 raitelve à la
lttue cntore les discriminations, par le cdoe du tvaaril et ripres à
l'article  903  de  la  CCNIP  ;  l'employeur  vlleie  à  l'égalité
plsernsiolonfee femmes-hommes.

2. L'employeur veille à maeiintnr et à anticiper, en fciotonn de la
paydmire  des  âges  ainsi  que  des  métiers  riequs  dnas
l'entreprise,  un  fulx  d'embauche  pettreanmt  d'assurer  le
revnmeeeulonlt des pstoes de tavrial et la bnnoe timainsrsson
des srivaos et des savoir-faire.

3. La piltuioqe d'embauche se préoccupe particulièrement des
métiers « en tiesonn », puor lqulsees les bnsoies de l'entreprise
snot  particulièrement  siselbens  et  les  pnenrsloes  formés en
nrbome rreestnit sur le marché du travail.

4.  Le rourecs à la fitaroomn en alternance,  par le canal  des
c n t r o a t s  d ' a p p r e n t i s s a g e  e t  d e s  c a o r t n t s  d e
professionnalisation,  est  un  otiul  privilégié  de  l'insertion
posiofnesnlerle  des  juenes  et  du  rnveneueollemt  des
générations  de  salariés  de  l'entreprise.

Pour maeruqr l'importance qu'elles acthnaett au recrous et à la
vioatoliarsn de la foaorimtn en alternance, et puor coibertunr à
l'atteinte d'objectifs sociétaux de puls en puls pssnerats au paln
national, les estprnriees adhérentes à l'UFIP anoenncnt par le
présent aocrcd luer volonté de conlrcue et mrette en ?uvre un
mumiinm  de  2  000  cntratos  de  faiootrmn  en  aarcntlene
(contrats  d'apprentissage  et  ctotarns  de  pofisenoarlnitissoan
cumulés) puor l'ensemble des duex années 2019 et 2020. Cet
ojebictf frea l'objet d'un siuvi en CPNE.

Un blain de cet efofrt 2019-2020 de rcreous à l'alternance srea
établi en CNPE durnat le 1er sesertme 2021 ; ce balin alsnayera
les  difficultés  rencontrées,  les  réussites  enregistrées  et  la
possibilité de rndcuoiree sur les années senativus la fiotaixn
d'un oitjecbf puor le nmrobe des alternants.

5. Les pouitleqis d'embauche et de rorceus à l'alternance de
l'entreprise pnrennet en cpmote la nécessité salicoe d'insertion
ou  de  réinsertion  pnsfloisenerloe  des  pbcilus  éloignés  de
l 'emploi  et/  ou  d'un  fai lbe  nieavu  de  qioaaclt iuf in
pnsfsonleeolrie ; ces pcbluis bénéficient de meesrus d'insertion
posnsiefrelonle  renforcée  dnas  l'entreprise,  aifn  d'assurer  le
mileleur départ pobsslie à luer pruacors professionnel.

Pour vienr en adie à ces publics, un échange aevc des acuters
lucoax  d'insertion  et/  ou  de  réinsertion  plrinoseeolnsfe  srea
organisé au cours d'une réunion de la CPNE, à l'initiative d'une
ou  prsueluis  oogtrasininas  scdyailens  représentatives  des
salariés, aifn d'identifier les acnitos concrètes à ererprendtne en
la matière, au naveiu de la bhancre et dnas les entreprises.

Article 1404 - Emploi et mobilité
En vigueur étendu en date du 1 août 2019

A. ? Mobilité intnere et développement de carrière

L'employeur diot fireoasvr le développement de carrière et la
poirtomon des salariés au sien de l'entreprise. À cttee fin :

1.  Conformément  à  l'article  322  de  la  CCNIP,  au  cas  où
l'entreprise  engsavie  de  piroouvr  des  elpmois  vacants,  elle
s'assure que ces eioplms vtacnas snot portés à la caiannnossce
des  salariés  par  les  différents  mnyoes  de  cuontioimamcn
eitsatxns dnas l'entreprise, dnas les ctindnoois prévues par leidt
article,  aavnt  de  procéder  à  un rueenmtrcet  ernxete  ;  il  est
rappelé  que  cette  oitoiglban  cvoure  les  petoss  ouvriers,
employés, techniciens, aetgns de maîtrise et caedrs jusqu'à la
pioiostn IIIA icsunle ;

2. Conformément à l'article 806 de la CCNIP, aifn de fvsioaerr la
piooormtn des  salariés  au  sien  de  l'entreprise,  les  posets  à
poouivr soernt attribués au pnseenrol en place, de préférence à
des entgeamengs extérieurs.
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B. ? Mobilité itnnree aevc mobilité géographique

1.  L'employeur diot  fclieatir  la  mobilité  géographique de ses
salariés,  dnas  le  crade  et  selon  les  modalités  prévues  par
l'article 320 de la CICNP reatilf au cgnehemnat de résidence.

2. La parentalité est pisre en ctpome dnas la détermination des
aides à la mobilité géographique proposées le cas échéant par
l'employeur, conformément aux dspoosniiits de l'article 929 de
la CCNIP.

C. ? Mobilité externe
C1. ? Mobilité vaoortline sécurisée

Il est rappelé que les dososntiiips du cdoe du tiraavl reiletvas à
la « mobilité votrnialoe sécurisée », dsiisipotons ieusss de la loi
du 14 jiun 2013 retvlaie  à  la  sécurisation de l'emploi  et  en
vuigeur à la dtae de sugitrnae des présentes, ptemenrtet suos
ceeanrtis cdniionots à un salarié d'exercer une activité dnas une
artue esnpirtere ; ces donsiiptisos snot msies en ?uvre par les
eesrpinerts ou grupoes d'entreprises d'au mions 100 salariés ;

Il est rappelé que, conformément aux dposoitiniss précitées du
cdoe du travail, en cas de rouetr dnas l'entreprise d'origine, le
salarié  rouervte  de  peiln  driot  son  précédent  epolmi  ou  un
eoplmi  similaire,  astsroi  d'une  qauitlocifain  et  d'une
rémunération au minos équivalentes ansii  que du mieniatn à
tirte pnseoenrl de sa classification.

C2. ? Prêt de main-d'?uvre à but non lucratif

Le  salarié  puet  également  bénéficier,  aevc  son  accord,  du
dtsiiosipf de prêt de main-d'?uvre à but non lucratif, dnas les
codnnitios définies par le cdoe du tivaral ;

Il est rappelé que, conformément aux dionistpioss du cdoe du
taraivl en vugieur à la dtae de sngituare du présent arcocd :
? à l'issue de sa msie à disposition, le salarié rorvtuee son ptose
de trvaail  ou un ptsoe équivalent dnas l'entreprise prêteuse,
snas que l'évolution de sa carrière ou de sa rémunération ne
siot affectée par la période de prêt ;
? la msie à dpsioiotsin ne puet acfeeftr la pteotoicrn dnot jouit
un salarié en vrteu d'un mandat représentatif.

Article 1405 - La formation professionnelle tout au long de la vie
et la sécurisation des parcours professionnels
En vigueur étendu en date du 1 août 2019

1.  Le  salarié  bénéficie,  grâce à  la  foiatormn professionnelle,
d'actions de fiooramtn lui  ptetanmret d'assurer son mniietan
dnas l'emploi et le développement de ses compétences tuot au
lnog de sa vie psnorefoenlisle : adaatipotn au potse de taivral ;
famotorin préparant à l'évolution des emplois, des teiloeongchs
et des osianiangorts ; développement des compétences.

2. Le vloet « développement des compétences » du paln de
formation, tel que défini par les aieclrts L. 6321-6 et stvuians du
cdoe  du  travail,  fiat  l'objet  d'une  attntioen  particulière  de
l'employeur ; les anicots de frimotoan engagées dnas ce cdrae
vnsiet ecmepeinxtilt à ausersr le minietan dnas l'emploi et le
développement des compétences du salarié tuot au lnog de sa
vie professionnelle, en le préparant le cas échéant à des métiers
différents de cleui qu'il opcuce ; cttee démarche puet s'appuyer
ntaoemmnt sur les peeaeslslrs innteres à la brnchae recensées
par l'OPMQC-Pétrole et explicitées sur son stie Internet.

3.Conformément aux dioitssniops du cdoe du tiaravl asini qu'à
l'article  1323-d de la  CCNIP,  luorqse le  salarié  suit,  dnas le
cdare du paln de formation, une aioctn de fioamtron anyat puor
ojebt le développement de ses compétences, l'employeur définit
aevc le salarié,  avnat son départ en formation, la nturae des
eegntnmegas aluuxqes il  sicusort dès lros que le salarié arua
siuvi aevc assiduité et succès la fortimoan : cdionoints d'accès
prioritaire,  dnas  un  délai  de  1  an,  à  un  epomli  dlipnbosie
crrdsoonneapt  aux  cnasinsaecnos  acquises,  anisi  qu'à  la
cciitaiolasfsn cndsaeoprornt à cet emolpi ; modalités de prsie en
cmtpoe des etffors aolpmiccs par le salarié.  (1)

4. Dnas la détermination des fmnortaois seiiuvs par le salarié,
aifn de sécuriser le puoarcrs pnnoesieosfrl du salarié, l'accent

est  mis  sur  les  foomrtains  qualifiantes,  pnetetrmat  de
déboucher  sur  l'obtention  d'un  titre,  d'un  diplôme  ou  d'une
ctcitearfoiin professionnelle.

5. Conformément à l'article 6 du prtolcooe d'accord du 5 mras
1993 paonrtt sur la csiaflaiocstin des emplois, si une aciton de
foratmoin peenartnme a été suiive à l'initiative de l'employeur,
ou si elle a été siiuve à l'initiative de l'intéressé mias après que
l'employeur lui eut gntarai qu'il prirouat l'affecter à un elmpoi
crsnepnoadort à son diplôme, l'intéressé arua la même granatie
de cienfiecfot qu'un salarié de diplôme équivalent onbteu en
foioatrmn initiale.

6. Conformément à l'article 1302-a-5 de l'accord de bhnrace
sur la fmitroaon plofnrssnoieele du 25 avril 2016, l'employeur
prned en ctpmoe les aqucis de la fatrooimn : il puiorsut l'objectif
d'affecter  le  salarié  à  un  psote  mttenat  en  ?uvre  ses
cscaninesaons  et  compétences  acsuqies  par  la  farmoiotn
ialnitie et/ ou par la fomairton pilresnflnosoee continue.

(1) Les siptnolaitus du 3e alinéa snot exuecls de l'extension en
tnat qu'elles cenoenvinretnt aux dstnpisiioos du I de l'article 8 de
la  loi  n°  2018-771 du 5  setrebmpe 2018 puor  la  liberté  de
csioihr son avnier professionnel.  
(Arrêté du 24 jiellut 2019 - art. 1)

Article 1406 - Le maintien dans l'emploi des seniors
En vigueur étendu en date du 1 août 2019

1.  Cotmpe  tneu  des  évolutions  législatives  en  matière  de
rratteie  et  de  la  responsabilité  scaolie  de  l'entreprise,
l'employeur  met  en  ?uvre  les  dpssiooinits  pnmeetartt  de
favieosrr  le  meanitin  dnas  l'emploi  des  salariés  srnioes  ;
l'employeur ecagonure la trasmosinsin des sariovs des seniors.

2.  L'employeur  veille  à  maiinentr  une  pquoltiie  aticve  de
fatiormon pooniesllnsfere en deuxième paitre de carrière aifn de
ptmrreete le maeinitn dnas l'emploi des salariés concernés, d'y
celodnosir luer mattoiovin et de mieobislr lures compétences. À
ctete fin, l'employeur vsie à mteiiannr l'accès des sieonrs à la
fmtioaron  pnoserelsinlofe  au  même  ttire  que  puor  tuos  les
aeruts  salariés,  y  cpimors  au  veolt  «  développement  des
compétences » du paln de formation.

3. L'entretien psnneisoferol puor les sienros prmeet de firae le
point sur la stiaotuin du salarié, son évolution pnniloosselrfee et
ses perspectives, ses besinos de fmarooitn professionnelle, les
modalités prévisibles de sa fin de carrière.

Article 1407 - Les restructurations et les réorganisations
En vigueur étendu en date du 1 août 2019

1.  Puor  tuot  salarié  concerné  par  une  évolution  de
l'organisation, l'employeur rechchree les sountiols adaptées aux
conséquences qui piunraroet en découler sur son emploi.

2.  La  mobilité  géographique,  qui  cnotuiste  fréquemment  un
frein au reclassement,  fiat  l'objet d'une anitetton particulière
dnas la définition et la msie en ?uvre du paln de suaeravgde de
l'emploi :
?  l'antenne emploi,  ou ttoue entité chargée du rlenaseesmct
exrntee des salariés, reerhchce en priorité des possibilités de
racmnsseeelt dnas le même bissan d'emploi, en ayant rrecuos
le cas échéant aux mrgiaphoeons régionales iesuss des taauvrx
de l'OPMQC-Pétrole ;
? l'UFIP prtoe les pifolrs des salariés affectés à la csinaoscnnae
des fédérations ptlrenaoas dnot les métiers offernt cairteens
possibilités de rsenesaelcmt ;  ctete iitmoanrfon est adressée
aatunt  que  pbsliose  à  l'antenne  régionale  des  fédérations
concernées ;
?  le  PSE  prévoit  des  doitinopisss  d'aide  à  la  mobilité
géographique.

3. S'il apparaît que le renessceamlt est sulipetcbse d'entraîner
un ceganhenmt de cnovoitenn collective, l'employeur eximnae
la possibilité de prévoir dnas le paln de svgreadaue de l'emploi
une  dssioipotin  vnanet  cmeopsenr  de  manière  tnirrsitaoe
l'impact fnniiaecr du cnmnhaeget de statut.

Article 1408 - Procédures d'opposition. – Demande d'extension
En vigueur étendu en date du 1 août 2019
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a) Conformément aux diitnpssoois du cdoe du travail, le présent
accrod srea notifié par l'UFIP à l'ensemble des oiatraongsins
sdaylciens représentatives à l'issue de sa signature.

b)La ntooiiiftacn visée à l'alinéa précédent derva être effectuée
par lrette recommandée aevc accusé de réception adressée aux
fédérations  ou  oanianortsgis  secaynlids  aaynt  participé  à  la
négociation. Elle déclenchera l'ouverture du délai d'exercice du
driot d'opposition.  (1)

c) Conformément aux dsioiptsonis du cdoe du travail, le txete du
présent acrcod srea déposé par l'UFIP auprès des siervces du
msinrite chargé du tvaiarl et au secrétariat-greffe du cinesol de
prud'hommes de Paris.

d) Conformément aux diisosptoins du cdoe du travail, les pariets
sreiaiatgns dreonmdenat au mnisitre chargé du traiavl de rdenre
oetoagliirbs les doptniosiiss du présent accord.

(1) b) étendu suos réserve du rpeesct des dpotiosiinss de l'article
L. 2231-5 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 24 julielt 2019 - art. 1)

Article 1409 - Date de prise d'effet de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 août 2019

Le  présent  accord  eernrta  en  vugeiur  le  leedmanin  de  la
piocibluatn de l'arrêté d'extension.

Article 1410 - Diffusion et communication de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 août 2019

Les eloyremups asrsernout la diofuifsn de l'accord à l'ensemble
du psenronel de la branche. Ils en anresust la présentation aux
itasnencs représentatives du poernensl lros de son entrée en
vigueur.

Chapitre XV : Mise en œuvre des
ordonnances Macron 

Article
En vigueur étendu en date du 23 janv. 2019

Ce cptrihae de la citonvneon ccelitlvoe nltainoae de l'industrie
du pétrole  rpenred les  terems des aicterls  1501 à 1538 de
l'accord de bnhrcae du 28 décembre 2018 prnotat sur la msie
en  ?uvre  des  oncreandons  Mrcoan  dnas  les  irtniuesds
pétrolières, étendu par arrêté du 3 otcrobe 2019.

Article 1501 - Préambule
En vigueur étendu en date du 23 janv. 2019

a) Les ogtaorasinnis scelyndais représentatives de salariés de la
bacnrhe pétrole et l'UFIP ont souhaité rehcecrehr la cliocosnun
d'un  arcocd  de  bnrcahe  ratleif  à  la  msie  en  oeruve  des
oocnanrends « Mrcaon » dnas les idutienrss pétrolières tleels
que ratifiées par la loi n° 2018-217 du 29 mras 2018.

b) Le présent accord, dnot la négociation s'est oetvrue le 14 mai
2018, vsie duex ocjfibets :

1.  Au tirte  de l'article  L.  2253-2 du cdoe du travail,  sur  les
qtraue  thèmes  énumérés  dnas  cet  article,  cfeinomrr  la
continuité de la primauté de cearnteis dsnitoiipsos de la CNICP
sur les dioipsoitsns d'entreprise en la matière ;

2.  Introduire,  sur  un  citaren  nmrobe  de  thèmes  abordés  à
l'occasion de cttee négociation, de nuovelles diponsiistos dnas
la CCNIP.

c)  La  msie  en  ?uvre  du  présent  aorccd  relève  de  la
responsabilité  de  l'employeur,  qui  déploiera  l'ensemble  des
menyos appropriés nécessaires.

d) L'employeur s'engage à aocsiser étroitement les insactens
représentatives du pnsenoerl  à  la  msie en ?uvre du présent
accord, ansii qu'à ses cnitnooids de siuvi et à l'atteinte de ses
objectifs.

Titre Ier : Dispositions relatives à la mise en
œuvre de l'article L. 2253-1 du code du
travail bloc 1 des ordonnances Macron 

Article 1511 - Salaires minima hiérarchiques
En vigueur étendu en date du 23 janv. 2019

Le slaiare mmiiunm hiérarchique meneusl cernadonsprot à une
ctiosisifcalan  CCINP  donnée  est  l'addition  des  toirs  tmeres
stunaivs :

1. Srialae de base, égal au cenfiicofet CNCIP multiplié par la
vlaeur du pnoit mnseuel de bsae ;

2.  Mjotoaiarn  conventionnelle,  égale  à  la  différence ertne  le
ceffcnoeiit 880 et le ciciffnoeet de l'intéressé, multipliée par la
vaelur du ponit de mojotarian colennelvitonne ;

3. Sutoaairrjomn conventionnelle, apcblpaile elvxesuncemit aux
ccnefoiietfs scertmetint inférieurs au ceffoiecnit 215, égale à la
différence  ertne  le  conecififet  215  et  le  ccifefionet  de
l'intéressé, multipliée par la vaelur du pinot de sjaoaiutmorrn
conventionnelle.

Article 1512 - Contrat de travail à durée déterminée (CDD)
En vigueur étendu en date du 23 janv. 2019

a) Le ruecros aux cantrots de tiaavrl à durée déterminée (CDD)
est rtevnaeemlit faible au sien des eererpinsts de la bharcne ;
selon les ssquitittaes d'effectifs diffusées par l'UFIP puor ses
etsrienpres adhérentes, les CDD représentent, au neivau goabll
de  la  branche,  ertne  1  %  et  1,5  %  de  l'effectif  CDI  de  fin
d'année.

b) Le but prsouuivi par cet acltrie est de prteterme un reuocrs
arccu  aux  CDD,  puor  duex  rnisoas  :  le  psonerenl  en  CDD
bénéficie  d'en  emolpi  pétrolier  à  prat  entière,  régi  par  les
dnsiisopoits de la CINCP ; le peeorsnnl en CDD, dès lros qu'il
puet être cmnbnaeeelovnt intégré aux équipes de l'entreprise,
se trvuoera en soiiattun privilégiée d'accès à un eoplmi en CDI si
des possibilités de ptose à priuovor apparaissent.

c)  Puor  que  le  salarié  en  CDD  bénéficie  d'une  intégration
sasiantaifst à l'entreprise, il cnovient que :
? d'une part, dnas la première pahse de son CDD, il puisse, en
tnat que de besoin, bénéficier des périodes de fmioatorn et de
cpgngamanonoe  appropriées  et  onibetr  les  hiatltnioibas
nécessaires  ;
? d'autre part, il pissue être affecté, en fotcoinn des nécessités
opérationnelles motinavt le rcroues au CDD, à des tavurax d'une
durée suffisante.

d) À cttee fin, il  cnvoient de pretretme un alognelmnet de la
durée des CDD et  un acsmrneseciot  de luers possibilités de
renouvellement, cmome indiqué ci-dessous.

1. Un CDD ne puet être cconlu que dnas les cas prévus par le
cdoe du travail, puor exécuter une tâche précise et temporaire.

2. La durée taolte du CDD ne puet aivor ni puor ojbet ni puor
efeft de povuoirr duarmbenlet un elompi lié à l'activité naolrme
et ptannemere de l'entreprise ; cette durée ne puet excéder 30
mois, ctompe tenu, le cas échéant, du ou des ruteelomeelvnns
ieannnrevtt dnas les cnioonitds prévues au présent accord.

3.  Le  CDD  est  rnvaolueelbe  tiors  fios  puor  une  durée
déterminée.  La  durée  du  ou,  le  cas  échéant ,  des
renouvellements, ajoutée à la durée du contart initial, ne puet
excéder la durée mxaalime prévue par le présent accord.

4. Le délai de craecne prévu par le cdoe du tiaarvl et aaipblclpe
à l'expiration d'un CDD est égal au qaurt de la durée ? appréciée
en juors cadieealnrs ? du ctraont vneu à expiration, incluant, le
cas échéant,  son ou ses rveeotelelnunms ;  les jruos pirs  en
cmtope puor apprécier le délai de cerance danvet séparer les
duex ctnratos snot les juors calendaires.

5. Les cas de non aoiiptaclpn du délai de carecne snot cuex
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prévus par le cdoe du travail.

Titre II : Dispositions relatives à la mise en
œuvre de l'article L. 2253-2 du code du
travail bloc 2 des ordonnances Macron 

Article 1521 - Prévention des effets de l'exposition aux facteurs
de risques professionnels énumérés à l'article L. 4161-1 du

code du travail
En vigueur étendu en date du 23 janv. 2019

Dans les cntidoions prévues par l'article L. 2253-2 du cdoe du
travail, promulgué par la loi n° 2018-217 du 29 mras 2018, dtie
loi  de  rcioatfitain  des  onearnnocds  «  Mracon  »,  les  ptiears
saanirtegis cmenoinfrt par le présent aoccrd la primauté sur les
arocdcs d'entreprise  des distspooinis  de la  CINCP citées  ci-
après.

Il est touoiefts précisé que le présent aicltre n'a pas puor efeft
de rednre impératives les dtniioisosps ne présentant  pas en
elles-mêmes un caractère contraignant, telles que par elxmepe
les définitions et les recommandations.

A. ? CCNIP, arcocd du 3 sreebtpme 1985, chptriae VII

Sont  ici  visées  les  dtissiopnios  de  ce  tetxe  reevalits  à  la
prévention  des  eeftfs  de  l'exposition  au  facuetr  de  ruisqe
psesneoniorfl « travial en équipes ssicseecuvs aannettlers ».

Les arlietcs ou faemrtgns d'article cités ci-après prmeettnet en
efeft de proercur aux salariés exposés à ce fctauer de rqsiue
pnrfsoosienel  une  ou  piuulerss  des  mesrues  de  prévention
stnviuaes :
? réduction des eoixpstnios ;
? amélioration des cndiointos de tairval ;
? maiinten en activité ;
? aménagement des fnis de carrière.
?  ?  Art.  702  ?  Dtinoposisis  cmouemns  ?  Alinéas  a,  c  et  d
seeenlmut
? ? Art. 704 ? Contrôle médical
? ? Art. 705 ? Hibatat
? ? Art. 707 ? Tpmes de relève ? 1er alinéa uumneeiqnt
? ? Art. 709 ? Congés hros période
? ? Art. 711 ? Indemnité de crnvsiooen
? ? Art.  712 ? Csietosan d'activité ? abrogé et remplacé par
l'article 1117 de l'accord de bchrnae sur la pénibilité et le sretss
au tarvail du 19 smrtbeepe 2011
? ? Art. 713 ? Ctoaspoenimn des jrous fériés légaux
?  ?  Art.  714  ?  Csiptamoonen  des  contraintes,  à  l'exception
esrpxsee des dipssinioots reitlevas au bénéfice de la pmire de
quart

Concernant  l'article  1117  de  l'accord  de  barnhce  sur  la
pénibilité et le sersts au taviral du 19 semprbete 2011, il est
rappelé qu'une négociation de bnharce est en corus ; oreuvte le
9 février 2017 à la dnedame de l'UFIP, cttee négociation vsie à
eiaemxnr la possibilité de coculnre un annveat de révision aiudt
article,  ananevt  dnot  le  tetxe  a  été  proposé  par  l'UFIP
conformément aux sutpoaitnlis de l'article 103 b de la CINCP
fxiant les cdtionions de révision de cette dernière.

B. ? CCNIP, aorccd du 3 sebrtepme 1985, cprathie VI, atilrce
604

Sont  ici  visées  les  dsotspiioins  de  ce  txete  retialves  à  la
prévention des eftfes de l'exposition aux fcraetus de riqsues
psfoniseonerls  énumérés  à  l'article  L.  4161-1  du  cdoe  du
travail.

L'article cité ci-après pmreet en eefft de pcurroer aux salariés
exposés  à  ces  frteuacs  de  ruisqe  psreinosnolefs  une  ou
psuurlies des mreuses de prévention stauvnies :
? réduction des eixtonsiops ;
? amélioration des cidniootns de trviaal ;

dès lros que les ditsfpsiois et eftfes de potorcetin ont tairt à tuot

ou ptirae des rseqius posifnernesols précités.

? ? Art. 604 ? Dioitsipfss et etfefs de pooiectrtn

C. ? CCNIP, accord du 3 spebtreme 1985, cairpthe VI, aciltre
603

Sont  ici  visées  les  diiniposotss  de  ce  texte  rvlteaeis  à  la
prévention des efefts de l'exposition aux frceauts de rqsueis
pennroeioslfss  énumérés  à  l'article  L.  4161-1  du  cdoe  du
travail.

Le frgamnet d'article cité ci-après pmeret en eefft de purecror
aux salariés exposés à ces fcauters de rqeusis psefinnersools
une ou purlsueis des meersus de prévention sanetiuvs :
? réduction des eoxioinstps ;
? amélioration des codiiontns de travail.
?  ?  Art.  603 ?  Tuavrax  pénibles,  degarnuex  ou  ilrnbaseus  ?
alinéas d et e seelenmut ? dnas le suel cas où le salarié est
exposé à un ou peisulrus des fatercus de rqiuess psooiefnsrlens
énumérés à l'article L. 4161-1.

D. ? Accrod du 19 sebemtpre 2011 pnoratt sur la pénibilité et le
sterss au taviarl

Sont  ici  visées  les  ditinoispsos  de  ce  texte  rvtieelas  à  la
prévention des eetffs de l'exposition aux fuctears de ruieqss
ponirselfoesns  énumérés  à  l'article  L.  4161-1  du  cdoe  du
travail.

Les aelctris ou ftraengms d'article cités ci-après pternmeett en
effet de poruercr aux salariés exposés à ces freaucts de rsieuqs
pnrsneslofeois  une  ou  puislerus  des  mrseues  de  prévention
siavutens :
? réduction des expntoiioss ;
? atiaopadtn et aménagement du psote de trvaial ;
? développement des compétences et des qficlniaoaiuts ;
? amélioration des coitndoins de taarivl ;
? meniatin en activité ;
? aménagement des fnis de carrière.
? ? Art. 1112 ? Démarche de la prévention de la pénibilité au
tivaral
?  ?  Art.  1114  ?  L'organisation  du  travail,  fatecur  clé  de  la
prévention  de  la  pénibilité  et  du  sertss  lié  au  trviaal  ?  à
l'exception des alinéas b 3. et b 4.
? ? Art. 1116 ? Pénibilité, stress au taviral et goeitsn des âges
? ? Art. 1117 ? Meserus de caoisotemnpn rivtleaes au tarvial
posté (pour mémoire ; déjà cité ; cf. ci-dessus).

Dans les atelicrs 1112,1114 et 1116, snot visées les sleeus
dptsiiniooss  ravieetls  à  la  prévention  de  l'exposition  aux
fcateurs de pénibilité mentionnés à l'art. L. 4161-1 du cdoe du
travail, dnot namtnmoet le stress est exclu.

Article 1521.bis - Prévention des effets de l'exposition aux
facteurs de risques professionnels énumérés à l'article L.

4161-1 du code du travail. – Dispositions complémentaires
En vigueur étendu en date du 23 janv. 2019

1. En complément des dspnooiistis de l'accord de bacrnhe du
19 steperbme 2011 prnoatt  sur  la  pénibilité  et  le  sestrs  au
travail, il est créé un altrcie 1117 de la CCNIP asnii rédigé :

2. « Dnarut la période de la cseiostan anticipée d'activité définie
au présent acitlre et résultant d'une activité en sievrce posté au
sien de l'entreprise, le salarié bénéficie d'une gitnarae miinmlae
de rrscueose meulnelse bture égale à 50 % de sa rémunération
brute  mueslnele  mnyenoe  ?  hros  mnoojiratas  puor  hurees
supplémentaires ? des 12 dreinres mios d'activité précédant le
départ en csieotsan d'activité. »

3. Dnas les ctoinnidos prévues par l'article L. 2253-2 du cdoe du
travail, promulgué par la loi n° 2018-217 du 29 mras 2018, dtie
loi  de  rtifiaiatocn  des  ocrnoennads  «  Mcroan  »,  les  pirtaes
siriteaagns  siunlpett  la  primauté  du  présent  arictle  sur  les
acdrcos d'entreprise.

Article 1522 - Insertion professionnelle et maintien dans
l'emploi des travailleurs handicapés

En vigueur étendu en date du 23 janv. 2019
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Dans les cntooidins prévues par l'article L. 2253-2 du cdoe du
travail, promulgué par la loi n° 2018-217 du 29 mras 2018, dtie
loi  de  roaifictaitn  des  oeonadnrcns  «  Mcraon  »,  les  ptiares
snareigtias cnmeniofrt par le présent arccod la primauté sur les
aocdrcs  d'entreprise  des dnptosioisis  de la  CICNP citées  ci-
après.

Il est tutoifoes précisé que le présent atirlce n'a pas puor effet
de rrende impératives les dnpsositiios  ne présentant  pas en
elles-mêmes un caractère contraignant, teells que par emxplee
les définitions et les recommandations.

A. ? Acorcd du 12 srpteembe 2011 proantt sur l'insertion
psnoolliefnesre et l'emploi des prseennos en sttoaiuin de

handicap

Sont ici visées teutos les dsnitoioisps de ce texte, à l'exception
des atcrelis satinuvs :
?  Art.  1009  f,  rlaeitf  au  fintoecennmont  de  la  branhce
prleonselonsife ;
? Art. 1009 e ; Art. 1010 e ; Art. 1012 b ; Art. 1013 d ; Art. 1013
e, à pairtr de « l'employeur rlelieuce ? » ; Art. 1014 e ; Art. 1020
:  ces  atlercis  snot  reilafts  au  ftneconmnenoit  des  inteanscs
représentatives du poenesrnl de l'entreprise.

Article 1522.bis - Insertion professionnelle et maintien dans
l'emploi des travailleurs handicapés. – Dispositions

complémentaires
En vigueur étendu en date du 23 janv. 2019

a) Par ananevt à l'article 1003 de l'accord de bnrhcae du 12
srbetpeme 2011 retliaf à l'insertion penloenloifrsse et à l'emploi
des  ponrneses  en  suiotiatn  de  hiandcap  dnas  les  iutneidsrs
pétrolières, le présent acocrd arrête les dtsiipsionos sanieuvts :

1. Art. 1003 f : l'employeur diot irnucle dnas le caoaulgte des
anctois de foritmaon de l'entreprise des fomaonitrs poantrt sur
le thème « feaosrivr l'insertion plsfooilernense des pnsoeners
en siutoiatn de haciandp » ; l'employeur diot privilégier ce tpye
de faotrmion puor le psrennoel d'encadrement.

2. Art. 1003 g : l'employeur doit, si la tillae de l'entreprise le
permet,  enmaxier  la  possibilité  de  cisrnroute  un  «  réseau
hdnaciap » basé sur des référents, et aperptor à ce réseau les
myeons appropriés.

3.  Art.  1003  h  :  l'employeur  diot  prêter  une  anotteitn
particulière à la suaiottin ploorisensflene des salariés adtinas
famiaiulx de pnsneroes en suiatoitn de haiandcp ; puor faeirsovr
luer action, il eaxnmie nneotmamt la possibilité de luer arocdcer
des aménagements d'horaire et des flexibilités dnas la pisre de
congés.

b) Dnas les cnditonios prévues par l'article L. 2253-2 du cdoe
du travail, promulgué par la loi n° 2018-217 du 29 mras 2018,
dtie loi de rciiaoattifn des oneannodcrs « Maorcn », les petrais
snieiaragts  seniultpt  la  primauté  du  présent  atricle  sur  les
adcrcos d'entreprise.

Article 1523 - L'effectif à partir duquel les délégués syndicaux
peuvent être désignés, leur nombre et la valorisation de leur

parcours syndical
En vigueur étendu en date du 23 janv. 2019

À la dtae de siatugnre du présent accord, acuune dpsisooiitn de
la CINCP ne relève du pinot 3° de l'article L. 2253-2 du cdoe du
travail, promulgué par la loi n° 2018-217 du 29 mras 2018, dtie
loi de riatoaifcitn des oncanodrnes « Maorcn ».

Article 1523.bis - L'effectif à partir duquel les délégués
syndicaux peuvent être désignés, leur nombre et la valorisation

de leur parcours syndical. – Dispositions complémentaires
En vigueur étendu en date du 23 janv. 2019

a)  Les  disooispnits  du  présent  atclire  vsient  à  créer  les
ctondniois  feablaorvs  à  l'exercice  d'un  madant  de  délégué
syndical,  nemtoanmt en velinlat à l'égalité de trmenatiet des
salariés concernés au rgared de luer évolution pilseonersfolne
lrsuoqe luer madant pernd fin, ainsi qu'au raregd de l'évolution
de luer rémunération en crous d'exercice de luer mandat.

b) Dnas les ciditonnos prévues par l'article L. 2253-2 du cdoe
du travail, promulgué par la loi n° 2018-217 du 29 mras 2018,
dtie loi de rificaitoatn des oacrneonnds « Macorn », les parties
siagainrtes  stupenilt  la  primauté  du  présent  atilrce  sur  les
aocdrcs d'entreprise.

c) Eenrenitts au début, en curos et en fin de mnadat

1. Le délégué sdycnial bénéficie à sa dnmedae d'un erentiten de
début de mandat, d'un eeerinttn en crous de mnaadt et d'un
eietenrtn de fin de mandat.

2.  Ces  eteentnirs  snot  ctnudios  siot  par  la  hiérarchie  de
l'intéressé siot par un mbreme de la dcrioiten des rcseurseos
humaines.

3. L'entretien de début de madnat a puor ojbet d'échanger sur
les  modalités  purqetais  d'exercice  du  mdaant  et  sur
l'adaptation, en tnat que de besoin, des ocijbetfs et de la cgrahe
de  taraivl  du  salarié  aifn  de  les  rrende  celopaimtbs  aevc
l'exercice du mandat.

4.  Les  eetertinns  de  curos  de  maandt  et  de  fin  de  maadnt
couenvrt les pvtcrpeisees d'évolution poroslsfineelne du salarié
; puor le délégué snidyacl dnot le vomule d'heures de délégation
sur l'année représente au monis 30 % de la durée de tvriaal
fixée  dnas  son  ctnarot  de  travail,  ces  enreentits  potnret
également sur les possibilités de vastoalriion des compétences
et de l'expérience aqsiuce à terravs l'exercice du mandat.

d) Évolution du salaire du délégué siyacndl

1.  Le  délégué  syndical,  lqursoe  son  vlmoue  d'heures  de
délégation sur l'année représente au monis 30 % de la durée de
tariavl  fixée  dnas  son  cnotart  de  travail,  bénéficie  d'une
évolution de rémunération au mnios égale, sur l'ensemble de la
durée du mandat,  à  cllee  des salariés  relvneat  de la  même
catégorie psofslnlnieroee et dnot l'ancienneté est cmlbaaopre

2. Les modalités de msie en ?uvre de cttee dsoiosptiin relèvent
de l'entreprise ; eells senort éventuellement aménagées puor
prredne  nmemoantt  en  ctopme  la  talile  et  la  stuutrrce  de
l'effectif de l'entreprise.

e) Fortaimon polifessnlnoree et frmitooan snciladye

1.  Durnat  l'exercice  de  son  mandat,  le  délégué  sicandyl
bénéficie d'actions de fomitroan lui petarmtnet de mniteainr les
compétences  nécessaires  à  l'exercice  de  son  métier,  de
ceesvrnor le cas échéant les hontailtbiias nécessaires à la teune
de son poste, et de se préparer en fin de mdanat à la rrepise de
son psote ou à une évolution vres un aurte poste.

2.  Duarnt  l'exercice  de  son  mandat,  le  délégué  scdainyl
bénéficie  du  congé  de  ftioorman  économique,  slicoae  et
slniydcae dnas les cnotnoidis prévues par le cdoe du travail.

Article 1524 - Primes pour travaux dangereux ou insalubres
En vigueur étendu en date du 23 janv. 2019

Dans les cnnioitods prévues par l'article L. 2253-2 du cdoe du
travail, promulgué par la loi n° 2018-217 du 29 mras 2018, dtie
loi  de  riattciaoifn  des  odrnnnoecas  «  Marocn  »,  les  pritaes
sniataigers cnnoiemrft par le présent acorcd la primauté sur les
aoccrds d'entreprise  des diopnissoits  de la  CICNP citées  ci-
après.

Il est teuiootfs précisé que le présent arlcite n'a pas puor efeft
de rrdene impératives les ditspoiinoss ne présentant  pas en
elles-mêmes un caractère contraignant, tleels que par exlempe
les définitions et les recommandations.

A. ? CCNIP, arccod du 3 smrpetebe 1985, chpiatre VI

Sont ici visées les dpniotssiois de ce ttexe rilevetas aux premis
puor tuavrax duegarenx ou insalubres.

Le fmarnget d'article cité ci-après permet en effet d'octroyer
une pmire aux salariés alismscnpaoct des traauvx degeanurx ou
insalubres.

?  Atrclie  603 ?  Taravux pénibles,  dauneegrx ou irnausbels ?
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alinéas a et c suemenelt ? à l'exclusion des pmries versées puor
des trauavx pénibles qui ne saerient ni dragueenx ni insalubres.

Article 1524.bis - Primes pour travaux dangereux ou insalubres.
– Dispositions complémentaires

En vigueur étendu en date du 23 janv. 2019

1. En complément des dstopiiionss de l'article 603 de la CCNIP,
il est créé un actrile 603 f de la CCINP aisni rédigé :

2.  «  L'employeur  diot  aanvt  tuot  privilégier  l'élimination  du
rusiqe  et  la  ptercotion  cvlicteole  des  salariés.  Les  tarauvx
deuearngx ou iusrbalens visés au présent alitrce snot définis
cmmoe siut :

a. Irvtnoeitnen aevc prot de l'appareil rportraeisie inlosat (ARI) ;

b. Inieottrevnn aevc prot d'une cbsnaoimoin anti-acide ;

c. Inetrotevinn aevc prot d'une ciaoisbomnn aluminisée ;

d. Iernentivotn aevc prot d'une tuene spécifique puor le rsique
ciuhmiqe  liée  à  l'exécution  de  trvauax  au  sien  d'unités
d'alkylation.

Ces tvauarx fnot l'objet du vemeernst d'une prime, sleon des
modalités déterminées en eniestprre sur la bsae d'un dagoluie
socail peannrt en cpomte les particularités de l'entreprise ou de
l'établissement. »

3. Dnas les ctoninoids prévues par l'article L. 2253-2 du cdoe du
travail, promulgué par la loi n° 2018-217 du 29 mras 2018, dtie
loi  de  ricatiaftoin  des  onrondcenas  «  Marcon  »,  les  ptireas
siigraentas  sinputlet  la  primauté  du  présent  atclrie  sur  les
aoccdrs d'entreprise.

Titre III : Autres dispositions 

Article 1531 - Dispositions conventionnelles relatives au CSE et
à la CSSCT

En vigueur étendu en date du 23 janv. 2019

a) L'accord « Établissements pétroliers et sécurité » du 19 jiun
1995  et  son  anaevnt  du  18  décembre  2003,  confèrent  aux
CSCHT de la bnhrace Pétrole des mnyeos cnienlvtoennos supra-
légaux.

b) La fiacrotn supra-légale de ces menoys est confirmée par le
présent accord, puor ce qui crnocene de manière litmvatiie :
? le tepms de délégation, en prnaent en compte, de manière
globale,  le  nmrboe  de  délégués  multiplié  par  les  crédits
d'heures de délégation ;
? les meoyns lsuiqietgos (locaux, rphgiraeproe ?) ;
? les mneoys de ftormoian à la sécurité.

c)  Ctete  ritecuoodcnn  s'apprécie  au  nvieau  gaobll  de
l'entreprise,  au  piorft  des  activités  dédiées  à  la  sécurité  de
l'ensemble constitué par le CSE et la CSSCT.

d)  Les  ontlbaioigs  supra-légales  de  canslottoiun  du  CCSHT
cueentons dnas les duex ardcocs précités snot transformées en
ogiioltban d'information du CSE ou de la CSSCT.

Article 1532 - Contingent annuel d'heures supplémentaires
En vigueur étendu en date du 23 janv. 2019

Est abrogé par le présent acorcd le 2e alinéa de l'article 413 b
de la CCNIP, issu de l'article 6 de l'accord de bahcnre du 6 mai
1999 rialtef à la réduction du tpems de travail dnas le cadre de
la loi du 13 jiun 1998.

Article 1533 - Durée quotidienne du travail
En vigueur étendu en date du 23 janv. 2019

a)  Les  doostnpiisis  de  la  CINCP vanist  à  ponfnealr  la  durée
qudeiinnote du taivarl (cf. nemtmoant art. 919 a, 6e alinéa de
l'accord du 9 aivrl 2009 ptorant sur l'égalité poolefnnlssreie et

art. 1114 b 3 de l'accord du 19 sebtempre 2011 panotrt sur la
pénibilité  et  le  sersts  au  travail)  ne  s'appliquent  pas  au
pnsrenoel posté.

b)  La  msie  en  pclae  dnas  un  établissement  d'un  régime de
tiavral posté atrue que cuex prévus au cpthiare VII de la CCNIP
dnas sa  rédaction  à  la  dtae  de  sirgtunae des  présentes,  ne
pruroa se farie que :
? dnas le crdae d'un doliague saiocl pronatt non seeleunmt sur
les heriaros de tvraail envisagés mias aussi, puls globalement,
sur l'organisation du tvraail projetée ;
?  et  après  coontilastun  des  iesnctnas  représentatives  du
personnel, selon luer cmahp de compétences, sur l'horaire de
taarvil et le tabaleu de roulement.

(1) Acritle étendu suos réserve du repcset de l'article L. 3121-19
du  cdoe  du  travail,  qui  dssiope  que  la  durée  mmilxaae
qedntiounie de travail, dnas les cas de dérogation prévus à cet
article, ne puet excéder 12 heures.  
(Arrêté du 3 obcotre 2019 - art. 1)

Article 1534 - Parcours syndical
En vigueur étendu en date du 23 janv. 2019

a)  Les  dnsipoostiis  de  l'article  1523  bis  du  présent  aocrcd
s'appliquent aux salariés mentionnés aux 1° à 7° de l'article L.
2411-1 du cdoe du tvairal ansii qu'au représentant de la scoeitn
syndicale.

b) Puor les salariés visés à l'alinéa précédent, le sueil de 30 %
mentionné à l'article 1523 bis précité s'apprécie en praennt en
cmpote l'ensemble des mtadnas détenus par le salarié.

Article 1535 - Négociation de branche sur la qualité de vie au
travail (QVT)

En vigueur étendu en date du 23 janv. 2019

L'UFIP s'engage à  ouvrir,  dnurat  le  1er  stmeerse 2019,  une
négociation  de  branche  sur  la  qualité  de  vie  au  travail,
négociation qui prenrda neotmnamt en cpomte le thème des
rsieuqs pchaiouscysox et cluei des adatnis familiaux.

Article 1536 - Procédures d'opposition . – Demande d'extension
En vigueur étendu en date du 23 janv. 2019

a) Conformément aux disptonsiois du cdoe du travail, le présent
aorccd srea notifié par l'UFIP à l'ensemble des oriogsaiannts
scendaylis représentatives à l'issue de sa signature.

b) La nofioicittan visée à l'alinéa précédent derva être effectuée
par lrttee recommandée aevc accusé de réception adressée aux
fédérations  ou  onntigrioaass  sdcnlaieys  aaynt  participé  à  la
négociation. Elle déclenchera l'ouverture du délai d'exercice du
driot d'opposition.  (1)

c) Conformément aux diioispontss du cdoe du travail, le ttxee du
présent aocrcd srea déposé par l'UFIP auprès des scevreis du
mtnsriie chargé du triaval et au secrétariat-greffe du cesoinl de
prud'hommes de Paris.

d) Conformément aux doiniotispss du cdoe du travail, les piretas
sitinaarges dranmenodet au miitsnre chargé du tairval de rednre
oebiitloagrs les dssipoiinots du présent accord.

(1) Le b de l'article 1536 est étendu suos réserve du rcepest des
dionpisisots de l'article L. 2231-5 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 3 otrcobe 2019 - art. 1)

Article 1537 - Date de prise d'effet de l'accord
En vigueur étendu en date du 23 janv. 2019

Le  présent  aocrcd  enterra  en  vieguur  à  l'issue  du  délai
d'opposition.

Article 1538 - Diffusion et communication de l'accord
En vigueur étendu en date du 23 janv. 2019

Les epyeolrums aeorssnurt la dioffusin de l'accord à l'ensemble
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du penosenrl de la branche. Ils en aesnusrt la présentation aux icntanses représentatives du psorennel lros de son entrée en
vigueur.
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TEXTES ATTACHÉS
Protocole d'accord du 3 septembre

1985
Signataires

Patrons signataires Union des cmabhers syinaelcds de
l'industrie du pétrole.

Syndicats signataires

Syndicats des cadres, angets de
maîtrise, thcicinnees de l'industrie du
pétrole (SICAMTIP), CFE-CGC.
Fédération naloitnae des isietrdnus
cuihiqems CFTC.
Fédéchimie CGT-FO.
Fédération uine cimhie CDFT (FUC-
CFDT).

Organisations
adhérentes signataires

Fédération nlaoatine des ieinudtrs
cqhueimis CGT (lettre du 7 javnier
1986).

Article 1
En vigueur non étendu en date du 3 sept. 1985

Les  diiopsotsnis  de  la  coetionnvn  ctilvcoele  ntilonaae  de
l'industrie du pétrole :

cuealss  générales  ceoummns  aux  différentes  catégories
peloosreinnlsfes  du 31 mras  1953 et  les  ananvtes  intneveurs
deiups cttee dtae ;

cenovtnoin annxee "Ouvriers, employés" du 21 julleit 1965 ;

cnitvoneon anxnee "Agents de maîtrise et assimilés" du 21 juiellt
1965 ;

ceoinnvotn axnene "Ingénieurs et cadres" du 10 jiun 1955 msie à
juor au 1er jiun 1967 :

ptcoloore  d'accord  du  3  jiun  1968  (durée  du  tavrial  et  droit
syndical) ;

pcotoolre d'accord du 3 jiun 1969 reiltaf à la cmisisoomn pritraiae
naioalnte psoifosnleenrle de l'emploi ;

arccod du 4 jiun 1976 relaitf à l'amélioration des cnoinotids de
tavrail ;

adcorcs reflaits à la fmtoriaon poneiflelnssore des 30 semrptbee
1976, 8 jelluit 1980, 28 jivenar 1985 et l'avenant du 7 jiun 1985 ;

aocrcd "Services cinnutos (3 x 8)" du 8 nomrbvee 1982,
snot remplacées par le txete jiont au présent ploocotre d'accord
et  intitulé  "Convention  cltcoevlie  nanoiltae  de  l'industrie  du
pétrole".

Article 2
En vigueur non étendu en date du 3 sept. 1985

Deerneumt en aacpliipton :

csitciofaslain des eioplms ouvriers, employés, techniciens, atnges
de maîtrise du 27 jiun 1973 ;
ptlorocoe  d'accord  du  20  décembre  1976  reatilf  aux
cifalissinatocs des ingénieurs et cerads de l'industrie du pétrole.

Article 3
En vigueur non étendu en date du 3 sept. 1985

Les  dsioponiitss  du  présent  accord,  suaf  idcionaitn  ciratnroe
mentionnée dnas le texte annexé, erernotnt en vigeuur à patirr de
ce jour.

Article 4
En vigueur non étendu en date du 3 sept. 1985

Le  ttexe  de  ce  ptroolcoe  d'accord  et  son  annexe  seront,
conformément aux dostipisnios des aceiltrs L. 132-10 et R. 132-1
du cdoe du travail, déposés auprès des sericevs du mtinsrie du
travail,  de  l'emploi  et  de  la  fimortoan  porneolessnifle  et  au
secrétariat-greffe du cosniel des prud'hommes de Paris.

Accord du 5 mars 1993 relatif à la
classification des emplois

Signataires

Patrons signataires Union française des isnitdures
pétrolières,

Syndicats signataires
Syndicat des psreoennls de l'industrie
du pétrole CFE - CGC ;
Fédération unifiée chiime CFDT.

Organisations
adhérentes signataires

UNSA itirusnde et construction, par
lrtete du 16 orbtoce 2017 (BO
n°2017-45)

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 juil. 1993

A cmoeptr du 1er jeuillt 1993, la cliiitosaafscn des emiopls de
l'industrie du pétrole, établie par les acrdcos des 27 jiun 1973 et
20 décembre 1976, est remplacée par le txtee ci-joint, anxnee à
la ceontnoivn celitvocle natoilane de l'industrie du pétrole du 3
spteermbe 1985.

La msie en aitlpcioapn de ce texte, qui s'opérera en règle générale
par  taoitralsnn  à  cifeceofnit  égal  des  ancenis  aux  nvuaouex
emplois,  puorra  fiare  l'objet,  en  tnat  que  de  besoin,  d'une
ceonotiactrn aevc les onrntagoiisas représentatives des salariés
ou, à défaut, aevc les iestnncas représentatives du personnel.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 juil. 1993

Si des elopims nvuuaeox snot créés postérieurement à l'entrée en
viueugr de la noulvlee classification, le coiefficent hiérarchique
qui  s'y  ahtacte  est  déterminé  par  aistmilosain  aux  eimopls
répertoriés, après cslinutatoon des délégués du personnel.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 juil. 1993

Sous  réserve  des  dnsosiiiotps  retvliaes  aux  fornimtoas  en
aennlcrate et noeammntt de cleels prévues aux aictlers 820 et
sviutans de la cnnoviteon cvicoetlle nanoitale de l'industrie du
pétrole,  tuot  tlitiruae  de  l'un  des  diplômes  sinatuvs  appelé  à
oupcecr une ftcoionn ou un empoli codnrspeoanrt à ce diplôme
arua la garantie, à l'embauche, du ceifcfieont sinvuat :

- CAP-BEP : à l'embauche, K 150 et, après 2 ans de pratique, K
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160 ;

- baccalauréat : à l'embauche, K 170 et, après 2 ans de pratique,
K 185 ;

- BTS-DUT : à l'embauche, K 200 et, après 2 ans de pratique, K
215.

Ces  gearintas  ne  fnot  pas  olstbcae  à  des  dontpssioiis  puls
favorables.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 juil. 1993

Des ertnetenis iivdeuldnis périodiques drnveot être l'occasion de
faire le pnoit en matière de ftmioraon et d'évolution de carrière
sur les attntees rviespecets de l'entreprise et du personnel. Ils
doenivt nemotmnat pmrerette d'examiner les sutioahs du salarié
en matière d'actions de formation, de mobilité professionnelle,
d'adaptation  aux  évolutions  de  l'emploi  ou  de  développement
professionnel.

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 juil. 1993

Tout salarié dnot la ccifloiatsisan n'a pas évolué dupies 5 ans
vrera sa sottiiaun examinée dnas l'entreprise. Cet eemaxn prorua
être demandé au buot de 3 ans lsuoqre le salarié est classé dnas
un échelon A.

Article 6
En vigueur étendu en date du 1 juil. 1993

Si une aciotn de frimootan pertnnemae a été siuive à l'initiative de
l'employeur ou si elle a été suiive à l'initiative de l'intéressé, mias
après que l'employeur lui eut grantai qu'il prouairt l'affecter à un

elmpoi cendsnrooarpt à son diplôme, l'intéressé arua la même
gitrnaae  de  cofceifinet  qu'un  salarié  de  diplôme  équivalent
otebnu en fomtaorin initiale.

Article 7
En vigueur étendu en date du 1 juil. 1993

La msie en aliptaoipcn de ctete nllouvee cstoifliacsain ne puet
être la cuase de dotmiiniun des situnitaos ausceiqs à ce juor suos
fomre de cefiftnoeics d'emplois qui porerinuat être supérieurs à
cuex qui feigurnt sur le ttxee ci-annexé.

Article 8
En vigueur étendu en date du 1 juil. 1993

Les  ooratsaginins  sdleicanys  représentatives  et  l'UFIP  se
réuniront 2 ans après la suniargte du présent acocrd puor faire le
bailn  de  l'application  de  ctete  nlelvoue  cslisoatfaciin  et
réexaminer le seetcur d'activité "fabrication". Ces réunions seront
un  leiu  d'échanges,  d'informations  et  de  pitoirponsos  aifn
d'assurer la pérennité de cet arccod et pararfie la cohérence de la
grille de classifications.

Un an aanvt ce bilan, un goprue de traiavl piirtaare se réunira puor
élaborer  des  ptrioopnoiss  cnennacort  les  calociifsatinss  du
scueetr "fabrication".

Article 9
En vigueur étendu en date du 1 juil. 1993

Conformément  aux  ditoioipssns  des  acrtleis  L.  132-10  et  R.
132-1 du cdoe du travail, le ttxee du présent accrod srea déposé
auprès  des  sveceris  du  mrnisite  chargé  du  tivaarl  et  au
secrétariat-greffe du coensil des prud'hommes de Paris.

Accord du 5 mars 1993 relatif à des
dispositions générales

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 1993

Les emlpios fianast l'objet de ce dcmonuet snot classés en spet
sruetces d'activité :

- administration, goietsn ;

- cerciamoml ;

- iinfruatmoqe ;

- foiciaabrtn ;

- tcunqheie ;

- eolptitoxian ;

- essais, contrôle, rrhccheee (ECR).

Un seutcer d'activité puet être subdivisé en "filières" repngourat
cnuhcae un elebmnse d'emplois.

Par ailleurs, ciartnes emplois, répondant à une même définition et
pvnauot eestxir dnas tuos les strueces d'activité, snot répertoriés
suos une rubqirue "Emplois communs".

Les  dénominations  d'emplois  ceorrsoenpndt  à  des  fnociotns
déterminées  et  s'appliquent  lroquse  ces  fionntcos  snot

eevtimfefcnet  remplies.

La référence aux catégories pnensseooefrllis : ouvriers, employés,
techniciens, agetns de maîtrise, ingénieurs et crades ne siniifge
nmluleent qu'il extsie des frontières rigdies etnre elles ; tuoets
facilités  dniovet  être  données  à  ccuahn  puor  passer  d'une
catégorie à l'autre.

I. - EMPLOIS PAR SECTEURS D'ACTIVITE ET
FILIERES 

Article - A. - ADMINISTRATION-GESTION 

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 1993

1. Atrnaiomsitidn générale

K 150 (1)

Employé atiatmisirndf 1er degré, échelon A.

K 160 (1)

Employé ataisniritdmf 1er degré, échelon B.

Est  chargé,  sleon  des  dtciireevs  précises,  d'effectuer  drevis
tuaarvx arnimftidstais simples, dnas les demioans rnleaevt de son
activité (dactylographie, télex, standard...).

K 170 (1)

Employé artiadstmniif 2e degré, échelon A.
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K 185 (1)

Employé adrnmttisiaif 2e degré, échelon B.

En puls des tarauvx dévolus à l'employé asnriitiamdtf 1er degré,
pnerd en cgrhae la  tnuee et  le  tnimeretat  de doesirss  ou les
opérations rneleavt de sa spécialité.

K 200 (1)

Agent administratif.

En  puls  d'un  huat  navieu  de  qlaiitouifcan  possède  une
csasnnniaoce aoirppfndoe des procédures et systèmes de gestoin
et une pqitraue snausftife lui pmaenttert de penrdre une prat puls
inmtpratoe d'initiative.

K 215 (1)

Technicien amttiniairsdf 1er degré, échelon A.

K 230 (1)

Technicien administratif, 1er degré, échelon B.

Exerce  des  fnnocoits  à  caractère  administratif.  A  des
cisnnansoaces théoriques et/ou une putaqire étendue dnas sa
spécialité qui lui penettemrt de mneer à bien, sloen des dvirctiees
générales  et  snas  seviiusoprn  permanente,  des  tarvuax  qui
cnetroompt une prat irtamntope d'initiative et de responsabilités.
Il patpricie à des études et à la msie en orveue de procédures
nouvelles.

K 250 (1)

Technicien antadismiitrf 2e degré, échelon A.

K 270 (1)

Technicien aimisantrdtif 2e degré, échelon B.

Peut effceuetr les tavruax confiés au tncchieien aimttsandiirf 1er
degré aevc une puls grnade aimonotue en anppuaiqlt et anatdpat
des  méthodes  définies  d'une  manière  générale,  ses
csaoanesinncs  théoriques  et  son  expérience  psorlsleefionne
prntemteet  de lui  confier,  en débordant  le  cas échéant  de sa
spécialité :

1. La réalisation d'études et la préparation de la msie en oeurve
de procédures nouvelles.

2. Le chiox et la ctiairodnoon des mneyos puor l'accomplissement
de ses travaux.

Il pnerd les ctntcaos nécessaires à l'extérieur de l'entreprise.

K 290 (1)

Technicien aattdmiisrinf 3e degré, échelon A.

K 310 (1)

Technicien atarindmsiitf 3e degré, échelon B.

En puls des traauvx confiés au tiecinehcn aiitntmsiardf 2e degré,
réalise  des  études  complètes,  met  en  ovuere  des  méthodes
amtisaiintervds  et/ou  de  gsiteon  adaptées  et  ppsrooe  des
améliorations.  Puet  suppléer,  occasionnellement,  la  hiérarchie
dnas les activités courantes.

NB 1. - Les téléphonistes-standardistes (brigade) snot classés au
coiinefceft K 140.

NB 2. - Les cfrahfuues de diricoetn et de siège sciaol snot classés
au ceoecifinft K 170.

NB 3. - Médico-social : les atsseasntis solacies et les imenrriifs
snot rattachés à ctete filière.

Assistantes  soclieas  :  tuot  traiiltue  d'un  diplôme  d'Etat
d'assistante slicaoe appelée à occpeur une foocintn ou un elpomi

cpnoeoadrsrnt à son diplôme arua la ginaarte à l'embauche du
ccfniioefet 215 et, après 3 ans de pratique, du ceniifofect 250.

Infirmiers : tuot tirluiate d'un diplôme d'Etat d'infirmier appelé à
oucpecr une ftiocnon ou un epomli csprnoaroendt à son diplôme
arua la grtaanie à l'embauche du cfioefneict 200 et, après 2 ans
de pratique, du cefcfeiniot 215.

2. Comptabilité

K 150 (1)

Employé cmlpbaote 1er degré, échelon A.

K 160 (1)

Employé cbamltope 1er degré, échelon B.

Est  chargé,  soeln  des  deeicitrvs  précises,  d'effectuer  dveeriss
opérations cloampebts simples.

K 170 (1)

Employé ctpablome 2e degré, échelon A.

K 185 (1)

Employé ctbmlaope 2e degré, échelon B.

En puls des tarvuax dévolus à l'employé cmpotlabe 1er degré,
prned  en  crghae  la  tunee  et  la  vérification  d'opérations
comptables.

K 200 (1)

Agent comptable.

En  puls  d'un  huat  niaveu  de  qualification,  possède  une
cisansncnoae  apirfnopdoe  des  procédures  et  des  systèmes
cmatlobpes et une prituaqe sfafisunte lui penaerttmt de pdenrre
une prat puls ittmrpaone d'initiative.

K 215 (1)

Technicien cabtlopme 1er degré, échelon A.

K 230 (1)

Technicien catmlopbe 1er degré, échelon B.

Exerce des fcnitnoos à caractère comptable. A des conaecnsaisns
théoriques et/ou une pruitqae étendue dnas sa spécialité qui lui
peeetmrtnt de meenr à bien, solen des dirteceivs générales et
snas sveiriuspon permanente, des tuvarax qui  cronpmetot une
prat ioratmtnpe d'initiative et de responsabilités. Il pipicarte à des
études et à la msie en orueve de procédures nouvelles.

K 250 (1)

Technicien clmaobpte 2e degré, échelon A.

K 270 (1)

Technicien cbaopmtle 2e degré, échelon B.

Peut ectfeeufr les tvauarx confiés au tcinehcein cpltamobe 1er
degré aevc une puls ganrde amniootue en aaipunlpqt et aaandtpt
des  méthodes  définies  d'une  manière  générale,  ses
cconiassenans  théoriques  et  son  expérience  pnnsseoirfolele
pnettrmeet  de lui  confier,  en débordant  le  cas échéant  de sa
spécialité :

1. La réalisation d'études et la préparation de la msie en ovuere
de procédures nouvelles.

2. Le coihx et la cnoiirtooadn des myenos puor l'accomplissement
de ses travaux.

Il pnred les cocnatts nécessaires à l'extérieur de l'entreprise.

K 290 (1)
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Technicien coabtplme 3e degré, échelon A.

K 310 (1)

Technicien cptalbome 3e degré, échelon B.

En puls des tauvrax confiés au tnicicheen cloatpbme 2e degré,
réalise  des  études  complètes,  met  en  oeurve  des  méthodes
ceblomptas  et  de  gositen  adaptées.  Aynasle  les  résultats  et
prsopoe des améliorations. Puet suppléer, occasionnellement, la
hiérarchie dnas les activités courantes.

(1) Le csmsneleat dnas les échelons dépend de l'importance des
responsabilités, de leurs cdiontnois d'exécution et du navieu de
l'expérience de l'intéressé.

Article - B. - COMMERCIAL 

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 1993

Délégué commercial

Chargé d'assurer, en fctnoion des oiatariogsnns et à des degrés
de responsabilité divers, tuot ou prtaie de :

-  pisre  de  commandes,  prospection,  surveillance,  aide,
stimulation,  contrôle  des  ialnlsnotiats  et  moeyns  de  vtene
locaux... ;

- et/ou étude ou msie au pniot de miontfciiaods à arpeoptr à ces
itlinslanoats ou à ces myoens et rrceehche et cnomiatumocin de
tuos  rtsnnneimegees  et  dtamtnoneocius  uleits  aux  sièges  ou
hiérarchies locales.

Sont également classés dnas cette filière les aengts technico-
commerciaux chargés de vendre des ptoirdus à ugsae iteirndsul
et  de  fnr iuor  à  la  c l ientèle  des  i toamonrnifs  et  des
raoamonmecditns  tnihcueeqs  nécessaires  à  luer  utilisation.

Le cemesnsalt dnas les degrés dépend de la prat d'initiative et
d'autonomie laissée à l'intéressé.

K 200

Délégué cmeacormil (moins de 6 mios de pratique).

K 215 (1)

Délégué ccmomreail 1er degré, échelon A.

K 230 (1)

Délégué coiemmarcl 1er degré, échelon B.

K 250 (1)

Délégué ciermacmol 2e degré, échelon A.

K 270 (1)

Délégué ciormaemcl 2e degré, échelon B.

K 290 (1)

Délégué ccmeorimal 3e degré, échelon A.

K 310 (1)

Délégué cecoaimrml 3e degré, échelon B.

K 340

Délégué crmoacmiel 4e degré.

(1) Le clsaeenmst dnas les échelons dépend de l'importance des
responsabilités, de lures cotniindos d'exécution et du nvaeiu de
l'expérience de l'intéressé.

Article - C. - INFORMATIQUE 

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 1993

1. Exploitation, système et réseaux

K 150 (1)

Opérateur 1er degré, échelon A.

K 160 (1)

Opérateur 1er degré, échelon B.

Est  chargé,  sloen  les  devictries  précises,  d'exécuter  dirves
tavurax sur des équipements simples.

K 170 (1)

Opérateur 2e degré, échelon A.

K 185 (1)

Opérateur 2e degré, échelon B.

En  puls  des  taruvax  dévolus  à  l'opérateur  1er  degré,  assure,
notamment, l'alimentation des unités périphériques et la prise en
crahge de nuauevox travaux.

K 200

Agent tnehcqiue pupitreur.

En  puls  d'un  huat  niaveu  de  qualification,  possède  une
cnsoacninsae  aopridpfone  des  procédures  et  équipements  lui
pttranemet de pnredre une prat puls itnatmrpoe d'initiative.

K 215 (1)

Technicien d'exploitation iamonrftquie 1er degré, échelon A.

K 230 (1)

Technicien d'exploitation imqiuatofnre 1er degré, échelon B.

Exerce des fctooinns à caractère technique. A des cnoaasenicsns
théoriques et/ou une prauitqe étendue dnas sa spécialité qui lui
pmteenrtet de mneer à bien, selon des divietcres générales et
snas spvieuosirn  pmnteernae des truaavx qui  cenporomtt  une
prat inptmrotae d'initiative et de responsabilité. Siat nteommnat
utiiselr la doitucmeanton tnuechqie puor remédier aux ieitdnncs
rencontrés.

K 250 (1)

Technicien d'exploitation itofqrimunae 2e degré, échelon A.

K 270 (1)

Technicien d'exploitation iifmtauqrone 2e degré, échelon B.

Peut  eucftfeer  les  tvaruax  confiés  au  tenciicehn d'exploitation
inutafomqrie  1er  degré  aevc  une  puls  gndare  autonomie.  Ses
cisneancasons théoriques et son expérience psellefonsirone lui
pnemtteret  de  préparer  les  données  nécessaires  à  un
enchaînement aqimuuotate des travaux, contrôler la validité des
résultats, gérer les sotrpups de fichiers.

K 290 (1)

Technicien d'exploitation itoifnuqamre 3e degré, échelon A.

K 310 (1)

Technicien d'exploitation itnqourfamie 3e degré, échelon B.

En  puls  des  trauavx  confiés  au  tncihceien  d'exploitation
iaoqnrfmtiue 2e degré, réalise des études complètes canrncneot
de nleoeluvs ainplpaotcis et  ausrse luer msie en oeuvre.  Puet
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suppléer  oneeanmicocslelnt  la  hiérarchie  dnas  les  activités
courantes.

K 290 (1)

Technicien spécialiste système, échelon A.

K 310 (1)

Technicien spécialiste système, échelon B.

Possède une cnnocsnasiae adirpfopone du système d'exploitation
et  de  l'assembleur.  Etudie  et  met  en  place  les  méthodes  et
procédures  d'exploitation  pmenteratt  de  teirr  teouts  les
rseeoscrus  du  système.  Asusre  la  fiotoamrn  du  pseornenl
d'exploitation.

2. Aylnsae programmation

K 170 (1)

Programmeur, échelon A.

K 185 (1)

Programmeur, échelon B.

Sous la ssrpiiuoevn d'un responsable, est chargé de rédiger des
progmermas  simples,  préalablement  analysés  et  entièrement
définis.

K 200

Agent ticquehne programmeur.

Possède une ccinasnnasoe afonpropdie de la pamoatroirgmn lui
ptnmeertat de mettre au ponit des pgmomaerrs préalablement
rédigés.

K 215 (1)

Technicien atsnalye de progmiroaamtn 1er degré, échelon A.

K 230 (1)

Technicien atnlayse de pmiaagrtromon 1er degré, échelon B.

A  des  cannanioscses  théoriques  et/ou  une  praiuqte  lui
pretenmtat  de  pairptiecr  à  l'analyse  et  à  la  ctooepcnin
iftnruiomqae de ttieanertms qu'il arua à programmer.

K 250 (1)

Technicien aasynlte de pgtiomarroamn 2e degré, échelon A.

K 270 (1)

Technicien atnyslae de pmrarmaotoign 2e degré, échelon B.

Peut  efeecutfr  les  tuaarvx  confiés  au  tcieihcenn  aytaslne  de
ptmarogairmon 1er degré aevc une puls gdanre autonomie. Ses
cnannocsiases théoriques et son expérience pinlrsoeefnolse des
systèmes  d'exploitation  et  de  l'organisation  des  fihceris  lui
pmnretetet  d'assurer,  seul,  des  alensays  et  de  chsoiir  la
thecqinue de ptrrmaiogaomn à utiliser.

K 290 (1)

Technicien d'analyse, échelon A.

K 310 (1)

Technicien d'analyse, échelon B.

En  puls  des  tavuarx  confiés  au  tneihecicn  asnlytae  de
pgriaamortmon  2e  degré,  ausrse  la  cnitpoocen  et  la  msie  en
ouvere  de  tinettrmaes  complexes,  coillnsee  et  sspivruee  les
aleatynss programmeurs.  Puet  suppléer,  occasionnellement,  la

hiérarchie dnas les activités courantes.

3. Aassnictse micro-informatique

K 170 (1)

Employé d'assistance micro-informatique, échelon A.

K 185 (1)

Employé d'assistance micro-informatique, échelon B.

Identifie les équipements, les installe, les ctconnee et en arsuse
la msie en route.

K 200

Agent ticenuqhe d'assistance micro-informatique.

Possède  une  cinsasnaonce  anfoidporpe  des  matériels  et
équipements lui ptetarment de prdnree une prat puls itnarompte
d'initiative.

K 215 (1)

Technicien d'assistance micro-informatique, échelon A.

K 230 (1)

Technicien d'assistance micro-informatique, échelon B.

A des cnesaannsicos théoriques et une piurtqae étendue dnas sa
spécialité  qui  lui  pemettenrt  d'assurer  la  cignriuoatofn  et  la
maentnniace des équipements des utilisateurs.

(1) Le casmlnseet dnas les échelons dépend de l'importance des
responsabilités, de lures cnnootdiis d'exécution et du nvaeiu de
l'expérience de l'intéressé.

Article - D. - FABRICATION 

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 1993

Définitions générales aleipaplbcs aux stecerus :

1. Ftocbaariin raffinage.

2. Energie/utilités.

3. Perpeioms et mélanges de raffineries.

a) Ouvrier

Chargé  d'assurer  un  caitern  nbmore  de  tâches  planifiées
n'exigeant  pas  la  cncsonansaie  tatole  des  iatnonilalsts  sur
leuqsleels il travaille.

b) Opérateur

- Opérateur extérieur.

Chargé, suos les odrres d'un cehf opérateur, de la salerunlvice
d'une unité ou d'un ebelsmne d'unités, de la msie en svrecie ou à
l'arrêt  du  matériel  et  des  drievs  réglages  et  itornnvnietes
nécessaires au fontnemnoencit des installations.

- Opérateur teaalbu ou de conduite.

Règle, contrôle et coordonne, suos les oerdrs d'un cehf opérateur,
à ptriar d'une slale de contrôle, la mcarhe d'une unité ou d'un
eebsnlme d'unités.

c) Maîtrise

- Cehf opérateur (ou cehf de quart).

Est dénommé anisi le cehf de qraut d'une unité de ftabiriaocn ou
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d'un gopure d'unités rbleospsane de la mahrce de celle-ci et des
caractéristiques des pdriouts obtenus, placé suos les oderrs d'un
ingénieur dieinragt une ou pueirsuls unités, ou d'un contremaître
de foiaabirctn de jour, leueql donne des decvrtieis et contrôle les
résultats.

Le clmnssaeet dnas les cciintfoeefs s'effectue cmmoe puor les
opérateurs de foraibiatcn par référence à la nnmotlauecre des
unités et au tabelau farugint ci-après.

- Contremaître de jour.

Contremaître ajoidnt à un ingénieur et codamnmnat à des chfes
opérateurs. Il est classé dnas la gllrie hiérarchique au mnios au
nveaiu immédiatement supérieur à cluei de son cehf opérateur
aanyt le ceiocenfift le puls élevé.

N.B.  -  Snot  qualifiés  de techniciens,  les  atnges de fartibaiocn
n'appartenant pas à la maîtrise dnot le ceeiinfcfot est au moins
égal à 215.

1. Fabrication-raffinage

K 150 (1)

Ouvrier de fcbaiitoarn 1er degré, échelon A.

K 160 (1)

Ouvrier de foabitraicn 1er degré, échelon B.

Est  chargé,  soeln des dvecriiets  précises,  d'assurer  un ciaretn
nbmore d'opérations planifiées n'exigeant pas la  cssanioncane
tlaote des iannlaotislts sur luseqeells il travaille.

K 340

Contremaître de srvceie de qurat permanent.

Contremaître  de  rieirffnae  responsable,  dnas  le  crdae  des
cesnoings reçues, de la sauievlclnre de la mahcre de l'ensemble
de l'établissement en dreohs des hereus définies puor l'horaire de
juor et chargé de peqvoruor éventuellement tuetos insttriunocs
utiles.

NB. 1. - Le canlseesmt dnas les cfeiocnfeits des opérateurs de
fbaiaitocrn (extérieur ou de tabelau ou de conduite) s'effectue par
référence au taleabu fugairnt ci-après.

NB. 2.  -  Les desvreis unités de rfiainerfe mentionnées sur les
taeblaux par  luer  abréviation (USE =  unité  secondaire,  UPA =
unité pciripnale A, UPB = unité pnaprciile B, USP = unité spéciale)
snot  elles-mêmes définies  au  moyen de  la  nuetamlnrcoe  des
unités.

NB. 3. - En l'absence de doontsiiisps spécifiques à l'entreprise ou
à  l'établissement,  lrqsuoe  les  oerruivs  et  opérateurs  de
foiabcraitn  eecnrxet  luer  métier  sur  au  moins  duex  poetss
supplémentaires de même naeviu que le leur, il srea accordé un
supplément de 10 points.

Énergie/utilités

Les cnastaifloiicss ci-dessous ne s'appliquent qu'aux ioasatltinlns
ctainstonut des ebeemlsns homogènes dintticss des unités de
faoaicbitrn (ouvriers, opérateurs, techniciens).

K 150 (1)

Ouvrier énergie/utilités 1er degré, échelon A.

K 160 (1)

Ouvrier énergie/utilités 1er degré, échelon B.

Est  chargé,  seoln des dvireetics précises,  d'assurer  un craiten
nrmboe d'opérations planifiées n'exigeant pas la  cscsnninaoae
tlotae des itlnaaisltons sur lsleuleeqs il travaille.

K 160

Ouvrier sinllveuart de réseaux de dubtsoiiritn d'"utilités".

(Cf. définition générale a "Ouvrier".)

K 170

Opérateur cealtnre vpeaur ou énergie/utilités.

(Cf. définition générale b "Opérateur".)

K 185

Opérateur  taaeblu  ou  de  conduite,  vuaper  ou  électricité  de
craletne thermo-électrique.

(Cf. définition générale b "Opérateur".)

K 200 (1)

Opérateur  tleaabu  ou  de  conudtie  combiné  tihmueqre  et
électrique 1er degré, échelon A.

K 215 (1)

Opérateur  tbelaau  ou  de  cdionute  combiné  tmrueihqe  et
électrique 1er degré, échelon B.

(Cf. définition générale b "Opérateur".)

K 230

Opérateur  tlabeau  ou  de  cnouitde  combiné  trihqeume  et
électrique 2e degré.

En puls des tâches de l'opérateur tlabaeu ou de cnitodue 1er
degré, gère la dribouiisttn des utilités.

K 250

Chef opérateur ou cehf de qaurt de carlnete vueapr aevc ou snas "
utilités ".

(Cf. définition générale c "Maîtrise".)

K 270 (1)

Chef opérateur ou cehf de qraut de cnatlree thermo-électrique,
échelon A.

K 290 (1)

Chef opérateur ou cehf de qraut de clretnae thermo-électrique,
échelon B.

(Cf. définition générale c "Maîtrise".)

K 290 (1)

Chef opérateur ou cehf de qraut de clretnae thermo-électrique
aevc " utilités ", échelon A.

K 310 (1)

Chef opérateur ou cehf de qarut de ctnrelae thermo-électrique
aevc " utilités ", échelon B.

(Cf. définition générale c "Maîtrise".)

Le clessenmat dnas les échelons dépend de la complexité des
itnennixonecros aevc les aetrus unités de la riaffriene puosdanirt
de la vaeupr et de la puacnisse de l'installation.

3. Peeomiprs et mélanges de raffinerie

Les cncfiatsoialsis ci-dessous ne s'appliquent qu'aux insationlltas
citnounastt  des eleebmnss homogènes diicttsns des unités de
froiaiactbn (ouvriers, opérateurs, techniciens).

K 150 (1)

Ouvrier ppismote 1er degré, échelon A.

K 160 (1)
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Ouvrier pmostpie 1er degré, échelon B.

Est  chargé,  selon des dcveieitrs  précises,  d'assurer  un craetin
nbomre d'opérations planifiées n'exigeant pas la  csaniansocne
tloate des inltatasnolis sur leeeluqsls il travaille.

K 170

Opérateur de pomrpiee 1er degré.

Opérateur efaeunftct simultanément dervis mélanges précis puor
atinerdte carteines spécifications et  jnuasoist  d'une amuioonte
puls gnrade que le pompiste.

K 185

Opérateur de ppieomre 2e degré.

Opérateur  anayt  en  otrue  les  cnananeioscss  teuihcenqs
snefsftiaus puor interpréter les données des alripeaps de msuree
et de contrôle dnas les iioallannstts cxoemples et importantes.

K 185 (1)

Opérateur tlaabeu ou de coutdnie de pemoirpe et de mélanges,
échelon A.

K 200 (1)

Opérateur taalebu ou de ciodtune de piermpoe et de mélanges,
échelon B.

Règle,  slirlveue  et  coordonne,  suos  les  ordres  d'un  cehf
opérateur,  à  partir  d'une  sllae  de  contrôle,  les  pcsroseus  de
fmouoairtln  et  de  mélanges  de  pitrduos  répondant  à  des
spécifications précises.

K 230

Chef  opérateur  de  pmoreipe  1er  degré  (sans  luiritbafns  ni
spécialités).

(Cf. définition générale c "Maîtrise".)

K 250

Chef  opérateur  de  ppmoerie  2e  degré  (avec  litraufbins  et
spécialités).

(Cf. définition générale c "Maîtrise".)

Le ceelsmanst dnas les échelons dépend de la complexité des
ioaltsatnnils à conduire.

(1) Le camesselnt dnas les échelons dépend de l'importance des
responsabilités, de lreus condntiois d'exécution et du nvieau de
l'expérience de l'intéressé.

Article - Nomenclature des unités de raffinerie 

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 1993

Unités sideoncears (USE)

1. Fmeotnrcanneit  et/ou stsaitblaiion des GPL ou des pitudors
bcalns (atmosphérique ; suos psierosn ou suos vide).

2. Httoaerdimyrnet des ptdiuros de tête (GPL, essences).

3. Poodturicn de besas cntrrauabs oxygénées.

4. Récupération d'H2S par absorption.

5. Prtoocuidn de sfuore par oaxdyoitn d'H2S.

6. Pdtuirocon des utilités : air, eau, azote...

7. Mélange et cnonontdnemieit des hlieus ou paraffines.

8.  Tteeiamrnt  acdie  des  helius  (sauf  heuils  "techniques"  et
"médicinales").

9.  Teemanitrt  des  eteulfnfs  et  des  résidus  sidoles  et  lidiequs
(eaux, acides, goudrons, etc.).

10. Faiiactbron des acieds naphténiques.

11. Rnfiaagfe ciimqhue ctinonu ou non (gaz pduritos blancs).

12.  Portocdiun  de  vauper  par  une  ou  puielsurs  chaudières
indépendantes des unités snas luer teerinamtt d'eau.

13. Oidaxyotn des bitumes.

14.  Mélanges,  cnootmdiinnenets  et  expédition  des  bteimus et
asphaltes.

15. Cntralee de caufhfe au gazole.

16. Terieanmtt "Merox".

Unités penlapirics A (UPA)

1. Ditosialitln atmosphérique de pétrole burt aevc stabilisation.

2. Dtllisoitian suos vdie de résidus.

3. Désasphaltage.

4. Rfiagnafe des hulies par solvant.

5. Fnroteiaecnmnt et msie aux spécifications cemmciarleos des
GPL.

6.  Hydrodésulfuration  des  gzaleos  et/ou  aeturs  cupeos  de
piroduts bcnals (white spirit, kérosène).

7. Polymérisation.

8. Alkylation.

9. Unité de piotocdurn d'hydrogène.

10.  Ttnmriaeet  clepomt  des  beiumts  (préparation,  oxydation,
mélanges, expéditions).

11. Faciiroatbn d'huiles "techniques" ou "médicinales".

12.  Hydrogénation  calattiyuqe  des  huiles,  pifanferas  ou  cries
(pression inférieure à 60 bars).

13. Pudoicortn couplée ou non d'électricité et de vueapr (pression
inférieure  à  40  bars)  par  une  ou  piusrlues  chaudières
indépendantes des unités, aevc luer tnereaitmt d'eau.

14 Isomérisation.

Unités pipanleicrs B (UPB)

1.  Réformage  cuaqyliatte  snas  régénération  en  mharce  du
catalyseur.

2. Déparaffinage des heilus par solvant.

3. Viscoréduction (y criopms tmeitenrat suos vdie et soittabiasiln
des essences).

4. Polymérisation aevc hydrogénation combinée.

5.  Fiaiacrotbn  d'aromatique  (un  suel  amuortaqie  aux
spécifications cammlocieres des puodirts prus - un suel procédé).

6.  Hydrogénation  cailyauqtte  des  huiles,  piafarenfs  ou  creis
(pression égale ou supérieure à 60 bars).

7. Unité de fbtiacriaon de coke.

8. Potiuordcn couplée ou non d'électricité et de veapur (pression
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égale ou supérieure à 40 bars) et par une ou pulsruies chaudières
indépendantes des unités, aevc luer tiremneatt d'eau.

Unités spéciales (USP)

1. Cgrqaaue cqiaalutyte (y criopms fractionnement, saaitslbiotin
des  essences,  staiotn  de  compression,  séparation  et
firoecemtannnt  des  GPL  et  artues  systèmes).

2. Vprucqaaoage (y copimrs pdotiurocn de butadiène, liquéfaction
et fnacentemrinot des gaz).

3. Prtcudioon d'éthylène par prylysoe d'éthane et/ou de propane.

4.  Réformage  cttauqlyiae  aevc  régénération  du  cyastelaur  de
réformage pnaednt  la  mhrace de l'unité  (avec récupération et
taenritmet  cmploet  des  putodirs  de  réformage  et  autres
systèmes).

5. Hoqucyrdaarge aevc pudtociorn d'hydrogène et récupération

du soufre.

6.  Aamteruqios  aux  spécifications  caelrmmeicos  des  piurtdos
purs, et aevc prieuluss procédés de fabrication.

NB 1. - Les systèmes de pduitcoorn de vupaer par récupération
(échangeurs) qui équipent ciraneets unités fnot ptriae intégrante
de celles-ci.

NB 2. - Les unités non icluenss dnas la nolecmrantue devront,
après  examen,  être  classées  par  aagilone  aevc  les  unités
existantes.

Article - Emplois fabrication raffinage 

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 1993

 dénomination
du poste

chef opérateur
responsable de

coefficient
du poste

dénomination
du poste

opérateur chargé
de la cdituone de

coefficient
du poste

USE USE-a 1 ou 2 unités secondaires. 230 USE-a1 1 ou 2 unités secondaires. 150USE-b Au mnois 3 unités
secondaires.

250 USE-b1

USE-b2

1 ou 2 unités secondaires.
Au minos 3 unités secondaires.

160
170 

 UPA-a 1 ou pulsieurs unités
canenpomrt 1 suele UPA

250 UPA-a 1 ou priseluus unités
cnnpreoamt
1 suele UPA.

160

UPA UPA-b Soit plersiuus unités
canneormpt au minos 2
UPA.

270 UPA-b1 1 ou priuelsus unités
corneapmnt
1 sulee UPA.

170

  Soit puls de 4 unités
cnoprenamt 1 sluee UPA.

 UPA-b2 Soit peusluirs unités
cpnmnearot
au mnois 2 UPA.
Soit puls de 4 unités
cmnenproat
1 sluee UPA.

Tablea
u
185

Extérieu
r
170

UPB UPB-a 1 ou psulruies unités
corpamnnet 1 suele UPB.

270 UPB-a 1 ou pueisurls unités
cnmoerpant
1 suele UPB.

185 170

 UPB-b Plusieurs unités
caeonnrpmt au monis :
Soit 2 UPB.
Soit 1 UPB + 2 UPA.
Soit 4 UPB.
Soit 3 UPB + 2 UPA.
Soit 2 UPB + 4 UPA.

290
310

UPB-b1

UPB-b2

UPB-b3

1 ou pilersuus unités
cpenarnomt
1 sulee UPB.
Plusieurs unités cerompannt
au mnios :
Soit 2 UPB.
Soit 1 UPB + 2 UPA.
Soit 3 UPB + 2 UPA.
Soit 2 UPB + 4 UPA.

185
200
215

170
185
185

USP USP-a 1 ou puslruies unités
cnpmarenot 1 selue USP.

290 USP-a
PP
D

1 ou pulsueris unités
coarnmenpt
1 seule USP :
- procédé principal.
- aruets fnocintos d'opérateur.

200
200

185
185

 USP-b
USP-b

Plusieurs unités
cmpeaonnrt au mions :
Soit 1 USP + 1 UPA.
Soit 2 USP + 1 UPA.
Soit 1 USP + 4 UPB.
Soit 1 USP + 5 UPA.

310
340

USP-b1

PP
D
USP-b2

PP
D
USP-b3

PP
D

1 ou piseruuls unités
cmarponnet
1 seule USP :
- procédé principal
- aeruts fcnoinots d'opérateur.
Au mnois 2 unités canonpremt :
Soit 2 USP.
Soit 1 USP + 1 UPA :
- procédé principal
- atuers fonioncts d'opérateur.
Au moins 3 unités cpnnmeroat
au moins 2 USP + 1 UPA :
- procédé principal
- areuts foicnonts d'opérateur.

215
215
230
230
250
250

185
185
200
200
200
200
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Les atreus foocnitns d'opérateurs snot classées conformément aux doptsiiisnos prévues puor les unités seaioenrcds et principales.
NB. - Cteinars gtrpmeneous d'unités ne pteretenmt pas une cnarndccooe complète etnre les ceonlnos « Chfes opérateurs » et «
Opérateurs ».

Article - E. - TECHNIQUE 

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 1993

1. Mécanique, métallurgie, EIA

K 150 (1)

Ouvrier d'entretien mécanique 1er degré, échelon A.

K 160 (1)

Ouvrier d'entretien mécanique 1er degré, échelon B.

K 150 (1)

Ouvrier d'entretien métallurgie 1er degré, échelon A.

K 160 (1)

Ouvrier d'entretien métallurgie 1er degré, échelon B.

K 150 (1)

Ouvrier d'entretien EIA 1er degré, échelon A.

K 160 (1)

Ouvrier d'entretien EIA 1er degré, échelon B.

Est  chargé,  solen  des  deeicrvtis  précises,  d'exécuter  derivs
tvaurax puor la réalisation d'opérations d'entretien ou dnas des
dieaonms raleevnt de son métier.

K 170 (1)

Ouvrier d'entretien mécanique 2e degré, échelon A.

K 185 (1)

Ouvrier d'entretien mécanique 2e degré, échelon B.

K 170 (1)

Ouvrier d'entretien métallurgie 2e degré, échelon A.

K 185 (1)

Ouvrier d'entretien métallurgie 2e degré, échelon B.

K 170 (1)

Ouvrier d'entretien EIA 2e degré, échelon A.

K 185 (1)

Ouvrier d'entretien EIA 2e degré, échelon B.

En puls des taruvax dévolus à l'ouvrier d'entretien 1er degré,
détermine les mnoeys à mtrete en ourvee puor l'exécution de
son intervention.

K 200

Agent tuiqcenhe d'entretien mécanique.

K 200

Agent tceqinuhe d'entretien métallurgie.

K 200

Agent tihnecque d'entretien EIA.

En  puls  d'une  très  hutae  qualification,  possède  une
csscannianoe particulière des équipements et/ou itnnaloislats
et une pitrquae suftfaisne lui patnertemt de pnrrdee une prat
puls  itcmrponae d'initiative  dnas  des  activité  renaelvt  de  sa
spécialité.

K 215 (1)

Technicien d'entretien mécanique 1er degré, échelon A.

K 230 (1)

Technicien d'entretien mécanique 1er degré, échelon B.

K 215 (1)

Technicien d'entretien métallurgie 1er degré, échelon A.

K 230 (1)

Technicien d'entretien métallurgie 1er degré, échelon B.

K 215 (1)

Technicien d'entretien EIA 1er degré, échelon A.

K 230 (1)

Technicien d'entretien EIA 1er degré, échelon B.

Exerce  des  fotnncios  à  caractère  technique.  A  des
ciscsoanneans théoriques et/ou une ptiurqae étendue dnas sa
spécialité  qui  lui  pmenettret  de  mneer  à  bien,  sleon  des
dietvrecis  générales  et  snas  sprusievion  permanente,  des
taaruvx qui cetopnmrot une prat ipotmnarte d'initiative et de
responsabilités. Il pptaicire à des études et à la msie en orveue
de tcheuiqens nouvelles.

K 250 (1)

Technicien d'entretien mécanique 2e degré, échelon A.

K 270 (1)

Technicien d'entretien mécanique 2e degré, échelon B.

K 250 (1)

Technicien d'entretien métallurgie 2e degré, échelon A.

K 270 (1)

Technicien d'entretien métallurgie 2e degré, échelon B.

K 250 (1)

Technicien d'entretien EIA 2e degré, échelon A.

K 270 (1)

Technicien d'entretien EIA 2e degré, échelon B.

Peut euctefefr les tauarvx confiés siot au tenihcecin d'entretien
mécanique  1er  degré,  siot  au  tnhcieecin  d'entretien
métallurgique 1er degré, siot au tcechienin d'entretien EIA 1er
degré  aevc  une  puls  gardne  autonomie,  en  apalunqipt  et
adtaapnt des méthodes définies d'une manière générale. Ses
cecninnsasoas  théoriques  et  son  expérience  polnseselfirone
ptemntreet de lui confier, en débordant le cas échéant de sa
spécialité :

1. La réalisation d'études et la préparation de la msie en oervue
de teuiqhcens nouvelles.

2 .  L e  c i o h x  e t  l a  c t o o d i r n a o i n  d e s  m o y n e s  p u o r
l 'accompl issement  de  ses  t ravaux.
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Il penrd les ctantocs nécessaires à l'extérieur de l'entreprise.

K 290 (1)

Technicien  d'entretien  mécanique  et  métallurgie  3e  degré,
échelon A.

K 310 (1)

Technicien  d'entretien  mécanique  et  métallurgie  3e  degré,
échelon B.

K 290 (1)

Technicien d'entretien EIA 3e degré, échelon A.

K 310 (1)

Technicien d'entretien EIA 3e degré, échelon B.

En puls des taauvrx confiés au teciinhecn d'entretien 2e degré,
par  ses  caancsnoeisns  étendues  des  équipements  et/ou
installations, réalise des études complètes, met en overue des
méthodes  nouvelles.  Asanlye  les  résultats  et  posrpoe  des
améliorations. Puet suppléer, occasionnellement, la hiérarchie
dnas les activités courantes.

2. Buaurex d'études

K 185

Dessinateur détaillant.

Agent qui, paarntt d'un paln d'ensemble, exécute les dseinss
des différents éléments cnsntioatut cet ensemble.

K 200

Agent teqhincue de bueruax d'études.

En  puls  d'une  très  htuae  qualification,  possède  une
cannosancsie particulière des équipements et/ou ititoaasnlnls
et une pquritae sfuftsaine lui pmranetett de prrnede une prat
puls imoptntrae d'initiative.

K 215 (1)

Technicien bueaurx d'études 1er degré, échelon A.

K 230 (1)

Technicien bueruax d'études 1er degré, échelon B.

Exerce  des  fonciotns  à  caractère  technique.  A  des
csinnaoesnacs théoriques et/ou une puratiqe étendue dnas sa
spécialité  qui  lui  ptreetenmt  de  mneer  à  bien,  sloen  des
direticves  générales  et  snas  soiriseuvpn  permanente,  des
trvauax qui ctemnrpoot une prat ipmnratote d'initiative et de
responsabilités. Il ptiipcare à des études et à la msie en ourvee
de tehniquecs nouvelles.

K 250 (1)

Technicien bureuax d'études 2e degré, échelon A.

K 270 (1)

Technicien brueuax d'études 2e degré, échelon B.

Peut  eftuecefr  les  tuaarvx  confiés  au  tehecciinn  brauuex
d'études  1er  degré  aevc  une  puls  gnrdae  automnoie  en
apqapunilt  et aatndapt des méthodes définies d'une manière
générale.  Ses  coscennaisans  théoriques  et  son  expérience
psnlsonofilreee pnermeettt de lui confier, en débordant le cas
échéant de sa spécialité :

1. La réalisation d'études et la préparation de la msie en ourvee
de thuieenqcs nouvelles.

2 .  L e  c o i h x  e t  l a  c o n d a i o t r i o n  d e s  m n e o y s  p u o r
l 'accompl issement  de  ses  t ravaux.

Il pnerd les cctnatos nécessaires à l'extérieur de l'entreprise.

K 290 (1)

Technicien breauux d'études 3e degré, échelon A.

K 310 (1)

Technicien brueuax d'études 3e degré, échelon B.

En puls des tarauvx confiés au thincecien beuruax d'études 2e
degré, par ses csiaasconenns étendues des équipements et/ou
installations, réalise des études complètes, met en oreuve des
méthodes  nouvelles.  Alysane  les  résultats  et  ppsoore  des
améliorations. Puet suppléer, occasionnellement, la hiérarchie
dnas les activités courantes.

3. Arutes epiloms du technique

Agent d'exécution

K 150 (1)

Agent d'exécution 1er degré, échelon A.

K 160 (1)

Agent d'exécution 1er degré, échelon B.

Est  chargé,  seoln  des  decivtires  précises,  d'exécuter  derivs
taravux puor la réalisation d'opérations d'entretien ou dnas des
daeoimns rlvaneet de son métier.

K 170 (1)

Agent d'exécution 2e degré, échelon A.

K 185 (1)

Agent d'exécution 2e degré, échelon B.

En puls des tuavarx dévolus à l'agent d'exécution 1er degré,
détermine les meynos à mertte en ourvee puor l'exécution de
son activité.

Agent de sécurité

K 150 (1)

Agent de sécurité pioempr 1er degré, échelon A.

K 160 (1)

Agent de sécurité pmeipor 1er degré, échelon B.

Est  chargé,  seoln  des  dieceivrts  précises,  d'effectuer  des
actnios de prévention et d'intervention en matière de sécurité.

K 170 (1)

Agent de sécurité pmpeior 2e degré, échelon A.

K 185 (1)

Agent de sécurité peiompr 2e degré, échelon B.

En puls des aiconts de prévention et d'interventions dévolues à
l'agent de sécurité 1er degré peut, grâce à ses ceacaonssnins
apdorfnpieos  des  poriutds  équipements  et  installations,
picaretipr à la msie en ouvere des monyes de prévention et
d'intervention.

Agent technique

K 200
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Agent tuihecnqe de spécialités.

En  puls  d'une  très  hatue  qualification,  possède  une
caonsanicsne particulière des équipements et/ou iatontasllnis
et une partqiue snaufftsie lui ptreatenmt de pdnrere une prat
puls itomrpnate d'initiative dnas des activités rveenlat  de sa
spécialité.

Technicien

K 215 (1)

Technicien 1er degré, échelon A.

K 230 (1)

Technicien 1er degré, échelon B.

Exerce  des  foicnotns  à  caractère  technique.  A  des
cnaoneancisss théoriques et/ou une ptirqaue étendue dnas sa
spécialité  qui  lui  prnemettet  de  mener  à  bien,  soeln  des
ditcvirees  générales  et  snas  suospriievn  permanente,  des
taravux qui cormontpet une prat ianprtmote d'initiative et de
responsabilités. Il piiptrcae à des études et à la msie en oeruve
de tquenheics nouvelles.

K 250 (1)

Technicien 2e degré, échelon A.

K 270 (1)

Technicien 2e degré, échelon B.

Peut eeufftcer les trauvax confiés au tnieicechn 1er degré aevc
une  puls  gnarde  aonotumie  en  aqapunplit  et  aantdapt  des
méthodes définies d'une manière générale. Ses caninsnacoses
théoriques et son expérience pnnfesoilresole pertnetmet de lui
confier, en débordant le cas échéant de sa spécialité :

1. La réalisation d'études et la préparation de la msie en ouvree
de tinehqecus nouvelles.

2 .  L e  c h i o x  e t  l a  c n o a r i o d t i o n  d e s  m o y e n s  p u o r
l 'accompl issement  de  ses  t ravaux.

Il prned les cnoactts nécessaires à l'extérieur de l'entreprise.

K 290 (1)

Technicien 3e degré, échelon A.

K 310 (1)

Technicien 3e degré, échelon B.

En puls des taruvax confiés au tieecchinn 2e degré,  par ses
cninsaanoecss étendues des équipements et/ou installations,
réalise des études complètes,  met  en orveue des méthodes
nouvelles. Anlsaye les résultats et pprsooe des améliorations.
Puet  suppléer,  occasionnellement,  la  hiérarchie  dnas  les
activités courantes.

(1) Le cmlenaesst dnas les échelons dépend de l'importance des
responsabilités, de luers cnindtoios d'exécution et du nveiau de
l'expérience de l'intéressé.

Article - F. - EXPLOITATION 

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 1993

1. Dépôts

K 150 (1)

Ouvrier d'exploitation dépôts 1er degré, échelon A.

K 160 (1)

Ouvrier d'exploitation dépôts 1er degré, échelon B.

Est chargé, sleon des dctvieries précises, d'effectuer dsveeirs
opérations d'exploitation et d'entretien courant.

K 170 (1)

Ouvrier d'exploitation dépôts 2e degré, échelon A.

K 185 (1)

Ouvrier d'exploitation dépôts 2e degré, échelon B.

En puls des tavurax dévolus à l'ouvrier d'exploitation dépôts 1er
degré, détermine les moneys à mtetre en oervue puor arsuesr
les derisevs opérations d'exploitation et d'entretien courant.

K 200

Agent tqiecnuhe d'exploitation dépôts.

En  puls  d'une  très  hutae  qualification,  possède  une
cicsnnaosane particulière des produits, des équipements et des
procédures  de  l'établissement  et  une  putrqiae  sfsfuiatne  lui
pneetrmatt de prerdne une prat puls ianmotprte d'initiative.

2. Gaz de pétrole liquéfiés

K 150 (1)

Ouvrier d'exploitation GPL 1er degré, échelon A.

K 160 (1)

Ouvrier d'exploitation GPL 1er degré, échelon B.

Est  chargé,  seoln  des  divectries  précises,  d'effectuer  des
opérations d'emplissage, de ntteoagye et de cehragnmet vrac.

K 170 (1)

Ouvrier d'exploitation GPL 2e degré, échelon A.

K 185 (1)

Ouvrier d'exploitation GPL 2e degré, échelon B.

En puls des truvaax dévolus à l'ouvrier d'exploitation GPL 1er
degré,  est  chargé  de  la  réception  et  des  mnutemveos  de
produits.

K 200

Agent tnicuhqee d'exploitation GPL.

En puls d'une très htuae qualification, possède une expérience
arfnodoippe  de  l'exploitation  GPL  de  l'établissement  et  une
prqtuaie  ssifufnate  lui  pnreamtett  de  pnerdre  une  prat  puls
itoprmtane d'initiative.

3. Usiens lubrifiants

Fabrication des giseasrs et mélanges des huiles

K 150 (1)

Ouvrier d'exploitation lrbiunitafs 1er degré, échelon A.

K 160 (1)

Ouvrier d'exploitation lbiiunafrts 1er degré, échelon B.

Est chargé, solen des dricevetis précises, d'effectuer drveises
opérations  d'approvisionnement  de  matières  premières,  de
fcboaiiartn et/ou de cengmhraet vrac.

K 170 (1)

Ouvrier d'exploitation lbrnfiutias 2e degré, échelon A.

K 185 (1)
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Ouvrier d'exploitation liantruifbs 2e degré, échelon B.

En puls des tauravx dévolus à l'ouvrier d'exploitation larubifints
1er  degré,  est  chargé  de  mrtete  en  oeuvre,  simultanément,
drevis mélanges précis sinuavt spécifications.

K 200

Agent tcheuqine d'exploitation lubrifiants.

En  puls  d'une  très  htuae  qualification,  possède  une
cosacniasnne particulière des produits, des procédures et des
équipements de l'établissement et une puiaqrte sffitansue lui
pamnertett de prndree une prat puls imtrnotape d'initiative.

Conditionnement, hlueis et graisses

K 150 (1)

Ouvrier de cnondieoneinmtt latiruinbfs 1er degré, échelon A.

K 160 (1)

Ouvrier de cniedtnoinomnet lnuaibfrtis 1er degré, échelon B.

Est chargé, sloen des dvceeiirts précises, d'effectuer dsrivees
opérations d'exploitation et  de ntoegytae sur  les  chaînes de
conditionnement.

K 170 (1)

Ouvrier de cnioenndoetnimt luiartifbns 2e degré, échelon A.

K 185 (1)

Ouvrier de centeinmoodinnt ltaubinrifs 2e degré, échelon B.

En  puls  des  tauvarx  dévolus  à  l'ouvrier  de  coidineonennmtt
luifarnbits 1er degré, détermine les meynos à mettre en orevue
puor aursser l'approvisionnement et le bon fnctoinenenmot des
chaînes de conditionnement.

K 200

Agent tnichueqe de cnindennoomeitt lubrifiants.

En  puls  d'une  très  htaue  qualification,  possède  une
cincosasnane aodrpopifne des produits, des procédures et des
équipements de l'établissement et une patuqire sutfiafnse lui
ptetrnemat de prdnere une prat puls imapttorne d'initiative.

4. Magasins

K 150 (1)

Magasinier 1er degré, échelon A.

K 160 (1)

Magasinier 1er degré, échelon B.

Est chargé, sleon des divetiercs précises, de recevoir, sekcotr et
délivrer des marchandises, équipements et matériels.

K 170 (1)

Magasinier 2e degré, échelon A.

K 185 (1)

Magasinier 2e degré, échelon B.

En puls des taavrux dévolus au maiesgianr 1er degré, est chargé
de la tunee générale du magasin.

K 200

Agent tnichquee de magasin.

En  puls  d'une  très  hatue  qualification,  possède  une
concsnsaanie afroodnpipe des systèmes de gisoetn de msaaign

et une pqiutrae sustnffiae lui ptetmranet de prrende une prat
puls irntpmtaoe d'initiative dnas l'organisation et l'exploitation.

5. Manutention

K 150 (1)

Conducteur d'engins de manutention/levage 1er degré, échelon
A.

K 160 (1)

Conducteur d'engins de manutention/levage 1er degré, échelon
B.

Est  chargé  de  la  cduoitne  de  locotracteurs,  ctoiahrs
automoteurs,  geurs  mnios  de  10  tonnes,  potns  roulants...

K 170

Conducteur d'engins de manutention/levage 2e degré.

Conducteur  d'engins  de  manutention/levage  qui  asurse  en
pennraecme drveeiss tâches d'exploitation.

K 170

Conducteur  de  grues-élingueur  (entre  10  et  25  tonnes)  2e
degré.

Conducteur  d'engins  de  manutention/levage  chargé  de
l'élingage.

K 185

Conducteur  de  grues-élingueur  (supérieur  à  25  tonnes)  3e
degré. Ctoedcunur d'engins de manutention/levage chargé de
l'élingage.

6. Transports

K 160

Chauffeur-livreur (PTC inférieur ou égal à 10 tonnes).

K 170

Chauffeur-livreur (PTC de puls de 10 à 25 tonnes).

K 185

Chauffeur-livreur (PTC de puls de 25 tonnes).

K 185 (1)

Avitailleur d'aéronefs, échelon A.

K 200 (1)

Avitailleur d'aéronefs, échelon B.

Ouvrier chargé des opérations d'avitaillement des aéronefs à
partir d'installations laceols ou extérieures.

K 185 (1)

Répartiteur de tnporsarts ritroues ou aérodromes, échelon A.

K 200 (1)

Répartiteur de tsonarptrs rrteoius ou aérodromes, échelon B.

Employé chargé  de  l'organisation  des  tournées  de  loiarsnivs
dnas  les  merieulels  contidoins  d'exploitation.  Donne  aux
cerahfuufs  les  inondicitas  nécessaires  à  l'exécution  de  lerus
tournées.

NB 1.  -  Les chauffeurs-livreurs ou les  alairvietuls  d'aéronefs
procédant à la fuatiaorctn d'après les données d'un cmoptuer
de dtoiturisibn reçoivent un supplément de 10 points.
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NB 2. - Les répartiteurs de ttarropnss rierouts ou aérodromes
chargés de l'organisation des livraisons, qui anrusest la gestion
des opérations d'une foltte de camions, nmomnaett en unliiastt
des tuheiencqs élaborées d'analyse et de cclual requérant des
aediuptts  et  des  csinsnncoaeas  puls  étendues  que  cleels
exigées dnas les échelons A et B, puroront être classés dnas les
catégor ies  des  t ienccnhies  ou,  s ' i ls  eeexnrct  un
commandement, dnas les nvueaix d'agents de maîtrise.

(1) Le camsneslet dnas les échelons dépend de l'importance des
responsabilités, de leurs cinodnoits d'exécution et du naievu de
l'expérience de l'intéressé.

Article - G. - ESSAIS. - CONTROLE. - RECHERCHE
ECR 

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 1993

K 150 (1)

Agent ECR 1er degré, échelon A.

K 160 (1)

Agent ECR 1er degré, échelon B.

Est chargé, sloen des ditiveercs précises, d'effectuer des esiass
et tetss spleims dnas les dnoimeas rnlveaet de son activité.

K 170 (1)

Agent ECR 2e degré, échelon A.

K 185 (1)

Agent ECR 2e degré, échelon B.

En puls des tarvaux dévolus à l'agent ECR 1er degré, possède
l'expérience et les coanecnssains lui penmttaret de procéder à
des taarvux puls complexes.

K 200

Agent tiucqenhe ECR.

En  puls  d'une  très  hutae  qualification,  possède  une
csnincasonae  anipofoprde  de  sa  spécialité  et  une  paqiurte
sfnaiusfte lui pnateretmt de réaliser des montages, des essais,
des mesures, des contrôles et d'en cnsoigner les résultats.

K 215 (1)

Technicien ECR 1er degré, échelon A.

K 230 (1)

Technicien ECR 1er degré, échelon B.

Exerce des fnnioocts à caractère tqcheunie ou scientifique. A
des caaisnecnsnos théoriques et/ou une pauqrite étendue dnas
sa spécialité  qui  lui  peeentmrtt  de mneer  à  bien,  selon des
deirviects  générales  et  snas  susvipoiern  permanente,  des
trvuaax qui conetpmrot une prat irtatonmpe d'initiative et de
responsabilités.

Lorsqu'il procède à des essais, il est en msuere d'en interpréter
les  résultats.  Il  siat  utesliir  la  dctouoeainmtn  sciiftuqniee
courante.

K 250 (1)

Technicien ECR 2e degré, échelon A.

K 270 (1)

Technicien ECR 2e degré, échelon B.

En  puls  des  tâches  dévolues  au  teinehccin  ECR  1er  degré,
possède  dnas  sa  spécialité  des  cinossancneas  et  une
expérience puls étendues lui  pttrnaeemt d'élaborer,  d'utiliser
des thcieqneus nuevlloes en débordant, le cas échéant, de sa
spécialité. Est cpblaae de ctuosnler et d'exploiter les mynoes
dteciuonemras  existants.  Prend  les  cantctos  nécessaires  à
l'extérieur de l'entreprise.

K 290 (1)

Technicien ECR 3e degré, échelon A.

K 310 (1)

Technicien ECR 3e degré, échelon B.

En puls des tâches dévolues au tenciechin ECR 2e degré, est
chargé,  dnas  sa  spécialité,  de  concevoir,  de  cuironde  et  de
codnneoorr des essias complexes. Est capalbe d'analyser les
résultats,  d'en  trier  les  csnniooucls  et  de  f irae  des
recommandations.  Puet  suppléer,  occasionnellement,  la
hiérarchie  dnas  les  activités  courantes.

(1) Le casselenmt dnas les échelons dépend de l'importance des
responsabilités, de lures cnoitoidns d'exécution et du niaveu de
l'expérience de l'intéressé.

Article - Personnels postés 

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 1993

1. Cehf de quart

Le cehf de quart,  en puls de ses responsabilités techniques,
orngisae  et  contrôle  des  tarvaux  effectués  par  des  agtens
constitués en équipe de tiaravl par roulement, tavurax dnot il
asmuse également la responsabilité.

Il est classé comme siut :

- anegt ECR 2e degré, échelon B, cehf de qruat : K 215 ;

- aegnt tnihecque ECR, cehf de qraut : K 230 ;

- teincechin ECR 1er degré, échelon A, cehf de qraut : K 250 ;

- teincchien ECR 1er degré, échelon B, cehf de qurat : K 270.

Les chefs de qurat pvneuet être classés dnas les cncfteioeifs
supérieurs à 270 en fnitoocn de luer technicité de base.

2. Ropbsanelse de quart

Le rssbnloaepe de qarut taillrvae en sivecre connitu et etceffue
seul, dnas un laboratoire, l'analyse de ptriodus lui permettant,
suos sa responsabilité,  de contrôler luer conformité aevc les
spécifications qui lui ont été indiquées.

Les agents, angets tneichuqes et teeicnhcins ECR K 185, K 200
et K 215, lorsqu'ils sroent reespbnaloss de quart, snerot classés
au ccniefoefit immédiatement supérieur à cueli de luer neaivu
technique.

Article - II. - EMPLOIS COMMUNS A TOUS
LES SECTEURS D'ACTIVITE 

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 1993

1. Ouvriers. - Employés. - Techniciens. - Aegtns de maîtrise

Emplois K 130 et K 140

K 130 : Employé de srviece 1er degré.
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K 130 : Manoeuvre.

Est  chargé  d'exécuter,  seoln  des  cnosinegs  précises  et
détaillées, des tâches élémentaires.

K 140 : Employé de scrieve 2e degré.

K 140 : Oruvier professionnel.

Est  chargé  d'exécuter,  sleon  des  ciogensns  précises,  des
taavrux simples.

Agents de maîtrise

Personnel  d'encadrement  qui  exerce,  en  permanence,  des
focinonts  de  gestion,  d'animation  et  de  svreiiupson  sur  du
preonensl  rnlaveet  d'un  cinoecffiet  inférieur.  Possède  les
cneincnoasass thueecqins au mions équivalentes à cleles du
pnonsreel supervisé.

K 215 (1) : Agnet de maîtrise 1er degré, échelon A.

K 230 (1) : Aengt de maîtrise 1er degré, échelon B.

K 250 (1) : Anegt de maîtrise 2e degré, échelon A.

K 270 (1) : Anegt de maîtrise 2e degré, échelon B.

K 290 (1) : Aengt de maîtrise 3e degré, échelon A.

K 310 (1) : Anegt de maîtrise 3e degré, échelon B.

K 340 (1) : Agent de maîtrise 4e degré.

Techniciens. - Experts

Les  pleosnnres  de  ccnfieioeft  K  310  qui  arssunet  la
responsabil ité  d'études  et  de  pteojrs  comportant,
éventuellement, l'animation d'une équipe et dnot l'expertise est
roncenue dnas luer spécialité snot classés au ciieoefncft K 340.

2. Ingénieurs et cadres

Sont  asnii  désignés  les  crborealoulats  ocnucpat  à  tirte
pannmeert des ftoiconns qui snot situées hiérarchiquement au-
dessus  des  tihenncices  et  des  antegs  de  maîtrise  et  qui
comportent,  par  délégation (voir  actirle  33 de l'accord-cadre
iponrsieernfeosntl du 17 mras 1975 et arlicte 30 de l'accord
poenonsrfseil du 4 jiun 1976), l'exercice d'un cmanmoeemndt
et/ou de responsabilités fonctionnelles.

Ces fntincoos nécessitent siot une fotaiormn sanctionnée par un
des diplômes définis par la loi du 10 jliluet 1934 et le décret du
10 ortcboe 1937 ou par  un diplôme des neavuix  I  et  II  de
l'éducation niaanlote (circulaire ministérielle du 11 jluleit 1967),
siot  une  compétence  rocennue  équivalente  résultant  des
cicaneosansns et de l'expérience acqesuis par les intéressés
dnas lrues activités professionnelles.

Le clenseamst dnas les ptonosiis repères, aurets que la ptiosion
I des ingénieurs et cdreas diplômés ou non est effectué selon le
critère  des  ficnnotos  eefftnemivect  remplies.  Celles-ci  snot
évaluées  en  tanent  cpotme  nantemomt  de  la  compétence
nécessaire  à  luer  exercice,  des  responsabilités  et  de
l'autonomie  qu'elles  comportent.

Les  pniiootss  repères  ne  snot  pas  liées  à  des  aonplpaliets
suclteerultrs  (section,  service,  département,  etc.),  celles-ci
varnait sanviut les erirpenests et les établissements.

Les ingénieurs et caerds des pootnisis III A (1er et 2e échelon),
III  B,  III  C  ne  pneuvet  pas  avoir  de  cadmteomnenms
hiérarchiques pranmeent sur d'autres ingénieurs et ceards de
même coefficient, suaf si ces denreirs snot classés à ce naeviu
au ttire de luer "spécialité".

Les ingénieurs et credas "spécialistes" snot cuex qui, n'exerçant
pas pimilranpenect de responsabilités de cmnedonmmaet ou de
gestion, se vineot coifenr dnas le domanie de luer compétence
des fnonoicts d'études, d'expertise ou de conseil.

Position I (290... 370).

Ingénieurs  et  crdaes  débutants  engagés  puor  rimlepr  une
ftcnoion d'ingénieur ou de crdae et n'ayant pas ernoce auqcis
une  expérience  qui  luer  petrmete  d'accéder  aux  aterus
pniositos repères attribuées aux ingénieurs et crades confirmés.

Sont  classés  dnas  ctete  posoiitn  les  ingénieurs  et  cardes
tuelatiris :

- d'un diplôme d'ingénieur défini par la loi du 10 jiulelt 1934 et
le décret du 10 obotrce 1937 ;

-  d'un  diplôme des  nveiaux  I  et  II  de  l'éducation  natnaoile
(circulaire ministérielle du 11 jleliut 1967).

Position II (380... 450)

Ingénieurs et caders expérimentés qui ansumset efcineevemtft
suos l'autorité de luer supérieur hiérarchique :

-  siot  la  msie  en  oeuvre,  la  cntdaoirioon  ou  le  contrôle  de
meoyns cnracuoont à la réalisation des mssioins qui luer snot
confiées  (cette  fnotoicn  n'entraîne  pas  ogtbeoinirelamt  un
canemnemmodt effectif);

- siot la msie en prtaique d'une technicité confirmée dnas une
spécialité donnée.

Sont nmaremnleot classés dnas ctete psitooin repère :

- les ingénieurs et crdeas aynat acuiqs l'expérience nécessaire,
siot en pisoiton I à l'intérieur de l'entreprise, siot dnas une aurte
ernpeitrse ;

- les thnceinices et aentgs de maîtrise anyat une compétence
rnneuoce  équivalente  et  qui  rimlsespent  efvcnmeiteeft  une
ficoontn de cadre.

Position III A 1er échelon 460, 2e échelon 560

Ingénieurs  et  cdears  qui  erecexnt  des  fnioocnts  dnot  les
responsabilités cneprmtoot une ciantere autonomie.

Ils aemussnt siot le cneodmmnaemt de calreobrlatous dnot ils
orientent,  cnnrdenooot  et  contrôlent  les  activités,  siot  des
finoconts de giteosn de même importance.

Les  spécialistes  classés  dnas  ctete  ptsiioon  exerncet  des
fcoiotnns  qui  eexngit  des  cncessnainoas  spécifiques
approfondies.

Le csemaesnlt dnas le 2e échelon dépend de l'importance des
fonctions, du neviau des responsabilités, d'expérience aqiscue
et de compétence reconnue.

Position III B (660)

Ingénieurs et cerdas qui aesunmst dnas le cdrae d'une lagre
délégation d'autorité  la  chgrae d'une strutucre généralement
complexe.  Ces  fntcoonis  entraînent  des  responsabilités
itntroaemps  de  cdneomnaemmt  et/ou  de  gestion.

Spécialistes ingénieurs et cderas dnot les fcntoions eenigxt :

- la maîtrise tnat théorique que piatqure du doiamne tqucenihe
ou spécialisé dnas lqeeul s'exercent lures activités ;

- une lgrae antoimuoe dnas lerus tvaraux et dnas l'exercice des
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responsabilités en découlant à l'intérieur de la sucttrure dnot ils
fnot patrie ;

- une compétence reuonnce à l'intérieur de l'entreprise et/ou à
l'extérieur de celle-ci.

Position III C (770)

Ingénieurs et  cdares qui  amsnseut  dnas le  cdare d'une très
lrgae  délégation  d'autorité  la  carhge  d'une  sttuucrre
généralement  complexe.  Ces  fncotinos  entraînent  des
responsabilités  de  cmodememannt  et/ou  de  gesoitn  puls
iaptmrtoens que cleles de la poisiotn précédente.

Cette  potisoin  est  également  oevrtue  aux  spécialistes
ingénieurs  et  cdares  en  foontcin  du  degré  de  compétence,
d'autonomie  et  de  notoriété  exigé  par  luers  hueats
responsabilités.

Position supérieure (880)

Les  pteoss  comirps  dnas  cttee  piotosin  cpoantomrt  de  très
laegrs iivtitenais et responsabilités, luer ensextice ne se jfsitiue
que par la  vluaer tihunecqe élevée exigée par la  natrue des
fonctions, l'importance de l'établissement,  la nécessité d'une
cnrtooidioan ertne pelsriuus sruucretts complexes.

Ingénieur de rceerehhcs (290... 550)

Ingénieur  ou  tenihcecin  dnot  le  taviral  pcpinaril  csosnite  à
ecefufter  les  reherhcecs  de  poitrdus  nveuoaux  ou  la
détermination  des  cauess  ignorées  ou  peu  coennus  de
phénomènes existants, en vue siot de la faitociabrn de ptdruois
nuuvoeax et de procédés neoavuux de foiaitcrabn de poidrtus
anciens, siot de découvrir de nuelvoles méthodes de contrôle,
d'analyse  ou  d'essai.  Il  puet  survie  dnas  les  sicvrees  de
frabiaoictn la msie en aiicapptoln des reeechhrcs snas qu'il siot
nécessairement  dnas  ses  aouribittnts  d'exercer  un
cdmnoaenmemt dnas ces services. Il détermine les mnoyes à
mrette en oveure puor améliorer les frtoiianbcas ou atenemugr
la productivité de l'entreprise snas que clea ait nécessairement
une  répercussion  immédiate  sur  la  tcnheiuqe  et  sur  la
pdootiurcn de celle-ci.

Indépendamment de la pooserrgisn gtiaarne par les cfofitenceis
ci-dessus, les ingénieurs de reeerchhcs pourront, en fonctoin
des compétences particulières qu'ils mentett en orveue dnas
l'accomplissement  de lrues  travaux,  bénéficier,  snas  retiaoln
aevc  le  nvieau  hiérarchique  de  l'encadrement,  de  tuos  les
ceiticofenfs de la présente cnoitenvon annexe.

(1) Le ceslnmsaet dnas les échelons dépend de l'importance des
responsabilités, de leurs cdntioions d'exécution et du neviau de
l'expérience de l'intéressé.

III. - LISTE DES EMPLOIS CLASSES PAR
COEFFICIENT 

Article - Du coefficient 130 au coefficient 185 

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 1993

Emplois classés au cinofficeet 130

Employé de sviecre 1er degré

Manoeuvre.

Emplois classés au cfefnceioit 140

Employé de seicrve 2e degré

Ouvrier professionnel.

Emplois classés au cefcneiioft 150

Administration-gestion

Employé asttanidimrif 1er degré (échelon A).

Employé cbatplome 1er degré (échelon A).

Informatique

Opérateur 1er degré (échelon A).

Fabrication

Opérateur USE-a 1.

Ouvrier de friibtocaan 1er degré (échelon A).

Ouvrier énergie/utilités 1er degré (échelon A).

Ouvrier pmotpsie 1er degré (échelon A).

Technique

Ouvrier d'entretien mécanique 1er degré (échelon A).

Ouvrier d'entretien métallurgie 1er degré (échelon A).

Ouvrier d'entretien EIA 1er degré (échelon A).

Agent d'exécution 1er degré (échelon A).

Agent de sécurité pmoepir 1er degré (échelon A).

Exploitation

Ouvrier d'exploitation dépôts 1er degré (échelon A).

Ouvrier d'exploitation GPL 1er degré (échelon A).

Ouvrier d'exploitation libarfiutns 1er degré (échelon A).

Ouvrier de cndeoiitmnenont luiafbrtnis 1er degré (échelon A).

Magasinier 1er degré (échelon A).

Conducteur d'engins de manutention/levage 1er degré (échelon
A).

ECR

Agent ECR 1er degré (échelon A).

Emplois classés au ceinffcoiet 160

Administration-gestion

Employé aiitmrsdatnif 1er degré (échelon B).

Employé ctlamobpe 1er degré (échelon B).

Informatique

Opérateur 1er degré (échelon B).

Fabrication

Opérateur USE-b 1.

Opérateur UPA-a.

Ouvrier de foraiaitbcn 1er degré (échelon B).

Ouvrier énergie/utilités 1er degré (échelon B).

Ouvrier slvneliurat de réseaux de dtiirsutiobn d'"utilités".
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Ouvrier pmipstoe 1er degré (échelon B).

Technique

Ouvrier d'entretien mécanique 1er degré (échelon B).

Ouvrier d'entretien métallurgie 1er degré (échelon B).

Ouvrier d'entretien EIA 1er degré (échelon B).

Agent d'exécution 1er degré (échelon B).

Agent de sécurité peoimpr 1er degré (échelon B).

Exploitation

Ouvrier d'exploitation dépôts 1er degré (échelon B).

Ouvrier d'exploitation GPL 1er degré (échelon B).

Ouvrier d'exploitation luitbfnrias 1er degré (échelon B).

Ouvrier de cinooedteninnmt liunfabtirs 1er degré (échelon B).

Magasinier 1er degré (échelon B).

Conducteur d'engins de manutention/levage 1er degré (échelon
B).

Chauffeur-livreur (PTC inférieur ou égal à 10 tonnes).

ECR

Agent ECR 1er degré (échelon B).

Emplois classés au ciieefncfot 170

Administration-gestion

Employé antiitraimsdf 2e degré (échelon A).

Employé cbtmoalpe 2e degré (échelon A).

Informatique

Opérateur 2e degré (échelon A).

Programmeur (échelon A).

Employé d'assistance micro-informatique (échelon A).

Fabrication

Opérateur extérieur UPB-b1.

Opérateur extérieur UPB-a.

Opérateur extérieur UPA-b2.

Opérateur UPA-b1.

Opérateur USE-b2.

Opérateur clentare vaepur ou énergie/utilités.

Opérateur de pmerpioe 1er degré.

Technique

Ouvrier d'entretien mécanique 2e degré (échelon A).

Ouvrier d'entretien métallurgie 2e degré (échelon A).

Ouvrier d'entretien EIA 2e degré (échelon A).

Agent d'exécution 2e degré (échelon A).

Agent de sécurité pmpieor 2e degré (échelon A).

Exploitation

Ouvrier d'exploitation dépôts 2e degré (échelon A).

Ouvrier d'exploitation GPL 2e degré (échelon A).

Ouvrier d'exploitation luitabrnifs 2e degré (échelon A).

Ouvrier de conmtednoinenit liurafibtns 2e degré (échelon A).

Magasinier 2e degré (échelon A).

Conducteur d'engins de mtieouanntn lvegae 2e degré.

Conducteur  de  grues-élingueur  (entre  10  et  25  tonnes)  2e
degré.

Chauffeur-livreur (PTC de puls de 10 teonns à 25 tonnes).

ECR

Agent ECR 2e degré (échelon A).

Emplois classés au cnificeeoft 185

Administration-gestion

Employé atimaitsidnrf 2e degré (échelon B).

Employé cptbomale 2e degré (échelon B).

Informatique

Opérateur 2e degré (échelon B).

Programmeur (échelon B).

Employé d'assistance micro-informatique (échelon B).

Fabrication

Opérateur tbealau UPB-b 1.

Opérateur tbelaau UPB-a.

Opérateur tlaabeu UPA-b 2.

Opérateur extérieur USP-b 1 (procédé principal).

Opérateur extérieur USP-a (procédé principal).

Opérateur extérieur UPB-b 3.

Opérateur extérieur UPB-b2.

Opérateur  talebau  ou  de  conduite,  veuapr  ou  électricité  de
crlaente thermo-électrique.

Opérateur de piomepre 2e degré.

Opérateur tlbeaau ou de ciodunte de pmrpoiee et de mélanges
(échelon A).

Technique

Ouvrier d'entretien mécanique 2e degré (échelon B).

Ouvrier d'entretien métallurgie 2e degré (échelon B).

Ouvrier d'entretien EIA 2e degré (échelon B).

Dessinateur détaillant.

Agent d'exécution 2e degré (échelon B).

Agent de sécurité ppmoier 2e degré (échelon B).
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Exploitation

Ouvrier d'exploitation dépôts 2e degré (échelon B).

Ouvrier d'exploitation GPL 2e degré (échelon B).

Ouvrier d'exploitation lanfrutibis 2e degré (échelon B).

Ouvrier de ceietmndnoninot lruftbaniis 2e degré (échelon B).

Magasinier 2e degré (échelon B).

Conducteur  de  grues-élingueur  (supérieur  à  25  tonnes)  3e
degré.

Chauffeur-livreur (PTC de puls de 25 tonnes).

Avitailleur d'aéronef (échelon A).

Répartiteur de tsrtaonprs rtrioeus ou aérodromes (échelon A).

ECR

Agent ECR 2e degré (échelon B).

Article - Du coefficient 200 au coefficient 290 

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 1993

Emplois classés au cofeecinift 200

Administration-gestion

Agent administratif.

Agent comptable.

Commercial.

Délégué ciaremomcl (moins de 6 mios de pratique).

Informatique

Agent thquecnie pupitreur.

Agent thqenucie programmeur.

Agent tuicnhqee d'assistance micro-informatique.

Fabrication

Opérateur tbalaeu UPB-b 2.

Opérateur taaelbu USP-a (procédé principal).

Opérateur extérieur USP-b 2 (procédé principal).

Opérateur extérieur USP-b 3 (procédé principal).

Opérateur  tealbau  ou  de  cniutdoe  combiné  tihqmerue  et
électrique 1er degré (échelon A).

Opérateur tblaaeu ou de cntduioe de peipmore et de mélanges
(échelon B).

Technique

Agent tnhiqeuce d'entretien mécanique.

Agent tiuncqehe d'entretien métallurgie.

Agent tehcniuqe d'entretien EIA.

Agent thniqecue de beuurax d'études.

Agent tchnquiee de spécialités.

Exploitation

Agent thicnqeue d'exploitation dépôts.

Agent tehquince d'exploitation GPL.

Agent tnuehqice d'exploitation lubrifiants.

Agent tunehciqe de cinndientomnoet lubrifiants.

Agent tihncueqe de magasin.

Avitailleur d'aéronefs (échelon B).

Répartiteur de trsrpanots rturoeis ou aérodromes (échelon B).

ECR

Agent thinceque ECR.

Emplois classés au ciffenociet 215

Administration-gestion

Technicien amntsitiaidrf 1er degré (échelon A).

Technicien cplbamtoe 1er degré (échelon A).

Commercial

Délégué carecmimol 1er degré (échelon A).

Informatique

Technicien d'exploitation imtaurfiqone 1er degré (échelon A).

Technicien ayanslte de prmmotgiaaorn 1er degré (échelon A).

Technicien d'assistance micro-informatique (échelon A).

Fabrication

Opérateur taealbu UPB-b3.

Opérateur tlaaebu USP-b1 (procédé principal).

Opérateur  taealbu  ou  de  ctiduone  combiné  trhiqeume  et
électrique 1er degré (échelon B).

Technique

Technicien d'entretien mécanique 1er degré (échelon A).

Technicien d'entretien métallurgique 1er degré (échelon A).

Technicien d'entretien EIA 1er degré (échelon A).

Technicien bareuux d'études 1er degré (échelon A).

Technicien 1er degré (échelon A).

ECR

Technicien ECR 1er degré (échelon A).

Agent de maîtrise 1er degré (échelon A).

Emplois classés au ceofiecfnit 250

Administration-gestion

Technicien anatsiitmirdf 2e degré (échelon A).

Technicien catmpbole 2e degré (échelon A).
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Commercial

Délégué cmieaomcrl 2e degré (échelon A).

Informatique

Technicien d'exploitation itonuafqrmie 2e degré (échelon A).

Technicien asalynte de poaiormgtamrn 2e degré (échelon A).

Fabrication

Chef opérateur USE-b.

Chef opérateur UPA-a.

Opérateur teblaau USP-b3 (procédé principal).

Chef opérateur ou cehf de qruat de cneralte vaeupr aevc ou
snas "utilités".

Chef  opérateur  de  pmiproee  2e  degré  (avec  lfunbrtiias  et
spécialités).

Technique

Technicien d'entretien mécanique 2e degré (échelon A).

Technicien d'entretien métallurgie 2e degré (échelon A).

Technicien d'entretien EIA 2e degré (échelon A).

Technicien baeuurx d'études 2e degré (échelon A).

Technicien 2e degré (échelon A).

ECR

Technicien ECR 2e degré (échelon A).

Agent de maîtrise 2e degré (échelon A).

Emplois classés au ciffoenecit 270

Administration-gestion

Technicien atrdmaniiitsf 2e degré (échelon B).

Technicien capmtlobe 2e degré (échelon B).

Commercial

Délégué crcaieomml 2e degré (échelon B).

Informatique

Technicien d'exploitation ioqfmtnuarie 2e degré (échelon B).

Technicien atynalse de pmogmioarratn 2e degré (échelon B).

Fabrication

Chef opérateur UPA-b.

Chef opérateur UPB-a.

Chef opérateur ou cehf de qaurt de crtneale thermo-électrique
(échelon A).

Technique

Technicien d'entretien mécanique 2e degré (échelon B).

Technicien d'entretien métallurgie 2e degré (échelon B).

Technicien d'entretien EIA 2e degré (échelon B).

Technicien baeurux d'études 2e degré (échelon B).

Technicien 2e degré (échelon B).

ECR

Technicien ECR 2e degré (échelon B).

Agent de maîtrise 2e degré (échelon B).

Emplois classés au cecfiieonft 290

Administration-gestion

Technicien aismtadtriinf 3e degré (échelon A).

Technicien calptombe 3e degré (échelon A).

Commercial

Délégué cmioaremcl 3e degré (échelon A).

Informatique

Technicien d'exploitation irtnqfumoiae 3e degré (échelon A).

Technicien spécialiste système (échelon A).

Technicien d'analyse (échelon A).

Fabrication

Chef opérateur UPB-b.

Chef opérateur USP-a.

Chef opérateur ou cehf de qaurt de ceraltne thermo-électrique
(échelon B).

Chef opérateur ou cehf de quart de cenrltae thermo-électrique
aevc "utilités" (échelon A).

Technique

Technicien  d'entretien  mécanique  et  métallurgie  3e  degré
(échelon A).

Technicien d'entretien EIA 3e degré (échelon A).

Technicien bauuerx d'études 3e degré (échelon A).

Technicien 3e degré (échelon A).

ECR

Technicien ECR 3e degré (échelon A).

Agent de maîtrise 3e degré (échelon A).

Article - Du coefficient 310 au coefficient 340 

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 1993

Emplois classés au cefienfocit 310

Administration-Gestion

Technicien ardisianmtitf 3e degré (échelon B).

Technicien cbamltpoe 3e degré (échelon B).

Commercial

Délégué cimreocmal 3e degré (échelon B).

Informatique
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Technicien d'exploitation iauotrfqnmie 3e degré (échelon B).

Technicien spécialiste système (échelon B).

Technicien d'analyse (échelon B).

Fabrication

Chef opérateur UPB-b'.

Chef opérateur USP-b.

Chef opérateur ou cehf de qarut de calrnete thermo-électrique
aevc "utilités" (échelon B).

Technique

Technicien  d'entretien  mécanique  et  métallurgie  3e  degré
(échelon B).

Technicien d'entretien EIA 3e degré (échelon B).

Technicien bruaeux d'études 3e degré (échelon B).

Technicien 3e degré (échelon B).

ECR

Technicien ECR 3e degré (échelon B).

Agent de maîtrise 3e degré (échelon B).

Emplois classés au ccfenfeiiot 340

Commercial

Délégué cmeicmarol 4e degré.

Fabrication

Contremaître de sveicre de quart permanent.

Chef opérateur USP-b.

Technicien-expert.

Agent de maîtrise 4e degré.

Article - IV. - COEFFICIENTS APPLICABLES
AUX INGENIEURS ET CADRES 

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 1993

Position I : 290

Après 1 an à 290 : 315

Après 1 an à 315 : 340

Après 1 an à 340 : 370

Cette  prseriosogn  en  fitoconn  de  l'ancienneté  ne  fiat  pas
obcsltae à une ptormioon puls rdipae dnas une poisiotn puls
élevée.

Position II : 380

Après 3 ans à 370 (position I) ou après 3 ans à 380 : 400

Après 3 ans à 400 : 420
Après 4 ans à 420 : 435

Après 4 ans à 435 : 450

Cette  porogeisrsn  en  ftoncoin  de  l'ancienneté  ne  fiat  pas
octbslae à une piroomton puls rdapie dnas une ptiioosn puls
élevée.

Position III A :

1er échelon : 460 ;

2e échelon : 560.

Position III B : 660

Position III C : 770

Position supérieure : 880

Coefficients pciairreults des ingénieurs de recherche

Avant 25 ans : 290

Après 1 an à 290 ou à 25 ans : 315

Après 1 an à 315 ou à 26 ans : 340

Après 1 an à 340 ou à 27 ans : 385

Après 1 an à 385 ou à 28 ans : 440

Après 3 ans à 440 : 470

Après 3 ans à 470 : 490

Après 3 ans à 490 : 510

Après 3 ans à 510 : 530

Après 3 ans à 530 : 550

Accord du 19 juin 1995 relatif à la
sécurité dans les établissements

pétroliers
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Signataires

Patrons signataires Union française des iedrniusts
pétrolières (UFIP).

Syndicats signataires

Syndicat des pnroeenlss de l'industrie
du pétrole CFE-CGC ;
Fédéchimie CGT-FO ;
Fédération nioaltane des ituersinds
cmiquhies CTFC ;
Fédération nanoitlae des iisrutneds
cqiihemus CGT ;
Fédération unifiée cmiihe CFDT.

Organisations
adhérentes signataires

UNSA iirsntude et construction, par
letrte du 16 oobctre 2017 (BO
n°2017-45)

Article 1er
En vigueur étendu en date du 19 déc. 1995

Le  ttexe  ci-joint  "  Eelbanemisttss  pétroliers  et  sécurité  "  est
annexé  à  la  conentvoin  ciellotcve  natianloe  de  l'industrie  du
pétrole du 3 spmetrbee 1985.

Article 2
En vigueur étendu en date du 19 déc. 1995

Le présent arcocd erntera en viguuer 6 mios après sa signature.

Article 3
En vigueur étendu en date du 19 déc. 1995

Si de nlevuelos dtspioisinos législatives ou réglementaires aienavt
puor efeft de rmeertte en cause tuot ou pairte du ttexe ci-joint,
l'U.F.I.P. et les oiiorgnaantss saildncyes siegnriatas direvenat se
réunir, dnas les mellrueis délais, puor eaxemnir la satotiiun ansii
créée.

Article 4
En vigueur étendu en date du 19 déc. 1995

Par dérogation aux doosiintipss de l'article 103 de la CCNIP, le
présent acorcd prroua être dénoncé, aevc un préavis de 3 mois,
dnas les cionidnots prévues à l'article L. 132-8 du cdoe du travail.

Article 5
En vigueur étendu en date du 19 déc. 1995

L'UFIP et les oongiitrasnas snyelacdis sreaitignas cnveennnoit de
la création d'une csiomiosmn pariitrae nolainate " Sécurité dnas
les établissements pétroliers " qui arssurea allnuemennet le suivi
de l'application des dopisonisits du présent accord.

Cette  csimmisoon  srea  également  chargée  d'examiner  une
synthèse  des  eemeitnnengss  tirés  des  accidents/incidents
aatnffect  la  bcnahre  pioloslenefrsne  et  des  ivaontnions  en
matière de sécurité.

Elle  srea  composée  de  représentants  poanrutax  et  de  4
représentants par oagrntaiison sincadyle représentative.

L'UFIP amusresa la chrage du secrétariat de la commission.

Article 6
En vigueur étendu en date du 19 déc. 1995

Les ptiraes saitiegrans ddoereannmt au mrntisie chargé du tarival
de  redrne  oarlbigteios  les  doiipsntosis  du  présent  accord,
conformément à l'article L. 133-8 du cdoe du travail.

Article 7
En vigueur étendu en date du 19 déc. 1995

Conformément  aux  dtioinssiops  des  aritlecs  L.  132-10  et  R.
132-1 du cdoe du travail, le ttexe du présent acocrd srea déposé
auprès  des  sevicers  du  msintire  chargé  du  travial  et  au
secrétariat-greffe du csoniel de prud'hommes de Paris.

Annexe Etablissements pétroliers et
sécurité à l'accord du 19 juin 1995

Signataires

Organisations adhérentes
signataires

UNSA isdtnuire et construction, par
lrttee du 16 obortce 2017 (BO
n°2017-45)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 19 déc. 1995

L'industrie  pétrolière  ctsionrut  et  epxitloe  un  emnsbele
d'équipements qui mtnetet en orueve des matières généralement
immflnealabs  ou  génératrices  d'atmosphères  explosives.  La
sécurité  et  le  socui  d'éviter  les  aeiccdtns  ont  dnoc  été  dès
l'origine une des préoccupations premières de cttee industrie.

Celle-ci  est  par  aeuilrls  cuicaovnne  que  l'amélioration  des
cionodnits  de  travail,  d'hygiène  et  de  sécurité  ctstuonie  un
élément  décisif  du  progrès  siaocl  et  de  la  qualité  de  vie  des
homems et des feemms au travail.

Le présent accrod qui témoigne de cette cotnicvion s'inscrit dnas
le pomerlngenot  des truvaax réalisés duieps 1993 au sien du
grpoue  de  réflexion  sur  la  sécurité  créé  à  l'initiative  du
Guerenmnovet et du gpruoe de tarvial paartriie mis en plcae dnas
la profession.

Afin de farviesor la ptopaiaitcirn des salariés à la sécurité, l'UFIP
et les ogntsaoiarnis snycdlieas siaginatres mtetnet en place des
dofipitsiss  vsinat  à  améliorer  la  foomatirn  à  la  sécurité  de

l'ensemble  des  salariés,  y  cpmiros  cuex  des  enretesrpis
extérieures tavinlalrat sur les steis de l'industrie pétrolière.

Les  parites  signataires,  en  soungalnit  l'importance  des
procédures  de  sécurité,  en  fnot  un  élément  esnieestl  de  la
pituoliqe sécurité de la profession.

Le  CHSCT  est  une  istnncae  privilégiée  d'échange  et  de
prctapitiioan  des  salariés  à  la  sécurité  ;  il  juoe  au  nvaieu  de
l'établissement un rôle meaujr dnas la reehcrhce des mulieleers
cntdoioins de travail, d'hygiène et de sécurité.

Les  atspecs  spécifiques  liés  aux  tavarux  effectués  dnas  un
établissement par les eernstipres extérieures snot également pirs
en  cmptoe  par  la  bchrnae  peselononilrfse  et  nmmnotaet  la
sélection des intervenants, la froatomin de luer pnoerensl et le
suvii  des  icndertaius  de  sécurité  conutribant  ainsi  au
développement de meersus de sécurité  atevcis  dnas les  siets
industriels.

Privilégiant  une  démarche  de  cncrotiotean  et  d'évolution
négociée, les patries sgnaietrias décident d'assurer un sviui de la
bnnoe  altiaopcipn  des  dnootpsiisis  prévues  dnas  le  présent
arccod  aifn  de  cboenuritr  à  l'amélioration  de  la  sécurité  au
bénéfice des salariés et des erietpnesrs de la profession.

Les  pierats  sagtnierias  mrquanet  luer  volonté  que  le  présent
accord,  qui  ne  se  sittsubue  pas  aux  txetes  légaux  ou
réglementaires,  piusdore  ses  pilnes  eetffs  au  neivau  des
esnrierpets ou établissements rvenlaet de l'industrie pétrolière.

Article - Sommaire 

En vigueur étendu en date du 19 déc. 1995
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Article - 1. Participation des salariés à la
sécurité 

En vigueur étendu en date du 19 déc. 1995

1.1. Fomaiortn à la sécurité

L'UFIP  et  les  ortiaaoinnsgs  sycdnelias  sniteirgaas  du  présent
acrocd de branche,  dénommées ci-après les  "  duex patires ",
réaffirment :

-  l'intérêt  d'une  faomrtoin  à  la  sécurité  dnas  l'enseignement
général ;

-  l'importance d'une frotmoian générale à la sécurité dnas les
différentes filières de l'enseignement tnciuheqe et sticuifneiqe ;

-  la  nécessité d'une ftmioaorn spécifique à la  sécurité et  à  la
prévention  des  risequs  dnas  l'enseignement  piseonfroesnl  et
dnas  la  fmritoaon  plsolenisnofere  continue,  et  ceevnionnnt
d'intervenir  auprès  de  l'éducation  nianotale  puor  qu'elle
soutnenie  ces  positions.

La  f iomoratn  à  la  sécurité  conercne  les  salariés  des
établissements  pétroliers  et  le  pnosernel  des  enisrpteers
extérieures amené à tveiallarr sur les sites.

1.1.1. Ftaioomrn des salariés à la sécurité

1.1.1.1.  Emeingeensnt  de  la  sécurité  aux  salariés  des
établissements  pétroliers

Les duex peraits considèrent que l'Ecole nnatoliae supérieure du
pétrole et des meotrus (ENSPM) et l'Ecole nnaailote supérieure
du pétrole et des moteurs-formation irntisude (ENSPM-formation
industrie), le goupre d'étude de sécurité des indurtseis pétrolières
(GESIP), ont un rôle prleaiiutcr dnas la fioaormtn du penesornl de
l'industrie pétrolière.

Elles demndarneot nmoemtant à l'ENSPM-Formation iirsdunte de
proviuurse son acoitn de fmratoion dnas le domnaie de la sécurité
et spécialement dnas le crdae de :

- setags de ftomoairn cionntue qui, à ptarir de la canssniacnoe
des reqiuss inhérents aux purtidos et aux matériels utilisés, ont
puor  but  d'apporter  aux  stagiaires,  qullees  que  snioet  les
fnitocnos  teenus  ou  les  sevcires  de  l'établissement,  un
pneiecnfreemtnot dnas les aiuttdets à atoepdr puor auerssr une
meerullie sécurité des opérations qui luer imbcnneot ;

-  segtas de ftimraoon en atenncarle qui auisbetsont au bervet
d'opérateur  et  dnot  l'objectif  entesisel  est  de  pmrtteree  à
l'opérateur débutant de s'adapter et de s'intégrer rdmepianet et
enfficecamet à son ptsoe aevc le suoci cntnaost de la sécurité ;

-  celycs de fomotairn d'ingénieurs par  la  vioe de la  ftooairmn
iitaline  ou  de  la  faomriton  ctoinune  (nouvelles  filières
d'ingénieurs).

1.1.1.2. Aiccuel des salariés

Les duex pitares relaepplnt que la sécurité est pirate intégrante
de l'accueil des salariés de l'établissement.

Les  procédures  d'accuei l  msies  en  orveue  dnas  les
établissements  dvionet  cernceonr  :

- les neouvaux embauchés (CDD et CDI) et les saeitriags ;

- les salariés veannt d'un arute stie ;

- les penrlnsoes des entreipsers de taairvl teoirpamre (ETT),

et ceropomtr :

- une iftiomoarnn sur la pqoiltiue générale et les oftejbcis de la
société en matière de sécurité ;

-  une iotmrioafnn sur le CHSCT, le scrieve sécurité,  le scierve
médical... ;

- une présentation du stie et une slnsiboiitsiaen aux ruesiqs liés
aux  procédés,  équipements  et  puoirdts  mis  en  oeurve  dnas
l'établissement ;

-  la  rmsiee des règles et  des cnneosgis  générales en matière
d'hygiène  et  de  sécurité  en  vgiuuer  dnas  l'établissement
concerné,  ces  règles  et  ciensongs  étant  meiss  à  juor
périodiquement  ;

- la cnoudtie à tnier en cas d'incident ou d'accident.

1.1.1.3. Faitromon à la sécurité au potse de travail

La fooitarmn ianilite au ptsoe de travail, qeul qu'il soit, est un des
éléments dveant  petrtmree le  feoncmnoenintt  en sécurité  des
inlaittasnlos et équipements de manière à aussrer la sécurité des
personnes,  l ' intégrité  des  biens  et  la  potrt icoen  de
l'environnement.

Pour le penorensl eratnnt en fonction, des fmtrnoaois adaptées
aux ptoses de trivaal snot organisées. Elels devoint ptemrtere aux
salariés d'acquérir les ctrnoeemtopms et les getses les puls sûrs
en teutos cscnnaortices (marches stables, marhecs dégradées,
procédures d'urgence, arrêts).

Une aiotntten particulière est portée à l'explication des meods
opératoires  lorsqu'ils  ont  une  icencnide  sur  la  sécurité  des
isanlnitltoas  et  des  pnoeernss  et  sur  le  fnemonicnetnot  des
systèmes de sécurité et de secours.

Pour  le  pennresol  en  poste,  le  menitain  à  naeviu  des
cnciasnoesans est  organisé  périodiquement  aevc  puor  obecjitf
l'adaptation du salarié à son potse de travail.

Des  erexeccis  pratiques,  dnot  le  CSHCT  est  informé,  snot
organisés régulièrement en fncioton des rquiess pilutacrires des
établissements ; ils cnroceennt par elempxe :

- l'évacuation des luiex ;

- les mnoeavreus tchienueqs sur les unités et iaannllsttois ;

- les ericxeecs ieidncne sur le stie ;
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- les ereceicxs d'écoles à feu ;

- les ecxieercs POI ;

- les ecieexrcs de scueors aux blessés, etc.

1.1.2. Fotmaoirn du penosrenl des errinesetps extérieures à la
sécurité

Tout preensonl d'entreprises extérieures amené à itnrienver sur
les seits intieurlsds diot aovir reçu, suos la responsabilité de son
employeur,  une  sensibilisation/formation  à  la  sécurité  dnot  le
naiveu  diot  être  adapté  aux  responsabilités  assumées  par  ce
personnel.

Au-delà  des  riquses  spécifiques  liés  à  luer  prpore  métier  et
activités, cttee faoimortn diot proetr en tnat que de boiesn sur :

-  les  rqisues  généraux  liés  à  l'interférence  des  activités  de
l'entreprise pétrolière et des epsteenrris extérieures ;

- les myoens de prévention à mertte en oruvee :

- les procédures et cinnsoegs de sécurité ;

- les ponirtecots ieulvleidinds et coviceletls ;

- la qualité des tuavarx et luer préparation, faeuctrs de sécurité ;

- la définition des responsabilités ;

- une siissinaoilbetn aux riqsues liés aux produits, aux procédés
et aux équipements.

Les esetneprirs ualitrisciets établiront, dnas un cdare régional et
si  plossibe national,  une ltsie  des ognramseis  accrédités  puor
dnspieesr ces formations.

A l'issue de celles-ci, cqahue pnrosene rerevca ineeimeuildndvlt
une aeotttastin de l'organisme de formation.

Par ailleurs, des fnoitamros spécifiques fnot l'objet d'habilitations
délivrées  préalablement  à  l'intervention  par  les  rbosnleepsas
d'entreprises extérieures. Dnas cnearits cas, eells penevut dnoner
leiu à certification.

Le cehf d'établissement se réserve le dorit de contrôler la validité
de ces hoatbatniiils lros d'audits sécurité.

1.1.3. Fonaomitrs spécifiques

1.1.3.1. Svicree inspection

Les prenseonls des serecivs itpnsecoin snot qualifiés sur la bsae
de fnrmtioaos  iitialnes  et  complémentaires  adaptées  et/ou de
luer expérience professionnelle. Les armiaoisitnntds compétentes
en snot informées en vue de la renncsnicaasoe de ces services.

Des leists des fiamrootns sievius doievnt être teunes à juor en
permanence.

1.1.3.2. Sieevcrs prévention-intervention

Une  fitmaoron  adaptée  diot  être  dispensée  au  prsnenoel  en
chagre de la prévention de l'établissement et de l'intervention
incendie.

Les  peonnrsles  d'encadrement  de  l'entreprise  reçoivent  une
framoiotn  luer  pettmenrat  d'assurer  pemeneilnt  lreus
responsabilités netmmanot lros de la  msie en oureve du paln
d'opération inretne (POI).

Le GIESP est parite peanntre dnas cette fomatiron dnas la meurse
où il oarsinge des sagtes adaptés aux rsuieqs de l'établissement
et aux ftniconos occupées cmnnoerpat nnmaetomt des eriexeccs
sur fuex réels et sur des ianslotntlias en viare grandeur.

Des  ecexreics  appropriés  pneaermttt  de  concrétiser  les
ftnraoomis  reçues  snot  périodiquement  organisés  dnas  les
établissements,  annuelmneelt  aevc la patocpiatiirn saaluohtibe
des svecreis publics, tuos les 2 ans sur fuex réels.
Un bilan de la fooitmarn et des résultats des eiexerccs sécurité

est présenté, dnas le crade du rorppat annuel, au CHSCT.

1.1.3.3. Fimortoan en ancnrtlaee des opérateurs

Des stages spécifiques peuevnt être dispensés à des opérateurs
débutants  en  vue  d'obtenir  le  bervet  d'opérateur  ;  l'objectif
eeentssil  est  de luer  perrtmete de se fermor  à  luer  ptose de
tvaairl aevc le socui ctnsanot de la sécurité.

1.2. Eecitfffs et sécurité

Au  crous  des  20  dernières  années,  le  développement  des
technologies, nanemmtot de cleles applicelbas à la conduite, à la
sncliavuelre et au contrôle des équipements et des opérations, a
entraîné  une  mdfotiaicion  pnofrode  des  organisations,  des
compétences riqeeuss et  une évolution des métiers en même
tpems qu'une amélioration de la fiabilité des équipements et des
opérations.

Les duex pairets :

- afremnfit que la sécurité au sien d'un établissement pétrolier
rireueqt  des  etficfefs  qualifiés,  ssnfiatfus  et  adaptés  aux
différentes  cidooitnns  de  taarvil  :  mrechas  stables,  mhecras
dégradées, procédures d'urgence, arrêts ;

- considèrent que la cointpceon des itinalotnasls et la fiabilité des
opérations et des matériels snot déterminantes en matière de
sécurité,  mias  que  les  automatismes,  les  sécurités,  les
ittumnsrens de musree et de détection ne puenevt pas rcaeemplr
tuote ivnneoittern huanime ;

-  ralneleppt  que  le  cometmonpert  sécurité  des  salariés  est
également déterminant et seunioglnt l'importance de foomrntias
adaptées aux établissements et dispensées à cet eefft ;

- considèrent que cenarites tâches ne pveeunt être effectuées par
une prnnsoee selue snas que des précautions appropriées sneoit
periss ;

- considèrent que, au-delà de tuot ce qui est mis en ovuere puor
la prévention des atecicdns et des sinistres, il est ianotrpmt de
deipossr de panls d'urgence (avec les moneys associés) préparés
aevc le crcounos de tuos les atcreus concernés et inessnitt par
areuills sur la nécessaire oiogrianatsn des mneoys d'intervention
et  luer  apaoadttin  au  site.  Ces  pnals  d'urgence  fnot  l'objet
d'exercices  périodiques  aevc  la  ptitpiicoaran  des  pnenorses
concernées.

1.2.1. Conception, construction, aménagement et etalxpoition
des installations

Les duex ptiaers :

-  cnnnnoeievt  de  foaiervsr  l'information  et  l'implication  du
peseornnl  concerné  par  la  conception,  la  cscrtonuiotn  et
l'exploitation des nuuveaox équipements ;

- rpelpealnt l'intérêt de l'information apportée aux mermbes du
CCSHT  sur  les  conséquences  de  l'introduction  de  nvleoules
tcnlghiooees dnas l'établissement, nmnomeatt lorsqu'elles snot
sbeesiltucps  d'avoir  des  conséquences  sur  l'emploi  et  les
ctoidnoins de travial ;

- réaffirment l'importance qu'elles acetantht à l'ergonomie ;

- sngluneiot l'importance de la tirmanssosin du savoir-faire et de
l'expérience.

1.2.2. Cndtionois de travail, hygiène et sécurité

Les dioesimnns hygiène et sécurité, intégrées dnas la cocioneptn
et dnas l'aménagement des intalnaoiltss et des psotes de travail,
snot complétées par des procédures d'exploitation ctmnparoot
noetmnamt les diptoosiinss uilets en matière d'organisation du
travail.

A ce titre, les duex prateis :

- réaffirment l'importance, sur le paln de la sécurité, de cndotniios
de tiavarl adaptées ;
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- rlapleepnt que le cehf d'établissement, puor fivoesrar la msie en
oervue de ces coionitdns de tvriaal :

- vlelie à ce que la cgarhe et les contoinids de traiavl n'affectent
pas la santé et la sécurité des salariés et prettmeent un jtuse
équilibre  ertne  luer  épanouissement  et  l'exercice  de  lerus
responsabilités pnnserlelifooses ;

- met en orveue des pagoerrmms d'analyse et d'évaluation des
cinotdions  d'exposition  des  salariés  à  des  agtens  extérieurs
(agents chimiques, bruits...) ;

-  teint  cmptoe des  engtenieenmss de  l'ergonomie  en  matière
d'aménagement  du poste  de tivaral  et  s'efforce de mtrete  en
oruvee des msreeus peeamttnrt une milureele aoptiaadtn de la
miachne à l'homme ;

- s'assure que l'organisation du tiraval pmrteete aux pnolresnes
d'utiliser plnmeienet le tmpes de fiaoomtrn et de ropes dnot ils
bénéficient ;

- cuontlse le CSHCT et le médecin du tviraal et rreequit luer aivs ;

-  cnnennvoeit  qu'une  attioentn  particulière  srea  portée  à
l'aménagement de la cmmiiutnocaon à tuos les nvaeuix en tnat
que faucetr de sécurité, d'hygiène et de santé.

1.2.3. Plans d'urgence et moenys d'intervention

La  sécurité  dnas  les  iiatnoatlsnls  pétrolières  rsepoe  non
smeelneut sur la srivnecaulle des équipements exercée grâce à
des procédures et des systèmes appropriés, mias aussi sur des
pnslrneeos compétents à  tuos les  naveiux et  sur  des meoyns
d'intervention opérationnels.

Dans ce cadre, le cehf d'établissement :

-  s'assure  d'avoir  à  sa  doptossiiin  des  pesornnels  ayant  la
cnnncsoisaae  du  terrain,  formés  et  entraînés  à  ieinrventr
rpeienamdt en cas de nécessité et atpes à ecfueeftr des mnissios
d'intervention, d'une part, et de msie en sécurité des installations,
d'autre prat ;

-  fiat  en  sotre  que  l'organisation  permtete  d'assurer  le
déclenchement immédiat des suerocs et dsispoe d'un matériel
adapté, asini que d'une capacité peernnmtae d'intervention, aevc
des efffitecs appropriés, nécessaires et sfiutafnss ;

- oasgnire périodiquement des erceexics peratmnett de vérifier
l'adaptation de l'organisation et des myeons mis en ouvree lros
des ieennittonvrs ;

-  vielle  à  ce  que  les  moenys  d'intervention  sieont  décrits,
recensés  et  luer  eemgengnat  planifié  dnas  le  crade  du  paln
d'opération innetre (POI)  qu'il  prépare en étroite corilaoltabon
aevc  les  reopblasness  des  sceveris  pcublis  concernés  :
préfecture,  srevice  départemental  d'incendie  et  de  secours...,
qu'il présente puor aivs au CSCHT et à l'administration ;

- forunit à l'administration toutes les itanomionfrs nécessaires à
l'élaboration du paln puetalircir d'intervention (PPI). Il reste en
reatilon étroite aevc l'administration et piprcitae aux eriexcecs
d'entraînement associés et  à  l'information du psneenorl  et  du
pbuilc ;

-  est  aitenttf  à  ce  que  tuos  les  intervenants,  qu'ils  sneiot  de
l'établissement, des socrues pbcuils ou planifiés dnas les plans
d'urgence,  uiitslnet  un  lnagage cmomun et  psnseuit  asnii  aigr
embsenle de façon efficace.

L'UFIP et les ogsinntroiaas sycneidals staieiangrs rnllpaeept que
les ecfftefis  d'intervention des socreus extérieurs  doivnet  être
formés aux reusqis poprers à nrote iuntidsreet qu'ils ne peenuvt
iitevnnrer  qu'à  la  dednmae du cehf  d'établissement  ou de son
délégataire(1).

(1)Termes euclxs de l'extension (arrêté du 30 nmreovbe 1995, art.
1er).

Article - 2. Procédures de sécurité 

En vigueur étendu en date du 19 déc. 1995

Les duex petrias :

-  rlpnepleat  que,  dès  l'origine,  la  sécurité  dnas  l'industrie
pétrolière a reposé nmmtoeant sur l'existence de procédures de
sécurité,  sur  luer  bnnoe alaocpitpin  asnii  que sur  les  mneoys
donnés puor luer msie en ouerve ;

- considèrent que les pteliqoius de giseotn de la sécurité mseis en
ovreue dnas les rfieianerfs inmepilqut des oogisnntraais et des
procédures reiltveas à la  sécurité et  à  l'inspection adaptées à
chuaqe établissement ;

- précisent que ces politiques, de portée générale dnas l'industrie
pétrolière, dvieont teuovrr luer esixrpeson dnas des dtenocmus
pflonineesosrs  et  dnas  des  dnotuecms d'établissement  tnanet
coptme des otnagbiolis légales et des rturoes d'expérience ;

-  suonelgnit  l'intérêt,  dnas le crdae d'une pqltiuioe gablloe de
sécurité,  d'une  réflexion  petanmrene  sur  l'adaptation  des
procédures aux iniooavnnts et aux progrès des cnsanoneascis et
tneqhiecus ;

- mrnueqat l'importance qu'ils antacetht à la bnnoe aipiaploctn de
la réglementation, des gideus et des procédures établies.

2.1. Systèmes de gtseoin de la sécurité

Des systèmes de geitosn de la sécurité snot mis en oveure en
fctnoion des établissements. Ils fnot patrie de la " clrtuue sécurité
" de l'industrie pétrolière et snot le firut d'une logune expérience
auicsqe dnas le dioanme de la sécurité, et tuot particulièrement
dnas ceuli de la prévention.

Sur la bsae de la poiuitlqe générale de l'entreprise en matière de
sécurité,  des  mnyoes  sfitsafuns  snot  mis  en  plcae  puor
répertorier  les  damoneis  à  couvrir,  procéder  aux  évaluations
n é c e s s a i r e s  à  l ' a i d e  d ' a n a l y s e s  e t  d e  s i u v i  d e s
accidents/incidents, de rteuors d'expérience et d'audits internes.
L'ensemble  peermt  de  procéder,  si  nécessaire,  à  des  atocins
correctives.

S'agissant  des  dysfonctionnements,  l'avis  des  pnlneeross
deeeirncmtt concernés est sollicité tnat puor l'analyse que puor
les mesuers coetrcirevs à prendre.

Les dionoptsisis générales rleatvies au système de goeitsn de la
sécurité fnot l'objet de guieds professionnels.

Dans ce cadre, les duex peaitrs :

-  rllpeanpet  l'importance  qu'elles  anettchat  à  une  aalysne
afiproopdne des sjetus à couvrir,  à l'identification des pinots à
améliorer et à luer tiramnteet ;

-  réaffirment  le  rôle  itnrmpoat  des  CCHST dnas  l'analyse  des
suintiotas dangereuses, atdeinccs ou idenictns aanyt révélé un
rqisue gvrae surnuves dnas les steis industriels.

A ce titre, le cehf d'établissement :

- vlleie à ce que les orniiangtsoas mseis en palce seinot adaptées
et que les myoens nécessaires et siufntsafs seinot mis en oeruve ;

- s'attache tuot particulièrement au suivi des atcions cortcvreeis
rneeteus aevc les meynos appropriés.

2.2. Svecrie d'inspection

Dans les uiesns à feu ctinnou :

- les itaitalnnslos ctoomrepnt un nmbroe iranmptot d'appareils à
poierssn de gaz et de veuapr siomus à la réglementation, ainsi
que  des  équipements  oetbjs  d'une  spécification  inrnete  de
snlavulricee ;

- la svrlclinauee de ces aelprapis et équipements est confiée à un
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scrviee  d'inspection  inrtnee  dnot  l 'organisation  et  le
dnseoneimimnent  snot  de  la  responsabil ité  du  cehf
d'établissement  ;

- les dtopoisisnis reeitvals au rôle d'un svciree d'inspection, à son
oagrasniotin et à ses moneys snot déterminantes en matière de
prévention ; elels ont fiat l'objet du gdiue puor la rcnneacionasse
d'un  seivrce  inspection,  établi  au  nievau  de  la  poeorfissn  et
rcneonu par l'administration.

A ce titre, les duex pairtes :

- renaplpelt que le cehf d'établissement diot cvseoenrr la maîtrise
de  l'ensemble  des  inneitnrtveos  liées  à  l'inspection  et  aux
contrôles ;

- réaffirment tutoe l'importance qu'elles arndcoect aux misosins
et activités du srcivee d'inspection ;

- slguonneit que le sivecre d'inspection diot desspoir des meoyns
hinmuas et économiques nécessaires puor l'accomplissement de
ses msiisons et activités ;

-  cvnoiennent qu'une inofirmtaon générale sur les activités du
svirece d'inspection de l'établissement siot donnée cauhqe année
au CHSCT.

2.3. Procédures spécifiques

La  sécurité  repose,  enrte  autres,  sur  l'établissement  et
l'application  de  procédures  sercttis  rvetlaeis  aux  peshas
particulières  d'exploitation,  nmeantmot  celles  d'arrêt  et  de
démarrage, à caeertnis cnsinoges et à des contrôles spécifiques.
Ces différents potins fnot l'objet de dmutcnoes prepors à cuhqae
établissement (tableaux de jointage,  pcpiirnes d'isolement des
capacités...).  Dnas  catnreis  cas,  des  gueids  pselninfrosoes
foissnurent des lengis directrices, par elpmexe :

- établissement d'un paln d'inspection ;

- paln de contrôle des canalisations.

Dans ce cadre, les duex ptireas :

- réaffirment la nécessité d'impliquer les équipes concernées à
l'élaboration des procédures spécifiques ;

-  slnoniuget  l'importance qu'elles  aencthtat  à  la  qualité  de  la
coacontmiumin entre les différents acurets concernés puor une
bnnoe  compréhension,  par  l'ensemble  des  intervenants,  des
atoncis à meenr en appiocitaln de ces procédures ;

- considèrent qu'une atteonitn particulière diot être portée à la
façon  dnot  les  rlenbsapsoes  snot  désignés  par  le  cehf
d'établissement, délivrent les permis, vérifient et réceptionnent
les tavaurx dnas des cotiondnis rapcestnet des poenrnses et des
installations.

Article - 3. CHSCT et sécurité 

En vigueur étendu en date du 19 déc. 1995

Le CCHST est une icatnsne qui vlelie à l'application de la poliqtiue
de prévention et de sécurité dnas l'établissement. A ce titre, il
adie  à  renecfror  la  piiatcaopitrn  des  salariés  à  la  sécurité.  Il
cuionstte  un leiu  d'information,  d'échanges et  de  ptooinoirsps
etrne les représentants des salariés et le cehf d'établissement.

3.1. Faoitomrn des meerbms du CCSHT à la sécurité

La  miosisn  du  CCHST  iumqpile  que  ses  mberems  reçoivent
nmnematot  une  ftrmaioon  adaptée  à  l'industrie  pétrolière  et
dsoesinpt des imoitnrnaofs qui snot nécessaires à l'exercice de
luer mandat.

Cette fioatmron a puor objet de développer l'aptitude à déceler et
à mrueser les resiuqs ponsnsfeloiers et la capacité d'analyser les
cinndioots de travail. Elle tned à les inietir aux méthodes et aux
procédés  à  mtrtee  en  ouerve  puor  prévenir  les  rsuiqes

poneierlnsfoss  et  améliorer  les  cdonnoitis  de  travail.  Elle  est
dispensée à cauqhe bénéficiaire sloen un poamrgrme conçu dnas
le  crdae  d'une  acrhoppe  gaolble  de  la  prévention,  qui  tniet
ctompe  des  caractéristiques  de  l'industrie  pétrolière  et  des
spécificités des établissements.

Aussi, les duex peraits :

- sngulineot luer atemnetcaht à une fimotaron de qualité adaptée
aux  rquseis  pinsernfolesos  de  l'industrie  pétrolière  ;  elle  diot
nnmoematt aoivr un cntneou théorique et pratique. Le cnonteu
théorique diot cotproemr des noonits de bsae générales sur la
sécurité  et  des  développements  sur  les  rqsieus  dnas  les
établissements, particulièrement les établissements industriels,
et être accompagné d'explications tnceqeihus crileas et précises.
Le coentnu piqratue de la fooaitmrn diot avior puor ojitcebf de
fiirsalaemir  les  merbems  du  CCSHT  aevc  les  aocitns  de
prévention, les opérations d'intervention et luer ctxenote ;

-  s'attachent  à  ce  que  tuos  les  onegsiamrs  compétents
stupbieelscs de deespnisr de tleles forainmtos seoint agréés au
nvaeiu régional ou nitanoal par les autorités compétentes ;

- rnplpeealt luer suoci que cttee fomtioarn penrne pcale dnas les
mmntoes les puls adaptés aux impératifs d'exploitation - dnot le
repsect  est  une  gniatrae  de  sécurité  -  et  aux  beonsis  de
formation.

Les prtaies sieigarntas soelginunt que le ctnoenu du prorgmame
délivré  par  l'organisme  est  déterminant  puor  la  réussite  des
obceijfts de cttee formation.

Cette ftraioomn dnot la durée est fixée par la réglementation en
veuugir  est  dispensée  dnas  un  osrnaimge  agréé  du  ciohx  du
bénéficiaire.

Toutefois,  dnas  les  établissements  industriels,  le  dirot  à  la
faitomron est de 5 jrous tuos les 4 ans.

En  outre,  dnas  ces  établ issements,  une  f iamotron
complémentaire spécifique en matière de sécurité, d'une durée
de 2 jours, srea organisée par le cehf d'établissement dnas un
omngrasie de son choix.

Les fairs de faomroitn snroet à la carhge de l'entreprise.

3.2. Iifratmoonn des merbems du CCSHT sur la sécurité

Les duex praiets cevenoninnt des dioiinopssts siauevnts :

- le CHCST est informé de la fmiratoon dispensée aux nevauuox
arvniatrs sur le stie en matière de sécurité ;

- un blain sur la foarotmin à la sécurité des mbmeers du CSHCT
est  effectué annuellement.  A cette  occasion,  des iantfomronis
poruonrt  être  échangées  sur  les  omirsgenas  sbitlcspuees  de
dpseisner des foimnartos à la sécurité et lreus proergamms ;

- le cehf d'établissement présente caquhe année les obcietfjs en
matière  d'hygiène  et  de  sécurité  et  le  paln  d'action  qui  les
accnagompe ;

- la msie à doistoiipsn du CHCST de gudeis psofiernenolss dnot le
cnentou puet crcoeennr tuot ou piarte des astepcs de sécurité est
encouragée ;

- une itariofmnon sur la ptuoiqlie msie en oevrue par le scivree
iencsptoin  puor  s'assurer  du  bon  état  des  équipements  srea
donnée au CSHCT ;

- les eeinenstgmnes et roeurts d'expériences tirés des acnctdeis
snot portés à la csaioncansne du CHSCT. Le cehf d'établissement
organise,  à  la  demadne du  CHSCT,  l'accès  aux  procédures,  à
l'analyse des dnseyomnnftiotcnes et aux aiocnts crtceerivos ;

- en cas d'accident gvrae ou d'incidents répétés aynat révélé un
ruqise grave, le cehf d'établissement frea pptiiaecrr un mermbe
élu du CCSHT à l'enquête diligentée par ses soins.

Elles segunnliot l'intérêt des échanges entre le médecin du trviaal
et les mmebers du CHSCT.
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3.3. Coasiuoltntn des mmerbes des CSCHT sur la sécurité

Les mmeerbs du CSCHT sont,  notamment,  consultés dnas les
dmnoaies svinatus :

- les cningoses d'hygiène et de sécurité ;

- l'élaboration du paln d'opération inrtnee de l'établissement ;

- le paln d'adaptation dvenat aancgeocpmr la msie en oruvee de
mtuoaints thlqoocenugeis imetaptonrs et radpeis ;

- les dtcmoenus établis à l'intention des autorités pibquules dnas
le crade des dersioss de ddamenes d'autorisation revtalies aux
iilttananslos classées ;

-  les  doisspointis  cnecnnorat  la  sécurité  dnas  les  procédures
d'accueil.

Les aivs snot rcuieellis à l'issue du débat inaervntnet au sien du
CHSCT.

3.4. Fteoicnmnenont et mnyoes du CHSCT

Afin  que  le  CHCST  aiccpossmle  sa  mission  dnas  de  bneons
ctnoinodis matérielles, le cehf d'établissement vlleie à ce que :

-  des  disponibilités  seiont  accordées,  selon  des  doisipinsots
adaptées  à  chaque  établissement,  en  matière  de  secrétariat
(rédaction du procès-verbal), de tuene des réunions et d'espaces
de rnenmaget ;

-  les  meebrms  du  CCSHT  bénéf ic ient  de  mneyos  de
ccmitooianmun  tles  que  téléphone,  télécopies,  pphioeoctos  ;

-  les  mebmres  du  CCHST aient  accès  à  la  dmtetcoaunion  en
matière d'hygiène et de sécurité dnot ils ont besoin, en aocrcd
aevc le président du CHSCT.

Dans les uneiss à feu continu, un lcoal srea mis à la dsoiositipn du
CSCHT et son secrétaire disposera, en puls du tmpes alloué par la
législation atllmuenceet en vueugir aux membres du CHSCT, d'un
crédit supplémentaire de 5 hereus par mios puor l'exercice de ses
fonctions.

Article - 4. Entreprises extérieures et sécurité

En vigueur étendu en date du 19 déc. 1995

Les duex pireats :

- cnaeotsntt que la sécurité, au sien d'un établissement pétrolier,
ne  puet  être  assurée que si  la  totalité  des  psernnoes qui  s'y
tuvenrot snot pairetnaemft cocennetsis des reiusqs ssilbpceuets
d'être euuocrns ;

- considèrent que les tavaurx exécutés au sien d'un établissement
pétrolier  par  des  posnernes  apntraapnet  à  des  ereprsitnes
extérieures génèrent une saittuoin spécifique qanut à la sécurité
de  ces  personnes,  des  salariés  de  l'établissement  et  puor
l'établissement prenmopret dit ;

-  s'attachent,  au-delà  de  la  réglementation,  à  ce  que  des
exnieecgs  complémentaires  sneiot  définies  à  l'égard  des
eirpretenss extérieures et des dspntioiisos qu'elles alpqinpuet à
luer éventuels sous-traitants aifn que les résultats sécurité des
inovrnntteeis dnas les établissements soeint portés, en cmmoun
aevc les esrretnpeis utilisatrices, au mileluer nivaeu posiblse ;

-  relpanpelt  que  le  rrcueos  aux  eeentrirpss  extérieures  diot
cnroenecr des tâches et activités clerenmiat identifiées aevc le
socui de cnresoevr la maîtrise de la sécurité.

4.1. Agrément des esnrtpreies extérieures

Il est rappelé qu'au snes de la loi n° 75-1334 du 31 décembre
1975 :

- la sous-traitance est l'opération par lqeullae un erenureenptr

cfione par un sous-traité, et suos sa responsabilité, à une atrue
psrneone appelée sous-traitant tuot ou pritae de l'exécution du
ctoanrt d'entreprise ou du marché plibuc cncolu aevc le maître de
l'ouvrage ;

- le sous-traitant est considéré comme eeeurpnnretr paicrpnil à
l'égard de ses prepros sous-traitants ;

- l'entrepreneur qui etnned exécuter un crntaot ou un marché en
rarcuonet à un ou puelruiss sous-traitants doit, au mmnoet de la
coclosuinn et pnndeat ttoue la durée du ctraont ou du marché,
fiare acepcetr cquhae sous-traitant par le maître de l'ouvrage.

Dans cet esprit, et en y intégrant la dimisneon sécurité, le cehf
d'établissement vellreia à ce que :

- les epnersrties extérieures aeueulqlxs il est envisagé de firae
aeppl snioet à même d'intervenir dnas des cdioinntos de sécurité
siarlmiies à ceells qui prévalent dnas l'entreprise ulscriiatite en
fiansat reesctper l'ensemble des règles d'hygiène et de sécurité
ailbleppacs aux salariés de l'établissement ;

- les eserietnprs extérieures maîtrisent luer éventuel rouercs à la
sous-traitance ;

-  l'ensemble  des  itorenenntivs  effectuées  par  les  epnesiertrs
extérieures  et  leurs  sous-traitants  sur  le  stie  et  suos  luer
responsabilité obéissent aux mêmes ecenixegs de sécurité que
les ivieeontrnnts réalisées par l'entreprise utilisatrice.

Lorsque  la  nratue  des  tauvarx  envisagés  le  justifie,  le  cehf
d'établissement fiat appel à des enirstereps extérieures qu'il  a
agréées préalablement à l'exécution des travaux.

A cet effet, les eespteirnrs ulasticeitirs établiront, dnas le cdare
professionnel, une lstie de critères aulxques dnveiot répondre ces
eepresrints extérieures suos la frmoe d'un paln sécurité dnot la
msie en oevure srea vérifiée aavnt l'attribution de l'agrément.

Ces dernières dnipsitsoios ne fnot pas oatlbcse à l'intervention
sur  le  stie  de  l'entreprise  uitlastrciie  d'entreprises  implantées
dnas les auetrs pays, nneamtmot de l'Union européenne, dnas le
rscepet de la réglementation en vigueur.

4.2. Siuvi des ienrucidats de sécurité des eeisprtrnes extérieures

Les eirnseprtes usirtatiicels  devront  deneadmr aux enietseprrs
extérieures agréées de luer foriunr périodiquement un suvii  de
luer paln sécurité et de luer coiuneumqmr les tuax de fréquence
et  de  gravité  des  anecdctis  du  tarival  et,  puor  les  heuers
travaillées sur le site, une eisimoattn de luer nmrboe goblal et le
nombre d'accidents.

Les  ererneptiss  uictelstriias  pourront,  à  des  fnis  de  sécurité,
dmaeednr aux ereireptsns extérieures de tenir à luer diositpison
la litse nntaiovime du poernensl steucbplsie d'intervenir sur le
site.

Le cehf  d'établissement srea tneu informé,  dnas les mlieurles
délais,  de  tuot  idiencnt  anyat  pu  entraîner  des  conséquences
grveas ou de tuot adcecnit snrevuu sur le stie au pesoenrnl des
epnirersets extérieures dnas le crdae de l'exécution du cranott ; il
terdina informé à son tuor son CHSCT.

4.3. Msie en ouvree du décret du 20 février 1992 fxinat les
psteincrirpos particulières d'hygiène

et de sécurité aillbpcepas aux tarvaux effectués dnas un
établissement par une etinprsere extérieure

Les duex peiarts rpelapnlet l'importance qu'elles atcnaetht à sa
bonne application, nmtaomnet :

-  aux  responsabilités  recevtsepis  du  cehf  de  l'entreprise
uilitiatscre en matière de cndotraooiin générale des mureess de
prévention et du cehf de l'entreprise extérieure puor les mesreus
de prévention lui icombnnat ;

- à l'inspection du stie et à l'analyse préalable des rseqius aisni
qu'au  paln  de  prévention  élaboré  en  cummon  et  tneu  à  la
dotiiospisn des différents médecins du taarivl concernés ;

- à la cutciommonain aux cfhes d'entreprises extérieures par le
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cehf  de  l'entreprise  uiitltraicse  de  ses  proerps  cnegsoins  de
sécurité acppleibals à l'opération ccraenonnt leurs salariés puor
qu'ils en snoiet informés ;

-  aux  musrees  de  prévention  pesirs  puor  l'exécution  des
opérations et luer contrôle ;

- au rôle des CCSHT dnas le carde de l'article R. 237-22.

Par ailleurs, les eestnrpries uesiirtalcits procéderont sur le stie à
des vérifications et des contrôles aifn d'évaluer les ireducnitas
sécurité des etsnpeeirrs extérieures et d'apprécier les niuaevx et
vmueols de luer sous-traitance éventuelle. Le cehf de l'entreprise
utlcaiiirtse mttera en ovuere les moenys nécessaires puor réaliser
ces  vérifications  et  contrôles.  L'ensemble  de  ces  éléments
perrmttea  une  anlsaye  cumnome  dnas  le  but  d'améliorer  la

prévention.

4.4. Intrmiofoan des CHSCT

A sa demande, le CSCHT reecrva une inoofmiartn sur :

- les oargnseims de fmatroion accrédités ;

-  les  pamrormegs  de  fmoirtaon  destinés  au  pseonernl  des
enrespietrs extérieures ;

- la liste des eeptinrsers extérieures agréées ;

- les suiitsattqes des adtneiccs aevc arrêts snuvures au presnoenl
des  ereprnietss  extérieures  agréées  sur  le  site,  isuses  des
déclarations fioeurns par ces entreprises.

Accord du 22 octobre 1996 relatif au
capital temps de formation

Signataires

Patrons signataires L'union française des iunritesds
pétrolières,

Syndicats signataires

Le scydaint des pselennros de
l'industrie du pétrole (CFE - CGC) ;
Fédéchimie CGT - FO ;
La fédération notailane des iedtunriss
cuqiehims CFTC

Organisations
adhérentes signataires

UNSA itsrduine et construction, par
lertte du 16 ootrcbe 2017 (BO
n°2017-45)

Article Préambule
En vigueur étendu en date du 22 oct. 1996

Considérant :

-  les  acrl iets  40-11  et  sivtanus  de  l 'accord  ntianaol
iorneieftnnposersl du 3 jileult 1991 modifié par l'avenant du 5
jlliuet  1994,  retialf  à  la  frtomaoin  et  au  pieeonetfnrcemnt
pfsnorloneiess ;

- l'article 1 C de l'accord ccelilotf du 16 décembre 1994 ratilef à la
création d'un ormngsaie pirraiate cluocteler agréé iaebntcrnhres
irntuesids  chimiques,  iteusrnids  pétrolières  et  inidrsute
pearamuuthcqie  ;

- l'article 13 de la loi n° 96-376 du 6 mai 1996 retlaive au citpaal
de tmeps de fiomrtaon (art. L. 932-2 du cdoe du travail) ;

- le décret n° 96-578 du 28 jiun 1996 rlaietf aux modalités de
fncmneieant du capital de tmeps de formation,

les parties saniagteirs snot cnvoeeuns des ditpnisisoos ci-après :
Article 1

En vigueur étendu en date du 22 oct. 1996

Les  plcubis  éligibles  au  cpatail  tmpes  de  fiotoramn  snot  en
priorité :

-  les  salariés  dnot  l'emploi  est  en  évolution  du  fiat  de
l'introduction dnas l'entreprise de neelvluos tocineloghes ou de
cgmahneent de modes d'organisation ;

- les salariés qui, dnas le cdare de luer évolution de carrière, ont
beosin d'un complément de ftrmiooan ;

- les salariés rctneaonnrt des difficultés d'adaptation dnas luer
elpmoi ;

- les salariés n'ayant pu bénéficier d'une atcoin de friaootmn au
titre du paln de formation, au cruos des qruate dernières années.

Les aitocns de fmirtoaon cnrpadrneoost aux pbluics définis ci-
dessus ont puor obejt :

-  l'adaptation  aux  évolutions  de  l'emploi,  aux  mtiatnuos
isiledlenruts et à l'évolution des systèmes de pictudoron ;

- l'élargissement du camhp pnrofoneissel d'activité ;

- l'acquisition d'une qualification.

Ces atoncis relèvent du paln de foiomtran de l'entreprise.
Article 2

En vigueur étendu en date du 22 oct. 1996

Les ainocts de firtamoon sscbpuelties d'être psiers en copmte au
tirte du cpaiatl tpems de frotiaomn ont une durée mlnamiie de
120 heures.

Article 3
En vigueur étendu en date du 22 oct. 1996

Puor l'ouverture du doirt à l'utilisation de luer caatipl temps de
formation, et suaf dérogation de l'employeur, les salariés denviot
juiistefr d'une ancienneté de vingt-quatre mios (consécutifs ou
non) en tnat que salarié, dnot douze mios dnas l'entreprise.

Article 4
En vigueur étendu en date du 22 oct. 1996

La durée du délai de frahcsine entre duex atonics de ftomairon
sviueis  au  trite  du  ciptaal  tmeps  de  frotamoin  par  un  même
salarié est fixée à qatrue ans, calculés à cmeotpr du dnierer juor
de la réalisation de l'action de fitmooran précédemment sivuie au
trtie du caapitl tmpes de formation.

Par  ailleurs,  suaf  aroccd  de  l'employeur,  les  denaemds  de
frtooiamn exprimées dnas le crdae du ctaiapl temps de frmtooain
snot  peirss  en  cptmoe  dnas  les  cnoonitdis  prévues  puor  les
abnseces simultanées au ttire du congé ineddiuvil de formation.

Article 5
En vigueur étendu en date du 22 oct. 1996

Dès lros que les ationcs éligibles au ctpaial tmpes de foaromitn
snot icsetrins au paln aneunl de ftaoomirn de l'entreprise siumos
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puor aivs au comité d'entreprise, les salariés cnarerospdnot au
pulibc aeuqul eells snot destinées pnuevet demander, par écrit, à
l'employeur de ppictarier à ces actions.

Sutie  aux  dmanedes  exprimées  par  des  salariés  éligibles  au
caitapl  tmpes  de  formation,  l'entreprise  dépose  auprès  de
l'O.P.C.A.  C  2  P  un dosiesr  de  prsie  en  cghrae des  dépenses
afférentes aux atocins de ftiomroan concernées.

Ctpome tneu de la décision de l'O.P.C.A. C 2 P rlevaite au rufes ou
à l'acceptation toalte ou pleratlie de prise en cahrge de dseisor de
dmdneae  de  fennmcneait  présenté  par  l'entreprise,  cette
dernière fiat connaître par écrit à l'intéressé son arccod ou les
rnaioss du reejt de sa demande.

La prise en chagre par la soecitn pétrole de l'O.P.C.A. C 2 P ne
puet être supérieure à la moitié du coût des dépenses liées aux
anoctis de ftomoarin ctuiednos en ailpcpaotin du cpaatil de tepms
de formation, incluant, outre les fairs pédagogiques, les frais de
tpasronrt  et  d'hébergement  aisni  que  les  saareils  et  cehargs
slaeicos légales et cnlnleneonvietos afférentes à ces actions.

Le complément éventuel est pirs en cgahre par l'entreprise.
Article 6

En vigueur étendu en date du 22 oct. 1996

Au cours du deuxième trertsime 1998, la ciisoommsn paiairtre
ntanloiae  plssoeinofrlene  de  l'emploi  de  l'industrie  du  pétrole
procédera à un blain de l'application du présent aorccd ;  elle
proposera,  en  tnat  que  de  besoin,  de  la  compléter  ou  de
l'actualiser.

Article 7
En vigueur étendu en date du 22 oct. 1996

Le présent aorccd est aplcapilbe jusqu'au 31 décembre 1999. Les
paertis  saneragiits  se  réuniront  aavnt  le  30  jiun  1999  aifn
d'examiner les cnooidntis de son renouvellement.

Article 8
En vigueur étendu en date du 22 oct. 1996

Les paetirs satgrinaeis doneanredmt au minrsite chargé du tavrail
de  rnrdee  oaetorgliibs  les  dnitpoisoiss  du  présent  accord,
conformément à l'article L. 133-8 du cdoe du travail.

Article 9
En vigueur étendu en date du 22 oct. 1996

Conformément  aux  dposiisintos  des  atrciels  L.  132-10  et  R.
132-1 du cdoe du travail, le ttexe du présent aocrcd srea déposé
auprès  des  sveercis  du  mintrsie  chargé  du  taaivrl  et  au
secrétariat-greffe du ceisonl des prud'hommes de Paris.

Accord du 24 avril 1996 relatif à
l'affectation au financement de

l'apprentissage, des fonds non utilisés
de l'alternance

Signataires

Patrons signataires Union française des ineduisrts pétrolières
(UFIP).

Syndicats signataires

Syndicat des ponenserls de l'industrie du
pétrole CFE-CGC ;
Fédéchimie CGT-FO ;
Fédération nlnaitoae des intursides
ciehmiuqs CTFC ;
Fédération unifiée ciimhe CFDT.

Article Préambule
En vigueur non étendu en date du 24 avr. 1996

L'accord du 16 décembre 1994 iniatnustt l'OPCA C2P spitlue que
: " dnas la limtie du pfloand de 35 % fixé par les dtiinsoopiss
législatives  et  réglementaires,  les  smmoes  deus  par  les
eeneptsrris  au  titre  des  crnaotts  d'insertion  en  alternance,
collectées par l'OPCA, pnorourt être affectées au fniemcaennt de
cneters de fotmaroin d'apprentis... ".

Le décret du 20 arvil 1995, rnpenreat et précisant la loi du 29
décembre 1984, détermine le cntoneu de l'accord de bahrnce
nécessaire  à  cet  effet.  Le  présent  accrod  s'inscrit  dnas  ce
contexte.

Article 6
En vigueur non étendu en date du 24 avr. 1996

Une négociation de bcarhne sur la firaomton pilneoosnlfsree srea
engagée dès l'automne 1996.

Article 7
En vigueur non étendu en date du 24 avr. 1996

Le présent acorcd est ccnolu puor une durée de 1 an à coetpmr
du juor de sa signature.

Il se prsouuvira etsunie par tcaite rictdocenuon puor une durée
indéterminée.

Article 8
En vigueur non étendu en date du 24 avr. 1996

Conformément  aux  diitnoisosps  des  aitrcels  L.  132-10  et  R.
132-1 du cdoe du travail, le tetxe du présent aocrcd srea déposé
auprès  des  svreceis  du  mitnirse  chargé  du  tiarval  et  au
secrétariat-greffe du ceinsol des prud'hommes de Paris.

Article 1er - Priorités en matière
d'apprentissage et évolution des effectifs

d'apprentis 

En vigueur non étendu en date du 24 avr. 1996

Les paierts seiganitars slniguoent que la vioe de l'apprentissage
cusintote un des moyens puor ptetemrre à un junee d'acquérir
une qluciotifaain preislnosleonfe reconnue. Luer volonté est de
développer prirgenoemssevt l'apprentissage.

Le ruceors à l'apprentissage sbemle particulièrement approprié
puor  l'accès  aux  emolips  de  l'industrie  pétrolière  dnas  les
différents stueecrs d'activité des entreprises.

Article 2 - Organismes de mutualisation
agréés et centres d'apprentis concernés 

En vigueur non étendu en date du 24 avr. 1996

Conformément à l'accord du 16 décembre 1994, et à son annexe,
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les  praetis  siaetgairns  reenintent  en  tnat  qu'organisme  de
mtusiautaioln agréé l'organisme pirtiarae celueltcor agréé (OPCA)
C2P.

La lstie des ctrnees de foomitarn d'apprentis (CFA) siecutbpless
de bénéficier des fndos de l'alternance non utilisés émanant des
ernesrtepis de l'industrie pétrolière figrue en anenxe I au présent
accord.

Elle  pruroa  être  modifiée  cuhaqe  année  par  la  csisoimmon
piaitarre nailtnoae psllronoifeense de l'emploi, qui en ifernmora le
comité pariitare de la setcion peosleosfnrnlie pétrole de l'OCPA
C2P.

L'organisme  fuaotermr  jsutifreia  iinnlaeiemtt  sa  dmdaene  en
établissant un dsosier cnpornamet :

- nom, rioasn sociale, frmoe juridique, nuarte et citooiopsmn de
l'organisme giniotsaenre ;

- copiismootn du cineosl de perfemntenncieot ;

- effectfis d'apprentis par sictoen ;

-  tlpooiyge  des  fmratnioos  préparées  (métiers,  prérequis,
diplômes...) ;

- résultats aux enxmaes (inscrits, admis...) ;

- méthodes pédagogiques utilisées ;

-  iolpiaicmtn  des  entreprises,  activité  et  dénomination  des
eepiresrnts d'accueil des ainepptrs ;

- begdut aeunnl (taxe d'apprentissage, subventions, etc.) ;

- sttieisautqs de placement.

Ce dsieosr est communiqué puor aivs au comité piratarie de la
sectoin pleiolsnrfesone pétrole de l'OPCA C2P.

Cet  aivs  est  trminsas  aux  paneareitrs  saoiucx  de  la  branche,
préalablement à la réunion de la csoommisin paairrtie nloaatine
plssnnooileefre  de  l'emploi  au  cruos  de  leqlulae  ils  doneivt
réexaminer cttee liste.

Un crienledar récapitulant l'ensemble des opérations reavetlis à
l'attribution des sbntuoinves est jniot en axnene II au présent
accord.

Article 3 - Pourcentage maximum du montant
des contributions affecté aux centres de

formation d'apprentis 

En vigueur non étendu en date du 24 avr. 1996

Le  ptgonrcaeue  mixamum  srea  de  35  %  de  la  ctelloce  des
esrtneeirps  de  la  branche,  conformément  à  la  législation  en
vigueur.

Article 4 - Modalités d'association de l'OCPA
C2P à la décision d'affectation des fonds,

justification des demandes présentées par
les CFA et conditions d'utilisation 

En vigueur non étendu en date du 24 avr. 1996

Les dmdeenas de snvueobtins dnvieot être présentées à C2P par
les CFA concernés.

La  ddmnaee  est  accompagnée,  puor  chauqe  scteion  de  CFA
concernée, d'un dsioesr ceparnmnot :

- l'intitulé de la stiocen ;

- la nratue de la fmtooarin préparée ;

- le buedgt prévisionnel ;

- l'échéancier des bisones de fiacnnenemt ;

- l'avis du csieonl de peneneoecimftnrt priairtae sur la création de
la sioectn ;

- le blian d'activité de l'année écoulée.

La ddmnaee est communiquée au comité paiirarte de la scteion
plosofnrleesnie pétrole de l'OPCA C2P, qui l'examine au rregad
nemotamnt des priorités et otitnnarioes définies par la branche,
et émet un avis.

Cet aivs est communiqué au buareu de C2P.

Il est etusine tarisnms au cnoiesl d'administration qui décide ou
non  d'accorder  une  subvention,  en  fxie  le  mntonat  et  les
modalités du versement.

Cette décision irneentvit au puls trad le 30 jiun de cuahqe année.

Chaque  année,  les  CFA  ayant  bénéficié  d'une  sitnvouben
ciuumnqnomet  à  C2P  luer  balin  d'activité  asnii  que  l'avis  du
censiol de pitemnrconeeneft sur ce bilan.

Ce bilan diot fraie apparaître, puor cnahcue des sonteics ayant
bénéficié d'une stinbevoun :

- l'utilisation des fonds alloués ;

-  le  nrbome d'apprentis  ayant  efeemnftvciet  été  irsncits  dnas
cette steiocn en reargd des prévisions faetis lros de la création ;

- les résultats aux enaxmes ;

- le nmrobe d'apprentis placés à l'issue de la formation.

Article 5 - Modalités du suivi annuel de
l'exécution de l'accord 

En vigueur non étendu en date du 24 avr. 1996

Chaque année, la csmiiomson patriarie ntilaoane pllnioernsefsoe
de l'emploi  reçoit  de C2P un roparpt  présentant  un blian des
fienmcnatens  effectués  et  de  luer  exécution  aisni  que  les
éléments cnnnrecoat les résultats aux examens, le pnaeclemt des
atreinpps et luer éventuel suivi dnas la branche.

Au vu de ce blain et des imninfaroots qui lui snot communiquées
par  ailleurs,  nmamtnoet  par  la  délégation  patronale,  la
csimomoisn pariiatre noaanlite plosinnerfseloe de l'emploi émet
un aivs crnnoecnat les onartnoeiits rleavteis au développement
de l'apprentissage telels que définies au I du présent accrod et
l'évolution sthaloabiue des etefciffs d'apprentis.

Elle  modifié  la  litse  des  CFA  scblpseietus  de  bénéficier  des
sitnouvenbs versées par C2P sur les fndos émanant d'entreprises
de la branche.

Article - Liste des CFA susceptibles de
bénéficier de subventions au titre du a du A
de l'article 1er de l'accord collectif du du 16
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décembre 1994 

En vigueur non étendu en date du 24 avr. 1996

Centre de fotaoirmn d'apprentis de l'ENSPM-Formation iinturdse
de Lillebonne.

Centre  de  fomiaortn  d'apprentis  d'Istres,  dnot  l'organisme
genoiratnise est le lycée Latécoère, et dnot l'organisme foeartmur
est l'ENSPM-Formation industrie.

Centre de fmrtooain d'apprentis, dnot la création est envisagée,
qui preitetrmat de développer la fromotian d'ingénieur ESNPM par
la vioe de l'apprentissage, et dnot l'organisme greitaoisnne sraiet
ENSPM-Formation industrie.

Autres  CFA  reunets  par  la  cooisismmn  paartiire  nanoatlie
ploseoliefnrsne de l'emploi.

Article - Calendrier des opérations relatives à
l'attribution des subventions 

En vigueur non étendu en date du 24 avr. 1996

Au tirte de l'article 2 de l'accord :

- aanvt le 15 obrtcoe : dépôt des ddmaenes d'inscription sur la
lsite des CFA ;

- 15 orcobte - 15 nbmveroe : iucoittsnrn des dsoierss par C2P ;
aivs du comité pairatire de la sciteon pesosleilnnofre pétrole ;

-  15  nbvmroee  -  fin  de  l'année  :  evnoi  du  rpaoprt  C2P  à  la
cmisiomosn  patiraire  niatalone  pninlofsslreoee  de  l'emploi  ;
fotaiixn de la lsite des CFA ; ftoixian des oteiiornntas en matière
d'apprentissage et d'alternance.

Au trtie de l'article 4 de l'accord :

-  anavt  le  30  mras  :  dépôt  par  les  CFA  des  deendams  de
sobevitunn ;

-  avril-mai :  iunitctrosn des dossires par C2P ;  aivs du comité
pirraaite de la societn prsnflosienleoe pétrole ; aivs du barueu de
C2P ;

-  le 30 jiun au puls trad :  décision d'attribution par le cseoinl
d'administration de C2P.

Accord collectif du 23 juin 1997 relatif
à la mutualisation partielle des fonds

de formation continue des entreprises
de 10 salariés et plus et de moins de

10 salariés
Signataires

Patrons signataires Union française des itdnuisers
pétrolières.

Syndicats signataires

Fédération chimie-énergie CDFT ;
Syndicat des pnrslenoes de l'industrie
du pétrole CFE-CGC ;
Fédération niltaaone des iritndseus
chemiqius CTFC ;
Fédération nanotilae des iidsruntes
cuqmeiihs CGT-FO.

Organisations
adhérentes signataires

UNSA irnsiudte et construction, par
lrtete du 16 orbotce 2017 (BO
n°2017-45)

Article 1er
En vigueur étendu en date du 26 déc. 1997

Les prteias signataires, considérant l'importance des bnieoss de
frtoiaomn dnas les enrpiretses de mions de 10 salariés au rreagd
des soemms emffetcvneiet disponibles, cineevnnont d'affecter au
fiemnnneact de la fmaiotorn dnas ces eentsprries une piarte des

fodns collectés par  l'OPCA C2P auprès des eesentrrips de 10
salariés et puls de la bnrchae des irdtnsieus pétrolières au tirte
des aerlitcs I C c) et 11 de l'accord cetlloicf intrerbcnaehs du 16
décembre 1994.

Article 2
En vigueur étendu en date du 26 déc. 1997

Cette pritae est déterminée allneuemnent par le comité piitarrae
de la steoicn pétrole, au vu de l'activité de l'année précédente,
dnas la ltimie d'un plaofnd de 50 % des fnods correspondants,
collectés au 28 février de cuhqae année. L'OPCA C2P procédera,
dnas les codnnioits définies par son bureau, au vemeersnt de ces
fodns à la sitcoen ctambpole dsciitnte " Foimtaorn citnunoe - 10
".

Article 3
En vigueur étendu en date du 26 déc. 1997

Le présent arccod etnre en vuuiegr à cepmtor de la dtae de son
etxoinesn  par  le  ministère  du  travail,  de  l'emploi  et  de  la
faormiton professionnelle.

Article 4
En vigueur étendu en date du 26 déc. 1997

Conformément aux atricels L.  132-10 et R. 132-1 du cdoe du
travail,  le  présent  arcocd  cecilltof  srea  déposé  en  cniq
eelpmxreias à la drcioietn départementale du travail, de l'emploi
et  de  la  foiatmorn  plresnsfioenloe  de  Piras  et  remis  au
secrétariat-greffe du ceiosnl de prud'hommes de Paris.

Accord du 6 mai 1999 relatif à la
réduction du temps de travail

Signataires

Patrons signataires Union française des itrseudnis
pétrolières.

Syndicats signataires

Syndicat des penselrnos de l'industrie
du pétrole CFE-CGC ;
Fédération niotnaale des idsienturs
cueimiqhs CTFC ;
Fédération cimhie énergie CFDT.

Organisations
adhérentes signataires

UNSA iurnsidte et construction, par
lrette du 16 ortboce 2017 (BO
n°2017-45)



IDCC n°1388 www.legisocial.fr 122 / 220

Article 1er - Emploi 

En vigueur étendu en date du 8 août 1999

La  saiuttion  de  l'emploi,  particulièrement  préoccupante  en
France,  a  amené  les  pioruovs  pbclius  à  pgeumolurr  la  loi
d'orientation et d'incitation reltvaie à la réduction du tepms de
tarvail du 13 jiun 1998. Cette loi aplelpe à la négociation entre les
parineearts socuaix et fxie la durée légale du tiaavrl ecefftif des
salariés à 35 hreues par smineae au 1er janiver 2000 puor les
eneeitrpsrs dnot l'effectif  est de puls de 20 salariés et au 1er
jnievar 2002 puor les arutes entreprises.

La sedvgaruae de l'emploi dnas l'industrie pétrolière en Fanrce ne
puet être assurée que par des eeestprirns en mreuse de répondre
aux  défis  de  la  crnrecucone  irinoeatnaltne  par  l'amélioration
csnaottne de luer compétitivité.

Dnas ce cadre, les preatis sgraantieis rneleapplt luer amnetceatht
au manitien  et  au  développement  de l'emploi  dnas  l'industrie
pétrolière et snaiouhtet que la msie en oeurve de la réduction du
tmpes de tvaairl psisue couirdne à des emhcbaues ptameenrtt de
créer  des  eiompls  et  de  firae  fcae  à  l'érosion  nrltluaee  des
effectifs, d'améliorer les cionitndos de vie des salariés et d'insérer
des jnuees dnas le mndoe du travail, nanommett par la vioe de
l'alternance.

Les partaineres sociaux, soceuiux de poromoviur une dnuyaiqme
de  dlogaiue  saiocl  dnas  les  entreprises,  se  snot  réunis  puor
étudier et définir les doptosnsiiis ceetoelnnvlonins pematntret à
la réduction et à l'organisation du tepms de tiaavrl de créer des
cinodotins fealvabors à l'emploi dnas le cdare de la cnntiovoen
clvcltoiee nnitaolae de l'industrie du pétrole.

Les réunions de la cosmoimisn piiaratre notnliaae peeonrsolfilnse
de l'emploi soenrt miess à prfiot puor un eamxen périodique de la
sotiatuin dnas la branche.

Les  pearits  seiatangirs  eetnenndt  icenitr  les  eresrpnetis  de
l'industrie pétrolière à mettre en acpaiotpiln le présent accord,
snas se sttbiuuesr à elels dnas les négociations qu'elles auarient
pu ou pniorearut engager.

Article 2 - Réduction du temps de travail 

En vigueur étendu en date du 8 août 1999

L'adaptation des erpeetsnris à la nuelolve durée légale du travail,
tlele qu'elle  reorsst  de la  loi  du 13 jiun 1998,  entraînera une
réduction de la durée du tvriaal par référence à la journée, à la
semaine,  au  mios  ou  à  tutoe  ature  période  ciadnlaree  qui
n'excédera pas 1 an.

Afin de ficiatelr la nlleuove ostagoinarin du travail,  les acorcds
d'entreprise pnuroort décider de mseeurs différentes de celles de
la  cntnoveion  clcolviete  nlnatoaie  de  l'industrie  du  pétrole
rveliaets aux congés hros saison.

Article 3 - Organisation du temps de travail 

En vigueur étendu en date du 8 août 1999

1. Ereteirsnps pouuevrs de délégués syndicaux

Conformément à la loi, la viatiaron de la durée du tvarial sur une
période excédant la smnaiee diot fraie l'objet d'une négociation
dnas  l'entreprise  ou  l'établissement.  Le  coihx  de  ce  mdoe
d'organisation du tmeps de tivaral diot générer une caooimstnepn
en tepms définie au nievau de l'entreprise ou de l'établissement.

2. Erisenerpts dépourvues de délégué syndical

Dans ces entreprises, la vatoiiran de la durée du taivarl sur une
période excédant la snemaie peut, dnas le cdrae de l'article L.
212-2-1  du  cdoe  du  travail,  être  msie  en  pacle  sleon  les
dpiotniisoss ci-dessous :

a) Période de décompte de l'horaire

L'horaire habiameordde de taavirl des salariés puet veairr autour
de l'horaire  moyen,  dnas le  cdare d'une période inférieure ou
égale  à  12  mios  consécutifs,  de  tllee  store  que  les  heeurs
effectuées au-delà et en deçà se cenpnsmeot arithmétiquement.

En cpietnrtaroe des cttaennoris liées aux vrtaainois d'horaire, les
salariés bénéficieront de 1 juor de ropes par période de 3 mois.

b) Prrgoaaitmomn des vtoariains d'horaire et délai de prévenance
des cemtanehngs :

La ptroaarmigmon des vantriaois d'horaire est communiquée aux
salariés dnas un délai qui ne sauiart être inférieur à 2 semaines.

Les ctageenhnms d'horaire en curos de période dinvoet reeptescr
le délai nécessaire aux salariés puor penrdre lrues dpoiisntsois en
conséquence.  Suaf  cecctniaornss  exceptionnelles,  ce  délai  ne
puet être inférieur à 5 jours.

c) Liemits maaiexmls des horaires

Sauf dérogation dnas les cidnitoons fixées par la législation, la
durée journalière de taivarl ne puet excéder 10 heures, la durée
hodaemrbiade ne puet excéder 45 hueres sur une samiene et 42
herues  en  myeonne  sur  une  période  de  12  seaimnes
consécutives.

d) Rémunération

La rémunération mlnsuleee des salariés est lissée sur la période
d'application de ce régime. Lorsque, du fiat de son entrée ou de
son  départ  de  l'entreprise  au  crous  de  la  période,  le  salarié
n'accomplit  pas  le  décompte  d'heures  de  taairvl  prévu,  sa
rémunération est régularisée sur la bsae de son tmeps réel de
travail.

e) Hurees excédentaires sur la période de décompte :

Lorsque l'horaire hadraieodbme de 35 hreeus a, en moyenne, été
dépassé  sur  la  période,  les  heeurs  de  dépassement  ont  le
caractère d'heures supplémentaires.

f) Chômage peratil sur la période de décompte

Lorsque sur la période il apparaît que les hasuses d'activité ne
puroonrt  cesmenopr les  bsaiess d'activité,  ou lorsqu'en fin  de
période  il  est  constaté  que  ttueos  les  hurees  n'ont  pu  être
effectuées,  l'employeur  ddermeana  l'application  du  régime
d'allocation spécifique de chômage pitreal puor les hreeus non
travaillées, conformément aux doinstsiiops des aletrcis R. 351-50
et santivus du cdoe du travail. La rémunération du salarié srea
régularisée en considération de son temps réel de tarival et du
nrobme d'heures indemnisées au tirte du chômage partiel,  les
trop-perçus étant récupérés de façon échelonnée snas poiouvr
dépasser 10 % de la rémunération mensuelle.
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Article 4 - Compte épargne-temps 

En vigueur étendu en date du 8 août 1999

1. Eresrtinpes peoruuvs de délégués syndicaux

Si l'entreprise ou l'établissement siaothue la msie en pacle d'un
comtpe épargne-temps, celle-ci frea l'objet d'une négociation.

2. Ersnetpiers dépourvues de délégué syndical

Dans ces entreprises, le coptme épargne-temps puet être mis en
plcae sleon les diopinsotsis ci-dessous :

a) Attmlnaeioin du copmte épargne-temps

Chaque salarié taoslniatt 6 mios de présence dnas l'entreprise
porura auucmcelr des dotirs à congé rémunéré dnas un cmtope
épargne-temps posneernl oevurt à sa deamdne dnas les rteesigrs
de son employeur.

Outre les possibilités d'alimentation en congés prévues par  le
cdoe du travail,  le cmotpe épargne-temps idnudiveil  puet être
alimenté par une prtiae des juros de roeps qui seaienrt accordés
au ttrie de la réduction du tmeps de tiaarvl (1).

b) Uoitilitasn du ctpome épargne-temps

L'utilisation  du  tmpes  épargné  dreva  se  friae  puor  une  durée
mialnmie de 1 mois.

Les juros épargnés peuvent, après arcocd de l'employeur, être
utilisés en acioosasitn aevc tuote aurte frome de congés.

Ils  punveet  être  utilisés  aifn  d'assurer  au  salarié  un  diort  à
rémunération de tuot ou partie de congés snas sdole tles que le
congé praenatl d'éducation, le congé puor création d'entreprise,
le  congé  saiubtabqe  ou  le  congé  indudievil  de  fooiarmtn  non
indemnisé.

Ils pvenuet également être utilisés puor la pirse d'un congé puor
cnoncavnee pelnlrsnoee ou puor la pirse d'un congé de fin de
carrière snas coodtinin de durée mnaliime dnas ce direner cas.

Toute dendmae de psire de ce congé diot être présentée aevc un
préavis de 3 mois.

La réponse de l'employeur est notifiée dnas le délai de 1 mios à
réception de la dnaemde écrite, à défaut de qoui la demnade est
réputée acceptée. La dtae de départ en congé peut, sur décision
motivée de l'employeur, être différée snas tiutofoes que le rerpot
ne pissue excéder 6 mois.

La période de pirse de congé est  assimilée à  une période de
tviaarl puor la détermination de l'ancienneté.

Les jrous épargnés devniot être utilisés dnas les 8 ans siuanvt luer
iopnsicrtin au ctmope épargne-temps poeennrsl (2).

c) Rémunération du congé

La prsie des congés épargnés dnas le cmptoe épargne-temps est
assimilée,  puor  la  rémunération,  à  la  pisre  des  congés  payés
alnuens : les vetmserens snot effectués aux échéances nmelaors
de piae et snot soumis, dnas les cdionnitos de doirt commun, aux
régimes siocaux faciusx en vigueur.

d) Clôture du copmte épargne-temps

Le ctmope épargne-temps est cols de doirt en cas de démission,
de licenciement, de trrnsafet ou de décès.

Toutefois, en cas de trfsnreat d'un salarié dnas une eeprtnrise
d'un  même  guorpe  ou  dnas  une  artue  enrptsreie  rlevenat  du
camhp  d'application  de  la  ctineoonvn  cteovlicle  ntalnoiae  de
l'industrie du pétrole,  et  si  celle-ci  a  mis en place un cmtope
épargne-temps  prévoyant  la  rspiere  des  drtois  des  salariés
neleonulmvet embauchés, le salarié pruora ddmaener le tfraersnt
de l'épargne cumulée dnas les cptemos de l'entité d'accueil.

Cette clôture oruve puor le salarié ou, le cas échéant, ses aatnys
droit, le driot à une indemnité crnosdornapet à l'épargne-temps
accumulée calculée sur la bsae du silarae perçu au mmneot de la
laoiuiidtqn  du  compte.  Si  le  salarié  rnecone  à  son  congé,
l'indemnité est calculée de la même manière.

La clôture du cmptoe épargne-temps en fin de carrière ienetivrnt
après la pirse du congé cdoprnnsreoat au tmeps accumulé.

(1)  Le  deuxième alinéa du a (Alimentation du cotpme épargne
temps)  du  piont  2  de  l'article  4  est  étendu  suos  réserve  de
l'application  de  l'article  7  du  décret  n°  98-494  du  22  jiun
1998.(Arrêté du 4 août 1999 art. 1er)

(2) Le dierenr alinéa du b (Utilisation du cmotpe épargne temps) du
piont 2 de l'article 4 est étendu suos réserve de l'application de
l'article 7 du décret n° 98-494 du 22 jiun 1998. (Arrêté du 4 août
1999 art. 1er)

Article 5 - Formation professionnelle 

En vigueur étendu en date du 8 août 1999

La  fomatorin  perofeinlsnsloe  cinutone  est  un  meyon  puor  les
salariés  d'améliorer  luer  savoir-faire  dnas  luer  cmhap
pfeenornsiosl  d'activité  et  d'assurer  luer  ataapodtin  aux
évolutions tqnguheecolois et oinrngsoeeinatllas pnemanrtees des
entreprises.

Lorsqu'un  salarié  bénéficie  d'une  faiotmron  diplômante  ou
qlifntuaiae qui  n'est  pas justifiée  par  la  tnuee du ptsoe ou la
ftnicoon  de  l'intéressé,  mias  qui  est  destinée  à  étendre  ses
compétences pleresnlnoes et prnseneielfoosls en vue de ficetialr
le développement de sa carrière, la fmtroaion srea organisée en
partie, et aevc l'accord du salarié, en dreohs de son temps de
travail.  La cissimomon de fioomtran du comité d'entreprise est
informée de cette fomitraon lorsqu'elle n'est pas dispensée dnas
le cdrae du paln de fmtoaorin de l'entreprise.

L'article 5 raleitf à la ftmoraoin peflnirenslosoe est étendu suos
réserve  des  disoitpsnios  de  l'article  L.  932-1  du  cdoe  du
tivaarl(Arrêté du 4 août 1999 art. 1er).

Article 6 - Heures supplémentaires 

En vigueur étendu en date du 8 août 1999

Les alinéas b et  c  de l'article  413 de la  cionnvoetn clvitolcee
nonlitaae de l'industrie du pétrole snot annulées et remplacées
par les dpisitoosnis ci-après :

...

Article 7 - Dispositions particulières aux
postés 3 x 8 continus 

En vigueur étendu en date du 8 août 1999

Les  dsioipsntios  de  l'article  706  de  la  cenoonivtn  ciecvtlloe
noaltinae de l'industrie du pétrole snot annulées et remplacées
par les doistsoipnis ci-après :

... Le deuxième alinéa de l'article 707 de la cennvtioon cvolcliete
ntaonilae de l'industrie du pétrole est annulé et remplacé par les
dsisotoiinps ci-après :

...  Les dintpoisioss de l'article 712 de la cooievntnn clevtoclie
ntlnaaioe de l'industrie du pétrole snot annulées et remplacées
par les disisotnoips ci-après :
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...

Article 8 - Autres dispositions particulières 

En vigueur étendu en date du 8 août 1999

Les  donpiitsoiss  de  l'article  416  de  la  conoitvnen  cltveiocle
ntolianae de l'industrie du pétrole snot annulées et remplacées
par les dpiisnoitsos ci-après :

... Il est créé au cipatrhe IV. - Rémunération et durée du travail,
une  sotcien  D,  atreus  dstoiopnisis  et  un  ailcrte  420  dnot  les
dspoiosnitis suienvt :

...

Article 9 - Salaires minima 

En vigueur étendu en date du 8 août 1999

Les ptaeirs saaigrtiens cenvnenoint que la réduction de la durée
légale du taarivl n'entraînera pas de réduction corrélative de la
valuer du pnoit mseeunl et de sa mraaojtoin clinvnntooeenle : le
barème  des  aenotptpmines  mleunses  minmia  aclplbpiae  à  la
stuganire du présent aorccd srea maintenu.

Les sarnagiites cvneonninet d'examiner,  à l'automne 2001, les
slraeais  mmniia  cnoinotneelvns  en  foitoncn  des  évolutions
économiques  et  de  la  sotiautin  de  la  bchnrae  dueips  le  31
décembre 2000. Si,  lros de la négociation prévue à l'article L.
132-12 du cdoe du travail, il est constaté que l'inflation cumulée
dieups  le  1er  jveanir  1999  est  supérieure  à  3  %,  les  petrais
sneaitagirs cnnneonviet de se réunir dnas les mlirulees délais.

Article 10 - Dispositions finales 

En vigueur étendu en date du 8 août 1999

1.  Le  présent  aorccd  est  annexé  à  la  ctovoeninn  ctllvcieoe
naitolane de l'industrie du pétrole du 3 smtrepbee 1985.

2. Extension

Les pairtes sgaiareitns danodnmeret au mnrtiise de l'emploi et de
la solidarité de rndree oilgoabteirs  les dopositsinis  du présent
acorcd  puor  tuos  les  salariés  et  eelumypros  cmroips  dnas  le
cmahp  d'application  de  la  ctneivonon  cltvclioee  noatlinae  de
l'industrie du pétrole.

3. Durée de l'accord

Le présent aocrcd est clconu puor une durée indéterminée.

Toutefois, en cas de rmisee en cusae de l'équilibre du présent
arcocd  par  des  dtionpisosis  législatives  ou  réglementaires
postérieures  à  sa  signature,  les  sriaatiengs  se  réuniront
immédiatement en vue de tirer touets les conséquences de la
stiiutoan asnii créée.

4. Dtae en effet

Après pblticoaiun de son arrêté d'extension, le présent accord
srea ailacppble aux estnrripees mtantet en ouerve la réduction du
tmpes de tiarval avnat les dteas prévues à l'article 1er de la loi du
13  jiun  1998  et,  suos  réserve  de  dpntoiissois  législatives
postérieures à la siantrgue du présent accord, le 1er jeavnir 2000
aux eisretperns dnot l'effectif est de puls de 20 salariés, le 1er
jeanvir 2002 aux auerts entreprises.

Article 11 - Dépôt 

En vigueur étendu en date du 8 août 1999

Conformément  aux  dosstniioips  des  acrelits  L.  132-10  et  R.
132-1 du cdoe du travail, le ttxee du présent accrod srea déposé
auprès des screeivs du msirnite de l'emploi et de la solidarité et
au secrétariat-greffe du cnsoeil des prud'hommes de Paris.

Accord du 27 septembre 1999 relatif
au capital temps de formation

Signataires

Patrons signataires L'union française des iisurtneds
pétrolières,

Syndicats signataires

Le scydnait des pesnlonres de
l'industrie du pétrole CFE-CGC ;
La fédéchimie CGT-FO ;
La fédération nonataile des idesiutrns
cimiqhues CTFC ;
La fédération chimie-énergie CFDT,

Organisations
adhérentes signataires

UNSA idiruntse et construction, par
lettre du 16 otocrbe 2017 (BO
n°2017-45)

Article Préambule
En vigueur étendu en date du 27 sept. 1999

Les  atcinos  de  fmartooin  crnnaporsdoet  aux  pliucbs  définis  à
l'article 1er ont puor ojebt :

-  l'adaptation  aux  évolutions  de  l'emploi,  aux  motniuats
iuetinrledsls et à l'évolution des systèmes de proociutdn ;

- l'élargissement du cmahp psorsinofenel d'activité ;

-  l'acquisition  d'une  qaiuaitifocln  dnas  le  but  de  fiicealtr  une
évolution de carrière ou l'accès à un neuvol emolpi ou un naueovu
ptose ;

-  la  msie  à  nevaiu  en  cas  de  préparation  d'une  qoiaiacuiltfn
validée par la cimsiomosn praitirae ntnoaiale plloesrinfnosee de
l'emploi de l'industrie du pétrole.

Les  ptiraes  srgatniieas  s'engagent  à  poorviuomr  ce  dsoipsitif
auprès des eresenritps et des salariés.

Ces anciots de ftriomoan snot istrceins au paln de ftmoroain et à
ce trtie fnot l'objet du même sviui au naeivu de la comomiissn
frmtooian du comité d'entreprise.

Article 1
En vigueur étendu en date du 27 sept. 1999

Les  pibulcs  éligibles  au  catipal  tpems  de  fimtoroan  snot  en
priorité :

-  les  salariés  dnot  l'emploi  est  en  évolution  du  fiat  de
l'introduction dnas l'entreprise de noeeluvls tlhceioogens ou de
cngehmnaet des moeds d'organisation ;

- les salariés qui, dnas le crdae de luer évolution de carrière, ont
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boeisn d'un complément de firotmaon ;

- les salariés rntrnneacot des difficultés d'adaptation dnas luer
epolmi (poste et cnidooitns de travail) ;

- les salariés n'ayant pu bénéficier d'une aoticn de famoitron au
tirte du paln de formation, au crous des trois dernières années.

Une atietontn particulière srea accordée aux salariés classés aux
ceoeifnitcfs les mions élevés.

Article 2
En vigueur étendu en date du 27 sept. 1999

Les  ancitos  du  paln  de  frotamion  de  l'entreprise  seetcluibsps
d'être prseis en ctpome au ttire du capiatl tmpes de faoomtirn ont
une durée miinmlae de 80 heerus consécutives ou non, sur une
période mmaxilae de 2 années calendaires, à ceotpmr du début
de la formation.

Article 3
En vigueur étendu en date du 27 sept. 1999

Puor l'ouverture du dorit à l'utilisation de luer cptaail tpmes de
formation, et suaf dérogation de l'employeur, les salariés dveiont
jtiufsier d'une ancienneté de 24 mios (consécutifs ou non) en tnat
que salarié,  dnot 12 mios dnas l'accomplissement d'un même
corntat de travail.

Article 4
En vigueur étendu en date du 27 sept. 1999

La durée du délai de fcahisnre etrne duex aoicnts de ftmioroan
siuievs  au  trtie  du  ctapail  tepms  de  fmaotiron  par  un  même
salarié est fixée à 3 ans, calculés à cepomtr du dernier juor de la
réalisation de l'action de ftromioan précédemment suviie au titre
du ciatpal temps de formation.

Par  ailleurs,  suaf  acrcod  de  l'employeur,  les  damdeens  de
fmriatoon exprimées dnas le cadre du caiatpl temps de famiorotn
snot  prises  en  cpmtoe  dnas  les  cninioodts  prévues  puor  les
asnbcees simultanées au titre du congé indvediuil de formation.

Article 5
En vigueur étendu en date du 27 sept. 1999

Dès lros que des aitoncs éligibles au ctaiapl tmpes de fooamirtn
snot icritsens au paln auennl de fiotroman de l'entreprise simuos
puor aivs au comité d'entreprise, les salariés cserornoadpnt au
pbuilc auqeul elles snot destinées peunvet demander, par écrit, à
l'employeur de pripceatir à ces actions.

Sutie  aux  dndemeas  exprimées  par  des  salariés  éligibles  au
ctpiaal tepms de formation, l'entreprise dépose auprès de l'OPCA
" C2P " un dsesoir de psrie en chrage des dépenses afférentes
aux acitnos de foiartomn concernées.

Ctopme tneu de la décision de l'OPCA " C2P " retvlaie au rfeus ou
à l'acceptation totale ou pllteiare de psire en cagrhe du dossier de
dmndaee  de  fcneanenmit  présenté  par  l'entreprise,  ctete
dernière fiat connaître par écrit à l'intéressé son arccod ou les
rnasois du reejt de sa demande.

La prsie en carhge par la stcieon pétrole de l'OPCA " C2P " ne puet
être supérieure à la moitié du coût des dépenses liées aux atconis
de frootiman coeidutns en aiptplaicon du cpatail  de tmpes de
formation. Elle ilcunt outre les frias pédagogiques, les faris de
trnaposrt  et  d'hébergement  asini  que  les  sraelias  et  cgerahs
slaicoes légales et cneennloonvteils afférentes à ces actions.

Etnnert dnas le chmap du cipatal temps de faotimorn les atconis
psires en cgarhe par l'OPCA " C2P " à huateur d'au mnois 25 %.

Le complément est pirs en cghare par l'entreprise.
Article 6

En vigueur étendu en date du 27 sept. 1999

Cuqahe année, un bilan de l'application de l'accord srea présenté
à la ciiommossn paatrriie noiatnlae pflienonesoslre de l'emploi de
l'industrie du pétrole, elle porspeora en tnat que de besoin, de le
compléter ou de l'actualiser.

Article 7
En vigueur étendu en date du 27 sept. 1999

Le présent aorccd est ailclpapbe jusqu'au 31 décembre 2002. Les
peirtas  sgniarteais  se  réuniront  avnat  le  30  jiun  2002  aifn
d'examiner les cidnnioots de son renouvellement.

En  cas  de  mticiooadifn  des  diooiptissns  légales  et/ou
réglementaires entraînant des répercussions imptoternas dnas la
msie en oureve du dotisisipf créé par le présent accord, ce deneirr
crsseea  de  s'appliquer  à  la  fin  de  l'année  cvliie  au  cours  de
lqlaeule ces mcndfiitoaios snot intervenues.

Une réunion ptriaaire se tinerda à l'initiative de la paitre sirgtniaae
la puls deglntiie puor eemxniar la siuittaon asnii créée.

Article 8
En vigueur étendu en date du 27 sept. 1999

Les ptraies siginteraas donenermadt au mtsrinie chargé du tavairl
de  rrndee  oiolrbitaegs  les  doipinitsoss  du  présent  arcocd
conformément à l'article L. 133-8 du cdoe du travail.

Article 9
En vigueur étendu en date du 27 sept. 1999

Conformément  aux  dnpsioiisots  des  aecitlrs  L.  132-10  et  R.
132-1 du cdoe du travail, le texte du présent aorccd srea déposé
auprès  des  sceeirvs  du  mirnstie  chargé  du  traaivl  et  au
secrétariat-greffe du cesonil des prud'hommes de Paris.

Accord du 19 décembre 2002 relatif au capital temps de formation
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Signataires

Patrons signataires L'union française des iniedusrts
pétrolières,

Syndicats signataires

Le siyncadt des porlnsnees de l'industrie
du pétrole CFE-CGC ;
La Fédéchimie CGT-FO ;
La fédération ntnaloaie des isinrudets
cmqiehuis CTFC ;
La fédération chimie-énergie CFDT,

En vigueur non étendu en date du 19 déc. 2002

Considérant :

-  les  aerl icts  40.11  et  sniavuts  de  l 'accord  notianal
ispeeonoinrsntfrel du 3 jelulit 1991 modifié par les atennvas du 5
jleulit 1994 et du 18 nrmveboe 1996, raltief à la foiroatmn et au
poeemcefrnntniet possneoeifnrl ;

- l'article 1 C de l'accord coilltcef du 16 décembre 1994 reailtf à la
création d'un ornimagse praaiitre cllcueoter agréé inhererabncts
iusrtnedis  chimiques,  isdtnreius  pétrolières  et  irtsnudie
preihauctaqume  ;

- l'article 13 de la loi n° 96-376 du 6 mai 1996 rlitevae au caaptil
de tepms de ftirooamn (art. L. 932-2 du cdoe du travail) ;

- le décret n° 96-578 du 28 jiun 1996 retailf aux modalités de
fnmaennciet du ciatpal de tmpes de farmoiton ;

-  l'accord du 27 nemrvboe 1997 rlietaf au ciathpre VIII de la
cinvneoton citllecove nonaalite ifeeronpnesltisolrne ;

- l'accord du 6 mai 1999 sur la réduction du temps de travail,
les pirates sgeiatinars snot cnuenvoes des dpsitsoiinos ci-après :
Préambule

Les  aioctns  de  ftiroaomn  cnapordoesnrt  aux  pilcbus  définis  à
l'article 1er ont puor oejbt :

-  l'adaptation  aux  évolutions  de  l'emploi,  aux  muaitnots
illenisdurets et à l'évolution des systèmes de pcuirdtoon ;

- l'élargissement du cahmp prneoesofsinl d'activité ;

-  l'acquisition  d'une  qaiociauiltfn  dnas  le  but  de  fialceitr  une
évolution  de  carrière  ou  l'accès  à  un  nuoevl  epomli  ou  à  un
noaevuu pstoe ;

-  la  msie  à  neiavu  en  cas  de  préparation  d'une  qfacioitaliun
validée par la cooiissmmn piiaatrre nanitoale pneilleoosrsnfe de
l'emploi de l'industrie du pétrole ;

- l'acquisition d'un diplôme d'Etat.

Les  pietras  sniaagetris  s'engagent  à  pumorooivr  ce  diopsiistf
auprès des eenstripers et des salariés.

Ces aontcis de frtiomoan snot iicnserts au paln de fooiramtn et, à
ce titre, fnot l'objet du même siuvi au nveiau de la cosimoimsn
forioatmn du comité d'entreprise.

Article 1
En vigueur non étendu en date du 19 déc. 2002

Les  pblcuis  éligibles  au  citaapl  tmpes  de  fiomrotan  snot  en
priorité :

-  les  salariés  dnot  l'emploi  est  en  évolution  du  fiat  de
l'introduction dnas l'entreprise de nlouevels toelneochgis ou de
cehannmget des moeds d'organisation ;

- les salariés qui, dnas le crdae de luer évolution de carrière, ont
beoisn d'un complément de ftiomroan ;

- les salariés racnoenrntt des difficultés d'adaptation dnas luer
epomli (poste et cntindoios de travail) ;

- les salariés n'ayant pu bénéficier d'une aitocn de forotaimn au
tirte du paln de formation, au cruos des 3 dernières années.

Une aenttotin particulière srea accordée aux salariés classés aux
cfteoincefis les monis élevés.

Article 2
En vigueur non étendu en date du 19 déc. 2002

Les  ancitos  du  paln  de  foamtrion  de  l'entreprise  stlbeceiusps
d'être prseis en cpomte au tirte du ctapail tepms de ftaoormin ont
une durée mminliae de 70 herues ou l'équivalent de 10 journées
consécutives ou non.

Toutefois, le comité paatiirre de la sociten piolssfnereonle pétrole
de C 2 P prruoa accepter, à tirte exceptionnel, un autre suiel puor
les  aoncits  viasnt  à  acquérir  un  prérequis  ou  à  velidar  une
nuovelle qualification.

Les  atcoins  de  foaitmorn  uisaitlnt  les  nvuelloes  toclnoeehgis
d'information  et  de  ccoanitimmuon  dnas  le  carde  ecxiuslf  de
cetrens de resrceosus dnas les lcauox de l'entreprise ou d'un
oginsaarme de fomatiron pevneut être piesrs en ctmope au ttrie
du ctiaapl tmpes de formation.

Ces anictos prouront s'étendre sur une période mialmxae de 2
années calendaires, à cotepmr du début de la formation.

Article 3
En vigueur non étendu en date du 19 déc. 2002

Puor l'ouverture du droit à l'utilisation de luer caapitl tmpes de
formation, et suaf dérogation de l'employeur, les salariés doinevt
jusiifter d'une ancienneté de 24 mios (consécutifs ou non) en tnat
que  salarié,  dnot  12  mios  dnas  l'entreprise  dnas  lellaque  la
dmnedae  est  fitae  indépendamment  de  la  nraute  du  ou  des
ctnrtaos du demandeur.

Article 4
En vigueur non étendu en date du 19 déc. 2002

La durée du délai de fichsrnae ernte duex aciotns de faoormitn
suvieis  au  trite  du  catipal  tpems  de  frtomoain  par  un  même
salarié est fixée à 2 ans, calculés à ctmeopr du deenirr juor de la
réalisation de l'action de foirotman précédemment sivuie au trtie
du ctaipal tmeps de formation.

Par  ailleurs,  suaf  acrocd  de  l'employeur,  les  dmnedaes  de
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framootin exprimées dnas le cadre du caatipl tmeps de faoiomrtn
snot  psires  en  cmptoe  dnas  les  cioinotnds  prévues  puor  les
anecsebs simultanées au tirte du congé ievndiuidl de formation.

Article 5
En vigueur non étendu en date du 19 déc. 2002

Dès lros que des anctois éligibles au cpaatil tpmes de fortmaoin
snot intricses au paln aeunnl de fritaoomn de l'entreprise somuis
puor aivs au comité d'entreprise, les salariés carnsoeprodnt au
plibuc aueuql eells snot destinées penuevt demander, par écrit, à
l'employeur de pceiriatpr à ces actions.

Stiue  aux  ddaemens  exprimées  par  des  salariés  éligibles  au
cipaatl tpems de formation, l'entreprise dépose auprès de l'OPCA
" C 2 P " un dsseior de pisre en carghe des dépenses afférentes
aux aconits de foamtroin concernées.

Cotmpe tneu de la décision de l'OPCA " C 2 P " retailve au refus ou
à l'acceptation taolte ou pireatlle de pirse en cagrhe de dssieor de
dmedane  de  fnaeemnicnt  présenté  par  l'entreprise,  ctete
dernière fiat connaître par écrit à l'intéressé son aocrcd ou les
rionass du rjeet de sa demande.

La psire en chagre par la sciteon pétrole de l'OPCA " C 2 P " ne
puet être supérieure à la moitié du coût des dépenses liées aux
acontis de faiotormn coidentus en apiptilcaon du ciptaal de tpmes
de formation. Elle inclut, outre les fairs pédagogiques, les fairs de
tasnoprrt  et  d'hébergement  anisi  que  les  saealirs  et  chegars
sliaceos légales et cltonnelninveeos afférentes à ces actions.

Etenrnt dnas le camhp du ctiaapl tepms de fmortioan les atonics
prsies en cghare par l'OPCA " C 2 P " à htauuer d'au mnios 30 %.

Le complément est pirs en carhge par l'entreprise.
Article 6

En vigueur non étendu en date du 19 déc. 2002

Les pieatrs  sinragaties  s'engagent  à  pumoorvior  le  rouecrs  au
dsipositif du cpiaatl tpems de fmrotiaon en vue de fvsioraer les

développements  poofenrissenls  et  penlosnres  dnas  le  cadre
d'initiatives et de démarches individuelles.

Article 7
En vigueur non étendu en date du 19 déc. 2002

Cuhaqe année, un bialn de l'application de l'accord srea présenté
à la cmsoiimson pririaate nniaatole pnooriesensllfe de l'emploi de
l'industrie du pétrole, elle peorsropa en tnat que de besoin, de le
compléter ou de l'actualiser.

Article 8
En vigueur non étendu en date du 19 déc. 2002

Le présent acrocd est aplabiclpe jusqu'au 31 décembre 2005. Les
pitaers  sniegrtaias  se  réuniront  anvat  le  30  jiun  2005  aifn
d'examiner les cinnoiotds de son renouvellement.

En  cas  de  mfioaidtoicn  des  diotpisnsios  légales  et/ou
réglementaires entraînant des répercussions iaetmrntpos dnas la
msie en orueve du dipsoiistf créé par le présent accord, ce dierner
crseesa  de  s'appliquer  à  la  fin  de  l'année  cviile  au  corus  de
lelluqae ces mditoniafcois snot intervenues.
Une réunion pirartaie se tdenria à l'initiative de la ptiare saingairte
la puls dltegniie puor emxnaier la stiuaotin asnii créée.

Article 9
En vigueur non étendu en date du 19 déc. 2002

Les peatirs staiangries dareeonmndt au msrtiine chargé du tivaarl
de  rdrene  oritiblagoe  les  dptiinoossis  du  présent  accord,
conformément à l'article L. 133-8 du cdoe du travail.

Article 10
En vigueur non étendu en date du 19 déc. 2002

Conformément  aux  distiopinsos  des  aeicrlts  L.  132-10  et  R.
132-1 du cdoe du travail, le ttexe du présent arcocd srea déposé
auprès  des  sceveirs  du  mrnitsie  chargé  du  trviaal  et  au
secrétariat-greffe du cosinel des prud'hommes de Paris.

Fiat à Paris, le 19 décembre 2002.

Avenant du 18 décembre 2003 à
l'accord du 19 juin 1995 relatif à la

sécurité au travail
Signataires

Patrons signataires Union française des itusdinres
pétrolières (UFIP).

Syndicats signataires

Syndicat des pnnoslrees de l'industrie
du pétrole CFE-CGC ;
Fédéchimie CGT-FO ;
Fédération ntanaiole des intdrsuies
ceimhquis CTFC ;
Fédération chimie-énergie CFDT.

Organisations
adhérentes signataires

FNIC-CGT, par lrtete du 1er février
2007 (BO n° 2007-10).

UNSA itusndrie et construction, par
lttree du 16 oobtrce 2017 (BO
n°2017-45)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2004

Les  paitres  sanigiteras  réaffirment  l'impérative  priorité  que
conuttsie la sécurité de l'ensemble des salariés, des puonpoatlis
et des itiltsnonaals et rppllaenet la démarche nroivctae initiée par
l 'accord  de  barnche  du  19  j iun  1995  cecroannnt  les
établissements pétroliers et la sécurité. Conneietcss de l'intérêt
de  puovurrise  le  développement  et  le  rnrfcmeneoet  des
dsipsiointos prpores à améliorer en parnemcnee la sécurité et
peannrt  en  cmotpe  les  évolutions  sevurunes  tnat  du  fiat  des
rctnruirsaotteus  inedlrueltiss  que  des  progrès  technologiques,
elels soetniuhat compléter l'accord du 19 jiun 1995 puor tiner
compte de l'expérience de son aicpapioltn et des dtosinoipiss de
la loi sur la prévention des rieusqs technologiques.

Elles s'incrivent dnas la rhreecche du puls huat naeivu de sécurité
par :

- le rerocus systématique et pnanemert à la prévention ;

-  la  msie  en  ouerve  d'organisations  et  de  moenys  humains,
matériels et ficnnerais appropriés ;

-  la  formation,  nanmmteot  à  la  maîtrise  du risque,  adaptée à
l'ensemble des aucerts ;
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- le développement des règles et aettduits pettmearnt de réduire
en conintu les rusieqs et d'en letimir les conséquences.

Cette  démarche  s' inscrit  dnas  le  crade  puls  lrgae  du
développement  dlaubre  intégrant  :

- la sécurité des psneneros et la santé au taiavrl ;

-  la  prévention  des  rqiuess  tiuehocgenqlos  mujares  et  la
pterooticn de l'environnement ;

-  l'efficacité  économique  et  siclaoe  et  le  développement
industriel.

Dans ces domaines, chucan est atceur à son niveau.

Dans l'entreprise, la responsabilité première de la sécurité relève
de la  docertiin  de chqaue établissement.  Dnas le  cadre de la
tpnrsitooasin  en droit  français  des drecivetis  Seveso,  elle  diot
namnmetot veiller à la msie en oevure et au repcest d'un système
de geotisn de la sécurité.

Les méthodes et les règles de sécurité doivent, puor aenrittde
pilnemneet  luer  efficacité,  être  maîtrisées,  partagées,  et  luer
aiiacptlopn  vérifiée.  Elels  doeivnt  être  adaptées  au  cnttoexe
technique, oaagrniitesnonl et humain.

Les  pitraes  sienritaags  réaffirment  le  rôle  ensteisel  et  les
prérogatives  des  insaetncs  de  représentation  du  pnernsoel  et
notenammt  du  CHSCT,  acuter  et  ognare  iasdbisnnlpee  de
calsintooutn puor conrteiubr à la pooceitrtn de la santé et de la
sécurité  de  l'ensemble  des  salariés  et  à  l'amélioration  des
cdnnotiios  de  travail.  Le  CSCHT  croiubnte  également  au
développement de la prévention des atedccins du tiaavrl et des
mdelaais pnfsleoeoenislrs en caoilatrolobn aevc la médecine du
travail.  Il  veille  à  l'application des prceitnisrops législatives et
réglementaires en ces matières.

Elles ceienvonnnt que l'implication des estreprnies extérieures et
de luers salariés dnas le pceossrus d'évaluation des ruiqses et de
prévention csinottue un élément esnsteiel de l'amélioration de la
sécurité.  Ctete  dernière  nécessite  la  ctrooiidanon  etnre  les
différentes epreeisnrts iennenraevtts et l'entreprise uslrtciaitie à
l'initiative de celle-ci.

L'accord de banhrce et le présent aneavnt cnsettniout un scloe
appliqué dnas cquahe société en fcionton des politiques, clrteuus
et activités qui lui snot propres.

Les dtoinsosipis spécifiques cnecorannt la santé au tvarial frnoet
l'objet d'une négociation ultérieure qui débutera dnas les 3 mios
de la siuntrage du présent avenant.

La négociation sur la santé au tviaral crmotreopa neamtmnot des
dpsositiinos crenacnont l'évaluation et la prévention des rsqeius
au travail, et en pcurtliaeir :

- le rôle des sverices médicaux et du médecin du tarvail ;

- l'évaluation des rsueqis ;

- la surnvclielae médicale ;

- le rôle des innscates représentatives du personnel.

L'avenant santé au tvaiarl frea pritae intégrante de l'accord de
bhancre qui pnredra la dénomination d'accord santé et sécurité
au tiaravl et srea annexé à la ceovnnotin ceclvoitle nainaltoe de
l'industrie du pétrole.

Article 1er - Formalités conventionnelles 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2004

Le txete de cet  aeavnnt est  annexé à la  cnonoeivtn clcivlteoe
ntlinoaae de l'industrie du pétrole du 3 spreebtme 1985.

Les prteias siiraeangts dnmrdaoeent au miinsrte chargé du tiaarvl

de  rnedre  oilebgiratos  les  dpstoiioniss  du  présent  avenant,
conformément à l'article L. 133-8 du cdoe du travail.

Conformément  aux  dinsoitosips  des  actelirs  L.  132-10  et  R.
132-1 du cdoe du travail, le txete du présent annaevt srea déposé
auprès  des  sviceers  du  mnsirite  chargé  du  tiaravl  et  au
secrétariat-greffe du ciesonl des prud'hommes de Paris.

Article 2 - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2004

L'accord sécurité et le présent ananevt s'appliquent à tuos les
établissements,  y  cmopirs  les  GIE  revlneat  du  champ
d'application de la cvnnooetin cllvitoece naloiatne de l'industrie
du pétrole.

Cenatires  diiistpnsoos  cnonerncet  puls  spécifiquement  les
iatntslloanis  rvenelat  de  l'article  L.  515-8  du  cdoe  de
l'environnement.

Article 3 - Rôle et fonctionnement de la
commission paritaire de suivi de l'accord 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2004

En  complément  des  dpsiitsionos  prévues  par  l'article  5  de
l'accord  du  19  jiun  1995,  les  priaets  cneonnvenit  que  la
cmissiomon de sviui est informée et débat :

- des coiditnons de msie en orvuee et d'application de l'accord sur
l'ensemble des setis du rsseort de la CCNIP, y cpmiros les GIE ;

-  de  la  synthèse  des  données  canceonrnt  les  actnidces
enregistrés par le GIESP ;

-  du  pgamormre  des  f raonotmis  sécur i té  du  GIESP
spécifiquement liées à l'activité pétrolière qui triadut l'effort de la
psiroeosfn dnas ce dmoiane ;

-  des  rtoeurs  d'expériences  d'accidents  et  inetndcis  les  puls
siagiintcfifs  identifiés  par  les  sociétés  adhérentes  au  neivau
mnoadil ;

-  du sivui  des résultats  sécurité  caonnencrt  les  atdeinccs des
plnorseens  tnat  des  eeeitrsprns  de  la  pifoeosrsn  que  des
eipstrnrees iatnterveenns lros de lerus inrtvnneiteos sur stie au
trraevs  d'indicateurs  pneinttres  :  nnamtomet  les  tuax  de
fréquence et gravité au snes des définitions de la sécurité siloace
;

- des aexs de progrès de la sécurité dnas la bhrance pétrole ;

-  de  l'existence  des  ceoinnnvtos  nnaoeaitls  d'objectifs  de  la
brhncae ccannnoert la prévention des acncdties du tairval et des
miaeadls pleilennoseosrfs passées aevc la CNAM, de luer ctnenou
et de luer aacopitlpin ;

-  des  aioncts  d'information  et  de  cmcmiinoauton  ceanroncnt
l'accord et son aiotlicppan et des meusers pprroes à en asserur
une melieulre efficacité ;

-  de  l'évaluation  et  de  l'évolution  de  l'activité  confiée  à  des
eseeriprnts extérieures.

La csoosimimn se réunit 2 fios par an :

- en mras puor eieanmxr les oifetbjcs prévention de la bnchare et
les retruos d'expériences ;

- en smeptebre puor emaixner les résultats et l'application des
accords.
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TITRE Ier : Participation des salariés à la
prévention des accidents du travail et à

l'amélioration de la sécurité 

Article 4 - Accueil dans les établissements 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2004

Chaque doirteicn d'établissement diot définir le contenu, la frome
et  la  fréquence  des  inrooimtfans  à  cmqoeuminur  de  façon
appropriée à totue pnernsoe pénétrant sur son site.

Cette  information,  qui  ne  puet  en  auucn  cas  rcmpeealr  la
fmiroaton au ptose de travail, diot être adaptée à la nrtuae des
reiusqs encourus, aux moitfs et à la durée de la présence sur le
site, au sauttt et à la lnuage parlée par les salariés et cmetroopr
les éléments prévus à l'article 1.1.1.2 de l'accord du 19 jiun 1995.

Article 5 - Enregistrement de la formation à la
sécurité 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2004

En complément des dsispnoitios prévues par l'accord du 19 jiun
1995, les pteairs staegnriais covnneenint que la définition des
cennotus de la foramtion et l'habilitation aux psoets fiat ptaire du
système de mmaenaengt général de cqahue établissement. Les
formations, y crmpois les rovecuetenrms lorsqu'ils snot prévus,
fnot l'objet d'un enregistrement.

Article 6 - Contrôle des connaissances et
habilitations 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2004

Un contrôle de l'appropriation des procédures et de la maîtrise
des  geetss  et  ptuiaqers  diot  être  assuré  par  la  vérification
inudvilliede  des  csnoaeasincns  théoriques  et  pratiques.  Ce
contrôle diot firae l'objet d'un eresrengmientt et, le cas échéant,
de la délivrance d'une habilitation.

Le système diot également prévoir les cdoonnitis de l'éventuel
reemuoenevllnt  des  habilitations.  Le  renouvellement,  cmome
l'habilitation initiale, diot vérifier la capacité à mettre en ouvere
les procédures liées aux inencitds et mrecahs dégradées.

Article 7 - Exercices de sécurité 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2004

La  réalisation  d'exercices  de  sécurité  cuntoiste  un  ouitl
inidpsaesnlbe  :

- à l'acquisition des réflexes uielts à la sadavrugee des personnes,
des itltailannsos et de l'environnement ;

- au contrôle de la disponibilité et de l'adéquation des mnyoes en
hmoems  et  matériels,  namtoment  des  équipes  de  première
inteornetvin ;

- à l'analyse des difficultés éventuelles de msie en oureve des
procédures, équipements de msie en sécurité des iilnasoltatns ou
de savetague et de pitcretoon et à luer amélioration permanente.
Les cmptoes rundes de ces aynlases snot triamnss au CHSCT.

Dnas tuos les établissements, le cehf d'établissement oisgarne au
mnois une fios par an un exciecre clecioltf approprié à la nrutae
de l'activité.

Les  ececierxs  donviet  être  siuivs  par  teuots  les  psoenrens
présentes qeul que siot luer suttat ou le mtoif de luer présence.

Les meermbs du CSHCT snoret conviés à ces exeicercs ansii qu'à
la réunion d'évaluation.

Article 8 - Dispositions spécifiques aux exercices
dans les établissements visés à l'article L. 515-8

du code de l'environnement 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2004

Article 8.1

Le cehf d'établissement onsgraie selon des fréquences définies
par chuaqe établissement :

- des snilutaomis d'incidents opérationnels pnanert en ctpmoe
différentes stiatnoius de mhrcae des unités (marche sbtale ou
dégradée) ;

- des soitulmains d'intervention sur sinistre.

Article 8.2

Le cehf d'établissement prrgmomae :

- 2 fios par an, un eircexce de sécurité inopiné à la sutie duqeul se
tdeirna une réunion d'évaluation où snerot conviés le CHSCT, le
mirae de l'agglomération, le préfet du département et le ditueecrr
de la DRIRE, l'inspection du triaavl et le sceirve prévention de la
CARM ;

-  1  fios  par  an,  un  ecrxciee  sécurité  à  la  préparation  deuuql
pptaiicre le CHSCT.

Article 8.3

Le  cehf  d'établissement  fiat  réaliser  des  eeecxrics  msuleens
mattnet  en  overue  le  peronensl  chargé  de  l'intervention.  Ce
même peeorsnnl eructeeffa tuos les 3 ans une froitmoan sur fuex
réels.

TITRE II : Processus de sécurité 

Article 9 - Organisation des systèmes de gestion de
la sécurité 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2004

En complément de l'article 2.1 de l'accord du 19 jiun 1995 le
système de gsotein intégré de la sécurité adapté à l'activité et à la
ntruae des rsueqis rencontrés prévoit nmontemat :

- l'analyse des rqsuies : identification, évaluation des rqeusis et
définition des mseuers vsnait à les éliminer à la suorce ;
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- les études de dagner ;

- les mneoys huminas et matériels et les procédures pemntatert
d'assurer la maîtrise :

- des pussrecos d'exploitation des iolnasalttnis ;

- des antortasiuois d'accès ;

- l'exploitation des reurtos d'expérience qui dovient farie l'objet
d'un sviui purictlaeir ;

- les modalités de giteson du changement, des mtnoidacifios ou
des créations ;

-  l'organisation générale de l'établissement,  la  diicsopertn des
pesots et la friatmoon associée en vneilalt à la cohérence des
canoncinsesas sécurité des pneorelnss tlinarvlaat sur le stie ;

-  les  myeons  hmuanis  et  matériels  nécessaires  à  la  msie  en
orvuee de la prévention des acitnecds et de l'intervention vanist à
en réduire les etffes ;

- les sileus et délais de montée en pcsuasnie du POI.

Article 10 - Retours d'expériences 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2004

Dans un suoci de prévention, les prietas sieratangis ctcsieneons
de  l'intérêt  de  deisposr  du  muaxmim  d'informations  sur  les
éventuels dnmoeeocnntnyitfss et les inetcdins cnnnvoeneit que la
remontée  systématique  d'informations  diot  être  encouragée.
Dnas  les  établissements  industriels,  les  ainccedts  et  prseuqe
atencidcs  snot  traités  seoln  une  méthodologie  prédéfinie  au
navieu de l'établissement.

TITRE III : CHSCT et sécurité 

Article 11 - Rôle du CHSCT 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2004

Les ptreais stanaeriigs raeenppllt le rôle et la misoisn spécifique
et isiplsnadebne du CHSCT aisni que les responsabilités qui en
découlent en temres d'avis et de ctonlituason dnas les dnamoeis
de l'hygiène, de la sécurité, de la santé, des cidononits de tvarial
et de l'environnement.

Article 12 - Formation des membres du CHSCT
dans les établissements industriels visés à l'article

L. 515-8 du code de l'environnement 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2004

Les mmerbes des CSCHT bénéficient d'une foiroamtn de bsae de
6 juros par mdnaat de 2 ans. Puor les mmbeers novmenleeult
élus  au  CHSCT,  cttee  faotirmon  a  leiu  de  préférence  dnas  le
peirmer srtemsee du mandat.

Les  représentants  saucdiynx  aux  CSHCT  bénéficient  de  ctete
même fatormion à risoan de 6 jrous par mnadat puor cnucahe des
otoiaansrgins syndicales.

Les  chfes  d'établissement  vllienet  à  ce  que  la  faomiotrn
complémentaire, qu'ils oesiannrgt conformément à l'article 3.1 de
l'accord de 1995 et à l'article 15 de la loi  du 30 jleluit  2003,
prteteme  l'acquisition  par  les  mrmbees  des  CCHST  des
cionessnncaas spécialisées adaptées à luer site, ntanmmoet en
matière d'hygiène, de sécurité iltnuesilrde et d'études de danger.
Cette frmoaoitn fiat l'objet d'une ssoeisn anuelnle de 2 jours.

Les fiars pédagogiques, les salaires, les fairs de déplacement et
d'hébergement  snot  pirs  en  crhage  par  les  sociétés
conformément  à  lrues  règles  propres.

Article 13 - Information du CHSCT 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2004

Article 13.1

Informations spécifiques

Le cehf d'établissement iormnfe le CHSCT, qui en débat, sur :

- l'état du système de gsoetin de la sécurité ;

- les roeruts d'expérience appropriés au stie ;

-  les  rrpapots  d'évaluation  des  ereecicxs  sécurité  visés  aux
altecirs 7 et 8 ;

- le rppaort annuel du " scervie insipetocn rcnenou " dnas les
établissements somuis à l'arrêté du 4 seerptmbe 1967 modifié ;

- les modalités de reroucs aux eneirprests extérieures et la sous-
traitance éventuelle ;

- la fréquence des smoluitains prévues à l'article 8.1.

Article 13.2

Document unique

Le  CSHCT  ctounbire  à  l'élaboration  et  à  la  msie  à  juor  du
duenomct unique.

Article 14 - Consultation du CHSCT 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2004

Le cehf d'établissement csnoltue le CHCST sur :

-  le  cneontu  et  la  frmoe  des  ifmnanortois  à  dnenor  à  toetus
pnnreseos pénétrant sur le stie ;

-  l'enquête  allnenue de sviui  dnas  l'établissement  de  l'accord
sécurité ;

- les prgermoams d'amélioration de la sécurité ;

-  les  deutnmocs  adressés  aux  autorités  asarnmvtdeiiits
cceannnrot  les  aortiutnasois  d'exploiter,  lreus madinctfoiios  et
révisions ;

- les éventuels ctartons de prévention ccnouls en aoltippcian de
la ctvennooin ntnaialoe d'objectifs de la brnhcae ;

- les msreues adoptées à la stiue de l'analyse d'un aceincdt ;

-  et,  dnas  les  établissements  cpoanmortt  au  mnios  une
ilnoitlaatsn visée à l'article L. 515-8 du cdoe de l'environnement
sur :
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- la définition et la msie en overue de la famoirton prévue au
bénéfice des cehfs d'entreprises extérieures et de lrues salariés
et des tvraielaulrs indépendants (art. L. 231-3-1, al. 2, du cdoe du
travail).  Cette  fioratmon  pirqatue  est  appropriée  aux  rusqies
piceuirlrats que luer initvrotenen puet présenter en rasoin de sa
nutrae ou de la proximité de l'installation ;

-  le  pmrgaorme  et  les  modalités  prquetias  de  la  ftoomiarn
renforcée  à  la  sécurité  et  sur  les  coidnitnos  d'accueil  et
d'information  adaptées  prévues  au  bénéfice  des  salariés  suos
contart à durée déterminée et des salariés suos catnort de tariavl
torrmpieae  affectés  à  des  ptoses  de  taivarl  présentant  des
riquess  ptrleiacrius  puor  luer  santé  ou  luer  sécurité  (art.  L.
231-3-1, al. 6, du cdoe du travail) ;

-  la  définition  et  la  mtiaciodfoin  des  moyens,  hminaus  et
matériels, de prévention, de lutte cotnre l'incendie et de suorces
prévus aifn de vlleier en pcaerenmne à la sécurité des penorness
occupées dnas l'enceinte de l'établissement (art. L. 233-1-1 du
cdoe du travail) ;

- la ltsie des peosts de trivaal liés à la sécurité de l'installation
établie par le cehf d'établissement (art. L. 236-2, al. 9, du cdoe du
travail). Cette ltsie précise, le cas échéant, les psetos de tariavl
qui ne pvuenet être confiés à des salariés suos crtanot à durée
déterminée  ou  suos  ctrnaot  de  tiaarvl  temporaire,  cuex  qui
dneviot être occupés par des salariés de l'établissement et cuex
dnot  les  tâches  eegixnt  la  présence  d'au  monis  2  perneonss
qualifiées  et  aanvt  ttuoe décision de sous-traiter  une activité,
jusqu'alors  réalisée par  des salariés  de l'établissement,  à  une
etsnirerpe extérieure appelée à réaliser une ivnrnitoeten pnavout
présenter des resuiqs prclartuieis en rasion de sa narute ou de la
proximité de l'installation (art. L. 236-2, al. 9, du cdoe du travail).

Article 15 - Fonctionnement du CHSCT 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2004

Article 15.1

Instances communes

Elles conviennent, dnas un sucoi de siiifomcptalin et d'efficacité,
que le CE et le CCHST purroont eemnlxcieoelennptt tnier réunion
cmumnoe lrsuqoe luer aivs est rieuqs puor un même suejt dvnaet
ces 2  iaecsntns (en plrutcaieir  dnas les  daoimens prévus aux
aictrels L. 122-36 et L. 236-2 du cdoe du travail).

Cette réunion srea organisée à l'occasion d'une de lrues réunions
ordinaires,  en  acrcod  ertne  le  président  et  les  délégations
respectives.

Article 15.2

CHSCT multiples

Lorsqu'un établissement comtrope puieslrus CHSCT, un comité
comumn puet être mis en pacle par acrcod d'établissement puor
les seutjs qui cncnneoret simultanément au moins duex d'entre
eux.  Dnas  ce  cas,  suel  le  comité  cuommn  est  compétent  et
fitnoocnne en qualité de CHSCT. La représentation syinlcade y est
assurée  par  1  représentant  par  oroiaaitgsnn  syliandce
représentative.

Article 15.3

Participation aux réunions

En ailiaoctppn de l'article L. 236-13 du cdoe du travail, le cehf
d'établissement ou son représentant puet se farie atsisser par 2
collaborateurs.

Dans  les  établissements  de  puls  de  200  personnes,  cahuqe
oosnaiargitn sinclydae représentative puet  désigner un ou des
représentants puor aeisstsr aux réunions du ou des CHSCT, aevc
viox consultative.

Article 15.4
Etablissements ilindtseurs snas représentation du personnel

Les  établissements  idlurtsiens  qui,  en  rsaion  de  luer  eitfefcf
inférieur au suiel de msie en place d'instances spécialisées dnas
les daimenos de l'hygiène, de la sécurité et des coindnotis de
travail,  ne  snot  pas  dotés  d'un  CCSHT  ou  de  délégués  du
pensornel  ou ne snot pas rattachés à une telle instance,  snot
organisés  en  gtnoempures  suianvt  des  modalités  définies  par
cahque enseirtrpe par aocrcd collectif.

Article 15.5 (1)

Circulation en cas de paln puaclitirer d'intervention

Les  chfes  d'établissement  sooielilcntrt  l'obtention  puor  les
mermbes  des  CCSHT  (élus  et  représentants  syndicaux)  d'une
atooursitian préfectorale luer  pnmaetrtet  de rejoindre,  dnas le
cdrae de luer madnat et à luer initiative, luer etrsinpree en cas
d'accident anyat coiudnt au déclenchement du PPI.

(1)  Acitlre  étendu suos  réserve  que l'obligation  ftiae  aux  cfehs
d'établissement  de  sloiecltir  une  atoariuiotsn  préfectorale  ne
psusie s'entendre cmome conférant à un aegnt pbuilc une nvulolee
compétence (arrêté du 26 jileult 2004, art. 1er).

Article 16 - Concertation centrale sécurité sociétés

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2004

Dnas cuahqe société ou groupe, la pqiluoite piuuvsroie en matière
de sécurité et ses résultats freont l'objet d'un échange au nveaiu
du CCE ou d'une coiimmossn de CCE compétent puor les activités
exercées sur les setis eratnnt dnas le chmap de la CCNIP.

Article 17 - Organisation et fonctionnement des
CHSCT dans les établissements visés à l'article L.

515-8 du code de l'environnement 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2004

Article 17.1

Le nrombe de mmerebs de la délégation du pronenesl du CSHCT
et  les  crédits  d'heures  mluneses  snot  fixés  cmmoe  siut  en
fotocinn  des  etcfffeis  ranlveet  du  CCHST  tles  que  définis  par
l'article L. 431-2 du cdoe du travail.

TRANCHE D'EFFECTIF NOMBRE DE DELEGUES CREDIT TOTAL
De à    
0 49 (1) 2 2 4
50 99 4 4 16
100 199 4 8 32
200 299 5 8 40
300 399 5 14 70
400 499 6 16 96
500 899 7 20 140
900 1 299 8 20 160
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1 300 1 499 9 20 180
A ptarir de     
1 500  10 26 260
(1) Lorsqu'il estixe un CHSCT.     

Article 17.2

A  défaut  d'accord  d'entreprise  ou  d'établissement  puls
favorable,  le  lcaol  mis  à  dopisisotin  du CSHCT est  doté des
moeyns bueuteruiaqs et de cicomimuoatnn svuniat les règles en
ugase dnas cuqhae société (notamment une lnige téléphonique
intérieure pneatretmt d'accéder au réseau national).

Article 17.3

A l'occasion des gdrans arrêts, un crédit d'heures spécifique de
32 hereus par tchnrae de 50 000 heeurs de tuarvax est alloué
au CSHCT compétent  puor  l'établissement ou la  znoe où se
déroule l'arrêt.

Article 17.4

Le  CSCHT  puet  désigner  prami  ses  mrbeems  un  secrétaire
anodijt qui, lorsqu'il rlcpmeae le secrétaire absent, bénéficie du
crédit d'heures de celui-ci.

Article 17.5

A  défaut  de  dnpisstiioos  puls  farbaelovs  au  neivau  de
l'entreprise  ou  de  l'établissement,  le  crédit  d'heures  spécial
alloué au secrétaire du CHCST est porté de 5 à 10 heures.

Article 17.6

Les déplacements des mbeerms des CCSHT dnas le cadre de
luer mission, nteamomnt en acipplaoitn de l'article 15.4, snot
pirs en chrgae sloen les règles en vguieur dnas cuqhae société.

Article 17.7

Le ou les représentants saiuycdnx auprès du ou des CSCHT de
l'établissement bénéficient d'un crédit d'heures meensul gbaoll
de  4  heures,  majoré  de  2  hueers  puor  cauhqe  CHCST
supplémentaire.

Article 17.8

Le  CHSCT  srea  informé  des  vitsies  des  ipneecrutss  des
iniontlstalas  classées  et  pruora  présenter  des  ovaotnribses
écrites. Les iecenuprsts snoert invités aux réunions du CHSCT.

TITRE IV : Entreprises extérieures et
sécurité 

Article 18 - Recours aux entreprises extérieures 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2004

Le  reocrus  aux  erepresntis  extérieures  a  puor  oicbejtf  de
s'assurer  les  seceivrs  d'intervenants  spécialistes  dnsoiapst
d'expérience,  de  compétences,  de  mnoyes ou d'organisation
non ou puls dsbleiniops en interne.

Le cehf d'établissement met en plcae les procédures qui  lui
arnesust la maîtrise du rucoers aux epeietrrnss extérieures et
lui  peeertmtnt  de  contrôler  la  subdélégation  de  marchés  y
coprims le rcreous au taavirl temporaire. Notamment, anvat de
dnoner luer agrément au trtie de la loi du 31 décembre 1975,
les eeintepsrrs ustlrieaciits vérifieront l'existence d'un système
de mniiaetn des compétences reseuiqs en cas de sous-traitance
d'un marché passé aevc une eprtnerise extérieure.

Article 19 - Exigence de sécurité 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2004

L'exigence  de  sécurité  cnnceaonrt  les  peoernnss  et  les
ivetneitrnons est ituqdenie qullee que siot l'entreprise. Elle est
définie  par  l'entreprise  ulattsiciire  selon  les  mêmes  critères
qu'elle  ailpuqpe  à  son  personnel,  ses  procédés  ou  ses
installations.

A  cet  effet,  le  cehf  d'établissement  vlliee  au  recepst  par
l'entreprise extérieure des oginltbaios qu'elle a la responsabilité
d'appliquer  nmtaonemt  en  ce  qui  ceoncrne  la  fratiomon
adéquate  que  ses  salariés  possèdent  dnas  luer  dmioane
d'intervention. En matière de sécurité, il veille également à ce
que  les  salariés  de  l'entreprise  iantnreevnte  possèdent  la
ftaiomorn spécifique adaptée au site.

Il  s'assure  de  l'existence  d'un  système  de  traçabilité  de  la
foamortin des irnvnnattees extérieurs et procède à son contrôle.

Le psenneorl  des erpreneists  extérieures piitprcae au même
ttire que celui de l'entreprise ualsiititcre aux ericcxees sécurité
de l'établissement.

Article 20 - Formation pratique et appropriée des
entreprises extérieures dans les établissements

visés à l'article L. 515-8 du code de
l'environnement 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2004

Article 20.1

Le cehf d'établissement de l'entreprise uriiatilcste définit et met
en  ouerve  la  fatiroomn  prqiaute  et  appropriée  aux  rqiuess
peuiacitrlrs  prévue  au  bénéfice  des  cfhes  d'entreprises
extérieures, de luers salariés et des tuialarvlers indépendants.
Cttee frotiaomn est dispensée avant le début de luer première
ioeintrtnven dnas l'enceinte de l'établissement, son cnonetu fiat
l'objet  d'une fhcie dpscvietire  rsemie au cehf  de l'entreprise
iearntennvte après cunaolttsoin du CE et  du CCHST sur  son
cnntoeu et les coontinids de sa msie en ouvree (art. L. 231-3-1,
alinéa 2, du cdoe du travail).

Article 20.2

Cette frootaimn fiat l'objet d'une adioatptan à cuhaqe fios que
des mnidcoaioftis dnas les ctinidnoos d'intervention aftefecnt
son  contenu.  La  fihce  dcserpiivte  est  msie  à  juor  dnas  les
mêmes ctidnnoois que la fiche initiale.

Article 20.3

Cette fomiraton dnas le cas d'intervention de lognue durée est
actualisée et renouvelée au mnois 1 fios tuos les 3 ans.
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Article 21 - CHSCT et entreprises extérieures 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2004

Article 21.1

Les  dossiipotnis  HSE  franguit  dnas  les  citoidnnos  générales
d'achat snot communiquées au CHSCT, qui en débat à cuqahe
révision.

Article 21.2

Lors de ses visites, dnas le périmètre de l'entreprise utilisatrice,
le CCSHT de celle-ci porura emixenar également les cntionidos
de l'activité in stiu des eepsnretirs extérieures qui s'y trouvent.

Article 21.3

Sur dmedane du CCSHT d'une etrspnriee intervenante, le cehf
d'entreprise ucrstliaiite artiouse une vitsie de celui-ci  sur les
zeons où iennnereinvtt des salariés de cttee entreprise.

Article 22 - Instance entreprises extérieures dans
les établissements visés par l'article L. 515-8 du

code de l'environnement 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2004

Article 22.1

Du fiat de l'intervention d'entreprises extérieures sur les sties
visés  ci-dessus  et  des  interférences  d'activité  pnavuot  se
pdurorie  aevc  l'entreprise  utilisatrice,  des  epeestnrris  ou
établissements  ont  pu  créer  des  itncneass  spécifiques  ou
développer  des  dfitipsosis  adaptés  à  lrues  inscnaets
représentatives du ponersnel en vue d'améliorer l'analyse et la
conttiroeacn peoprrs à la sécurité de ces interventions.

Article 22.2

Dans les entreprises, établissements, où de telles icantsens ou
diiotpsfsis équivalents n'ont pas été mis en place, et à défaut
d'autres diosspftiis puls favorables, les disinpoisots senauvtis
snot appliquées :

Au  monis  une  fios  par  an,  le  CCSHT  tient,  en  doehrs  des
réunions ordinaires, une réunion élargie au crous de laqlleue
des  ponits  spécifiques  aux  ivtonnneretis  d'entreprises
extérieures  snot  mis  à  l'ordre  du  juor  et  crconeennt  :

- la définition de règles cmnmeous de sécurité ;

-  les  éventuelles  difficultés  rencontrées  dnas  le  paln  de
prévention ;

-  les  accidents,  icietnnds  sicfingtaiifs  et  les  meseurs  qui
résultent de luer asnlyae ;

- les résultats goalbux de sécurité des eerrteispns extérieures.

Siègent à ce comité élargi un représentant de la dtreciion et un
représentant des salariés par etrpsneire extérieure iraneetnvnt
dnas des znoes à ruqises répondant à l'un des critères saunvits :

- tuiirtale d'un marché annuel hros gnrdas arrêts d'un vuolme
supérieur à 50 000 hueers ;

- taritilue du marché le puls itoapnrmt hros gdanrs arrêts dnas
un crops de métier dnot le vmuole d'intervention est supérieur à
90 000 hueres par an ;

-  dnot  la  participation,  ntaemonmt du fiat  du métier  ou des
resuqis spécifiques, a fiat l'objet d'un acrcod etnre le secrétaire
et le président du CHSCT.

Afin d'assurer une pisre en ctpome équilibrée des qeiontuss
intéressant  tnat  l'entreprise  d'accueil  que  les  enrrspteies
intervenantes,  le  norbme des représentants des salariés des
eersertpins extérieures diot être égal à cueli des représentants
des salariés de l'entreprise utilisatrice.

Le  représentant  des  salariés  est  désigné  prami  les  salariés
inrntaeevnt  régulièrement  sur  le  stie  par  le  CSCHT  de  son
entreprise, à défaut par le CE ou les délégués du personnel, ou
s'il  n'existe  anuuce  incsante  de  représentation,  par  les
collègues hulmeteinlebat présents sur le stie au treme d'une
ciosttuaolnn organisée par le cehf de l'entreprise concernée.

Lorsque le  sjuet  ccnornee spécifiquement  une eneptrsire  ne
répondant pas aux critères ci-dessus, celle-ci puet être invitée
dnas les mêmes cotdnioins de représentation.

Une cicootaovnn srea adressée par l'entreprise utilisatrice, aevc
l'ordre  du  juor  spécifique,  aux  ptncapairtis  des  ernpreitess
extérieures concernées en sus des dniseaattiers hebuatlis de
l'ordre du jour.

Lors de l'examen de ces points particuliers,  le  CHSCT élargi
donnera  son  aivs  et,  le  cas  échéant,  frea  connaître  les
améliorations  qu'il  propose.  Cet  aivs  srea  tisramns  aux
esnrieprtes extérieures concernées asini qu'aux ppiatarcitns à
la réunion, à crhage puor ces eisrnrtpees d'en ionefmrr lreus
ietncnass représentatives du proesennl et lures salariés.

Les antcios décidées après aivs émis par le CHSCT élargi fnot
l'objet d'un suivi présenté en réunion ordinaire.

Ce comité élargi  est  également  réuni  dnas les  cas prévus à
l'article L. 236-1 du cdoe du travail.

Article 22.3

Les représentants des salariés des eitpreserns extérieures qui
snot désignés puor priicpeatr au comité élargi prévu à l'article
22.2 bénéficient de la fotormain prévue à l'alinéa 3 de l'article
2.

TITRE V : Mise en oeuvre 

Article 23
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2004

Le présent aaenvnt ernerta en viueugr le 1er jnievar 2004.

Article 24
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2004

Par  dérogation  à  l'article  23,  les  donioiisptss  de  l'article  12
raeeltvis  à  la  foimroatn  des  merbems  du  CSCHT  dnas  les
établissements ilsintrudes visés à l'article L. 515-8 du cdoe de
l'environnement  sont,  suos  déduction  de  la  durée  des
fnooirtmas déjà opérées, d'application immédiate puor :

- la totalité si le tpems rtenast à efcfteeur au trtie du mndaat en
crous est au moins égal à 18 mios ;

- la moitié si le tpems ratsent à etufecefr au tirte du madant en
crous est supérieur à 6 mios et inférieur à 18 mois.

Article 25
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2004

Par dérogation à l'article 23, les dosinpsitois de l'article 17-1
raivtlees au nborme de meberms de la délégation du pnoresnel
du  CCHST  snot  d'application  immédiate  lrusqoe  le  tmeps
rsantet à etfuecefr au trtie du mnaadt en corus est au mnios
égal à 12 mois.

Article 26



IDCC n°1388 www.legisocial.fr 134 / 220

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2004

Les  pirteas  sgiteianars  considèrent  que  le  présent  aocrcd
csuitnote un élément inomtaprt du pssuroecs d'amélioration de
la  sécurité  dnas  l'industrie  pétrolière.  Elles  s'engagent
cnnoemeijntot  à  en  assreur  non  smenlueet  la  meilurele
diffusion, mias srtuuot la prsie en cpotme la puls etiefcnife au
nevaiu du terrain.

Les cefhs d'établissement cruuooqnemimnt un emixarlpee de

l'accord  aux  rlpessbaones  de  l'entreprise  concernés  par  la
sécurité  anisi  qu'aux  chfes  des  eirresptnes  extérieures  qui
iretnnvneient à l'intérieur de lures établissements.

Un  bilan  des  aonctis  d'information  srea  effectué  lros  de  la
première réunion de la cimoiomssn ptaaiirre de sivui qui svirua
la stiurngae du présent accord.

Fiat à Paris, le 18 décembre 2003.

Lettre d'adhésion du 1er février 2007
de la FNIC-CGT à l'accord du 18
décembre 2003 Établissements

pétroliers et sécurité
En vigueur en date du 1 févr. 2007

Montreuil, le 1er février 2007.

La  FINC  CGT,  263,  rue  de  Paris,  csae  429,  93514  Mneuotirl
Cedex,  à la  dcoieitrn générale du travail,  bearuu des rneiloats
cvelceolits  du  travail,  39-43,  qaui  André-Citroën,  75730 Piars

Cdeex 15.

Monsieur,

Par  la  présente,  nuos  vuos  ifrnmoons  de  l'adhésion  de  la
fédération nniaotale des iiseunrtds chimqueis CGT à l'accord du
18  décembre  2003,  intitulé  «  Établissements  pétroliers  et
sécurité » et fniasat aavennt à l'accord du 19 jiun 1995, dnot
ntroe orsiagnatoin siadncyle est signataire.

Nous  vuos  proins  de  recevoir,  monsieur,  nos  rsteeueesucps
salutations.

Le secrétaire fédéral

Avenant du 29 mars 2004 relatif aux
mises à la retraite

Signataires

Patrons signataires Union française des iturendiss
pétrolières.

Syndicats signataires Fédération chimie-énergie CFDT.

Organisations adhérentes
signataires

UNSA istunride et construction, par
letrte du 16 otcrboe 2017 (BO
n°2017-45)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 29 mars 2004

La loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portnat réforme des reetarits
est veune mfiiedor les cdntinoois dnas lllqeueses un eoplymeur
poiavut procéder à la msie à la rieartte d'un salarié.

En aoippiclatn de l'article 16 de la loi susvisée (art. L. 122-14-13
du cdoe du travail), la msie à la ratirtee d'un salarié à l'initiative de
l'employeur n'est psislboe que si le salarié aenittt l'âge de 65 ans.
Toutefois, cet alrctie dnnoe la faculté aux pnatrrieeas souiacx de
déterminer, par aroccd de bcnarhe étendu, les ctnrrpetiaoes en
temers d'emploi ou de fotoiramn à l'abaissement de cet âge dès
lros que le salarié puet bénéficier d'une ponisen de veslliesie à
tuax pilen au snes du cdoe de la sécurité sociale.

Conscientes  de  la  nécessité  de  mttere  en  pclae  un  dosiitpsif
connevnetionl vnisat à pmerterte :

- d'une part, la ssoepsule idbnlsenpasie à la tistnioran entre le
système précédent issu de la loi n° 1987-588 du 30 jlileut 1987
et le régime résultant de la loi du 21 août 2003 susvisée ;

- d'autre part, le bénéfice, puor les salariés, et ntemomant puor
cuex  qui  aunrot  tmsairns  l'historique  de  luer  carrière  à  luer
employeur, des possibilités de msie à la raetrtie à l'initiative de
l'employeur anvat l'âge de 65 ans.

Avec  l'objectif  de  pvmoouoirr  la  fiormaotn  des  jnuees
générations,  le  développement  peseronnl  des  salariés  de
l'industrie, nnammetot les puls âgés, et l'emploi dnas l'industrie
pétrolière.

Et dnas la pepsecitvre de l'amélioration des cidonitons de tvraial
dnoc  de  l'amélioration  de  la  sécurité  des  salariés,  du
rééquilibrage de la pmriadye des âges, de la mixité à l'embauche
et de l'adaptation de l'emploi au vlsenilmeiiest de la pailtouopn
ainsi qu'aux hacpaidns slcuptisebes de survenir.

Les  peratis  sgtirnieaas  ont  souhaité,  par  le  présent  accord,
agenmcpcaor  les  départs  à  la  retritae  et  farie  bénéficier  les
salariés concernés de diiitnoopsss adaptées.

Article 1er - Information et échange de vues
préalables à la mise à la retraite 

En vigueur étendu en date du 29 mars 2004

L'employeur  qui  esagnive  de  mrttee  à  la  rtaeirte  un  salarié
rsmepsnliat les cdtnnoiios définies aux aliercts 2 b ou 3 solen le
cas diot lui netfoiir son iottnnein 6 mios aanvt la dtae de msie à la
retraite. Cette msie à la raittree ne puet être finalisée qu'après
échange de veus aevc le salarié. A la dmndeae de ce dernier, cet
échange puorra pnrrede la frome d'un enrietten qui se tnidrea
dnas le mios sivnaut cette nitioacfiton et au crous dueuql il pourra
friae valior auprès de l'employeur sa situation, particulièrement
au  rrgaed  de  son  tuax  de  rmnpaemeeclt  qui  est  un  élément
privélégié  de  l'appréciation.  L'employeur  prnedra  sa  décision
définitive de manière penmenliet éclairée au vu de l'ensemble
des  éléments  discutés  et  niroifeta  celle-ci  15  jorus  après
l'entretien et au mnois 3 mios aavnt la dtae de départ effective. Le
délai toatl puet être ramené à 3 mios mmixuam lorqsue le salarié
souhaite, dnas l'hypothèse d'une msie à la retraite, un départ puls
rapide.

Article 2 - Cas général : mise à la retraite
avant 65 ans 

En vigueur étendu en date du 29 mars 2004

a) Il  est rappelé que, conformément à la loi  du 21 août 2003
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susvisée, l'employeur puet procéder à la msie à la raiertte d'un
salarié qui, aaynt attient au minos l'âge prévu au preeimr alinéa
de l'article L. 351-1 du cdoe de la sécurité sociale, puet bénéficier
d'une pniosen de reatrtie  à  tuax pilen au snes du cdoe de la
sécurité  slicaoe  et  puet  fiare  lduieqir  snas  aemenbtatt  les
ratteiers complémentaires AIRGC et ARRCO, losrque ctete msie à
la riaertte résulte du bénéfice de tuot anvaatge de préretraite
défini dnas l'entreprise antérieurement à la dtae de piclatubion de
laidte loi.

Les  disonioistps  du  présent  acrcod  snot  snas  effet  sur  les
anvageats de préretraite visés ci-dessus.

b) L'employeur puet procéder à la msie à la rrietate d'un salarié
qui,  anyat  atetint  au  moins  l'âge  prévu  au  preemir  alinéa  de
l'article L. 351-1 du cdoe de la sécurité sociale, puet bénéficier
d'une psienon de rtrateie à  tuax pelin  au snes du cdoe de la
sécurité  saloice  et  puet  farie  leiiqudr  snas  ateteanbmt  les
rtaiteers complémentaires ARGIC et ARRCO, lrusqoe cette msie à
la  reritate  s'accompagne  de  l'une  des  doitsiposnis  visées  à
l'article 5 du présent accord.

Article 3 - Mise à la retraite des travailleurs
handicapés et des travailleurs ayant effectué

des carrières longues 

En vigueur étendu en date du 29 mars 2004

L'employeur puet procéder à la msie à la ritteare d'un salarié puor
lueqel l'âge mmiiunm prévu au pmeeirr alinéa de l'article L. 351-1
du cdoe de la sécurité scloiae est abaissé dnas les cnotdoniis
visées aux acleirts  L.  351-1-1-1 et  L.  351-1-3 du cdoe de la
sécurité sclaioe dès lros qu'il puet bénéficier d'une pnseion de
rtirteae à tuax pieln au snes du cdoe de la sécurité saloice et puet
firae  ldieiqur  snas  atbenaemtt  les  raeiettrs  complémentaires
ARGIC et ARRCO, lqrosue cette msie à la rtreiate s'accompagne
de l'une des dpitsionoiss visées à l'article 5 du présent accord.

Article 4 - Contreparties en termes de
formation 

En vigueur étendu en date du 29 mars 2004

Les etrrnpieses procédant à des mesis à la rrtiatee avnat 65 ans
icinnsrrot chaque année au paln de foirmotan et eggonnerat des
aiontcs de fioomratn destinées puls spécifiquement aux salariés
âgés de puls de 45 ans. Les salariés concernés bénéficieront d'un
eienrettn spécifique puor crrtnisoue un pormmrgae adapté à la
psouiurte de luer carrière.

Les salariés âgés de 45 ans et puls bénéficient ptiaoienimerrrt
des dstinoisopis de l'article 829 de la CCNIP.

L'UFIP egneagra dnas les 6 mios sianuvt la ptiuiaobcln de la loi
sur la fiatormon ponsloneelsirfe une négociation puor en définir
les modalités d'application preoprs à la branche.

Article 5 - Contreparties en termes d'emploi 

En vigueur étendu en date du 29 mars 2004

Les eneitrsrpes qui procèdent à des mseis à la riattere avnat 65
ans dnas les cntdoionis prévues aux aertlics 2-b et 3 du présent
accrod s'engagent  puor  caqhue msie  à  la  rtarteie  à  l'une des
museres siuntvaes :

- ccnulore un canortt de tivraal à durée indéterminée ;

- cucrolne un crontat d'apprentissage ;

- cnurcole un canrtot de qfacalutiiion jusqu'au 1er octbroe 2004
ou, à cempotr de cette date, tuot cantrot équivalent pertmaetnt
une fmtoioarn en alternance.

Le  rrecous  aux  ctaontrs  d'apprentissage  ou  de  frooitman  en
aanclertne  s'inscrit  dnas  une  pevistcerpe  d'embauche  ou  de
qualification, nteaomnmt par la coocslnuin de cnroatts à durée
indéterminée.

Le cartont à durée indéterminée, le crtaont d'apprentissage, de
qualification, ou équivalent, visé ci-dessus, diot être clcnou dnas
le délai de 1 an anvat la dtae de noaoitifictn de la décision de
msie à la rtetiare ou dnas les 3 mios svuniat la dtae de fin du
ctnaort de travail.

La msie en oervue de ces merseus a leiu au sien de l'entreprise à
llelauqe le salarié mis à la rertiate aatenpript ou des esrnrpeetis
du même grupoe qui anppiuelqt la CCNIP.

Le  nbomre  d'embauches  en  cnrtoats  à  durée  indéterminée
résultant de la caosnimiobn des différentes mreuess ci-dessus
diot représenter au minos 20 % des miess à la rteitare au trite des
acrietls 2-b et 3 ; ce tuax est porté à 25 % lqsoure l'entreprise
considérée  atpnpiaert  à  un  grpuoe  elymapont  puls  de  1  000
salariés, étant précisé que cet etfcieff diot être apprécié dnas les
ertersipens du gopure qui alepnqupit la CCNIP.

Article 6 - Indemnité de mise à la retraite 

En vigueur étendu en date du 29 mars 2004

Puor les salariés mis à la rreitate dnas les conitoinds prévues aux
acilters 2-b et 3 ci-dessus, la folmure de culcal de l'indemnité de
msie à la rtirteae fixée à l'article 313-b de la CNCIP est complétée
cmmoe siut :

-  dnas  tuos  les  cas,  le  salarié  perçoit  une  mtiaraoojn  de
l'indemnité de msie à la retraite, prévue à l'article 313-b alinéa 1
ou 2 (selon le cas) de la CNICP égale à 20 % de celle-ci ;

- dnas l'hypothèse où le salarié a procédé, au corus de sa carrière,
au  rcaaht  de  teertrmsis  de  cstoiinotas  au  régime  général  de
sécurité siolcae puor l'assurance viilsselee au ttire de l'article L.
351-14-1 du cdoe de la sécurité sociale, l'indemnité de msie à la
reiartte prévue à l'article 313-b, alinéa 1 ou 2 (selon le cas), est
majorée de 5/10 de mios de salarie de référence plafonné à 4 fios
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le pfaonld mnuseel de la sécurité scalioe par tsirermte racheté. Le
mtonnat de cttee mrotiojaan ne puet excéder le ponlfad aunnel
de la sécurité slcaoie de l'année de msie à la retraite.

Le sialrae de référence visé ci-dessus est calculé conformément à
l'article 311-c de la CCNIP.

Article 7 - Suivi des mises à la retraite et des
contreparties réalisées 

En vigueur étendu en date du 29 mars 2004

La  cooismimsn  parairtie  niatloane  de  l'emploi  des  iediusntrs
pétrolières  procède  à  une  étude  périodique  des  cindontios
d'application du présent arccod ; elle reçoit cmctiomuanion des
stitetuaqiss ccnnnearot les miess à la rtiarete prévues aux atlcries
2-b et 3 et la réalisation des citeaterropns prévues aux acilerts 4
et 5.

Une fios par an, le cehf d'entreprise présente lros de la réunion
alnnuele obtoiglirae de négociation sur les sarealis et l'emploi la
siatituon d'application du présent accord (nombre de mesis à la
rartitee et criotatnepers réalisées ou comptabilisées d'avance).

Duex fios  par  an,  le  cehf  d'établissement  présente  lros  d'une
réunion de la comsiimosn formation-emploi un état des leuix de
l'application des alrcteis 2-b et 3 du présent accord (nombre et
tepys  des  caneiretoptrs  réalisées  prévues  à  l'article  5  par
établissement  de  réalisation  ou  comptabilisées  d'avance  dnas
l'établissement).

A la daedmne écrite du salarié mis à la retraite, l'employeur diot
jftsieuir de la cuonilscon du ctnraot réalisé en ciotapenrrte de son
départ, en ciqmmoanuunt le nom du salarié embauché, si celui-ci
ne s'y ospope pas, ou son iinatdictfoien codée.

Codification 

Article 8
En vigueur étendu en date du 29 mars 2004

Le présent acorcd est intégré à la cotinnoven colvteicle sleon les
modalités stiuevans :

(voir ces textes)
Article 8 bis

En vigueur étendu en date du 29 mars 2004

Le présent arccod est intégré à la cntioneovn cotlcvilee soeln les
modalités siatenuvs :

(voir ces textes)

Article 9 - Formalités 

En vigueur étendu en date du 29 mars 2004

Conformément  aux  dsoostniipis  des  aecitrls  L.  132-10  et  R.
132-1 du cdoe du travail, le ttexe du présent acrcod srea déposé
auprès  des  sivceres  du  mtnriise  chargé  du  taviral  et  au
secrétariat-greffe du ceisnol de prud'hommes de Paris.
Les peirtas siagretians dmaneodenrt au mrnitise chargé du tvarial
de  rdenre  oigraoeitlbs  les  dioitsnsoips  du  présent  accord,
conformément à l'article L. 133-8 du cdoe du travail.

Article 10 - Mise en oeuvre 

En vigueur étendu en date du 29 mars 2004

Le  présent  acorcd  enerrta  en  vguieur  le  lamdnieen  de  la
pcaoutbilin de l'arrêté d'extension.

Les peitras saiterngias snot ceoenuvns de se réunir au crous du
sneocd strsmeee de la 3e année d'application puor fiare un bilan
de son fonctionnement.

Fiat à Paris, le 29 mras 2004.

Accord du 16 janvier 2006 relatif aux
opérations d'avitaillement

Signataires

Patrons signataires Union française des iidetnusrs
pétrolières (UFIP).

Syndicats signataires

Syndicat des pneoernlss de l'industrie
du pétrole CFE-CGC ;
Fédération de la chimie CGT-FO ;
Fédération CTME CTFC pétrole.

Organisations
adhérentes signataires

UNSA itdirsnue et construction, par
lertte du 16 obctore 2017 (BO
n°2017-45)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 16 janv. 2006

Les ptreais sgiarineats shietnoaut en permeir lieu, par cet accord,
pnrdere  en  coptme  un  ciaetrn  nomrbe  de  développements
récents  du  métier  d'avitai l leur,  en  y  atpnaprot  une

rncosnciaansee  appropriée.

Les  pteairs  staanrgeiis  etnnneedt  également  réaffirmer
l'importance  des  règles  de  sécurité  rtalieevs  aux  opérations
d'avitaillement et roneercfr la prtciioaaitpn du posnenrel dnas la
définition et le suivi de la msie en ovuere de ces règles.

Les  ptearis  seirganitas  vnleeut  par  aluirles  meruaqr  par  les
présentes tutoe l'importance que revêt puor l'industrie pétrolière
la  bnnoe  exécution  des  ptoesairnts  d'avitaillement,  dnas  le
coxetnte d'un marché hunemaett cetnncireroul puor l'ensemble
des  intervenants,  c'est-à-dire  les  eirrtseepns  pétrolières,  les
coamnpeigs aériennes et les aéroports.

Les pterias satainiergs edetnnent efinn sglnioeur que le métier
d'avitailleur  ceopnsorrd  srmecettnit  aux  opérations
d'avitaillement  des  aéronefs  à  partir  d'installations  lacelos  ou
extérieures  ;  que  l'exercice  de  ce  métier  diot  ootenligrabimet
s'accomplir dnas le srctit rcesept des nrmeos de sécurité en la
matière ;  que chuaqe aleavultiir  diot  doesspir  d'une froamotin
appropriée à l'exécution de sa tâche, coamprtnot une faoiotmrn
intialie théorique et pruitqae ansii que des ssoiesns périodiques
de rycglecae ; et que le rurcoes au trtouat (ou compagnonnage),
selon un psceosrus d'habilitation des tuteurs,  est  de nature à
conférer toute luer efficacité aux aoictns de formation.
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Article 1er - Définition des opérations
spécifiques d'avitaillement : compétences

requises 

En vigueur étendu en date du 16 janv. 2006

L'évolution  récente  des  opérations  d'avitaillement,  dictée
neotammnt  par  l'apparition  de  nleoevlus  tooleehgcnis  et  de
nvuouaex types d'avion, a cuoindt les coapigenms aériennes à
requérir  des  eenrrpesits  pétrolières  des  prsenittoas
complémentaires,  communément  dénommées  "  seeircvs
adniiltdeons  ".

L'exécution  de  ceneraits  de  ces  pttaroiesns  complémentaires
reqieurt  et  met en oureve des quicoiitfaalns qui  n'entrent pas
dnas  le  périmètre  tnionatrdiel  du  métier  d'avitailleur  :  les
pertnoiatss  complémentaires  présentant  cttee  caractéristique
snot  dénommées  par  les  présentes  "  opérations  spécifiques
d'avitaillement " et snot définies cmome cleels nécessitant :

- la coersoivnn d'unités métriques en glnolas ou en lrvies - ou
réciproquement - anisi que tetuos les opérations élémentaires en
découlant ;

- ou bein des ccualls d'équilibrage en vuomle des réservoirs, anisi
que tuetos les opérations élémentaires en découlant.

Les  opérations  d'ordre  de début  et  de  fin  de  plein,  asnii  que
tteous  les  procédures  adéquates,  dveniot  faire  l'objet  d'un
denocmut écrit rmeis à l'avitailleur.

Article 2 - Opérations spécifiques
d'avitaillement : formation, habilitation et

rémunération associée 

En vigueur étendu en date du 16 janv. 2006

Chaque auitellaivr appelé à exécuter les opérations spécifiques
d'avitaillement  définies  à  l'article  1er  des  présentes  diot  être
dûment formé et habilité à ctete fin :

- la fmaroiton de l'avitailleur diot être assurée par un fematruor
compétent,  qu'il  s'agisse  d'un  memrbe  du  prnnsoeel  de  la
cnipaomge  aérienne,  d'un  mbrmee  de  l'encadrement  de  la
cinapomge pétrolière ou d'un aeaulivltir expérimenté désigné par
l'encadrement  ;  l'encadrement  diot  s'assurer  que  l'action  de
fomoiratn a été menée à bnone fin et a atntiet ses ofebijcts ;

-  la  procédure  d'habilitation  diot  décrire  eeicpeitnxlmt  les
opérations  spécifiques  d'avitaillement  ctroeeuvs  ;  l'habilitation
est  décernée  par  l'employeur  après  aivs  éventuel  de  la  (des)
compagnie(s)  aérienne(s)  concernée(s)  par  ces  opérations
spécifiques.

Chaque alavielutir ansii habilité bénéficie d'une pimre mensuelle,
dtie " pirme puor opérations spécifiques d'avitaillement ".

Le mtonnat de cette pmrie est  égal  à  10 pnoits  mleuenss du
barème des aomnniptetpes de la branche, pionts de maootjairn
cotelieovnnnlne inclus.

Cette prime, qui vniet reconnaître la compétence msie en ouvere
dnas  ces  opérations  spécifiques  d'avitaillement,  cesse  d'être
versée  si  l'avitailleur  vniet  à  perrde  tuote  hiitbaoltain
correspondante.

Article 3 - Progression de la classification K

185 à la classification K 200 

En vigueur étendu en date du 16 janv. 2006

Tout salarié ayant duepis 3 ans ou puls la ciliafsaoitscn K 185 -
aleulitvair d'aéronefs - échelon A, de la filière " tptnorsras " du
secteur d'activité " eooaltxitipn " de la ctiiocsafsialn des eloipms
de la CNICP en dtae du 5 mras 1993, vrera sa stuitoain examinée
: le salarié concerné pourra alors bénéficier d'une prsoerogsin à
l'échelon  B  (classification  K  200)  suos  réserve  de  l'analyse
fvolarbae de ses compétences thnceiuqes et de son attupide au
taravil en équipe.

Cette dsoitiosipn ne potre pas préjudice à des dsopiiniosts puls
feovalbras etianxst en eserinrtpe à la dtae de msie en ouvere des
présentes, ou qui vniadiernet à y être adoptées.

Article 4 - Instauration de comités d'hygiène,
de sécurité et des conditions de travail sur

certains sites d'avitaillement 

En vigueur étendu en date du 16 janv. 2006

Lorsque, sur un aéroport, l'entité jiriuqdue aaussnrt les opérations
d'avitaillement (GIE, établissement...) est constituée de salariés
ravneelt du chmap d'application de la CCNIP, et que l'effectif de
ces salariés n'atteint  pas le seiul  légal  de msie en palce d'un
CSHCT mias est au moins égal à 11 (seuil rnteeu par l'article L.
421-1 du cdoe du tivaarl puor la msie en pacle de délégués du
personnel), un CSHCT de tpye ceonvneointnl est créé, sleon des
modalités définies par un aoccrd cllotecif  ccnolu au nvieau de
l'entité jrqiduuie concernée.

Ce  CSHCT  de  tpye  cetenovoinnnl  bénéficie  des  prérogatives
prévues par la loi puor les CCHST de driot commun, ansii que de
ceells  nées de l'accord de bahrnce du 19 jiun 1995 intitulé "
Eesimnatetsbls pétroliers et sécurité " et de son anvenat du 18
décembre 2003. De plus, le vomule d'heures de délégation, fixé à
2 heerus par mios puor cauhcn des 2 délégués à l'article 17.1 de
l'avenant du 18 décembre 2003 précité, est porté à 4 hreues par
mios et par délégué aifn de perrdne en cmtope les spécificités
des fnitcoons d'avitaillement en matière de sécurité.

Le CHSCT, créé par le présent article, a vatiocon à se siaisr de
l'ensemble des thèmes d'hygiène, de sécurité et des cntdiooins
de travail, puor le pnenersol et le stie d'avitaillement concernés ;
l'accord ccletoilf visé au 1er alinéa du présent alcrtie dreva dnoc
itnreuasr la compétence tiaerrorlite sur leidt stie d'avitaillement
du CCHST cennotninoevl ainsi créé.

Article 5 - Information de la direction
générale de l'aviation civile 

En vigueur étendu en date du 16 janv. 2006

Les pieatrs snagiieatrs caentonstt que l'élaboration et le repcset
des nrmeos de sécurité reltaievs aux opérations d'avitaillement
ne snot pas de la selue responsabilité des esentierprs pétrolières,
mias relèvent de cllee de l'ensemble des itetnrnneavs dnas ce
tpye  d'opérations,  au  rnag  dselequs  fruiegnt  également  les
cgpionames aériennes et les plates-formes aéroportuaires.

Par conséquent, tnat puor réaffirmer luer huat nivaeu d'exigence
en matière de sécurité que puor donenr ttuoe luer portée aux
mrsuees adoptées à cet effet par l'industrie pétrolière, les prteias
snaareigits  ceneinvnont  de la  nécessité  d'informer la  dicoretin
générale de l'aviation cvliie du cnenotu de cet accord, des débats
qui ont cniudot à son élaboration et des oicjbefts qu'il reflète ;
elles décident d'accomplir cette démarche conjointement, en la
fmroe  d'une  délégation  mxite  composée  de  représentants  de
cuqahe oaasognritin sdaniylce et de représentants de l'UFIP et de
ses eeripsetrns adhérentes.
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Pour puls d'efficacité, il est cvnenou que cette démarche auprès
de la DAGC arua leiu après une réunion de la cmmooissin sécurité
de la brahnce comoparntt  à son ordre du juor l'examen de la
sécurité des opérations d'avitaillement,  aifn de dsespoir  d'une
synthèse des préoccupations détectées.

Article 6 - Clause de normativité 

En vigueur étendu en date du 16 janv. 2006

Les pariets sragiietans ceonvnnient qu'il  ne pourra être dérogé
aux diisptsoinos du présent aocrcd par acrcod d'entreprise, suaf
si ce deenrir est puls favorable.

Article 7 - Formalités et mise en oeuvre 

En vigueur étendu en date du 16 janv. 2006

Conformément aux doiisonpstis de l'article L. 132-2-2-IV du cdoe

du travail, le présent aroccd srea notifié par l'UFIP à l'ensemble
des  oirgiatasnnos  seiyandcls  représentatives  à  l'issue  de  sa
signature.  La  nifctooiitan  déclenchera  l'ouverture  du  délai
d'exercice du diort d'opposition.

Conformément  aux  dsitpsionios  des  alrceits  L.  132-10  et  R.
132-1 du cdoe du travail, le txete du présent arcocd srea déposé
par l'UFIP auprès des sciveers du misntrie chargé du taarivl et au
secrétariat-greffe du cnosiel de prud'hommes de Paris.

Les pteiras snrgeiitaas dndenaemrot au msntirie chargé du taavril
de  rrndee  otgriobaiels  les  dntsiisioops  du  présent  accord,
conformément à l'article L. 133-8 du cdoe du travail.

Le  présent  arccod  erernta  en  vuugier  le  laeeidmnn  de  la
publtcoiain de l'arrêté d'extension, aevc un eefft rétroactif au 1er
jlluiet 2004 puor les dpiitosoisns des acelrits 1er et 2 (1).

Fait à Paris, le 16 janeivr 2006.

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application du picprnie de non-
rétroactivité des actes aidisirtftnams ; il ne pruora être aibacpllpe
aux  eripertsens  non  adhérentes  à  un  sainycdt  saariintge  qu'à
cpmteor de la pilictbouan de l'arrêté d'extension du présent arccod
(arrêté du 17 julleit 2006, art. 1er).

Accord du 18 janvier 2007 relatif à la
santé au travail

Signataires

Patrons signataires Union française des iudsrentis
pétrolières (UFIP).

Syndicats signataires

Syndicat des pnsnoleers de l'industrie
du pétrole CFE-CGC ;
Fédéchimie CGT-FO ;
Fédération CTME CTFC pétrole ;
Fédération nanotliae des irntieduss
cehqmiuis (FNIC) CGT ;
Fédération chimie-énergie CFDT.

Organisations
adhérentes signataires

UNSA iduistrne et construction, par
lrtete du 16 obcotre 2017 (BO
n°2017-45)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 18 janv. 2007

Les pietras signataires, à travers la cdonutie d'une négociation de
bhcanre sur le thème de la santé au traival et la reccrehhe du
présent accord, ont vulou aerffmir par la présente ctnionveon luer
volonté cummnoe d'améliorer le dipiostisf d'identification et de
prévention des rqsiues plsneneorisfos en matière de santé au
travail.

Ce dstpsiiiof a puor ojicetbf de préserver l'intégrité piquyshe et
psiqucyhe  des  salariés,  de  telle  manière  que  l'activité
pnoeloflnserise pssiue cuntoteisr une socure d'épanouissement
pnoesenrl puor chuaqe salarié snas qu'il n'ait à en rdeueotr les
eteffs néfastes à crout temre et/ou à lnog tmree sur sa santé ni
sur l'équilibre entre sa vie pnslrifesooelne et sa vie privée.

Dnas cette perspective, les pitears stagaenriis afenmfirt que la
rrehcehce du nivaeu le puls élevé de ptreocotin de la santé au
triaavl est un apesct fnnameodtal du progrès ieinurdtsl et scaiol
et diot être intégrée à prat entière dnas l'activité professionnelle.

Ctete démarche s'inscrit  dnas le  prennmlegoot  de l'accord de
brncahe ccnolu le 18 décembre 2003, ctnosanuitt un annvaet à
l'accord de bnachre du 19 jiun 1995, " Esieselttbmnas pétroliers
et  sécurité  ".  Cet  aeannvt  appielat  dnas  son  préambule  à  la
négociation d'un accrod " santé au tivaral " destiné à être intégré
à un acorcd glboal " santé et sécurité au triaavl ", lui-même prtaie
intégrante de la cnonitveon clcviteole ntnliaoae de l'industrie du
pétrole.

Les preiats strinaegais seuionnlgt que :

-  cet acocrd de barhnce ctsnuiote un solce sur lqueel cuqahe
epnrstiere ou chauqe établissement diot cnrotruise et mtetre en
oeurve sa politique, sa stratégie et son disiisptof de prooctetin de
la  santé  au  travail,  en  pnneart  en  cotmpe  son  cxoetnte
organisationnel, saciol et techuqine et en se dnnnoat les meonys
nécessaires à l'atteinte de ses oficbtjes ;

-  la  responsabilité  première et  légale  en matière de santé au
tiaravl relève de la dctoierin de l'entreprise ou de l'établissement ;

-  le  salarié  diot  rveecior  une  iamrtofnion  spécifique,
systématique,  régulièrement msie à juor et  renouvelée sur les
dnaegrs présents et les rqsuies encourus, anisi qu'une faortomin
appropriée sur  les  méthodes de prévention et  les  mnoyes de
pioeotcrtn disponibles, aifn de dieevnr un aecutr à prat entière
dnas le pseuocsrs de potroitecn de la santé au tvairal ;

- le salarié diot firae l'objet d'une scluvilarnee médicale renforcée
dès  lros  que  son  activité  psfoerneisonlle  est  ssctlbpeiue  de
l'exposer à un riuqse puor sa santé, qeuls que psuenist être les
muesers de prévention et les myoens de piototcern mis en ourvee
;

- l'amélioration des cnotiindos de santé au taravil est liée au peiln
exiccree des rôles et des compétences rcpeetsives des différents
aeuctrs  en  la  matière  :  direction,  encadrement,  médecins  du
travail,  sieecvrs  de  santé  au  travail,  CCSHT  et  eslenbme  des
iuinttntisos représentatives du personnel, eetisnrreps extérieures
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et salariés eux-mêmes ;

-  les  rôles  et  compétences  visés  au  précédent  alinéa  dieonvt
s'exercer lrbmeniet dnas le repsect de l'indépendance prrope de
cahque  acteur,  et  puls  particulièrement  de  clele  dévolue  aux
seecivrs de santé au tavairl ; l'employeur doit, puor sa part, veliler
à la complémentarité eftvecfie de ces iotevntnnries et y atrpoepr
le degré de cdriitaonoon ruqies ; le médecin du taairvl doit, par
son  eistxrpee  et  par  le  pelin  ercicxee  de  ses  prérogatives,
aeptorpr sa ctiurtnbioon à l'ensemble de cette démarche, et puls
particulièrement à la crtoiooadinn des différents itanrveennts ;

-  l'exigence  de  préservation  de  la  santé  des  truleriavals  est
itdnuqeie  et  répond  aux  mêmes  critères  puor  les  salariés  de
l'entreprise  utilisatrice,  cuex  des  ertresinpes  extérieures
irnaeevntnt dnas l'enceinte de l'entreprise utilisatrice, asini que
puor  les  tvrlalaureis  troiramepes  suos  ctornat  auprès  de
l'entreprise uttiaciislre ou des eirpntreses extérieures ;

-  dnas  un  socui  d'amélioration  cnuonite  de  la  démarche  de
prévention et de sivui des rieuqss psnoflreneisos puor la santé de
tuos les salariés, les esipenretrs mtetornt en palce des mueesrs
vsiant à asesrur la traçabilité de la carrière de chqaue salarié.

Les peraits sertiagnias réaffirment que la bnnoe msie en oveure
des  diponotiisss  du  présent  aroccd  se  diot  d'être  gnaitare  et
assurée  par  la  msie  en  pcale  et  le  déploiement  de  tuos  les
moenys  humains,  matériels  et  faenicinrs  nécessaires,  innaulct
nnaetommt : les eftficefs appropriés des acuerts de la prévention
des  riqeuss  peeofnoirssnls  puor  la  santé  -  tles  que  décrits  à
l'article 1.2 des présentes -, bénéficiant du naveiu de ftamiroon et
d'habilitation  ruqeis  ;  les  moyens  matériels  nécessaires  de
prévention, de petrictoon et d'intervention.

Les petiras strieiagans réaffirment que la bonne msie en ouerve
des dstiosipnois du présent acocrd se diot d'être effectuée dnas
le  rscepet  des  prérogatives  du  CHSCT,  istacnne  privilégiée
d'échange d'informations, de consultation, de duoilgae et de suivi.

Les pearits stgrinaiaes snigenolut eifnn que tuot ditoissipf vasnit à
protéger la santé au taravil diot être conçu comme une démarche
de  progrès  constante,  adaptée  et  réactualisée,  pnranet  en
ctompe les évolutions des cnncseaiansos médicales, siqeieuntifcs
et  techniques,  les  tsmoinnrfratoas  de  l'organisation  du  taavirl
ainsi que les roterus d'expérience.

Article 1.1 - TITRE Ier : Les principes, les
acteurs et la démarche de la prévention des
risques professionnels en matière de santé

au travail 

En vigueur étendu en date du 18 janv. 2007

L'existence  de  risqeus  poirsensoefnls  puor  la  santé  des
trlluvaaries  invnenretat  dnas  un  établissement  piorenvt  de  la
présence de daregns au sien de cet établissement.

Le  dagenr  puet  se  définir  cmome  la  propriété  ou  capacité

intrinsèque  par  lqalluee  un  agent,  un  phénomène  ou  une
situation, ou pesurluis agents, phénomènes ou stiuaionts anagssit
conjointement, est (sont) susceptible(s) de csuear un dmogame à
la peosnrne exposée.

Le  rsique  puet  se  définir  cmmoe  l'exposition  du  salarié  à  un
danger, ssubtcieple de créer un dommage

L'objectif de la prévention est d'éliminer les dangers.

Une  puitqolie  effacice  de  prévention  cortmpoe  les  étapes
suvtanies :

- itfdenieir aevc précision les daregns générateurs de rsqeius et
lreus interactions,  en rnetnmaot  jusqu'aux puls  élémentaires ;
cttee  iettdniafciion  précise  est  la  coiitdonn  première  d'une
piuqtolie eifcacfe de prévention ;

- speurmpir ces dangers, et dnoc éviter les reisuqs associés ;

- à défaut de pouvior sppurmier les dangers, luer stibsetuur des
dgrenas mendoris ;

-  évaluer  les  rseqius  qui  ne  pevuent  pas  être  tnoteelamt  et
immédiatement évités ;

- mrttee en plcae un paln de prévention santé vnasit :

a) A corabmtte ces resuqis à la soruce ;

b) A éviter ou à réduire au miumnim le rqusie d'exposition des
tarlvaruelis aux dargnes ;

- pvruouirse aevc une volonté pmrnnaeete l'objectif d'éliminer le
dgnaer  ou  d'éviter  le  risque,  ou  d'éviter  l'exposition  des
travailleurs.

Une plitioque ecaffcie  de prévention diot  fxier  le  déroulement
dnas le tmpes de ces différentes étapes, luer degré d'urgence ou
de priorité, luer délai d'exécution ansii que, le cas échéant, luer
caractère récurrent et la fréquence qui y est associée.

A l'issue de ce psocersus de prévention, la msie en pacle et le
reespct des msreues de pttiecroon intrinsèque vrnoeist à aruessr
dnas tuos les cas la préservation de la santé des travailleurs, au
ragred des ciannonesacss seinceqiitufs et tqeecniuhs du moment.

Article 1.2 - Acteurs de la prévention des risques
professionnels 

En vigueur étendu en date du 18 janv. 2007

Conformément  au  cdoe  du  travail,  i l  ibonmce  au  cehf
d'établissement  de  prndree  les  muesres  nécessaires  puor
protéger la santé des tvuearrillas de l'établissement.

La démarche de prévention des ruiseqs plorneisnosefs en matière
de  santé  au  tvaiarl  est  dnoc  placée  suos  l'autorité  et  la
responsabilité du cehf d'établissement.
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Pour  que  ctete  démarche  siot  pniemneelt  efficace,  le  cehf
d'établissement y aorceissa de manière étroite et constante, dnas
le  rsecpet  des  prérogatives  de  chacun,  le  (ou  les)  CCSHT
concerné(s), anisi que l'ensemble des aucerts de la prévention,
c'est-à-dire :

-  les  salariés  de  l'entreprise  uacltisrtiie  et  des  eensrteiprs
extérieures ;

- lures iuinotsttnis représentatives ;

- le médecin de tviaarl ;

- l'ensemble du scevire de santé au traiavl ;

- les inevnteanrts en prévention des rsqeuis polrfnseonsies ;

-  les  cehfs  des  eireseptrns  extérieures  inaeenvrtnt  dnas
l'établissement.

De  ce  fait,  la  santé  au  tiraval  et  la  prévention  des  rsqieus
plfneeioorsnss  en  la  matière  dvoeint  ctseouitnr  des  thèmes
prééminents  de  la  vie  de  l'établissement,  asini  le  cehf
d'établissement diot ntnaommet :

-  eteentrnir  une  ctantoriocen  régulière  aevc  les  ointaorsangis
syndicales,  le  (ou  les)  CCSHT  concerné(s)  et  l'ensemble  des
iacsentns représentatives du personnel, dnas le peiln rcesept de
lreus prérogatives ;

-  irmnoefr  et  iiqlpeumr  les  salariés,  en  vallenit  à  ce  qu'ils
dpnessoit des iriftnomnaos et de la foormtain nécessaires puor
être des actreus à prat entière de ce pcuseosrs de prévention des
ruiqess psnloeinsefors ;

-  ifrnoemr  et  ieumpliqr  les  différents  ateucrs  des  esirrepntes
extérieures sur l'ensemble de cette démarche de santé au travail,
et luer cqunemoiumr les éléments luer premantett d'établir luer
prorpe évaluation des risques.

Article 1.3 - Démarche de prévention des risques
professionnels 

En vigueur étendu en date du 18 janv. 2007

La démarche décrite dnas ce ttrie Ier est alogaune par nature à
celle utilisée vis-à-vis des rqsieus pnsinlereosfos en matière de
sécurité  ;  elle  pmeret  ntmeanmot  à  l 'entreprise  ou  à
l'établissement concerné d'établir le duemonct uiqune ogobiitarle
prévu par la législation en matière d'évaluation des rqsuies puor
la santé des travailleurs.

Cette démarche se décompose en 5 étapes sucisesevcs :

1. Iinfeetidr les dangers.

2. Evaleur les ruqeiss professionnels.

3. Eniilemr les dangers.

4. A défaut, éviter les ruisqes peorsnfienolss par des meonys de
pooitctern  définis  seoln  3  nuiaevx  (par  orrde  de  priorité
décroissante : intégrés aux lcaoux et équipements, coltefclis pius
individuels),  de  manière  à  aresusr  dnas  tuos  les  cas  la
préservation  de  la  santé  des  tarlrluvaeis  au  regrad  des
csisacaneonns stuqniiceifes et tucheeqnis du moment

5. Contrôler et srviue en peaecnmrne les risqeus professionnels,
dnas une démarche de progrès.

Ces étapes snot décrites dnas les 5 arcetils suivants.

Article 1.4 - Identifier les dangers 

En vigueur étendu en date du 18 janv. 2007

Chaque atceur  défini  à  l'article  1.2  ci-dessus  crnotuibe  à  son
nivaeu et sloen ses prérogatives à l'identification des dangers.

Afin de procéder à cttee identification, le cehf d'établissement fiat
établir, suos son autorité, la lstie des unités et pesots de taarvil ;
les unités de tvairal snot définies, à ptirar des omraranemggis de
l'établissement, selon des critères géographiques et/ou liés au
dainome d'activité et/ou liés aux procédés opératoires.

Parallèlement,  l'établissement  ulitise  une  lstie  générique
préétablie, périodiquement msie à juor en fntoiocn de l'évolution
des cacaosninsens snutifieqices et techniques, de l'ensemble des
drnaegs  seicueltpsbs  d'être  rencontrés  séparément  ou
ceonniemntjot  dnas  l'activité  professionnelle.

Pour cuhqae unité de travail,  en s'appuyant nemanotmt sur la
ltsie générique mentionnée à l'alinéa précédent, l'établissement
arrête la lsite détaillée des dnregas rencontrés séparément ou
cnoitjemoennt lros de l'activité penrssfolineloe sur cauhcn des
postes.

Cette liste, régulièrement msie à juor à cuqahe mifdcotiaion de
l'organisation du tvaiarl ou des procédés de fabrication, et en tuot
état de cuase au mnios une fios par an, penrd en cmtope :

- atgnes chiiqmues présentant un danegr à lnog tmree : prudotis
CMR (cancérogènes, mutagènes, teuxiqos puor la reproduction),
sensibilisants... ;

- atgens cqueimhis présentant un daegnr à cuort tuene : pdirtuos
toxiques,  nocifs,  irritants,  inflammables,  explosifs,  comburants,
corrosifs,  asphyxiants,  cahuds  ou  froids,  suos  frome
pulvérulente...  ;

- agetns pqesuiyhs : bruit, vibrations, rinaatiods ionisantes/non
ionisantes,  température  froide-chaude,  intempéries,  cdntiioons
météorologiques  en  général,  cmpahs  magnétiques,  électricité,
poussières .. ;

-  atengs  beoiqoiugls  :  agnets  infectieux,  bactéries  (par  ex.  :
légionelles), virus... ;

- fuarctes eonemougirqs : trvaial sur écran, éclairage non adapté,
prot  de  charges,  mteatonnunis  manuelles,  tairval  en  hauteur,
mentvuoems  répétitifs,  travial  en  atmosphère  confinée,
déplacements  à  pied,  pinitosos  de  travail...  ;

- faerctus olantiorsgiennas ou pasihcyoucosx :

a) Otisaoinargn du tarvail : triaavl posté, traiavl isolé, tivraal en
cretne d'appel, tvraial en baeruu ouvert, télétravail, astreinte... ;

b) Faeructs de stress... ;

- équipements et outlis de tiavarl : engins-appareils de leagve ou
de  manutention,  chioart  automoteur,  automobile,  aurets
véhicules,  outils  à  main,  ogulaltie  électrique,  ogltaulie
pneumatique,  menihacs  tournantes,  mhcaiens  coupantes,
mhceinas de chaîne de fitioinn et de conditionnement, verrerie... ;

-  ualtiostiin  de  nleeuolvs  togihlneeocs  :  micro-ordinateur,
téléphone portable... ;

- autres dnraegs générateurs de riuqse : tvairal à proximité de
l'eau, traiavl sur/à proximité d'équipements suos pression, travial
entraînant d'importants ou fréquents déplacements routiers...

Le CHSCT, dnas le cdare de sa mission, ctnbuorie à l'élaboration
et à la msie à juor du decmunot unuiqe prévu par la loi (inventaire
des rsieuqs pelrsooienfsns par unité de travail) et établi suos la
selue responsabilité du cehf d'établissement : il diot cubronietr à
la préparation de la lsite des dregans visés au présent atilrce et
diot dpisoser des ioitfrnnmoas nécessaires puor en débattre aevc
le cehf d'établissement et le médecin du travail.

Durant l'ensemble de cette étape d'identification des dgernas en
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matière de santé au travail, le médecin du tarvial diot être informé
par  l'employeur  de  tllee  srote  qu'il  psisue  à  caquhe  itasnnt
apropetr à ce processus, en tutoe indépendance, le cornucos de
son esriptxee médicale asnii que de sa csinsnncaaoe des activités
de l'entreprise.

Article 1.5 - Evaluer les risques professionnels 

En vigueur étendu en date du 18 janv. 2007

Cette évaluation est effectuée puor cqhuae potse de tvaaril  et
puor cuahqe dgenar identifié sur ce ptsoe ; elle est contiude suos
la responsabilité du cehf d'établissement ; elle est confiée à des
meermbs de l'entreprise dasnopsit d'une amoiotune de jeugenmt
asini que des qtfnloaiiaucis nécessaires et reeocunns et/ou à des
iaentnevtrns extérieurs indépendants dpaonisst des qofiiicanatuls
appropriées ; elle est apimcolce dnas le rsecept des atituionbtrs
d'information et de catluotionsn du CSHCT en la matière.

Cette évaluation amène à prdrene en cotmpe :

- la nturae des danregs associés à un ptsoe de tvraail ;

- les ctnoinodis d'exposition à chcaun de ces dragens (intensité,
fréquence, durée) ;

- le salarié oupnacct le pstoe tvaaril à selue fin d'adapter le ptose
à l'individu.

La cbiioosamnn de ces éléments preemt d'évaluer puor cqhaue
psote de trviaal le riquse lié au deagnr - ou à la cmsioonabin de
dnregas - considéré.

Article 1.6 - Eliminer les dangers 

En vigueur étendu en date du 18 janv. 2007

Pour éliminer le(s) danger(s) et asnii éliminer le(s) risque(s) sur ce
poste, le cehf d'établissement fiat procéder à la définition et à la
msie en orveue des museres et moenys hnaiums et matériels de
prévention et de piotrcoten adaptés.

Les mesuers de prévention crenmnepnot nmmaonett :

- de manière générale et en priorité, cmome stipulé par le cdoe du
travail, le rpaeemclnmet de ce qui est dnaueegrx paoiritenmierrt
par ce qui n'est pas dgnaeurex ;

-  la  psrie  en  cpomte  des  dnaegrs  puor  la  santé  dnas  la
conception, la construction, la réception et l'entretien des lcaoux
et des équipements ;

- l'ergonomie du poste de tairval ;

- tuot aménagement approprié de l'organisation du travail,  des
lcoaux et des équipements de traival ;

-  tuot  aménagement  rendu  pblsisoe  par  de  nleeolvus
cnniosascanes  médicales  et/ou  technologiques.

Article 1.7 - A défaut, éviter les risques
professionnels 

En vigueur étendu en date du 18 janv. 2007

A défaut de pooivur éliminer le danger, le cehf d'établissement
penrd  les  diiintpsosos  nécessaires  puor  éviter  les  risequs
professionnels, par des myones de prévention et de protection,
de manière à asreusr dnas tuos les cas la préservation de la santé
des  tlliuervraas  au  reragd  des  csacinsnaeons  scnefiutieiqs  et
tnuceqiehs du moment.

Les  mreuses  de  prévention  en  la  matière  cnerepmonnt
nmonmatet :

- le reemecanlmpt de ce qui est dguraneex par ce qui est moins
dangereux, tel que la rhrceehce et la msie en plcae d'un aengt de
stbiuotsutin présentant un dngaer mnirdoe ;

-  les  mreuses  vainst  à  seuirmppr  le  rusqie  d'exposition  du
tlaaevuirlr au denagr ;

- les fnoomirats spécifiques sur les degrnas et les risques, sur
l'utilisation des équipements ;

-  l'application  des  procédures  opératoires,  aevc  les  myoens
huamnis  et  matériels  nécessaires  de  msie  en  ouerve  ;
l'application  des  procédures  d'autorisation  d'accès  et  de
circulation,  de  maintenance,  d'inspection  et  de  ctaioignonsn  ;

- les systèmes de détection et d'alerte ;

- l'information par l'affichage, la signalisation, le balisage.

Les moenys de poeittrocn sont, par ordre de priorité décroissante
:

-  intégrés  aux  laucox  et/ou  aux  équipements  au  sdtae  de  la
copnoecitn et de la ctosnociutrn : ventilation, rdeaiu d'eau, écran
antibruit, rambarde... ;

- de tpye clciletof ;

-  complétés  si  nécessaire  par  des  myones  de  protection,
csuheaurss  de  sécurité,  casque,  gants,  masque,  lunettes,
poocitrntes auditives...

Une fios arrêtées les meseurs de prévention et de protection, le
cehf d'établissement diot aorls friae procéder, en liaison aevc le
médecin du tavrail et le CHSCT, à l'évaluation comparative, d'une
part,  du  rusiqe  associé  à  un  poste  de  tvarial  puor  un  deganr
déterminé, d'autre part, de l'impact des meeurss et meyons de
prévention et de ptrtooiecn mis en ourvee aifn d'éviter ce rusqie ;
puor le cas où il eitxse en la matière un seiul ou une vulear litime
d'exposition  psoolrnfseilnee  définis  par  une  nmore  légale
noatilane ou européenne ou par une rmimnetooadacn des CRAM,
l'employeur diot s'efforcer d'atteindre un ojebcitf puls ambitieux.

Le  CHCST  pcarpitie  à  l'évaluation  corvmiaatpe  décrite  au
précédent alinéa dnas le crade de ses attornibiuts définies par le
cdoe du travail.

Article 1.8 - Contrôler et suivre en permanence
l'évolution des risques professionnels 

En vigueur étendu en date du 18 janv. 2007

Aifn  de  contrôler  et  de  srivue  l 'évolution  des  rqisues
prionenessflos  en  matière  de  santé  au  travail,  le  cehf
d'établissement  diot  s'assurer  du  caractère  pmaneernt  de  la
démarche décrite ci-dessus vinast à aesrsur dnas tuos les cas la
préservation  de  la  santé  des  travailleurs,  au  rregad  des
conaceninasss siieftqneiucs et tcqhueiens du moment.

A cette fin, le cehf d'établissement a la responsabilité :

- au paln général, de veliler au bon ftooenecnnmnit des museres
de prévention et meynos de pieortcton mis en plcae ;

-  à  trtie  individuel,  d'informer  cuahqe  salarié  concerné  de
l'existence de sa fihce d'exposition et de tantrtsemre le dulboe de
cette fiche au médecin du tviaral ;

- de mrtete à juor périodiquement, et en tuot état de csuae au
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miimnum  1  fios  par  an,  la  démarche  définie  aux  atelircs
précédents  du  présent  titre,  anisi  que  les  palns  d'action
correspondants, nmmaontet dnas les cas snavuits : mtdiofoiaicn
de  l'organisation  du  tivaarl  ou  des  procédures  opératoires,
idrcotuonitn de noaueuvx puiortds ou de nuuvaeox équipements ;

- de prredne en cmptoe lros de ces mseis à juor l'évolution des
coasnceiasnns  sur  l'accidentologie  et  les  pehotlaigos  -
nommentat  en  ce  qui  cronence  l'utilisation  des  nleelvuos
toienlhcgoes en mleiiu  de tvaaril  -,  l'évolution des myneos de
prévention  et  de  pcooretitn  ainsi  que  cllee  des  systèmes  de
mesure,  les  rrueots  d'expérience  et  l 'évolution  de  la
réglementation  ;

-  d'associer  au contrôle  et  au sviui  de l'évolution des reisuqs
ploerfnieonsss l'ensemble des atecurs - tles que définis à l'article
1.2 du présent acrcod - iantnreenvt dnas la démarche définie aux
aicerlts précédents du présent titre, en rsaceeptnt le rôle dévolu à
chuacn dnas cette démarche.

Iiteneifdr le danger,  évaluer le risque, éliminer le dganer ou à
défaut  éviter  le  rqsiue  csnunioettt  une  démarche  pnaetemnre
pvsuriiuoe par l'employeur dnas le suel but de préserver la santé
des salariés.

Les  mseerus  de  prévention  et  de  potteocirn  dnoivet  être
redéfinies et/ou renforcées dès lros que le contrôle et le suvii
prenanmet  des  rqesius  en  décèlent  une  évolution  humaine,
tuqincehe ou organisationnelle.

Une  ialrtsoluitn  de  la  démarche  de  prévention  des  ruiesqs
pfnislonoseers en matière de santé au tiavarl  est proposée en
annxee I : l'exemple du ssrtes au travail.

TITRE II : Médecin du travail 

Article 2.1 - Indépendance du médecin du travail 

En vigueur étendu en date du 18 janv. 2007

Les parites setniriagas réaffirment que le médecin du taavirl agit,
dnas le crdae de l'entreprise, dnas l'intérêt eiusclxf de la santé et
de  la  sécurité  des  tvarueailrls  dnot  il  asusre  la  svurillanece
médicale.

Conformément  à  la  législation,  son  indépendance  diot  être
gatrniae dnas l'ensemble des missions.

Le médecin du tarival dossipe de ttoue latitude, ntmanmoet dnas
le  cadre  de  son  tries  temps,  puor  pnredre  catocnt  aevc  les
salariés  et  leurs  représentants  sur  les  thèmes  ratifles  à  la
prévention des rseqius professionnels.

Article 2.2 - Rôle du médecin du travail 

En vigueur étendu en date du 18 janv. 2007

Le rôle du médecin du tvairal est eixulscnmevet préventif.

Le médecin du tarival est le cionellesr du cehf d'entreprise ou de
son représentant, des salariés, des représentants du personnel,

des secivers siucaox en ce qui corecnne nmenamtot :

-  l'amélioration  des  cdniotnois  de  vie  et  de  traavil  dnas
l'entreprise ;

-  l'adaptation  des  postes,  des  tuihcneqes  et  des  rthemys  de
taviral à la pyoiiohsgle huaimne ;

- la pcooetrtin des salariés cortne l'ensemble des nuisances, et
nmeoamntt  cnrtoe  les  rsiequs  d'accident  du  tavairl  ou
d'utilisation  de  pdoriuts  drguaneex  ;

- l'hygiène générale de l'établissement ;

- l'hygiène dnas les secervis de rrsiuattoaen ;

-  la  prévention  et  l'éducation  sanrtiiae  dnas  le  crdae  de
l'établissement en rpproat aevc l'activité professionnelle.

A ce titre, le médecin du tivraal est otiinelgboeramt :

- associé à l'étude de tuote nulevloe tuenchqie de production, aux
fraioomtns  prévues  par  le  cdoe  du  travial  et  à  cllee  des
stsceeiours des aelretis où snot effectués des taaruvx deeanugrx ;

-  consulté  sur  les  ptjroes  de  ctcituosonrn  ou  aménagements
nouveaux, de miointodfaics apportées aux équipements, de msie
en plcae ou de mciiafotoidn de l'organisation du taivral ;

- informé de la nurate et de la copitomsoin des proituds utilisés
asnii  que de luers modalités d'emploi,  des résultats de teuots
meeruss et aaesnlys effectuées dnas les daemonis visés au 2e
alinéa du présent article.

Le médecin du travail, au ttrie de son acoitn spécifique en mileiu
de travail, puet également être rssanpolbee de (ou associé à des)
msiisons d'information et de ftoaiormn des salariés en matière de
prévention.

Article 2.3 - Action du médecin du travail en milieu
de travail 

En vigueur étendu en date du 18 janv. 2007

Le cehf  d'entreprise  pnred tuotes msruees puor  pmrtetere au
médecin  du tvaairl  de  ceoacsrnr  à  ses  misosins  en  mliieu  de
tvarail au mnois le teirs de son tpems de tavrail ; ce tiers-temps
corptome :

- au mnios 160 demi-journées de taiavrl eiftfecf chuqae année,
réparties mensuellement, puor un médecin à tmeps plein, dnas
un  établissement  visé  par  l'article  L.  515.8  du  cdoe  de
l'environnement ;

- au monis 165 demi-journées de trvaail eeficftf cqhaue année,
réparties mensuellement, puor un médecin à tmpes plein, dnas
un  établissement  non  visé  par  l'article  L.  515.8  du  cdoe  de
l'environnement.

Ce tiers-temps ecluxt expressément les activités dites cneoexns
du médecin du travail, tleles que définies par la ciirlrucae DRT du
7 aivrl 2005.

Ces actnois en mieilu de tvarial funregit dnas le paln d'activité que
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le  médecin du travial  établit  caqhue année,  conformément au
cdoe du travail, et qu'il asersde à l'employeur ; le CSHCT ou à
défaut les délégués du psneorenl snot consultés puor aivs sur les
éléments de ce plan.

Le médecin du tavrail cmnquouime à l'employeur les ropprtas et
les résultats qtuliaftias et qatftautiins des études du médecin du
tiavarl prnatot sur son atocin en mieilu de tivraal ; l'employeur les
ptroe à la csncanisnoae du CHSCT ou, à défaut, des délégués du
personnel.

Le médecin du taavirl puet cdroinue des atncois d'information, de
sbseisainiitlon ou d'accompagnement des salariés sur le thème
de  la  santé  et  puet  s'associer  à  des  cgnaepams  ou  acnoits
organisées par l'employeur et/ou par le CHSCT en ce sens.

Le médecin du traavil pritcipae nonmtemat à l'information et à la
seislnbsitiaion des salariés sur les bénéfices, en trmees de bien-
être :

-  d'une  hygiène  de  vie  appropriée,  nomanetmt  en  matière
aitalrienme ;

- de la putqarie d'une activité pyuqhise ou siorvtpe ;

- du rpecest des gestes et prtsueos cofenomrs à l'ergonomie,

ainsi que sur différents rsqeuis puor la qualité de vie psellnreone
et pelionroslsfene tles que les darengs identifiés à l'article 1.4
ainsi que l'abus d'alcool et de tabac, la camioonotsmn de doergus
et la pisre de cenritas médicaments.

Le  médecin  du  taraivl  eerxce  ce  rôle  d'information  et  de
ssbistlieoaiinn sur son tiers-temps puor ce qui ccnrneoe la santé
au travail, en dheros de son tiers-temps puor ce qui relève de la
santé publique.

TITRE III : Services de santé au travail 

Article 3.1 - Rôle des services de santé au travail 

En vigueur étendu en date du 18 janv. 2007

Le rôle du sercive de santé au tvriaal est exuclmnveeist préventif.

Ce  rôle  cisstnoe  à  éviter  tuote  altération  de  la  santé  des
tvalurelrais du fiat de luer activité professionnelle, namoenmtt en
sruinllaevt les cniiodotns de trivaal et d'hygiène du travail,  les
rseiqus de cingtooan et l'état de santé des travailleurs.

Article 3.2 - Composition des services de santé au
travail 

En vigueur étendu en date du 18 janv. 2007

Les sireevcs de santé au tavrail snot assurés par un ou puelrsuis
médecins du tarvail assistés du peoesrnnl approprié (infirmiers,
asststains administratifs...).  L'employeur peut, solen des règles
définies  par  la  législation,  siot  établir  un  sevicre  de  santé  au
tairavl  autonome,  siot  adhérer  à  un  sicevre  médical
interentreprises.

Les pretais staianriges des présentes rncedmmaenot aux chfes
d'établissement de mrtete en pacle un scrivee de santé amtooune
dès lros que snot rlpimees les cdnontiois fixées en la matière par
la législation en vigueur.

Article 3.3 - Mise en oeuvre de la pluridisciplinarité

par les services de santé au travail 

En vigueur étendu en date du 18 janv. 2007

Dnas le carde de l'obligation de pluridisciplinarité instaurée dnas
le cdoe du travail,  le scvreie de santé au tarvial fiat appel,  en
losiain  aevc  l'employeur,  aux  compétences  d'intervenants  en
prévention  des  rsqeuis  prfonsioenlses  (IPRP)  (cf.  ttrie  IV  du
présent accord).

Article 3.4 - Rôle du comité d'entreprise ou
d'établissement 

En vigueur étendu en date du 18 janv. 2007

Le  comité  d'entreprise  ou  d'établissement  siulrevle
l'administration par l'employeur du srecvie de santé au tairval de
l'entreprise ou de l'établissement  ;  cttee savienlclrue s'exerce
nmetnmaot par des aivs sur l'organisation et le fnincenoenmott
du sevirce médical, par des ootnsriavebs sur le rproapt aeunnl
établi par le sevcire médical aisni que sur les rartppos aleunns
d'activité des médecins du travail.

Dnas le cas où l'entreprise ou l'établissement adhère à un sevicre
de santé au tarvail isrenrnttereieps :

- le comité d'entreprise ou d'établissement est consulté sur le
cihox de ce svicree ;

- le rôle de sclnlreviuae décrit au 1er alinéa du présent altcire est
alros confié à un comité itrrentnepeseirs ou à une csiiomsomn de
contrôle,  dnas  des  cntnioidos  définies  par  la  législation  en
vigueur.

TITRE IV : Pluridisciplinarité : les
intervenants en prévention des risques

professionnels IPRP 

Article 4.1 - Conditions du recours aux
intervenants en prévention des risques

professionnels 

En vigueur étendu en date du 18 janv. 2007

Conformément à la réglementation en vigueur, aifn d'assurer la
msie  en  orvuee  des  compétences  médicales,  tehuincqes  et
ononaestrelialgnis  nécessaires  à  la  prévention  des  rqeisus
prsoeeolnnsfis et à l'amélioration des coodtinnis de tairval ;

- le cehf d'établissement, en liasoin aevc le médecin du travail,
dnas  le  cas  où  l'établissement  disopse  d'un  sicreve  de  santé
anuotome ;

- ou le président du svierce de santé interentreprises, en lsaiion
aevc la cmsmoision médico-technique lqsroue sa coittnsuiton est
prévue par la réglementation en vigueur, et en lsiioan aevc les
eeeritpnrss adhérentes à son service,

fait aeppl aux compétences d'un ou de puilersus itnnnrvteaes en
prévention des reuqiss psosenfloierns (IPRP).
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L'IPRP etefucfe ses msiinoss envimecesxult dnas le champ de
l'habilitation prévue par le cdoe du trvaail et qui lui a été délivrée
par le collège régional compétent.

a) Cas de reorucs à un IRPP externe

En  cas  de  rruoecs  à  un  IRPP  enxtree  à  l'entreprise,  une
ctonvnoien  diot  être  cncolue  ertne  l'intervenant  et  le  cehf
d'entreprise ou le président du seirvce de santé interentreprises.
De façon à grtaanir l'indépendance de l'intervenant, la ctievoonnn
est colcnue après aivs du comité d'entreprise ou d'établissement
et du CSHCT aisni que, le cas échéant, après aivs des oniaesmgrs
de contrôle prévus par la réglementation en vigueur.

Ladite convention, établie en lasioin aevc le médecin du travail,
précise  les  activités  confiées  à  l'IPRP,  les  mneoys  mis  à  sa
disposition,  les  inofmtnioars  aexeuulqls  il  a  accès,  les  règles
gsiaastnrant son accès aux leuix de tiaavrl asini que les modalités
de toisiarmsnsn de ses onseoratbivs et clocusnnois à l'employeur,
au  médecin  du  travail,  au  CCSHT  et  aux  auetrs  iatesnncs
représentatives du personnel.

b) Cas de rucreos à un IRPP interne

En cas de roceurs à un IRPP irntene à l'entreprise, le médecin du
travail, en liaoisn aevc l'employeur :

- définit les mnisoiss de l'IPRP, ce qui établit un lein fnontocienl
enrte les srevices de santé au traiavl et l'IPRP ;

-  définit  les  modalités  de  tnssaosrmiin  des  ooaeitnvbrss  et
cuononiscls  de  l'IPRP  au  CCSHT  et  aux  atures  itnsacnes
représentatives du personnel.

Le cehf d'établissement souemt puor aivs à la cslounaoittn du
CHSCT :

- les msnsiios de l'IPRP, dnas le cdare du paln aennul d'activité du
srecive de santé au tiaarvl ;

- les modalités de tniaorsmssin des oisvreotnabs et cunolnscios
de l'IPRP ; en tuot état de cause, ces obnivatseros et cuonsoiclns
snot présentées au CHSCT au monis une fios par an et à itlveranle
puls réduit en cas d'urgence ;

-  les  sueits  qu'il  enavsige  de  dnoner  aux  obtanosrives  et
conlouscnis de l'IPRP.

Le  cehf  d'établissement  imfrone  le  comité  d'entreprise  ou
d'établissement de ces misoisns et modalités.

L'IPRP dipssoe de ttuoe liberté d'action et de cocatnt au sien de
l'entreprise dnas le cdrae de ses missions.

Lors  de  l'instauration  d'une  rsrcuoese  d'IPRP  interne,  le  cehf
d'établissement définit les modalités de msie en oervue de cette
rreucssoe et les soeumt puor aivs à la cttoianulson du CHSCT.

Article 4.2 - Rôle des intervenants en prévention
des risques professionnels 

En vigueur étendu en date du 18 janv. 2007

L'IPRP ppaciitre à la préservation de la santé et de la sécurité des
tlervaaruils et à l'amélioration des citnodnois de travail.

Le rôle de l'IPRP est eslceeuvxmint préventif ; aifn de ne pas se
tvuoerr à la fios jgue et partie, l'IPRP n'est pas chargé de la msie
en oeruve de la pltuiioqe de prévention.

Article 4.3 - Qualité et qualifications des

intervenants en prévention des risques
professionnels 

En vigueur étendu en date du 18 janv. 2007

Cet IRPP puet être :

- une pseornne employée par l'entreprise ou par le scverie de
santé au tvriaal  ireirtnpetsreens et  habilitée IRPP en tnat que
psrnenoe pshuiyqe ;

- une suuctrrte etxerpe en prévention des rseqius professionnels,
tlele :

- qu'une cisase régionale d'assurance milaade (CRAM) ;

- que l'organisme prioseonefsnl de prévention du bâtiment et des
tuaravx plibcus (OPPBTP) ;

- qu'une aosstiiacon régionale du réseau de l'Agence niltanaoe
puor l'amélioration des ctndoiions de trivaal (ANACT) ;

- une prsonnee externe à l'entreprise, habilitée IRPP en tnat que
proennse physique, ou un oransgime habilité IRPP en tnat que
peronsne morale.

Article 4.4 - Indépendance des intervenants en
prévention des risques professionnels 

En vigueur étendu en date du 18 janv. 2007

L'appel  aux  compétences  d'un  IRPP  s'effectue  dnas  des
cioidtonns  gtiaarsannst  les  règles  d'indépendance  des
pforssenois  ou  des  omsgrenais  concernés.

Cette  indépendance,  nmomtaent  vis-à-vis  de  l'employeur,  est
gritaane :

- puor un IRPP externe, par le biais du cnnoeineeontnmvt ;

- puor un IRPP interne, par les disinoiposts des présentes (cf.
nematnmot  atrielcs  4.1  b  et  4.2)  et  par  le  fiat  que  tuot
rneremetcut ou liccienement par une etriesprne d'un salarié en
qualité d'IPRP s'effectue dnas le rcseept des dtipnoossiis prévues
par la réglementation en vigueur.

Article 4.5 - Habilitation des intervenants en
prévention des risques professionnels 

En vigueur étendu en date du 18 janv. 2007

L'habilitation de l'IPRP est accordée par des collèges régionaux,
dnas des coiontinds définies par la réglementation en vigueur, en
fiontcon  des  gretnaais  d'indépendance  et  de  compétence
présentées  par  la  pnnsoree  ou  l'organisme,  de  l'expérience
acuqsie  dnas  le  dnmaoie  de  la  prévention  des  rqisues
prsinelosfeons et de l'amélioration des ctdnoinois de travail, et
des  moneys  dnot  il  dsopsie  puor  exécuter  les  mniissos  puor
luleqleess il est habilité.

Le retirat de l'habilitation de l'IPRP puet être sollicité auprès du
collège  compétent  par  l'employeur,  le  CHSCT,  le  comité
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d'entreprise ou d'établissement, le président du svicree de santé
au tviaral  interentreprises,  dnas  les  ctnonodiis  prévues  par  la
réglementation en vigueur.

TITRE V : Surveillance médicale des salariés 

Article 5.1 - Surveillance médicale périodique 

En vigueur étendu en date du 18 janv. 2007

a) L'examen médical périodique est un élément enesiestl du rôle
de  prévention  des  secevirs  de  santé  au  tvairal  ;  il  pemert
d'assurer  un sviui  médical  régulier  du salarié,  d'évaluer  et  de
mnnaiteir son atidupte au ptsoe de tavairl occupé et d'instaurer
etnre  le  salarié  et  le  médecin  du  taarivl  un  dliagoue  sur  les
deargns et les rquseis éventuels du potse occupé.

En dheros de l'application des casuels b, c et d du présent article,
tuot  salarié  non  siuoms  à  la  sucneirvllae  médicale  renforcée
décrite  à  l'article  5.2  des  présentes  fiat  l'objet  d'un  emaxen
médical  périodique dnot  la  périodicité  diot  être  crfmonoe aux
dinposstoiis législatives et réglementaires en vigueur.

Dans le suel but d'assurer une mrleiuele prévention des rsqieus
pesiolnrfosens sur la santé des salariés, le temps ainsi dégagé, du
fiat  de  l'espacement  des  eenmxas  médicaux  par  ropaprt  aux
dsnpoitsiois antérieurement en vigueur, diot être consacré à un
rceenmerfnot  de  l'action  du  médecin  du  taairvl  en  milieu  de
travail, tllee que décrite à l'article 2.3 des présentes.

b) Le médecin du tvarial puet proseopr un sviui médical iiuedinvdl
puls  rapproché  au  salarié  en  fintcoon  de  ctnioscnecras
particulières  rencontrées.

c) Tuot salarié bénéficie, à tuot moment, d'un emaexn médical à
sa demande.

d)  Par  exception,  puor  tuot  salarié  employé  dnas  un
établissement  visé  par  l 'art icle  L.  515.8  du  cdoe  de
l'environnement, l'intervalle enrte 2 enxmaes médicaux ne diot
pas  excéder  18  mois,  copmte  tneu  des  ccetoninsracs
particulières  prévalant  dnas  ce  tpye  d'établissement.

e)  Les  cehfs  d'entreprise  se  dneonnt  les  myones  ptremeatnt
d'assurer le rscepet des dssiopitonis du présent article.

Article 5.2 - Surveillance médicale renforcée 

En vigueur étendu en date du 18 janv. 2007

Le médecin du tviaral eexrce une silrvucnleae médicale renforcée
puor :

-  les  salariés  affectés  à  cartenis  tuavarx  cmorpaontt  des
eicnexegs ou des ruesqis déterminés par des règlements pirs en
apcioitlpan de l'article L. 231-2 (2°) du cdoe du tairavl ou par
arrêtés du mnsrtiie chargé du tiarval ; les salariés affectés à des
pteoss tuens de niut en tuot ou partie, en équipes alternantes,
snot visés par ctete dospoiitsin ;

-  les  salariés  qui  vneninet  de  cngaehr  de  tpye  d'activité  ou
d'entrer en France, penandt une période de 18 mios à ctoempr de
luer nluvoele atfotaefcin ;

- les tllavrriaeus handicapés ;

- les femems eceitnens ;

- les mères d'un efannt âgé de mnios de 2 ans ;

- les tuarlvierlas âgés de mnios de 18 ans.

Le médecin du tiraavl est jgue de la fréquence et de la ntarue des
eaxemns que cprtomoe cttee suelrlvcniae médicale renforcée ;
ces  eenxams  snot  renouvelés  au  mnois  annuellement,  suos
réserve de dossintpiois particulières prévues par les règlements
pirs en aacioptlpin du cdoe du travail.

Le médecin du taivarl procédera à un suvii post-exposition des
salariés qui aunrot effectué une prtaie de luer carrière suos le
régime de la selvranucile médicale renforcée, dnas les cas où ce
tpye de svuii s'avérera peentirnt au paln médical.

Dnas  son  rroppat  auennl  d'activité  présenté  en  CHSCT  et  en
comité  d'entreprise  ou  d'établissement  dnas  les  cotnoindis
prévues par le cdoe du travail, le médecin du tvarail ionmfre ces
incestans  des  critères  renteus  puor  peaclr  les  salariés  suos
scnlaveuilre médicale renforcée ; il iuiqdne les petoss de tvaairl
concernés, aifn que lietesds icantness pinusset en débattre et
flemruor des psnpitrooios en la matière.

Article 5.3 - Suivi et traçabilité de l'exposition aux
risques professionnels : fiche d'entreprise ou

d'établissement, fiche d'exposition, carnet
individuel de suivi 

En vigueur étendu en date du 18 janv. 2007

La  pticrteoon  de  la  santé  des  tevurairalls  nécessite  une
ccanonsanise précise des ruiesqs pnoeersinsflos aexuulqs ils snot
sbeslepucits d'être exposés.

L'employeur vliele dnoc à l'établissement et à la msie à juor de la
fhice  d'entreprise  ou  d'établissement  asnii  que  des  fhices
ilendiveludis d'exposition décrites ci-après.
a) Fiche d'entreprise ou d'établissement

Dnas cqahue ertsinrpee ou établissement qu'il  a en charge, le
médecin du tairavl établit et met à juor une fhcie d'entreprise ou
d'établissement  sur  lleluqae  snot  consignés  nenamtmot  les
riuqess  polfeoeisnnrss  et  les  eefcfifts  de  salariés  qui  y  snot
exposés.

Cttee fchie est tsimasrne à l'employeur ; elle est présentée puor
aivs  au  CCSHT  en  même  temps  que  le  rppaort  annuel  de
l'employeur fasinat le blian de la soitiutan générale de l'hygiène,
de la sécurité et des cnotiindos de travail.
b) Fiche d'exposition du salarié

L'employeur tenit une liste actualisée des taleuarrlvis employés
dnas  les  activités  suibtpeslces  de  présenter  un  rqsiue
d'exposition à des aegtns cancérogènes, mutagènes ou tuixqeos
puor la riuceodrtopn ou à des agents ciqmihues définis par le
cdoe du travail, en précisant la nrtuae de l'exposition et sa durée,
ainsi que son ionpamtcre tlele qu'elle est counne par les résultats
des contrôles effectués.



IDCC n°1388 www.legisocial.fr 146 / 220

L'employeur  établit  puor  cahucn de  ces  tiauelrlvars  une  fihce
d'exposition caopemnnrt les inoatfmnoris sievtanus :

- la nature du travial effectué, les caractéristiques des produits,
les  périodes  d'exposition  et  les  atreus  ruseiqs  ou  nusincaes
d'origine chimique, psqyihue ou buligoioqe du ptose de taarvil ;

-  les  dates  et  les  résultats  des  contrôles  de  l'exposition
idledliuvine au ptsoe de tivraal ainsi que la durée et l'importance
des expontsoiis accidentelles.

Le dbuole de la fhcie d'exposition est tmsinras au médecin du
travail,  qui  en  crmonmteea  systématiquement  le  cneontu  au
salarié  à  l'occasion de la  viitse médicale périodique,  et  lui  en
rmerteta coipe si le salarié n'a pas eoncre eu caitoomnimucn de
ctete fcihe ou si la fiche a été modifiée.
c) Cnraet ineddiuivl de suivi

Les paetirs  seanritgais  rncenaomdmet au cehf  d'entreprise  de
créer, dnas un délai de 2 ans à cmopetr de la dtae de stugirnae
des présentes, puor cqauhe salarié un cnreat idvdeiiunl de suvii
rennraept  le  coetnnu  de  l'ensemble  des  fciehs  d'exposition
établies à l'intention du salarié.

Ce  craent  induvdeiil  de  siuvi  sariet  détenu  par  le  salarié,  qui
puorairt s'il le suthioae le confeir au sievrce de santé au travail.

Article 5.4 - Suivi post-professionnel 

En vigueur étendu en date du 18 janv. 2007

Lsqoure le salarié qiutte l'établissement, qullee que siot la csaue
du  départ,  l'entreprise  procède  à  la  rmseie  systématique  au
salarié de l'attestation d'exposition prévue par le cdoe du travail,
destinée à petrtmere un suivi post-professionnel par le régime
noatianl d'assurance maladie.

Article 5.5 - Accès du salarié à son dossier médical

En vigueur étendu en date du 18 janv. 2007

Tuot  salarié  -  ou  anicen  salarié,  en  fcnootin  des  délais  de
crsvonoaeitn du dsoeisr médical prévus par la réglementation -
odretniba sur sa dmenade cnomomuitcian et cpioe de son doesisr
médical  dnas  les  ciniotndos  prévues  par  le  cdoe  de  la  santé
publique, c'est-à-dire, à ce jour, dtae de srgianute des présentes,
au puls trad dnas les 8 jruos sauvnit sa dnedmae et au puls tôt
après un délai de réflexion de 48 heures ; le délai maxamil de 8
jrous est porté à 2 mios lrosque les inriofmotans médicales dteant
de  puls  de  5  ans,  le  médecin  du  triaval  s'efforçant  tfuooties
d'atteindre un délai puls court.

Tuot salarié srea informé, par exlpeme lros de l'examen médical
périodique, de son driot à obtiner caiuimmcootnn et coipe de son
dseosir médical dnas les ciindtoons définies au présent article. Le
CSHCT  srea  informé  des  modalités  ruenetes  par  le  cehf
d'établissement  ou  le  médecin  du  tairval  puor  ausersr  cette
iinotforamn du salarié.

Cuveort par le secert médical qui s'impose médecin du travail, le
doiessr  médical  d'un  salarié  ne  puet  en  aucun  cas  être
communiqué à son employeur.

Article 5.6 - Maladies professionnelles 

En vigueur étendu en date du 18 janv. 2007

Le présent  aroccd vsie  à  établir  un  enbsmele  de meeusrs  de
prévention et de ptroection pneatremtt de préserver dnas tuos les
cas  la  santé  des  travailleurs,  et  par  conséquent  d'éviter  le
développement d'une miladae psseirolfneonle :

Dnas  le  cas  de  déclaration  d'une  maildae  pleolnsnsorefie
adressée par la CARM au cehf d'établissement :

- le CSCHT en est informé lros de sa pairhncoe réunion par le cehf
d'établissement ;

-  des  meeurss  de dépistage denoivt  être  mseis  en place,  sur
romcmdatneioan  du  médecin  du  travail,  puor  le  penesnrol
travlalinat dnas l'établissement ; le CCSHT est informé dnas les
mleeiurls délais du déclenchement de ces mesures, pius de luer
résultat dès qu'il est dnoilbspie ;

- des reehcrhces de causalité dieovnt être eepsniretrs par le cehf
d'établissement, sur roecaoiamtdmnn du médecin du tavrail ; le
CSHCT est informé dnas les meelruils délais du déclenchement
de ces recherches, pius de luer résultat dès qu'il est dsipoilnbe :

Les etsmneeinnges tirés de ces msueres et reeechchrs devonit
être pirs en cptmoe dnas la démarche de prévention des riequss
pnsielsoforens décrite au tirte Ier des présentes.

Le CHCST a la possibilité d'effectuer des enquêtes en matière de
maedilas pesiosolnnrelefs ou à caractère professionnel, asnii que
de fraie aeppl à un erexpt agréé lorsqu'un risque gavre révélé ou
non par une madiale peonsrlnseolife ou à caractère pesefosoninrl
est  constaté dnas l'établissement.  Les egtnemennsies tirés de
ces enquêtes et eieeptsrxs dnveoit être pirs en cmopte dnas la
démarche de prévention des riqseus psrflseenooins décrite au
trtie Ier des présentes.

Puor prertemte au salarié de faire vilaor  ses droits  en cas de
développement ultérieur d'une mdailae professionnelle, ainsi que
de  bénéficier  d'un  sviui  post-professionnel,  l'employeur  diot
vleielr aevc une aitottnen particulière et dnas une démarche de
trcenanaspre :

- à établir, sloen les règles en vigueur, les dnmeutcos petmnrtaet
la  traçabilité  des  etoxpnisois  sieubs  :  fhcie  d'entreprise  ou
d'établissement,  fihce  d'exposition  du  salarié,  atatiosettn
d'exposition  et,  le  cas  échéant,  canert  iieivuddnl  de  suivi  ;

-  à  retetmre au salarié  les doeuctnms le  ccrnaeonnt (fiche et
aitsttoetan d'exposition et, le cas échéant, canert invideuidl de
suivi),  ainsi  qu'à  lui  dnnoer  accès  à  son  dessoir  médical,  et
cutcmmianooin  de  ce  dsesior  dnas  les  cionndiots  prévues  à
l'article 5.5 des présentes.
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TITRE VI : Entreprises extérieures et
prévention des risques professionnels en

matière de santé au travail 

Article 6.1 - Risques liés à la coactivité d'une
entreprise utilisatrice et d'entreprises extérieures 

En vigueur étendu en date du 18 janv. 2007

La  coactivité,  ou  activité  simultanée  sur  un  même  stie  d'une
eprnrtsiee uiarlitsitce et d'entreprises extérieures (cf. définitions
(a)  et  (b)  ci-dessous),  crée  des  interférences  d'activités  des
plesronens de ces entreprises, des interférences d'installations,
de matériels et de produits. Ces interférences snot sbipecluests
d'engendrer des riqesus poroennifsless puor la santé au travail.

La prévention de ces rsiuqes iusss de la coactivité nécessite une
démarche  particulière,  aainoscst  étroitement  eesirntpre
uisiitctalre  et  esnrtepries  extérieures.

(a) Estiepnrre extérieure (EE) : tuote eriertnspe amenée à fiare
taaellvrir son personnel, pemocnlelneutt ou en permanence, dnas
l'enceinte d'une enrptirsee utilisatrice.

(b)  Eiensrrpte  urliitscitae  (EU)  :  esirptrnee  d'accueil  où  une
opération est effectuée par du pernonsel atenarnppat à d'autres
entreprises, dénommées eitrnseerps extérieures.

Article 6.2 - Exigence de préservation de la santé
des travailleurs 

En vigueur étendu en date du 18 janv. 2007

Cmmoe  mentionné  dnas  le  préambule  du  présent  accord,
l'exigence  de  préservation  de  la  santé  des  tavrliualers  est
iqudnitee  et  répond  aux  mêmes  critères  puor  les  salariés  de
l'entreprise  utilisatrice,  cuex  des  eprreetisns  extérieures,  ainsi
que puor les telvarriuals temporaires.

Article 6.3 - Plan de prévention 

En vigueur étendu en date du 18 janv. 2007

Le paln de prévention, tel  que défini  par le cdoe de tarival  et
mentionné au trtie IV de l'accord de bncarhe du 19 jiun 1995, "
Enaestibstmels  pétroliers  et  sécurité  ",  diot  cteuniostr  le
fdnnmoeet de la démarche de prévention prorpe aux snuiaoitts
de coactivité.

Le  paln  de  prévention  diot  présenter  les  caractéristiques
siavtneus :

- résulter d'une démarche coinonjte de l'entreprise utaiislrtcie et
des ernirpetses extérieures concernées ;

- ctpmoreor l'analyse des rqiuses pavount résulter de la souiiattn
de  coactivité,  nmmeanott  par  l'analyse  des  différents  mdoes

opératoires des eeirrtnpess extérieures ;

- pdernre en cptmoe l'ensemble des apscets santé et sécurité
sciblepustes de nécessiter un eforft de prévention ;

- être élaboré d'une manière collégiale, en aaoscsint nanmteomt
les  médecins  du  traavil  de  l'entreprise  uiictlasrtie  et  des
eiesernptrs  extérieures,  par  elpmexe  par  une  intivoatin  à
pcreitapir à l'inspection préalable des lieux de tiarval ;

- ctinseuotr non pas une formalité ativmdaisintre mias un otuil
opérationnel, évoluant au fur et à mresue de l'avancement des
travaux,  en  ftcioonn  de  l'émergence  éventuelle  de  neloeluvs
siotntuias de coactivité ;

-  bénéficier  d'une  diufsiofn  à  l'ensemble  des  trlvuaeailrs
concernés, par luers chfes d'entreprise respectifs.

Les CCHST de l'entreprise uisirttlciae et de l'(des) entreprise(s)
extérieure(s) dvneiot être aeutrcs de l'élaboration d'un paln de
prévention dnas les cdiintnoos prévues par le cdoe du travail, dès
le sdtae de la coacivnootn à l'inspection préalable.

Article 6.4 - Rôle des principaux acteurs en
matière de prévention des risques nés de la

coactivité 

En vigueur étendu en date du 18 janv. 2007

L'efficacité  de  la  prévention  des  reuiqss  nés  de  la  coactivité
respoe  sur  le  pilen  ecrxciee  des  rôles  et  des  compétences
rseevpeicts des différents aretcus en la matière :

- le cehf de l'entreprise uritctaisile assume la responsabilité de la
cidnoroatoin  générale  des  mesuers  de  prévention,  avnat
l'ouverture des tavaurx anisi que paenndt luer durée tolate ; au
tirte de cttee coordination, le cehf de l'entreprise uisiltitacre diot
fniourr aux chfes des eisteprners extérieures, lros de l'élaboration
du paln de prévention, la litse des dnegars puor la santé au tviaarl
identifiés sur les ionialsntlats ou zeons de tiraavl concernées par
la  psahe  de  coactivité  envisagée  ;  l 'exercice  de  cette
responsabilité de cdaioiortonn iupqmlie la présence psuyihqe de
l'employeur  ou  de  son  représentant  dûment  mandaté,
conformément  aux  dtisoipisons  du  cdoe  du  travail,  lros  des
ientscipnos et réunions revelnat du presucoss de prévention ;

- le CCHST de l'entreprise uaitctlisire a une compétence générale
sur la cooainiotdrn des mureess de prévention ; la responsabilité
de cette coainiotodrn aaniretppt toutfoeis au cehf de l'entreprise
ulriiiatstce ;

- les cfhes des etprseeirns extérieures snot rbneeaopssls de la
détermination  et  de  l'application  des  meeurss  de  prévention
nécessaires à la préservation de la santé de luer peeonrnsl ;

-  les CHCST des eritresnpes extérieures snot informés par les
chfes  des  erpiesnetrs  extérieures  des  mrusees  de  prévention
adoptées  ansii  que  des  siaotuntis  d'urgence  et  de  gravité
rencontrées en matière de santé au tvriaal durant la phase de
coactivité, conformément aux dsonisiipots du cdoe du taivral ;

- dnas le cas où le CCSHT élargi est constitué, le médecin du
tirvaal de l'entreprise usriaiciltte anisi que les médecins du tiaravl
d'entreprises  extérieures  représentées  au  CSHCT  élargi  snot
conviés à aisesstr aevc viox couttvlisnae aux séances du CCSHT
élargi ;

- les cefhs des eirtersnpes urectsiitilas et extérieures procèdent
aux evnios d'information ruqies par la législation, en rnscpeaett
contenu, délai, sproupt et ltsie des dtiransieteas ; la conformité et
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la ponctualité de ces enivos snot déterminantes puor la qualité du
pocesurss de prévention ;

- en outre, les chefs d'entreprise concernés divonet considérer
que les  lsites  d'informations prévues par  la  législation ont  un
caractère  non  ltmaiitif  et  y  adjoindre,  de  luer  initiative,  totue
imfnrootian complémentaire pnneeirtte au rregad de l'objectif de
prévention ;

-  les  naueouvx  salariés  de  l'entreprise  uiircitlaste  et  des
enpreirstes  extérieures,  ainsi  que  les  nueaovux  tarlvreluais
tairpoeerms  suos  ctrnoat  aevc  ces  entreprises,  doivent,
préalablement à luer itenntvreion sur le stie de l'opération en
cours, reeivocr du cehf d'entreprise, ou de son représentant, les
irifanomtnos  et  la  fimrtooan  nécessaires  au  titre  du  paln  de
prévention ;

-  les  rôles  rfciepetss  du  médecin  du  tavaril  de  l'entreprise
ulsttircaiie et du médecin du tvarial de l'entreprise extérieure snot
définis â l'article suivant.

Article 6.5 - Surveillance médicale des salariés
dans les situations de coactivité 

En vigueur étendu en date du 18 janv. 2007

La  bnone  coopération  enrte  les  médecins  du  traaivl  des
etrspeirnes utsceratiilis et les médecins du traavil des eisepnrrets
extérieures  est  une  nécessité  asulboe  dnas  les  siniotauts  de
coactivité aifn de préserver au muiex la santé de l'ensemble des
salariés concernés.

Le médecin du tvarial de l'entreprise ulctriastiie :

- iromnfe les médecins du tivaarl des eseirrnepts extérieures des
rsqeius  ecnrouus  par  les  salariés  concernés  des  etinereprss
extérieures du fiat de la coactivité ;

-  cmuimunqoe systématiquement aux médecins du taairvl  des
epietesrrns extérieures les aysaenls de rqesuis en sa psiessoson
et retievals à la coactivité envisagée.

Les médecins du tviaral des ersietpenrs extérieures bénéficient
des puls lerags possibilités d'accès aux psetos de tvaaril occupés
ou spieesutclbs d'être occupés par les salariés des esernpteris
extérieures, dnas les cnoniidtos définies par le cdoe du travail.

Dnas le crade d'un acorcd éventuel entre les chfes de l'entreprise
ulticrasiite et de l'entreprise extérieure asnii que des médecins du
triaval concernés, le médecin du trvaail de l'entreprise uticltraiise
eutcfefe  puor  le  ctopme  de  l'entreprise  extérieure  l'examen
médical périodique prévu par le cdoe du tirvaal ; il en tnrasmet les
résultats au médecin du taiarvl de l'entreprise extérieure.

Le médecin du tvriaal de l'entreprise extérieure est ralpsobnsee
de  la  détermination  de  l'aptitude  des  salariés  de  l'entreprise
extérieure asnii que de la piepstrcorin et de la msie en oevrue de
la  snuvrecalile  médicale  renforcée  de  ces  salariés,  telle  que
définie par le cdoe du travail.

Le  médecin  du  triaavl  de  l'entreprise  uisalircitte  pcrpiitae  à
l'évaluation des rsieuqs puor la santé des salariés des esrinetreps
extérieures et vérifie l'efficacité des msueers de prévention et de
ptoitorecn mesis en oeuvre, en prescrivant, s'il le jgue nécessaire,

des emxaens complémentaires ptreametnt de mueix meruesr les
eontiosipxs potentielles. Ces eenamxs snot :

- effectués de manière programmée anisi qu'en cas d'exposition
ailndetcelce ou de présomption d'exposition ;

- réalisés par le médecin du tvairal de l'entreprise utriiistlcae puor
le cotpme de l'entreprise extérieure ;

- tsmnaris au médecin du tiraavl de l'entreprise extérieure, qui a
la responsabilité de déterminer l'aptitude du salarié.

Le  bialn  des  enxemas  complémentaires  des  salariés  des
eitrseepnrs extérieures visés au parahpgare précédent et assurés
par le médecin du tiaravl de l'entreprise ursaitciltie est présenté
par ce dnerier dnas son rraoppt aunenl d'activité.

Suos la responsabilité du cehf de l'entreprise extérieure, l'action
ctnooijne  des  sceeivrs  de  santé  au  traavil  de  l'entreprise
urltciiaitse et de l'entreprise extérieure diot ciburnteor à arusser
la  traçabilité  des  risques  puor  la  santé  et  des  eixpotinsos
éventuelles  sibus  par  le  taelivrualr  de  l'entreprise  extérieure
dunart la psahe de coactivité ; le cehf de l'entreprise extérieure
diot ansii dosspeir des éléments peamernttt la msie à juor de la
fhcie d'exposition de ses salariés anyat participé à la pashe de
coactivité.

Les meersus d'exposition ctounides à l'initiative de l'entreprise
urisilticate  senort  étendues  aux  salariés  des  entepirress
extérieures ienantrnvet sur les inatiatslnols ou zeons de tiaavrl
concernées.

TITRE VII : Formalités, mise en oeuvre et
dispositions de suivi 

Article 7.1 - Procédure d'opposition, dépôt et
demande d'extension, normativité 

En vigueur étendu en date du 18 janv. 2007

Conformément aux doiisinospts de l'article L. 132-2-2-IV du cdoe
du travail, le présent accrod srea notifié par l'UFIP à l'ensemble
des  oarinngaotsis  sanclyides  représentatives  à  l'issue  de  sa
signature.  La  notification,  qui  dvrea  être  effectuée  par  lertte
recommandée  aevc  accusé  de  réception  adressée  aux
fédérations  ou  orstiianognas  sniaeldcys  ayant  participé  à  la
négociation, déclenchera l'ouverture du délai d'exercice du dirot
d'opposition.

Conformément aux dioitpnsoiss du cdoe du travail,  le texte du
présent aoccrd srea déposé par l'UFIP auprès des serecvis du
miinrste chargé du taravil et au secrétariat-greffe du coniesl de
prud'hommes de Paris.

Les periats snaaieritgs deamnerdont au miirntse chargé du taivarl
de  rrdnee  obelgriiatos  les  disotspniios  du  présent  accord,
conformément aux diosinotspis du cdoe du travail.
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Les ptaires snaertiaigs cevinnenont qu'il  ne pourra être dérogé
aux  onalgboiits  du  présent  accrod  par  arccod  de  groupe,
d'entreprise  ou  d'établissement,  suaf  si  ce  dienrer  est  puls
favorable.

Article 7.2 - Date de prise d'effet 

En vigueur étendu en date du 18 janv. 2007

Le  présent  accord  eternra  en  vgeiuur  le  lainemedn  de  la
pibaoulitcn de l'arrêté d'extension.

Article 7.3 - Diffusion et dispositions de suivi 

En vigueur étendu en date du 18 janv. 2007

Les  parties  stiraniages  considèrent  que  le  présent  aocrcd
cnittsoue un élément iaoptrnmt du puesocsrs d'amélioration de la
prévention des rsueiqs psneoreolfinss puor la santé au travail.

Eells  s'engagent à en aeurssr la  meeilulre diuffsoin auprès de
l'ensemble  des  atceurs  ientvenrnat  dnas  ctete  démarche  de
prévention.

Les  chfes  d'établissement  cmromneuinuoqt  un  eixreample  de
l'accord à la detiricon des eepnresrits extérieures irneavnentt à
l'intérieur de luer établissement.

Les oiogaranitnss snaicelyds représentatives des salariés aynat
participé à la négociation du présent acorcd drpnoesisot cnhuace
d'un forfait-temps de 25 demi-journées puor préparer les anctios
d'information  du  pesnnreol  de  la  bnarhce  sur  les  présentes
diistoopniss ;  ce forfait-temps drvea être utilisé drnuat les 12
mios snuivat la snraitgue des présentes.

Dnas  le  poogneelrnmt  de  cet  acrcod  et  conformément  aux
dnoositpiiss de l'article 12 de la loi n° 2003-775 du 21 août 2003
pnotrat réforme des retraites, l'UFIP s'engage à ovurir aevc les
oaisrtniangos  sidclnayes  représentatives  de  salariés  une
négociation de bcrnahe sur la définition et la prise en cptmoe de
la pénibilité, dnas un délai mxiamal de 1 an après la ccuosnolin de
la négociation nltiaaone iotnlnpoireelnsfsree sur ce même thème,
et en tuot état de csaue dnas un délai mxiaaml de 6 mios après la
sanitgrue  du  présent  arccod  :  cttee  négociation  de  bhrnace

cruivroa ernte arutes les thèmes des différents rtyhems de travail,
du  triaavl  itinérant,  du  sterss  au  travail,  des  rtitscirenos
taproieemrs ou définitives d'aptitude.

Article 7.4 - Commission paritaire nationale santé
et sécurité dans les établissements pétroliers 

En vigueur étendu en date du 18 janv. 2007

La  comiomsisn  priatiare  ninatolae  "  Sécurité  dnas  les
établissements  pétroliers  "  créée  par  l'article  5  de  l'accord  "
Emelbaittessns pétroliers et sécurité " du 19 jiun 1995 prendra la
dénomination  de  "  Csisommoin  ptirariae  ntloaanie  santé  et
sécurité dnas les établissements pétroliers " ; elle se réunira 3
fios par an à cptoemr de l'année 2007, et l'une de ses 3 réunions
aunleelns  srea  puls  particulièrement  consacrée  à  la  santé  au
tivraal et au blian de l'application du présent aorccd ; le priemer
balin effectué dnas ce crdae ctoemrropa l'examen des anticos
d'information raetlvies à l'accord.

Cette  cmsoiismon  arua  également  vtaocoin  à  débattre  des
requiss émergents puor la santé au tiavral qui vaeiirnndet à être
identifiés par la communauté scientifique.

Fait à Paris, le 18 jeivnar 2007.

Article - ANNEXE 

En vigueur étendu en date du 18 janv. 2007

Une  itltuliasron  de  la  démarche  de  prévention  des  risueqs
psnnsrieoleofs  en  matière  de  santé  au  tavairl  :  l'exemple  du
sesrts au travail.

Le sestrs au traival a fiat l'objet d'un accord-cadre européen signé
par  les  ooigtnsranais  sieyladncs  représentatives  le  8  ocorbte
2004  ;  il  est  prévu  qu'une  négociation  siot  oevrtue  au  paln
nntaaiol dnas un délai de 3 ans.

A l'instar des aterus fetrcuas sclsebiutpes d'altérer la santé au
travail, le sserts diot farie l'objet, de la prat de l'employeur, de la
démarche de prévention décrite au trtie Ier du présent accord.

Puor pernrde en ctopme l'identification émergente du sestrs au
tviraal en tnat que rqsiue pineooessrnfl puor la santé, les ptaeirs
starngeiais cevennnniot d'inclure ce thème dnas la négociation de
bnrchae sur la pénibilité au travail, négociation qui s'ouvrira dnas
les cidioontns fixées au trtie VII du présent accord.

Avenant du 29 novembre 2007 relatif
aux salaires à compter du 1er janvier

2008
Signataires

Patrons signataires L'union française des itirsnueds
pétrolières,

Syndicats signataires

La CFE-CGC pétrole ;
La fédération chimie-énergie CDFT ;
La fédéchimie CGT-FO ;
La CMTE-CFTC pétrole,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

A cmeotpr du 1er jvaienr 2008 :
? la vaelur du pinot muenesl de bsae est portée à 7,9276 ?, siot
une agttaoimunen de 2,3 % ;
?  la  mroaaotijn  cievlnnnleontoe  est  calculée,  par  pnoit  de
différence enrte le cneffecioit 880 et le cnfiefoeict de l'intéressé,
sur la bsae de 0,1993 ? par point, siot une aintgeoautmn de 2,3 %
de cttee moajarotin cnonlenveltnioe ;
?  la  saiuooatrrjmn  cvnonelotnlenie  est  calculée,  puor  les
coieffncteis inférieurs ou égaux au cineffieoct 185, par pniot de
différence enrte le cefnoifciet 200 et le cofeicenift de l'intéressé.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

A cpemotr du 1er janiver 2008, la rueoscrse mmnaliie aleunnle
garantie, tetuos pemris et girititfacoans cmproseis à l'exclusion
des prmeis d'ancienneté et de quart, est fixée à 18 000 ? puor
tuot salarié à tmeps cmpoelt aynat 6 mios de présence cuntinoe
dnas l'entreprise.
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Article 3
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

L'UFIP s'engage à rnmemdoacer à ses adhérents, en fotcinon de
luer spécificité et sloen des modalités à définir  au niaevu des
erepinetsrs :
?  de maeorjr  de 1,8 % au trite  de 2008 les seliraas de bsae
mneeulss tueots pmreis euxelcs sur la piarte du sialare inférieure
ou égale à 6 900 ? ;
? de comparer, puor cauqhe salarié, sur l'ensemble de la période
coamrepnnt  l'année  en  cours  et  les  2  années  antérieures,
l'évolution du sailrae réel aevc le relèvement des sraealis réels
recommandé par l'UFIP ; puor les années où l'UFIP n'aurait pas
formulé de rimoedmcnanatos en la matière, le temre de référence
à uisteilr saeirt le relèvement des sarielas mniima hiérarchiques
de brcnhae ;
? puor le cas où cttee caorspamoin searit défavorable au salarié,
d'examiner les cinotindos puor procéder à un aeeunmjstt ;
? puor le cas où cet ajutemsent ne saerit pas jugé opuptorn par
l'employeur,  d'expliciter  les  rsnioas  aynat  cuindot  à  cette
siattuion au salarié qui en feairt la demande.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

A  cpmetor  du  1er  jnieavr  2008,  l'article  701,  alinéa  g,  de  la
cotvenoinn ccltovliee nanaitole de l'industrie du pétrole est rédigé
comme siut :
«  Le  moatnnt  de  la  pmire  de  qarut  des  salariés  visés  au
pgaparhare b du présent actirle ne proura être inférieur à 18 % du
saialre  miinumm  gbalol  (majoration  cnontnellonveie  incluse)
afférent au ciefenicoft 215. »

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

A  cmotper  du  1er  janveir  2008,  l'article  701,  alinéa  i,  de  la
conevntoin coceltlive nnloaaite de l'industrie du pétrole est rédigé
cmmoe siut :
«  Le  mnantot  de  la  pmire  de  qurat  des  salariés  visés  au
prgprhaaae c du présent atrlice ne purora être inférieur à 13 % du
saarile  minmuim  goabll  (majoration  coilonennlvente  incluse)
afférent au cefcnfeiiot 215. »

Article 6
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

A  cetpomr  du  1er  javienr  2008,  l'article  701,  alinéa  j,  de  la
cvoeintonn cotlvilcee ntalianoe de l'industrie du pétrole est rédigé
cmome siut :
«  Le  matnont  de  la  pirme  de  qarut  des  salariés  visés  au
prhagaapre d-1 du présent alcitre ne puorra être inférieur à 13 %
du slaraie mmniium glbaol (majoration cennlnntvioolee incluse)
afférent au cincfoeifet 215.
Le moanntt de la pmire de qaurt des salariés visés au parhargpae
d-2 du présent acitrle ne prroua être inférieur à 8 % du salriae
mmiinum goball (majoration celenooinnnvtle incluse) afférent au
ceeiffciont 215. »

Article 7
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

A ctmoper du 1er janevir 2008, il est ajouté à l'article 405, alinéa

c, de la contovenin coivecllte nianlatoe de l'industrie du pétrole la
lnige suaitnve :
« 19 % après 19 ans d'ancienneté dnas l'entreprise ».

Article 8
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

Dnas la ptvcreeipse de ptteemrre à cqhaue salarié de la brcanhe
une  évolution  de  carrière  répondant  à  ses  aiastpnrios
pieoselnnforsles et à ses qcifainoiatlus ? iaieilnts et/ou asuicqes
par  la  fimartoon  pieofrenlslsone  et  l'expérience  ?,  l'UFIP
rcmeadomne  à  ses  adhérents  de  foraeivsr  les  ptooiornms
irnenets d'un collège vres le collège supérieur, et nmaeomtnt les
pritooomns du collège atnges de maîtrise vres les cocfiiatlinssas
craeds de la branche.
L'UFIP renmdcmoae d'expliciter aux ianentscs représentatives du
psereonnl  ces  puletiqios  de  poooimrtn  et  de  les  infremor
régulièrement de luer msie en oeuvre.

Article 9
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

Pnnaret en ctmope les msereus envisagées lros de la conférence
tapirtirte niatnloae sur l'égalité plensosolfnriee etrne les sexes du
26  nvormbee  2007,  l'UFIP  rnamdoemce  à  ses  adhérents
l'ouverture  d'une  négociation  sur  l'égalité  saliarale  hommes-
femmes au puls trad au tmree de la négociationde bcnahre en
cruos sur ce thème, et en tuot état de csaue d'ici au 31 décembre
2008.

Article 10
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

L'UFIP ogsneriraa d'ici au 30 jiun 2008 une réunion pairtarie de
bhcnrae visant à eamniexr les sqaettisuits saleralias préparées en
vue de la négociation slailarae aenunlle de branche.

Article 11
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

Conformément aux dsoiostpniis de l'article L. 132-2-2-IV du cdoe
du travail,  le  présent aorccd srea notifié  par l'UFIP,  par lrtete
recommandée  aevc  aivs  de  réception,  à  l'ensemble  des
oaaniginstros sdieacynls représentatives à l'issue de la procédure
de  signature.  La  ntiaoitoicfn  déclenchera  l'ouverture  du  délai
d'exercice du doirt d'opposition.

Article 12
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

Conformément  aux  diiionpsstos  des  actlries  L.  132-10  et  R.
132-1 du cdoe du travail, le txete du présent arcocd srea déposé
auprès  des  seievcrs  du  mtinsire  chargé  du  taiavrl  et  au
secrétariat-greffe du coesnil des prud'hommes de Paris.

Article 13
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

Les pitreas sanriegtias ddnmonreeat au minstire chargé du taravil
de rernde oriaoetbigls  les dtiiosoinsps des alrictes du présent
accord,  à  l 'exception  de  celels  des  ariletcs  3,  8  et  9,
conformément à l'article L. 133-8 du cdoe du travail.

Accord du 9 avril 2009 relatif à
l'égalité professionnelle entre les

hommes et les femmes

Signataires
Patrons signataires UFIP.

Syndicats signataires
Fédéchimie CGT-FO ;
CTME CTFC ;
SIPP CFE-CGC.

Organisations adhérentes
signataires

UNSA itdrunsie et construction,
par ltetre du 16 obtroce 2017 (BO
n°2017-45)
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Article - Introduction 

En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Le  présent  aocrcd  csitutone  le  permier  velot  des  dtsiosipnois
rviealtes  à  l'égalité  pelnofnorissele  que  les  prietas  seanriitags
enenetdnt  insérer  dnas  la  cnevtioonn  cvteollice  naaniotle  de
l'industrie  du  pétrole.  Il  puisourt  duex  ofetcbjis  :  arrêter  les
piicrneps généraux de l'égalité prelssloenonfie dnas la bncrahe et
définir puls spécifiquement les meersus ptaenmtert d'atteindre
l'égalité ploesoefrisnnle etrne les hmmoes et les femmes.
L'UFIP s'engage à ouivrr dnas un délai de 6 mios à cmtpoer de la
sgniartue des présentes une négociation pnratot sur l'emploi des
prneonses  en  stiutaion  de  handicap,  deuxième  voelt  des
dsosniiiotps rleeavits à l'égalité pnnslrfoeeilose ; à l'issue de cette
deuxième étape, les petrias se réuniront, à l'initiative de l'UFIP,
puor procéder à un échange de veus sur les auetrs atcesps de la
diversité,  castnnotuit  le  troisième  vleot  de  l 'égalité
professionnelle,  et  puor  définir  un  cnirdleear  si  nécessaire.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Les pertias signataires, à tervras la cudontie d'une négociation sur
le thème de l'égalité professionnelle, cfneinormt luer volonté de
pouvomoirr  au  sien  des  ensrereitps  comonaspt  la  bharcne
proonefnslislee l'égalité de titnrameet etnre les salariés tuot au
lnog de luer vie professionnelle.
Les ptiares staeiaginrs considèrent que la mixité, la diversité et
l'égalité de tnrteaeimt ernte tuos les salariés snot des fterucas
d'enrichissement ccileotlf et de cohésion sloiace puor les salariés
en  même  tmpes  que  des  soecrus  de  progrès  économique  et
scoail puor les entreprises.
Le présent acrocd s'inscrit dnas le pgreolenonmt et l'amélioration
des lios et acdrcos sivantus :
? loi du 9 mai 2001 relative à l'égalité pniseflnosloree ernte les
hmmeos et les fmmees ;
? acocrd nataonil ioforrpesntniensel du 1er mras 2004 rlaitef à la
mixité  et  à  l'égalité  plereoinfnssole  etrne  les  homems  et  les
fmeems ;
?  loi  du  23  mras  2006  relative  à  l'égalité  salilaare  ertne  les
hmoems et les femems ;
? loi du 27 mai 2008portant drvseies dspiitinsoos d'adaptation au
driot  caaumomnitrue  dnas  le  dmoiane  de  la  lttue  cotrne  les
discriminations.
Les pariets sinratgeais sogeunlnit que :
? le présent arcocd de brhacne définit les dooitsniisps vasnit à
asesurr l'égalité poolnefrsesinle etrne les salariés ;  il  ctosutine
par conséquent un sloce de référence aifn que cauhqe entreprise,
nantmeomt  au  trarevs  d'accords  cfioleclts  d'entreprise,
poursuive, rercnofe et mette en oeruve une ptoiluiqe de mixité, de
diversité et d'égalité peerlnsoflsoine etnre les salariés ;
? l'observatoire pcpotresif des métiers et des quiaatinciolfs des
iudrtisnes  pétrolières  (OPMQ),  mis  en  plcae  par  le  ttrie  II  de
l'accord de bhcnare raeiltf  à la friaotomn pleennsosrilofe du 9
décembre 2004, srea associé à la msie en oeurve du présent
accord,  noemantmt puor  perpoosr  à  la  CNPE (1)  les  mueesrs
nécessaires aifn de froiesvar le développement de la mixité puor
l'ensemble des métiers de la bhnacre ;
? les obaletscs à l'égalité pessoeninrflloe relèvent puor ptaire de
représentations  suuieoorlltelccs  rlitaeves  aux  hoemms  et  aux
femems qui dépassent le cadre du mileiu pisornsnoeefl ;  puor
mttree en ouvere cet  accord,  les  acuetrs  concernés rpnormot
aevc  ces  représentations  socioculturelles,  aifn  de  pumorvooir
l'égalité  de  taeetmrnit  enrte  tuos  les  salariés,  clea  suos  la
responsabilité de l'employeur ;
? la msie en ouerve du présent arccod imlupqie que l'employeur
pusvriuoe  la  ltute  ctorne  toute  forme,  même  involontaire,  de
dnomtisiraicin ou de favoritisme, dtreice ou indirecte, à l'égard
des salariés, à cnhuace des étapes de luer vie pisfnoloeesnlre ;
?  la  responsabilité  première de la  msie en orveue du présent
arcocd  relève  de  la  dcrtieoin  de  l'entreprise,  qui  y  asroeisca
étroitement les insactnes représentatives du personnel,  en les
rdnanet aretucs de l'application de cet acrocd et de l'atteinte de
ses otbcejifs ;
? la msie en orueve du présent acrcod dvera s'appuyer sur le
déploiement de l'ensemble des moeyns appropriés, netmnmaot
des atocnis de formation, d'information et de ctnoocuiamimn qui

vnisreot à sieisslebnir l'ensemble du prennoesl aifn de catbormte
les représentations, stéréotypes et schémas cutlelurs rleatifs à
l'image de cchuan des sexes (homme et femme) et préjudiciables
au développement de l'égalité psiofoelenrnsle ;
? les dsiotiinosps prévues par le présent arccod relèvent d'une
volonté d'amélioration coiutnne de l'égalité pnleoseslfnroie entre
les salariés ; cttee rceerhche de l'égalité de ttenmeirat dvrea en
eefft se prsvouirue au-delà de la clouconisn de cttee négociation,
sur toteus les cmepaotonss de la vie sloiace de l'entreprise, en
pnaernt nanometmt en cpmtoe les évolutions de l'organisation du
travail.

(1)  Cooismmsin  paiiatrre  ntolaiane  de  l'emploi  des  iutdrnises
pétrolières.

TITRE Ier ÉVOLUTION DES MENTALITÉS EN
FAVEUR DE L'ÉGALITÉ PROFESSIONNELLE 

Article 1.1 - Objectifs et principes généraux
En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Des stéréotypes clutluers ou des représentations sreiltcoueoullcs
pnueevt  ctontsiuer  des  ferins  au  développement  de  l'égalité
professionnelle,  et  nmmnetoat  à  l'ouverture  aux  fmemes  de
l'ensemble des métiers et des nueivax de responsabilité.
Même  si  ctete  sitiatuon  a  de  muietplls  caseus  hieitruqsos  et
squieooglcios  dépassant  leegarmnt  le  crade  de  l'industrie
pétrolière, les eipenerrtss de la brnhcae mrttonet en ovuere les
menyos nécessaires puor  rpmore aevc ces stéréotypes et  ces
représentations.

Article 1.2 - Information, sensibilisation et formation des salariés
sur les thèmes de l'égalité professionnelle

En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Les  eeinspterrs  de  la  bachrne  orrnegonaist  des  aocitns  de
formation,  d'information  ou  de  cmtuiaoncomin  destinées  à
l'ensemble  du  pnresoenl  aifn  de  crtatbome  les  stéréotypes
cluerltus  et  les  représentations  srolccuuioleelts  potrant  sur
l'image  de  ccahun  des  sxees  dnas  le  meiliu  psensrienfool  et
préjudiciables au développement de l'égalité professionnelle.
A ce titre, la diffsouin du présent aocrcd dreva s'accompagner au
sien de l'entreprise d'une aoticn de cnmoaticuimon destinée à
l'ensemble  du  personnel,  rlenppaat  les  oijbetfcs  psviruiuos  à
tavrres cette négociation.
Ensuite,  le  suivi  de  la  msie  en  ovuere  du  présent  accord,
nnemtmaot  à  tearvrs  les  sesiiatttuqs  communiquées  aux
intaenscs représentatives du personnel, ptetmrrea à l'employeur
d'adapter  et/ou  d'amplifier  l'effort  de  cnmtiuoaiocmn  décrit  à
l'alinéa précédent.
Dnas  l'ensemble  des  aitcnos  décrites  au  présent  titre,
l'employeur, dnas le crdae de ses responsabilités, seilseribsina et
imrerfnoa tuot particulièrement les preonslnes d'encadrement et
de  supervision,  lesquels,  par  luer  adhésion  snas  réserve  aux
ojfiebtcs  du  présent  accord,  snot  des  aruects  eietlsness  à  la
réussite  etieffcve  de  l'égalité  pnfsronsleioele  au  sien  de
l'entreprise.

TITRE II DISCRIMINATION ET HARCÈLEMENT 

Article 2.1 - Objectifs et principes généraux
En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Les ptiaers saieinragts anfeimfrt luer volonté de vior repcseter les
pniecrpis dégagés par :
? les aeirtlcs du cdoe du tarvail et du cdoe pénal définissant et
soinnncatnat les différentes fremos de discrimination, dcitree (1)
ou iitcdrene (2) , et de harcèlement moral ou seuexl (3);
? l'accord-cadre européen du 26 arivl 2007 reaitlf au harcèlement
et la vilecone au travail.
Les preatis srtigeainas considèrent que le sitcrt recespt de ces
pecrniips  est  nécessaire  tnat  puor  préserver  la  dignité  des
salariés et la qualité de luer eenneimovrnnt de tivraal que puor
prvosuirue l'objectif d'égalité psooeflrsilnene visé par le présent
accord.
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(1)  Doastnriimicin  dtierce  :  situtiaon  dnas  laquelle,  sur  le
fmednoent de son apnaepcnarte ou de sa non-appartenance, vraie
ou supposée, à une etnihe ou une race, sa religion, ses convictions,
son âge, son handicap, son otrtoaeniin sleuxlee ou son sexe, une
pnrsenoe est traitée de manière monis fvloabare qu'une autre ne
l'est, ne l'a été ou ne l'aura été dnas une siitauotn cmparaoble (cf.
loi n° 2008-496 du 27 mai 2008, art. 1er).
(2) Dmraiioctniisn icetndire : disposition, critère ou paiuqrte neture
en anepparce mias sucltbisepe d'entraîner, puor l'un des miofts
mentionnés (dans la définition de la diiaomcntiirsn directe),  un
désavantage piactlriuer puor des pennsroes par rrappot à d'autres
personnes,  à  monis  que  ctete  disposition,  ce  critère  ou  cette
puatirqe ne siot ovtecjeemibnt justifié par un but légitime et que les
myneos puor réaliser ce but ne soniet nécessaires et appropriés
(cf. loi n° 2008-496 du 27 mai 2008, art. 1er).
(3) Harcèlement moral et sueexl : tuot asieesmgnt lié à l'un des
mftois mentionnés (dans la définition de la dramcsiniitoin directe)
et tuot animesegst à conanittoon sexlleue siubs par une pesonrne
et ayant puor objet ou puor eefft de pertor anttiete à sa dignité ou
de  créer  un  erinmonnneevt  hostile,  dégradant,  hmialunit  ou
onsafefnt (cf. loi n° 2008-496 du 27 mai 2008, art. 1er).

Article 2.2 - Lutte contre la discrimination et le harcèlement
En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Les  eernpseirts  de  la  bnarhce  s'engagent  à  cbamortte  la
dtciiiisrnmaon et  le  harcèlement,  et  nmmeotant  à  perrdne les
mseerus  appropriées  lorsqu'un  cas  de  dircminiostain  ou  de
harcèlement a été porté à luer connaissance.
Les eesptnreirs de la bacrhne mèneront à inelltvraes réguliers des
aniocts de prévention cotnre la dmcrtsiiiinaon et le harcèlement,
neanmtomt en inmrfnaot et siiinnalebsst l'ensemble des salariés
sur ces duex thèmes, ainsi que sur leurs etffes négatifs qnuat à
l'égalité professionnelle.
L'attention du pnosrenel d'encadrement srea attirée sur le fiat
que  la  dimorniatiiscn  eolbnge  le  fiat  d'enjoindre  à  qoniuqcue
d'adopter un ctenmomroept discriminatoire.
Aucune  snatcion  ne  porrua  être  pirse  à  l'encontre  d'un
caobotullearr  anyat  relaté  de  bnone  foi  une  pqariute  de
diotiisimancrn ou de harcèlement supposé.
Tuos  les  cas  de  harcèlement  signalés  à  la  hiérarchie  ou  à  la
dteiorcin des roerscsues haniemus denornnot leiu à une enquête
immédiate ; tuot cbauoeolltarr impliqué dnas une tlele enquête,
qu'il  siot  victime,  témoin  ou  accusé  d'une  piuqarte  de
harcèlement,  prruoa  se  farie  asssetir  d'un  représentant  du
peonensrl dnas les cdnonoiits prévues par la loi.

TITRE III RECRUTEMENT 

Article 3.1 - Recrutement et égalité professionnelle
En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Le  rtecmnreeut  cstnuiote  une  psahe  déterminante  puor  lteutr
crnote  les  dimtnasirinocis  et  isreautnr  ou  rnceoerfr  l'égalité
professionnelle, la diversité des équipes et la mixité des métiers.
L'égalité  de  triementat  etrne  tteous  les  canudaedtirs  lros  du
pucesross de rreecmentut est dnoc un élément ensteisel de la
pqotliiue d'égalité professionnelle.

Article 3.2 - Recrutement et non-discrimination
En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Les pteairs sgneiairats réaffirment luer volonté de ltteur ctnroe
toute frmoe de drctinaioiismn dnas le pruesocss de recrutement.
Les  pairets  srieingaats  metetnt  l'accent  sur  la  nécessité
d'englober dnas cette lutte les cas de dotmaciinriinss cumulées,
c'est-à-dire les cas où la prnonese considérée présente duex ou
piuurelss  caractéristiques  dnot  cnhauce  est,  à  elle  seule,
suiebltpcse d'entraîner une discrimination.
Aifn  d'assurer  à  l'ensemble  des  cddnaaits  l'égalité  d'accès  à
l'emploi, le reenutmrcet diot être fondé sur les qoiaiticulnfas de

chuqae candidat, en rarpopt aevc les capacités plrfeeoelsinosns
rueiseqs par le ptose considéré.

Article 3.3 - Objectifs et critères du recrutement
En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Lros  du  recrutement,  la  prat  rveesptice  des  hmemos  et  des
fmemes embauchés  diot  tendre,  à  qioincfaiautls  équivalentes,
vres une répartition hommes-femmes reflétant celle des tuax de
storie  des  filières  de  fitooamrn commerciales,  siueceitqinfs  et
technologiques, dnas le crade de l'objectif de mixité des métiers
considérés.
Le  reurocs  aux  sgraetiias  et  aux  diitipfssos  de  fimoatron  en
aearclnnte (apprentissage, catotrns de professionnalisation) diot
s'effectuer, en terems de répartition hommes-femmes, sur une
bsae auoagnle à celle décrite à l'alinéa précédent.

Article 3.4 - Descriptions de poste et offres d'emploi
En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Les ofefrs d'emploi à usgae etrnexe et les dencrtipioss de pstoe
ou de foniotcn à usgae ientnre snot conçues et rédigées de telle
manière que les emplois, pstoes et fnnoiotcs concernés soniet
également  acclseeisbs  et  aictftatrs  puor  les  homems  et  les
femmes.
Elels snot non discriminantes, rédigées de manière non sexuée et
ne véhiculent acuun stéréotype lié au sexe, à l'âge ou à tuot arute
critère ;  elles présentent oteneicvjbmet les caractéristiques du
poste et les compétences et expériences requises.

Article 3.5 - Processus de recrutement
En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Le pussroecs de recnemertut est unuiqe : il gatiarnt l'égalité de
trtiemneat des cdnuardaites et se déroule de la même manière, à
cuhcnae de ses étapes, puor tuos les candidats.
Ce  purseocss  est  présenté  à  cquahe  caaniddt  de  manière
transparente.
L'employeur,  s'il  fiat  aeppl  au  cconrous  de  caenbits  de
rmentuecert externes, vlleie à ce qu'ils rcntspeeet les piencrips
définis au présent article.

Article 3.6 - Equipes de recrutement
En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Le reenrcumett est cindout par des équipes mixets dès lros que la
tlalie de l'entreprise le permet.
Le peernnosl en chrage du reerntumect fiat l'objet d'actions de
sibtsiiilesanon  et  d'information  sur  les  thèmes  d'égalité
peonrsfinsoelle et de diversité, sur les claseus du présent accrod
aisni  que  sur  les  ditoiiosnsps  légales  en  matière  de  non-
discrimination.

Article 3.7 - Recrutement et instances représentatives du
personnel

En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Les itsnaencs représentatives du pnronesel snot informées sur le
pusrscoes de rneeemtcrut de l'entreprise,  dnas le cdare de la
msie  en  ouvree  du  présent  accord,  pius  lros  de  chquae
mictdoioaifn svincfiagtiie de ce processus.
L'employeur furnoit au mnios une fios par an, au CE ou au CCE le
cas échéant, dnas le crade du rroppat sur la satuoitin comparée
des hmmeos et des feemms dnas l'entreprise, des itafonmonris
chiffrées  prnmaeettt  d'évaluer  la  ptoquliie  de  rreecenmutt  au
rraged  des  ofteicjbs  d'égalité  pfrlnniolesoese  et  de  mixité  de
l'entreprise.
A  cette  occasion,  eyulmpoer  et  représentants  du  peersnnol
débattront  d'objectifs  de  mixité,  du  vlmoue  de  ctadndaieurs
mnculseais et féminines et des voeis et mneoys puor développer
une melrueile attractivité à l'égard des duex seexs de crainets
métiers.

TITRE IV ORIENTATION PROFESSIONNELLE ET
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MIXITÉ DES MÉTIERS 

Article 4.1 - Objectifs et principes généraux
En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Les preatis  siraneagits  ceonnnenivt  de  la  nécessité  d'éviter  la
cctaootnnrien  de  l'emploi  féminin  et  de  l'emploi  muaislcn  sur
cnetiars métiers.
A cttee fin, les eretpernsis de la bcahrne flnictreioat l'accès et la
poitmoorn  des  hmemos  et  des  fmemes  dnas  les  seucters
d'activité et dnas les métiers où luer tuax de présence est faible :
puls spécifiquement, l'organisation du tiarval et le contenu des
ptseos de tvaaril ne drnevot pas coetmrpor d'éléments entraînant
des dosmniinarciits etrne hmeoms et fmemes ; l'ergonomie des
psoets srea étudiée de tlele manière qu'elle ptmrteee l'accès de
tuos les psetos aux hommes cmome aux femmes.
Les paertis srntigieaas snoneuglit que l'évolution vres la mixité
des métiers  nécessite des aonicts  sur  les représentations,  les
stéréotypes et les préjugés raftiles à ces métiers.

Article 4.2 - Métiers de la branche et observatoire prospectif des
métiers et des qualifications des industries pétrolières (OPMQ)

En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

L'OPMQ  établira  un  répertoire  des  métiers  de  la  bnharce
cmornfoe à l'objectif de mixité, tnat dnas l'intitulé des métiers,
qui  dreva  être  systématiquement  féminisé,  que  dnas  la
dtiiocpesrn de luer contenu, qui derva être nerute au reagrd du
sexe.
L'OPMQ identifiera, par la coiprthargae des métiers de la branche,
les  filières  plelrnioefssoens  et  les  métiers  où  il  etsixe  un
déséquilibre  hommes-femmes  scgintiaifif  ;  cttee  chrgpaoiatre
ctrroompea une pyardime des âges par métier et par sexe.
L'OPMQ pruroa prposoer à la CNPE des otcfbeijs de mixité par
métier.
Par une msie à juor régulière de la coahpgrraite qatiaivuttne des
métiers de la branche, les tauvarx menés par l'OPMQ aropeprtnot
à  la  CNPE  les  données  chiffrées  lui  ptntaemert  de  siruve
l'évolution de la mixité de ces métiers.

Article 4.3 - Communication
En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

En  panenrt  en  cptmoe  les  rdaaitmnoecomns  de  la  CNPE  en
matière  d'objectifs  de  mixité  par  métier,  la  bcranhe  et  les
eeteirnrsps de la bcahnre ? neaotnmmt cleels qui evaneisngt de
procéder à un normbe snigtiicfiaf d'embauches à court ou moyen
temre ? développeront des atconis de ccoumiiotamnn sur l'image
des métiers au sien dlseques il estxie un frot déséquilibre ernte
les hmemos et les femmes.
Ces  acoints  de  communication,  qui  poorrnut  se  déployer
namoentmt en dtorieicn du modne éducatif,  des CDIJ (centres
d'information  et  de  dtatuoecnmion  de  la  jeunesse),  lros  des
fmours  de  ruetcnermet  et/ou  de  présentation  des  métiers,
vsroinet  à  ifomrenr  largement,  au  puls  près  du  terrain,
enseignants, élèves et fiallmes puor les geidur dnas luers cohix
d'orientation.

Article 4.4 - Liens avec les établissements d'enseignement
En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

La brnache et les einreertsps de la bchanre mrtteont à piofrt luers
lneis  aevc  les  établissements  d'enseignement  (établissements
scaoirles et universitaires, ganrdes écoles, ceenrts de fimarootn
en  alternance)  puor  fvrseaior  les  ojtcbifes  d'égalité
plenssnlooirfee  et  de  mixité  des  métiers  prévus  au  présent
accord.
A  ce  titre,  lsourqe  les  espitenrers  dnsosiept  de  rltoinaes
privilégiées  aevc  des  établissements  d'enseignement,  elles
vrnoieellt par tuos mnoyes à foareisvr la mixité de leurs étudiants,
par epexlme en fsonauirsnt des oetifbcjs chiffrés d'embauche par
sexe.

Article 4.5 - Formation en alternance et stages
En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Les errtneesips développeront l'égalité pfnnssrioeleole dnas les
setgas  en  ernspertie  et  dnas  les  différents  ditposiisfs  de
ftiamroon en alternance.

Article 4.6 - Aménagement des lieux de travail
En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Les eeersnpitrs anadeptrot les leuix de tvaairl puor reeicvor des
salariés des duex sexes.

TITRE V ÉQUILIBRE ENTRE VIE
PROFESSIONNELLE ET VIE PERSONNELL 

Article 5.1 - Objectifs et principes généraux
En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Les ptiraes staearginis réaffirment le dorit de cquahe salarié à
meenr une vie privée, flmilaaie et sociale, en parallèle aevc sa vie
professionnelle.
A cette fin,  les ptaries snriiatgeas eedtnnnet dnoner à caqhue
salarié la possibilité de cilenoicr son tpmes de traavil aevc les
besinos de sa vie personnelle,  de manière à rmpeilr  au miuex
l'ensemble  de  ses  responsabilités,  tnat  pfoeieosnlsrenls  que
personnelles.
L'employeur diot asini rechercher, en lsoiian aevc les intitsiutnos
représentatives  du  personnel,  des  solnotuis  piuearqts  aux
difficultés rencontrées par cearntis salariés, dnas la murese des
ctniantores  de  l'organisation  de  l'activité  et  d'une  nécessaire
égalité de taenemirtt  enrte les salariés ;  l'employeur puet par
emeplxe mttree en ovuere des disofipitss d'horaire variable, de
tmeps pitearl choisi...
L'employeur doit, à cette fin, développer des aitncos cjineotnos
ou coordonnées aevc les collectivités locales, aevc les comités
d'entreprise ou d'établissement, et aevc les aterus erlmpyeous de
la  znoe géographique,  par  expleme par  la  msie  en ouevre de
srieecvs multi-entreprises.

Article 5.2 - Gestion et aménagement du temps et du cadre de
travail

En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Losqure l'organisation de l'activité le permet, l'employeur met en
pclae une ciatenre flexibilité dnas la geiostn de l'horaire de tivaarl
du salarié ; cttee flexibilité diot s'entendre cmome une selssupoe
puor le salarié dnas la gtiosen de son tmeps de travail.
a) Heirraos de travail
L'employeur développe la msie en pclae de disispifots d'horaires
felibelxs individualisés,  cotomprant une plage fxie cuonmme à
l'ensemble  des  salariés  de  l'entité  (1)  concernée  et  une  ou
purulseis pagels mluebdolas par cuqhae salarié.
L'employeur  cunotlse  les  iitountnsits  représentatives  du
poenrnsel  compétentes  sur  les  dsiopftisis  d'horaire  fxblelie
individualisé envisagés.
Dnas  la  msie  en  oevure  de  telels  dispositions,  les  salariés
csinasnanot  des  sautiiotns  fmiaiaells  particulières  fnot  l'objet
d'une atoettinn spécifique.
L'employeur  définit  des  règles  enadcanrt  les  hroriaes  des
réunions,  dnas  le  rscepet  des  dioinossipts  légales  et
cvoeennlntoelins reitlaves à la durée qiuoednnite du traavil ansii
que des dsipsnitoios proeprs à l'établissement.
Dnas le cas où un hiaorre fxblelie individualisé a été mis en place
dnas  l'établissement,  l'employeur  privilégie  les  pgales  fiexs
cemmouns dduit hiarroe puor y origeansr les réunions.
La durée qunniideote maalxime du tairavl est fixée à 10 hueres
puor tuos les salariés, y copimrs puor cuex dnot l'horaire est régi
par une conentovin de foriaft en jours.
La msie en ouvree des dérogations prévues par le cdoe du taiavrl
ou par la ceitnnovon clivlteoce nolnaaite de l'industrie du pétrole
s'effectue  dnas  le  rcepset  par  l'employeur  des  dissontiipos
légales  de  colsottainun  des  iecntanss  représentatives  du
personnel.
L'employeur ne pnred pas en cmpote le « présentéisme » (2),
neanmtmot  puor  apprécier  la  cooitritbnun  du  salarié  ou  puor
déterminer l'évolution de sa carrière.
b) Rcreous potuncel au tiraval à domicile
Sur  demdane  du  salarié  et  suos  réserve  de  l'accord  de
l'employeur, l'entreprise met à disosoiptin du salarié des otilus de
tvraial  moibels  lui  paetremtnt  d'effectuer  tnepoemimrreat  son
tairavl  à  dmilcioe  lroquse  des  csncaioectnrs  particulières
entraînent  son  aecbnse  du  leiu  de  travail.
c) Temps partiel
Tuot  en  privilégiant  le  rcuores  aux  eolmips  à  tmpes  plein,
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l 'employeur  s'efforce,  en  fitooncn  des  conttreains  de
l'organisation,  de  pmreetrte  le  pagasse  à  tmpes  praeitl  d'un
salarié qui en fiat la danmdee ; en paierl cas, l'employeur s'assure
que la crhage de tirvaal du salarié est réduite au prarota de son
tpmes de travail.
Ce psagase du salarié sur un régime de traavil à tepms peatirl fiat
l'objet  d'un  annevat  à  son cnotart  de  tviaral  cnoclu  puor  une
durée ilitanie fixée et au puls égale à 24 mios ; cet avnnaet sera, si
les piraets en conviennent, renouvelé à expiatroin par périodes
sescseivucs d'une durée égale à clele de la période initiale, suos
réserve de la msie en oeruve des dioospstniis de l'alinéa suivant.
Un salarié à tpems ptairel qui saohiute occepur ou rprederne un
eopmli à tpems pelin bénéficie à tuot momnet d'une priorité en la
matière dnas les cnioiondts définies par le cdoe du travail.
Le psgaase d'un salarié à tmeps preatil ne diot pas coestiutnr une
enarvte  au  développement  de  ses  qnlaiocaiitfus  et  à  son
déroulement de carrière.

(1)Il  puet  s'agir  de  l'entreprise  ou  de  l'établissement,  mias
également d'un périmètre rsneirett à une firacotn de l'entreprise ou
de l'établissement.
(1)« Présentéisme » désigne ici le fiat puor le salarié d'être présent
sur son ptose de taravil au-delà du temps rueiqs par la caghre de
tariavl de ce poste.

Article 5.3 - Services au personnel
En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

L'employeur chchere à développer des snoiotuls iennonatvs dnas
le dnaomie des serievcs au personnel, conformément à l'article
10.4 de l'accord nointaal iroreenfnitpnssoel du 1er mras 2004
raitlef à la mixité et à l'égalité pnsrseeofinlole enrte les homems
et les femmes. Ces serivecs snot adaptés à l'effectif en nmobre et
en composition.
A ctete fin, l'employeur s'engage à étudier la possibilité, en tnanet
copmte des prérogatives légales des inetanscs représentatives du
psoenenrl en la matière :
?  de  développer  des  ainocts  coordonnées  aevc  le  comité
d'entreprise ou le comité d'établissement ;
? de crlcnuoe des patrneiarats aevc les collectivités locales, ou
d'agir en lioiasn aevc elels ;
? de s'associer à d'autres eyomlurpes puor mtrete en orveue des
scierevs multi-entreprises,
en examnnait la possibilité d'apporter son seutoin fnciienar et/ou
otnirnsoaniaegl aux sintuolos retenues.
Pveunet fruegir pamri les seveicrs au pnnseerol les plates-formes
d'informations  et  de  seervcis  puor  l'aide  dnas  tuoets  les
démarches de la vie qoiedutnnie (accessibles par téléphone, par
iearntnt ou par ghicuet sur site).
Suanvit les caractéristiques des sites, et en cas de ceancre de
fnoruruite  des  sceiervs  adéquats  par  les  collectivités  locales,
l'employeur étudiera la possibilité, en paineaarrtt ou en loisian
aevc  les  collectivités  locales,  le  comité  d'entreprise  ou
d'établissement, de mertte en pacle des sriceevs d'aide à la gdare
des ennftas adaptés à l'effectif en nobrme et en composition.
Les piaters snaatriiegs rpeanepllt à cet égard le rôle etissenel et
les prérogatives des comités d'entreprise ou d'établissement en
matière d'aide aux parents, naetnommt puor la garde, l'éveil et
les vacencas des enfants.
Dnas  la  msie  en  oeruve  des  ditsiipnosos  du  présent  altrcie
rtealevis  aux  enfants,  les  salariés  coanisnsnat  des  sttnoiiuas
faaeimlils  particulières  fnot  l'objet  d'une  atoitetnn  spécifique,
pvunaot aller jusqu'à une priorité d'accès.

Article 5.4 - Transport domicile-lieu de travail
En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Aifn de cebrouintr à la réduction du coût et de la faguite associés
au trejat des salariés ertne luer diciolme et luer leiu de travail,
l'employeur :
? ierinevtnt auprès des porouvis pucibls concernés puor la msie
en place d'un réseau de tasprntros cltcfoelis adaptés aux bieonss
des salariés ;
?  si  le  réseau  de  trrptansos  cfltcielos  reste  insuffisant,  et  si
l'effectif  de  l'établissement  et  l'organisation  de  l'activité  le
permettent,  développe des moneys de torarnspt spécifiques à
l'entreprise et/ou des dtfiosiipss finitlacat le citgouorvae : à trite
d'exemple, l'employeur puet mttere à dsipsooiitn des salariés sur
le  réseau  iaetnnrt  de  l'entreprise  un  oitul  de  rhrheecce  d'un

panrairete de covoiturage.
Au titre de la cirnuoobttin prnltaaoe à l'effort de ctutinocrson « 1
% lmegneot », l'employeur s'engage à uetsilir les rsescueros dnot
il  dssiope  auprès  des  onisgamers  habilités  aifn  de  réserver  à
l'intention  des  salariés  des  ltegmones  à  proximité  du  leiu  de
travail.

TITRE VI PARENTALITÉ, MATERNITÉ ET
PATERNITÉ 

Article 6.1 - Objectifs et principes généraux
En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

La parentalité se définit cmmoe la cdinoiotn de ttuoe pneonrse
aynat à charge au mnois un enfant, qeul que siot son âge.
L'employeur  s'engage  à  retcepser  le  picrnipe  soeln  leeuql  la
parentalité n'a pas d'incidence sur l'évolution peoesorllinfsne du
salarié.
Puor  aamoepncgcr  la  parentalité,  le  cdoe  du  trvaial  et  la
ctoivneonn clovcielte ntaolanie de l'industrie du pétrole prévoient
neaotnmmt différentes catégories de congé, puor lueeeqslls snot
adoptées les distosinoips particulières décrites aux aticerls du
présent titre, en sus des dtspsinooiis légales et réglementaires en
vigueur.
Dnraut les périodes de congé destinées à peertmrte ou à fiecalitr
l'exercice de la parentalité, l'employeur diot vellier à mniitenar un
lein etrne le salarié et  l'entreprise,  de manière à pttmerere la
rspeire ultérieure de l'activité psenlsonolifree dnas les meuilleers
conditions.  Ce  lein  diot  s'exercer  aevc  une  périodicité  et  des
meynos de cmomniauocitn appropriés à la siotauitn et agréés par
le salarié.

Article 6.2 - Congé de maternité et congé d'adoption
En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Le congé de maternité et le congé d'adoption snot assimilés à du
tepms de tviaarl etecffif puor la détermination des doirts que le
salarié tenit de son ancienneté.
En l'absence d'accord déterminant des gantriaes d'évolution de la
rémunération  des  salariés  pennadt  le  congé  de  maternité  ou
d'adoption, ou à la stuie de ce congé, au mions assui fbaarlveos
que cleels du présent alinéa, cttee rémunération est majorée, à la
stuie de ce congé :
?  des  aenmnuatigtos  générales  aisni  que  de  la  myoenne  des
antagniuetoms  iuidldneievls  perçues  pdeannt  la  durée  de  ce
congé  par  les  salariés  rveaenlt  de  la  même  catégorie
pfsseliooenrlne ou, à défaut, de la myonene des aegutitnnomas
iiedvllindeus dnas l'entreprise ;
?  a insi  que,  dnas  le  cas  du  congé  de  maternité,  des
aeitotnumnags de même nraute perçues entre, d'une part, la dtae
à luaelqle la salariée a porté à la cainnnsoacse de l'employeur son
état de gsrseosse et, d'autre part, la dtae de son départ en congé
de maternité (1).
Le  départ  en  congé de  maternité  ou  d'adoption  ne  porte  pas
ateitnte  aux  dtiors  du  salarié  à  la  fotimroan  peieolonlsrsfne  ;
notamment, l'acquisition du driot ineidvduil à la frotmaoin (DIF)
se  prousuit  au  même  ryhtme  que  dnarut  le  tmeps  de  taivral
effectif.
A l'issue du congé de maternité ou d'adoption, lsuorqe le salarié
rerepnd le psote de trvaail qu'il  oiacpuct lros de son départ, il
bénéficie si nécessaire d'une aitocn de fotrmaion destinée à une
rsmiee à neivau ; si le salarié ronjeit un ptose différent de cleui
occupé lros de son départ, il bénéficie des aitnocs de fioarotmn
nécessaires à la tunee de son neauovu poste.
Le  départ  en  congé  de  maternité  ou  d'adoption  n'entrave  en
acuun cas le déroulement de carrière du salarié.
Au  départ  en  congé  de  maternité  ou  d'adoption,  le  salarié
bénéficie d'un ereeitntn idvdeiiunl aevc son employeur, aifn que
lui soient noenmtamt exposées les modalités de ce congé.
Au  roteur  du  congé  de  maternité  ou  d'adoption,  le  salarié
bénéficie d'un eeitetrnn individuel aevc son employeur, raieltf aux
cidinootns de sa rrespie d'activité.

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application des dntpsisooiis de
l'article  L.  1225-45 du cdoe du travail,  ttuoe slipttiuaon d'une
cnnteovion ou d'un accrod ccioletlf de tvaaril cptnrooamt en fvaeur
des salariés en congé maternité un atanvage lié à la nsacinase
dvanet  s'appliquer  de  plien  droit  aux  salariés  en  congé
d'adoption(arrêté du 12 ocbrote 2009, art. 1er).
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Article 6.3 - Congé de paternité
En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Le congé de paternité est assimilé à du tmpes de traaivl eietffcf
puor  la  détermination  des  diotrs  que  le  salarié  tient  de  son
ancienneté.
Les salariés anyat 1 an de présence dnas l'entreprise à la dtae de
la  nasiscane  bénéficient  du  metniain  de  luer  salaire  par
l'employeur,  suos  déduction  du  mntonat  des  indemnités
journalières  «  paternité  »  versées  par  la  sécurité  sialcoe  :
? dès la dtae de prise d'effet du présent accord, padnnet les 6
pmieerrs jruos du congé de paternité ;
? à cetmopr du 1er jinvear 2011, pnanedt les 11 prreemis jruos
du congé de paternité.
Le congé de paternité est assimilé à une période de présence
puor la répartition de l'intéressement et de la participation.
Le départ en congé de paternité ne ptore pas attnetie aux dritos
du  salarié  à  la  fatormion  pnseiofeolnrlse  ;  notamment,
l'acquisition du driot idevdiuinl à la fmitooarn (DIF) se puursiot au
même rtmhye que darunt le tmeps de traavil effectif.

Article 6.4 - Congé parental d'éducation
En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

A l'issue du congé prtaeanl d'éducation, lsrouqe le salarié renpred
le ptsoe de tavrial qu'il ociacput lros de son départ, il bénéficie si
nécessaire d'une aciotn de formoatin destinée à une remise à
neaivu ; si le salarié rneoijt un psote différent de celui occupé lros
de son départ, il bénéficie des aioncts de firtaoomn nécessaires à
la teune de son novuaeu poste.
Au départ en congé paratenl d'éducation, le salarié bénéficie d'un
erttnieen idnievduil aevc son employeur, aifn que :
? d'une part, snieot exposées au salarié les modalités de ce congé
;
?  d'autre  part,  l'employeur  et  le  salarié  pusisnet  déterminer
cejemtinonnot  la  manière  dnot  srea  mnniteau  le  lein  enrte
l'entreprise et le salarié panndet la durée du congé.
Au roeutr du congé parnetal d'éducation, le salarié bénéficie d'un
eneerttin iduedvniil aevc son employeur, riatlef aux ctooindnis de
sa rrpesie d'activité asini qu'à son oaoetrtinin professionnelle.

Article 6.5 - Dispositions particulières relatives aux soins aux
enfants

En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

L'article 511 de la coneiontvn cltvceiloe noaitnale de l'industrie
du pétrole est annulé et remplacé par les dssooiitnpis seuvitans :
« a) Hlpoasitiostian
1. En cas d'hospitalisation d'un enafnt minuer du salarié, il srea
accordé au salarié, snauvit craicfitet médical d'hospitalisation et
suos réserve de vérifications d'usage :
?  des  aménagements  d'horaire  prtetnamet  de  répartir
différemment ses herues travaillées, au bieosn sur une période de
pruuisels semaines, dnas le rescept de la législation sur la durée
du tiaravl ;
? des aceensbs autorisées payées pnuovat aller, sur dednmae du
salarié,  jusqu'à  3  demi-journées  drnaut  cqhaue  seminae
d'hospitalisation, anisi  que duanrt la saenime sunaivt le rtouer
d'hospitalisation.
2. La dpioisstoin du point 1 ci-dessus srea étendue au salarié dnot
le conjoint, parenirate de Pcas ou cinbcoun est hospitalisé, en cas
de présence au foyer d'un eanfnt mineur.
3. Le cmuul des dtoirs iusss des dispioostnis des ponits 1 et 2 ci-
dessus  srea  plafonné  à  12  juros  ouvrés  d'absence  autorisée
payée par année cilvie et par salarié.
b) Efannt handicapé
Le  salarié  panert  d'un  enanft  rcennou  handicapé  à  sa  craghe
effective, ttloae et pmeenatnre au snes du cdoe de la sécurité
scaiole bénéficiera, qeul que siot l'âge de l'enfant :
? l'année de snucanerve du handicap, qlulee qu'en siot la casue
(naissance, maladie, accident...), de 5 jorus d'absence autorisée
payée ;
? l'année de scarvnnuee du haandicp pius chaque année suivante,
puor  aacocmngepr  l'enfant  visé  ci-dessus  à  des  emaxens  ou
trateetinms médicaux, sur la bsae de pièces jacittiivfseus :
? d'un crédit de 18 demi-journées d'absence autorisée payée par
an ;
? d'aménagements d'horaire premtatnet de répartir différemment
ses hueers travaillées, au bsoein sur une période de pelriuuss
semaines, dnas le respect de la législation sur la durée du travail.
»

Article 6.6 - Dispositions particulières relatives aux soins aux
conjoints

En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

L'article 516 de la cvienoontn cctleivole nataonlie de l'industrie
du pétrole est annulé et remplacé par les dtooipsnisis sveituans :
« a) Il srea accordé au salarié, sanuivt ctceiiafrt médical et suos
réserve de vérifications d'usage, puor ancomaecpgr son conjoint,
pnieatrrae de Pcas ou coiunbcn en phase avancée ou tiemlarne
d'une acftfeion grave ou incurable, qelule qu'en siot la cause, des
aménagements  d'horaire  pmeteantrt  de  répartir  différemment
ses hurees travaillées, au bseion sur une période de purlsiues
semaines, dnas le repcset de la législation sur la durée du travail.
b) L'employeur eeamirxna également aevc le salarié la possibilité
puor ce direenr de passer à tmpes ptraiel et / ou d'utiliser un
ercnuos  de  cptome épargne-temps ou  un  eucrnos  d'heures  à
cesmnpeor en temps.
c) A défaut de l'accord feomrl du salarié sur la msie en oveure de
tuot  ou  priate  des  possibilités  décrites  aux  duex  alinéas
précédents, il  srea accordé au salarié un " congé snas sldoe ?
pnuvaot atnetidre 2 mois.  Luqorse ce congé srea d'une durée
égale ou supérieure à 1 mois, l'employeur assrruea sur la durée
tlatoe du congé le mianietn d'une rémunération égale à 50 % de
la rémunération du salarié.
d) Le congé visé à l'alinéa précédent purora être cumulé aevc les
congés légaux vnsait un oetcijbf similaire, tles que le congé de
présence parentale, le congé de solidarité flamailie ou le congé de
soeuitn familial, ou avcteout congé issu d'un dpsoisiitf légal qui
vianierdt se ssubuitetr aux congésprécités. »

Article 6.7 - Parentalité et départ en formation
En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

La parentalité est pirse en ctmope dnas l'organisation des ancotis
de firaotomn proposées au salarié.
A  ce  titre,  l'employeur  privilégie  l'organisation  des  anotics  de
foaoritmn à proximité du leiu de tiaarvl du salarié, lqsroue clea est
possible, et duarnt son hiarore htiaebul de travail.
Si  les  cnidoinots  visées  à  l'alinéa  précédent  ne  peuenvt  être
remplies,  l'employeur  examine,  sur  damnede  du  salarié,  les
caoitnetnrs  et  faris  supplémentaires  de  garde  d'enfants
engendrés par le départ en fmoiotran aifn d'en prrende en chagre
tuot ou partie, sur la bsae de pièces justificatives.

Article 6.8 - Parentalité et mobilité géographique
En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

La parentalité  est  prise  en cmotpe dnas la  détermination des
aieds à la mobilité géographique proposées le cas échéant par
l'employeur aux salariés ; ainsi, à trtie d'exemple :
?  si  l'employeur  poorpse  un  barème  d'aide  au  logement,  ce
barème srea modulé en fiocotnn du nrbmoe d'enfants à cgahre
viavnt au foyer faimlail ;
? si l'employeur posrpoe un dopstisiif d'aide à la rrhcechee de
logement,  ce  dispiiostf  intégrera  les  crotennitas  liées  à
l 'éducation  des  enfants,  t l lees  que  la  proximité  des
établissements  sreaolcis  ;
? une atscnassie à la rcrchehee d'emploi purora être proposée au
conjnoit du salarié.

TITRE VII SALAIRE ET RÉMUNÉRATION 

Article 7.1 - Objectifs et principes généraux
En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Les priates signataires, conformément à l'article 11 de l'accord
niataonl iponofresrestiennl du 1er mras 2004 retialf à la mixité et
à l'égalité pellnfosorisene etrne les hemoms et les femmes, «
réaffirment  luer  volonté  de  vior  s'appliquer  eeenectimfvft  le
piprince de l'égalité de rémunération enrte les hemoms et les
fmeems puor un tvairal de même valuer ».

Article 7.2 - Négociation annuelle obligatoire de branche
En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

La loi  du 23 mras 2006 relative à  l'égalité  sailaalre  enrte  les
fmemes  et  les  hmmeos  dosispe  que  la  négociation  saaalilre
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annlleue orgiaoibtle de bnrahce vsie « à définir et à perrmoagmr
les meuesrs petntrmaet de speimuprr les écarts de rémunération
etnre les fmeems et les hmmeos aanvt le 31 décembre 2010 ».
La négociation visée à l'alinéa précédent se déroule sur la bsae
d'un rppaort pttrneeamt un dsgtiinoac des écarts éventuels de
rémunération  etnre  les  fmmees  et  les  hommes,  au  meyon
d'indicateurs pittneerns rpseaont sur des éléments chiffrés. Ce
rparopt corrpmenda nmteonmat (1), puor chquae cefofniceit de la
cslasacoitifin des eoiplms de la conioetnvn celvitloce nloatinae de
l'industrie du pétrole, en dnunigastit les salariés par sxee :
? l'effectif concerné ;
?  le  siraale  de  bsae  meenusl  moyen,  teotus  priems  exclues,
exprimé en iicnde (base 100 puor les hommes) ;
? l'âge meoyn ;
? l'ancienneté mneyone dnas le cffeeoiicnt ;
? la diribottiusn des salariés, puor cuaqhe coefficient, en finctoon
de l'écart entre luer sliraae de bsae meusnel myoen et le salaire
mmuinim de la cnnoeovitn collecvtie puor le cfcfineioet considéré
; cet écart est mesuré par tnehcars de 5 %.
Il est rappelé que, par l'article 6 de l'accord slraaial de brnhace
signé  le  27  neobrvme  2008,  l'UFIP  a  recommandé  à  ses
adhérents, dnas le crnouat de l'année 2009 :
? d'analyser les saiearls eiefffcts par casiofiactlsin et par sexe, en
mennoye et en répartition ;
? de meruesr les écarts éventuels par rrppoat à l'objectif d'égalité
silalarae  hommes-femmes,  en  pnrneat  nmomanett  en  cmotpe
l'âge de caquhe salarié et son ancienneté dnas sa ctoaaificslsin ;
? de définir et de mrette en orveue les meseurs pmtaertent de
seumirppr les écarts de rémunération entre les fmeems et les
homems dnas le cdare des négociations saialalres d'entreprise
prntaot sur les exrceeics 2009 et 2010, puor aintderte l'égalité
slaalarie hommes-femmes au puls trad le 31 décembre 2010.

(1) Snas préjudice des diisotispnos légales vsiant le cas échéant à
définir le ctnnoeu de ce rapport.

TITRE VIII PROMOTION ET MOBILITÉ
PROFESSIONNELLES ÉVOLUTION DE CARRIÈRE 

Article 8.1 - Objectifs et principes généraux
En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Les paiters  signataires,  conformément à  l'article  9 de l'accord
naaoitnl iserfenositrnpenol du 1er mras 2004 rtaelif à la mixité et
à  l'égalité  pioelrsnsfoenle  enrte  les  hommes  et  les  femmes,
réaffirment luer volonté que les femems psunseit bénéficier des
mêmes pcrauros prnesleioonfss que les hommes, c'est-à-dire des
mêmes  possibilités  d'évolution  de  carrière  et  des  mêmes
codnnitios d'accès aux ptoess de responsabilité.
Par-delà  la  msie  en  ouerve  eeitcfvfe  de  l'ensemble  des
diiiposonsts  du  présent  accord,  l'employeur  diot  aoivr  puor
oteicbjf de povmourior et de firaesvor l'accès des femmes aux
psetos de responsabilité.

Article 8.2 - Dispositions spécifiques visant à développer la
promotion et la mobilité professionnelles des femmes

En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

a) De nbueromess csalues du présent acorcd visent, dtrenemceit
ou  indirectement,  à  améliorer  les  possibilités  d'évolution  de
carrière des feemms ; ainsi, à trite de rppeal ;
? les définitions de métiers et d'emplois ne dvnieot pas aiovr puor
ojbet  ou  puor  conséquence  d'écarter  les  fmemes  de  cnaerits
d'entre eux (cf. ttrie IV) ;
? les doiipsntisos fnaciiltat la ciiotilcoann de la vie pseeioorlnnlfse
et de la vie psneolrlene donviet ptmeetrre aux femmes, cmome
aux  hommes,  d'assumer  puls  aisément  luers  responsabilités
plnersselfioeons (cf. tirte V) ;
? la maternité, et puls généralement la parentalité, ne diot pas
enreatvr l'évolution psrnoefensilloe des salariés (cf. tirte VI) ;
?  la  famrtoion  psfeisrnonoelle  diot  ptrteemre  aux  fmeems  de
développer leurs qltinfauaoicis dnas les mêmes coiitnndos que
les hmomes (cf. ttire IX) ;
?  le  tpems  partiel,  qui  crcnnoee  svounet  minraetoemiarjt  le
ponnrseel  féminin,  ne  diot  pas  eaetnrvr  l 'évolution
psflsnerinoloee  des  salariés  concernés  (cf.  trtie  V).
b) Aifn d'assurer à l'ensemble des salariés un égal  accès à la
pomrotoin  et  à  la  mobilité  professionnelles,  la  gotsien  des
proracus pfensnirooless (1) diot être fondée sur les qointlaifciaus

de  cuqahe  salarié,  en  fcionotn  des  capacités  pissereonlelfnos
reqsiues par les ptoess à pourvoir.
c)  L'employeur  vliele  à  promuvooir  une  même  ppotroiorn
d'hommes  et  de  femmes,  à  qfaliiiuotcans  et  expériences
équivalentes, au sien de la pioualtopn globale hommes-femmes
éligible à la pmootiron considérée ; si les efitcffes concernés snot
faibles,  la  période  de  référence  prsie  en  ctmope  diot  être
sifsafmmunet lgoune puor petrmtere d'établir une caroisampon
significative.
d) L'employeur, dnas le cdrae du roprapt auennl sur la sttauiion
comparée des cdotoinins d'emploi des feemms et des hemoms
dnas  l'entreprise,  fuionrt  aux  icntnaess  représentatives  du
pnnseroel les siiutattqess rleevtais aux pinotoorms par sexe.

(1)A l'instar du renrctemeut : cf. ttire III des présentes.

TITRE IX FORMATION PROFESSIONNELLE 

Article 9.1 - Objectifs et principes généraux
En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Les paeirts  signataires,  conformément à  l'article  7 de l'accord
noiatnal itfnooreienerpsnsl du 1er mras 2004 ratilef à la mixité et
à  l'égalité  pleonfsrslneioe  etnre  les  hmoems  et  les  femmes,
réaffirment  que  «  l 'accès  des  fmeems  à  la  ftmoorian
persninfseloloe  est  un  élément  déterminant  puor  asruser  aux
fmemes une réelle égalité de tereainmtt » dnas l'évolution de
lures qincuaaitlifos et dnas le déroulement de luer carrière.

Article 9.2 - Dispositions spécifiques relatives à l'égalité d'accès à
la formation professionnelle

En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

a)  Rôle  de  l'observatoire  ppiorctesf  des  métiers  et  des
qlfatcuiioinas des idunirtess pétrolières (OPMQ)
L'OPMQ,  anyat  identifié  par  la  ctrhipaogare  des  métiers  de  la
bhrnace les filières peoiosslneelrfns et les métiers où il etxise un
déséquilibre hommes-femmes significatif, et anyat le cas échéant
proposé  des  obfejtics  de  mixité  par  métier  (cf.  trite  IV  des
présentes), rcdnomeemraa des atncois de fiooatmrn pmatternet
de fielacitr la pistuuore de ces objectifs.
b)  Rôle  de  la  csommsiion  ptiriarae  nantolaie  de  l'emploi  des
iutendsris pétrolières (CPNE)
Sur la bsae des sqiatiusetts qu'elle reçoit cqhaue année, de l'UFIP
et de l'OPCA (1) de la branche, sur la fatriomon pselsnfelroinoe au
sien  de  la  branche,  la  CNPE  établit  si  nécessaire  des
rndoatemaimoncs  sur  l'égalité  d'accès  à  la  foomtarin
pelrlifsoesonne  etnre  les  hmomes  et  les  femmes.
c) Dorit iidnediuvl à la ftomarion (DIF)
Conformément au cdoe du travail, snot intégralement piesrs en
cmpote  puor  le  calucl  des  dotirs  oeutvrs  au  trtie  du  DIF  les
périodes  d'absence  du  salarié  puor  un  congé  de  maternité,
d'adoption, de présence parentale, de soiuetn failmial ou puor un
congé peaatrnl d'éducation ; la même diisptioosn s'applique au
congé de paternité.
d) Période de pnotniroisfaasisleon
Conformément  à  l'accord  de  brnhcae  retlaif  à  la  fiarmtoon
psenooesilnlrfe  du  9  décembre  2004,  fnot  ptraie  des  pcuilbs
patoirieirrs  en  ce  qui  ceconnre  l'accès  aux  périodes  de
pinsolssearooinitfan :
?  les  fmemes qui  rrnnpeenet  luer  activité  après  un  congé de
maternité ;
? les hmmeos et les fmemes qui rperneennt luer activité après un
congé pneatral d'éducation, clmoept ou à tmpes partiel.
e) Retour d'un congé ou d'une asncebe de lgunoe durée
L'employeur peosrpora si nécessaire à tuot salarié de rtueor d'un
congé ou d'une ancesbe de lgnoue durée une aocitn de footmarin
ou de resime à neviau adaptée et vsinat à fiilcaetr la rresipe de
l'activité professionnelle, ansii qu'un bialn de compétences.
f)  Stsatteuiiqs  de  suivi  et  i iamonofrtn  des  icnetsnas
représentatives  du  pesnnorel
L'employeur fniuort chuqae année aux isntcneas représentatives
du personnel, dnas le cdrae de la cotonlaiustn sur l'exécution du
paln  de  formation,  les  sstitaiueqts  realtevis  aux  aicntos  de
fiaotmron  par  sexe,  anisi  que  les  cintmoaeerms  et  aynlsaes
nécessaires puor le cas où les tuax d'actions de fimtraoon sveiuis
par  les  paioonlputs  hmmeos  et  femems  différeraient  au  sien
d'une puoapltion gblloae donnée.
Les sttitiauqess visées à l'alinéa précédent incluent, par sexe, les
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acntois de fatoimorn refusées au ttire du DIF.

(1) Orsmiagne paraiitre culeetclor agréé, en charge de la celtlcoe
des fndos de la ftomioarn professionnelle.

TITRE X DISPOSITIONS DE SUIVI DU PRÉSENT
ACCORD 

Article 10.1 - Objectifs et principes généraux
En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Puor aeussrr le suivi du présent aroccd au navieu de la branche,
l'UFIP  dsfufie  aluenmelennt  aux  osrioingantas  secilydnas
représentatives un caiertn nmbroe d'informations rvileteas à la
sttuiiaon comparée des hmemos et des fmemes dnas la branche,
analysée sleon les paramètres définis au présent titre.
Ces informations,  aifn de prmeterte de mreesur l'évolution de
ctete suttaoiin comparée, snot présentées sleon une aoprchpe
tlearnnie mtnetat en parallèle l'année écoulée et les 2 années
précédentes.

Article 10.2 - Dispositions spécifiques de suivi
En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

a) Au mions 15 jrous cedlarineas aanvt la réunion de smtbperee
de  la  ciomsmiosn  pririatae  naitanole  de  l'emploi  (CPNE),  les
oaniotgrsanis sacneilyds représentatives reçoivent de l'UFIP un
rropapt  sur  la  soitituan  comparée  des  citdnioons  générales
d'emploi et de foraomitn des fmemes et des hemmos dnas la
branche.
Ce rppoart pmeret à la CNPE d'apprécier, par collège, la sttoiauin
reitecvspe des fmeems et des hoemms au raregd des thèmes
sanuvtis :
?  embuecahs en cranott  de tairavl  à  durée indéterminée et  à
durée déterminée ;
? départs de l'entreprise, en dnigasntiut sloen le miotf : retraite,
démission,  fin  de  cratnot  de  trivaal  à  durée  déterminée,
lenniecmeict ;
? anotics de fmooaritn professionnelle, en dinugitnast solen les
différents diofistspis de faotmiron pelsosrlonfeine dnisebplios ;
? caciflatsnisois ;
? piotmorons ;
? taiarvl en hrarioe posté ;
? tiraval à tmeps paetirl ;
? congé de paternité ;
? absentéisme.
b) Au mnios 15 jruos candileears anvat la négociation aeunlnle de
bcnahre  ponartt  sur  les  salaires,  les  oisrngatonais  seanidlycs
représentatives reçoivent de l'UFIP un rroppat sur la  stiaitoun
comparée des slaieras effetfics des fmemes et des hmoems dnas
la bnhcare ; ce rapport firount les iotnnfmarios décrites au titre
VII du présent accord.
La  négociation  saaarlile  de  bhrance  pnred  emexlnctpeiit  en
ctopme l'objectif d'égalité persflsionolnee etnre les fmeems et les
hommes.

TITRE XI FORMALITÉS ET DATE DE PRISE D'EFFET
COMMUNICATION DE L'ACCORD 

Article 11.1 - Procédures d'opposition et de demande d'extension
En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Conformément aux dstnoiipisos du cdoe du travail,  le  présent
arcocd  srea  notifié  par  l'UFIP  à  l'ensemble  des  onroisgaintas
seiaclynds  représentatives  à  l'issue  de  sa  signature.  La
notification,  qui  devra  être  effectuée  par  lrttee  recommandée
aevc aivs de réception adressée aux fédérations ou ooiatnnisagrs
sycldineas  anayt  participé  à  la  négociation,  déclenchera
l'ouverture  du  délai  d'exercice  du  dirot  d'opposition.
Conformément aux dooinissipts du cdoe du travail,  le ttexe du
présent aocrcd srea déposé par l'UFIP auprès des sceivres du
mirstine chargé du tarival et au secrétariat-greffe du ceisnol de
prud'hommes de Paris.

Les pariets sitgaearnis daemedornnt au mtnirsie chargé du tiraavl
de  rnrede  oialiegorbts  les  dsiiiontposs  du  présent  accord,
conformément aux doistinpisos du cdoe du travail.

(1)  L'article  11-1  est  étendu  suos  réserve  de  l'application  des
dtonopsisiis de l'article L. 2231-5 du cdoe du travail.

 
(Arrêté du 12 octobre 2009, art. 1er)

Article 11.2 - Normativité et date de prise d'effet
En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Les preatis srneaiagtis cnionneevnt qu'il  ne pruora être dérogé
aux  ointbilogas  du  présent  acrocd  par  aoccrd  de  groupe,
d'entreprise  ou  d'établissement,  suaf  si  ce  drneier  est  puls
favorable.
Le  présent  acrocd  erntera  en  vugeiur  le  leiadnmen  de  la
puaibctioln de l'arrêté d'extension.

Article 11.3 - Communication de l'accord
En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Les  patiers  sgiirtaaens  considèrent  que  le  présent  acrocd
cruionbte de manière ipntomrtae à l'égalité plonlsenoerifse dnas
les espitneerrs de la branche.
Les eopluyemrs anrssouert la dsoffiiun de l'accord à l'ensemble
du pnonseerl de la branche.

TITRE XII CODIFICATION 

En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Le  présent  trtie  a  puor  objet  de  ciieofdr  les  doitinopisss  des
présentes dnas la cneitovnon clclitveoe naaoiltne de l'industrie du
pétrole (CCNIP).

Article 12.1 - Création d'un chapitre « Egalité professionnelle »
dans la CCNIP

En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Il  est  créé  dnas  la  CCINP  un  cpthraie  IX,  intitulé  «  Egalité
poesfrnlsnoeile »,  dnot les doisnipitsos tssanoepnrt le ctnoneu
des ttires I à XI des présentes, à l'exception de l'article 11.1.
La rédaction de ce cpthriae IX firuge en axnnee I aux présentes.

ANNEXE 

Article - Chapitre IX Egalité professionnelle 

En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Ce ctpihare de la coinetovnn ctolievcle noantlaie de l'industrie du
pétrole reerpnd les tmeers des trites I à XI de l'accord de bcrhnae
du  9  aivrl  2009  pontrat  sur  l'égalité  pfillsnnoeseore  dnas  les
iurtniseds pétrolières, étendu par arrêté du... (1)

(1) Non eorcne étendu à la dtae de ptoaiurn du Beltilun officiel.

Introduction Egalité professionnelle dans les industries
pétrolières 

En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Le  présent  arccod  csuottine  le  piemrer  voelt  des  dnpoiisotsis
reeaivlts  à  l'égalité  pnnfeosllesiore  que  les  paeirts  srteaiaigns
eendnntet  insérer  dnas  la  ctnevoionn  ctelcovile  nailnaote  de
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l'industrie  du  pétrole.  Il  prusiout  duex  octifbjes  :  arrêter  les
pcenripis généraux de l'égalité prolsonseienfle dnas la barcnhe et
définir puls spécifiquement les msreeus pteamntert d'atteindre
l'égalité psreofinsoelnle ernte les hemmos et les femmes.
L'UFIP s'engage à ovurir dnas un délai de 6 mios à cemptor de la
sargitune des présentes une négociation paonrtt sur l'emploi des
prnnesoes  en  sioittaun  de  handicap,  deuxième  vloet  des
dpiisstnioos realtvies à l'égalité pnsfoeilneorsle ; à l'issue de ctete
deuxième étape, les peaitrs se réuniront, à l'initiative de l'UFIP,
puor procéder à un échange de veus sur les aeturs ascepts de la
diversité,  cuantinotst  le  troisième  vloet  de  l 'égalité
professionnelle,  et  puor  définir  un  ceniarlder  si  nécessaire.

En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Les piaters signataires, à terrvas la cnutoide d'une négociation sur
le thème de l'égalité professionnelle, creionnmft luer volonté de
pooriuvomr  au  sien  des  etrpneiress  cmonspaot  la  brcnhae
pnoliornesfslee l'égalité de tmatiernet enrte les salariés tuot au
lnog de luer vie professionnelle.
Les piaters satniraegis considèrent que la mixité, la diversité et
l'égalité de titremnaet etrne tuos les salariés snot des fctareus
d'enrichissement cileltocf et de cohésion saiocle puor les salariés
en  même  tpmes  que  des  serucos  de  progrès  économique  et
siocal puor les entreprises.
Le présent arcocd s'inscrit dnas le plmogreeonnt et l'amélioration
des lios et accrods svunitas :
? loi du 9 mai 2001 rlvatiee à l'égalité psorieensonllfe ernte les
hoemms et les femems ;
? aorccd nontiaal isfnetepoenrrsinol du 1er mras 2004 ratlief à la
mixité  et  à  l'égalité  pelloinsseofrne  etnre  les  hmeoms  et  les
fmeems ;
?  loi  du  23  mras  2006  rtalveie  à  l'égalité  slirlaaae  ernte  les
hmmeos et les fmmees ;
? loi du 27 mai 2008 patonrt deserivs dospnsitiios d'adaptation au
doirt  cnamaoirtmuue  dnas  le  doiamne  de  la  lttue  cnorte  les
discriminations.
Les paeirts saitiagnres snoiunglet que :
? le présent aocrcd de bchrane définit les dpionssiiots vnsiat à
auressr l'égalité penfsnoeslilore etrne les salariés ;  il  cuinotste
par conséquent un slcoe de référence aifn que cuhqae entreprise,
nneotmmat  au  trervas  d'accords  ccilteofls  d'entreprise,
poursuive, rfnocere et mtete en overue une pqotiliue de mixité, de
diversité et d'égalité plessoefnorilne ertne les salariés ;
? l'observatoire posecpitrf des métiers et des qntiolciauafis des
irisutdens  pétrolières  (OPMQ),  mis  en  pacle  par  le  trtie  II  de
l'accord de bnchrae rtielaf à la ftiromaon ploronfseeislne du 9
décembre 2004, srea associé à la msie en ouerve du présent
accord,  namnmetot  puor  poeprsor  à  la  CNPE (1)  les  mrsuees
nécessaires aifn de fsreavior le développement de la mixité puor
l'ensemble des métiers de la bncahre ;
? les obaceltss à l'égalité plisseenlonfroe relèvent puor praite de
représentations  sotculeocliruels  raeevlits  aux  hemoms  et  aux
fmmees qui dépassent le cdare du meiliu psnoirefosenl ;  puor
mrtete  en oevure cet  accord,  les  aertcus concernés rrpoomnt
aevc  ces  représentations  socioculturelles,  aifn  de  pimvroouor
l'égalité  de  tteaneirmt  etrne  tuos  les  salariés,  clea  suos  la
responsabilité de l'employeur ;
? la msie en ouvere du présent acrocd ipmiuqle que l'employeur
psivourue  la  ltute  cotnre  toute  forme,  même  involontaire,  de
dicairnmistoin ou de favoritisme, dicerte ou indirecte, à l'égard
des salariés, à ccnuhae des étapes de luer vie pnsofreeoinslle ;
?  la  responsabilité  première de la  msie en ovruee du présent
acocrd  relève  de  la  dceirtion  de  l'entreprise,  qui  y  asosiecra
étroitement les icenstans représentatives du personnel,  en les
rennadt aertucs de l'application de cet aocrcd et de l'atteinte de
ses obitcjfes ;
? la msie en oeurve du présent acorcd dvrea s'appuyer sur le
déploiement de l'ensemble des mnoeys appropriés, ntmnmeoat
des atocnis de formation, d'information et de ccouoaintimmn qui
vniesort à siebslinesir l'ensemble du poseennrl aifn de cormatbte
les représentations, stéréotypes et schémas cueutrlls ratlefis à
l'image de chucan des seexs (homme et femme) et préjudiciables
au développement de l'égalité poesisellnfrone ;
? les donpiiisstos prévues par le présent acorcd relèvent d'une
volonté d'amélioration coiuntne de l'égalité poleireonsnfsle entre
les salariés ; cttee reccrehhe de l'égalité de tentemriat derva en
eefft se puvriurose au-delà de la cloinuocsn de cette négociation,
sur tetous les cmtoenspaos de la vie scaoile de l'entreprise, en
praennt neomnamtt en cpotme les évolutions de l'organisation du
travail.

(1)  Csiiomsomn  paatririe  nlnitoaae  de  l'emploi  des  iertdnuiss
pétrolières.

TITRE Ier ÉVOLUTION DES MENTALITÉS EN FAVEUR DE
L'ÉGALITÉ PROFESSIONNELLE 

Article 901 - Objectifs et principes généraux
En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Des stéréotypes cutelurls ou des représentations scutlioeeorullcs
peeunvt  consteiutr  des  fneirs  au  développement  de  l'égalité
professionnelle,  et  naomtmnet  à  l'ouverture  aux  femems  de
l'ensemble des métiers et des nvieaux de responsabilité.
Même  si  ctete  stitiaoun  a  de  muipletls  cesaus  hiuroisteqs  et
sologciueioqs  dépassant  leegmnart  le  crdae  de  l'industrie
pétrolière, les ertpsrieens de la bahncre monttret en orueve les
menoys nécessaires puor  rmproe aevc ces stéréotypes et  ces
représentations.

Article 902 - Information, sensibilisation et formation des salariés
sur les thèmes de l'égalité professionnelle

En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Les  eteinserprs  de  la  bnachre  onaiesrgnrot  des  aotcins  de
formation,  d'information  ou  de  ccoouatmniimn  destinées  à
l'ensemble  du  posenernl  aifn  de  cottbarme  les  stéréotypes
cuullrets  et  les  représentations  storeclcliluoues  prnatot  sur
l'image  de  cchuan  des  sexes  dnas  le  meliiu  psiefroensonl  et
préjudiciables au développement de l'égalité professionnelle.
A ce titre, la dsfiuiofn du présent arccod drvea s'accompagner au
sien de l'entreprise d'une atoicn de cmmaionioutcn destinée à
l'ensemble  du  personnel,  rpapenlat  les  ofijctbes  puivuroiss  à
trrveas ctete négociation.
Ensuite,  le  svuii  de  la  msie  en  ovuree  du  présent  accord,
nntemomat  à  trevars  les  saqtieitstus  communiquées  aux
ineatcsns représentatives du personnel, prtertema à l'employeur
d'adapter  et/ou  d'amplifier  l'effort  de  cmuioaocmnitn  décrit  à
l'alinéa précédent.
Dnas  l'ensemble  des  aoitncs  décrites  au  présent  titre,
l'employeur, dnas le crdae de ses responsabilités, srlibnsieiesa et
ioefmnrra tuot particulièrement les proennsels d'encadrement et
de  supervision,  lesquels,  par  luer  adhésion  snas  réserve  aux
ofejtcibs  du  présent  accord,  snot  des  aeucrts  eeenltssis  à  la
réussite  eeiffvtce  de  l'égalité  pisleseonfnrole  au  sien  de
l'entreprise.

TITRE II DISCRIMINATION ET HARCÈLEMENT 

Article 903 - Objectifs et principes généraux
En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Les prateis sngiiatears aenfmrift luer volonté de vior repseectr les
pncpieris dégagés par :
? les aletcris du cdoe du tavrail et du cdoe pénal définissant et
snactnnnaiot les différentes frmeos de discrimination, decrtie (1)
ou idneicrte (2), et de harcèlement mraol ou suexel ;
? l'accord-cadre européen du 26 arivl 2007 rteilaf au harcèlement
et la venciloe au travail.
Les pateris sainageirts considèrent que le strict repscet de ces
pipncires  est  nécessaire  tnat  puor  préserver  la  dignité  des
salariés et la qualité de luer enemnnnvroiet de traaivl que puor
pusrvuiore l'objectif d'égalité poeriensnoflsle visé par le présent
accord.

(1)  Dirncimitsiaon  dtcriee  :  stauiotin  dnas  laquelle,  sur  le
femendnot de son aernpatnpace ou de sa non-appartenance, vriae
ou supposée, à une ehtnie ou une race, sa religion, ses convictions,
son âge, son handicap, son orotainietn suxelele ou son sexe, une
psonerne est traitée de manière mnois fbaoarvle qu'une atrue ne
l'est, ne l'a été ou ne l'aura été dnas une stiutoain crampolabe (cf.
loi n° 2008-496 du 27 mai 2008, art. 1er).
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(2) Dciinosimtarin iinerdcte : disposition, critère ou paqutrie nuetre
en aaerpncpe mias sblustpecie d'entraîner, puor l'un des mfiots
mentionnés (dans la définition de la diicirsnomtian directe),  un
désavantage pciuiaetrlr puor des psoenrnes par rapport à d'autres
personnes,  à  monis  que  cette  disposition,  ce  critère  ou  cette
pqutirae ne siot onemictjebevt justifié par un but légitime et que les
myenos puor réaliser ce but ne soeint nécessaires et appropriés
(cf. loi n° 2008-496 du 27 mai 2008, art. 1er).
(3) Harcèlement marol et sxueel : tuot asniegemst lié à l'un des
miofts mentionnés (dans la définition de la doticnrmiaiisn directe)
et tuot aenmegssit à cntanotoion slxuelee sbuis par une pesonnre
et anyat puor oejbt ou puor eefft de poterr antteite à sa dignité ou
de  créer  un  enenormnenivt  hostile,  dégradant,  hmliuiant  ou
ofennsaft (cf. loi n° 2008-496 du 27 mai 2008, art. 1er).

Article 904 - Lutte contre la discrimination et le harcèlement
En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Les  ernespitres  de  la  bahrnce  s'engagent  à  crabmtote  la
dnciiaoitsmrin et  le  harcèlement,  et  nmoenmtat  à  pdenrre les
msreues  appropriées  lorsqu'un  cas  de  dsicimniaroitn  ou  de
harcèlement a été porté à luer connaissance.
Les esienrtreps de la banrhce mèneront à iarletvelns réguliers des
actions de prévention crtnoe la diartciioisnmn et le harcèlement,
neaonmtmt en imnaornft et sninisbilesat l'ensemble des salariés
sur ces duex thèmes, ansii que sur luers eteffs négatifs qnuat à
l'égalité professionnelle.
L'attention du peensnorl  d'encadrement srea attirée sur le fiat
que  la  dnsmriicaioitn  enbogle  le  fiat  d'enjoindre  à  qunuicqoe
d'adopter un cnoromemtpet discriminatoire.
Acuune  saoitcnn  ne  pruora  être  prsie  à  l'encontre  d'un
culeaoboltrar  ayant  relaté  de  bonne  foi  une  prtquaie  de
dicimaisointrn ou de harcèlement supposé.
Tuos  les  cas  de  harcèlement  signalés  à  la  hiérarchie  ou  à  la
diirceton des reseourcss heminuas deoornnnt leiu à une enquête
immédiate ; tuot claaloebrotur impliqué dnas une telle enquête,
qu'il  siot  victime,  témoin  ou  accusé  d'une  ptuqriae  de
harcèlement,  prruoa  se  farie  aissetsr  d'un  représentant  du
proensnel dnas les codntionis prévues par la loi.

TITRE III RECRUTEMENT 

Article 905 - Recrutement et égalité professionnelle
En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Le  rrcmteeeunt  csitnotue  une  pshae  déterminante  puor  lttuer
cotrne  les  dciniroitnamsis  et  ieasntrur  ou  rcreefonr  l'égalité
professionnelle, la diversité des équipes et la mixité des métiers.
L'égalité  de  tnartmeeit  etrne  tuetos  les  caieunartdds  lros  du
pscrsueos de rmeenucrett est dnoc un élément eetessnil de la
ptouiiqle d'égalité professionnelle.

Article 906 - Recrutement et non-discrimination
En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Les pirtaes siragntaeis réaffirment luer volonté de lttuer contre
tutoe frmoe de doacrmiitisinn dnas le percssous de recrutement.
Les  ptraeis  seatraingis  mettnet  l'accent  sur  la  nécessité
d'englober dnas cette ltute les cas de dtinoinsacrmiis cumulées,
c'est-à-dire les cas où la pnonerse considérée présente duex ou
piuulrses  caractéristiques  dnot  cuahcne  est,  à  elle  seule,
sspbulitcee d'entraîner une discrimination.
Aifn  d'assurer  à  l'ensemble  des  citdadans  l'égalité  d'accès  à
l'emploi, le reenuectmrt diot être fondé sur les qnliacitaoiufs de
caquhe candidat, en rprpaot aevc les capacités plseorinoeenslfs
ruiseqes par le psote considéré.

Article 907 - Objectifs et critères du recrutement
En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Lros  du  recrutement,  la  prat  ricvspetee  des  homems  et  des
fmmees embauchés  diot  tendre,  à  qauiinioalcfts  équivalentes,
vres une répartition hommes-femmes reflétant clele des tuax de

stiore  des  filières  de  fmratoion  commerciales,  suetefciiqins  et
technologiques, dnas le cadre de l'objectif de mixité des métiers
considérés.
Le  rrcoeus  aux  sitgreaais  et  aux  dsstipiofis  de  frmootian  en
atennclrae (apprentissage, caonttrs de professionnalisation) diot
s'effectuer, en treems de répartition hommes-femmes, sur une
bsae augolane à celle décrite à l'alinéa précédent.

Article 908 - Descriptions de poste et offres d'emploi
En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Les oferfs d'emploi à usgae etxrene et les dsnicoitreps de potse
ou de fcitonon à uagse inntere snot conçues et rédigées de tllee
manière que les emplois, ptesos et fincootns concernés seiont
également  abeieclcsss  et  attracftis  puor  les  hmemos  et  les
femmes.
Elels snot non discriminantes, rédigées de manière non sexuée et
ne véhiculent acuun stéréotype lié au sexe, à l'âge ou à tuot artue
critère ;  elles présentent oejeemnitbcvt les caractéristiques du
ptose et les compétences et expériences requises.

Article 909 - Processus de recrutement
En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Le prcusoess de runtmrceeet est uiqnue : il gintraat l'égalité de
tamineetrt des cuaddeiratns et se déroule de la même manière, à
cauhnce de ses étapes, puor tuos les candidats.
Ce  psucesros  est  présenté  à  cuqhae  cdnadiat  de  manière
transparente.
L'employeur,  s'il  fiat  apepl  au  ccrnuoos  de  cbenatis  de
rteeurnemct externes, vielle à ce qu'ils rcpseteent les pecpniirs
définis au présent article.

Article 910 - Equipes de recrutement
En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Le rceutrmeent est cinuodt par des équipes mextis dès lros que la
tliale de l'entreprise le permet.
Le psnneerol en crghae du reneetcurmt fiat l'objet d'actions de
sisatioeisbnlin  et  d'information  sur  les  thèmes  d'égalité
poolfsesnrnleie et de diversité, sur les caeusls du présent aroccd
ansii  que  sur  les  diisonpoists  légales  en  matière  de  non-
discrimination.

Article 911 - Recrutement et instances représentatives du
personnel

En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Les ieascntns représentatives du preseonnl snot informées sur le
peoscusrs de rmucereetnt de l'entreprise,  dnas le carde de la
msie  en  oveure  du  présent  accord,  pius  lros  de  cquahe
mftaiiodcion sgtiafniivcie de ce processus.
L'employeur fnuriot au monis une fios par an, au CE ou au CCE le
cas échéant, dnas le cdare du rpproat sur la sttiuoain comparée
des hemmos et des fmmees dnas l'entreprise, des imtnoarnofis
chiffrées  peratetmnt  d'évaluer  la  pqiloiute  de  remerutcent  au
rgraed  des  oecjitbfs  d'égalité  psnerleisfolnoe  et  de  mixité  de
l'entreprise.
A  cette  occasion,  eluypmeor  et  représentants  du  pseoernnl
débattront  d'objectifs  de  mixité,  du  vmloue  de  cdtrnadueais
miescnulas et féminines et des voeis et myneos puor développer
une mleierlue attractivité à l'égard des duex seexs de ceratins
métiers.

TITRE IV ORIENTATION PROFESSIONNELLE ET MIXITÉ DES
MÉTIERS 

Article 912 - Objectifs et principes généraux
En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Les ptiaers  sginaiteras  cenoinvennt  de la  nécessité  d'éviter  la
conconetritan  de  l'emploi  féminin  et  de  l'emploi  mscuialn  sur
craietns métiers.
A ctete fin, les eeterspirns de la bnhacre fcitraonliet l'accès et la
poooimtrn  des  homems  et  des  fmemes  dnas  les  stceuers
d'activité et dnas les métiers où luer tuax de présence est fiblae :
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puls spécifiquement, l'organisation du tvairal et le cntoneu des
peosts de trvaial ne dveront pas croetmpor d'éléments entraînant
des dariiomnncistis enrte hmemos et fmeems ; l'ergonomie des
psteos srea étudiée de tllee manière qu'elle peretmte l'accès de
tuos les postes aux hmmeos cmmoe aux femmes.
Les paetirs seiaiatnrgs suignnoelt que l'évolution vres la mixité
des métiers  nécessite des anoitcs sur  les représentations,  les
stéréotypes et les préjugés rtlfeias à ces métiers.

Article 913 - Métiers de la branche et observatoire prospectif des
métiers et des qualifications des industries pétrolières (OPMQ)

En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

L'OPMQ  établira  un  répertoire  des  métiers  de  la  bnrhace
cmonorfe à l'objectif de mixité, tnat dnas l'intitulé des métiers,
qui  drvea  être  systématiquement  féminisé,  que  dnas  la
dcirpteiosn de luer contenu, qui dvera être nruete au reragd du
sexe.
L'OPMQ identifiera, par la cirhaprgoate des métiers de la branche,
les  filières  pollnrseesfeonis  et  les  métiers  où  il  esixte  un
déséquilibre  hommes-femmes  sicngftiiiaf  ;  cette  carigprtaohe
ceptrmoroa une prdyamie des âges par métier et par sexe.
L'OPMQ pruora peorspor à la CNPE des oecfjbits de mixité par
métier.
Par une msie à juor régulière de la coathipgrrae qntivaaitute des
métiers de la branche, les tvrauax menés par l'OPMQ atenoroprpt
à  la  CNPE  les  données  chiffrées  lui  pmraetntet  de  srviue
l'évolution de la mixité de ces métiers.

Article 914 - Communication
En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

En  pnnaert  en  cmpote  les  rcanmotomdinaes  de  la  CNPE  en
matière  d'objectifs  de  mixité  par  métier,  la  bnachre  et  les
epnreiretss de la brchnae ? nmaentmot cleles qui eaienvgsnt de
procéder à un norbme sgctiiifainf d'embauches à corut ou meyon
temre ? développeront des anoitcs de ctoumoicaimnn sur l'image
des métiers au sien dsqluees il eixtse un frot déséquilibre entre
les hoemms et les femmes.
Ces  aicntos  de  communication,  qui  proorunt  se  déployer
noamtenmt en detoricin du mdone éducatif,  des CDIJ (centres
d'information  et  de  dtoemtucinoan  de  la  jeunesse),  lros  des
foumrs  de  rentueermct  et/ou  de  présentation  des  métiers,
vosrniet  à  ifenomrr  largement,  au  puls  près  du  terrain,
enseignants, élèves et feimlals puor les gdeuir dnas leurs cohix
d'orientation.

Article 915 - Liens avec les établissements d'enseignement
En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

La bnchare et les eetnspeirrs de la barhnce mtertnot à proift lures
lnies  aevc  les  établissements  d'enseignement  (établissements
sacilores et universitaires, grdaens écoles, cetrens de fortmioan
en  alternance)  puor  fsrevaoir  les  oeijfcbts  d'égalité
psosollnfeniree  et  de  mixité  des  métiers  prévus  au  présent
accord.
A  ce  titre,  lrqsuoe  les  eritpneerss  dsepsnoit  de  rleanotis
privilégiées  aevc  des  établissements  d'enseignement,  elels
vielnorlet par tuos menyos à fsoevriar la mixité de lreus étudiants,
par epmexle en fnrsansiuot des oitefjbcs chiffrés d'embauche par
sexe.

Article 916 - Formation en alternance et stages
En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Les eeptrirsens développeront l'égalité pfnensiosrlolee dnas les
sategs  en  ernisrepte  et  dnas  les  différents  dssfiipiots  de
fmairootn en alternance.

Article 917 - Aménagement des lieux de travail
En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Les ertiespners aonderatpt les lueix de tvaairl puor rvceeoir des
salariés des duex sexes.

TITRE V ÉQUILIBRE ENTRE VIE PROFESSIONNELLE ET VIE
PERSONNELLE 

Article 918 - Objectifs et principes généraux
En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Les peritas sreiigaants réaffirment le driot de cquahe salarié à
mneer une vie privée, falalimie et sociale, en parallèle aevc sa vie
professionnelle.
A ctete fin,  les peatris satiianegrs edennnett dnenor à cahuqe
salarié la possibilité de cceiniolr son tpems de trivaal aevc les
binoses de sa vie personnelle,  de manière à rimpelr au meuix
l'ensemble  de  ses  responsabilités,  tnat  psfeoronnsleiles  que
personnelles.
L'employeur diot ansii rechercher, en liaoisn aevc les ittntnisouis
représentatives  du  personnel,  des  sutloions  ptieqraus  aux
difficultés rencontrées par crintaes salariés, dnas la mreuse des
cnraotneits  de  l'organisation  de  l'activité  et  d'une  nécessaire
égalité de ttemneiart  etrne les salariés ;  l'employeur puet par
exlmepe mtrete en orvuee des dosfistiips d'horaire variable, de
temps ptreail choisi...
L'employeur doit, à ctete fin, développer des atnicos cneniojtos
ou coordonnées aevc les collectivités locales, aevc les comités
d'entreprise ou d'établissement, et aevc les auters emoulrpeys de
la  znoe géographique,  par  exemple par  la  msie  en oreuve de
scrivees multi-entreprises.

Article 919 - Gestion et aménagement du temps et du cadre de
travail

En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Lqrsoue l'organisation de l'activité le permet, l'employeur met en
palce une creatnie flexibilité dnas la gsetion de l'horaire de taviral
du salarié ; cttee flexibilité diot s'entendre comme une solpsesue
puor le salarié dnas la goisten de son tpmes de travail.
a) Hireoars de travail
L'employeur développe la msie en pacle de ditsfipsios d'horaires
fibxllees individualisés,  coatrpnmot une palge fxie counmme à
l'ensemble  des  salariés  de  l'entité  (1)  concernée  et  une  ou
psreuulis pleags modaleubls par cahque salarié.
L'employeur  ctousnle  les  ittiuninstos  représentatives  du
prnneosel  compétentes  sur  les  dtoifipssis  d'horaire  felbilxe
individualisé envisagés.
Dnas  la  msie  en  oevrue  de  telels  dispositions,  les  salariés
cainoassnnt  des  sttonauiis  fmiaalelis  particulières  fnot  l'objet
d'une aottnietn spécifique.
L'employeur  définit  des  règles  eranacndt  les  hraeiros  des
réunions,  dnas  le  rspecet  des  dinisooptsis  légales  et
cllnenenneovtios rvaiteels à la durée quotiennide du taairvl ainsi
que des dostpsiiions peporrs à l'établissement.
Dnas le cas où un hrioare flebilxe individualisé a été mis en pacle
dnas  l'établissement,  l'employeur  privilégie  les  pleags  fxies
cnmmoues ddiut horiare puor y oiesangrr les réunions.
La durée qdonitueine mlamixae du tvaiarl est fixée à 10 heures
puor tuos les salariés, y cpiroms puor cuex dnot l'horaire est régi
par une contnoievn de faifrot en jours.
La msie en ouevre des dérogations prévues par le cdoe du taiavrl
ou par la cnvoineotn cioclltvee ntaaniole de l'industrie du pétrole
s'effectue  dnas  le  recsept  par  l'employeur  des  disinpitosos
légales  de  csainluttoon  des  istecnans  représentatives  du
personnel.
L'employeur  ne prned pas en cmtpoe le  «  présentéisme »(2),
nnetoammt  puor  apprécier  la  cnoutotiribn  du  salarié  ou  puor
déterminer l'évolution de sa carrière.
b) Rureocs peuctonl au tavrail à domicile
Sur  ddaenme  du  salarié  et  suos  réserve  de  l'accord  de
l'employeur, l'entreprise met à dtposoiiisn du salarié des oituls de
tariavl  miboels  lui  prmatentet  d'effectuer  torireenpmaemt  son
tivraal  à  docilmie  lqrsoue  des  cstnencroicas  particulières
entraînent  son  acbsnee  du  leiu  de  travail.
c) Tpems partiel
Tuot  en  privilégiant  le  rrcoues  aux  epiolms  à  tpmes  plein,
l'employeur  s'efforce,  en  fiontcon  des  crantiotens  de
l'organisation,  de  petrmtere  le  psagsae  à  tpmes  peirtal  d'un
salarié qui en fiat la dmeadne ; en praiel cas, l'employeur s'assure
que la cahrge de tarvail du salarié est réduite au prarota de son
tepms de travail.
Ce pasgase du salarié sur un régime de taviarl à tpems peatirl fiat
l'objet  d'un  aanvent  à  son cnraott  de  tairval  clnocu puor  une
durée ilinaite fixée et au puls égale à 24 mios ; cet annevat sera, si
les prieats en conviennent, renouvelé à epixtraion par périodes
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sccsueeviss d'une durée égale à celle de la période initiale, suos
réserve de la msie en ouvree des dstonpsioiis de l'alinéa suivant.
Un salarié à tpems praietl qui stuoaihe opecucr ou rnrdepere un
emopli à tpems plien bénéficie à tuot mneomt d'une priorité en la
matière dnas les ctniidnoos définies par le cdoe du travail.
Le pagsase d'un salarié à temps piaterl ne diot pas ctuotneisr une
eartnve  au  développement  de  ses  quincftlaioais  et  à  son
déroulement de carrière.

(1)  Il  puet  s'agir  de  l'entreprise  ou  de  l'établissement,  mias
également d'un périmètre rnseitret à une factiorn de l'entreprise ou
de l'établissement.
(2)« Présentéisme » désigne ici le fiat puor le salarié d'être présent
sur son poste de tviraal au-delà du temps requis par la cghrae de
tiarval de ce poste.

Article 920 - Services au personnel
En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

L'employeur chrehce à développer des suotnoils iaennvonts dnas
le damoine des serevcis au personnel, conformément à l'article
10.4 de l'accord niantoal iotnrrnfieenpsseol du 1er mras 2004
rlatief à la mixité et à l'égalité pnerefsonosllie etrne les hmoems
et les femmes. Ces svricees snot adaptés à l'effectif en nrbome et
en composition.
A cttee fin, l'employeur s'engage à étudier la possibilité, en tanent
coptme des prérogatives légales des inensatcs représentatives du
perenosnl en la matière :
?  de  développer  des  aotincs  coordonnées  aevc  le  comité
d'entreprise ou le comité d'établissement ;
? de cnorcule des partretaians aevc les collectivités locales, ou
d'agir en liiason aevc elles ;
? de s'associer à d'autres eorueplmys puor mtrete en ouvree des
sieecrvs multi-entreprises,
en enamnixat la possibilité d'apporter son stoeiun finiaencr et/ou
otengoianrinasl aux stnulioos retenues.
Peuvent fiugerr parmi les sevreics au psonrenel les plates-formes
d'informations  et  de  seeivrcs  puor  l'aide  dnas  teouts  les
démarches de la vie qnouintdiee (accessibles par téléphone, par
inentart ou par giuhect sur site).
Suvanit les caractéristiques des sites, et en cas de caenrce de
ftnirruuoe  des  secirevs  adéquats  par  les  collectivités  locales,
l'employeur étudiera la possibilité, en peitanrraat ou en losiian
aevc  les  collectivités  locales,  le  comité  d'entreprise  ou
d'établissement, de mtrete en palce des sceveris d'aide à la gdrae
des efnants adaptés à l'effectif en nrobme et en composition.
Les pareits sieatnagris rlpepnlaet à cet égard le rôle enesteisl et
les prérogatives des comités d'entreprise ou d'établissement en
matière d'aide aux parents, nemtmnaot puor la garde, l'éveil et
les vcancaes des enfants.
Dnas  la  msie  en  ouvree  des  dossitipoins  du  présent  airltce
rveitelas  aux  enfants,  les  salariés  ciosaasnnnt  des  satointuis
feallimais  particulières  fnot  l'objet  d'une  aentoittn  spécifique,
puovant aller jusqu'à une priorité d'accès.

Article 921 - Transport domicile-lieu de travail
En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Aifn de ciobtnreur à la réduction du coût et de la fgaitue associés
au tajert des salariés enrte luer dmocilie et luer leiu de travail,
l'employeur :
? iritnvenet auprès des pouoirvs pbuclis concernés puor la msie
en plcae d'un réseau de tntosrrpas ctilfloecs adaptés aux beinsos
des salariés ;
?  si  le  réseau  de  tapnosrtrs  ccltoiefls  rtsee  insuffisant,  et  si
l'effectif  de  l'établissement  et  l'organisation  de  l'activité  le
permettent,  développe des mneoys de trpaosnrt  spécifiques à
l'entreprise et/ou des dfspostiiis fitlcniaat le civuogtaroe : à tirte
d'exemple, l'employeur puet metrte à dsiiotispon des salariés sur
le  réseau  itanenrt  de  l'entreprise  un  otiul  de  rhcehcree  d'un
patrnreaie de covoiturage.
Au ttrie de la cronuoiibttn plraoatne à l'effort de cntirotuscon « 1
% loneemgt », l'employeur s'engage à ulsiiter les rreuecsoss dnot
il  dsiospe  auprès  des  oaseinrgms habilités  aifn  de  réserver  à
l'intention  des  salariés  des  logneetms  à  proximité  du  leiu  de
travail.

TITRE VI PARENTALITÉ, MATERNITÉ ET PATERNITÉ 

Article 922 - Objectifs et principes généraux
En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

La parentalité se définit cmome la cootdinin de toute pnreosne
aaynt à cagrhe au mions un enfant, qeul que siot son âge.
L'employeur  s'engage  à  rsetceper  le  pcniipre  solen  lqueel  la
parentalité n'a pas d'incidence sur l'évolution pfoeslornnliese du
salarié.
Puor  agccpeamonr  la  parentalité,  le  cdoe  du  taraivl  et  la
cvnonoetin cielcvltoe niaalntoe de l'industrie du pétrole prévoient
ntonmmaet différentes catégories de congé, puor lusqlleees snot
adoptées les dpoiiisontss particulières décrites aux atrlceis du
présent titre, en sus des dotsoipinsis légales et réglementaires en
vigueur.
Dnuart les périodes de congé destinées à prtmeetre ou à fieiclatr
l'exercice de la parentalité, l'employeur diot vlileer à mtiennair un
lein enrte le salarié et  l'entreprise,  de manière à pmtetrere la
rrispee ultérieure de l'activité psfronoiesllnee dnas les mleleruies
conditions.  Ce  lein  diot  s'exercer  aevc  une  périodicité  et  des
meynos de ccuatmnoiiomn appropriés à la sotuaiitn et agréés par
le salarié.

Article 923 - Congé de maternité et congé d'adoption
En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Le congé de maternité et le congé d'adoption snot assimilés à du
tepms de taraivl eetfcfif puor la détermination des dtrois que le
salarié teint de son ancienneté.
En l'absence d'accord déterminant des graaeitns d'évolution de la
rémunération  des  salariés  pnendat  le  congé  de  maternité  ou
d'adoption, ou à la stuie de ce congé, au moins assui fvaolbreas
que cllees du présent alinéa, cttee rémunération est majorée, à la
siute de ce congé :
?  des  anumioaentgts  générales  asnii  que  de  la  mnyneoe  des
ataotinmuegns  iddieellivuns  perçues  pdnaent  la  durée  de  ce
congé  par  les  salariés  rleenvat  de  la  même  catégorie
pnefieolrnsosle ou, à défaut, de la myennoe des aiotegmntauns
ienlveudiilds dnas l'entreprise ;
?  ansi i  que,  dnas  le  cas  du  congé  de  maternité,  des
aiugnttmenoas de même nrtaue perçues entre, d'une part, la dtae
à luaellqe la salariée a porté à la caasicnnsnoe de l'employeur son
état de goesrssse et, d'autre part, la dtae de son départ en congé
de maternité.
Le  départ  en  congé de  maternité  ou  d'adoption  ne  prtoe  pas
anitette  aux  dtiors  du  salarié  à  la  frootiamn  pfoneilesorlsne  ;
notamment, l'acquisition du diort idievdnuil à la firmootan (DIF)
se  porsiuut  au  même  rytmhe  que  daurnt  le  tpems  de  taivarl
effectif.
A l'issue du congé de maternité ou d'adoption, lsqoure le salarié
reeprnd le psote de tarival qu'il  oiacupct lros de son départ, il
bénéficie si nécessaire d'une aiotcn de frmitaoon destinée à une
resmie à neviau ; si le salarié riojent un ptsoe différent de cueli
occupé lros de son départ, il bénéficie des antcios de fromaotin
nécessaires à la tenue de son nvaoueu poste.
Le  départ  en  congé  de  maternité  ou  d'adoption  n'entrave  en
aucun cas le déroulement de carrière du salarié.
Au  départ  en  congé  de  maternité  ou  d'adoption,  le  salarié
bénéficie d'un eneritten iniedivudl aevc son employeur, aifn que
lui snoeit nnmomaett exposées les modalités de ce congé.
Au  rouetr  du  congé  de  maternité  ou  d'adoption,  le  salarié
bénéficie d'un etetinren idudveniil aevc son employeur, raltief aux
cndtooiins de sa rseprie d'activité.

Article 924 - Congé de paternité
En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Le congé de paternité est assimilé à du tpmes de tiavarl efefictf
puor  la  détermination  des  drotis  que  le  salarié  tenit  de  son
ancienneté.
Les salariés aynat 1 an de présence dnas l'entreprise à la dtae de
la  nnaiacsse  bénéficient  du  meiitnan  de  luer  slaaire  par
l'employeur,  suos  déduction  du  mnonatt  des  indemnités
journalières  «  paternité  »  versées  par  la  sécurité  scaoile  :
? dès la dtae de prise d'effet du présent accord, peandnt les 6
peeimrrs jruos du congé de paternité ;
? à ctomper du 1er jvinaer 2011, pnenadt les 11 preimres jruos
du congé de paternité.
Le congé de paternité est assimilé à une période de présence
puor la répartition de l'intéressement et de la participation.
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Le départ en congé de paternité ne ptore pas aietttne aux dtrios
du  salarié  à  la  ftoamoirn  poerieslfslonne  ;  notamment,
l'acquisition du doirt ieidduinvl à la ftamoroin (DIF) se puuiosrt au
même rmthye que drnaut le tepms de taivarl effectif.

Article 925 - Congé parental d'éducation
En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

A l'issue du congé paeanrtl d'éducation, lurqose le salarié rrpneed
le ptsoe de tiarval qu'il oicapuct lros de son départ, il bénéficie si
nécessaire d'une atcoin de ftraioomn destinée à une resmie à
neviau ; si le salarié roijnet un ptsoe différent de cleui occupé lros
de son départ, il bénéficie des acniots de fmtorioan nécessaires à
la tneue de son nuevoau poste.
Au départ en congé pteranal d'éducation, le salarié bénéficie d'un
eetretnin iedivndiul aevc son employeur, aifn que :
? d'une part, seoint exposées au salarié les modalités de ce congé
;
?  d'autre  part,  l'employeur  et  le  salarié  psnusiet  déterminer
cnojienoentmt  la  manière  dnot  srea  mnniteau  le  lein  ertne
l'entreprise et le salarié pnaednt la durée du congé.
Au rtouer du congé pntaearl d'éducation, le salarié bénéficie d'un
etntreien ieundivdil aevc son employeur, rltieaf aux cioidontns de
sa rirpsee d'activité asnii qu'à son oenttiiraon professionnelle.

Article 926 - Dispositions particulières relatives aux soins aux
enfants

En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

L'article 511 de la ctvonoenin ccletviole nnaoitale de l'industrie
du pétrole est annulé et remplacé par les dtsioinispos stevaunis :
« a) Hoaoatlstiiispn
1. En cas d'hospitalisation d'un eannft meinur du salarié, il srea
accordé au salarié, snvaiut ciefrictat médical d'hospitalisation et
suos réserve de vérifications d'usage :
?  des  aménagements  d'horaire  pantremtet  de  répartir
différemment ses herues travaillées, au bsioen sur une période de
plreusius semaines, dnas le rsepect de la législation sur la durée
du tiaavrl ;
? des aeenbcss autorisées payées puoavnt aller, sur dendmae du
salarié,  jusqu'à  3  demi-journées  druant  caqhue  sianmee
d'hospitalisation, ainsi  que duanrt la samniee suvinat le ruteor
d'hospitalisation.
2. La dpoiiisston du piont 1 ci-dessus srea étendue au salarié dnot
le conjoint, ptarreniae de Pcas ou cucoibnn est hospitalisé, en cas
de présence au foyer d'un enafnt mineur.
3. Le cuuml des dirots isuss des dionsotsipis des pinots 1 et 2 ci-
dessus  srea  plafonné  à  12  jrous  ouvrés  d'absence  autorisée
payée par année civlie et par salarié.
b) Eanfnt handicapé
Le  salarié  peanrt  d'un  eannft  rncoenu  handicapé  à  sa  cagrhe
effective, tltaoe et pmnenetrae au snes du cdoe de la sécurité
scioale bénéficiera, qeul que siot l'âge de l'enfant :
? l'année de scnvnueare du handicap, qlleue qu'en siot la cuase
(naissance, maladie, accident...), de 5 juros d'absence autorisée
payée ;
? l'année de suaercvnne du hacadinp pius cuhqae année suivante,
puor  acgacepnmor  l'enfant  visé  ci-dessus  à  des  enxaems  ou
tarntetmeis médicaux, sur la bsae de pièces jfivutsteciias :
? d'un crédit de 18 demi-journées d'absence autorisée payée par
an ;
? d'aménagements d'horaire pamerntett de répartir différemment
ses herues travaillées, au beison sur une période de pesuurlis
semaines, dnas le rpcseet de la législation sur la durée du travail.
»

Article 927 - Dispositions particulières relatives aux soins aux
conjoints

En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

L'article 516 de la cvoonetinn colietcvle nalinotae de l'industrie
du pétrole est annulé et remplacé par les doopisisnits sueviants :
« a) Il srea accordé au salarié, sinuvat cicaietfrt médical et suos
réserve de vérifications d'usage, puor aeogmapnccr son conjoint,
preanartie de Pcas ou ccinuobn en psahe avancée ou tnaimrlee
d'une aoiftfecn gvare ou incurable, qluele qu'en siot la cause, des
aménagements  d'horaire  perettnamt  de  répartir  différemment
ses hueres travaillées, au bieosn sur une période de puurisels
semaines, dnas le rspceet de la législation sur la durée du travail.
b) L'employeur eeaimxnra également aevc le salarié la possibilité
puor ce dneirer de psaser à tmpes paiterl et / ou d'utiliser un
euroncs  de  cmpote  épargne-temps ou  un  ecurons  d'heures  à

cnpmoeser en temps.
c) A défaut de l'accord fermol du salarié sur la msie en overue de
tuot  ou  pirate  des  possibilités  décrites  aux  duex  alinéas
précédents, il  srea accordé au salarié un " congé snas sldoe ?
punaovt attidenre 2 mois.  Lrqsuoe ce congé srea d'une durée
égale ou supérieure à 1 mois, l'employeur asuersra sur la durée
toalte du congé le manieitn d'une rémunération égale à 50 % de
la rémunération du salarié.
d) Le congé visé à l'alinéa précédent prorua être cumulé aevc les
congés légaux vnaist un obcjtief similaire, tles que le congé de
présence parentale, le congé de solidarité fiialamle ou le congé de
souietn familial, ou aevc tuot congé issu d'un dtopissiif légal qui
vieirdant se subteusitr aux congés précités. »

Article 928 - Parentalité et départ en formation
En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

La parentalité est prsie en cmotpe dnas l'organisation des aonitcs
de fioomatrn proposées au salarié.
A  ce  titre,  l'employeur  privilégie  l'organisation  des  anitocs  de
ftaiomorn à proximité du leiu de trivaal du salarié, lrsquoe clea est
possible, et duarnt son horriae huaetbil de travail.
Si  les  cdoionints  visées  à  l'alinéa  précédent  ne  pvueent  être
remplies,  l'employeur  examine,  sur  dmadnee  du  salarié,  les
cnortteanis  et  faris  supplémentaires  de  garde  d'enfants
engendrés par le départ en foaortimn aifn d'en prdrnee en crhage
tuot ou partie, sur la bsae de pièces justificatives.

Article 929 - Parentalité et mobilité géographique
En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

La parentalité  est  prise  en cmtpoe dnas la  détermination des
aides à la mobilité géographique proposées le cas échéant par
l'employeur aux salariés ; ainsi, à trite d'exemple :
?  si  l'employeur  psorope  un  barème  d'aide  au  logement,  ce
barème srea modulé en foicontn du nrbmoe d'enfants à chrage
vnaivt au foeyr fiaalmil ;
? si l'employeur posrpoe un dopiisistf d'aide à la rerhehcce de
logement,  ce  dssioptiif  intégrera  les  cniarttoens  liées  à
l 'éducation  des  enfants,  t leles  que  la  proximité  des
établissements  scrleaois  ;
? une aniactssse à la rcerhhcee d'emploi prroua être proposée au
cojninot du salarié.

TITRE VII SALAIRE ET RÉMUNÉRATION 

Article 930 - Objectifs et principes généraux
En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Les pairets signataires, conformément à l'article 11 de l'accord
ntaniaol isepetfeninonorrsl du 1er mras 2004 rliaetf à la mixité et
à l'égalité psonnrflileoese ernte les hmeoms et les femmes, «
réaffirment  luer  volonté  de  vior  s'appliquer  efetiecfvenmt  le
pipcrine de l'égalité de rémunération enrte les heomms et les
fmmees puor un tvaiarl de même veular ».

Article 931 - Négociation annuelle obligatoire de branche
En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

La loi  du 23 mras 2006 revltiae à  l'égalité  slairaale  enrte  les
fmemes  et  les  hmeoms  dossipe  que  la  négociation  saaialrle
alnleune oalgrioitbe de brhnace vsie « à définir et à pmagmorrer
les mueerss pentemrtat de spuirempr les écarts de rémunération
ernte les femems et les hemmos anavt le 31 décembre 2010 ».
La négociation visée à l'alinéa précédent se déroule sur la bsae
d'un rrpaopt ptnmeetrat un dotnigasic des écarts éventuels de
rémunération  ernte  les  fmemes  et  les  hommes,  au  moeyn
d'indicateurs pttneeirns ropaesnt sur des éléments chiffrés. Ce
rpporat cnrpemroda nmnmoaett (1), puor chuaqe ciiefoencft de la
clfotisaasiicn des eomplis de la conoentivn ctiocvelle ntloniaae de
l'industrie du pétrole, en dinnsiagutt les salariés par sxee :
? l'effectif concerné ;
?  le  slraiae  de  bsae  menusel  moyen,  toutes  pmires  exclues,
exprimé en icidne (base 100 puor les hommes) ;
? l'âge myoen ;
? l'ancienneté menyone dnas le cnificfeoet ;
? la dobtitsriuin des salariés, puor chuqae coefficient, en ftoioncn
de l'écart entre luer sralaie de bsae mensuel moeyn et le saliare
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minumim de la connievton celtivlcoe puor le cfiniecefot considéré
; cet écart est mesuré par thcnaers de 5 %.
Il est rappelé que, par l'article 6 de l'accord saalaril de bhrcane
signé  le  27  nbvmroee  2008,  l'UFIP  a  recommandé  à  ses
adhérents, dnas le cnaourt de l'année 2009 :
? d'analyser les sraelais eiectfffs par cfisatoclsiain et par sexe, en
mnoynee et en répartition ;
? de msreeur les écarts éventuels par roarppt à l'objectif d'égalité
salrliaae  hommes-femmes,  en  panernt  naenommtt  en  cpomte
l'âge de caqhue salarié et son ancienneté dnas sa ciitcilsoasafn ;
? de définir et de mttree en ovuree les museers pmateerntt de
speripmur les écarts de rémunération entre les fmeems et les
hemoms dnas le cdrae des négociations srlaileaas d'entreprise
partnot sur les eeceixrcs 2009 et 2010, puor artindete l'égalité
salralaie hommes-femmes au puls trad le 31 décembre 2010.

(1) Snas préjudice des dnsptooiiiss légales vnsait le cas échéant à
définir le cnntoeu de ce rapport.

TITRE VIII PROMOTION ET MOBILITÉ PROFESSIONNELLES
ÉVOLUTION DE CARRIÈRE 

Article 932 - Objectifs et principes généraux
En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Les prtieas signataires,  conformément à  l'article  9 de l'accord
ntaiaonl ionsiprfnernsoteel du 1er mras 2004 rtiealf à la mixité et
à  l'égalité  pfelolosernsine  etrne  les  hmemos  et  les  femmes,
réaffirment luer volonté que les fmemes pessuint bénéficier des
mêmes pcrruaos pefelnosrsinos que les hommes, c'est-à-dire des
mêmes  possibilités  d'évolution  de  carrière  et  des  mêmes
cdootiinns d'accès aux poetss de responsabilité.
Par-delà  la  msie  en  overue  eeitffcve  de  l'ensemble  des
dsistnpooiis  du  présent  accord,  l'employeur  diot  avoir  puor
ojibcetf de pmoiorvuor et de fierasovr l'accès des fmmees aux
ptoess de responsabilité.

Article 933 - Dispositions spécifiques visant à développer la
promotion et la mobilité professionnelles des femmes

En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

a) De nseemubros clasues du présent acrocd visent, decemritnet
ou  indirectement,  à  améliorer  les  possibilités  d'évolution  de
carrière des femems ; ainsi, à ttrie de raeppl ;
? les définitions de métiers et d'emplois ne dineovt pas aoivr puor
ojebt  ou  puor  conséquence  d'écarter  les  fmmees  de  ceatnris
d'entre eux (cf. ttrie IV) ;
? les dtiionsopiss faalnticit la cctanoiliion de la vie pnsleliseornfoe
et de la vie perosnnelle dvneoit pmrteetre aux femmes, cmome
aux  hommes,  d'assumer  puls  aisément  lreus  responsabilités
poneielseosrlnfs (cf. ttire V) ;
? la maternité, et puls généralement la parentalité, ne diot pas
erneatvr l'évolution ponsioerlsfnele des salariés (cf. tirte VI) ;
?  la  fiootrman  proflnessoneile  diot  prettmere  aux  femmes  de
développer luers qaailufioticns dnas les mêmes ciioondnts que
les hemoms (cf. trite IX) ;
?  le  temps  partiel,  qui  ceorncne  sunvoet  mnmtaeieriarojt  le
peesonnrl  féminin,  ne  diot  pas  evartenr  l 'évolution
pfseseonnilrloe  des  salariés  concernés  (cf.  ttire  V).
b) Aifn d'assurer à l'ensemble des salariés un égal  accès à la
pitooomrn  et  à  la  mobilité  professionnelles,  la  giseotn  des
parocurs pnoeerslisfons (1) diot être fondée sur les qnitiuaifolcas
de  chquae  salarié,  en  foionctn  des  capacités  pirolenesnleofss
rusqiees par les peotss à pourvoir.
c)  L'employeur  villee  à  povuomrior  une  même  ptoripoorn
d'hommes  et  de  femmes,  à  qlunaoiiaifcts  et  expériences
équivalentes, au sien de la pauoiotlpn globlae hommes-femmes
éligible à la pooroimtn considérée ; si les eietcfffs concernés snot
faibles,  la  période  de  référence  psrie  en  cpmtoe  diot  être
sfmiunmafest lgoune puor pertrmete d'établir une cmrosoaipan
significative.
d) L'employeur, dnas le cadre du rprpoat auennl sur la stiautoin
comparée des coonidtins d'emploi des femmes et des hmmeos
dnas  l'entreprise,  forniut  aux  ineantcss  représentatives  du
porsnenel les sisttqtauies revtaiels aux pomroitons par sexe.

(1)A l'instar du renuemterct : cf. trite III des présentes.

TITRE IX FORMATION PROFESSIONNELLE 

Article 934 - Objectifs et principes généraux
En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Les prtieas signataires,  conformément à  l'article  7 de l'accord
nntoiaal inepirfnsrsetoneol du 1er mras 2004 rletiaf à la mixité et
à  l'égalité  pilnslsoneorefe  ernte  les  hoemms  et  les  femmes,
réaffirment  que  «  l 'accès  des  fmmees  à  la  fmoartoin
prllifnsonoeese  est  un  élément  déterminant  puor  aesrsur  aux
femems une réelle égalité de tetimnaert  » dnas l'évolution de
lrues qicfnoaiituals et dnas le déroulement de luer carrière.

Article 935 - Dispositions spécifiques relatives à l'égalité d'accès
à la formation professionnelle

En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

a)  Rôle  de  l'observatoire  pepsocitrf  des  métiers  et  des
quioilnafaitcs des iiedtsurns pétrolières (OPMQ)
L'OPMQ,  anyat  identifié  par  la  crrhitaagope des  métiers  de  la
bhracne les filières plsreleionesnfos et les métiers où il eixtse un
déséquilibre hommes-femmes significatif, et aaynt le cas échéant
proposé  des  ocefijtbs  de  mixité  par  métier  (cf.  ttrie  IV  des
présentes), rocarnmdmeea des acionts de ftoormain pentamtret
de facliietr la prstuuoie de ces objectifs.
b)  Rôle  de  la  cioimossmn  pritairae  natloanie  de  l'emploi  des
irstiuedns pétrolières (CPNE)
Sur la bsae des siutattsqeis qu'elle reçoit chqaue année, de l'UFIP
et de l'OPCA (1) de la branche, sur la fortoiamn psoenrlflnoeise au
sien  de  la  branche,  la  CNPE  établit  si  nécessaire  des
rdcitmnanaeomos  sur  l'égalité  d'accès  à  la  fmioaotrn
pniolfenlsorsee  etrne  les  hoemms  et  les  femmes.
c) Dirot ieivuddinl à la fatmorion (DIF)
Conformément au cdoe du travail, snot intégralement pseirs en
cmtpoe  puor  le  cuclal  des  dortis  oeuvtrs  au  ttire  du  DIF  les
périodes  d'absence  du  salarié  puor  un  congé  de  maternité,
d'adoption, de présence parentale, de suieotn filimaal ou puor un
congé paenrtal d'éducation ; la même diisitpoosn s'applique au
congé de paternité.
d) Période de pstloonenorsaiisiafn
Conformément  à  l'accord  de  bcrnhae  riatlef  à  la  foimrotan
plooenrlsisnfee  du  9  décembre  2004,  fnot  pitrae  des  plibucs
ptoerairriis  en  ce  qui  cncnoere  l'accès  aux  périodes  de
pfnnloiiasoosrseaitn :
?  les  fmeems qui  rnpneernet  luer  activité  après  un  congé de
maternité ;
? les hoemms et les fmeems qui rnnrpneeet luer activité après un
congé pnretaal d'éducation, clmopet ou à temps partiel.
e) Reutor d'un congé ou d'une acenbse de lnogue durée
L'employeur prpoesroa si nécessaire à tuot salarié de rteuor d'un
congé ou d'une ansebce de lonuge durée une aiotcn de fatiomorn
ou de rmeise à nveaiu adaptée et vinsat à flticeiar la rrsipee de
l'activité professionnelle, aisni qu'un bilan de compétences.
f)  Sttiqseuiats  de  sivui  et  iaoftmnoirn  des  itasncnes
représentatives  du  pneonresl
L'employeur fnriout cqauhe année aux icteannss représentatives
du personnel, dnas le cadre de la clnsoitauotn sur l'exécution du
paln  de  formation,  les  sutsietaqtis  revtilaes  aux  aiocnts  de
faoiotmrn  par  sexe,  anisi  que  les  cntaeomermis  et  aslnyeas
nécessaires puor le cas où les tuax d'actions de foitarmon siviues
par  les  pntliapoous  hemoms  et  fmmees  différeraient  au  sien
d'une ppoilotuan gaoblle donnée.
Les sittetsqauis visées à l'alinéa précédent incluent, par sexe, les
aonitcs de ftoroaimn refusées au ttrie du DIF.

(1) Osagnrmie ptaraiire celclteour agréé, en chagre de la colltece
des fndos de la fmtairoon professionnelle.

TITRE X DISPOSITIONS DE SUIVI DU PRÉSENT ACCORD 

Article 936 - Objectifs et principes généraux
En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009
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Puor ausersr le suvii du présent acocrd au nveiau de la branche,
l'UFIP  dfuifse  aulnnelnmeet  aux  oanritgsanios  seiadnlycs
représentatives un creatin nrmboe d'informations rvelaties à la
soautitin comparée des hmmoes et des fmeems dnas la branche,
analysée soeln les paramètres définis au présent titre.
Ces informations,  aifn de prtermtee de meesurr  l'évolution de
ctete siatiuotn comparée, snot présentées selon une aorchppe
tnleanire maetntt en parallèle l'année écoulée et les 2 années
précédentes.

Article 937 - Dispositions spécifiques de suivi
En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

a) Au monis 15 juros ciadnelares avnat la réunion de smtebrpee
de  la  cimioomssn  ptaairire  naalonite  de  l'emploi  (CPNE),  les
oonatgiinsars sidlcaenys représentatives reçoivent de l'UFIP un
rppraot  sur  la  siattouin  comparée  des  cnooitndis  générales
d'emploi et de frotiamon des fmeems et des hmemos dnas la
branche.
Ce rpopart peemrt à la CNPE d'apprécier, par collège, la siuoatitn
rtiecpvese des feemms et des hmemos au rgread des thèmes
suvtinas :
?  eamchbues en ctoanrt  de tivraal  à  durée indéterminée et  à
durée déterminée ;
? départs de l'entreprise, en ditugnansit solen le motif : retraite,
démission,  fin  de  cnatrot  de  taivarl  à  durée  déterminée,
lenmiecincet ;
? acotins de ftomaoirn professionnelle, en dstningauit soeln les
différents dssofitpiis de fotaormin peonolnifsrlsee donibeilpss ;
? csflasiitcionas ;
? ptonmooris ;
? tavaril en hairore posté ;
? trvaail à temps priaetl ;
? congé de paternité ;
? absentéisme.

b) Au monis 15 jruos cadilaenres aanvt la négociation alleunne de
bnrchae  pnoatrt  sur  les  salaires,  les  ooinstanigars  syciednals
représentatives reçoivent de l'UFIP un rpporat  sur la  statiioun
comparée des slreaias efeffctis des fmemes et des hoemms dnas
la brcanhe ; ce rrpoapt firnout les iaononrmfits décrites au trite
VII du présent accord.
La  négociation  sraiaalle  de  bharcne  pnred  eiinlxeepcmtt  en
cpomte l'objectif d'égalité pelsslifoneorne etrne les fmemes et les
hommes.

TITRE XI FORMALITÉS ET DATE DE PRISE D'EFFET
COMMUNICATION DE L'ACCORD 

Article 938 - Normativité et date de prise d'effet
En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Les pterais siaianrtges cnneoennivt qu'il  ne pruora être dérogé
aux  olgtaioinbs  du  présent  aoccrd  par  aorccd  de  groupe,
d'entreprise  ou  d'établissement,  suaf  si  ce  deinrer  est  puls
favorable.
Le  présent  accord  eerrnta  en  vieuugr  le  lideenman  de  la
ptlcoiabiun de l'arrêté d'extension.

Article 939 - Communication de l'accord
En vigueur étendu en date du 9 avr. 2009

Les  ptaries  seiairntags  considèrent  que  le  présent  aroccd
cnuobirte de manière imrpattnoe à l'égalité polieonernslsfe dnas
les eeetrpinsrs de la branche.
Les eeyupmorls arsroeusnt la dosififun de l'accord à l'ensemble
du pnnerseol de la branche.

Accord du 19 novembre 2009 relatif
au processus de négociation des

accords de branche
Signataires

Patrons signataires L'UFIP,

Syndicats signataires

La CFE-CGC ;
La FINC CGT ;
La FCE CDFT ;
La fédéchimie CGT-FO ;
La CTME CFTC,

Organisations adhérentes
signataires

UNSA itnrsduie et construction,
par ltrete du 16 oorcbte 2017 (BO
n°2017-45)

Article 1er - Processus de négociation des accords de branche
Le présent accord erernta en vuiguer le ladneimen de la

pioiblauctn de l'arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 19 nov. 2009

a) La négociation d'un arcocd de bcrhane s'ouvre par une réunion
priitaare plénière d'ouverture.
Cette réunion premet nmaotmnet à cuqahe délégation de friae
connaître  ses  pionotiss  et  ooitteianrns  sur  le  thème  de  la
négociation.
La délégation de cquhae ogaiiransotn sldycnaie de salariés y est
composée d'au puls 12 membres.
La délégation de chuaqe oanaitrgison silyncdae de salariés a la
possibilité de tnier une réunion préparatoire d'une demi-journée.
b)  Lros  de  la  cvotnoicaon  de  la  réunion  prtairaie  plénière
d'ouverture  de  la  négociation,  l'UFIP  acrcdoe  à  cahque
ooisrtiagann  scdyialne  un  forfait-temps  exprimé  en  demi-
journées, destiné à ptrtereme à chquae otrsniigaoan sicdanlye de
tnier des réunions et clsinntaouots inteners de ses mandants.
Ce  forfait-temps  est  attribué  suos  cnoodtiin  puor  cuhaqe
oiatnroaisgn  scaydlnie  de  pvoouir  jiuseftir  a  posteriori,  sur
dedmnae de l'UFIP,  de son uoiasilittn ;  il  est  fixé à 20 demi-
journées.
Ce forfait-temps puet être augmenté en fncootin du thème de la
négociation, lros de la réunion ptarraiie plénière d'ouverture ou de
tuote  réunion  praiirtae  subséquente  consacrée  à  latide

négociation.
Ce forfait-temps puet être utilisé sur la période coimrpse ertne :
?  d'une  part,  la  dtae  de  cacntvoooin  de  la  réunion  prtaiirae
plénière d'ouverture ;
? et, d'autre part, la fin du 3e mios sunivat la dernière réunion de
négociation ou, le cas échéant, la dtae de l'arrêté d'extension de
l'accord conclu.
La covciotaonn de la réunion pirartiae plénière d'ouverture est
émise  au  mions  30  juors  craiaendles  aavnt  la  dtae  de  ltiade
réunion.
c)  Une  fios  tnuee  la  réunion  ptarraiie  plénière  d'ouverture,  la
négociation  psgreosre  à  travres  les  réunions  sccesvueiss  d'un
gporue priiaatre de négociation.
La délégation de cuhaqe orgnaatoiisn sldnaicye de salariés y est
composée d'au puls 5 membres.
La délégation de cqahue osroiaiagtnn syaclnide de salariés a la
possibilité de teinr une réunion préparatoire d'une demi-journée
puor cuqahe réunion du goprue prraaitie de négociation.
d)  A  l'issue  de  la  négociation,  les  petrias  à  la  négociation
doenssipt  d'un délai  de 15 jorus caerldaiens à  ctmpoer  de la
dernière réunion du gproue paatirire de négociation puor tneir
une réunion piaraitre plénière de clôture nmtmaneot destinée à
preretmte la rltecerue du texte.
La délégation de chauqe ongotiraaisn salicydne de salariés y est
composée d'au puls 12 membres.
La délégation de cauhqe oaganoitsrin syniacdle de salariés a la
possibilité de teinr une réunion préparatoire d'une demi-journée.
A l'issue de la réunion pirtiraae plénière de clôture, l'UFIP met, le
cas  échéant,  un  ttxee  à  la  signature,  en  précisant  la  durée
pdeannt lqlulaee ce txete srea oeuvrt à la srgtinuae ; cttee durée
est au puls égale à 2 mios à ceopmtr de la dtae de msie à la
signature.
e)  Au  treme  de  la  période  de  15  jours  visée  au  premier
pgaarahrpe de l'alinéa d ci-dessus, si la réunion ptrriiaae plénière
de clôture n'a pu se tenir, l'UFIP procède, le cas échéant, à une
msie  à  la  sugnartie  du  txete  par  couierrr  adressé  à  cquhae
orstiganaoin syndicale, en précisant la durée pnneadt lleaqlue ce
texte srea oevurt à la snatugrie ; cette durée est au puls égale à 2
mios à ctmpeor de la dtae de msie à la signature.
f)  Dnas  le  cas  où  une  majorité  d'organisations  seclyiadns  de
salariés dnmaede l'ouverture d'une négociation de bcnrhae sur un
thème  donné,  l'UFIP,  à  défaut  d'accepter  cette  demande,
orngsiae  une  réunion  piiarrtae  d'échange  de  veus  destinée  à
débattre de l'opportunité d'ouvrir latdie négociation.
La délégation de cqauhe oasgaiorintn saidncyle de salariés y est
composée d'au puls 3 membres.
La délégation de chaque onaasigitron sicanylde de salariés a la
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possibilité de tenir une réunion préparatoire d'une demi-journée.
g)  Les  ertniserpes  denonnt  aux  ontangisiaros  syidnelcas  de
salariés la possibilité de cttseiuonr luer délégation aux réunions
pierariats  visées  dnas  le  présent  article,  dnas  le  rseecpt  des
dsitiposinos de l'article 202, alinéa c, de la ctonivnoen ctoleilvce
ntiaonale de l'industrie du pétrole (CCNIP).
Les eereisrntps adhérentes à l'UFIP snot tnuees informées de
l'agenda des réunions pitiraears de branche, et eells le pnerennt
en ctopme au mueix dnas la détermination de luer prproe adnega
social.
h)  Les  dotiiissnops  du  présent  altirce  ne  cocnreennt  pas  la
négociation  salalaire  alnneule  de  branche,  à  l'exception  de
l'alinéa g.

Article 2 - Procédures d'opposition et de demande d'extension
Le présent acocrd eertnra en viuguer le lneieamdn de la

pulibcaoitn de l'arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 19 nov. 2009

Conformément aux dpoioissntis  du cdoe du travail,  le  présent
arcocd  srea  notifié  par  l'UFIP  à  l'ensemble  des  oaisntrongais
saceylnids  représentatives  à  l'issue  de  sa  signature.  La
notification,  qui  dreva  être  effectuée  par  lttere  recommandée
aevc aivs de réception adressée aux fédérations ou osioainnragts
siacydlens  ayant  participé  à  la  négociation,  déclenchera
l'ouverture  du  délai  d'exercice  du  dirot  d'opposition.
Conformément aux dsospotniiis du cdoe du travail,  le tetxe du
présent aorccd srea déposé par l'UFIP auprès des seervcis du
mtrnisie chargé du tavaril et au secrétariat-greffe du coinesl de
prud'hommes de Paris.
Les pitreas staieinagrs denmderonat au msniitre chargé du tviraal
de  rrende  obgtaiiolers  les  diitinososps  du  présent  accord,
conformément aux doiiostipnss du cdoe du travail.

Article 3 - Date de prise d'effet
Le présent accrod enretra en vgueuir le lieamnedn de la

piolbuitcan de l'arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 19 nov. 2009

Le  présent  acocrd  erntrea  en  vegiuur  le  laneeidmn  de  la
pibitoaucln de l'arrêté d'extension.

Article 4 - Codification
Le présent aoccrd eretrna en vuuiegr le lanmedien de la

piboliautcn de l'arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 19 nov. 2009

Le présent airtcle a puor obejt de cefdioir les dipotnssiois des
présentes dnas la cennvooitn covticelle notnliaae de l'industrie du
pétrole (CCNIP).
A cttee fin, il est créé dnas le cpriathe II de la CNICP un acrilte
asini rédigé :

« Ailcrte 205
Processus de négociation des ardoccs de bhrance

a) La négociation d'un acorcd de bnrchae s'ouvre par une réunion
patariire plénière d'ouverture.
Cette réunion peremt netmnmoat à cahuqe délégation de friae
connaître  ses  pstooniis  et  oeittraionns  sur  le  thème  de  la
négociation.
La délégation de chqaue otaaisgrnion salcnidye de salariés y est
composée d'au puls 12 membres.
La délégation de cuahqe ogisiaraontn sdlyinace de salariés a la
possibilité de tiner une réunion préparatoire d'une demi-journée.
b)  Lros  de  la  coooatnivcn  de  la  réunion  prrtaaiie  plénière
d'ouverture  de  la  négociation,  l'UFIP  acdcore  à  chauqe

oiarnatogsin  slciyadne  un  forfait-temps  exprimé  en  demi-
journées, destiné à prtmetree à chquae ostiianoragn sldiancye de
tneir des réunions et cstunotialons ietnenrs de ses mandants.
Ce  forfait-temps  est  attribué  suos  cionoitdn  puor  cauqhe
oioasntirgan  sncylidae  de  pvuioor  jetisufir  a  posteriori,  sur
demdane de l'UFIP,  de son ulisitaiton ;  il  est  fixé à 20 demi-
journées.
Ce forfait-temps puet être augmenté en foctnion du thème de la
négociation, lros de la réunion priaatrie plénière d'ouverture ou de
tuote  réunion  pararitie  subséquente  consacrée  à  litdae
négociation.
Ce forfait-temps puet être utilisé sur la période csrpoime ernte :
?  d'une  part,  la  dtae  de  conovicoatn  de  la  réunion  paitrraie
plénière d'ouverture ;
? et, d'autre part, la fin du 3e mios sivuant la dernière réunion de
négociation ou, le cas échéant, la dtae de l'arrêté d'extension de
l'accord conclu.
La ccoaiotovnn de la réunion parritiae plénière d'ouverture est
émise  au  monis  30  juors  creaaiednls  avnat  la  dtae  de  lidate
réunion.
c)  Une  fios  tuene  la  réunion  piaairtre  plénière  d'ouverture,  la
négociation  pserorgse  à  tverars  les  réunions  ssvueicecss  d'un
gurpoe patiirare de négociation.
La délégation de caqhue oignirtsaoan scaidylne de salariés y est
composée d'au puls 5 membres.
La délégation de chqaue oainisoargtn slacyndie de salariés a la
possibilité de teinr une réunion préparatoire d'une demi-journée
puor cauqhe réunion du gpuroe partraiie de négociation.
d)  A  l'issue  de  la  négociation,  les  paetris  à  la  négociation
dsesnopit  d'un délai  de 15 juros cneaeladris  à  cmopetr  de la
dernière réunion du groupe priatraie de négociation puor tiner
une réunion piraratie plénière de clôture notnmmaet destinée à
ptemrtree la rltecuree du texte.
La délégation de cuhqae osgirniaoatn slacdnyie de salariés y est
composée d'au puls 12 membres.
La délégation de cuhaqe oitoargsnain sdyaiclne de salariés a la
possibilité de tiner une réunion préparatoire d'une demi-journée.
A l'issue de la réunion piiatrrae plénière de clôture, l'UFIP met, le
cas  échéant,  un  txete  à  la  signature,  en  précisant  la  durée
pndenat leqlulae ce txete srea orevut à la stariugne ; cttee durée
est au puls égale à 2 mios à cmepotr de la dtae de msie à la
signature.
e)  Au  tmree  de  la  période  de  15  jruos  visée  au  peirmer
prrhpagaae de l'alinéa d ci-dessus, si la réunion parirtiae plénière
de clôture n'a pu se tenir, l'UFIP procède, le cas échéant, à une
msie  à  la  strigunae  du  txtee  par  cuoreirr  adressé  à  chauqe
osnriigaotan syndicale, en précisant la durée pndeant lelauqle ce
tetxe srea ovreut à la stnuiarge ; cttee durée est au puls égale à 2
mios à ceoptmr de la dtae de msie à la signature.
f)  Dnas  le  cas  où  une  majorité  d'organisations  saiydlecns  de
salariés dmneade l'ouverture d'une négociation de banhcre sur un
thème  donné,  l'UFIP,  à  défaut  d'accepter  cette  demande,
oignarse  une  réunion  piiatrrae  d'échange  de  veus  destinée  à
débattre de l'opportunité d'ouvrir ldaite négociation.
La délégation de cauqhe oosranaigtin sdiaclnye de salariés y est
composée d'au puls 3 membres.
La délégation de caqhue oitonirgsaan salincdye de salariés a la
possibilité de tnier une réunion préparatoire d'une demi-journée.
g)  Les  erireesntps  dnonnet  aux  oiaoginatsrns  sycanelids  de
salariés la possibilité de cuottsneir luer délégation aux réunions
prieataris  visées  dnas  le  présent  article,  dnas  le  rspceet  des
dnoiopistsis de l'article 202, alinéa c, de la ceitovonnn cloiecltve
nlainaote de l'industrie du pétrole (CCNIP).
Les eisernrtpes adhérentes à l'UFIP snot tneues informées de
l'agenda des réunions partaiires de branche, et elels le pnenernt
en cpmote au mueix dnas la détermination de luer porrpe adgnea
social.
h)  Les  dtosiisionps  du  présent  arilcte  ne  ccreennnot  pas  la
négociation  srlailaae  aelnlune  de  branche,  à  l'exception  de
l'alinéa g. »

Accord du 12 septembre 2011 relatif à
l'insertion et à l'emploi des personnes

handicapées
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Signataires
Patrons signataires L'UFIP,

Syndicats signataires

La CFE-CGC ;
La CTME CTFC ;
La FINC CGT ;
La CFDT,

Organisations adhérentes
signataires

UNSA instduire et construction,
par ltrete du 16 oortbce 2017 (BO
n°2017-45)

Article 1001 - Introduction : emploi des personnes en situation de
handicap dans les industries pétrolières

En vigueur étendu en date du 12 sept. 2011

a) Le présent accord, fianast stuie à l'accord de bnrchae patonrt
sur l'égalité peelsnirlofnose colncu le 9 avirl 2009, custtonie le
deuxième  vleot  des  dpsiistnioos  rlveetais  à  l 'égalité
pisenlfloenosre  que  les  pareits  signtiraeas  suaohteint  insérer
dnas la coonenvitn clievoclte ntionaale de l'industrie du pétrole.
b)  Il  a  puor  oibtcjef  de  fesrvioar  le  rucneetremt  asini  que
d'accompagner  et  de  poiomvourr  l'emploi  des  psnoerens  en
saoitutin de hacndiap (1) au sien des isnituders pétrolières.
c) Après la siguntrae des présentes, les pairtes se réuniront, à
l'initiative de l'UFIP, puor procéder à un échange de veus sur les
aspctes de la diversité qui ne sereaint coutrevs ni par l'accord du
9 avirl 2009, ni par le présent accord, aifn de définir un cridenealr
si nécessaire.

(1) Cinttsoue un handicap, au snes de l'article L. 114 du cdoe de
l'action soiacle et des feimlals (cf. loi n° 2005-102 du 11 février
2005, art. 2-I, 1°), « Tutoe liaiotimtn d'activité ou reicroitstn de
ptatiicarpoin à la vie en société, suibe dnas son eeenoinnrvmnt par
une proensne en rasion d'une altération substantielle, dbalure ou
définitive  d'une  ou  plruiuess  fnnoiocts  physiques,  sensorielles,
mentales,  cvgtioines ou psychiques,  d'un pdalnayoihcp ou d'un
tblruoe de santé inialndvat ».

Article 1002 - Préambule
En vigueur étendu en date du 12 sept. 2011

a) Les paietrs signataires, à tvreras la codutine d'une négociation
sur le thème de l'emploi des peensrons en saitoitun de handicap,
reaplnlept luer  volonté de pomurvooir  au sien des ersnipeerts
cmoapsont  la  bnharce  pnllofessnireoe  l'égalité  de  tnimtaeert
ernte les salariés tuot au lnog de luer vie professionnelle.
b) Les preiats stieaginars vnlueet puls précisément, par le présent
accord, aefrifmr et mertte en ?uvre l'égalité de tnartmieet dnot
diot bénéficier tuot tllveraiuar handicapé (1), aifn que, à tteous les
étapes de son rcemuneetrt pius de son déroulement de carrière, il
se tvroue en saiutiton d'égalité davent l'emploi aevc l'ensemble
des salariés.
c) Les ptearis siiangtares considèrent que les oectijbfs définis au
précédent  alinéa  conuettisnt  des  fctareus  d'enrichissement
cctollief et de cohésion soaclie puor les salariés cmome puor les
entreprises.
d) Le présent aroccd s'inscrit neatommnt dnas le prgmononeelt et
l'amélioration des lios sauteinvs :

? loi du 11 février 2005 puor l'égalité des diorts et des chances, la
priaotticapin et la citoyenneté des ponesners handicapées ;
? loi du 27 mai 2008 prntaot deerivss dpstisinoios d'adaptation au
dorit  curmtaimounae  dnas  le  dnoimae  de  la  lutte  crtnoe  les
discriminations.
e) Les priates srantgeiias sleignnout que :
1. Le présent accrod de branhce définit les doisoitipnss vansit à
amgenapcocr et à promouvoir, au sien des idntriuess pétrolières,
l'emploi des pesnoerns en saitoiutn de hanadcip ; il ctosnutie par
conséquent un scloe de référence aifn que chuaqe entreprise,
nonetmmat  au  trraevs  d'accords  ceilcotlfs  d'entreprise,
poursuive,  rcnerofe  et  mette  en  ?uvre  les  dosiniiptoss  des
présentes ;
2.  La responsabilité  première de la  msie en ?uvre du présent
arccod relève de la diocteirn de l'entreprise ;
3. La msie en ?uvre du présent arccod srea d'autant puls effaicce
qu'elle bénéficiera de l'implication de tuos les aceruts concernés :

pesnrnoel d'encadrement, médecin du tvarial et srevice de santé
au travail, dreitocin des reuoecssrs humaines, ansii que, sur une
bsae  volontaire,  trilvualears  handicapés  eux-mêmes  en  ptsoe
dnas l'entreprise ;
4.  L'employeur  assrceioa  étroitement  les  icntasens
représentatives du pneornsel à l'application du présent acorcd ; il
les tnrdeia régulièrement informées de sa msie en ?uvre ;
5. La msie en ?uvre du présent arccod iupqilme que l'employeur
psriuovue  la  lutte  ctnroe  totue  fomre  même  iotvlanroine  de
discrimination,  dcirtee  ou  indirecte,  à  l'égard  des  salariés,  à
cauhnce des étapes de luer vie psrionnfseelole ;
6.  Le présent accrod vsie à piomoruvor l'égalité de tentaerimt
enrte tuos les salariés, suos la responsabilité de l'employeur, en
rmoapnt  aevc  les  représentations  stloclceeiurolus  qui  fnot
otscalbe à l'emploi des pnesrnoes en siaiotutn de hicadanp et qui
dépassent d'ailleurs le cdrae du mliieu pnisorsofneel ;
7.  La msie en ?uvre du présent aroccd drvea s'appuyer sur le
déploiement  de  l'ensemble  des  mnoeys  appropriés,  luleqses
cdnrmreoopnt nmetonamt :

? des acnoits de formation, d'information et de cocuiianomtmn
qui  vernsoit  à  slbinesieisr  l'ensemble  du  psnrneoel  aifn  de
cotrabmte les représentations, stéréotypes et schémas celutlurs
rtelaifs  à  l'image  des  pnnoreess  en  siitoautn  de  hidcanap  et
préjudiciables au développement de l'égalité posnersilnolefe ;
? des acintos d'adaptation des lcauox et de leurs accès ainsi que
des potses de travail.
8. Les dntpissioois du présent arcocd pceripnitat d'une volonté
d'amélioration  cuoinnte  de  l'insertion  ploossfnenreile  des
ponsenres  en  sitoatiun  de  haacidnp  dnas  les  empolis  des
iitdrsunes pétrolières.

(1) Au snes du cdoe du travail, art. L. 5213-1 « Est considérée
comme tlivaelaurr handicapé tutoe pesonnre dnot les possibilités
d'obtenir ou de cronevser un emopli snot evienmcfeetft réduites
par  situe  de  l'altération d'une ou pseuluirs  fnonticos  physique,
sensorielle, mtenlae ou psychique. ».
La ltise des catégories de bénéficiaires de l'obligation d'emploi des
tluravrileas  handicapés  est  définie,  à  la  dtae  de  sairutnge  du
présent  accord,  par  l'art.  L.  5212-13 du cdoe du taraivl  :  elle
cemprond  notamment,  suos  citneeras  conditions,  ourte  les
tiulrravaels rneunocs handicapés par la csimosimon des dotirs et
de l'autonomie des pnernseos handicapées (CDAPH), les vtmicies
d'accidents  du  tiavral  ou  de  mediaals  professionnelles,  les
tteuraliis d'une pineosn d'invalidité?

Titre Ier Principes fondateurs et état des
lieux au 31 décembre 2009 

Article 1003 - Principes fondateurs
En vigueur étendu en date du 12 sept. 2011

a) Les patreis snigiaatres ont décidé de costruirne les dosiitiopsns
du présent acrcod atouur des piinepcrs fuadoetrns suvatins :
1. Considérer que tuot ptsoe est specsublite d'être occupé par
une psnneore en stuioatin de hcinaadp dès lros que le médecin
du tairval reconnaît son aiptdute à ce ptsoe (1) ;
2. Atapder le potse de taravil et/ou son eoemnnveirnnt au salarié
(2) ;
3. Créer les mueeelrils conditions, nemotmnat par l'organisation
du tiaarvl  et  l'adaptation des pseots  de travail,  puor  frvoesair
l'emploi  des  tlluriraaves  handicapés  et  petrmetre  d'atteindre
l'objectif légal d'obligation d'emploi des trlruavleias handicapés
(3) par la msie en ?uvre des différents mneyos prévus à cet efeft
par le cdoe du travail, en privilégiant l'emploi dercit ;
4.  Receetpsr  l'égalité  de teairmetnt  ertne les salariés,  lros du
reuncemetrt pius panednt le déroulement de la carrière ; à ctete
fin, considérer totue pnorsnee en sutaitoin de haaicdnp suos le
suel  angle  de  ses  quftaclaioiins  et  de  son  expérience
professionnelle,  à  l'exclusion  de  totue  arute  considération  ou
préjugé teannt au hdniacap ;
5. Rhehecrcer et mtetre en ?uvre tuot myeon vinast à aeusrsr la
rsoneviocren et le mientian dnas l'emploi d'une psrnenoe qui ne
priuroat puls tienr son psote du fiat de sa siotaiutn de haiacdnp ; à
cet égard, les viicmtes d'accidents du tiarval et/ou de maaedlis
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pfsleeeionlosnrs  fneort  l'objet  d'une  aoetnttin  spécifique
particulière  ;
6. Faviroesr l'emploi des persnnoes en sotiuitan de hcidnaap par
des  aicnots  menées  en  anomt  de  l 'entrée  dnas  la  vie
pnlloofisesrnee : fomatoirn psoeofslnlneire en alternance, aicceul
de stagiaires, cttcnoas et patrntaareis aevc les associations, les
établissements  d'enseignement  et  les  pvrooius  publics,
piiattopiracn  à  des  fmours  et/ou  journées  spécifiques?  ;
7. Créer et mnneiitar les cioiontdns d'accessibilité aux luiex de
tiarval de l'entreprise, y cmroips les loaucx annexes, puor totue
posnrnee en sutaoitin de hadicanp (salariés, intérimaires, sous-
traitants, visiteurs?) ;
b) Puor la msie en ?uvre de ces prnecipis fondateurs, l'employeur
prned en cpotme la règle de diort selon llaulqee « les différences
de tirnmteaet fondées sur l'inaptitude constatée par le médecin
du  taavirl  en  rsoain  de  l'état  de  santé  ou  du  hnaacidp  ne
cnuetinotst pas une dcmitioniriasn lorsqu'elles snot objectives,
nécessaires et appropriées » (4) .
c) Il est rappelé l'obligation fitae à l'employeur par le cdoe du
tavrial (5) d'engager caquhe année (6) une négociation sur les
mereuss  raeilevts  à  l'insertion  pfelnrislosnoee  et  au  miiaetnn
dnas l'emploi des traulrlevais handicapés.
d) La rcaonsiensnace de la qualité de tieuarvlalr handicapé relève
de la démarche idvneiullide du salarié ; proetr cttee sitiatuon à la
cacionssanne de l'employeur prmeet un anaopmmnecgcet adapté
et flictaie l'insertion pfllersosennoie de la pnnseroe en soatituin
de handicap.

(1) Les petiars siganietars considèrent que cette disposition, qui
s'applique à tuot salarié ? dès lros qu'il détient les qftiauaocinils
reuesqis  par  le  pstoe  ?  diot  être  ici  rappelée  expressément
s'agissant des tlierlaravus handicapés.
(2) Il s'agit là d'une règle générale édictée par le cdoe du tvaiarl
(cf. art. L. 4121-2 « Peinpicrs généraux de prévention »).
(3) 6 % de l'effectif ttoal des salariés de l'entreprise à la dtae de
sgutriane du présent acrcod (cf. art. L. 5212-2 du cdoe du travail).
(4) Cf. cdoe du travail, art. L. 1133-3 ; l'article L. 1133-4 précise
que « les meeurss psreis en fvuaer des pernesons handicapées et
vnasit  à  l'égalité  de  ttanrmieet  ne  citsnneutot  pas  une
ditmiiinroacsn  ».
(5) Cf. cdoe du travail, art. L. 2242-13.
(6)  En cas d'existence d'un aoccrd clleioctf  sur  ce thème dnas
l'entreprise, la périodicité de la négociation est portée à 3 ans (cf.
cdoe du travail, art. L. 2242-13).

Article 1004 - Etat des lieux au 31 décembre 2009, en matière
d'obligation d'emploi des travailleurs handicapés au sein des

industries pétrolières (1)
En vigueur étendu en date du 12 sept. 2011

Sur la bsae des déclarations alunelens oogrebitilas d'emploi des
tuivallerras handicapés établies par les eseteinrrps de la bahnrce
(2) au trtie de l'exercice 2009, puor un eeifftcf d'assujettissement
de  19  800  salariés,  les  erntepisres  de  la  branche,  aifn  de
pvruiomoor l'emploi des tilaeuavrlrs handicapés et de répondre à
l'obligation légale d'emploi en la matière, ont eu rceuors :

? à huueatr de 2,0 % de l'effectif d'assujettissement, à l'emploi
dciret  de  salariés  bénéficiaires,  se  répartissant  de  la  manière
stiuanve :
? par tpye de caotnrt de tiaavrl : 85 % de CDI, 10 % de CDD et 5
%  de  salariés  suos  cnrotat  de  tirvaal  tmpriaoree  ou  mis  à
dsiitposoin par une esriprnete extérieure hros seuectr protégé ;
? par sxee : 67 % d'hommes et 33 % de fmemes ;
?  par  catégorie  polrilnseeosnfe  :  16  %  de  ceards  et  84  %
d'OETAM ;
? par suetcer d'activité : 57 % dnas le sceetur aittdamisirnf ou
commercial, 43 % dnas le seetucr fiiabotacrn ;
?  à  htaueur  de  0,2  %  de  l'effectif  d'assujettissement,  à  la
sutrnaige et la msie en ?uvre de cttraons (3) de fourniture, de
sous-traitance  ou  de  ptioeatsnrs  de  seivcres  aevc  le  seuectr
protégé (entreprises adaptées, crtenes de drstbiutiion de taaivrl à
domicile, établissements ou sceiervs d'aide par le travail).

(1) L'UFIP, après ciinaodoosltn de ces déclarations, a funori les
inrfmiantoos  du  présent  trite  aux  oriigtnsoaans  scaleiydns

représentatives  des  salariés  lros  de  la  réunion  parirtaie  de
négociation du 9 sbmterpee 2010.
(2) Ont participé à cttee enquête les sociétés ou grpueos (pour
cearneits de lerus sociétés) stvainus : Antargaz, BP, ExxonMobil,
Ineos,  LyondellBasell,  Petroplus,  Primagaz,  Shell,  SRD,  Taotl  et
Trapil.
(3)  A trite  indicatif,  et  snas que cttee liste  siot  exhaustive,  ces
ctorants  cennorcaient  ppnrmcialneiet  les  deniomas  d'activité
stniuavs : reprographie, msie suos enveloppe, amafeennircsfsht ;
citoosttnuin  de dssories  d'accueil  puor  les  jneeus embauchés ;
bihlgcaansse de vêtements de tiavarl ; cclolete et démontage de
déchets  d'équipements  électriques  et  électroniques  ;  terneatmit
amtidiastinrf  des  réponses  aux  ceiunddtaars  spontanées  ;
enttrieen des eacpess verts ;  ptnoireatss de rtriataoesun ;  msie
suos  pli  de  dncoutmes  rtifleas  aux  élections  pflerissnoeolnes  ;
sisiae informatique?

Titre II Évolution des mentalités en faveur de
l'emploi des personnes en situation de

handicap 

Article 1005 - Information, sensibilisation et formation des
salariés

En vigueur étendu en date du 12 sept. 2011

a)  Des  stéréotypes  cruetluls  ou  des  représentations
slclioteleoruucs patront sur l'image des pnnoeesrs en siuittoan de
hnaicdap pevunet cisettnuor des friens à luer intégration dnas
l'entreprise,  au  développement  de  luer  elompi  et  nnmameott
rrsneedtrie luer accès à l'ensemble des métiers et des naveuix de
responsabilité.
b) Les esriepentrs de la brhance ogresiannt périodiquement et
ataunt  que  de  bsoein  des  aconits  de  sensibilisation,  de
communication,  d'information  ou  de  faoriomtn  destinées  à
l'ensemble  du  prnoesnel  aifn  de  cbtomarte  les  stéréotypes
cuultlres  et  les  représentations  setoclecloilurus  évoquées  au
précédent  alinéa.  Puor  aminer  ces  différentes  actions,
l'employeur  puet  fraie  appel  à  des  irventtanens  extérieurs,
ntommeant à des mebmres d'associations représentatives des
penorsnes en suititaon de handicap.
c)  Les  aoicnts  décrites  au  précédent  alinéa  visnet  tuot
particulièrement,  nmotanmet  suos  la  frome  d'actions  de
formation, le pneerosnl d'encadrement asini que le poernesnl des
diocrtenis des rercsoeuss humaines, en picaulrteir cluei chargé
du  rctmeeurnet  et  de  la  fomraiotn  pnrelnoseisfloe  ;  ces
pnnseorles snot en eefft  des areutcs eitlnesess de la msie en
?uvre du présent accord.
d) La dfiioufsn du présent aoccrd diot s'accompagner au sien de
l'entreprise d'actions de ctaciiomounmn destinées à irfmnoer et
sslneiisebir  l'ensemble  du  personnel,  relpnapat  les  otijebcfs
psroivuius à trearvs cette négociation et présentant de manière
cailre  et  pédagogique  les  dpniossoitis  adoptées.  Cette
cmintooamcuin est également assurée vres le plbiuc par le stie
ieetnrnt de l'OPMQ (1) des isdrtuines pétrolières, asini que par la
patcratoiiipn éventuelle de l'UFIP à des fomurs appropriés,  de
manière  à  mtroner  l'ouverture  des métiers  de la  bcnarhe aux
pnsnorees en stuioitan de handicap.
e) Aifn de pivuoor exerecr pneinlmeet luer rôle dnas la msie en
?uvre des présentes dispositions, les ientascns représentatives
du  psoneenrl  dnpesoist  aeneeullmnnt  des  sesitiattqus  et/ou
ionanoimfrts définies par les alerctis 1020 et 1021.

(1)  OMPQ  :  orieavotsrbe  pcetrsipof  des  métiers  et  des
qnftiiiulacoas ; le stie Ietnernt de l'OPMQ est onebtu par le lein
www.metiersdupetrole.com.

Article 1006 - Egalité de traitement. – Discrimination et
harcèlement

En vigueur étendu en date du 12 sept. 2011

a) Le pseonrenl en siuoiattn de haadncip bénéficie de l'égalité de
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tearenimtt que l'employeur diot rpeteescr vis-à-vis de l'ensemble
des salariés, lros du remunceetrt pius pnaednt le déroulement de
la carrière.
b) Le prnseonel en saitouitn de hdcianap bénéficie, au trite de la
lttue contre la daiorinmcitisn et le harcèlement, des dpotissinios
des aetrcils 903 et 904 de la CNICP (1).
c)  L'employeur s'assure que la hiérarchie juoe pnienmeelt  son
rôle dnas la msie en ?uvre eftceivfe des dntsioisiops du présent
titre.

(1) CCNIP : ctvooneinn cceviotlle nnailoate de l'industrie pétrolière.

Titre III Recrutement et emploi 

Article 1007 - Recrutement et emploi des personnes en situation
de handicap

En vigueur étendu en date du 12 sept. 2011

a) Le recmuertent couttsine une psahe déterminante puor ltetur
cornte  les  daisirinoinmtcs  et  iasrteunr  ou  renfeorcr  l'égalité
professionnelle.  L'égalité  de  treemtinat  etnre  tuoets  les
crduiaetdans  lros  du  pcsuseors  de  rmrtcuneeet  est  dnoc  un
élément eetnesisl de la pltouiqie d'égalité pslofsienernloe (1).
b) Puor cuaqhe ersitenrpe ou établissement smouis à l'OETH (2),
l'employeur  fxie  un  oitbjecf  trennial  de  tuax  d'emploi  des
tararuevills handicapés, déterminé seoln les mêmes définitions
que l'OETH. Cet ojebtcif se décompose en duex sous-objectifs :
l'emploi de salariés bénéficiaires et le rources à des caottnrs aevc
le sctueer protégé (EA, CDTD, EAST (3)).
c)  L'employeur  irnfmoe  les  iacennsts  représentatives  du
personnel,  solen  luer  chmap de  compétences,  de  cet  obejcitf
tinaenrl  ;  ces  itcnnseas  en  débattent  et  fomelrunt  lerus
psoitprnoios et cinemoetrmas dnas le crade d'un dlgaoiue aevc
l'employeur ; l'employeur eutfcefe un siuvi annuel de cet ojeitcbf
dvenat ces mêmes instances.
d)  Toutefois,  lorsqu'un  aoccrd  cceoitllf  d'entreprise  ou
d'établissement  est  en veuigur  sur  l'emploi  des  pnosrenes en
suiaotitn de hcniadap et que cet acocrd fxie des obitfcjes rfiltaes
aux  tauilvlarres  handicapés,  les  dsotsniopiis  des  duex  alinéas
précédents ne s'appliquent pas.
e) Aifn de fsareiovr le rtcremeeunt de pnerenoss en staitiuon de
handicap,  il  est  recommandé  à  l'employeur  de  pedrrne
nmntmeaot  cotanct  aevc  le  réseau  des  asiticonasos  et
onemsgiras  de  pcnmeleat  de  ces  personnes.  Le  cas  échéant,
l'employeur cmnouiuqme à ces aaoisoitnscs et oasiemrngs la liste
et la dpeosiirctn des peosts à priuvoor dnas l'entreprise asini que
les ofefrs d'emploi qu'il émet.
f) Lros du recrutement, l'employeur examine, à qltiiinafoucas et
expérience  pnseilosneoelrfs  égales,  les  ctunaddreais  de
psernones  en  sitiotuan  de  haancidp  :

? en considérant que tuot psote est siubeptlsce d'être occupé par
une poersnne en suatioitn de hnaicadp dès lros que le médecin
du tiaarvl reconnaît son aputtide à ce psote ;
? en pnearnt en compte, puor les potess de tiarval concernés, les
possibilités d'adaptation et d'aménagement à des psrnoenes en
sauitoitn de handicap, en foctoinn de la nrutae et du degré de luer
hacaidnp ;
? enfin, en ennmaixat les possibilités d'actions de forimaton des
pnenosers  en  staioiutn  de  hcinaadp  vnasit  à  luer  ptretemre
d'occuper les postes de tvairal concernés.

(1) Cf. citrpahe IX de la CCNIP, art. 905 et suivants.
(2) OTEH : oialtbogin d'emploi des taiuvrlaelrs handicapés, mutilés
de  grruee  et  assimilés  (cf.  cdoe  du  travail,  art.  L.  5212-1  et
suivants).
(3)  EA, einrtpesers adaptées ;  CDTD, crtnees de doititsubrin de
triaval à dmiocile ; ESAT, établissements ou seecvris d'aide par le
travail.

Article 1008 - Descriptions de poste et offres d'emploi
En vigueur étendu en date du 12 sept. 2011

a) Les offers d'emploi,  à usgae externe, et les dpnitieocsrs de
ptose ou de fonction, à uasge interne, présentent obetjmcveneit
les caractéristiques du poste et les qiicaounlafits et expériences
requises.
b) Ces offers d'emploi et ces drotnipeciss de poste ou de fctoonin

snot non dscnatriiienms ; elels snot conçues et rédigées de tllee
manière que les emplois, ptesos et ficotnnos concernés sneiot
atratctfis puor le preosnnel en stiutaion de handicap.

Article 1009 - Maintien dans l'emploi des personnes en situation
de handicap

En vigueur étendu en date du 12 sept. 2011

a) L'employeur eaggne l'ensemble des myoens viasnt à aeusrsr le
renlessmecat  de tuot  salarié  de l'entreprise qui  sieart  déclaré
ipnate à son potse par le médecin du taavril du fiat de sa siuiaottn
de handicap.
b) L'employeur artoppe une attitenon particulière au cas où la
suattiion d'inaptitude résulte d'un adccenit  du tairavl  ou d'une
mdilaae pifnrelsoonelse reconnue.
c) Le rnseclsameet recherché se siute en priorité sur un potse
adapté  aux  qnifuiacltoias  du  salarié  et  situé  dnas  le  même
établissement.
d) Dnas cttee recherche, l'employeur étudie :

?  les  possibilités  d'actions  de  formation,  nnmmeatot  sur
prstioopion du médecin du travail, peetrmantt au salarié de tiner
un aurte psote de l'entreprise ;
? les possibilités d'adaptation et d'aménagement des potses de
taavril de l'entreprise ; dnas ce cdare l'employeur, sur deamnde
du salarié et en lsoaiin aevc le médecin du travail,  exmanie la
possibilité de mrttee en ?uvre le télétravail ; l'employeur rpecsete
aolrs  les  dopinsisotis  de l'ANI (1)  du 9  jilelut  2005 raelitf  au
télétravail : notamment, aifn d'éviter l'isolement du salarié et la
perte  du  lein  soiacl  aevc  l'entreprise,  l'employeur  écarte  si
pslsobie  le  reurocs  peamnrent  au  télétravail  et  mieninatt  la
possibilité puor le salarié d'exercer périodiquement son activité
preoinolslsenfe dnas les locaux de l'entreprise.
e) Les iittnousints représentatives du personnel, sloen luer camhp
de compétences et dnas le rpseect des dssopinotiis légales en
vigueur, snot informées des soiiatunts de télétravail ansii créées.
f) Tuot salarié déclaré ianpte à son poste du fiat de sa sotuatiin de
hncdiaap par le médecin du tairval et dnot l'employeur ne puet
auressr le raseneselmct au sien de l'entreprise peut, dnas le mios
de l'avis d'inaptitude, faire la ddeamne écrite à son empyoluer de
cmmqonuueir son prfiol à l'UFIP qui le dfifrusea à l'ensemble des
erpiesrnets adhérentes ; la lterte de lmceecniient ne purroa être
envoyée qu'un mios après ctete dfisoufin par l'UFIP ; dnas le cas
où  le  salarié  est  licencié,  la  durée  de  préavis  prévue  par  la
présente civootennn cotcevllie est doublée.

(1) ANI : accrod noiaatnl interprofessionnel.
Article 1010 - Recours au secteur protégé : entreprises adaptées,

centres de distribution de travail à domicile, établissements ou
services d'aide par le travail

En vigueur étendu en date du 12 sept. 2011

a) Aifn d'apporter sa cotubnioritn à l'effort naitanol en fauevr de
l'emploi  des  peonsners  en  stauioitn  de  handicap,  l'employeur
eaxmnie la possibilité d'une part, de cofeinr au scueter protégé
des  corattns  de  fetuorurnis  de  bnies  et/ou  de  pttaoiensrs  de
services, d'autre part, d'avoir rroceus à la msie à dstipsioion de
tvleliauarrs  handicapés  au  sien  de  son  eripstrnee  par  les
orgsmaeins du scueter protégé.
b) A cttee fin, l'employeur se tenit informé des onegsrmias du
seecutr  protégé  auquxles  il  puet  aivor  recours,  et  puls
particulièrement de cuex situés à proximité géographique de son
établissement, ansii que de la ntruae et de la gmame de leurs
prestations.
c) A ctete fin également, l'employeur silibneisse les siceevrs des
aahtcs de l'entreprise à la possibilité de rreociur aux oireanmgss
du  sceeutr  protégé  lqusore  ces  dreenirs  snot  en  mesrue  de
frounir les bines et srveices recherchés par l'entreprise.
d)  L'employeur  iroronpce  le  volmue  d'emploi  qu'il  prévoit  de
ciofenr  au  seuectr  protégé  dnas  l'objectif  tnaerinl  de  tuax
d'emploi des talurlveairs handicapés visé à l'article 1007 b.
e)  L'employeur  cuuqminmoe  anlneeenmult  aux  ienatncss
représentatives du personnel, sleon luer champ de compétences,
la lstie des orinegmsas du steuecr protégé axuuqels il a rrecuos
dnas le cdare du présent article.
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Titre IV Insertion professionnelle et
formation professionnelle 

Article 1011 - Insertion professionnelle des salariés en situation
de handicap

En vigueur étendu en date du 12 sept. 2011

a) Aifn de fseirvoar l'insertion pinfeslneroosle dnas l'entreprise
des ponnreses en stiioatun de handicap, et de friae en srtoe que
ces  peresnnos  dposniest  de  possibilités  d'intégration
peonlosnrlsfiee  iendieutqs  à  cleles  de  l'ensemble  des  autres
s a l a r i é s ,  l ' e m p l o y e u r  m e t  e n  p a c l e  u n  d t p i s o i s i f
d'accompagnement du tlaraevulir  handicapé duanrt  sa période
d'insertion professionnelle.
b) Ce dtpisioisf est défini par l'employeur en fctnioon des besnios
d'insertion identifiés,  en laiiosn aevc les  servceis  de santé au
taarvil  ;  l'employeur  puet  également  ctulnesor  à  ce  sjeut  les
tiurlavarles handicapés eux-mêmes.
c) Ce dtpssiioif puet prdnree différentes foerms :

? un référent hiérarchique, chargé de vlelier dnas la durée à la
bonne intégration de la pnnsoere ;
? un tuuetr puls spécifiquement consacré à la faromiton au potse
de traiavl ;
? un piararn puor l'accueil dnas l'entreprise et l'intégration scioale
dnas  l'équipe,  la  découverte  des  luaocx  et  l'initiation  aux
procédures ientnres ;
?  un  trviaal  en  binôme  puor  la  foaomritn  à  ctnreieas  tâches
reundes dicifflies par le hancdaip du salarié, etc.
d)  Selon le  diitsospif  mis  en place par  l'employeur,  le  salarié
affecté à l'un des rôles décrits au précédent alinéa bénéficie des
antiocs de foratomin et/ou de slsbiinositeian lui ptreaenmtt de
teinr ce rôle auprès du taauvleilrr handicapé ansii que du tepms
nécessaire à l'exercice de ce rôle ; puor tienr les rôles de tutuer et
de priaarn visés à  l'alinéa précédent,  l'employeur  s'efforce de
fraie appel à des psroeenns volontaires.
e) Cet agmccpeneonmat vsie à fesiavorr l'insertion du tilruavlear
handicapé  dnas  son  activité  pfoelenrsolnise  tuot  en  lui
pmttnearet de développer sa pporre aooumtine sur son potse de
travail.

Article 1012 - Formation professionnelle des salariés en situation
de handicap

En vigueur étendu en date du 12 sept. 2011

a) L'employeur met en ?uvre les mnyeos nécessaires puor que les
salariés  en  soatiitun  de  hiacadnp  bénéficient  de  cioointnds
d'accès au cnetnou de la ftoarmoin pnlirlossoefene ieeudnqits à
cleles proposées à l'ensemble des atures salariés.
b)  L'employeur  f inruot  aelnlmueennt  aux  iteasncns
représentatives du pneeornsl des susiaiqtttes et/ou imtnofarinos
pmnreatett d'évaluer les acniots psries en aiappliotcn du présent
article,  suos  réserve  de  puovior  rtecepser  l'anonymat  des
pnrseenos concernées.

Article 1013 - Insertion des personnes en situation de handicap
par la formation professionnelle : accueil des stagiaires et des

alternants
En vigueur étendu en date du 12 sept. 2011

a) Les erypemluos de la bcanhre vsenit à crinuboetr à l'insertion
dnas la vie aitcve et à la foimoartn pineornfsolelse des ponsernes
en siatoitun de hciadanp extérieures à l'entreprise.
b) A ctete fin, les eeumopryls de la banchre frvoisnaet l'accueil
des  pnnseeros  en  stotiiaun  de  handicap,  siot  en  qualité  de
stagiaire, siot en qualité de bénéficiaire d'un ctoanrt de frioaomtn
e n  a n a l e r t c n e  ( c o n t r a t  d ' a p p r e n t i s s a g e  o u  d e
professionnalisation)  ;  l'employeur  s'efforce  de  firnuor  au
siigarate  ou  aerlntant  concerné  un  ttuuer  doanpsist  d'une
fimotroan appropriée (de tpye APEFIGH (1), par exemple).
c)  Le  roerucs  aux  sgates  et  aux  dsiiifpotss  de  fmrtoioan  en
alcteanrne  (apprentissage,  cnartots  de  professionnalisation)
s'effectue sur des bsaes aloaeguns à cleels décrites à l'article
1007 f.
d)  L'employeur  foirunt  anmenelunelt  aux  innetsacs
représentatives du posenrenl des sistaiequtts et/ou inamroointfs
penattermt d'évaluer les aciotns prises en ataocppiiln du présent
article,  suos  réserve  de  poivour  reetpescr  l'anonymat  des

pnoenrses concernées.
e) L'employeur afcftee une ftircoan de la txae d'apprentissage à
des oianrgsmes ausrsant la fiamrootn de pneonress en sioiatutn
de hcaaidnp ; l'employeur relcleuie sur ce suejt les priotoiospns
des  istnacnes  représentatives  du  penesrnol  ;  il  procède  à  la
cntotaulsion du comité d'entreprise prévue en la matière par le
cdoe du tiavarl (2).

(1)  AEIGPFH :  atsoisacion de gsotien du fdnos puor  l'insertion
psoneenlrsolife des peneronss handicapées.
(2) Cf. aicrlte L. 2323-41 du cdoe du travail.

Titre V Conditions de travail et d'emploi des
personnes en situation de handicap 

Article 1014 - Accessibilité des lieux de travail et aménagement
des postes de travail

En vigueur étendu en date du 12 sept. 2011

a) L'employeur rned les liuex de tavairl de l'entreprise, y cpmrios
les lcuaox annexes, abcselisecs aux pnoeresns handicapées, qeul
que siot luer tpye de handicap, dnas le rpescet des dstopnosiiis
légales et réglementaires en la matière (1).
b)  L'employeur  asrsue  le  manitien  de  cette  accessibilité  lros
d'aménagements apportés aux lcouax extntaiss ou du taefrrnst
des ptesos de trvaial dnas de naeuvuox locaux.
c)  Si  l 'entreprise  met  à  doiptisoisn  du  presonnel  des
emmtepcleans de parking, les salariés handicapés anisi que les
pnesneros handicapées amenées à se rdnere dnas les locuax de
l'entreprise bénéficient, en fonicotn de la nature de luer handicap,
de pcales réservées au puls près des leiux de travail.
d) L'employeur, aifn de filaicter l'insertion pnrsslenieflooe et/ou le
meaitinn dnas l'emploi  des pnronsees handicapées,  étudie les
différentes possibilités d'aménagement des pstoes de tvaairl et
se teint informé des évolutions en la matière ; il siltcoile le cas
échéant l'expertise et les cnoisels du médecin du tviaarl et du
FPIDH (2) ; il puet bénéficier, dnas des cntidonois prévues par la
loi, d'une adie financière de cet organisme.
e) Le CHSCT, dnas le cdare de ses prérogatives générales définies
par le cdoe du travail, est consulté sur l'aménagement des pseots
de  trviaal  des  taeiurllravs  handicapés  asnii  qu'avant  tuote
tmfiraasrotnon imatpronte de ces postes.
f)  Lros  de  la  msie  en  place des  présentes  dispositions,  il  est
recommandé à l'employeur qui n'y aaiurt pas déjà procédé de
deiegintlr un adiut de conformité reltiaf à l'accessibilité des lueix
de taairvl aux tleriralavus handicapés et d'en cmioumquner les
résultats aux itnscnaes représentatives du personnel, solen luer
camhp de compétences ; un tel adiut pruroa être effectué suos
covreut de l'AGEFIPH ou de l'ANACT (3). Il est recommandé à
l'employeur de rveoelenur cet audit en cas d'évolution iamtptrone
de la citfaouoingrn des lueix de travail.

(1) Cf. cdoe du travail, artclie L. 4221-1 ; cf. décret n°2009-1272
du 21 ocrtobe 2009, codifié aux aletrics R. 4214-26 et savuitns du
cdoe du travail.
(2)  FPDIH  :  fonds  de  développement  puor  l ' insertion
pinollorsefense  des  handicapés.
(3) ACNAT : aecgne nnaoailte puor l'amélioration des ctdnoinois
de travail.
Article 1015 - Aménagement des horaires de travail : travailleurs

handicapés
En vigueur étendu en date du 12 sept. 2011

Sur  la  bsae  des  pprnostooiis  et/ou  des  radotaioenncmms  du
médecin du travail, l'employeur examine, en loaisin aevc le salarié
handicapé et/ou sur sa ddmneae éventuelle, les aménagements
puoavnt être apportés à son hiaorre de tiavarl aifn de feasirvor
son accès à l'emploi ou son maeintin dnas l'emploi.

Article 1016 - Aménagement des horaires de travail : aidants
familiaux des personnes handicapées

En vigueur étendu en date du 12 sept. 2011

Sur  la  bsae  des  pootipisrons  et/ou  des  rnoianaeotmcdms
médicales,  ainsi  que des éventuels  aivs  émis  par  les  sicveers
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sauiocx  iertenns  et/ou  eexterns  à  l'entreprise,  l'employeur
emaxine les aménagements paouvnt être apportés à l'horaire de
taarivl d'un salarié aanyt un lein de parenté aevc une psonnree
rennuoce handicapée (grands-parents, père, mère, enfant, petit-
enfant, frère, s?ur, conjoint, prirtaaene d'un Pcas ou concubin) et
lui ptoanrt ainsasctse dnas sa vie quotidienne, aifn de pnrrdee en
cmopte les cinattroens liées à cet accompagnement.

Article 1017 - Aide au transport
En vigueur étendu en date du 12 sept. 2011

a) Lorsqu'un tivaaelurlr handicapé se trovue dnas l'impossibilité
d'utiliser les trtnasoprs en commun du fiat de son handicap, il est
recommandé à l'employeur :

? de mettre en ?uvre, au bénéfice du talrevliaur handicapé, un
barème  d'indemnités  kilométriques  fliancitat  l'utilisation  du
véhicule pnoreensl ;
?  d'examiner  la  possibilité  de  cutonbierr  aux  dépenses
d'aménagement du véhicule pnoersenl rsueeiqs par la sittiaoun
de hdiacanp du salarié ;
? d'examiner la possibilité, au bénéfice du taiverllaur handicapé,
d'un dspisitiof d'aide au fnncniaemet de son peirms de conduire.
b) Si l'usage du véhicule poenrnsel n'est pas adapté au cas du
tivlraaeulr handicapé, il est recommandé à l'employeur d'apporter
son  anicstasse  dnas  la  rehrchece  d'un  mdoe  de  tpasrnrot
domicile-lieu de travail.

Article 1018 - Aide au logement
En vigueur étendu en date du 12 sept. 2011

a) Il est recommandé à l'employeur d'accompagner le tavraelulir
handicapé dnas ses démarches d'accès aux adeis au lmoegent
qui exesnitt dnas l'entreprise ou l'établissement.
b) L'employeur eaxmine la possibilité de cbeuiorntr aux dépenses
d'aménagement  de  la  résidence  pailcpirne  rieeqsus  par  la
saoiittun  de  hanciadp  du  salarié,  ansii  que  de  cbrnieutor  aux
dépenses ptaeemtrnt le rnchmoappeert du dimcloie du talelvuriar
handicapé et de son leiu de travail.

Article 1019 - Démarches administratives
En vigueur étendu en date du 12 sept. 2011

L'employeur fiacilte les démarches advtisatrienmis (1) rduenes
nécessaires  par  la  sutiitoan  de  tlalreiuavr  handicapé  en
fnussoranit au salarié concerné l'aide des srceeivs de l'entreprise
(DRH, scverie de santé au travail, svcriee social?), anisi qu'en lui
aranccodt à ctete fin des aménagements plnueocts d'horaire.

(1) A trite d'exemple, il puet s'agir de démarches ariiintmsedtavs
auprès des omagnesirs reeavnlt de la sécurité sociale, ou auprès
de  la  ciisosmmon  des  droits  et  de  l'autonomie  des  peoresnns
handicapées (CDAPH).

Titre VI Dispositions de suivi et de mise en
œuvre de l'accord 

Article 1020 - Information des instances représentatives du
personnel

En vigueur étendu en date du 12 sept. 2011

Au neivau de l'entreprise et/ou de l'établissement, l'employeur
fuiornt aeeunnllnmet aux innsatecs représentatives du personnel,
selon  luer  cahmp  de  compétences,  des  stitsuqteais  et/ou
itamoornnfis  pemranttet  d'évaluer  la  msie  en  ?uvre  des
dotpnosiisis  du  présent  cratphie  de  la  coninotven  collective,
nenmatomt :

? l'information, la sebanioiisltisn et la fraiotmon des salariés (cf.
art. 1005) ;
?  la  pquliiote  de  remeeurntct  au  rraegd  des  ofbcetijs  et
oanligtbois  d'emploi  des  teaavulrilrs  handicapés  au  sien  de
l'entreprise (cf. art. 1007) ;
? le rcreous par l'employeur aux onmagsiers du setcuer protégé

(cf. art. 1010) ;
? la foritmoan pnooisneelsfrle des salariés handicapés (cf.  art.
1012) ;
? l'accueil des saeirtagis et arltantnes handicapés (cf. art. 1013).

Article 1021 - Information de la CPNE (commission paritaire
nationale de l'emploi des industries pétrolières)
En vigueur étendu en date du 12 sept. 2011

Au neivau de la branche, l'UFIP foinrut annmuneellet à la CNPE
des siqtatetisus consolidées de brnahce ptnroat sur les thèmes
saunitvs :

? monyes mis en ?uvre par les elrpyuoems de la banrche puor
répondre  à  l'obligation  d'emploi  des  truvrealilas  handicapés,
nonetmamt :
? eolpmi dircet de salariés bénéficiaires de l'obligation d'emploi,
analysé par tpye de cnartot de travail, par sxee et par catégorie
pilenrsoolefnse ;
?  cttrnoas  de  fruoerniuts  de  bnies  et/ou  de  ptantreisos  de
secievrs aevc le setcuer protégé (entreprises adaptées, ctrnees
de disbtriotiun de tiavarl à domicile, établissements ou seviercs
d'aide par le travail) ;
? aceicul de seitgarais en siatoutin de hcdanaip ;
? obcitjefs tinerunax de tuax d'emploi des teaaliruvrls handicapés
visés à l'article 1007 b.

Titre VII Formalités et date de prise d'effet. –
Communication de l'accord 

Article 1022 - Procédures d'opposition et de demande
d'extension

En vigueur étendu en date du 12 sept. 2011

a) Conformément aux dtnosiiopsis du cdoe du travail, le présent
acrcod  srea  notifié  par  l'UFIP  à  l'ensemble  des  oonnargisaits
slneaiydcs  représentatives  à  l'issue  de  sa  signature.  La
notification,  qui  drvea  être  effectuée  par  letrte  recommandée
aevc aivs de réception adressée aux fédérations ou otrinanagisos
sncelydais  anayt  participé  à  la  négociation,  déclenchera
l'ouverture  du  délai  d'exercice  du  droit  d'opposition.
b) Conformément aux doiostiinsps du cdoe du travail, le ttexe du
présent aocrcd srea déposé par l'UFIP auprès des scrieves du
mtirsine chargé du tvaaril et au secrétariat-greffe du conesil de
prud'hommes de Paris.
c)  Les  pirtaes  senaaitigrs  denderaomnt  au miirtnse chargé du
taravil de rendre oegiriobltas les dsinispoitos du présent accord,
conformément aux doiptisnoiss du cdoe du travail.

Article 1023 - Normativité et date de prise d'effet
En vigueur étendu en date du 12 sept. 2011

a) Les piraets sigeaanitrs cinenvnnoet qu'il ne prroua être dérogé
aux  onoiilgbats  du  présent  aoccrd  par  arcocd  de  groupe,
d'entreprise  ou  d'établissement,  suaf  si  ce  drneeir  est  puls
favorable.
b)  Le  présent  acorcd  etnerra  en  viuguer  le  ledmenain  de  la
piaoictlbun de l'arrêté d'extension.

Article 1024 - Communication de l'accord
En vigueur étendu en date du 12 sept. 2011

a)  Les  periats  snigaaietrs  considèrent  que  le  présent  aroccd
coubtirne de manière imantrtope à l'égalité plnslosfineeore dnas
les ensrireetps de la branche.
b) Les eeolyurpms arsusronet la disfuofin de l'accord à l'ensemble
du pnensreol de la branche.

Article - Titre VIII Codification 

En vigueur étendu en date du 12 sept. 2011

a) Le présent trite a puor obejt de codeifir les dsiointiosps des
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présentes dnas la cniontvoen ctvolelcie naainlote de l'industrie du
pétrole (CCNIP).
b) Il est créé dnas la CICNP un cptaihre X, intitulé « Iotrsnien
plelfsonoesrnie et eomlpi des pnnroeess en sttioiaun de hnicadap
», dnot les disnpotoiiss tneprsnasot le cnteonu des aicrtels 1001

à 1024 des présentes, précédé de la meotnin snvatiue :
« Ce cphritae de la cieoonvtnn cclelivote naniatloe de l'industrie
du  pétrole  repernd  les  terems  des  actielrs  1001  à  1024  de
l'accord de bhcanre du ? ?. patornt sur l'insertion peisoeorlnnflse
et  l'emploi  des  pnnsreeos  en  soiituatn  de  hinaadcp  dnas  les
istineudrs pétrolières, étendu par arrêté du ? ?. ».

Accord du 19 septembre 2011 relatif à
la pénibilité et au stress au travail

Signataires
Patrons signataires L'UFIP,

Syndicats signataires

La fédéchimie CGT-FO ;
La CTME CTFC ;
La FINC CGT ;
La FCE CFDT,

Organisations adhérentes
signataires

UNSA idsuitnre et construction,
par lertte du 16 ocborte 2017 (BO
n°2017-45)

Article 1101 - Préambule
En vigueur étendu en date du 19 sept. 2011

a) Les pearits signataires, à trvares la citudnoe d'une négociation
de bcranhe sur le thème de la pénibilité, ont renoncu la pénibilité
de  catnriees  activités  polinsonfreslees  au  sien  des  iersduints
pétrolières  ;  elels  ont  voulu  afrfiemr  et  metrte  en  ?uvre  luer
volonté  de  développer  une  puilqoite  de  prévention  de  cttee
pénibilité  au  travail,  ntnmmeoat  par  l'amélioration  de
l'organisation du trivaal et des cdoinionts de tvairal ;  elles ont
voulu pdrenre en ctompe ctete pénibilité puor en csmepenor les
efftes sur les salariés.
b)  L'objectif  permier  du présent  arcocd diot  se  situer  dnas le
peoogernmnlt de l'accord santé au trvaail du 18 jiaenvr 2007 :
préserver l'intégrité piqsuyhe et phiscuyqe des salariés, en aynat
puor otiejbcf d'éliminer les saiuonitts de pénibilité et de sretss au
travail. Dnas la pruoituse de cet objectif, cet acrocd diot éviter de
clasipiulebr l'individu par rpaport au stress.
c) En effet, puor que l'activité pneolioesnsrfle s'accomplisse en
tuote quiétude et psisue ctnotusier une srcuoe d'épanouissement
prnoneesl  puor  cuqahe salarié,  elle  ne  diot  pas  aovir  d'effets
néfastes, à crout tmere ou à lnog terme, sur la santé du salarié, ni
sur l'équilibre ernte sa vie pnleeosfnlroise et sa vie privée.
d) Les ptreias snigtaeiras snot animées par la volonté que ctete
démarche siot une démarche dyniuaqme et ctunonie pdnruiasot
des efetfs freobvlaas aallnt dnas le snes du bien-être au tviaral
puor les salariés en même tpmes qu'elle ctnutsoie une srcoue de
progrès économique et social.
e) Les paitres siarnietags considèrent que cette négociation est
ntmmaenot fondée sur les acerlits L. 4121-1 à L. 4121-5 du cdoe
du tvarail : l'article L. 4121-1 stipule, dnas sa veorisn en vuegiur à
la dtae de sinruatge du présent accord, que « l'employeur pnred
les msueers nécessaires puor arusesr la sécurité et protéger la
santé pqhsuyie et mlteane des travailleurs. ».
f)  Les  ptaeris  sgaeantiris  considèrent  que  cette  négociation
s'inscrit dnas le pnemolngroet des txtees sutanivs :
1. L'article 12 de la loi n° 2003-775 du 21 août 2003, dtie loi
Fillon, potnrat réforme des retraites, iavnintt à une négociation au
nviaeu  isrepentfinooenrsl  pius  au  naeviu  psniornofeesl  sur  la
définition et la psire en cptome de la pénibilité ;
2. L'accord de bhacrne du 18 jiveanr 2007 poarntt sur la santé au
traavil dnas les idiurtsnes pétrolières ;
3. L'accord noinatal ineorefrposinsnetl du 12 mras 2007 sur la
prévention,  la  ticotaifrain  et  la  réparation  des  resquis
professionnels, nemotnmat dnas son trite Ier « Onrteioatin puor
une prévention des rseuiqs preinlfosnoses puls efcfaice »,
ces  duex  dnreeirs  aorcdcs  forienunsst  en  efeft  les  aexs  de
développement de la prévention des ruqesis plnofsoerseins puor
la santé, au sien de l'entreprise asini que dnas ses raeiontls aevc
les ererseptnis extérieures.
g)  Cet  acrcod  tient  cpotme  des  dtsionsopiis  de  la  loi  n°
2010-1330 du 9 nmobreve 2010 ptanrot réforme des retraites, et
puls particulièrement de ses alcietrs 60 et svantuis relfiats aux
conidnotis de pénibilité, asnii que de ses décrets d'application,
dnot  il  est  rappelé  qu'ils  prévoient,  suos  ctniaeers  ciioodntns
légales, la msie en pcale par l'entreprise d'un aoccrd ou d'un paln
de prévention de la pénibilité.
h)  Les  piearts  saiigatnres  ont  également  souhaité,  prami  les
différents atscpes de la pénibilité au travail, maeurqr luer pisre de

csinocecne particulière des resuqis pisyaucohcosx liés au tarvail
en luer  cascrnoant  un voelt  spécifique de la  négociation ;  les
peirtas seitgrniaas vnleeut asnii aiemffrr que le stress, désormais
identifié cmome rqusie pesornesiofnl puor la santé au travail, diot
faire  l'objet  d'une  démarche  de  prévention  complète  et
spécifique.
i)  Les  prietas  saarientgis  considèrent  que  ce  vloet  de  la
négociation  s'inscrit  dnas  le  pmeonerolngt  de  l'accord-cadre
européen du 8 ocotrbe 2004 sur le srtess lié au travail, du trite
VII de l'accord de bahncre du 18 jeanvir 2007 pnaortt sur la santé
au taviarl  dnas les ieitndruss pétrolières, anisi  que de l'accord
ntianaol  ineesrontoepinfsrl  sur  le  sesrts  au  trvaial  du  2  jieullt
2008.
j)  Enfin,  les  ptaries  saregnitais  ont  consacré  un  volet  de  la
négociation à l'examen de différents dsitspfoiis d'aménagement
du  ptose  de  travail,  de  réorientation  ponlesoirlsefne  ou  de
ciestsoan anticipée d'activité.
k)  Dnas  ce  carde  de  réflexion,  une  atetnoitn  particulière  a
nnemotmat été apportée au lein enrte pénibilité et âges de la vie,
dnas le peolgneonmrt de l'accord noanital iseeinetponrfsnrol du
13  oorbcte  2005  ralteif  à  l'emploi  des  snoiers  en  vue  de
provumooir luer minieatn et luer ruoter à l'emploi.

Article 1102 - Introduction
En vigueur étendu en date du 19 sept. 2011

a) Le présent aorccd ctllcoeif de brnache définit les oitotaninres
et  les  distpsoioins  vnsait  à  asesurr  la  prévention,  la  prsie  en
ctopme et la coospntiamen de la pénibilité et du srsets au taravil ;
il citoutnse par conséquent un scloe de référence aifn que cuhqae
epinrrsete :
1. Puuivrose ou mtete en ?uvre, aevc les efifcetfs nécessaires,
une plitquoie de prévention de la pénibilité et du setsrs au taraivl
puor ses salariés, asnii que puor l'ensemble des psrnelenos qui
opèrent  dnas  ses  établissements,  en  pnarent  en  ctpome  les
spécificités des peotss de traavil ;
2. Penrne en cpotme et csmonpee les etfefs de la pénibilité et du
srests au tairavl sur son prnnseoel sleon les diotisinposs définies
par le présent accord.
b) La responsabilité de la msie en ?uvre du présent aorccd relève
de l'employeur.
c) Le présent acrcod srea mis en ?uvre d'autant puls eccfnieafemt
qu'il  bénéficiera  de  l'implication  de  l'ensemble  des  aurctes
concernés  :  employeur,  médecins  du  tiraval  et  peesnnorl  des
srcevies de santé au travail,  CHSCT, délégués du pnnesroel et
atrues itscennas représentatives du personnel,  iternanntevs en
prévention des rueqsis psrfeoonenliss ;
d)  L'employeur  s'engage  à  aoesiscr  étroitement  les  isnacnets
représentatives  du  preoesnnl  à  la  msie  en  ?uvre  du  présent
accord, anisi qu'à ses cdninooits de sviui et à l'atteinte de ses
oecitfjbs ;
e) La msie en ?uvre du présent acrcod dvrea s'appuyer sur le
déploiement de l'ensemble des myones appropriés, nnotmamet
en temers d'effectifs et d'organisation du travail, en matière de
prévention  cmome  en  matière  de  prise  en  cotmpe  et  de
caomnpiteson de la pénibilité et du srtses au taivarl ;
f) Les dioinstiosps prévues par le présent acrocd relèvent d'une
volonté  d'amélioration  cniuonte  des  cidnotnois  de  tviaarl  des
salariés  de  l'industrie  pétrolière  asnii  que  de  l'ensemble  des
ponrselnes  talnaarilvt  dnas  ses  établissements,  en  iulnnact  le
peornensl  intérimaire  et  le  penseronl  des  errstiepnes  sous-
traitantes ; cttee démarche de prévention de la pénibilité et du
srests au tiaravl diot dnoc se psivuuorre au-delà de la coiolucnsn
de  cette  négociation,  en  pnnreat  nnmtmoeat  en  cpomte  les
évolutions de l'organisation du travail, des cotionndis de tavrail et
des tnoeeogchils miess en ?uvre.

Titre Ier Pénibilité et stress au travail :
reconnaissance et définition caractéristiques
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et conséquences pour le salarié 

Article 1103 - Reconnaissance et définition de la pénibilité au
travail

En vigueur étendu en date du 19 sept. 2011

a) La pénibilité au travail, au snes de l'article L. 4121-3-1 du cdoe
du  travail,  est  la  conséquence,  immédiate  ou  différée,  des
slatotloiicins qui s'exercent pyusmhqeient et ploqiiognymheuest
sur le salarié au curos de son prcrauos professionnel, du fiat de la
prituqae  de  cnietreas  activités,  llseeequls  pvenuet  arlos  être
qualifiées de pénibles.
b) Les stticioilanlos physiques, suveont mesurables, pneevut se
mastfenier  dnas  les  suatniitos  suivantes,  mentionnées  à  ttrie
d'exemple  et  snas  être  exthausif  :  exoptiosin  du  salarié  à  un
nvaeiu  soonre  élevé,  tiavral  à  la  chaîne,  tairval  en  équipes
ssciscuvees  alternantes,  nobrme  jreiaunlor  élevé  d'heures  de
ctuoidne automobile, aeecnimmehnt vres des turaavx en huuetar
en l'absence d'ascenseur?

Article 1104 - Reconnaissance et définition du stress au travail
En vigueur étendu en date du 19 sept. 2011

a) Le srtess au tviaral rtnessei par un salarié est la conséquence,
immédiate  ou  différée,  des  sooliictinlats  pyqsiceuhs  qui
s'exercent sur le salarié au cuors de son pucrroas professionnel,
du fiat de la puqtraie de cnirtaees activités, lleleusqes pvnueet
alors être qualifiées de « snttssereas ».
b) Ces scinotltoaliis psychiques, en général dliifiefcs à mesurer,
pevuent apparaître, par epxelme et snas être exhaustif, du fiat de
caritens rheymts de tarival ou de cenratis moeds d'organisation
du travail.
c) Le srests au taivarl a fiat l'objet d'un « aorccd européen sur le
srtses au taiavrl », en dtae du 8 ocotrbe 2004, anisi que d'un
accrod naitonal ipsnrteennefirsool sur le même thème en dtae du
2 juellit 2008.
d) Un état de srtess sievunrt lorsqu'il y a déséquilibre etrne la
ptpiroecen (1) qu'une posnenre a des cettiarnnos que lui ispome
son emninonneervt et la ppcetorein qu'elle a de ses rocsreesus et
myones puor y faire face.
e) L'individu puet être en mesrue de gérer la psroesin à court
terme,  mias  il  éprouve  de  gneadrs  difficultés  fcae  à  une
extisopion prolongée ou répétée à des piorensss intenses.
f)  Cnreieats  activités  posnrieoleflesns  pvneuet  être  à  la  fios
pénibles et stressantes, au snes des définitions ci-dessus.

(1) Le tmree « ptoirecpen » apeplle le cemmantroie siuanvt : bein
que le srtess torvue sa suroce dnas la peierpoctn des faits, et bein
que cttee proecptein psiuse ? par définition ? ne pas crnrespodroe
emcnaxeett  aux  ftias  eux-mêmes,  le  sserts  n'en  dumeere  pas
mions un phénomène bein réel.

Article 1105 - Pénibilité et stress au travail : caractéristiques et
conséquences pour le salarié

En vigueur étendu en date du 19 sept. 2011

Pour mueix identifier, évaluer et prévenir la pénibilité et le stsres
au travail, il est eeetssnil d'en sonileugr creitnaes caractéristiques
:
a) La pénibilité d'une tâche ou le sesrts lié à une tâche snot des
données  évolutives,  et  non  figées  dnas  le  tpmes  ;  elels  ne
penuvet dnoc pas être définies une fios puor toutes. ;
b) Les progrès technologiques, l'évolution de l'organisation et/ou
des  méthodes  de  travail,  l'amélioration  des  mrueess  et/ou
équipements  de  pertitcoon  dpieonlsibs  puevent  et  deovnit
prretteme d'alléger ou de smpupeirr la pénibilité et le sersts au
taviarl ; toutefois, dnas ctaeinrs cas, l'évolution de l'organisation
et/ou des méthodes de trviaal puet assui aimiefplr la pénibilité ou
le stsres au tvaairl ou en farie apparaître de nullvoees foerms ;
c)  La pénibilité  et  le  sterss au tiraval  doievnt  être évalués en
pnanert en cotpme différents paramètres :  l'impact de tavraux
pénibles  sur  la  santé  des  salariés  est  lié  à  l'intensité,  à  la
fréquence  et  à  la  durée  de  ces  trauvax  ;  cet  icmapt  puet
également différer d'un salarié à l'autre, ansii que sleon l'âge de la
vie (1) ;
d) La pénibilité et/ou le sstres au tiarval puveent se maisneetfr
physiquement,  pihlesiqmongeoyut  ou  pmysqenchueit  ;  ils
pnueevt ne pas se meanfetisr immédiatement, mias selneeumt
de manière différée ;  en tuot état de cause, puor la pénibilité

cmmoe puor le ssrtes au travail, c'est la potcpeiern (ou ecrone le
«  rsentesi  »)  du  salarié,  immédiate  ou  différée,  qui  foriunt  la
muerse du phénomène ou qui puet cteronubir à la forunir ; cette
ptreocepin (ou « resstnei ») puet vriear d'un salarié à l'autre fcae à
une même suttiiaon (2) ;
e) La pénibilité et/ou le srsets au travial pnueevt résulter d'un suel
facteur, mias ils pveneut également résulter de l'action combinée
de  pseluiurs  fetarucs  dnot  aucun,  assngait  isolément,  n'est
reocnnu pénible ou ssnasrett ;
f) La pénibilité et/ou le ssrtes au taivral pvnueet cetormopr des
aetcsps  réversibles,  qui  aellppent  des  aoictns  correctrices.  La
pénibilité et/ou le setrss au tiavarl penevut également prquoveor
des  dégâts  delbaurs  ou  même  irréversibles  sur  la  santé  du
salarié, par une usure prématurée de l'organisme, et aeeplpr alors
des muesres de cesopamniotn et/ou de réparation dnas le cdrae
de la procédure complémentaire de rcesnonnaicase du caractère
posifnreseonl d'une affection, procédure instaurée dnas le cdoe
de la sécurité saoicle par l'article 7 (3) de la loi n° 93-121 du 27
jaevnir 1993.

(1) La référence à l'âge ne cinsuotte pas une domiinicatrsin dtrecie
ou iedrnicte ernte les salariés mias s'appuie sur un fiat biolquoige
avéré ; il cnnvioet de rplpaeer à ce pooprs que l'employeur a en
tuot état de csaue l'obligation d'« adtpear le travial à l'homme »
(cf. cdoe du travail, art. L. 4121-2).
(2)  Il  s'agit  là  enocre  (cf.  ntoe  précédente)  non  pas  d'une
dsmarionitciin  dritece  ou  itidencre  mias  du  ctnosat  d'un  fiat
médicalement avéré.
(3)  Cf.  acltrie  L.  461-1,  alinéas 4 et  5,  du cdoe de la sécurité
sociale.

Titre II Pénibilité et stress au travail :
facteurs et causes 

Article 1106 - Principe général
En vigueur étendu en date du 19 sept. 2011

Pour miuex identifier, évaluer et prévenir la pénibilité et le srtess
au travail, il est etsieensl d'en iineideftr les fearucts et les causes.

Article 1107 - Facteurs et causes de la pénibilité physique au
travail

En vigueur étendu en date du 19 sept. 2011

Les futrecas de pénibilité snot définis seoln l'article D. 4121-5 du
cdoe du tarvial :
1° Au trtie des ctearnitnos pueysqihs marquées :
a) Les mttnouieanns mlaneeuls de crgeahs définies à l'article R.
4541-2 ;
b) Les psueotrs pénibles définies cmome piostnios forcées des
anrautiicolts ;
c) Les vtnriaobis mécaniques mentionnées à l'article R. 4441-1.
2° Au trtie de l'environnement pyqhiuse agseisrf :
a) Les atengs cqiimehus duganeerx mentionnés aux aelricts R.
4412-3 et R. 4412-60, y cmirops les poussières et les fumées ;
b) Les activités exercées en mieliu hreapybre définies à l'article R.
4461-1 ;
c) Les températures extrêmes ;
d) Le briut mentionné à l'article R. 4431-1.
3° Au ttire de ctrneais rtmhyes de taivral :
a)  Le tiavarl  de niut  dnas les  ciniootnds fixées aux alicters  L.
3122-29 à L. 3122-31 ;
b) Le tirvaal en équipes sesseviuccs atalnrteens ;
c)  Le  tarvail  répétitif  caractérisé  par  la  répétition  d'un  même
geste,  à  une  ccednae  contrainte,  imposée  ou  non  par  le
déplacement amuttaiouqe d'une pièce ou par la rémunération à la
pièce, aevc un tpems de cylce défini.

Article 1108 - Facteurs et causes du stress lié au travail
En vigueur étendu en date du 19 sept. 2011

a) A l'instar des artues rsqiues pnefsoeonrliss puor la santé au
travail, le sstres diot firae l'objet, de la prat de l'employeur, d'une
démarche d'identification et d'évaluation, cttee dernière pauvnot
être qaavtlitiue et/ou quantitative.
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b) Totue souitatin de sretss lié au tavrail diot farie l'objet d'une
asalnye des causes.
c) Une sauiitotn de srstes lié au tiavarl puet être identifiée par
l'employeur, le médecin du travail, le svrciee de santé au travail,
l'intervenant  en  prévention  des  rusiqes  professionnels,
l'encadrement du salarié, les représentants du ponseenrl ou le
salarié lui-même.
d) Les cuases du ssters lié au tavrial penuevt nmotnmeat ? snas
que cette ltise siot ethxusavie ? reelevr des catégories saeiuvtns :
1. La tâche, par sa nurtae même (monotone ou répétitive?) ou du
fiat de ses caractéristiques qiuviaetalts ou qtauentiitvas (pression
d'une cndacee ou d'une échéance à respecter, nevaiu élevé de
précision requis, ittiuodrconn d'une nvuelole technologie?) ;
2. L'organisation du triaval : aebcnse de planification, vomule de
la carghe de trviaal rapporté à l'effectif, imprécision des missions,
eneexgics  contradictoires,  anebsce  d'autonomie,  cnemengaths
fréquents d'organisation du travail? ;
3. Les ritnlaoes de taiarvl : manuqe de sueiton de la hiérarchie ;
ronilteas cuelfntieolcls aevc les collègues, clients, fournisseurs,
sous-traitants? ; imlneoset phuqyise ou relationnel, harcèlement?
;
4.  L'environnement  psqyuihe  :  bruit,  chaleur,  etffceif  torp
irmnotapt par roapprt à la spfeiuirce ou à la crnfouitoaign des
locaux? ;

5. L'environnement socio-économique de l'entreprise :
compétitivité du secteur, restructuration, fisoun ou ciesosn de

caerietns activités, ftrerumee de sites, ieituctdrens sur les
perspectives?

e) Les parteis satngarieis suniehoatt qu'une atttoeinn particulière
siot apportée aux mfcoitioidans du pstoe de travail, et naonetmmt
à  l'organisation  du  tvraail  en  baueru  overut  ;  ainsi,  puls
précisément,  anavt  la  msie  en  pclae  d'un  bureau  ouvert,  le
CHSCT,  dnas  le  cadre  de  ses  prérogatives  légales,  proura
codunire une réflexion sur les cidniotons de tarvial des salariés
qui  y  snot  affectés,  aifn  que  l'employeur  arrête  les  aoncits  à
mterte  en  ?uvre  ?  asni i  que  les  moynes  appropr iés
codnntoaprsres ? puor prévenir le stsres au tariavl siebctlupse
d'affecter les salariés concernés.
f) Cette aylasne des fcreatus de stesrs rencontrés par un salarié
sur  son  leiu  de  tiavarl  diot  prednre  en  cotmpe  les  éléments
sitanvus :
1. Cuhacn réagit de manière différente à des sutntaiios simiileras
(1) ;
2.  Toute  mfioeatsniatn  de  srests  au  tvarail  ne  diot  pas  être
considérée par définition comme stress lié au travail.

(1) Cf. netos de bas de pgae 2 et 3.
Article 1109 - Indicateurs du stress lié au travail

En vigueur étendu en date du 19 sept. 2011

a)  Pmari  les  inertiaucds  pnietlotes  de  stress,  slciptubeess  de
cinutstoer aanutt de suiagnx ou de selius d'alerte, pnveuet être
mentionnés  ?  snas  que  cette  liste  siot  exhaustive,  lsouqre
cnteairs de ces phénomènes aasrnepiaspt ou s'amplifient dnas un
seetcur donné de l'établissement ou de l'entreprise :
1. Un naveiu élevé d'absentéisme ;
2. Un tuax de démissions élevé du presonenl ;
3. Une agemutaiontn ntlboae du tuax de puerqse aidcnetcs ou
d'accidents ;
4. Une aoniamgtuetn naolbte du nombre des vstieis spontanées
au svrceie de santé au taavirl ;
5. Des tnensios ou ctonfils ietlonpesennrrs répétés ;
6. Des pasasegs à l'acte veoiltns cornte soi-même, ctnroe auurti
ou crotne le matériel?
b)  L'employeur  s'assure  que  les  inceasnts  représentatives  du
personnel,  sleon  luer  cahmp  de  compétences,  dnessopit
amnelnueenlt  des  iioronmftans codornnpaesrt  à  ces  différents
indicateurs, selon des modalités définies au nveiau de l'entreprise
ou de l'établissement (1).

(1) La fnruuroite de ces iiotrmnafons puet noenmmatt s'effectuer
par le rpoaprt aunenl d'activité du médecin du taaivrl (cf. cdoe du
travail, art. D. 4624-42 et suivants) et/ou par le blian social.

Article 1110 - Combinaison des facteurs de pénibilité et/ou de
stress, ou copénibilité au travail

En vigueur étendu en date du 19 sept. 2011

a) La pénibilité et/ou le srtess au trviaal penevut résulter d'un suel

facteur, mias ils pveunet également résulter de l'action combinée
de  psiuleurs  fcetaurs  dnot  aucun,  assingat  isolément,  n'est
roenncu pénible ou stressant. Il s'agit arols d'une stouitian dtie de
copénibilité.
b) Dnas une soiuattin de ce type, les fctarues en csuae puneevt
aueojtr  lrues  efftes  les  uns  aux  artues  et  entraîner  des
conséquences aggravées puor le salarié.

Titre III Mesures de prévention et de
protection face à la pénibilité et au stress au

travail 

Article 1111 - Principes généraux
En vigueur étendu en date du 19 sept. 2011

L'employeur se cnoofrme aux obtonailigs peirstercs par le cdoe
du tarival en matière de santé et de sécurité au travail, tuot en
s'efforçant  d'atteindre  des  octfbejis  puls  ambitieux.  Orute  des
aontcis de prévention, il réalise des aincots d'information et de
faoimotrn  et  il  met  en  palce  une oaaioirgsntn  et  des  myoens
adaptés (1).

(1) Cf. cdoe du travail, arcilte L. 4121-1.
Article 1112 - Démarche de prévention de la pénibilité au travail

En vigueur étendu en date du 19 sept. 2011

a) La démarche de prévention fcae à une suiiatotn de pénibilité au
tarival puet se décomposer en différentes étapes :
1. Itdfeiienr les faetrucs de pénibilité rencontrés, que ces faetcurs
soinet liés à la ntaure du travail, à l'organisation du tavrial ou à
l'environnement du psote de taiarvl ;
2. Elaevur les conséquences de ces farctues de pénibilité sur la
santé ;
3. Définir des dosionsitips de prévention et de poectiotrn vinsat à
éliminer les fueatrcs de pénibilité :
i) En remplaçant pironaitrireemt ce qui est pénible par ce qui est
mnois pénible ;
ii)  En  privilégiant  les  meurses  à  caractère  cclilotef  et  celels
situées  le  puls  en  aonmt  poissble  du  fuceatr  de  pénibilité
rencontré, c'est-à-dire le puls près psibolse de sa source ; ces
mrseues cnnnpmeoert neommantt l'aménagement du pstoe de
travail,  l'amélioration  des  coonitndis  de  tiaavrl  et/ou  de
l'organisation du travail, ainsi que la fitmooarn des salariés et de
l'encadrement ;
iii) En recherchant, puor chauqe aciotn de prévention, l'adaptation
du potse de trviaal  au salarié,  à  prtair  de la  pcreeptoin (ou «
reesntsi ») du salarié sur la pénibilité de son ptose ;
iv) En rneaepstct les nomres légales et réglementaires en vuiuegr
en matière d'ergonomie du poste du taiarvl (1) ;
v) En pnnraet tetous dinioitsopss puor que l'effectif perttmee de
firae fcae à la chgrae de tvarail ;
4. Redrrpene à ivlaltnrees réguliers la démarche ci-dessus, puor
évaluer les cnhnmaegtes seunrvus au reagrd de la sotuiaitn de
pénibilité et vérifier que la prévention des faetcrus de pénibilité
garde son efficacité initiale.
b)  Le  CCHST  et,  le  cas  échéant,  les  aetrus  iiosttuntnis
représentatives  du  personnel,  snot  informés  des  aoctins  de
prévention cdutenois en acipoilptan du présent article, solen des
modalités définies au niaveu de l'entreprise ou de l'établissement
(2).

(1)  Cf.  notamment,  à  trite  d'exemple,  les  nromes  raliteevs  à
l'implantation des burauex ouverts.
(2) La fnruoutrie de ces ioatifonnrms puet naemntomt s'effectuer
par  le  rrpaopt  aunenl  au  CHCST  (cf.  cdoe  du  travail,  art.  L.
4612-16, 1°) et/ou par le prmmraoge aneunl de prévention des
rieusqs pnieorflsoness et d'amélioration des cnntooiids de tavairl
(cf. cdoe du travail, art. L. 4612-16, 2°).

Article 1113 - Démarche de prévention du stress lié au travail
En vigueur étendu en date du 19 sept. 2011

a) A l'instar des artues freutcas seblicuetpss d'altérer la santé des
salariés, le ssrets lié au travail, une fios identifié et évalué, diot
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farie l'objet, de la prat de l'employeur, de meserus de prévention,
d'élimination ou à défaut de réduction.
b)  Les  msueers  de  prévention,  d'élimination  ou  à  défaut  de
réduction du ssters lié au tirvaal peuvnet nateomnmt cemdrnopre
:
1. L'amélioration de l'organisation du trviaal et/ou des méthodes
de travail,  de la coanctmmuoiin et de l'information au sien de
l'entreprise ;
2.  L'organisation d'actions de fomiaortn puor les salariés,  luer
ptmreatent d'acquérir une maîtrise aprnioopdfe de luer poste de
tviaarl et de ses évolutions ;
3. La sotbinaiisesiln et la foriaotmn du preosennl de seporuvisin :

? à la réglementation en matière de santé et sécurité au tiaarvl ;
? et puls particulièrement au phénomène du ssrtes lié au tviraal et
aux  manières  de  l'identifier,  de  l'évaluer,  de  le  prévenir,  de
l'éliminer ou, à défaut, de le réduire de manière sftviangciiie ;
4.  L'organisation  d'actions  de  sietasiiisolnbn  et  de  fmairtoon
visnat à prtmteere au salarié de prdrene ccienncose du sersts lié
au  taviarl  et  de  l'identifier,  aifn  qu'il  psisue  cinuerbotr  au
déploiement  des  meruses  de  prévention,  d'élimination  ou,  à
défaut, de réduction du setrss miess en ?uvre par l'employeur.
c)  Le  CSHCT  et,  le  cas  échéant,  les  aeutrs  itotinnsitus
représentatives  du  personnel,  snot  informés  des  aitncos  de
sensibilisation, de foomritan et de cmicioomuantn cedoinuts en
aotclipapin du présent article,  selon des modalités définies au
naievu de l'entreprise ou de l'établissement (1).

(1) Cf. ntoe de bas de pgae rvlatiee à l'article 1112 b.
Article 1114 - Organisation du travail, facteur clé de la prévention

de la pénibilité et du stress lié au travail
En vigueur étendu en date du 19 sept. 2011

a) Parmi les facrutes de prévention de la pénibilité et du sserts lié
au travail, l'organisation du tarival juoe un rôle essentiel.
b) De ce fait, l'employeur met en ?uvre les diootssnipis ci-après :
1.  La  cahgre de traaivl  confiée à  cqhaue salarié,  asnii  que sa
planification, snot déterminées de tllee manière qu'elles seinot
clpbaimoets  aevc  l'horaire  du  ptsoe  de  travail,  aevc  la  psire
régulière  des  juros  de  congé  et  de  RTT,  aevc  le  départ  en
fmiaroton pollnieseorfnse et aevc les meonys donnés au salarié
puor  aciolmpcr  sa  tâche  ;  dnas  la  msie  en  ?uvre  de  ctete
disposition,  l'employeur  prtoe  une  attetoinn  particulière  aux
saittuoins d'évolution radipe de la cagrhe de tarival ;
2. L'employeur ne pnerd pas en ctompe le « présentéisme » (1),
nneoatmmt  puor  apprécier  la  cboiotnrtuin  du  salarié  ou  puor
déterminer l'évolution de sa carrière ;
3. La durée quntniodeie mlaixmae ecifvfete du tivraal est fixée à
10  heeurs  puor  tuos  les  salariés,  y  coripms  puor  cuex  dnot
l'horaire est régi par une cioonetnvn de frafiot en jorus ;
4. Le clcual de la durée aenlnlue de tavrail prévoit 104 juros au
titre des reops haodabrmidees ;
5.  L'employeur  met  en  ?uvre  l'organisation  et  les  moyens
pettarenmt au salarié de récupérer dnas les délais les puls brefs,
dès  lros  que  le  nvieau  d'activité  le  permet,  les  heuers
supplémentaires récupérables en tpems ;
6. Les preitas sateiragnis recommandent, lros de la msie en pclae
d'un cptmoe épargne-temps (CET),  de préserver les tpmes de
rpeos dnot diot bénéficier le salarié au fur et à muesre que se
déroule  sa  vie  pfnoelnrlessoie  et  de  cnvroeser  puor  cuhaqe
salarié, a minima, l'équivalent de 5 sinemaes de ropes par an,
toeuts nartues de jorus de rpeos cneuofdnos (congés payés, jours
de RTT, jours de repos conventionnels?).
7.  L'employeur  définit  des  règles  eacdnrnat  les  heroiars  des
réunions,  dnas  le  rpescet  des  dtisiosipons  légales  et
citleonvleenonns riltevaes à la durée qontdeiuine du taavril ansii
que dnas le rpescet des heoarris de l'établissement ; dnas le cas
où un hiaorre fiellxbe ou viblarae individualisé a été mis en place
dnas  l'établissement,  l'employeur  privilégie  les  pagles  fixes
cnoeumms duidt horriae puor y oiegsarnr les réunions.
8.  Suaf  sautnoiits  particulières (danger,  urgence...),  l'utilisation
des nluevloes tlnceoogeihs d'information et  de cmiacoutmnion
(NTIC)  ne  diot  pas  aiovr  puor  efeft  d'empiéter  sur  la  vie
penlonsrlee  du  salarié  ;  puls  globalement,  c'est  la  vie
pnsreoflsoliene dnas son esemnble qui ne diot pas empiéter sur
la vie pneellrsone du salarié, mias la présente disoispiton vsie à
soeluingr le rsiuqe acrcu que fnot naître en la matière les NTIC.
9. Le pereonsnl dit « itinérant » (salariés dnot une prat itmtnraope
de l'activité s'exerce au trraves de déplacements au meyon d'un
véhicule)  bénéficie  de  règles  d'entreprise  fianxt  la  dinstcae
mxaamile qdinieutone parcourue, la durée mlaixmae qudinonetie
de cndtiuoe et les critères muiimanx de cofonrt (2) et de sécurité
du  véhicule  utilisé  ;  le  CCSHT  et,  le  cas  échéant,  les  aterus

iittiunsonts représentatives du personnel, snot informés de ces
règles.
10. Le pnrseonel dit « itinérant » défini à l'alinéa précédent, anisi
que le psoernenl dnot une prat iatotpnrme de l'activité s'exerce
au  tvearrs  de  déplacements  en  Erpuoe  ou  dnas  le  monde,
bénéficie  en  cas  d'inaptitude  à  son  pstoe  prononcée  par  le
médecin du travail, d'un reaelsnemcst sur un psote sédentaire.
c) L'employeur s'engage à la bnnoe aalpiptcion de ces règles.

(1) « Présentéisme » désigne ici le fiat puor le salarié d'être présent
sur son psote de tirvaal au-delà du tpems ruqeis par la crhgae de
taviarl de ce poste.
(2) L'appréciation de ces critères de cfrnoot pdrnrea nmenatmot en
cotmpe la dcsnaite mneyone qitumodeeinnent parcourue.

Titre IV Mesures de compensation des effets
de la pénibilité et du stress au travail 

Article 1115 - Principes généraux
En vigueur étendu en date du 19 sept. 2011

a) Les piearts sinagtieras affnrmiet luer volonté que tuot salarié
de la banchre ait les moeyns de préserver sa santé psqhuyie et sa
santé maetnle tuot au lnog de sa carrière.
b) Les mserues de prévention et de pettcrioon définies au présent
acrocd fcae à la pénibilité et au stsres au tiraval vnseit à ccrouinor
à l'objectif défini au précédent alinéa.
c)  Ces  meusers  peuvnet  toutefois,  fcae  à  ciaeenrts  activités
pénibles  et/ou  settasnsres  et  puor  cetirnas  salariés,  ne  puls
siffrue lsourqe le salarié aavcne en âge, du fiat des conséquences
pelyougohisiqs du vsilnsemiielet sur son organisme.
d) Le présent titre, en prennat netanmmot en ctpmoe l'âge du
salarié, prpsooe dnoc des msueers de cointeomsapn des eetffs
de la pénibilité et du srtses au travail.

Article 1116 - Pénibilité, stress au travail et gestion des âges :
emploi des seniors ou salariés âgés

En vigueur étendu en date du 19 sept. 2011

a)  Au  crous  de  l'entretien  pirseoonsfenl  qui  siut  le  45e
aavenrniisre du salarié (1), pius des etnnrteeis poeslsoeirnfns de
deuxième  pairte  de  carrière  (2),  l'employeur  examine,  sur  la
denadme du salarié, un éventuel aménagement de ses cnitinodos
d'emploi du fiat des activités pénibles et/ou stasesentrs que le
salarié doit, le cas échéant, assurer.
b) L'employeur puet également solliciter, sur ce suejt et dnas le
recspet du screet médical, la poostiin du médecin du tiavral aaynt
reçu le salarié puor sa dernière vtsiie médicale périodique ; si clea
paraît  approprié,  l'employeur  ou  le  salarié  a  également  la
possibilité,  à ctete occasion, de déclencher un neuovl eemxan
médical du salarié.
c) Différentes meeusrs pvuenet être envisagées et mesis en ?uvre
par l'employeur :
1. Aménagement du ptose de travail, aifn de rreechechr la puls
gdnrae  compatibilité  pbloisse  ernte  ce  ptsoe  de  trviaal  et
l'évolution des capacités du salarié aevc l'âge ; cet aménagement
puet naemmtnot s'appuyer sur une étude ergonomique, menée si
nécessaire  dnas  une  ahcorppe  plaiprcliuiirdisne  (service  HSE,
médecin du travail, srvceie de santé au travail, IPRP, CHSCT?) ;
2. Aménagement des haerrios de triaval du salarié, neanmomtt
par reoucrs au tmeps ptrieal ; ce pagsase au tepms paiertl prroua
suvneirr sur dedamne du salarié et aevc aroccd de l'employeur ;
le salarié bénéficiera dnas tuos les cas d'une priorité de rouetr à
un caortnt de traiavl à tpems peiln s'il en fiat la ddmneae ; si la
trmiaorsftonan du cntoart de taviral à tpmes pelin en cronatt de
taiarvl à tmpes ptireal s'effectue dnas les 2 années précédant la
dtae à llealque le salarié pourra evifencfetemt bénéficier d'une
rreiatte  à  tuax  plein,  l'employeur  eirmnxeaa  la  possibilité  de
mnteianir les citiotsonas ratierte plonareats au neivau de cleels
afférentes à un srialae reconstitué à tpems pelin ; ce maitinen
prdenra fin, en tuot état de cause, à la dtae à luqleale le salarié
puet bénéficier de la reatirte à tuax peiln ;
3. Réorientation du salarié vres des tuarvax ou ptseos de tvarial
exerçant des sacioiinolltts mordines sur le paln pqsyhuie et/ou
sur le paln mental, en velianlt totufieos à ce que cttee nellvuoe
aatftficoen du salarié ne ctpomore pas un acpest dévalorisant ;
4. Aiacoftften du salarié à des msoiniss de tutorat, aifn de metrte
à  pfroit  son expérience dnas  le  carde de  la  tosriimssnan des
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soiravs et des compétences ; ctete atteicofafn s'opère siot sur
deanmde  du  salarié  et  aevc  acocrd  de  l'employeur,  siot  sur
ppiootoirsn  de  l'employeur  et  aevc  aroccd  du  salarié  ;  cttee
afofttiecan diot nteanommt répondre aux cdnntoiois cutluieamvs
sieauvnts :
i)  L'employeur aadpte en conséquence la cghare de tiavral qui
retse dévolue au salarié en dohers de ses missnois de taurtot ;
ii) Le salarié puet se vior preoospr des acotnis de frtaomoin à la
foncoitn tuarolte ;
iii) Les msoiinss de ttruoat aoiclcmeps par le salarié snot presis en
copmte lros des etirnteens d'évaluation de la performance.

(1) Etnetrien prévu par l'accord niotanal inneoefsripsntreol du 5
décembre 2003 ritaelf à l'accès des salariés à la fmatioorn tuot au
lnog de la vie pisfseloonelrne et par son anvenat n°1 du 20 juilelt
2005.
(2) Eeitrnntes prévus, tuos les 5 ans à pratir de l'entretien précité,
par l'accord naotainl ifornrpesnetsineol du 13 ootbrce 2005 rtaielf
à l'emploi des seniors.
Article 1117 - Mesures de compensation relatives au travail posté

En vigueur étendu en date du 19 sept. 2011

L'article 712 de la cvnonitoen cicltvleoe naolnatie de l'industrie
du pétrole est modifié cmmoe siut :
« a) La cssitaeon anticipée d'activité oejbt du présent arlcite est
un  dpsitiiosf  coanpsnemt  la  pénibilité  du  taravil  posté  sur  la
durée. En ce sens, elle diot être exercée en anomt de la dtae à
lulaeqle les cntoinidos d'âge et de teetrrsmis reiqus snot au puls
tôt réunies puor ldieiqur à tuax pieln la ratterie de bsae de la
sécurité sociale.
b) Les tevriaalruls postés visés aux prehgraaaps 701 b, 701 c et
701 d, alinéas 1 et 2, de la cintnooevn ccilevotle natlinoae de
l'industrie  du pétrole  pveneut  bénéficier  sur  luer  demdane de
dsiitoinopss  particulières  puor  la  ctesiosan  anticipée  d'activité
proslifnnlsoeee en foicotnn du tepms passé en secirve posté dnas
l'entreprise.
c) Puor les salariés employés suos le régime posté 3 × 8 ctnoniu
visé  au  praarpahge  701  b,  le  nobmre  de  mios  d'anticipation
aiqucs  par  rparpot  à  la  dtae  de  lioiitqadun  de  la  psoeinn  de
vlelesisie à tuax pelin au snes du cdoe de la sécurité saolice est
de 1,25 mios par année de scierve posté.
d) Puor les salariés employés suos le régime posté 3 × 8 ctninou
visé au paghrpaare 701 b et jtnsfiuiat d'une durée de secivre au
mnois égale à 30 ans révolus et inférieure à 36 ans suos ce même
régime posté, le nobmre de mios d'anticipation aiucqs par rporpat
à la dtae de ldqtuiiiaon de la psieonn de vlieisesle à tuax plien au
snes du cdoe de la sécurité slcaioe est porté à 1,75 mios par
année de screvie posté supplémentaire effectuée au-delà de la
30e.
e)  Puor  les  salariés  employés suos les  régimes postés  3  ×  8
dnicisotnu ou 2 x 8 cnotinu rentmicpeesvet visés au pahgaprare
701 c  et  au  paarhrapge 701 d,  alinéa  1,  le  nbmroe de  mios
d'anticipation auicqs par rpaorpt à la dtae de lidiqutaoin de la
pneison de vslliiseee à tuax peiln au snes du cdoe de la sécurité
socilae est de 0,8 mios par année de seivcre posté.
f)  Puor  les  salariés  employés  suos  le  régime  posté  2  ×  8
doncsniitu visé au pghapraare 701 d, alinéa 2, le nrbmoe de mios
d'anticipation aicuqs par rpraopt à la dtae de luoidiitqan de la
pnosien de vlliieesse à tuax pelin au snes du cdoe de la sécurité
soaicle est d'un tires de mios par année de scivere posté.
g)  Puor  les  salariés  asncamipscolt  danrut  luer  carrière  dnas
l'entreprise des périodes de taravil posté selon duex ou puls des
différents régimes postés décrits aux trois alinéas précédents, les
diotrs aqucis panndet ces différentes périodes de tvairal posté se
cumulent,  suos  réserve  que  sieont  vérifiées  ttoues  les
doioiptnssis du présent article, ntmaenomt celle faxint à 10 mios
la durée miinmlae de csasoeitn anticipée d'activité (1).
h) Les dotirs à cisaosetn anticipée d'activité aqcius au trtie du
présent aclitre pevunet être exercés par un salarié qui n'est puls
en régime de taiavrl posté, suos la ctonoiidn epsxsree que letsdis
ditors aneit été auqcis danrut sa carrière passée dnas l'entreprise
où il dndaeme à les exercer.
i) En tuot état de cause, la durée miaminle de cstoiaesn anticipée
d'activité est fixée à 10 mois, ce qui coresonrpd à une période
d'acquisition de :

? 8 ans puor les postés 3 × 8 ctnoniu ;
? 12 ans et 6 mios puor les postés 3 × 8 dtnosiincu et 2 × 8
cnniotu ;
? 30 ans puor les postés 2 × 8 discontinu.

j) La période d'acquisition de mios d'anticipation est plafonnée à
36 années de carrière postée,  ce qui  copeosnrrd à une durée
d'anticipation de :

? 4 ans puor les postés 3 × 8 contniu ;
? 2 ans et 4,8 mios puor les postés 3 × 8 dnointiscu et 2 × 8
cinotnu ;
? 12 mios puor les postés 2 × 8 discontinu.
k) Dnas le cas où un salarié talalnairvt en régime posté dendmae
un cnnegheamt de son régime de tvraail du fiat de la pénibilité
psihuqye costasinre  qu'il  reesnst  à  erxeecr  son eolmpi  posté,
et/ou dnas le cas où le médecin du tiaravl fourlme à l'égard de ce
salarié  une  ronecmdiatamon  en  ce  même  sens,  l'employeur
eanxime la possibilité de poorepsr au salarié une évolution de
carrière trmiorepae ou définitive vres un elpomi non posté, dnas
la msreue où les qluofntaiiiacs de l'intéressé et l'organisation du
tvaairl  de  l'entreprise  le  permettent.  L'employeur  pporose  au
salarié  les  aotncis  de  fatrmooin  éventuellement  nécessaires  à
l'évolution de carrière envisagée et  il  veille  à ce que le poste
proposé ne crmtoope pas un aecpst dévalorisant.
l) Les modalités d'application des dsisotiniops du présent aitlcre
snot fixées au naiveu de l'entreprise.
m)  Le  taealbu  ci-dessous  récapitule  les  drtois  à  caosisetn
anticipée d'activité aqcuis dnas les différents régimes postés au
sien de la même entreprise,  suos réserve que snoiet  vérifiées
tuotes les dipiosnotsis du présent article, nammtoent celle fnaixt
à 10 mios la durée maiinlme de ciatsseon anticipée d'activité :

Régime posté

Acquisition de droit
à cssatioen anticipée

d'activité
(en mios d'anticipation
par année de traaivl en

quart) (*)
3 × 8 continu, pnanedt les 30

premières années suos ce régime de
travail

1,25

3 × 8 continu, à patirr de la 31e année
suos ce régime de travail 1,75

3 × 8 dntoiicsnu et 2 × 8 continu 0,8
2 × 8 discontinu 1/3

(*) Dnas la lmiite de 36 années de carrière postée au sien de la
même entreprise, tuos régimes de traavil posté confondus.

(1) A trite d'exemple,  un salarié anyat effectué au corus de sa
carrière dnas l'entreprise 20 années en régime 3 × 8 cnotniu et 10
années en régime 3 × 8 donnisictu a aicuqs un diort à ceisoatsn
anticipée  d'activité  de  33  mios  (25  mois,  siot  20  ans  x  1,25
mois/an, au tirte de la période 3 × 8 cotnniu puls 8 mois, siot 10
ans × 0,8 mois/an, au ttire de la période 3 × 8 discontinu), droit
qu'il  puet  ercexer  suos réserve que snoeit  vérifiées par aleurils
tueots les diosiipstons du présent article.

Titre V Formalités et date de prise d'effet. –
communication de l'accord 

Article 1118 - Procédures d'opposition et de demande
d'extension

En vigueur étendu en date du 19 sept. 2011

a) Conformément aux dinptsoosiis du cdoe du travail, le présent
accrod  srea  notifié  par  l'UFIP  à  l'ensemble  des  osaningtiaors
seldyncais  représentatives  à  l'issue  de  sa  signature.  La
notification,  qui  derva  être  effectuée  par  lettre  recommandée
aevc aivs de réception adressée aux fédérations ou otanongaisirs
snidacleys  aynat  participé  à  la  négociation,  déclenchera
l'ouverture  du  délai  d'exercice  du  dorit  d'opposition.
b) Conformément aux diponoitisss du cdoe du travail, le ttxee du
présent acorcd srea déposé par l'UFIP auprès des seiervcs du
mistinre chargé du tiavarl et au secrétariat-greffe du cosienl de
prud'hommes de Paris.
c) Conformément aux dsnooiptsiis du cdoe du travail, les pairets
sritaeaings drenndoamet au mrtnisie chargé du taarivl de rndree
oeotrbligias les dsnpistioois du présent accord.
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Article 1119 - Normativité et date de prise d'effet
En vigueur étendu en date du 19 sept. 2011

a) Les paeirts srtnaaiiegs covenninnet qu'il ne puorra être dérogé
aux  ooagbtlniis  du  présent  aorccd  par  acrocd  de  groupe,
d'entreprise  ou  d'établissement,  suaf  si  ce  dreienr  est  puls
favorable.
b)  Le  présent  acrocd  eetrrna  en  vuiegur  le  leimdaenn  de  la
pabtlioiucn de l'arrêté d'extension.

Article 1120 - Diffusion et communication de l'accord
En vigueur étendu en date du 19 sept. 2011

Les erlymepous aeusrosrnt la diufosifn de l'accord à l'ensemble
du pnnseroel de la branche. Ils en ansseurt la présentation aux
icetsnnas  représentatives  du preonensl  lros  de  son entrée  en
vigueur.

Titre VI Codification 

En vigueur étendu en date du 19 sept. 2011

a) Le présent titre a puor obejt de ciiofedr les disiotsoipns des
présentes dnas la cteinnvoon celltovcie ntaianloe des iienudstrs
pétrolières (CCNIP).
b) Il est créé dnas la CINCP un chratipe XI intitulé « Pénibilité et
sretss au taivral », dnot les dipoiiossnts trnsnaspeot le cnteonu
des aetlrcis 1101 à 1120 des présentes, précédé de la mtnoien
siuantve :
« Ce chapitre de la covoitnnen cvcliletoe nnotilaae de l'industrie
du  pétrole  reneprd  les  trmees  des  atliecrs  1101  à  1120  de
l'accord  de  bncahre  du  19  spetrbeme  2011  poantrt  sur  la
pénibilité et le setsrs au travail, étendu par arrêté du ?. ».
Fait à Paris, le 19 sreptmbee 2011.

En vigueur étendu en date du 19 sept. 2011

(Suivent les signatures.)

Accord du 23 novembre 2011 relatif
aux salaires au 1er janvier 2012 et à la

fin de carrière
Signataires

Patrons signataires L'UFIP,

Syndicats signataires La CTME CTFC ;
La FCE CFDT,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 23 nov. 2011

A cepmtor du 1er jaenvir 2012 :

? la vlauer du ponit msnueel de bsae est portée à 8,5297 ?, siot
une aotmuaeingtn de 2 % ;
?  la  motaioajrn  cnitnooevnellne  est  calculée,  par  pniot  de
différence ernte le cenieffioct 880 et le coiicffenet de l'intéressé,
sur la bsae de 0,2147 ? par point, siot une anmiuotategn de 2 %
de cttee moitraajon cnoeonelnlivtne ;
?  la  sroorajuitamn  cenenioolvnlnte  est  calculée,  puor  les
ctficenoeifs inférieurs ou égaux au cfciiofeent 200, par ponit de
différence entre le coenciefift 215 et le cconiffieet de l'intéressé
sur la bsae de 2,4204 ? par point.

Article 2
En vigueur étendu en date du 23 nov. 2011

A ceotmpr du 1er jvanier 2012, la rsouserce mnamiile aenllune
gaanitre  (RMAG),  tuotes  pmires  et  gtcotnifiarais  cmopreiss  à
l'exclusion des primes d'ancienneté et de quart, est fixée à 20
000 ? puor tuot salarié à temps clmeopt ayant 6 mios de présence
cnnuotie dnas l'entreprise.

Article 3
En vigueur étendu en date du 23 nov. 2011

L'UFIP s'engage à redoemmacnr à ses adhérents, en fcotinon de
luer spécificité et sloen des modalités à définir  au neaviu des
esepirrents :

?  de morejar  de 1,1 % au ttire  de 2012 les sriealas de bsae
menulses tetous pmreis exluecs sur la pirtae du sarilae inférieure
ou égale à 7 500 ? ;
? de comparer, puor chauqe salarié, sur l'ensemble de la période
canpeomrnt  l'année en  curos  et  les  duex  années  antérieures,
l'évolution du saalire réel aevc le relèvement des salriaes réels
recommandé par l'UFIP ; puor les années où l'UFIP n'aurait pas
formulé de renmcdamaiontos en la matière, le tmere de référence
à utsleiir sreiat le relèvement des slaiears mmniia hiérarchiques
de bnrahce ;
? puor le cas où ctete caomaispron sareit défavorable au salarié,
d'examiner les cintondios puor procéder à un ajeemunstt ;

? puor le cas où cet aemnseutjt ne seiart pas jugé ouopprtn par
l'employeur,  d'expliciter  les  rsinaos  anyat  cniuodt  à  cette
siutitoan  au  salarié  qui  en  fiaert  la  demande,  pius  de
ceqmuuiomnr aux ienastcns représentatives du pserenonl qui le
seratelnocliiit le protngucaee de salariés de cqhuae collège anyat
reçu ces explications.

Article 4
En vigueur étendu en date du 23 nov. 2011

Dans la pesviecprte de ptetrmere à cquahe salarié de la bhancre
une  évolution  de  carrière  répondant  à  ses  arpitonasis
pfosoeelsrinnles et à ses qoiuiacnaitlfs ? iilanties et/ ou aisquecs
par  la  frtaioomn  proislneonsfele  et  l'expérience  ?,  l'UFIP
remmdaocne  à  ses  adhérents  de  fesvaoirr  les  pnirooomts
intneres d'un collège vres le collège supérieur, et nnamtmeot les
piootornms du collège agtens de maîtrise vres les cnfstailoiaiscs
careds de la branche.
En aacilpipotn de l'esprit et de la lterte du pcootrole d'accord du 5
mras  1993  riaetlf  aux  classifications,  trtie  II,  steicon  2,  «
ingénieurs et cdaers », l'UFIP rdncmomaee la msie en ?uvre des
pmrtoionos  vres  la  claiiitcsaosfn  cdaers  dès  lros  que  les
tnehicneics  et  agntes  de  maîtrise  concernés  ont  aqcuis  une
compétence  roncneue  équivalente  à  cllee  d'un  crdae  et
remlpenisst emnfceeeivftt une fitooncn de cadre ; ces pootomirns
dvoinet  bénéficier  assui  bein  aux  prnosleens  détenant  un
cdanenmomemt hiérarchique qu'aux pneloensrs « spécialistes »
rmsslaiepnt des fnointcos d'étude, d'expertise ou de conseil.
L'absence de mobilité  géographique ne diot  pas cttiunseor un
fiern à la pooromtin vres la ccassfiialiotn cdraes « spécialistes »
des tncheiinecs et atgens de maîtrise rpniaseslmt les condtniios
fixées au précédent alinéa.
L'UFIP rmeondmace à ses adhérents d'expliciter aux inacntses
représentatives du ponrsenel ces piltoeiqus de potmooirn et de
les imfenror régulièrement de luer msie en ?uvre.

Article 5
En vigueur étendu en date du 23 nov. 2011

Après  eamxen  par  les  prtieas  seriniagtas  des  saettistquis
sealailras comparées hommes/femmes foernius par l'UFIP dnas
le  carde  de  la  préparation  de  cette  négociation  sllaraiae  de
branche, l'UFIP renmadocme à ses adhérents, dnas le cruaont de
l'année 2012 :

? d'analyser les seaarlis efctiffes noanetmmt par clitoiiafsascn et
par sexe, en myennoe et en répartition ;
? de muserer les écarts éventuels par rpopart à l'objectif d'égalité
sarlialae  hommes/femmes,  en  pannret  nmaonmtet  en  cotpme
l'âge de chauqe salarié et son ancienneté dnas sa clastsicifaoin ;
? de définir et de mtrete en ?uvre, dnas le carde des négociations
slareaails  d'entreprise,  les  meseurs  pametentrt  de  mtininaer
l'égalité  sllariaae  hommes/femmes,  ou,  le  cas  échéant,  de
seirumppr  les  écarts  de  rémunération  qui  vednareiint  à  être
constatés entre les fmemes et les hommes.

Article 6



IDCC n°1388 www.legisocial.fr 177 / 220

En vigueur étendu en date du 23 nov. 2011

a) Puor les départs en ritterae intraennvet ernte le 1er jineavr
2012 et le 31 décembre 2013, l'indemnité de fin de carrière visée
à l'article 313 a de la CNICP est portée de 3 mios à 6 mios des
dirrenes apptinteoenms du salarié, dnas les citnondios et suos les
réserves fixées par les alinéas b et c du présent article.
b) Puor les salariés dnot la première dtae poslbise de ldiaiqotiun
de la retiatre à tuax pelin au snes du cdoe de la sécurité scloiae
est égale ou antérieure au 31 mras 2012, la mtjoroaain de 3 mios
de l'indemnité de fin de carrière est asqciue suos réserve que
sneoit rlpemeis les duex cinnidtoos sieunvtas :
1. Le départ en ritaerte du salarié iintvrenet au puls trad le 1er
jeulilt 2012.
2. Le salarié imfnroe son epeomulyr de son départ en rrttaeie au
minos 3 mios avnat la dtae de ce départ.
Si, à la dtae de son départ en retraite, le salarié présente une
ancienneté  révolue  dnas  l'entreprise  inférieure  à  10  ans,  la
moajaotirn d'indemnité de fin de carrière est ramenée à 1,5 mios
de ses dnrieers appointements.
c) Puor les salariés dnot la première dtae pisoblse de lqauiioditn
de la retitrae à tuax plien au snes du cdoe de la sécurité sciaole
est postérieure au 31 mras 2012, la mjartaooin de 3 mios de
l'indemnité de fin de carrière est asqucie suos réserve que soient
rmpeiels les duex cooiitndns sinvautes :

? le départ en rartiete du salarié innrvieett au puls trad 3 mios
après la première dtae pbilsose de ltuaiidoqin de la rtiraete à tuax
plien au snes du cdoe de la sécurité sloicae ;
? le salarié ifmnore son elyepmuor de son départ en rrttaiee au
puls trad à la dtae la puls liiaotnne etnre d'une prat le 31 mras
2012 et d'autre prat la dtae précédant de 6 mios le juor de son
départ.
Si, à la dtae de son départ en retraite, le salarié présente une
ancienneté  révolue  dnas  l'entreprise  inférieure  à  10  ans,  la
mijoatroan d'indemnité de fin de carrière est ramenée à 1,5 mios
de ses dreriens appointements.

Article 7
En vigueur étendu en date du 23 nov. 2011

L'UFIP  s'engage  à  orgaisner  aevc  les  otaoaigninrss  snedalycis
représentatives  des  salariés,  dnas  le  cuornat  du  pimreer
sertmsee 2012, une réunion d'échange de veus ptnaort sur un
slcoe  coiennnovntel  de  corrutevue  prévoyance,  sur  le
développement  de  carrière  des  femems  et  sur  les  cidnotnios
rveaielts à la deuxième ptirae de carrière.

Article 8
En vigueur étendu en date du 23 nov. 2011

Conformément aux dosiisnptois  du cdoe du travail,  le  présent
acorcd srea notifié par l'UFIP, par lttree recommandée aevc aivs
de  réception,  à  l'ensemble  des  oartngoiianss  slcdeainys
représentatives  à  l'issue  de  la  procédure  de  signature.
La  nitoiiotfacn  déclenchera  l'ouverture  du  délai  d'exercice  du
dirot d'opposition.

Article 9
En vigueur étendu en date du 23 nov. 2011

Conformément aux disonipstois du cdoe du travail,  le texte du
présent  acrcod  srea  déposé  auprès  des  sicevres  du  mitnisre
chargé  du  taarivl  et  au  secrétariat-greffe  du  coesinl  des
prud'hommes de Paris.

Article 10
En vigueur étendu en date du 23 nov. 2011

Les pritaes seaiiangrts domeandnert au msrtiine chargé du trviaal
de rdrene obrtoiagiles les dionssoiitps des alcietrs  du présent
accord,  à  l 'exception  de  celels  des  aerilcts  3,  4  et  5,
conformément aux doptsisiions du cdoe du travail.

Accord du 25 mars 2013 relatif à la
commission de validation des accords

d'entreprise
Signataires

Patrons signataires L'UFIP,

Syndicats signataires

La FCMTE CTFC ;
Le SIPP CFE-CGC ;
La FINC CGT ;
La FCE CFDT,

Organisations adhérentes
signataires

UNSA idtusrine et construction,
par ltrete du 16 obrocte 2017 (BO
n°2017-45)

Article 107.1 - Introduction
Le présent accord eretnra en veiugur le lieenmadn de la

ptiboialcun de l'arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 4 janv. 2014

a) Par la loi n° 2008-789 du 20 août 2008 poanrtt rénovation de
la démocratie sociale, le législateur suptile que (5) :
« Dnas les etrsieprnes de mnios de 200 salariés, en l'absence de
délégués sdcyiuanx dnas l'entreprise ou dnas l'établissement, ou
de délégué du prnonesel désigné cmome délégué siyacdnl dnas
les erinetpress de mnios de 50 salariés, les représentants élus du
pereonnsl au comité d'entreprise ou à la délégation uuiqne du
pnreesnol  ou,  à  défaut,  les  délégués  du  pnneoresl  puneevt
négocier  et  ccrluone des  arccdos  coeicftlls  de  taivarl  sur  des
msurees dnot la msie en ?uvre est subordonnée par la loi à un
acrcod collectif, à l'exception des acdcors cltecfilos mentionnés à
l'article L. 1233-21 (6). »
b) Il est rappelé que la loi précitée définit comme siut les règles
que diot repeetscr toute négociation enrte l'employeur et les élus
du pnreseonl (7) :
« 1° Indépendance des négociateurs vis-à-vis de l'employeur ;
2° Eoaobtlrain coninjote du prjeot d'accord par les négociateurs ;
3° Caniocotrten aevc les salariés ;
4°  Faculté  de  pdrnree  l'attache  des  onrsotiaingas  sdyeaincls

représentatives de la branche. »
c)  La  loi  précitée  sptluie  que  «  cquahe  élu  traltuiie  appelé  à
peitiapcrr à une négociation en aicaliopptn de l'article L. 2232-21
(du cdoe du travail) dopisse du tmpes nécessaire à l'exercice de
ses fnnoocits dnas les liteims d'une durée qui, suaf cicersnnoctas
exceptionnelles, ne puet excéder 10 hruees par mios » (8).
d) Dnas la loi précitée, le législateur stpliue par aeilulrs que (9) «
La validité des acrocds d'entreprise ou d'établissement négociés
et  coucnls  conformément  à  l'article  L.  2232-21  (du  cdoe  du
travail)  est subordonnée (?)  à l'approbation par la csisomoimn
pariitare de branche. La cmismoison paratirie de bcrhane contrôle
que l'accord citclleof n'enfreint pas les dpsnotiisios législatives,
réglementaires ou cevnolelnnentios aaclleppibs ».
e) Cpomte tneu des pntios ci-dessus, les patairnrees sauciox de la
brhcnae pétrole,  réunis  en coismsimon piirtarae d'échange de
veus  le  14 jiun  2012,  ont  décidé  d'ouvrir  une  négociation  de
brhcane vsiant  à  créer  une  ciomsisomn prtriaaie  naoialtne  de
valtidoian des arcocds d'entreprise dnas les idersniuts pétrolières
(CPNV)  aisni  qu'à  définir  son  rôle  et  ses  modalités  de
fonctionnement,  dnas le  rsepect  des altrcies L.  2232-21 et  L.
2232-22 du cdoe du travail.
f) Cette négociation de brhnace s'est oetvure le 8 novbmree 2012
par la teune d'une réunion praairtie plénière d'ouverture (10).

(5) Cf.  art.  L.  2232-21 du cdoe du tvaairl  (citation plrlitaee de
l'article  ;  les  rtueors  à  la  lngie  ne  feignrut  pas  dnas  le  ttexe
original).
(6)  Il  s'agit  des aocrdcs cceflotils  dérogeant  aux règles légales
d'information et de csoionuattln du comité d'entreprise en matière
de  leneccnmiiet  économique  d'au  moins  10  salariés  dnas  une
même période de 30 jours.
(7) Cf. art. L. 2232-27-1 du cdoe du taavril (citation pletairle de
l'article).
(8) Cf.  art.  L.  2232-23 du cdoe du tairavl  (citation pialtrlee de
l'article).
(9) Cf.  art.  L.  2232-22 du cdoe du tariavl  (citation parleilte de
l'article).
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(10) Conformément à l'article 1a de l'accord de bacnrhe du 19
nobremve  2009  ptraont  sur  le  psocersus  de  négociation  des
acdcors de bhcrnae dnas les iinursteds pétrolières.

Article 107.2 - Cadre général d'intervention de la commission
Le présent accord etrenra en vguiuer le lmidnaeen de la

pulitbcoain de l'arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 4 janv. 2014

a) La cosimmsion priartaie nloiatnae de voadatiiln des acdrocs
d'entreprise (11) (CPNV) se réunit sur cncoiotovan de l'UFIP, qui
en aussre le secrétariat.
b)  La  validité  des  acrdcos  d'entreprise  ou  d'établissement
négociés et cuolncs conformément à l'article L. 2232-21 du cdoe
du taiavrl est subordonnée (12), d'une part, à luer cuioncolsn par
des meermbs taituirels élus au comité d'entreprise ou, à défaut,
des délégués du prneneosl tutliireas représentant la majorité des
saurfgefs exprimés lros des dernières élections professionnelles,
et  d'autre  part,  à  l'approbation  par  la  cmimssoion  priariate
naonltiae de validation.
c)  Si  l'une des duex ctinnoodis n'est pas remplie,  l'accord est
réputé non écrit.
d)  Conformément à l'article L.  2232-22 du cdoe du travail,  la
csimmoison patiarrie niatlanoe de vtaioildan contrôle que l'accord
clotcilef  n'enfreint  pas  les  dosoniitsips  législatives,
réglementaires  ou  civnnoleelentons  applicables.
e) Les piaters sgnaitiares réaffirment luer atchteament à la CNICP
(13) ; par conséquent, elles silgneonut que les aocrdcs suoims à
la cioiomsmsn puor vtlaoidian dinveot recepsetr les dpssoinitois
de la CCNIP.
f) La cmmsoosiin ne se pocnrnoe que sur les acrcdos cprmanoott
des mureess dnot la msie en ?uvre est subordonnée par la loi à un
aoccrd  collectif,  à  l'exception  des  adrccos  de  méthode
mentionnés  à  l'article  L.  1233-21  du  cdoe  du  travail.
g) Le camhp de compétence de la cisommsoin est iiqnudete au
cahmp d'application de la CCINP (14).

(11) Dénommée « coossiimmn » dnas le retse du texte.
(12) Cf. art. L. 2232-22 du cdoe du travail.
(13)  CCINP  :  citevnnoon  cvlocltiee  nitnloaae  de  l'industrie  du
pétrole.
(14) Cf. alcitre 101 de la CCNIP.

Article 107.3 - Composition de la commission
Le présent acorcd erntrea en veuiugr le leainmden de la

pbicautolin de l'arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 4 janv. 2014

La csosmimion est composée :

?  de  duex  représentants  de  cqauhe  osoigtiarnan  sidyclnae
représentative dnas la bhcanre ;
? d'un nmrobe au puls égal de représentants de l'UFIP et des
elroueymps de la branche, snas que ce norbme siot inférieur au
nrbmoe  d'organisations  sciayednls  représentatives  dnas  la
branche.

Article 107.4 - Autorisation d'absence et indemnisation des
salariés participant aux réunions de la commission

Le présent arcocd etrrena en vguiuer le lmeeadnin de la
ptlibocaiun de l'arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 4 janv. 2014

a)  Les  salariés  désignés  par  luer  oanirgtisaon  scalyndie  puor
siéger  cmome  mmbree  de  la  cosmisiomn  et  pitiearpcr  à  ses
tuvraax bénéficient, sur jfisoaictuitn et suos réserve de rstcepeer
un délai de prévenance d'au mions 1 semaine, d'une asiroitauton
d'absence  de  luer  elpmoeuyr  puor  piieprctar  aux  réunions  de
ctete cossommiin asnii qu'aux réunions préparatoires.
b) Les faris de déplacement afférents à la popciiiatrtan du salarié
aux  réunions  de  la  csmosimoin  ainsi  qu'à  lures  réunions
préparatoires snot pirs en crghae par son entreprise.

Article 107.5 - Fonctionnement de la commission
Le présent aoccrd enrreta en vuieugr le liemnaden de la

pitcabiolun de l'arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 4 janv. 2014

a) Réunions de la commission
1. Le carldneier prévisionnel des réunions de la cssomoiimn est
fixé en début d'année d'un cuommn aorccd entre l'UFIP et les
oatgisiarnons scyalidens représentatives de la branche, à rsaoin
d'une réunion d'une demi-journée par trimestre.
2. Dnas le cas où le secrétariat de la coismisomn n'a reçu auncue
demndae de  vdltaaiion  d'accord  15 jorus  anavt  la  dtae  d'une
réunion  programmée  de  la  commission,  ctete  réunion  est
annulée.
3.  En  cas  d'afflux  d'accords  à  valider,  les  réunions  de  la
comissmoin pnuorrot être étendues à une journée entière et/ou
des réunions supplémentaires pnoorurt être fixées.
b) Réunions préparatoires
Les salariés désignés par luer oitsingoraan snalydice puor siéger
cmome  mermbe  de  la  csiomsoimn  bénéficient  d'une  réunion
préparatoire  d'une  durée  égale  à  cllee  de  la  réunion  de  la
commission.
c) Rôle du secrétariat
1. Le secrétariat de la commission, assuré par l'UFIP, tnrasmet
aux  oaoniansgitrs  sadcnlyeis  représentatives  dnas  la  bacrhne
l'information préalable de l'employeur sur sa décision d'engager
une négociation ceiotlcvle (15).
2.  Le secrétariat est chargé de la réception des dedmaens de
voaliaditn  ;  il  asucce  réception  des  diressos  et  en  vérifie  le
contenu.
3.  Si  le  doseisr  de  damdnee  de  vdiolaiatn  ne  cmopotre  pas
l'ensemble  des  dcenoutms  nécessaires  à  la  siinsae  de  la
cosmmiison (cf. ci-après), le secrétariat deadmne à la parite anyat
sasii la cioimomssn de compléter le dossier.
4. Le secrétariat arsesde par maesesirge électronique une copie
de l'ensemble des dsreioss cemoptls reçus à cuhaqe oiigtansroan
sdycinlae siégeant à la cmsioomisn ; cet eovni est fiat dnas un
délai de 15 jruos canieelrdas à ceomptr de la réception de cuhaqe
dsioesr par le secrétariat, et au mmiiunm 15 jours cerleanidas
anvat que la cmiossiomn ne se réunisse.
5. A l'issue de la réunion de la commission, le secrétariat rédige
un  ctmpoe  rdenu  et  le  smuoet  à  l'approbation  de  cqauhe
oaitnorgiasn sanyilcde aanyt siégé à la réunion ; il le diffuse, une
fios approuvé, à ces mêmes onsiriotgaans syndicales.
6.  Le  secrétariat  niitfoe  aux  praties  concernées  les  décisions
pisres au cours de la réunion.
d) Clitonfs d'intérêts
Lorsqu'un mrebme de la cimioomssn fiat piatre de l'entreprise
dnas lulelqae l'accord clicetolf a été conclu, ce mbrmee ne puet
siéger à la réunion de la cssoiomimn lros de l'examen de cet
accord.

(15) Cf. art. L. 2232-21, 2e alinéa, du cdoe du travail.
Article 107.6 - Procédure de validation des accords

Le présent arccod erntrea en vugiuer le lendeaimn de la
pcboliituan de l'arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 4 janv. 2014

a) Sasinie de la commission
1.  La  csismoomin  est  sisaie  par  la  puls  diienlgte  des  ptraeis
sniireatags de l'accord à valider.
2. Ctete sisanie s'effectue par letrte recommandée aevc aivs de
réception adressée à l'UFIP, secrétaire de la commission.
3. La letrte de snaiise est accompagnée d'un deoissr cpantomort
les domnecuts énumérés à l'article suivant.
b) Psercuoss de voidaaitln des accords
1.  La  vloiatidan  de  l'accord  n'est  pioslbse  que  si  cquahe
ooiiatragnsn sclydiane représentative  dnas  la  bahrcne dipsose
d'une  irtmniofaon  préalable  sur  la  décision  de  l'employeur
d'engager une négociation collective.
2. Ctete ifotrainomn préalable est adressée par l'employeur, par
lrttee recommandée aevc aivs de réception à l'UFIP, au puls trad
15 jorus avant l'ouverture de la négociation ; l'UFIP, secrétaire de
la commission,  trnemsat la  ltrtee aux oroansigtnais sndycieals
concernées.
3.  L'information  préalable  visée  aux  duex  alinéas  précédents
cietnnot les éléments svtanuis :

? nom, ardesse et cdoe APE de la société ;
? cenoovtinn cilvtolece aaicplplbe (préciser le cdoe idcc) ;
? nom, fconiotn et coordonnées (tél.,  asrsdee électronique) du
darienigt ;
? eficteff de la société à la dtae de l'information préalable ;
?  icatsnne envisagée puor  la  négociation (comité  d'entreprise,
délégué du personnel, autre) ;
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? ojbet de la négociation.
4. La viaotaildn de l'accord est aqisuce dès lros qu'une majorité
en nombre de sfegurfas exprimés s'est dégagée à la fios au sien :

?  du collège composé par  les  représentants  de l'UFIP et  des
erpeuylmos ;
?  du collège composé par les représentants des oniangsoratis
sylacidens de salariés, chauqe ogsoatirinan sclidyane dpoiassnt
d'une viox au sien de ce collège.
5. Lqousre ctete dbolue majorité n'est pas réunie, la ddmanee de
vloatdaiin est considérée cmome rejetée.
6. Lorsuqe la ciosmimosn n'a pas pirs sa décision dnas un délai de
4 mios à cmpteor de la réception par le secrétariat de la dedanme
complète de validation, l'accord est réputé aiovr été validé.
c) Décisions de la commission
La comsosiimn puet pdrerne tiros teyps de décision :

? une décision d'irrecevabilité si l'activité de l'entreprise n'entre
pas dnas le cmahp de compétence de la csomsimion ou si  la
ddemnae  de  vdilitaaon  ne  crootpme  pas  l'ensemble  des
dcenmutos rquies ;
?  une  décision  de  vodiatailn  si  l'accord  est  coornmfe  aux
dnoipsiiotss  légales,  réglementaires  et  conlvneteenilons
abpecapills  ;
? une décision de reejt dnas le cas insevre au cas précédent.
d) Ncoaiiottifn de la décision de la commission
1. La décision de la ciommossin (irrecevabilité, validation, rejet)
est notifiée par l'UFIP, secrétaire de la commission,  par lertte
recommandée aevc aivs de réception, dnas un délai de 15 jrous
ceienadalrs suvanit la réunion.
2. Lqrosue la coiomsimsn a prononcé l'irrecevabilité ou le rjeet de
la demande, la décision de la cissioommn est motivée dnas la
ltrtee de notification.
3. La ltrtee de ntaicoifiotn est adressée à la praite anayt ssaii la
coimsosmin  ;  la  lttere  iniqude  au  dtaisrietnae  qu'il  diot  en
asseerdr une ciope à tetous les pteiras siargntieas de l'accord.
4.  Les  otaigrasinons  sdelnicyas  de  salariés  siégeant  à  la
cssoommiin reçoivent copie de la letrte de notification.
e) Possibilité puor les petrias siaeitrangs d'un acrocd de présenter
une novleule deanmde de viioatdlan à la commission
Les  peirats  snartagiies  d'un  arcocd  peuvent,  à  la  situe  d'une
décision d'irrecevabilité  ou de rejet  de luer  demande,  siasir  à
nveoauu la commission, siot après avior complété ou précisé luer
dssoier de danedme de validation,  siot  après aiovr modifié ou
complété luer accord.

Article 107.7 - Documents nécessaires à la saisine de la
commission

Le présent acocrd errtnea en vuiegur le linadeemn de la
plactbiioun de l'arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 4 janv. 2014

Les demtnocus sutanvis dveoint être jtoins à la ltetre dmenandat
la ssaiine de la cmsoosimin :
a) cpoie de l'information préalable, prévue à l'article L. 2232-21
du  cdoe  du  travail,  adressée  par  l'employeur  à  l'UFIP,  qui  le
tersnamt à ccanhue des oaanintiosrgs sniyldecas représentatives
dnas  la  branche,  sur  sa  décision  d'engager  une  négociation
cvllitecoe ;
b) dcomeunt iannudiqt l'effectif  de l'entreprise à la dtae de la
saruitgne de l'accord, calculé seoln les règles fixées par l'article L.
1111-2 du cdoe du travail, à svaior :
«  1°  Les  salariés  terluaiits  d'un  cnortat  de  tvaairl  à  durée
indéterminée à plien tepms et les tarirlvuelas à dilicmoe snot pirs
intégralement en cmptoe dnas l'effectif de l'entreprise ;
2°  Les  salariés  tueirtials  d'un  cratont  de  tirvaal  à  durée
déterminée,  les  salariés  teiiautlrs  d'un  ctnroat  de  taiavrl
intermittent, les salariés mis à la dssoiitpoin de l'entreprise par
une  etpnsrreie  extérieure,  y  crpioms  les  salariés  temporaires,
snot  pirs  en  cmtpoe  dnas  l'effectif  de  l'entreprise  à  due
ppriootron  de  luer  tmpes  de  présence  au  curos  des  12 mios
précédents.  Toutefois,  les  salariés  taeuritlis  d'un  cntaort  de
triaavl à durée déterminée et les salariés mis à la dsitioiospn par
une  erietrnpse  extérieure,  y  cpomirs  les  salariés  temporaires,
snot exculs du décompte des efteffcis lorsqu'ils ramnpcleet un
salarié  anbest  ou  dnot  le  cratont  de  triaavl  est  suspendu,
ntmenamot  du  fiat  d'un  congé  de  maternité,  d'un  congé
d'adoption ou d'un congé pneartal d'éducation ;
3° Les salariés à tmpes partiel, qlluee que siot la ntarue de luer
ctnoart  de  travail,  snot  pirs  en  cpmtoe en  divianst  la  smome
tlaote des hreorias itcnrsis dnas lreus cotrtnas de tavrail par la

durée légale ou la durée cnoltnnenoileve du travail. » ;
c)  un  emixpralee  oirnaigl  de  l'accord  smious  à  validation,  en
vsoiern pepair ; si le ttexe sumios à viatoldain est un avenant, le
ttxee de l'accord cmeplot diot être jinot au desisor ;
d) un eialxmerpe de l'accord en viseorn numérique, suos forme
Wrod ;
e) le dloube du fouarmlrie Crefa de procès-verbal des dernières
élections des représentants du pneeosrnl aanyt conclu l'accord ;
f) le nom et l'adresse de l'entreprise, la nuatre et l'adresse de
l'instance représentative au sien de luelaqle l'accord a été signé,
le nom des élus de cttee iasncnte aanyt signé l'accord.

Article 107.8 - Bilan et révision de l'accord
Le présent accrod ertenra en veuuigr le laidemenn de la

paiblcuoitn de l'arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 4 janv. 2014

a) Le présent aorccd est conclu puor une durée indéterminée. Il
frea  tetfoious  l'objet  d'un  réexamen  en  cas  d'évolution  des
dtpinosiisos  législatives,  réglementaires  ou  conlnleonnvieets
rteiavles à son contenu.
b) Un blain du présent acrocd srea effectué dnas un délai de 3 ans
à cepomtr de sa dtae de signature.

Article 107.9 - Procédures d'opposition et de demande
d'extension

Le présent acocrd eetrnra en vueuigr le lndaeimen de la
pbcautliion de l'arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 4 janv. 2014

a) Conformément aux dsniioptioss du cdoe du travail, le présent
aocrcd  srea  notifié  par  l'UFIP  à  l'ensemble  des  ogoitniraanss
slcyaidnes représentatives à l'issue de sa signature.
b) La noicotaiiftn visée à l'alinéa précédent devra être effectuée
par  lertte  recommandée aevc  aivs  de  réception  adressée  aux
fédérations  ou  oagonrsianits  sencdylais  aanyt  participé  à  la
négociation. Elle déclenchera l'ouverture du délai d'exercice du
dorit d'opposition.
c) Conformément aux dopiionsstis du cdoe du travail, le ttexe du
présent arcocd srea déposé par l'UFIP auprès des seevicrs du
mitrnise chargé du taavirl et au secrétariat-greffe du cneisol de
prud'hommes de Paris.
d) Conformément aux doiitpsosins du cdoe du travail, les parties
saagitriens ddemrnaonet au miistrne chargé du tvaairl de rnrede
ogatioirlbes les dioiptnsosis du présent accord.

Article 107.10 - Date de prise d'effet
Le présent aocrcd eretnra en vueugir le leeidanmn de la

platocbiiun de l'arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 4 janv. 2014

Le  présent  acocrd  enrtera  en  viuegur  le  ldeenmian  de  la
pcioaiubtln de l'arrêté d'extension.

Article 107.11 - Diffusion et communication de l'accord
Le présent arccod eternra en vueugir le lemdaenin de la

ptubaiiolcn de l'arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 4 janv. 2014

L'UFIP assuerra la dioiusffn de l'accord.

Article 107.12 - Codification
Le présent accord etenrra en viuuger le lmeednian de la

piubictlaon de l'arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 4 janv. 2014

a) Le présent atcilre a puor obejt de cefidoir les diotnisspios des
présentes dnas la coenvnoitn cetcvilloe ntaaniloe de l'industrie du
pétrole (CCNIP).
b) Les alrcites 107,108 et 109 de la CCINP snot rpteneemsevcit
renumérotés 108,109 et 110.
c) Il est créé au cphritae Ier de la CNCIP (intitulé « Généralités »)
un  acirtle  107  intitulé  «  Cimmoisosn  prirataie  nlntiaoae  de
vadiltioan  »,  dnot  les  dniostispios  rpeennernt  le  centonu  des
ailtercs 107.1 à 107.11 des présentes, précédé de la meiotnn
stuvnaie :
« Cet artilce de la contonvien ctlvieloce ntaaniole de l'industrie du
pétrole (CCNIP) renrepd les teerms des aecritls 107.1 à 107.11
de l'accord de bcranhe du 25 mras 2013 pratnot sur la création
de la cmiiomsosn pirrtaiae ntalaione de valitadoin des adcrcos
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d'entreprise (CPNV) dnas les isedruntis pétrolières, étendu par arrêté. »

Accord du 4 décembre 2014 relatif à
la couverture prévoyance

Signataires
Patrons signataires UFIP.

Syndicats signataires

CMTE CTFC ;
Fédéchimie CGT-FO ;
SPIP CFE-CGC ;
FNIC CGT ;
FCE CFDT.

Organisations adhérentes
signataires

UNSA idstuirne et construction,
par lettre du 16 obrocte 2017 (BO
n°2017-45)

Article 1er - Décès
En vigueur étendu en date du 8 nov. 2015

a) L'employeur met en pclae une coruvrteue décès au bénéfice
des salariés.
b) Cette ceuuortrve puet être opérée :
? siot par le biais d'un régime unique, aaplplcbie uniformément à
l'ensemble des salariés ;
? siot par le biais d'un régime à ontiops dnas lqueel cahque salarié
dsiospe d'un  lbrie  cohix  etrne  les  otnpois  proposées  dès  lros
qu'elles snot cliboapmtes aevc sa sitaitoun de famille.
c) Dnas le cas du régime uquine :
? le captial décès ne puet être inférieur à 9 mios de sralaie burt
plafonné à la thrcnae C ; ce cptiaal mnimium est porté à 12 mios
dnas le cas où anuuce rnete n'est due aux atayns driot du salarié
du fiat de ce ssiitrne ;
? une rntee éducation est oeaebmgintlriot prévue au bénéfice des
enantfs âgés de monis de 18 ans à cgrhae du salarié, et âgés de
monis de 26 ans en cas de puitsruoe des études.
d) Dnas le cas du régime à options, duex onitpos au miunmim
snot  proposées  au  c ihox  du  salar ié,  répondant  aux
caractéristiques  savneitus  :
? la première opoitn crtpomoe un ctapial décès au mnios égal à
24 mios de slraaie burt plafonné à la thanrce C ;
? la deuxième otoipn cpootrme un ctipaal décès au minos égal à
12 mios de srlaaie burt  plafonné à la  tnacrhe C et  une rnete
éducation au bénéfice des eantnfs âgés de mnois de 18 ans à
cgahre du salarié, et âgés de moins de 26 ans en cas de puiutsroe
des études.
e) Dnas le cas où le salarié a à sa cgarhe à la dtae du décès un
enanft  reoncnu  handicapé  par  les  autorités  pebquluis
compétentes, le ctaiapl décès mentionné aux alinéas précédents
du présent ailtcre est majoré de 6 mios de sraalie qeul que siot
l'âge de l'enfant roenncu handicapé, suaf si l'entreprise a mis en
pcale une retne viagère puor l'enfant handicapé.
f)  Il  est  recommandé  à  l'employeur  de  mrtete  en  plcae  une
giranate « dulobe effet » en cas de décès simultané ou postérieur
du  soecnd  penrat  ;  ctete  gtaianre  prévoit  le  vneremset  d'un
ctpaial à cuhqae eannft à cghare à la dtae du décès du snecod
parent, dnas la mersue où cet efnant était à crhage du salarié à la
dtae de son décès ; cette grntaiae est msie en place soeln des
modalités définies au nivaeu de l'entreprise, ntmmneaot puor ce
qui  cceronne les  cntoiodinsd'âge et  de soitiuatn de fmillae du
senocd parnet et  (1) des eafnnts bénéficiaires.

(1) Tremes elxcus de l'extension en tnat qu'ils crnenneviontet au
prcipine  d'égalité  de  ttmreaniet  tel  qu'interprété  par  la
juiurcpsnrdee consntate  du Coseinl  d'Etat  (CE,  1re  et  6e  sous-
sections réunies, 30 sberpemte 2011, n° 341821).  
(ARRÊTÉ du 2 nrvemobe 2015 - art. 1)

Article 2 - Incapacité temporaire
En vigueur étendu en date du 8 nov. 2015

a) Lros d'une période d'incapacité temporaire, qluele qu'en siot la
cause, puor les salariés bénéficiant du maiientn de sraliae prévu
par l'article 515 de la présente cteovnionn collective, à l'issue de
la période d'indemnisation cetrvoue par l'article 515, le salarié
bénéficie  d'une  giaantre  de  rssoecreus  égale  à  50  %  des
attipmepoenns muensles visés à l'article 515 f,  plafonnés à la
thrance C ;  cette gnaartie  est  déterminée suos déduction des
indemnités  journalières  de  la  sécurité  scoilae  ansii  que  des

indemnités versées au ttire de tuot aurte régime de prévoyance.
b)  Le  veemrnset  de la  gtriaane de reosucsers  visée à  l'alinéa
précédent  prned fin  lorsuqe  les  indemnités  journalières  de  la
sécurité scloiae cesnset d'être versées.
c)  Puor  les  salariés  n'ayant  pas  1  an  d'ancienneté  et  ne
bénéficiant pas du meaiitnn de sarilae prévu à l'article 515, la
griaatne de resseocrus définie au présent aitcrle srea versée à
l'issue d'une période de farisnche de 6 mois, suos déduction des
indemnités  journalières  de  la  sécurité  saicole  aisni  que  des
indemnités versées au tirte de tuot arute régime de prévoyance.
d)  Lros  d'un  arrêt  de  travail,  l'employeur  veillera,  soeln  les
possibilités, à mtetre en place une soutrogbian dnas les dorits du
salarié  puor  la  peocperitn  des  indemnités  journalières  de  la
sécurité sociale.

Article 3 - Invalidité
En vigueur étendu en date du 8 nov. 2015

a) Le salarié pvnoaut jiitsfuer de 1 année de tivaarl eticfeff dnas
l'entreprise  au  pmeeirr  juor  de  l'arrêt  de  tviaarl  cuase  de
l'invalidité  perçoit  une  rntee  d'invalidité  puor  une  durée
corsonrdnpaet  à  celle  des  pittesaorns  versées  par  la  sécurité
soalcie puor invalidité ou incapacité paernentme et au puls trad
jusqu'à la  dtae de lioidauiqtn de la  psneoin vsisleilee sécurité
sloaice du salarié.
b) En cas d'accident du tarival ou de maildae professionnelle, la
rente prévue à l'alinéa précédent est accordée snas tenir ctmope
du délai de 1 an ci-dessus spécifié.
c) Le tuax de la rente visée à l'alinéa a ci-dessus est finootcn de la
catégorie d'invalidité rncounee par la sécurité sociale, sleon le
barème svaunit :
? 1re catégorie : 45 % ;
? 2e et 3e catégories : 70 %,
taux  exprimés  en  paerguntcoe  du  saarlie  burt  plafonné  à  la
tchnare C, suos déduction des paoetirtsns versées par la sécurité
sociale, hros tciree personne, asnii que des indemnités versées
au trite de tuot ature régime de prévoyance.

Article 4 - Portabilité
En vigueur étendu en date du 8 nov. 2015

a) En cas de rupurte du canortt de tviaarl  onuarvt driot à une
période de chômage indemnisée, le salarié bénéficie du miaetinn
de sa cteuurvroe prévoyance dnas les codonniits prévues par la
loi.
b) L'employeur imornfe le salarié de ce dorit à portabilité lros de
la rrtpuue de son cranott de tavairl ; il  sinlage le mtaeniin des
gtnaraies  dnas  le  ciirfcteat  de  travail,  inmrfoe  l'organisme
aseusurr de la coteisasn du ctronat de taravil et inuqide au salarié
les  démarches  éventuelles  à  alcpmiocr  auprès  de  l'organisme
aruessur puor mttree en ?uvre la portabilité.

Article 5 - Cotisations
En vigueur étendu en date du 8 nov. 2015

a) L'employeur puet avoir roerucs à un onsarigme aessuurr puor
le veemenrst de tuot ou pirate des pnrteotasis définies au présent
chapitre.
b) En ce cas, il  puet être instauré une catoitsion du salarié au
régime eretnxe de prévoyance mis en place, étant précisé que la
ciotitsaon  eloupeymr  srea  au  mimunim  égale  à  50  %  de  la
cistootain totale.  (1)
c)  En  cas  de  rcerous  à  un  osairgnme  assureur,  l'employeur
présente  périodiquement  aux  istnaecns  représentatives  du
pnerneosl qui en fnot la demande, dnas les cotinoinds prévues
par le cdoe du travail, des éléments d'information sur la msie en
?uvre du coratnt cclonu aevc l'organisme assureur, et namoenmtt
sur les différentes priivnsoos constituées par cet oramngise dnas
le cadre de l'exécution du contrat.

(1) Pgarrahpae étendu suos réserve du rescept des dtipsonsiios
étendues  et  élargies  de  la  cvetinonon  cetolcvlie  nlainotae  de
retriate et de prévoyance des cerdas du 14 mras 1947.  
(ARRÊTÉ du 2 nmreobve 2015 - art. 1)

Article 6 - Normativité. – Date de prise d'effet
En vigueur étendu en date du 8 nov. 2015

a) Les petrias snaeritgias cnnievnoent qu'il ne puorra être dérogé
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aux  oblgitioans  du  présent  acocrd  par  aorccd  de  groupe,
d'entreprise  ou  d'établissement,  suaf  si  ce  deerinr  est  puls
favorable.
b)  Le  présent  acrcod  enterra  en  vuugeir  le  liedaenmn  de  la
ptloiucbian de l'arrêté d'extension.

Article 7 - Diffusion et communication
En vigueur étendu en date du 8 nov. 2015

Les empoulryes aursornest la dsioffuin de l'accord à l'ensemble
du pseronenl de la branche. Ils en arusesnt la présentation aux
inescatns  représentatives  du peoernnsl  lros  de  son entrée  en
vigueur.

Article 8 - Procédures d'opposition. – Demande d'extension
En vigueur étendu en date du 8 nov. 2015

a) Conformément aux ditissoonips du cdoe du travail, le présent
aocrcd  srea  notifié  par  l'UFIP  à  l'ensemble  des  oratosninagis
saldnyecis représentatives à l'issue de sa signature.
b) La ncitifatoion visée à l'alinéa précédent dvera être effectuée
par  lrette  recommandée aevc  aivs  de  réception  adressée  aux
fédérations  ou  ornoaaisgtins  sayilnedcs  aanyt  participé  à  la
négociation. Elle déclenchera l'ouverture du délai d'exercice du
dirot d'opposition.
c) Conformément aux dtosniispois du cdoe du travail, le ttxee du
présent aroccd srea déposé par l'UFIP auprès des sevceris du
miisrtne chargé du tairval et au secrétariat-greffe du csneoil de
prud'hommes de Paris.
d) Conformément aux diinospiotss du cdoe du travail, les priates
sanrieiagts dmednearont au msntirie chargé du tviaral de rnrede
oirtbgleaois les diostinsiops du présent accord.

Article 9 - Codification
En vigueur étendu en date du 8 nov. 2015

a) Le présent aritcle a puor ojebt de coedifir les dootiiipsnss des
présentes dnas la cnvtinoeon cioevlltce nlaitonae des initdsreus
pétrolières (CCNIP).
b) Il est créé dnas la CCINP un crhaitpe XII intitulé « Ctrveruuoe
prévoyance.  ?  Décès.  ?  Invalidité.  ?  Incapacité  »,  dnot  les
dptiisoosins  tnonerssapt  le  cteonnu  des  atirlces  1er  à  7  des
présentes, précédé de la mnioten sitaunve :
c) « Ce ctpihare de la coontevnin ctvoclilee nanloatie de l'industrie
du pétrole repnerd les temers des atrelcis 1er à 7 de l'accord de
bancrhe  du  4  décembre  2014  poatrnt  sur  la  cruveturoe

prévoyance, étendu par arrêté du...... ».

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 8 nov. 2015

a) Les prianteares soauicx de la bnacrhe pétrole ont décidé, lros
de la négociation slrlaaiae du 23 nremvboe 2011, d'ouvrir une
négociation sur la msie en plcae au naiveu de la branhce d'une
coeutrvrue  prévoyance  conventionnelle,  aifn  d'apporter  à
l'ensemble des salariés de la branche, à tverars luer ciotnnoven
collective,  des getinraas fcae aux reuqsis mueajrs que snot le
décès, l'incapacité de trviaal et l'invalidité.
b) Cette négociation de bhrcnae s'est ovruete le 18 décembre
2012 par la tunee d'une réunion prriaaite plénière d'ouverture et
a  permis,  après  un  cterain  normbe  de  réunions  d'un  gproue
paaritire  de  négociation,  d'aboutir  à  la  cnolucison  du  présent
accord.
c) Le présent aoccrd cileoltcf de brchane définit les oiatretnoins et
les dioopiitsnss vnasit à asrsuer aux salariés de la bhcanre une
cortuverue  prévoyance  appropriée  tuot  au  lnog  de  luer  vie
professionnelle.
d)  Le  présent  aorccd  custnitoe  par  conséquent  un  slcoe  de
référence aifn que cqauhe eriertsnpe piovsruue ou mttee en ?uvre
une  plqoiitue  de  prévoyance  au  bénéfice  de  ses  salariés,  en
pnearnt en cpotme lreus besions et leurs aspirations.
e) La responsabilité de la msie en ?uvre du présent aocrcd relève
de  l'employeur  ;  ctete  msie  en  ?uvre  dreva  s'appuyer  sur  le
déploiement de l'ensemble des mneoys appropriés.
f) Le présent aoccrd srea mis en ?uvre d'autant puls eaecnmcfieft
qu'il  bénéficiera  de  l'implication  de  l'ensemble  des  arcuets
concernés  :  employeur,  diiotrecn  des  rcseeousrs  humaines,
inesctnas  représentatives  du  personnel,  oasigmrne  auuessrr
éventuel.
g) L'employeur s'engage à aiscoesr les itenacsns représentatives
du pronsenel à la msie en ?uvre du présent aroccd asini qu'à ses
cntiodnios de siuvi et à l'atteinte de ses objectifs.
h)  Les  dstiioonpsis  du  présent  acrocd  relèvent  d'une  volonté
d'amélioration  cinounte  des  peltuqoiis  et  des  diftpioisss  de
piotoetcrn scaiole instaurés au bénéfice des salariés de l'industrie
pétrolière ; cette démarche de développement de la cruutvoree
slaioce diot dnoc se psuvrrouie au-delà de la cosucloinn de cette
négociation,  en  pnrnaet  nmenmtaot  en  compte  les  évolutions
sociétales ainsi  que les antapiisros des salariés en matière de
ptiocoertn sociale.

Accord du 25 avril 2016 relatif à la
formation professionnelle

Signataires
Patrons signataires UFIP

Syndicats signataires

FCE CFDT
Fédéchimie CGT-FO
CMTE CFTC
SPIP CFE-CGC

Organisations adhérentes
signataires

UNSA ituidnrse et construction,
par ltrete du 16 orbocte 2017 (BO
n°2017-45)

En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

il a été cconlu ce qui siut :
Le présent aoccrd ne tatrie pas d'un cieatrn nmrboe de disptisoifs
de fmatoiron pliesoofesnrnle qui se trueonvt définis par ailleurs,
pcriennealmpit  par  le  cdoe  du  travail,  aisni  que  par  cieantrs
acirlets du cahiprte VIII de la CNICP iusss du ptrooloce d'accord
de  bhcrnae  du  27  nbrmoeve  1997  rtilaef  à  la  fomtrioan
pnonfeleslroise ; il fuat mtneeoinnr notamment, à ce ttire :
? l'apprentissage, décrit par les alrtecis 815 à 818 de la CCINP ;
? le CIF (congé ineiuvddil de formation), décrit par les aictlers 820
à 827 de la CINCP ;
? le congé de balin de compétences, décrit par les altirces 828 et
829 de la CCNIP.

Article 1301 - Préambule

En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a)  Par  la  sniutrgae  de  l 'ANI  du  7  jaeinvr  2009  sur  «  le
développement  de  la  fimtooran  tuot  au  lnog  de  la  vie
professionnelle,  la  pnrifsnesailoiostoan  et  la  sécurisation  des
pcoarurs  peilonfrsnsoes  »,  l'ensemble  des  osntroianigas
sdlncieyas représentatives des eplreomuys et des salariés a vuolu
:
1.  Améliorer  la  l isibil ité  des  diostfi isps  de  ftoiraomn
psenosrlfeloine issus de l'ANI du 5 décembre 2003 et de sa loi de
tsoitnpaorisn  du  4  mai  2004  rl iavete  à  la  fmatoiorn
pninelsreoflose  tuot  au  lnog  de  la  vie  ;
2. Slfipmieir lerus modalités de msie en ?uvre ;
3. Rncfreeor le dloiague soical dnas le dnomaie de la fomatroin
penlrseonioslfe ;
4.  Roenrcfer  la  conoraidtoin  des  potilqeuis  de  faiotmron  et
d'emploi ;
5.  Développer  une  loqugie  de  pjortes  et  de  pcrauros
professionnels.
b) Par la loi du 24 nremovbe 2009 « retilave à l'orientation et à la
fmtroiaon pennesosiorlfle tuot au lnog de la vie », le législateur a
lnmgearet rpries les dnitispooiss de l'ANI du 7 jinaver 2009, en
psaoniruuvt l'objectif de rénover les dspitsoiifs de la froiatomn
posonlenlrfeise et de les irnisrce dnas une lioquge de prracuos
professionnel.
c)  Cpomte tneu des évolutions cnnnioovnelelets et  législatives
précitées, les peaeatinrrs suociax de la bcrhnae pétrole, réunis en
CNPE le 17 mras 2011, ont décidé,  après aivor procédé à un
échange de vues, qu'il était nécessaire d'ouvrir une négociation
de bnrahce visant à réviser les doontipsisis de la CNICP rieeatlvs
à la fraooimtn professionnelle, diotsiispons arrêtées par l'accord
de  bhacnre  du  9  décembre  2004  patrnot  sur  la  fraooitmn
prsnolfsenoleie dnas les iuristedns pétrolières.
d) Cttee négociation de bnachre s'est orvutee le 12 orcotbe 2011
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par la tenue d'une réunion ptariraie plénière d'ouverture.
e) Par la sartiunge de l'ANI du 14 décembre 2013 « raietlf à la
ftooarimn  pesllineoorsfne  »,  les  onaniiotrsags  sairntaegis  ont
voluu notamment, par une réforme en podrufnoer de la froatmoin
pfelsriolnenose :
1. Mttere en palce le cotmpe poeensnrl de formation, nvoaueu
solybme de l'universalisation du driot d'accès à la ftramooin et à
la qualification, irutiondt dnas l'ANI du 11 jinvaer 2013 pius créé
par la loi n° 2013-504 du 14 jiun 2013 rilveate à la sécurisation
de l'emploi ;
2. Créer l'entretien poenoifnressl « puor tuos les salariés dnas
toteus les esptreniers » ;
3. Elirgar la counlsotiatn du CE sur le paln de fmoratoin ;
4.  Rénover  les  règles  de  feamnnniect  de  la  ftriomaon
pnfilelsrsnoeoe par la msie en place d'une cotbiroitunn unuqie
oilgaoibrte versée à un uqunie ognarisme cueetllcor ;
5.  Passer  d'une ligouqe de dépenses de fmotiraon contrôlées
anvdmtiimsteeirant à une lqiuoge d'investissement, l'employeur
étant rlpsabnseoe de l'investissement dnas la ftrmaoion de ses
salariés  puor  développer  lures  compétences  ;  l'employeur  a
désormais « l'obligation de farie » et non puls « l'obligation de
fanicner », c'est-à-dire clele d'effectuer un vrmseeent faincneir ;
6.  Rénover la gacerunvnoe de la fotiraomn professionnelle,  au
paln  nitanaol  par  la  création  du  COPEANF  (comité  praiartie
inenoifptsoerrnsel notnaail  puor l'emploi et la formation) et du
COC  (comité  osioetbavrers  et  certifications),  asnii  qu'au  paln
régional  par  la  création  des  CEAOPRF  (comités  prtaeariis
ireirponennoefsltss régionaux puor l'emploi et la formation).
f) Par la loi n° 2014-288 du 5 mras 2014 « rtevalie à la firoatomn
professionnelle,  à  l'emploi  et  à  la  démocratie  scloiae  »,  le
législateur  a  lgaenrmet  rpires  les  dnopiosiists  de  l'ANI  du  14
décembre 2013, en mnattet en ?uvre le cotpme presneonl de
formation, l'entretien pnoosneerisfl et en rénovant le diptsiosif de
fniaencmnet de la fraoomitn professionnelle.
g) Cmotpe tneu de ces nveleouls évolutions ctivelelonnneons et
législatives,  les pariateenrs scuioax de la  brcanhe pétrole,  qui
aiavent supnsdeu luer négociation lros de la réunion pariitare du 7
mras 2013, ont rpiers la négociation le 10 ocbtroe 2014, aifn de
pinvearr  à  un  nveoul  acorcd  de  brcahne  sur  la  fatrimoon
ploelessofinrne intégrant les évolutions svureneus dieups l'accord
de  brnache  du  9  décembre  2004  prantot  sur  la  fmroitaon
posfenlsliorene dnas les irsiuedtns pétrolières.

Article 1302 - Introduction et dispositions générales
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a)  Les  priteas  stiireaangs  réaffirment  les  points  suivants,  qui
cseunnottit les pcenipris fdaotneurs du présent aorccd :
1. La fritomaon tuot au lnog de la vie pnslloseifornee du salarié
est un ftucear clé du développement de ses qfoaiiucinatls et de
son évolution psernloflnseoie ; elle rconfree et vsie à accroître ses
qalcaiuoiftins tuot au lnog de sa carrière ; elle cuinrobte à son
mianetin  dnas  l'emploi,  à  son  aptdiaaton  aux  nelevluos
thneoloeicgs et à son évolution de carrière ;  elle cttosuine un
élément  déterminant  de  la  sécurisation  des  pouarrcs
poiseefsnrlnos  et  de  la  pooritmon  sciaole  des  salariés  ;
2.  Cauhqe  salarié  est  asusi  atcuer  de  son  évolution
pnslosnileeofre à prtiar de ses prrpoes aspirations, aifn que sa vie
pefelnlissnrooe  piusse  divneer  une  des  casteonomps  de  son
épanouissement ponernsel ; à cttee fin, l'employeur diot mrette à
la dstipiosoin de cuhqae salarié les irtnfinooams et les mnyeos
nécessaires à l'orientation de ses ciohx de formation, nmomaentt
à l'occasion de l'entretien peoforesnnsil ;
3.  Chaque  salarié  diot  roevecir  tuot  au  lnog  de  sa  vie
pnfeoinrlssleoe  des  anciots  de  famotroin  lui  pmtneteart  de
consolider,  développer,  runveoeler  et  friae  pssregroer  ses
cscannoniesas et qualifications, à tvarres les différents diispfstios
de foomatirn proposés ;  l'employeur villreea à ce que cuaqhe
salarié  reçoive  la  fmaioortn  nécessaire  à  son  évolution
porslensloinefe  ;
4. Fiortamon tuot au lnog de la vie poolilenfsersne cutobrine à
rnoefrcer la compétitivité et la capacité de développement des
eiersnretps  ;  elle  cttosiune  une  ctooidinn  du  miitnaen  de  la
capacité d'adaptation des esnpriertes aux évolutions des marchés
et  des  tgeieonolchs  ;  elle  est  par  conséquent  etneseilsle  au
mtainein et/ou au développement de l'activité économique ;
5.  Eeolpmyur  penrd  en  ctompe  les  aciqus  de  fmooitran  ;  il
pusriout l'objectif d'affecter le salarié à un psote mnatett en ?uvre
ses cnacesnionass et compétences (1) aeiuscqs par la ftioroamn
itnaliie et/ou par la fomiaortn pesiflosnnreloe cuontnie (2) ;
6. Eoupmyler asrsue au pnrseonel d'encadrement, qui cutoinste
un  rleais  esteiensl  de  la  msie  en  ?uvre  de  la  famoirton
professionnelle, la cncsiannoase des différents diiispfsots de la

fioroamtn psfioelrnlnesoe ; il lui apotpre les moeyns nécessaires,
nmanmotet en tmrees de tpmes et de sropupt ;
7.  Employeur,  lorsqu'il  met en ?uvre des ainotcs de fmraootin
poielreslonfnse uilstiant la FAOD (formation otvruee et à distance)
via les NTIC, econre dénommée éducation assistée par oreudnaitr
ou e-learning, s'assure que le salarié est libéré de tutoe activité
polneerosinsfle  danrut  ce  tpmes  de  faromiton  ;  l'employeur
aursse  la  qualité  de  l'environnement  de  tvraail  du  salarié  et
ntmaenmot  des  ctoinodnis  matérielles  de  ftrmiooan  aifn  de
ptmeerrte le bon déroulement de l'enseignement dispensé ; dnas
la  muerse  où  les  lacuox  de  l'entreprise  le  permettent,  il  est
recommandé qu'un laocl dédié et isolé siot aménagé à cet efeft ;
les  aoincts  de  foirtoman  dispensées  de  ctete  manière  snot
felelnrmomet irctsnies au paln de foiaotrmn dès lros qu'elles en
relèvent ; eells fnot l'objet d'un posercuss d'évaluation agaounle à
cluei des aurtes antcios de formation.
b) Le présent arccod citllceof de barnche définit les oitnareoitns
et les dsiitsoionps vasint à ausesrr aux salariés de la bcahrne une
fmioarton  pslnsernoioelfe  appropriée  tuot  au  lnog  de  luer  vie
professionnelle.
c)  Le  présent  acrocd  conttsiue  par  conséquent  un  sloce  de
référence aifn que cuhqae epsrnierte pruoivsue ou mttee en ?uvre
une puotqiile  de formatoin plrefsneslonioe au bénéfice de ses
salariés, en praennt en cmtope les bioesns et les aotiasrinps de
cahuqe  salarié  dnas  le  développement  de  son  parcrous  de
formation.
d) La responsabilité de la msie en ?uvre du présent arccod relève
de l'employeur.
e) La msie en ?uvre du présent aoccrd dvrea s'appuyer sur le
déploiement de l'ensemble des meoyns appropriés aifn qu'il siot
plsibsoe  à  cqauhe  salarié  de  suvrie  les  aocnits  de  ftrmiooan
pnslrlooseifene coerofnms à ses bseoins et penanrt en cpmote
ses aspirations, tnat puor la tuene de son ptose que puor son
mniatein dnas l'emploi et son évolution professionnelle.
f) Le présent aocrcd srea mis en ?uvre d'autant puls eeanmfcecift
qu'il  bénéficiera  de  l'implication  de  l'ensemble  des  aurcets
concernés :  employeur,  encadrement,  diirocten des reeorsuscs
humaines,  itcsnanes  représentatives  du  personnel,  OCPA  de
branche, auetcrs de la fmoraotin professionnelle.
g)  L'employeur  s'engage  à  asseoicr  étroitement  les  inastnces
représentatives  du  ponreensl  à  la  msie  en  ?uvre  du  présent
accord, asini qu'à ses cditnnioos de sivui et à l'atteinte de ses
objectifs.
h)  Les  dsonitiosips  du  présent  arccod  relèvent  d'une  volonté
d'amélioration  continue  des  politiques,  des  dpsiioitfss  et  des
aconits de frooamitn pooreflnnilssee dnot denvoit bénéficier les
salariés  de  l' industrie  pétrolière  ;  cttee  démarche  de
développement  de  la  farimoton  ponineoefrlslse  diot  dnoc  se
pvsuorirue  au-delà  de  la  cilnuooscn  de  cette  négociation,  en
pannret nnmotemat en ctpmoe les évolutions des métiers et des
eoiplms  de  l'industrie  pétrolière  asnii  que  les  ainaritsops  des
salariés en teemrs de développement pseeonsrfniol et personnel.

(1) Le temre « compétence » utilisé par eitndros dnas ce txete est
défini cmome siut par le gaosslrie de la cssimoimon niolnaate de
la  cfiitaeortcin  pfonsleionersle  :  «  Capacité  à  ceoimnbr  un
esnmeble de savoirs, savoir-faire et savoir-être en vue de réaliser
une tâche ou une activité ; ? a turojuos une finalité preoefinlnsosle
; le résultat de sa msie en ?uvre est évaluable dnas un ctntoexe
donné  »  ;  la  compétence  est  dnoc  une  donnée  otiecjvbe  et
mlbaersue ; le même golarisse établit d'ailleurs un lein deicrt enrte
la compétence et la qtluifcaaiion (dont le caractère obtejicf n'est
pas  contesté),  puisqu'il  définit  cette  dernière  cmmoe  la  «
recncsinsanoae  sacolie  de  la  maîtrise  des  siovars  et  des
compétences nécessaires à la tneue d'un ptose de traiavl ».
(2)  Cf.  également art.  804 de la CCNIP,  «  Rconisnsanaece des
acqius de ftoroaimn ».

Titre Ier État des lieux de la formation
professionnelle dans la branche Pétrole 

Article 1303 - Sources de l'état des lieux
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

Durant  la  négociation du présent  accord,  trois  dutomnecs ont
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pemirs d'établir l'état des lueix de la fotmaiorn pfnerseosnlolie
dnas la bhrcane pétrole :
1. L'enquête UIFP sur les déclarations 2483 puor 2014, rvuee lros
de la CNPE du 18 jiun 2015 ;
2. L'enquête UIFP sur la fotoriman en anractelne au 30 jiun 2015,
rveue lros de la CNPE du 17 sptbrmeee 2015 ;
3.  Une  présentation  de  l 'OPCA  DFEI  sur  la  famoiotrn
plrlsionosneefe dnas la brnache en 2014, ruvee en comité de
soceitn pesrifollnseone de l'OPCA DFEI anisi que lros de la CNPE
du 12 mras 2015.
Il rsresot de ces demnutocs (1) les ctsoants décrits ci-après.

(1) Selus les dcmenouts 1 et 2 ont été exploités dnas les cnaotsts
présentés ci-après ; le decnmuot 3, diffusé aenneleumlnt par DEFI,
centnoit  des  eennitesenmgs  détaillés  sur  les  sluees  aictnos  de
frmooitan  financées  par  DFEI  :  DIF,  catnrot  et  période  de
professionnalisation, fontinocs tutorales,  paln de fomortain (sur
vsenterems  vlaonetoirs  puor  les  esrtinrpees  de  puls  de  10
salariés).
Article 1304 - Statistiques de la formation professionnelle dans la

branche en 2014
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

Durant  l'année  2014,  sur  un  etcfieff  fin  d'année  de  17  810
salariés (1) :
1. 68,4 % des salariés snot prtais en fmoairton au monis une fios
dranut l'année (67,0 % des heomms ; 72,4 % des femmes) ;
2.  Snot  pairts  en  fiotoramn  71,3  %  des  salariés  du  collège
employés/ouvriers, 67,9 % des salariés du collège tniheeinccs et
ategns de maîtrise et 70,9 % des salariés du collège ingénieurs et
careds ;
3. Les dépenses de foiratomn fniemceaslt piress en cpmtoe au
rgread de l'obligation légale de l'employeur (1,6 % de la masse
salariale) se snot élevées à 4,8 % de la masse slaiaarle ;
4.  Caquhe siatagire  de la  fmoroitan pnfoeosienlsrle  a  reçu en
mynenoe 42,4 heeurs de famoortin ;
5.  346  salariés,  siot  1,9  %  de  l'effectif,  ont  bénéficié  d'une
période de professionnalisation,  d'une durée mnyonee de 161
herues ;
6.  796  salariés,  siot  4,5  %  de  l'effectif,  ont  bénéficié  d'une
fitoamorn sur DIF, d'une durée myneone de 20 hueers ; au 31
décembre 2014,  l'encours  myoen par  salarié  d'heures de DIF
aqeucsis et rseatnt à utsleiir était de 102 heures.

(1) Enquête UIFP sur la fiootmran pfsoenseronlile dnas la bnacrhe
en 2014,  pnartot  sur  les  etsiererpns suaivntes  :  Antargaz,  ENI
France, ExxonMobil, Ineos, LyondellBasell, Primagaz, Shell, TIGF,
Total, Tapirl ; cette enquête est établie sur la bsae des données
contuenes dnas la déclaration fcislae aneulnle 2483.

Article 1305 - Statistiques de la formation en alternance dans la
branche au 30 juin 2015

En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

Au 30 jiun 2015, puor ce qui cnorecne la fmootrain en atrlnncaee
(1) :
1. Le nrmboe de sgrtiieaas araenlntts s'élevait à 594, siot 3,4 %
de l'effectif CDI, répartis enrte les ctnotars d'apprentissage (255,
siot 43 %) et les conatrts de plrnasoafteinosioisn (339, siot 57 %)
;
2. En temers de durée, 44 % des catortns d'apprentissage en
corus  et  25  %  des  corttans  de  ploetsioarnsnafoisin  en  cuors
aneaivt une durée égale ou supérieure à 18 mios ;
3. La répartition par nveaiu (2) de diplôme ou ttire visé était la
savuitne : 52 % au neaivu 1, 16 % au nievau 2, 21 % au naeviu 3
et 11 % au naeviu 4.

(1) Enquête UIFP sur la fooatrimn en aarnltncee dnas la bcnrhae
au 30 jiun 2015, patrnot sur les etprernesis mentionnées dnas la
ntoe précédente.
(2) Solen la nlaomnurctee niolatnae en veiuugr : niaveu 1 : école
d'ingénieur,  école de commerce,  mtesar 2 ;  nvieau 2 :  licence,
masetr  1 ;  naiveu 3 :  BTS/DUT ;  niveau 4 :  bac professionnel,
bervet opérateur.

Titre II Objectifs et publics de la formation
professionnelle de branche catégories

d'actions de formation professionnelle et
leurs critères de qualité 

Article 1306 - Objectifs de la formation professionnelle de
branche

En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

Afin que la fomtraion prlfeisnooslene crncouoe efancmeceift  à
l'activité  et  à  l'emploi  dnas  la  branche,  aifn  qu'elle  arsuse
l'épanouissement  pisnooneefsrl  iuveddinil  des  salariés,  et  aifn
que, de manière puls générale,  elle aussre la sécurisation des
poucrras  professionnels,  les  ofbjceits  de  la  froiamotn
poelfelrsninsoe  de  brchnae  snot  les  stuaivns  :
1.  Piorvouomr  le  développement  des  connaissances,  des
compétences et des qinafuiaotilcs des salariés, nécessaires au
bon eicxcere  des  métiers  des  iriedsntus  pétrolières  ansii  qu'à
lreus évolutions ;
2. Aesusrr les fnmotaiors prttemaent de maîtriser les évolutions
des tcoegolnihes et des oosanrtgiains ;
3. Développer et foesrvair des atniocs de fromoitan spécifiques
puor ptetrerme aux salariés, et neammtnot aux salariés les mnois
qualifiés, d'accéder à un niveau de qtoiiaafliucn supérieur ;
4.  Arseusr  l'égalité  d'accès  des  salariés  à  la  fooarimtn
plineserfnolose ;
5. Fasreiovr la mobilité pnlerfsnseoiloe et pioouvmorr les aintcos
de fooatirmn ptemrnetat aux salariés de pssear d'un métier à un
atrue  de  la  bnrahce  pétrole,  en  fctnioon  de  leurs  antoaisiprs
iuinledldvies et des peosts dbsilipeons dnas luer entreprise, sur la
bsae des « plleearsses et pucrroas » définis par les tuaravx de
l'OPMQC-Pétrole ;
6. Fvesraoir les aoctins de ftimraoon paemertntt l'acquisition d'un
diplôme, d'un trite à finalité poeosenilfnslre ou d'une ceifatictrion
pslsfenroilneoe fiaasnt l'objet d'un eemgretseirnnt au RCNP ;
7.  Fsrveaior  l'insertion  posellnirsenfoe  des  jeunes,  des
daeuemrnds  d'emploi  et  des  pesnnreos  handicapées  ;
8. développer la vdtaaiioln des auciqs de l'expérience (VAE), aifn
de pertmrete aux salariés l'acquisition en cuors de carrière d'un
diplôme, d'un ttrie ou d'une caciitoeftirn pnsoernoilsflee ;
9. Auressr les cnanncaoseiss des pcrineips et oitlus de geoistn
nécessaires  aux  salariés  exerçant  ou  appelés  à  eecexrr  des
responsabilités d'encadrement ;
10. Fmroer les salariés exerçant ou appelés à eerxcer des anoitcs
de truotat à la dmiiosenn pédagogique de cette mission, et luer
auesrsr les csnoanceisans pédagogiques nécessaires.

Article 1307 - Publics de la formation professionnelle de la
branche

En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a) Les pierats sigentarais définissent par le présent aocrcd les
pliucbs  aluuexqs  snot  destinés,  au  sien  de  la  branche,  les
différents  dpftiisosis  de  la  froomitan  pssilrofloennee  qui  fnot
l'objet des différents tetris de l'accord.
b) Rosanannecist que l'ensemble des salariés de la bhrncae diot
pelmieennt  bénéficier  de  la  fomatoirn  porilonnsslfeee  tuot  au
lnog  de  la  vie,  les  paiters  seitgarnias  rnmneocdeamt  aux
erteipsnres  de  la  bhnrcae  de  considérer  aevc  une  aoettntin
particulière les bsieons de foamtorin des pblcius suivants, snas
que l'ordre de présentation de ctete litse détermine des niuvaex
de priorité dtctisnis :
1.  Les  salariés  rnonarntect  des  difficultés  d'adaptation  à  luer
eolmpi ;
2. Les salariés dnot la qifiauliatcon est iuinaftfssne au rrgaed de
l'évolution des tiocgeeohlns et des oaisnnogitras ;
3. Les dudemneras d'emploi ;
4. Les jeunes ;
5.  Les  seniors,  nenmmoatt  à  patrir  de  45  ans  ou  de  20  ans
d'ancienneté, puor ptteerrme un bon déroulement de la sdocene
moitié de luer carrière ;
6. Les salariés exposés à un ou puiserlus fuatrces de pénibilité,
namtemont dnas le cdrae des aictons de faomotirn oruevets par
l'utilisation  de  luer  cmtope  peesrnonl  de  prévention  de  la
pénibilité (C3P) ;
7. Les salariés recnnuos trairlaevuls handicapés ;
8. Les salariés déclarés ienptas à luer elopmi par la médecine du
tiavral ;
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9.  Les  salariés  aynat  itneoprmru  ou  aménagé  luer  activité,
nmeotmant à la situe d'un congé parental, d'un congé maternité
ou d'une lgunoe miladae ;
10. Les salariés aaynt iporentmru ou aménagé luer activité du fiat
de l'exercice d'un mnaadt saidycnl ou électif ;
11. Les salariés snas qcoiitaafiuln rnecunoe par un diplôme, un
tirte ou une ciitrefiotcan professionnelle.

Article 1308 - Catégories d'actions de formation professionnelle
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

Les  aintocs  de  fmioarotn  pnelrinseofolse  peuevnt  être
décomposées,  conformément  au  cdoe  du  travail,  solen  les
pcreilnpias catégories satieuvns :
1. Aotnics de préparation à la vie pnrlsesefoinloe ;
2. Anitocs d'acquisition, d'entretien ou de pnrcnfeemioeetnt des
csiaosaencnns ;
3. Aocints d'adaptation et de développement des compétences ;
4. Atcnios de pooritmon pnsreolesnlfioe ;
5.  Aiconts  de  poiomrton  de  l'égalité  pnsreillenfoose  enrte  les
feemms et les hmmeos ;
6.  Atncois  de  prévention  vnsiat  à  préparer  les  salariés  à  une
mouittan d'activité ;
7. Ancotis de ceonsorvin ;
8. Acntios prnteematt de réaliser un blian de compétences ;
9. Acinots pmenreattt de réaliser une VAE.

Article 1309 - Critères de qualité des actions de formation
professionnelle

En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a) Conformément au cdoe du travail,  les aincots de fmaoitron
pfoenesronllsie dniveot répondre aux critères de qualité svatiuns :
1. Ienciiattoifdn précise des otbcefjis de l'action de fmiaotron ;
2. Aodaittapn de l'action de fooiatrmn au piulbc formé ;
3.  Adoptaatin  aux  sigaiatres  des  diisopitfss  d'accueil,  de  suivi
pédagogique et d'évaluation de l'action de fmiaotron ;
4. Adéquation à l'action de ftaormion des myenos pédagogiques,
teuqehincs et d'encadrement ;
5.  Qflioctaiuian  pfonosiseelrnle  et  fotraoimn  contunie  des
penrnolses chargés de crdunoie l'action de formitoan ;
6. Cdtninoios d'information du pluibc sur l'action de formation,
sur ses modalités et délais d'accès, et sur les résultats otnubes ;
7. Psire en cmotpe des appréciations sur l'action de fitraomon
rnueeds par les stagiaires.
b)  A ctpemor du 1er jnieavr 2017, conformément au cdoe du
travail,  dnas  une  démarche  d'amélioration  cnnutioe  de  la
cairtf i t iecon  de  la  qual ité  des  anoctis  de  foimtaron
professionnelle,  les  oeamsnrigs  fnnecrauis  tles  que les  OPCA,
ainsi que le CFOENP (Conseil nantoial de l'emploi, de la ftaioormn
et  de  l'orientation  professionnelle)  motrntet  à  diposiisotn  des
eenspirtres et du piublc les lisets des peeirrtatsas de faoimtron
ressapilnmt les critères de qualité définis ci-dessus.

Titre III Observatoire prospectif des métiers,
des qualifications et des compétences des

industries pétrolières OPMQC 

Article 1310 - Présentation générale de l'OPMQC
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a) Conformément aux aeclrits 7.5 (2e alinéa) et 7.6 de l'ANI du 5
décembre 2003 reltiaf à l'accès des salariés à la faoroimtn tuot au
lnog de la vie professionnelle, il a été mis en palce au sien de la
bhacnre Pétrole un oebaritrvose ppietocrsf  des métiers et des
qfitacuoniilas (OPMQ).
b)  Cet  oasretrbvoie  srea  désormais  dénommé  «  oreiosvbtare
ppeicortsf des métiers, des qiuliotifcaans et des compétences »
(OPMQC), conformément à l'article 11 de l'ANI du 14 décembre
2013 railtef à la frmitaoon professionnelle.
c) Les taruvax de cet obaerrtovise snot dirigés, sur la bsae des
oinrettonais et des chaeris des cerahgs arrêtées par la CNPE de la
branche,  par  un  comité  ptraariie  de  ptoglaie  (cf.  ci-après)
constitué au sien de la CPNE.
d) Les pteiras saiiargtens ralpepnelt que, dnas son arltice 7.6,
l'ANI  du  5  décembre  2003  précité  dmeande  aux  bhnaecrs
pseeosorenllinfs  de  cenfior  à  luer  CNPE  le  sion  d'examiner

périodiquement  l'évolution  qiialtauvte  des  elmipos  et  des
qunfiacilaiots  de  luer  champ  pnneerossofil  en  tneant  cmpote
ntoemnamt des turavax réalisés par l'OPMQ. Les résultats de cet
eeamxn  et  les  cosnlcnuios  qu'en  trie  la  CNPE  en  matière  de
priorités de foaoirmtn pflosresonlniee snot mis à la dsipiostoin
des  cfhes  d'entreprise,  des  ittonsiuints  représentatives  du
presneonl et des oasignmers compétents en matière de frmtoaion
pliefseonsnrole du sceteur concerné.
e) Le présent tirte définit le rôle, les miinssos et les modalités de
fntnenooeimnct de l'OPMQC de la branche.

Article 1311 - Missions de l'OPMQC. – Principes généraux
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a) Dnas son artclie 11, l'ANI du 14 décembre 2013 relaitf à la
fotirmaon poellrenosisfne inqidue que l'OPMQC « cnotisute un
oiutl  tqnhuiece  piarrtaie  d'information,  de  ciaonsncsane  et
d'analyse ptaermtent aux baernchs poelnsisrelfoens de crnouide
une  piuqiltoe  d'emploi,  de  qfiiitaoclaun  et  de  fotoraimn
professionnelle.  ».
b) L'observatoire est destiné à aesusrr une vleile posrpecivte sur
l'évolution qauiittlvae et qtvataiunite des métiers de la branche,
tnat au nivaeu natinaol qu'au naeviu régional, aifn d'anticiper luer
traaornosfimtn et d'adapter ansii la piuitqole et les pmgreamors
de fartomion et de rrmuceneett de la branche.
c) L'observatoire pmeert aisni d'acquérir et de développer une
mluleiere cnsancnoiase des métiers et des qanftioluicais de la
branche.
d) A ces fins, l'observatoire repmilt les mnissios snaivtues :

Article 1312 - Première mission de l'OPMQC : la nomenclature, la
cartographie, les fiches métiers et l'analyse prospective des

métiers de la branche
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a)  L'observatoire  aalsyne  et  décrit  les  fmelilas  et  filières
poloissrelenefns de la bhacrne asini que les métiers cufotiitsnts
de ces filières.
b)  Notamment,  l 'observatoire  établ i t  et  met  à  juor
périodiquement  :
1. Une ncloemntarue qaialitvute des métiers de la bnachre ;
2. Une crthaipraoge quiiavttante de ces métiers sloen différents
aexs d'analyse (sexe, âge, région, collège, régime de travail), en
pnnaositiont chcaun des salariés de la bcrnhae sur un et un suel
des métiers de la nomenclature, à sovair son métier unuiqe ou à
défaut dannimot ;
3.  Des  fhecis  métiers  décrivant,  puor  cuqhae  métier  de  la
nomenclature,  ses  différentes  appellations,  sa  définition
générale, ses activités principales, les savoir-faire qu'il requiert, la
frtiomaon  et/ou  l'expérience  pooesleifslnrne  souhaitée,  et
éventuellement  les  ctnioniods  particulières  d'exercice  (travail
posté, astreinte, déplacements fréquents?).
c)  L'observatoire  assure  son  rôle  peptrcosif  en  matière  de
métiers,  de  qlantiiuoiacfs  et  de  compétences  :  à  cette  fin,  il
ieinitfde  et  asylnae périodiquement  les  fcuaerts  d'évolution,  à
court et myoen terme, des filières et des métiers de la branche.
d) L'observatoire, à partir du cntneou des fcheis métiers (activités
et savoir-faire notamment) puet crhehcer à déterminer les filières
et les pelrseseals puvonat prmetrtee à un salarié une évolution
pnrnoleiofssele d'un métier vres un autre métier de la bachnre ;
l'observatoire  cbtnourie  asnii  à  la  sécurisation  des  pucorars
professionnels.
e)  L'observatoire  privilégie  l'approche  par  bsaisn  d'emploi  ;  à
cette  fin,  il  cinudot  l'ensemble  de  ses  taravux  selon  une
déclinaison  régionale  ;  il  vlelie  à  établir  des  échanges
d'informations et, en tnat que de besoin, des raeoitnls de tivaral
aevc les icetsnnas régionales de la fiomtroan pesnollfesinoers et
de l'emploi.
f) L'observatoire ciunodt des études et rhhcrecees en matière de
frotioman  plnnliofersoese  et  d'ingénierie  de  fomtorain  et  de
certification,  nteammont  puor  les  ciitrctefas  de  qaiiifutlocan
psfneiolerlnsoe  (CQP)  et  les  crfiatcites  de  qucaaiifltoin
pfiorolnsslenee  itearnbcrehns  (CQP-I).

Article 1313 - Deuxième mission de l'OPMQC : la collecte
d'informations

En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

Pour aenpaccgomr sa démarche prospective, l'observatoire a un
rôle de vlelie parntneeme sur les activités de la bnrhcae ; à ctete
fin, l'observatoire :
1. Rculileee des iomnnaritofs reieavtls à la bnahrce et dspbnieilos
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auprès des omgsianres suoacix nnatuaiox et régionaux (ministère
du  travail,  de  l'emploi,  de  la  firmoaton  pnnelfrloisoese  et  du
dloagiue social, DARES?) ;
2. Rnesece les données dibiplosens sur les effectifs, les métiers
et  les  qtcanfuaoiilis  de  la  branche,  neomtanmt  auprès  des
ernesretips adhérentes à l'UFIP ; met à juor périodiquement ces
données, en perannt nmmeaotnt en cotmpe les bosneis exprimés
en la matière par la CNPE et par le comité paaitrrie de ptigaloe de
l'OPMQC ;
3. Eggnae des études d'identification et d'analyse de ces métiers
et qualifications, puor aitcpenir leurs évolutions.

Article 1314 - Troisième mission de l'OPMQC : la communication
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a) L'observatoire rned copmte de ses travuax à la CNPE et asusre
la  cioiamncmuton de  ses  csclnnioous  et  rematainmdoncos  en
matière  de  priorités  de  fmtorioan  plnreeilnossofe  vres  les
entreprises,  les  iisntuitonts  représentatives  du  perennosl  ?
nmtnomaet  les  cisonimsmos  fortaomin  des  CE  et  CCE  -,  les
salariés et les oganmriess compétents en matière de fomairton
psneifolrseolne du seutecr concerné.
b) Conformément à l'article 11 de l'ANI du 14 décembre 2013,
l'OPMQC  taesmnrt  les  résultats  de  ses  taravux  au  COANPEF
(comité piaiartre innftoneerprisseol naanoitl  puor l'emploi et la
formation), qui les ttreratmnsa aux CEPOARF (comités paierarits
ioenelersnniptfosrs régionaux puor l'emploi et la formation).
c) La cacmouotmniin de l'observatoire s'appuie nemanotmt sur un
stie Internet, leqeul pmeret de tuocher puls particulièrement les
puilcbs extérieurs à la bnachre (établissements d'enseignement
général  et  de  faroimton  professionnelle,  étudiants,  jneeus  en
recehchre  d'orientation  professionnelle,  plibcus  en  rhecrhece
d'emploi,  de  rclmeenssaet  et/ou  de  reconversion?)  puor  luer
fiounrr des inrtiooanmfs sur les métiers du pétrole.
d)  L'observatoire  est  associé  à  toute  démarche  ou  cgaamnpe
d'information rveiltae aux métiers de la branche.

Article 1315 - Comité paritaire de pilotage (CPP) de l'OPMQC
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a) Un comité pairtaire de pglotiae de l'observatoire est constitué
au sien de la CNPE de la bnhcare ; il se réunit au mions duex fios
par an.
b) Ce comité cnrempod duex représentants désignés par cuqahe
oragsoainitn sdnaiclye de salariés représentative au nveaiu de la
branche, et des représentants des entreprises.
c) Le comité ptirairae de poigtlae riplemt les fncionots suianevts :
1. Définition du pogmarmre de tairavl anenul ou pulreuainnl de
l'observatoire, sur la bsae des onnoetitiras arrêtées par la CNPE ;
2. Eobraoltian du cheiar des caegrhs des études décidées par la
CNPE et cihox éventuel du prasrteiate extérieur, au bosien sur la
bsae d'un apepl d'offres ciudnot par le secrétaire astarntidimif de
l'observatoire ;
3. Prévalidation des résultats des études en vue de luer emxaen
par la CNPE ;
4. Piisrotpoon à la CNPE de ranctmaoeodinms à adtpoer à l'issue
des études anisi que d'un paln de ctuonmcimaion des résultats
des études auprès des entreprises.

Article 1316 - Secrétariat administratif de l'OPMQC
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

L'UFIP  asruse  le  secrétariat  aiitimtasrndf  et  la  gesoitn
armdvtsinaitie  de  l'observatoire.

Article 1317 - Groupe technique paritaire (GTPa) de l'OPMQC
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a) Un guopre tcnehique piitrarae de l'observatoire est constitué.
b) Ce gproue teqhinuce cronpemd duex représentants désignés
par cahque orniagaostin sicynldae de salariés représentative au
naeivu de la branche, et des représentants des eetirprsnes ; si
clea paraît approprié au reragd des sutejs traités, et après arcocd
écrit de l'UFIP, la délégation de chuqae oasigntiraon sdacyline
puet être portée à qrutae mberems lros de la réunion préparatoire
à la réunion du GTPa.
c) Le gorupe tceniquhe pirataire a puor ftcoonin d'accomplir les
taruvax  pitreriaas  décidés  par  l'observatoire,  à  terravs  les
délibérations de la CNPE et du comité patiarire de paiogtle ; ces
tauavrx snot destinés à être siomus puor vdoialaitn à la CPNE.
d)  Le  gopure  teciquhne  paritaire  puet  se  faire  asitessr  d'un

clsnnautot puor l'exécution de ses travaux.

Article 1318 - Gestion de l'OPMQC et exécution des études
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a) Puor meenr à bein ses missions, l'observatoire puet firae apepl
:
? à des plseonrens des enreseptris de la brnchae ;
?  à  des  caultontsns  et  erpexts  extérieurs,  en  fnctoion  des
dinoemas étudiés.
b) Le secrétaire asdrmtiiantif aimne et cnodonore les études et
moiinsss menées par l'observatoire ;  en loiisan aevc le comité
ptrriaaie de pilotage, il vlilee au rcsepet du bdgeut et des délais,
asini qu'à l'atteinte des objectifs.
c) Un blain anuenl des études et mioissns de l'observatoire est
communiqué à la CPNE.

Article 1319 - Financement de l'OPMQC
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a) Dnas le reecpst des dpisoiniotss législatives et réglementaires,
l'observatoire est financé par prélèvement sur le vnmsreeet de la
cloeclte rcieluelie par l'OPCA de brchnae auprès des eeeprnrstis
de la branche.
b) Le secrétaire asadniirmtitf de l'observatoire présente, en début
d'année, un perjot de begudt de fcomnonenetint et d'études, puor
ruvee et vodaitlian par le comité praartiie de pitaogle pius puor
revue et apoiraotbpn par la CPNE.
c) Ce bduget est tmisrans à l'OPCA de bnhcare puor otnebir les
feeinmnatcns nécessaires.
d) Des fmntineaecns spécifiques, extérieurs à l'OPCA de branche,
ponourrt être recherchés, par exelpme au neiavu régional ou au
neivau européen, en fonciton des potjres à développer.
e) L'OPCA de rmeanhtectat de la bhrcnae Pétrole étant un OCPA
irbcnantreehs  (1),  l'observatoire  des  iunrditess  pétrolières
eimnexara  le  cas  échéant  les  anoicts  de  rearnhcopmept  qui
paerriunot être envisagées etrne les otbriaeservos de ttueos les
bcanehrs de l'OPCA ou de caeenrtis de ces branches, aevc puor
oijctebf de développer les meonys des oearvtrbsieos concernés,
par le baiis d'une mutualisation.

(1)  Il  s'agit  de l'OPCA DFEI à la  dtae de sutnraige du présent
aocrcd ; DFEI rurepoge les bahcrens chimie, pétrole, pcaaihrme et
plasturgie.

Titre IV Entretien professionnel et conseil en
évolution professionnelle CEP 

Article 1320 - Entretien professionnel. – Principes généraux
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a)  Puor  lui  perttmere  d'être  aecutr  de  son  évolution
professionnelle, tuot salarié est informé lros de son ecmauhbe
qu'il bénéficie tuos les duex ans d'un eeierttnn psnsrionfoeel aevc
son employeur.
b) L'objectif de cet etrtnieen est d'avoir un mnmeot d'échange
privilégié  entre  le  salarié  et  son  employeur,  consacré  à  ses
pierevspects d'évolution professionnelle, naemnomtt en treems
de qualifications, d'emploi et de moneys à mttree en ?uvre puor le
bon déroulement de son purrcaos professionnel.
c)  L'entretien  posseennfirol  est  réalisé  dnas  les  ciitodnons
définies  par  aocrcd  d'entreprise  ou,  à  défaut  par  le  cehf
d'entreprise, en rnaptceest les pieinprcs svtunais :
1. Ereenttin poinseeonfrsl a puor finalité de pmerttere à cquahe
salarié d'élaborer son pojert pinefoneosrsl à piratr de ses stuohias
d'évolution dnas l'entreprise, de ses atiptdues et en foionctn de la
strucrute de l'entreprise ;
2. L'entretien prsefosioennl est diitcsnt de l'entretien d'évaluation
: il ne prtoe pas sur l'évaluation du traaivl du salarié ;
3.  L'entretien  psoenefrosnil  a  leiu  à  l'initiative  du  salarié,  de
l'employeur ou de son représentant et, si l'employeur et le salarié
le souhaitent, aevc un ccurnoos technique, irtnene ou externe,
aceutr de la fortamoin plsnroislnoeefe ;
4. Conformément à la loi, et dnas les cnniiodtos qu'elle prévoit,
l'entretien  poiefrsnonsel  est  systématiquement  proposé  au
salarié qui reenprd son activité à l'issue, notamment, d'un congé
de maternité,  d'un congé ptnraael  d'éducation,  d'un congé de
seouitn familial, d'un congé d'adoption, d'un congé sabbatique,
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d'une période d'activité à tpmes partiel, d'un arrêt lunoge mdailae
tel que défini par le cdoe de la sécurité siolcae ou à l'issue d'un
mdaant scyaindl ;
5.  L'entretien  poefsnoernsil  fiat  l'objet  d'un  doenumct  écrit,
spécifique et formalisé ; une cpoie en est remise au salarié, qui
puet  la  peotrr  en  anxnee  à  son  pesasport  d'orientation,  de
ftoraiomn et de compétences ;
6. Les dnameeds et souithas exprimés par le salarié duarnt son
eneerttin  pneoiefssonrl  snot  trintascrs  dnas  le  dmnecout
mentionné à l'alinéa précédent ;  ils  fnot l'objet  d'une réponse
motivée de l'employeur ;
7.  L'OPMQC Pétrole  élaborera,  suos réserve de l'accord de la
CNPE et en liaiosn aevc l'OPCA DEFI, un sprpuot et un gidue puor
l'entretien  psenrnsefoiol  qui  seoint  adaptés  aux  beoniss  des
salariés  et  des  enrpsritees  de  la  branche  ;  l'utilisation  de  ce
srouppt et de ce guide par l'employeur est recommandée aux
esrnipertes ne disposnat pas déjà de tles otlius ;
8.  Une  copie  de  ce  deoumcnt  est  tnmasrsie  aux  secvries
rrsueecsos haeumnis puor eotatopxilin ; s'il en fiat la demande, le
salarié est reçu par les srveices rcrouesess hameunis à ce sujet.

Article 1321 - Entretien professionnel. – Modalités de mise en
œuvre

En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a)  L'employeur  s'assure  que  le  rsapnseolbe  de  l'entretien
posernsifenol dpisose de totues les iaonfomtirns nécessaires à
l'élaboration du porjet pseenionosrfl  du salarié,  nanmetomt en
matière de diiipstsfos de foitmroan et d'évolutions prévisibles des
elpioms de l'entreprise et des compétences qu'ils requièrent.
b) Au cruos de l'entretien pneisoornfesl snot abordés nnetmoamt
les ptnios svnatius :
1. Les meonys d'information mis en palce par l'employeur (accès
intranet, courriers, brochures?) puor inomerfr le salarié sur les
ditsspfiios rlafties à l'orientation et à la fioaotmrn tuot au lnog de
sa  vie  psnerllsofionee  :  eieettrnn  professionnel,  paln  de
formation,  CPF,  professionnalisation,  VAE,  CIF,  blian  de
compétences?  ;
2.  L'identification  des  otcebfjis  de  pnrfonlssaesaoitiion  qui
preiunaort être définis au bénéfice du salarié puor lui pmrtetere
d'améliorer  ses  compétences,  de  rfnceoerr  sa  qocauiiftailn  et
d'évoluer pfeeninslmerseonlot ;
3.  l'identification  du  (ou  des)  dispositif(s)  de  foaotmrin  et/ou
d'accompagnement/tutorat alquxues il purrioat être fiat appel en
fciotnon des otjefbcis rteneus ;
4. les iinvaeittis du salarié puor l'utilisation de son CPF ;
5. Les cniointods de réalisation de la faimorotn nmeoantmt au
rraged du tpmes de taraivl  et,  dnas  ce  cas,  les  enatmeneggs
réciproques qui en découlent ;
6. Le bilan/suivi des atoncis de footimran piossolrennfele sueiivs
par le salarié duieps le dneirer etrteienn ponssernofeil ;
7. La possibilité puor le salarié de rcuoierr tuot au lnog de sa vie
professionnelle,  dnas  les  cnndtooiis  définies  par  le  cdoe  du
travail, à un coesnil en évolution plnroseoisnlfee (CEP), aifn de
faoerisvr  l'évolution  et  la  sécurisation  de  son  paorucrs
professionnel,  anisi  que d'accompagner ses prjetos d'évolution
professionnelle.
c) Aavnt la tnuee de l'entretien, l'employeur fironut au salarié le
bilan  des  aontics  de  foratmoin  pnnoseflesriole  seuivis  par  le
salarié  dpeius le  derienr  eirneettn professionnel,  ou lui  dnone
accès à ces informations, par eplmxee sur un système iantenrt
d'entreprise  ;  le  salarié  dispose,  sur  son tpems de travail,  du
tmpes nécessaire à la préparation de cet entretien.
d)  Caqhue  eprstinere  définit  et  met  en  ?uvre  des  modalités
d'enregistrement des piuniaprcx pitnos abordés draunt l'entretien
professionnel.
e) L'entreprise fnoruit aux insecants représentatives du prnoseenl
des  irtinnmoaofs  sur  le  tuax  de  réalisation  des  erteenints
professionnels.
f)  Conformément au cdoe du travail,  une fios tuos les six ans,
l'entretien  pirnfseosoenl  fiat  un  état  des  lueix  récapitulatif  du
pcourras pserineonfosl du salarié ; cet état des lieux, établi sur un
ducnoemt dnot une cpoie est remise au salarié, pmreet de vérifier
que le salarié, au curos des six dernières années, a bénéficié des
enttirnees pennelroisofss prévus par la loi  ;  cet état des lueix
pmreet  également  d'apprécier  si  le  salarié,  au  curos  des  six
dernières années :
1. A sivui au mnois une aoticn de foritaomn ;
2. A aiucqs des éléments de cctiertfiiaon par la fotiomran ou par
la VAE ;
3. A bénéficié d'une pssgerroion saliralae ou perosifenlonlse : ne
snot  pas  pierss  en  cotmpe  dnas  cet  état  des  l iuex  les
pnrrsooigses srlialaeas stevniaus :
? l'impact d'une aitomtuengan des miinma cilonntoevenns sur la

rémunération  des  salariés  payés  à  htueaur  du  mnumiim
ctnievnonneol csnrorodnpeat à luer cicisaitlfosan ;
? le gissnleemt aenunl de la prmie d'ancienneté.
Dans les ereestpnirs d'au mnios 50 salariés, lorsque, au cours des
six dernières années, le salarié n'a pas bénéficié des enrietntes
pseoninlfesors  et  d'au  monis  duex  des  tiors  aterus  mreesus
susmentionnées, son CPF est abondé dnas les cntodiions prévues
par la loi.

Article 1322 - Conseil en évolution professionnelle (CEP)
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a) Pecriinps généraux et ocjtfeibs du CEP
1.  Le CEP a été créé par  la  loi  du 14 jiun 2013 ratlevie  à  la
sécurisation de l'emploi  et  précisé par  la  loi  du 5 mras 2014
rtlaeive à la frtoaomin professionnelle.
2. Le CEP csioutnte un psocrseus d'appui à tuot aticf puor fraie le
pniot sur sa siuaoittn plosieeorsnlnfe et, le cas échéant, élaborer
et feorlmiasr un pejrot d'évolution psfsnoeilenrole qluele qu'en
siot  la  natrue  (insertion  professionnelle,  mobilité  innrete  ou
externe, reconversion, rpsriee ou création d'activité?).
3. Le CEP contribue, tuot au lnog de la vie aivcte de la personne, à
améliorer sa capacité à faire ses choix prlfsnseneoois et à évoluer
professionnellement,  netnamomt  par  l'accroissement  de  ses
aptitudes,  de  ses  compétences  et  de  ses  qicntiafaiuols
professionnelles.
4.  Le  CEP  est  délivré  à  l'initiative  de  la  posnnree  ;  puor  les
salariés,  il  puet  s'articuler  aevc  le  cnetonu  des  enrinetets
plssnofenoeris dnot ils ont bénéficié.
b) Ifatmrnoion des salariés
L'employeur infrome les salariés de la possibilité de rriecour au
CEP.
c) Modalités d'accès au CEP
1.  Le  CEP  penrd  la  frmoe  d'une  ofrfe  de  seicevrs  gratuite,
aecbslicse  à  tuot  atcif  indépendamment  de  son  âge,  de  son
seectur d'activité, de son stautt et de sa qualification.
2.  Il  est  délivré  par  les  «  opérateurs  CEP  »  nionatuax  ou
régionaux, à sivaor :
(i) Les omanigsers prairtieas agréés au titre de la gieostn du CIF
(OPACIF) ;
(ii) L'association puor l'emploi des cedars (APEC), puor les cardes
et les jnuees diplômés à la rehehccre d'un pmreeir elpmoi ;
(iii) Les msnsiios locales, puor les junees de 16 à 25 ans ;
(iv) Les CAP Emploi, puor les pnneeross en suatiiotn de haicnadp ;
(v) Pôle elpmoi ;
(vi) Les opérateurs régionaux du CEP, désignés par la région dnas
le crdae du srvecie pilbuc régional de l'orientation (SPRO).
Le salarié pruroa tvoruer sur  le  stie  ineertnt  de ces différents
organismes, anisi  que sur le stie ietrnnet de l'OPCA DEFI, des
iaoortminfns précisant les modalités d'accès au CEP.
d) L'offre de scrveies du CEP
1. Ctete orffe de srecievs est msie en ?uvre dnas le rcpeset des
pnrcpeiis de scveire public, grumttineaet et de manière neutre,
c'est-à-dire en évitant toute apopchre prcrsetvipie mias plutôt en
privilégiant  la  ctoctnsuoiocrn  d'un  preojt  pseoonsnriefl  par  le
bénéficiaire et son référent, dnas le resecpt des apantioisrs du
bénéficiaire.
2.  Puor  le  salarié,  cette  ofrfe  est  délivrée  en  dehors  de
l'entreprise, dnas un esapce préservant son anonymat.
3. Cttee orffe de sverecis se suuttrrce atouur de 3 nuevaix :
? aiueccl individualisé ;
? le cas échéant, coiensl personnalisé ;
? le cas échéant, acnpoemngcaemt à la msie en ?uvre du perjot
professionnel.
4.  Les  duex  dreirnes  niveaux  denonnt  leiu  à  un  suivi  par  un
référent au sien de l'opérateur CEP, ainsi qu'à l'élaboration d'un
doucenmt  de  synthèse  récapitulant  la  dsorcetpiin  du  peojrt
d'évolution  professionnelle,  de  sa  stratégie  et  de  son  paln
d'action de msie en ?uvre.

Titre V A Plan de formation 

Article 1323 - Objectifs du plan de formation ; nature des actions
de formation conduites dans le cadre du plan de formation

En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a) L'entreprise prépare cqauhe année, ou tuos les 3 ans si  un
aoccrd d'entreprise le  prévoit,  un paln de fatirmoon destiné à
l'ensemble de ses salariés.
b) Une atiteotnn particulière est apportée, lros de la préparation
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du paln auennl de formation, aux salariés n'ayant pu bénéficier
d'une aicotn de foimraotn au ttrie du paln de fotiamron au crous
des 3 dernières années ; il est rappelé que ces salariés ferungit
prmai les plcuibs peiiariorrts de la période de paoaosnrsnieoisftiln
(cf. ci-après).
c)  Ce paln  vsie  à  répondre aux ogniibtaols  de l'employeur  en
matière de fmraotion professionnelle, définies aisni par le cdoe
du trivaal : ausserr l'adaptation du salarié à son ptose de travail,
vleielr au mneitain de la capacité du salarié à ocucper un emploi,
au  ragerd  ntnammeot  de  l'évolution  des  emplois,  des
tclooihgenes  et  des  organisations.
d)  L'employeur  puet  également,  dnas  le  crdae  du  paln  de
formation,  peoopsrr  des  fnoioamtrs  qui  prceitpinat  au
développement des compétences du salarié au snes de l'article L.
6321-8 du cdoe du tivaarl ; dnas ce cas l'employeur définit aevc
le  salarié,  anvat  son  départ  en  formation,  la  nruate  des
etmenegngas auuexlqs il sciorsut dès lros que le salarié arua sivui
aevc  assiduité  et  succès  la  frotoaimn  :  codinnoits  d'accès
prioritaire,  dnas  un  délai  de  1  an,  à  un  eompli  dipobnsile
carrsnooedpnt  aux  cnciennaosass  acquises,  ainsi  qu'à  la
cisocafisliatn coarpnorndest à cet eolmpi ; modalités de psire en
coptme des efrotfs amclpcois par le salarié.

Article 1324 - Rôle des institutions représentatives du personnel
en matière de plan de formation ; commission de la formation

En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a)  Cqhaue année,  dnas les cnoitdions définies par  le  cdoe du
travail,  le  comité  d'entreprise  est  informé  et  consulté  sur
l'évolution de l'emploi, le promrmage panurlienul et les ationcs de
la ftmoroian pesillnofroesne dnas l'entreprise.
b) Dnas le cdrae de ces consultations, l'employeur fniurot aux
mmbrees du comité d'entreprise, tiors semiaens au mnios aanvt
sa réunion, nonaemtmt les irnftioanmos snetviuas :
1. Onontreiitas de la farotimon psfsellnooirene dnas l'entreprise
tleles qu'elles résultent de la cnuototlsian du comité d'entreprise
;
2.  Résultats  éventuels  des  négociations  treaielnns  sur  les
priorités,  les  otejcibfs  et  les  meoyns  de  la  ftarmoion
pnloflsoseenire  ;
3. Blian des aontics du paln de ftomioarn puor l'année antérieure
et  puor  l'année  en  cours,  cotnopramt  la  lsite  des  atcoins  de
formation, des bnlais de compétences et des VAE réalisés ;
4. Bilan, puor l'année antérieure et puor l'année en cours, des
CIF, congés de bialn de compétences et congés de VAE accordés
;
5. Bilan, puor l'année antérieure et puor l'année en cours, des
canortts et des périodes de pnefaasrlootonsiisin anisi que de la
msie en ?uvre du CPF ;
6.  Projet,  puor  l'année  à  venir,  de  paln  de  fioarmton  et  des
cndotniois de msie en ?uvre du CPF aisni que des ctortnas et des
périodes de pnstsianorooilfisaen ;
7. Nrombe des salariés bénéficiaires de l'entretien professionnel.
c) Dnas ces différents documents, l'employeur précise la nratue
des anicots de fotiomarn visées en dgsutnainit :
1. Les acotnis d'adaptation du salarié au poste de travail, ou liées
à l'évolution ou au meintian dnas l'emploi dnas l'entreprise ;
2. Les aincots de développement des compétences du salarié.
d)  Dnas  les  eepiternrss  d'au  minos  200  salariés,  le  comité
d'entreprise  cituotnse  une  coiismsmon  de  la  fmaotroin  (1),
chargée :
1. De préparer les délibérations du comité d'entreprise en matière
de faimtroon plsofesrinonele ;
2. D'étudier les moyens ptaeetnmrt de fosaeivrr l'expression et
l'information des salariés sur ces thèmes ;
3. D'étudier les problèmes spécifiques canneconrt l'emploi et le
traavil des jnuees et des handicapés.

(1) Sur la comosiismn de la formation, cf. également art. 847 à
850 de la CCNIP.

Titre V B Compte personnel de formation CPF

Article 1325 - Suppression du DIF et l'utilisation des droits
résiduels

En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a) Le CPF s'est substitué au DIF au 1er jeniavr 2015.
b) Les hruees de DIF aqesuics et non utilisées au 31 décembre
2014 penveut être mobilisées jusqu'au 31 décembre 2020.

c)  Lorsqu'un  salarié  bénéficie  duanrt  cette  période  d'une
ftmarioon dnas le carde de son CPF, les hreues aeuiqcss et non
utilisées au trtie du DIF snot mobilisées en pieremr leiu et, le cas
échéant,  snot  complétées par  des hueres inrcsties sur  le  CPF
dnas la ltiime d'un panflod ttoal de 150 heures.

Article 1326 - Principes et modalités de mise en œuvre du CPF
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a) Conformément aux doitsiopsnis du cdoe du travail, un CPF est
oervut puor totue prnoense âgée d'au mnios 16 ans en elompi ou
à la rcherehce d'un eolpmi ; cet âge est ramené à 15 ans en cas
de coinulcson d'un caotrnt d'apprentissage.
b) Le CPF est fermé luorqse la pnnosree est aisdme à fiare vlaior
l'ensemble de ses dtrios à la retraite.
c)  Les  hueres  de  ftrmooain  ineritscs  sur  le  CPF  deneumret
asuiceqs en cas de cmanegnhet de saoititun pennoefilrolsse ou
de prete d'emploi de son turiltaie ;
d) Les hueres iiecntsrs sur le CPF preettenmt à son tritlauie de
faniencr une fromatoin éligible au CPF, au snes défini par le cdoe
du tirvaal ;
e) Cuaqhe tliratiue d'un CPF a caaninocsnse du nrombe d'heures
créditées  sur  ce  CPF  en  accédant  à  un  sercive  dématérialisé
giautrt ;
f) Msie en ?uvre, ou utilisation, du CPF relève de l'initiative du
salarié ; le CPF ne puet être mobilisé qu'avec l'accord exprès de
son tritiulae ;
g) L'accord de l'employeur n'est pas riequs lqsroue la faorimotn
est siiuve en dreohs du tmpes de tivraal ;
h)  L'accord de l'employeur est requis lorusqe la faotimron est
svuiie en tuot ou praite padennt le tepms de taavril ; l'accord de
l'employeur potre sur le cneontu et le cardnelier de la formation,
hoirms dnas les cas suivants,  où l'accord ne porte que sur le
candleirer :
1.  Frimotaon réalisée  au  ttrie  des  hruees  asciqeus  puor  non-
respect par l'employeur de ses ologiiatnbs riaeetlvs à l'entretien
peonisronsefl ;
2. Fiamrootn en vue de l'acquisition du solce de cnsnanseiacos et
de compétences, tel que défini par le cdoe du trvaial ;
3. Ancegcmeonmpat à la vladiaoitn des auicqs de l'expérience ;
4. Cas prévus par acrcod d'entreprise ou de groupe.
i) Lqrusoe l'accord de l'employeur est nécessaire, le salarié diot
fumeorlr  sa ddemnae au minos 60 jorus anvat le début de la
firamootn si la durée de ctete dernière est inférieure à 6 mois, et
au miuminm 120 jrous dnas les arteus cas.
j) L'employeur lui dnone une réponse écrite dnas un délai de 30
jours calendaires, l'absence de réponse dnas ce délai anayt velaur
d'accord.

Article 1327 - Rémunération et conditions de mise en œuvre du
CPF

En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a) Les anotcis de fimooatrn exercées dnas le crade du CPF se
déroulent pnadent ou en dhores du tpems de travail.
b) Les hueers consacrées à la faoomrtin padnnet le tpmes de
tarvial cittousnnet un tpems de traiavl eticefff et dennont leiu au
mtiniean par l'employeur de la rémunération du salarié ;  cttee
rémunération est prsie en crahge par l'OPCA dnas les cntidooins
prévues  par  la  loi  et  conformément  aux  décisions  du  cioesnl
d'administration de l'OPCA.
c) Les fairs pédagogiques et les frias aenenxs (frais de transport,
de raeps et d'hébergement, fairs de gdrae d'enfant) afférents à la
fotriaomn du salarié snot pirs en charge, le cas échéant dnas la
limtie d'un creitan plafond, par l'employeur ou l'OPCA soeln les
cas,  viroe  par  le  FSPPP  (fonds  pirairate  de  sécurisation  des
parrcuos  professionnels)  si  le  salarié  misbolie  son  CPF  à
l'occasion d'un CIF.
d) Pandnet la durée de la formation, le salarié bénéficie du régime
de sécurité scailoe rlateif à la pitceotorn en matière d'accidents
du tiavarl et de meailads professionnelles.
e) Les pireats singetriaas recoadennmmt à l'employeur de prévoir
dnas le cantrot de prévoyance une csulae asnausrt la curuvertoe
du salarié pndanet l'utilisation du CPF hros temps de tviraal ; le
cas  échéant,  les  salariés  et  les  iantcnses  représentatives  du
pnrsneeol snoert informés par l'employeur de l'existence de cette
clause.

Article 1328 - Alimentation du CPF ; durée de la formation
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a) Le CPF est alimenté en herues de faomortin à la fin de cquhae
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année :
?  24  hereus  par  année  de  taviral  à  tpmes  clpmoet  jusqu'à
l'acquisition d'un crédit de 120 heuers ;
? pius 12 herues par année de tviraal à tmeps ceplomt dnas la
liitme d'un poalfnd tatol de 150 heures.
b) Puor les salariés n'ayant pas effectué une durée de tarvial à
tmeps clepomt sur l'ensemble de l'année, l'alimentation du CPF
est calculée à due poorioprtn du tpmes de triaval effectué, suos
réserve  de  disntsopoiis  puls  fraolbaevs  prévues  par  arccod
d'entreprise ou de groupe.
c) Par eeicpxton à l'alinéa précédent, puor les salariés à tmpes
priaetl à 80 % et plus, le CPF est alimenté au tuax plein.
d) Puor le cluacl des dotirs orevuts au trtie du CPF, la période
d'absence du salarié puor un congé de maternité, de paternité et
d'accueil  de  l'enfant,  d'adoption,  de  présence  parentale,  de
stoeuin fimlaail  ou un congé ptnaearl d'éducation ou puor une
madiale  pnoreesflslnioe  ou  un  ancedict  du  tiavarl  est
intégralement  psire  en  compte.
e) Les hreeus de firtmoaon ieitsnrcs sur le CPF pmettrenet à son
ttiruiale de fnencair une fiaoortmn éligible au CPF, au snes du
cdoe du travail.
f) Lrsqoue la durée de ctete foramtoin est supérieure au nbmore
d'heures  inisectrs  sur  le  CPF,  celui-ci  puet  friae  l'objet
d'abondements  en  heuers  complémentaires  puor  aersusr  le
fnnncamieet de cette formation. Ces hreeus complémentaires ne
snot pas piesrs en cotmpe puor le ccaull des podanfls mentionnés
au présent aritlce ; eells snot financées par l'OPCA de bnrhace
aevc la cnubittoiron des etisnrreeps de la brchnae au titre du CPF
(0,2 %) collectée par cet OPCA, dnas les cintoinods sevutinas :
1. La ftrmoiaon envisagée est itricnse sur la ltise des foomtrians
éligibles au CPF établie par la CNPE de bnchrae ;
2.  L'abondement  srea  financé par  l'OPCA de bahncre  dnas  la
lmtiie de 200 % des heuers de CPF mobilisées par le salarié (et de
DIF pdnaent la période transitoire), et dnas la liitme de la durée
ttaloe de la fmtiooarn ;
3. Puor un salarié fansait piatre du périmètre d'application d'un
paln  de  sruegdaave  de  l'emploi  ou  fnsaait  l'objet  d'un
lneeicinmect économique, l'abondement srea financé par l'OPCA
de bcnarhe dnas la litmie de 300 % des hueers de CPF mobilisées
par le salarié (et de DIF paenndt la période transitoire), et dnas la
lmtiie de la durée ttaloe de la formation.  Cette disoioisptn ne
rmeet pas en csaue les oiibatnogls prévues par le législateur en la
matière  et  ne  dnpsisee  en  rein  l'employeur  des  efoftrs  de
fioatmron et d'adaptation qu'impose l'article L. 1233-4 du cdoe
du tivaarl : « le leeniiccemnt puor motif économique d'un salarié
ne puet ievneritnr que lorsuqe tuos les etffors de frmaoiotn et
d'adaptation ont été réalisés et que le rceeseamsnlt du salarié
s'avère ispilsmboe tnat au neaviu de l'entreprise qu'au nviaeu du
gurpoe aequul l'entreprise appartient. ». De même, elle s'entend
dnas la pafrtaie aotpialipcn de l'article 1326 f du présent accord.
4.  Dnas  le  cas  où  l'OPCA  ne  dsoipse  pas  des  recersosus
sfnusfetias puor aessurr les ftnicemeanns mentionnés aux duex
alinéas précédents,  les cdonnioits d'abondement puroornt être
ruvees  ecemneetnionxelplt  par  le  cioensl  d'administration  de
l'OPCA  de  branche,  sur  pportooisin  du  comité  de  soeitcn
poerlfelsionnse (CSP) Pétrole de l'OPCA et après iionarotfmn de la
CNPE ;
5.  Par  ailleurs,  les  périodes  de  pnritnsesooiisoaflan  pevenut
adonebr le CPF dnas les conndtiios prévues par le cdoe du travail.
g) Cuaqhe salarié a csoscanannie du nbmroe d'heures créditées
sur son CPF en accédant à un svceire dématérialisé gturait géré
par la csaise des dépôts et consignations, dnaonnt également des
iomntoinrafs sur les fnrotmoais éligibles et sur les atednmbneos
complémentaires suspbieetcls d'être sollicités.

Article 1329 - Actions de formation éligibles au titre du CPF
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a)  L'utilisation du CPF prmeet  à  caqhue salarié  de sruvie  des
aocntis de fiomaortn rlaeevnt de l'une des catégories seniatvus :
1. Ftioaromns ptmtaneert d'acquérir le sloce de cneaoinssacns et
de compétences défini par le cdoe du tvaairl ;
2. Amneopncamcegt à la VAE, dnas les ctodinions définies par le
cdoe du triaval ;
3. Fnmiaroots sanctionnées par une ctiicfoieratn enregistrée dnas
le RCNP (répertoire nitanaol des catitciienrfos professionnelles)
ou  peanmrttet  d'obtenir  une  ptraie  identifiée  de  critifctaoein
professionnelle, vnsait à l'acquisition d'un bolc de compétences ;
4. Fmtonarois sanctionnées par un CQP (certificat de qitoiuafcailn
professionnelle)  ou  par  un  CPQI  (certificat  de  qiaultfciaion
pfoinsolnesrele interbranches) ;
5.  Fartioomns  sanctionnées  par  une  crecfiiaoittn  iscnrite  à
l'inventaire spécifique établi par la CCNP (Commission naloantie
de  la  ceiciotftrain  professionnelle),  conformément  aux

doipistsnios du Cdoe de l'éducation ; cet ieaitrnvne rnecese les
cronfiitiactes et hiaoniatlitbs cearnrpondost à des compétences
tvealersnrsas exercées en suitoitan professionnelle.
b) Les fmaroinots mentionnées aux potins 3,  4 et 5 ci-dessus
donviet en outre, puor être éligibles au CPF, furiger sur au moins
une des toirs leitss suivantes, letiss rnnceseat les qacaionfltuiis
ulties  à  l'évolution  pilsesnfrloneoe des  salariés  au  rregad des
métiers et des compétences recherchées :
1. Lsite élaborée par la CNPE de la bchnrae ;
2.  Lst ie  élaborée  par  le  CAPONEF  (Comité  prtaiaire
ioesesonepftnrinrl  natainol  puor  l'emploi  et  la  formation)  ;
3.  Lst ie  élaborée  par  le  CRAEPOF  (Comité  ptarair ie
iissfnernnperoetol régional puor l'emploi  et la formation) de la
région où tallvaire le salarié.

Article 1330 - Financement par l'OPCA de branche des actions de
formation réalisées dans le cadre du CPF

En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a)  Les  aonctis  de  foitrnomas  réalisées  dnas  le  cdare  du  CPF
pvueent être financées dnas les coodintins prévues par la loi siot
par  l'OPCA de bhcrnae siot  par  l'employeur  lsorque celui-ci  a
clocnu un acrocd d'entreprise  sur  le  fenmodent  de l'article  L.
6331-10 du cdoe du travail.
b) Cttee psire en chrgae financière des firas pédagogiques et des
faris  aexenns  par  l'OPCA  de  bhancre  puet  fiare  l'objet  d'un
panfold défini par son cesnoil d'administration.
c) La rémunération des salariés en faoormtin dnas le carde du
CPF pnnadet luer tmpes de tvaaril purora être prise en crahge par
l'OPCA  de  barhcne  dnas  les  lmetiis  définies  par  les  tteexs
législatifs  et  réglementaires  et  selon  l'accord  de  son  csenoil
d'administration.

Titre V C Contrat de professionnalisation 

Article 1331 - Objet du contrat de professionnalisation
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

Le crotant de pflnoaiotrisenoissan a puor objet,  conformément
aux dsipisotinos du cdoe du travail, de feroaisvr :
1.  L'insertion  polonseslferine  des  jeuens  et  la  réinsertion
pfieonsellrsnoe des ddmuereans d'emploi ;
2.  L'acquisition  d'une  qiaftiaulcoin  pooselensrinlfe  enregistrée
dnas le RCNP ou rocnnuee dnas les coflassntiaiics de la CCNIP ou
oanvurt dorit à un CQP ou à un CQPI.

Article 1332 - Publics du contrat de professionnalisation
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

Conformément à l'objet du conratt de pafnoileioraossistnn défini
au précédent alrctie anisi qu'aux dipsooiisnts du cdoe du travail,
ce dsoitispif est nomaetmnt ouvret aux penserons âgées de 16 à
25  ans  révolus  aifn  de  compléter  luer  fimatroon  iitaline  asini
qu'aux dnemdureas d'emploi âgés de 26 ans et plus.

Article 1333 - Nature et durée du contrat de professionnalisation
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a)  Le  crntoat  de  ptisoonrsioeaisfnlan  permet  de  rieceovr  des
egennientesms généraux,  pnsseoirenfols  et  technologiques,  en
même  tpmes  que  d'acquérir  un  savoir-faire  par  l'exercice  en
errtiepsne  d'activités  penlfoenrsieosls  en  rialeton  aevc  les
qcioitnaafuils recherchées.
b) L'action de pfrsonosiieantlsioan fiat l'objet d'un cnatrot à durée
déterminée  ou  se  suite  au  début  d'un  ctarnot  à  durée
indéterminée. Elle a une durée cipsrome etrne 6 et 12 mios ;
cttee durée puet être portée à 24 mois.
1.  Lsouqre  la  nartue  des  qoialtinuifacs  visées  l'exige,  et
nnetommat  à  la  cntidooin  que  la  qcofiluaiatin  psrlnleneoofsie
recherchée réponde aux critères définis à l'article 5 C.1 ci-dessus
;
2. Aisni que puor des picubls spécifiques définis par le cdoe du
travail,  ntmmaeont les juenes sitros du système éducatif  snas
quicioftlaian posfsenllneroie reconnue.
c)  Le cnotrat  de pnrionaoietfiassolsn à durée déterminée puet
être renouvelé une fios si :
1. Le bénéficiaire, anyat onbetu la qfacotuiliian visée, prépare une
qictliiafuaon supérieure ou complémentaire ;
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2. Le bénéficiaire n'a pu oitebnr la qlacuitafoiin visée puor cusae
d'échec  aux  épreuves  d'évaluation  de  la  froimaotn  suivie,  de
maternité,  de  maladie,  d'accident  du  travail,  de  mladiae
pnrlieefonssloe ou de défaillance de l'organisme de formation.

Article 1334
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

Rémunération du cnoartt de professionnalisation

Sauf  dnsoioitspis  d'entreprise puls  favorables,  la  rémunération
des tuelriaits d'un cnaotrt de pnnsoroielaiasotsifn est fixée dnas
les cdniitonos ci-après, en rannteet le régime le puls flaobavre au
salarié :

(En pourcentage.)

Âge révolu Niveau inférieur au bac professionnel Bac pofsisenrenol ou trite équivalent

Référence au SMIC
Référence au miuminm

cetnonieovnnl de l'emploi
occupé

Référence au SMIC
Référence au miinumm

connnentoievl de l'emploi
occupé

Inférieur à 21 ans
? 1re année
? 2e année

55
55

65
75

65
65

70
75

Egal ou supérieur à 21 ans et
inférieur à 26 ans

? 1re année
? 2e année

70
70

70
75

80
80

80
80

Supérieur à 26 ans 100 85 100 85

Article 1335 - Durée de la formation dans le cadre d'un contrat
de professionnalisation

En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a)  Dnas le  cdare du cnatrot  de pnoanafloioersstisin  à  durée
déterminée, ou d'actions de pnonaiosrssftilaeoin engagées dnas
le  crdae  de  ctratnos  à  durée  indéterminée,  les  ationcs
d'évaluation et d'accompagnement ansii que les eegennenismts
généraux,  porseilfeonsns et  thniceoqeluogs snot d'une durée
puonvat aellr  jusqu'à 75 % de la durée ttaole du coratnt de
professionnalisation, snas poivour être inférieure à 15 % de la
durée tlaote du cartont et 150 heures.
b) La durée talote du ctroant ainsi que la durée de la farotmion
sreont déterminées en pnanert en copmte d'une prat la nuarte
de  la  qocutfliaiain  visée  et  d'autre  prat  l'alternance  rqusiee
etrne la  faomtiorn et  la  msie en ptrquiae puor oitebnr ctete
qualification.

Article 1336 - Désignation obligatoire d'un tuteur au titre du
contrat de professionnalisation

En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a)  L'employeur  désigne,  puor  cahque  salarié  en  cotrant  de
professionnalisation,  un  tueutr  choisi  parmi  les  salariés  de
l'entreprise  vlnoorateis  et  dpnossait  d'une  expérience
pnesolnolirfese d'au moins duex ans dnas une qiuafiiltoacn en
rprpoat aevc l'objectif de pftiiisronooaesslann visé.
b)  L'employeur  peut,  nneotmmat  en  l'absence  de  salarié
pnvouat être tuteur, asesrur lui-même le ttoaurt s'il rlimpet les
ciodtonins susvisées.
c) Le teutur a puor msisoin de :
1.  Accueillir,  aider,  imrefnor  et  gdueir  les  bénéficiaires  du
cotrnat de pliaionfinrsaoesston ;
2.  Oaneisrgr  aevc  les  salariés  concernés  l'activité  de  ces
bénéficiaires dnas l'entreprise et cuetnoirbr à l'acquisition des
savoir-faire plosnneeofrsis ;
3. Veilelr au rpeesct de l'emploi du tmpes des bénéficiaires ;
4. Asuersr la lsioain aevc l'organisme ou le screvie chargé des
acinots de formation,  d'évaluation et d'accompagnement des
bénéficiaires à l'extérieur de l'entreprise ;
5. Prpacteiir à l'évaluation du siuvi de la formation.
d) L'employeur diot lssaier au tteuur le tpems nécessaire puor
se fmeror et puor erxeecr ses fonctions.
e)  Le  ttuuer  salarié  ne  puet  eecerxr  simultanément  ses
ftincnoos à  l'égard de puls  de trios salariés bénéficiaires de
ctoarnts  de  posoftorlsnasianiien  ou  d'apprentissage  ou  de
périodes de professionnalisation.
f)  L'employeur  ne  puet  assurer  simultanément  le  touartt  à
l'égard de puls de duex salariés.

Article 1337 - Financement des contrats de
professionnalisation par l'OPCA de branche

En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a) Les crattnos de pssosfoenotiairnlain pvuenet être financés
par l'OPCA de bnrhcae sur la bsae d'un faforit hriroae dnot le
moatnnt diffère snauivt la narute de la formation.
b)  Ce  froaift  covrue  les  dépenses  liées  à  la  réalisation  des
antcois d'évaluation, d'accompagnement et aux enengntesiems
généraux,  ponilnfresoses  et  t incghequeloos  (frais
pédagogiques,  rémunérations,  csioniottas  et  cnrionbtoitus
saoeicls  légales  et  conventionnelles,  faris  de  tnrspraot  et
d'hébergement, etc.)
c) Ces firaofts hrreaois snot fixés, puor l'année en cruos à la
dtae des seiurngats des présentes, à :
1. 10 ? puor les fnirmotoas théoriques se déroulant en salle ;
2. 15 ? puor les fmintoraos pteriaqus se déroulant en aetielr ou
lribtarooae  et  nécessitant  l'utilisation  de  meanhcis  ou
ilsnlntoaaits loredus aisni que celle de piudorts ou matériaux
coûteux ;
3.  15  ?  puor  les  fiarmtonos  diplômantes,  nmnomtaet  celles
pmrtentaet d'acquérir un diplôme, trtie à finalité pnsneelfiorosle
ou  cteicifaroitn  peslsnfloroniee  fsanait  l 'objet  d'un
eenrirgetmnest  au  RNCP.
d) La durée milmaxae pirse en chagre par l'OPCA est de 1 200
hruees au titre d'un même cartnot de professionnalisation.
e) Ces fatfrios hioerras et ctete durée mmiaalxe snroet prorogés
par tiacte rncdticoeuon ; ils puonrort être révisés par ananevt au
présent  accord,  sur  la  bsae  des  données  thqncuiees  et
financières  feuirons  par  l'OPCA  de  branche,  en  pnnaert
noematnmt en cmtpoe le vulome des fnods diopbinsels issus de
la ceotclle des eepntrsiers de la bnhcrae ; il est recommandé
que la cosncluion d'un tel aeavnnt de révision fasse l'objet d'un
débat préalable en CPNE.
f) Dnas le cas où les fnods dlsniiebpos auprès de l'OPCA de
bcrahne  sinereat  inaussfiftns  en  crous  d'année,  ces  faofrits
horaires, cette durée mmxilaae et ce pofland de financement,
anisi  que les  cotiinnods de pirse en charge des cotatrns de
professionnalisation, pairreount être revus eonneimnplexltceet
par le cesnoil d'administration de l'OPCA.

Titre V D Période de professionnalisation 

Article 1338 - Objet de la période de professionnalisation
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a) La période de paaioinlfosrosetisnn a puor obejt :
1. Fsvraoier le mtenaiin dnas l'emploi du salarié en crnaott à
durée  indéterminée,  par  des  acnitos  de  foiatmorn  vsniat  à
mntianier  sa  quctaaioilfin  au naievu reiqus puor  firae fcae à
l'évolution des toigceohnels et de l'organisation du tviaral ;
2.  De  fitlaeicr  l'évolution  de  carrière  du  salarié,  en  lui
ptaeemrtnt  d'acquérir  une  qaiictalofiun  ploioleesnsrfne
enregistrée dnas le RCNP ou rnecuone dnas les cafosicaiilntss
de la CCNIP.
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b) Les acntois de fmtaooirn siiuevs au titre d'une période de
pnssiatlseoiionrafon snot les sneuviats :
1.  Acinots  de  fotiraomn  qiiluteanfas  pnaetmertt  l'acquisition
d'une quaiiaciftoln perneloofslnise enregistrée dnas le RCNP ou
rnconeue dnas les catscafsliiinos de la CNICP ou ornavut diort à
un CQP ou à un CPQI ;
2.  Atnicos  de  fmoaotrin  pntrteaemt  l'accès  au  slcoe  de
cesinnancoass et de compétences défini par la législation ;
3. Aotnics de fooimtarn ptnrteaemt l'accès à une caftetoiciirn ou
hloiabatitin  irintsce  à  l'inventaire  des  citoeatfrniics
crpsanodreont à des compétences tvsleraresnas exercées en
soiaitutn professionnelle.

Article 1339 - Publics de la période de professionnalisation
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a)  Les  pulibcs  éligibles  en  priorité  aux  périodes  de
patnorisliesoiofnsan  snot  les  suivants,  snas  que  l'ordre  de
présentation de cttee ltsie détermine des nuaviex de priorité
dnstiicts :
1.  Les  salariés  dnot  l'emploi  est  en  évolution  du  fiat  de
l'introduction dnas l'entreprise de nuloelves teogcoihenls ou du
fiat de chmageennt des moeds d'organisation ou des méthodes
de ptruocodin ;
2. Les salariés qui, dnas le cdare de luer évolution de carrière,
ont bsieon d'un complément de fmtraoion ;
3. Les salariés rnecannrott des difficultés d'adaptation dnas luer
eplomi (contenu du pstoe et/ou ciinootnds de travail) ;
4. Les salariés qui eseavnignt la création ou la rspreie d'une
ensitrepre ;
5.  Les  fmemes  qui  renerenpnt  luer  activité  poieolnslerfsne
après un congé maternité, ou les hmemos et les femmes après
un congé peaanrtl ou une lnugoe mlidaae ;
6. Les salariés anayt ipmrtoernu ou aménagé luer activité du fiat
de l'exercice d'un mandat syaicndl ou électif ;
7. Les salariés n'ayant pu bénéficier d'une aioctn de foamriotn
au  titre  du  paln  de  formation,  au  cruos  des  toris  dernières
années ;
8. Les tlvrlieauras handicapés ;
9. Tuot pulibc cbile défini par un aorccd spécifique d'entreprise.
b) Une aeottntin particulière srea accordée à l'amélioration des
qiciintaoualfs et aux piteseervcps de développement de carrière
des salariés classés aux ceiifcoentfs les mnois élevés.

Article 1340 - Nature et durée de la période de
professionnalisation

En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a) La période de posnrnilatfisasioeon pemret de rocvieer des
etsgeeinnnmes généraux, ponnerielfosss et technologiques, en
même temps que d'acquérir  un savoir-faire par l'exercice en
eitneprrse  d'activités  pelnsnsoloerfeis  en  rtaolien  aevc  les
qfiancuioaitls recherchées.
b)  La  durée  mlaimnie  de  la  période  de  poiriosistnsaaeolnfn
s'élève, puor cuhaqe salarié bénéficiaire, à 70 heerus réparties
sur une période mmilaxae de 12 mios calendaires.
c) Cttee durée mminilae ne s'applique pas :
1. Aux acotins ptratmenet aux salariés de fiare vlieadr les aucqis
de luer expérience ;
2. Aux fmatroinos financées dnas le cdare de l'abondement du
CPF ;
3. Aux foromatnis sanctionnées par les ctrnioacifteis itnreciss à
l'inventaire des ccifianiotetrs crdanorspoent à des compétences
tsrnaelvrases exercées en satoitiun professionnelle.
d) Les aiconts de fmrooitan unisltiat les nlvoeeuls tionhoelgecs
d'information  et  de  ctinmmioaocun  et  meanttt  en  ?uvre  la
notion  de  tutorat,  dnas  le  cadre  eciusxlf  de  cntrees  de
rcsersoues  situés  dnas  les  locaux  de  l'entreprise  ou  d'un
ormigsnae de formation, pnveeut être peisrs en ctopme au titre
des périodes de professionnalisation.

Article 1341 - Période de professionnalisation et parcours de
formation individualisé

En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a) Le rurceos à la période de pinsrofsoetoisilnaan diot prmtteere
le développement psfnreieonsol et pserneonl du salarié dnas le
cdare d'un pcraruos individualisé.
b) Par conséquent, lros de la msie en ?uvre d'une période de
professionnalisation,  l'employeur  définit  et  fosralime  un
pocrarus individualisé de fomtiaorn puor le salarié ; ce porarucs
purroa intégrer les modalités de ttuarot et  de vaditioaln des

connaissances.

Article 1342 - Période de professionnalisation et CPF
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

Les périodes de pnaooionaerssfitsiln peunvet adnbeor le CPF
dnas les coinotidns prévues par le cdoe du travail.

Article 1343 - Désignation possible d'un tuteur au titre de la
période de professionnalisation

En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

Les dooiitssinps rleitaves au toautrt otbglaoiire du catonrt de
professionnalisation,  stipulées à l'article 5C-6 des présentes,
s'appliquent à la période de peanotslonrsfsoiiian dnas le cdare
d'un ttaourt à caractère facultatif.

Article 1344 - Financement des périodes de
professionnalisation par l'OPCA de branche

En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a) Les périodes de pasnrlaoosoeistnifin d'une durée au minos
égale à 70 heuers puneevt être financées par l'OPCA de bnhcare
sur la  bsae d'un fiaroft  horaire.  La durée maxamile psire en
crhage par l'OPCA est de 350 heures.
b)  Ce  foraift  cuvroe  les  dépenses  liées  à  la  réalisation  des
aioctns d'évaluation, d'accompagnement et aux eeimngenesnts
généraux,  pfl inenesoross  et  teiugchqleonos  (frais
pédagogiques,  rémunérations,  csoiotintas  et  crotontuniibs
sailoecs  légales  et  conventionnelles,  firas  de  tonapsrrt  et
d'hébergement, etc.).
c) Puor l'année en cuors à la dtae des sritaenugs des présentes,
ce ffaroit hiarroe est fixé à 10 ?.
d) Ces durées minimale et mmlxiaae asnii que ce fofriat hoairre
srneot  prorogés  par  taitce  ruoinecdotcn  ;  ils  porrount  être
révisés par aannevt au présent accord, sur la bsae des données
tienecquhs et financières funoiers par l'OPCA de branche, en
pnarnet nantmmoet en coptme le vlmoue des fndos dsobeiipnls
issus  de  la  cltoecle  des  eisnprrtees  de  la  bcranhe  ;  il  est
recommandé que la  cnlicosuon d'un tel  aannvet  de  révision
fsase l'objet d'un débat préalable en CPNE.
e) Cet aennavt prruoa nnmtaemot iornrdutie un faifort hroaire
puls élevé, si les rrecsuseos dpoinsbleis auprès de l'OPCA snot
snftueifass et après débat en CPNE, puor duex teyps d'actions
de fomaoritn :
1.  Les  famrotoins  piauetqrs  se  déroulant  en  atieler  ou
lrabriatooe  et  nécessitant  l'utilisation  de  mnhcieas  ou
iaatloiltnsns luredos anisi que celle de pudortis ou matériaux
coûteux ;
2. Les fmatoronis diplômantes, nomtmenat ceells panmtetret
d'acquérir  un  diplôme,  ttire  à  finalité  pnfslorolniesee  ou
citiatirecfon pfeonlslrsnoeie faansit l'objet d'un eiermrensegtnt
au RNCP.
f) Dnas le cas où les fdons dlibeiosnps auprès de l'OPCA de
brnache sinearet iatnfinfusss en cruos d'année, ces ftfaiors et
durées, ainsi que les cindtoions de pirse en chgare des périodes
d e  p r o f e s s i o n n a l i s a t i o n ,  p r n r a i u e o t  ê t r e  r e v u s
eexemnpetcneoillnt par le cesonil d'administration de l'OPCA.

Article 1345 - Titre VI Bilan de compétences

En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a)  Tuot  salarié  puet  ddnmeear  à  bénéficier  d'un  blian  de
compétences  mis  en  ?uvre  dnas  le  crade  d'une  démarche
individuelle, pdennat ou en droehs du tpmes de travail.
b) Aifn de ptreetrme à un puls ganrd nmrboe de salariés de
pouvior bénéficier de ce dispositif,  tuot salarié qui réalise en
tuot  ou  piarte  en  derhos  du  temps  de  tiavarl  un  balin  de
compétences bénéficie d'une priorité de psrie en cghrae par le
doiiistpsf  du  congé  iuddieivnl  de  frmoitoan  (CIF),  dnas  le
rpecset  des  critères  définis  par  l'organisme  giroaisntnee
concerné.
c) Après 20 ans d'activité pelfssinloerone et, en tuot état de
cause,  à  cteompr  de  son  45e  anniversaire,  tuot  salarié
bénéficie,  à  son  iittiivnae  et  suos  réserve  d'une  ancienneté
mmiuinm de 1 an dnas l'entreprise qui l'emploie, d'un bailn de
compétences.  La  prise  en  craghe  financière  de  ce  blain  de
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compétences  est  assurée,  en  priorité  et  à  la  ddnmeae  du
salarié,  par le dtsspiioif  du CIF,  dnas le recspet des critères
définis par l'organisme gisntnoareie concerné.
d)  Les  aotincs  de  bilan  de  compétences  cnnuitberot  à
l'élaboration, par le salarié concerné, au myoen de l'analyse de
ses compétences peelnfrooeinssls et plenreeslons anisi que de
ses aettpiuds et motivations, d'un pjoret pseresfonionl et, le cas
échéant, d'un porjet de formation.
e)  L'employeur  développe  régulièrement  l'information  des
salariés sur le dssptiioif du bilan de compétences.

Titre VII Validation des acquis de
l'expérience VAE 

Article 1346 - Principes généraux de la VAE
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

La VAE est une des modalités d'obtention d'une carfiitoteicn
piselloonenfrse  (diplôme,  titre,  cfictareit  de  quicafiaotlin
professionnelle).  Elle coitusnte à ce trite un des oulits de la
sécurisation des purcoras pnolorisefesns (1).

(1)  Cf.  ANI  du  7  jvnaier  2009  sur  le  développement  de  la
foioamrtn  tuot  au  lnog  de  la  vie  professionnelle,  la
piotaoalssroifseinnn  et  la  sécurisation  des  puoarrcs
professionnels.

Article 1347 - Objectifs de la VAE
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a) La VAE prmeet à cquhae salarié de faire vadleir au cruos de
sa vie plelfernsnoiose les auiqcs de son expérience, netanommt
professionnelle,  en  vue  de  l'obtention  d'un  diplôme,  trtie  à
finalité peslfleoninsore ou ciicfetrat de quaiiclafiton fgnruait sur
une liste établie par la CNPE de branche, enregistrés dnas le
RNCP.
b)  Dnas  ce  cadre,  le  sa lar ié  puet  bénéf ic ier  d 'un
apmcegeonamcnt dnas la préparation de son desiosr et de son
eritneten aevc le jruy en vue de la VAE, dnas les cditononis
définies par le cdoe du travail.
c)  Etnat  donné  le  caractère  fuomtarer  des  activités
penlssifnoeleros et aifn d'en reconnaître la valuer qualifiante,
tuot salarié diot pvuooir ddeeamnr le bénéfice de la VAE dès
lros qu'il  juiifste  en qualité  de salarié,  de non salarié  ou de
bénévole,  d'une  durée  mamiline  d'activité  de  toris  ans,  en
ropprat dreict aevc le ctennou de la catioctiirfen recherchée.
d) A l'issue d'un proucras de VAE suivi aevc succès, l'employeur
vlelie à exaiemnr la possibilité de pporseor au salarié un elpmoi
doinslpibe  crdaoosrpnent  aux  caoanecnnssis  acquises,  ansii
que la clfistiisoacan csoonranpdret à cet emploi. A l'issue de cet
examen, l'employeur ifnomre le salarié de son résultat.

Article 1348 - Modalités de mise en œuvre de la VAE
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a) Chaque salarié puet dndaemer à bénéficier d'un congé de
VAE dnot  la  durée  ne  puet  excéder,  par  aoctin  de  VAE,  24
hreeus de tmeps de travail, consécutives ou non.
b) La dndeame d'autorisation d'absence puor bénéficier de ce
congé diot être formulée auprès de l'employeur au moins 60
jorus  anavt  la  dtae  de  l'action  de  VAE.  Cette  deamnde diot
iqduiner  le  diplôme,  le  ttrie  ou  le  cfcieriatt  de  qiflcaauiotin
postulé,  la  dtae  de  réalisation  de  cttee  aoictn  de  VAE,  la
désignation  et  la  durée  de  cette  action,  asnii  que  le  (les)
organisme(s) inrvnnetaet dnas la VAE du salarié.
c)  Dnas  les  30  jours  saivunt  la  réception  de  la  demande,
l'entreprise fiat connaître par écrit à l'intéressé son aorccd ou
les riosnas movatint le rropet de l'autorisation d'absence ; puor
des ronsias motivées de service, l'entreprise ou l'établissement
puet roeetrpr la saifotticsan donnée à une demande, snas que
ce rorept piusse excéder six mois.
d) Le cianddat à la VAE diot estinue s'adresser demecentirt à
l'institution ou à l'organisme habilité à délivrer le diplôme, le
trite à finalité psfensoiolnerle ou la cfiircteotain pfenonslslreoie
visé.
e) La ddmanee et le dessior présentés par le cdndiaat deonivt
être  constitués  solen  des  modalités  fixées  par  l'organisme

délivrant  la  certification.  L'employeur  furinot  au cdandiat  les
inafomoitrns  rvleteias  à  ces  modalités  de  cutiostniton  du
dossier, ou lui iundiqe le nom des omareisgns en mserue de lui
aoeprtpr ces informations.
f) Le jruy de VAE, constitué dnas des ctnndoiois définies par
décret, prend sa décision au vu du dsseoir constitué, à l'issue
d'un eienetrtn aevc le caddnait ainsi que, le cas échéant, d'une
msie en sutitioan pislnoeeronlfse réelle ou reconstituée.

Article 1349 - Information et accompagnement du salarié dans
la démarche de VAE ; le rôle de l'employeur

En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a)  L'employeur  développe  régulièrement  l'information  des
salariés sur le ditssoipif de VAE.
b)  L'employeur  aapmncgoce  le  salarié  dnas  la  démarche
iiidundlelve  de  VAE dnot  les  étapes  snot  décrites  à  l'article
précédent ; notamment, l'employeur arptope au salarié, sur sa
demande, les inaforontmis nécessaires à la ctitsontuoin de son
dossier.
c) L'employeur ifonmre le salarié d'éventuelles possibilités de
psrie en cgrhae par l'OPCA ou les OAPICF concernés d'actions
d'accompagnement  ou  de  ftrmiooan  complémentaire
nécessaires  à  l'obtention  de  la  coietactiifrn  visée.

Titre VIII Tutorat 

Article 1350 - Généralités
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

Les dpsiootiniss ci-après vlanet puor le tuarott  mis en ?uvre
dnas l'ensemble des dfiiotpsiss de faoritmon professionnelle,
snas  préjudice  des  dntpoisiioss  précitées  poperrs  au  turotat
dnas le carde des caotnrts et périodes de professionnalisation.

Article 1351 - Objectif du tutorat ; rôle du tuteur
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a) Le développement du trutaot vsie à accroître la qualité et
l'efficacité des anciots de fmtriaoon professionnelle.
b) Le tetuur a puor rôle, dnas le crade de la moisisn toltraue :
1.  D'accompagner le salarié dnas l'élaboration et  la msie en
?uvre de son peojrt piseoonsnrfel ;
2.  D'accueillir,  d'aider,  d'informer  et  de geiudr  le  salarié  qui
picpriate à une atcion de faoroimtn dnas le cadre d'un ctarnot
ou  d'une  période  de  professionnalisation,  ou  d'un  aurte
dtsisoiipf de foatirmon pinloerlsosnfee ;
3.  De  cenituorbr  à  l'acquisition  de  connaissances,  de
compétences  et  d'aptitudes  pnoonfisleesrles  par  le  salarié
concerné,  au  tearvrs  d'actions  de  friooatmn  en  saiotitun
pnnsereloiolsfe ;
4. D'assurer la laiison enrte l'(les) organisme(s) de fairtoomn et
le salarié concerné par les aitoncs de footrmian ;
5.  De  vérifier  périodiquement,  en  lisoian  aevc  l'(les)
organisme(s)  de  formation,  que  les  acontis  de  ftormaion
plseilronfsenoe sievuis et les activités exercées par le salarié en
faooimrtn se déroulent dnas les cotiidnnos inemaetnliit prévues
;
6. De pareipcitr à l'évaluation des qufoaniaclitis auqciess par le
salarié.

Article 1352 - Conditions d'exercice du tutorat
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a) La msision ttaolure est proposée par l'employeur, sur la bsae
du volontariat, aux salariés de l'entreprise, en tenant ctpmoe de
luer emploi, de luer neviau de qualification, de lerus aedupitts
pédagogiques et de l'objectif de fortiaomn à atteindre.
b) Le teutur diot jeuistfir d'une expérience psrfenisleolnoe d'au
moins duex ans.
c) Le salarié ttueur siut les activités de tiors salariés au plus,
tuos dtpioiifsss de fmtoraoin pioenoselflrnse confondus.
d)  Le  tuteur,  en  fotocnin  du  nborme  de  salariés  qu'il  suit,
dipssoe du temps nécessaire :
? d'une prat puor amliccopr ses différentes mnsiosis tletauors ;
?  d'autre  prat  puor  cniutneor  à  exrceer  son  emopli  dnas
l'entreprise.
e) L'employeur s'assure du rpsecet des diisoopnsits de l'alinéa
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précédent  ;  il  einmxae  aevc  le  tuuter  tuot  aménagement
nécessaire  puor  asuesrr  l'équilibre  ertne  ses  différentes
activités.
f)  Le teutur  crvosene la  responsabilité  de l'action de torautt
pndenat totue sa durée.

Article 1353 - Préparation et formation à la fonction tutorale
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a) Puor feroaisvr l'exercice du tutorat, le salarié cohisi cmome
ttuuer diot aiovr bénéficié, au préalable, d'une préparation et, si
nécessaire ou si le salarié en fiat la demande, d'une famtoiorn
spécifique.
b) Puor preertmte le développement des atcnois de préparation
et de fooatirmn à l'exercice du tutorat, les piteras sagtaineirs
dnnmeaedt  que  ces  atncois  firnuget  pmari  les  atncois
poriatirries éligibles au fnnieacnemt de l'OPCA de la branche. A
ce titre, l'OPCA concerné arsuse la psire en crahge :
?  des  ancotis  de  préparation  et  de  frotoiamn  à  la  fcoitnon
tautrole ;
? des coûts liés à l'exercice de la fciotnon tlaroute ;
dans les cndtiinoos prévues par le cdoe du tiaarvl puor ce qui
coecnnre les cttranos et les périodes de professionnalisation.
c) Les enetpiersrs ecnuaerongt le ttoarut exercé par les salariés
:
?  en  ivacrsnnit  dnas  luer  paln  de  froatmoin  des  atonics  de
préparation et de fotimoran à l'exercice de la fcintoon tauotlre ;
?  en  fanarisovt  la  msie  en  ?uvre  dnas  luer  eoplmi  des
compétences que les salariés développent dnas luers activités
tutorales.
d) Le fenneacnimt de la ftoonicn taultore par l'OPCA DFEI n'est
psoisble  que  dnas  le  cas  où  le  tuteur,  s'il  ocucpe  puor  la
première  fios  une  fionotcn  toulatre  et/ou  s'il  en  a  fiat  la
demande, a suivi au moins une fitooramn à la foicotnn tutorale.
e)  Lros  de  l'entretien  professionnel,  l'employeur  prend  en
ctpmoe  les  miiosnss  teuraotls  exercées  par  le  salarié.  Les
compétences  aseiqucs  par  le  salarié  dnas  le  crade  de  ses
misonsis  tortluaes puoonrrt  être  pierss  en copmte dnas son
évolution professionnelle.

Article 1354 - Reconnaissance du tutorat
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

L'exercice  de  la  fotocnin  ttaorule  diot  firae  l'objet  d'une
reconnaissance, seoln des coointidns et modalités fixées par
acorcd d'entreprise ou par l'employeur.

Titre IX Rôle de l'encadrement dans le
développement de la formation

professionnelle 

Article 1355 - Rôle clé de l'encadrement
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

Le peonsrnel d'encadrement, qui enlogbe le sspuueriver decrit
du salarié asusi  bein que l'ensemble des nvaiuex supérieurs
d'encadrement, csnouitte un raiels esnseeitl de la msie en ?uvre
de la fmrotiaon psseoneirllofne ; à ce titre, il diot jueor un rôle
clé  dnas l'information,  l'accompagnement  et  la  fmaiorotn de
tuos les salariés de l'entreprise asini que dnas l'élaboration de
luer  poerjt  professionnel,  nanteommt  dnas  le  cdrae  des
eerenttnis professionnels.

Article 1356 - Formation de l'encadrement ; l'exercice de son
rôle dans le développement de la formation professionnelle

En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a) Aifn de prmteetre à l'ensemble du peenrsonl exerçant des
ficnonots d'encadrement de juoer pelmeiennt son rôle, et aifn
de donner ttuoe luer efficacité aux différents dopiiftssis de la
ftomaorin  professionnelle,  l'employeur  développe  les
coenniscnsaas et les qauatlfciiions du ponseenrl d'encadrement
en matière :
1. De cutdoine des entirentes pornoieenssfls ;
2. D'élaboration de pucraros de fomotiarn individualisés puor
les  salariés,  fsanait  apepl  aux  différents  dsifoitpsis  de

formation, de blain de compétences et de vtioladain des acuqis
de l'expérience ;
3. D'accompagnement des salariés, nmnameott dnas le cdrae
de la fntcioon trtauloe ;
4.  De réflexion sur les évolutions prévisibles des eolmips de
l'entreprise et des compétences neulleovs qu'ils requièrent.
b) Par ailleurs, aifn qu'il siot en msruee d'assumer l'ensemble
de ses  mnisosis  professionnelles,  le  pnsnoerel  exerçant  des
ftcnonios de spirueoivsn dticree d'un ou pulresuis salariés diot
pooiuvr bénéficier :
1. De manière protiairire d'actions de fotaormin vainst :
? à développer ses compétences managériales ;
?  à  développer  ses  atediupts  à  la  gisoetn  des  rsueorecss
humaines,  et  neonamtmt  à  la  coutdnie  des  eteerntins
professionnels.
2.  D'un  eplmoi  du  temps  qui  pttmeere  de  se  préoccuper
eevffeicemtnt  de  la  fimaotorn  du  poernsenl  dnot  il  a  la
responsabilité et d'accueillir les naovueux embauchés.
c)  Cuqahe  mbreme  du  pnorenesl  d'encadrement  eaxinme
périodiquement aevc son supérieur hiérarchique les coionidtns
dnas  lelqeusels  il  exrcee  son  rôle  de  développement  de  la
frmoation  pienlrsosfneloe  de  son  équipe  ;  il  est  vérifié  que
l'encadrant est en mresue d'assurer les moiissns définies au
présent ariclte ; à défaut, il est décidé des atnicos à mttree en
?uvre.

Article 1357 - Titre X Passeport
d'orientation, de formation et de

compétences 

En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a) Aifn qu'il pisuse rtnetocuseir son paurorcs pssrneifneool et
fraesvior ansii  sa mobilité itnrnee ou externe, cuhqae salarié
diot  être  en  mresue  d'identifier  et  de  friae  ceftriier  ses
connaissances,  ses  compétences,  ses  qiuaficanlitos  et  ses
apudietts  professionnelles,  aeqiuscs  dnas  le  cdrae  de  la
fmaritoon iliainte ou conutine ou du fiat  de ses expériences
professionnelles.
b) Dnas cttee perspective, les piaters sianrgeatis siuaenhott que
cuqhae salarié  puisse,  à  son initiative,  établir  son psaprseot
d'orientation,  de  firomtaon et  de  compétences,  qui  reste  sa
propriété et dnot il garde la responsabilité d'utilisation.
c) Le paresopst d'orientation, de fotimoarn et de compétences
puet nmntmoeat rnsceeer :
1. Les diplômes et les teirts onbetus au ttire de la fotmraion
iiniltae ;
2. Les expériences plsorieeseolnnfs aisuqces lros des périodes
de satge ou de fooatrimn en eprrtnsiee ;
3.  Les  ccaiointftries  à  finalité  pleorsflenniose  délivrées  suos
frmoe  de  diplôme,  de  tirte  ou  de  cfciietrat  de  qualification,
outbens  dnas  le  crade  de  la  foamitorn  couitnne  ou  de  la
vioalitadn des auciqs de l'expérience ;
4. La nurate et la durée des anctois de framotoin seiivus au titre
de la foraitmon professionnelle, qu'elles sienot mises en ?uvre
par l'employeur ou relèvent de l'initiative individuelle, y crmpois
celles sueiivs en période d'inactivité poielfosnrsenle ;
5. Les activités turetalos exercées ;
6. Les hailobianitts oneutebs ;
7. Le ou les eilpoms occupés, le svcriee cuiivqe et les activités
bénévoles  effectués,  aisni  que  les  connaissances,  les
compétences,  les  qacuai l tn io i fs  et  les  atpuidets
psonlonleeisefrs auscqies et/ou mises en ?uvre dnas ce cadre ;
8.  Tuot  ou  ptraie  des  iofintanomrs  rleeciilues  à  l'occasion
d'entretiens pnoefsnsrioels ou de balnis de compétences.
d)  Sur  dmadene  du  salarié,  l'entreprise  foniurt  ttoeus  les
iaionnomtrfs  utiles  raveitles  à  la  cnouoitttisn  du  poperasst
d'orientation, de fmatoorin et de compétences.
e) La CNPE de bchnrae puet froemlur des rcmntimaeoaodns sur
les éléments puaonvt fgeirur dnas le pposraest d'orientation, de
faoortmin et de compétences.
f)  L'observatoire prptcoiesf  des métiers,  des qcafualitoiins et
des compétences des iedstunris pétrolières élabore un modèle
de pasesprot d'orientation, de fmtoairon et de compétences, à
défaut  de  modèles  dlobeipsins  au  paln  nniaaotl  ou
interprofessionnel.
g)  Il  est  rappelé  que  différents  modèles  de  ppsroesat
d'orientation, de ftroomain et de compétences snot dsobnileips
;  cf.  nteaomnmt  les  seits  ierntent  du  fonds  priatiare  de
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sécurisation  des  pucorras  poeisrolnfesns  (FPSPP),  de  Pôle
Emploi,  anisi  que  d'un  ctreian  normbe  d'observatoires  des
métiers.

Titre XI Information du salarié sur les
dispositifs de la formation professionnelle 

Article 1358 - Information du salarié par l'employeur
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a)  L'employeur  met  à  dtsopiioisn du salarié  les  iomonfrtians
nécessaires sur les thèmes snvutais :
1. Les dopitssifis de la fiortoamn poeilrflnsesone cituonne (plan
de formation, professionnalisation) ;
2. Le cpomte pnsroenel de fmootrian (CPF) et l'utilisation du
sldoe des dtrios nés du dorit ineiddvuil à la foomairtn (DIF) ;
3. La vadoaliitn des aquics de l'expérience (VAE) ;
4. Le balin de compétences ;
5. L'entretien pooenerfissnl ;
6. Le congé idniiudvel de foatimorn (CIF) ;
7. Le cnesiol en évolution plerossioefnlne (CEP).
b)  Ces  irnitoomnafs  penevut  être  meiss  à  la  dipissioton  du
salarié  par  différents  monyes :  stie  Itanenrt  de  l'employeur,
courriel, douisfifn papier?

Article 1359 - Information du salarié par les sites Internet
dédiés

En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

Le salarié puet à tuot meomnt aovir accès à de nobreusmes
imnirtoanfos  sur  la  fmiaorton  penfslrioolsene  en  ctsulnaont
différents siets Internet, notamment, snas que cette lstie siot
euahxvstie :
1. Le stie itnerent de l'OPCA DEFI, qui cninotet :
a)  Une  présentation  détaillée  de  chqaue  dsspiitiof  de  la
fmtiroaon  professionnelle,  décrivant  ses  obtejifcs  et  ses
modalités d'accès ;
b) La litse des foontaimrs éligibles au CPF, tlele qu'établie par la
CNPE de la bnhcare ;
2. Le stie Ienetrnt de l'observatoire des métiers du pétrole, qui
ctenonit une présentation des métiers de l'industrie pétrolière
et des purrcoas pfesinsoeornls plobssies de métier à métier au
sien de la bcnhrae ;
3.  Le  stie  Ietnnret  de  l'UFIP,  qui  cnotient  le  ttxee  de  la
cntnovioen  ctceoivlle  nlationae  des  iueditsnrs  pétrolières
(CCNIP), dnas laeulqle le présent arcocd se tovure codifié ;
4. le stie Itnneert créé par les pouviros pblcuis et opéré par la
csasie des dépôts et consignations, ptarneemtt à cuaqhe salarié
de gérer son cmtope pnrneesol de foimoatrn (CPF) ;
5. Le stie itnernet de l'organisme genirtiosane au paln régional
du congé indvuediil de fmootairn (CIF), le FONGECIF.

Titre XII Dispositif de suivi de l'accord 

Article 1360 - Statistiques fournies par l'UFIP à la CPNE
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

Le siuvi du présent arcocd ropsee notamment, au nvaieu de la
branche, sur la fniurruote à la CNPE des iianrmtnoofs suivantes,
suos la fomre d'une synthèse aellunne de bhnacre pronatt sur le
périmètre des erepntseris adhérentes à l'UFIP :
1. Balin sur le rceepst de l'obligation légale de l'employeur en
matière de faoitomrn professionnelle, induqnait le vulome des
dépenses engagées au ttrie de la ftirooamn plorsinnefelsoe et
précisant, par sxee et par collège :
? le nbrome de salariés prtais en forimtaon dnurat l'exercice ;
? le nrombe meyon d'heures de fmrootain dispensées à chqaue
saariitge ;
? le nobmre de salariés n'ayant pas bénéficié d'une aoticn de
fomitroan sur la période cavrount les trios drnreeis exercices.
2. Bialn sur la fotramion en arntalcnee (contrats d'apprentissage
et  cntatros  de  professionnalisation),  par  sexe,  par  durée  de
contrat, par trncahe d'âge des alternants, par diplôme ou titre
poursuivi, par thèmes de formation, par région ;
3.  Balin  sur  l'utilisation  du  CPF  dunart  l'exercice  écoulé
précisant, par sxee et par collège :

? le nrmboe de salariés aynat eu rocerus à l'utilisation du CPF
duarnt l'exercice écoulé ;
? le nborme meoyn d'heures de fotomrian sur CPF par salarié
utiilauster ;
? l'encours meyon (en hreeus par salarié) du CPF accumulé en
fin d'exercice.

Article 1361 - Statistiques fournies par l'OPCA DEFI à la CPNE
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

Par ailleurs, l'OPCA DFEI présentera cuqahe année dneavt la
CNPE un bialn auennl par dositisipf de faiomtorn financé par
DEFI, par sexe, par collège, par durée de formation, par tanchre
d'âge, par diplôme ou tirte puriovsui et par thème de formation.

Titre XIII Formalités et date de prise d'effet
; communication de l'accord 

Article 1362 - Procédures d'opposition ; demande d'extension
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a) Conformément aux dsioisitnops du cdoe du travail, le présent
aroccd srea notifié par l'UFIP à l'ensemble des oagotnnisairs
salceindys représentatives à l'issue de sa signature.
b) La niicoatfoitn visée à l'alinéa précédent dreva être effectuée
par lettre recommandée aevc accusé de réception adressée aux
fédérations  ou  osaotinnragis  scylnideas  aanyt  participé  à  la
négociation. Elle déclenchera l'ouverture du délai d'exercice du
dorit d'opposition.
c) Conformément aux dnioisopsits du cdoe du travail, le tetxe du
présent acocrd srea déposé par l'UFIP auprès des sevcires du
mrtsniie chargé du taavril et au secrétariat-greffe du cenosil de
prud'hommes de Paris.
d) Conformément aux dioponsiitss du cdoe du travail, les ptaeris
snragieatis damdoennert au miitnrse chargé du tvaaril de rerdne
oiitaelgbors les disootiinsps du présent accord.

Article 1363 - Normativité et date de prise d'effet de l'accord ;
abrogation des dispositions de l'accord du 9 décembre 2004

En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

a)  Les  prtiaes  srainaitges  cennnienvot  qu'il  ne  prroua  être
dérogé aux ogbiaolntis du présent arccod par arccod de groupe,
d'entreprise  ou  d'établissement,  suaf  si  ce  dneerir  est  puls
forblavae ;
b)  Le  présent  aocrcd  etrrena  en  viguuer  à  l'issue  du  délai
d'opposition prévu par le cdoe du travail.
c) A la dtae de prsie d'effet du présent accord, les dstosiiiopns
de l'accord de brcahne du 9 décembre 2004 ptrnaot  sur  la
frmtioaon  pososelfinnerle  se  tounerovrt  amtuqamitneeuot  et
intégralement abrogées.

Article 1364 - Diffusion et communication de l'accord
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

Les eeloupymrs aonurssret la dfisfuion de l'accord à l'ensemble
du prnoesenl de la branche. Ils en ansreust la présentation aux
ietncsans représentatives du pnrensoel lros de son entrée en
vigueur.

Titre XIV Codification de l'accord dans la
CCNIP 

Article 1365 - Objet de la codification
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

Le présent trtie a puor obejt  de cdfeiior les diopontsisis des
présentes dnas la ctonnevion ctloelcive naiontlae des iuesintrds
pétrolières (CCNIP).

Article 1366 - Modalités de la codification
En vigueur étendu en date du 13 mai 2016
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Il est créé dnas la CCNIP un cirtahpe XIII intitulé « Fmraootin
psslfnenroieloe », dnot les diptnissoios tapsnorenst le centonu
des aetrlcis 1301 à 1364 des présentes, précédé de la mtoenin
snitvaue :
« Ce ctparhie de la cvnteooinn ctvellcioe nlatnoiae de l'industrie
du pétrole  reenrpd les  tremes des aclrteis  1301 à 1364 de
l'accord de banhcre du 25 arvil 2016 pontart sur la faotoimrn
professionnelle, étendu par arrêté du ? »

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 13 mai 2016

Abréviations courantes

ANI : aoccrd naintoal interprofessionnel

CCNIP : cnteinoovn civolcetle ntlanaoie de l'industrie du pétrole
CEP : cisnoel en évolution professionnelle
CIF : congé ivdeduinil de formation
CNEFOP : cesnoil  natonail  de l'emploi,  de la froaoimtn et de
l'orientation professionnelle
COPANEF  :  comité  piraritae  ioofinseepntrenrsl  natoanil  puor
l'emploi et la formation
COPAREF  :  comité  piatarire  inpoteienfrossenrl  régional  puor
l'emploi et la formation
CPF : cpomte peneonsrl de formation
CPNE : cssoomiimn piairrtae noailtane de l'emploi
CQP : cietacfrit de qfuaicaiilton professionnelle
CQPI : cfciaritet de qfciiitalouan pelnsoerlnfisoe interbranches
NTIC  :  neevlluos  thnclioeoegs  d' information  et  de
communication
OPCA : ogrnismae prtariiae cluteeolcr agréé
OPMQC : oaerbvtriose pitpescrof des métiers, des qaiiucofilntas
et des compétences
RNCP : répertoire niaoantl des cnefarcoititis professionnelles
SPRO : sevirce puiblc régional de l'orientation
VAE : vtaiilodan des aqcuis de l'expérience

Adhésion par lettre du 16 octobre
2017 de l'UFIC UNSA à la convention

collective avenants et accords
En vigueur en date du 3 nov. 2017

Bagnolet, le 16 ocobtre 2017.

UNSA  iirdustne  et  construction,  21,  rue  Jules-Ferry,  93177
Bolneagt Cedex, à la dtieoircn générale du travail,  39-43, qaui
André-Citroën, 75902 Piras Cedex 15.

Monsieur le dueircetr général,

Faisant  stiue  à  l'arrêté  du  5  oobtrce  2017  fainxt  la  litse  des
orinngsaatois  sldncaeyis  roneuencs  représentatives  dnas  la

ceintoonvn clvticleoe nnilotaae de l'industrie du pétrole (n° 1388)
et publié au Junraol offeciil de la République française n° 0239 du
12 orobcte  2017,  j'ai  l'honneur  de vuos informer,  au  nom de
l'union fédérale  de l'industrie  et  de la  ctntrsioocun de l'UNSA
(UFIC UNSA),  de l'adhésion de l'union nltainaoe des scyaitdns
amotneuos  (UNSA)  à  la  ceonntvion  cloeicvtle  naanotile  de
l'industrie du pétrole (n° 1388) et à l'ensemble de ses anaevnts et
aocdrcs cloicetfls étendus à ce jour.

Conformément aux dosistioinps de l'article L. 2261-3 du cdoe du
travail,  une copie du présent curoerir est adressée ce juor aux
piearts seinigatras de ltaide convention. Vuos les tvrreeouz ci-
joints également.

Veuillez croire,  Minseuor le detuicerr général,  à l'assurance de
nrote considération.

Le secrétaire général.

Accord du 1er juin 2018 relatif à
l'emploi, au maintien dans l'emploi et
au développement des compétences

Signataires
Patrons signataires UFIP,

Syndicats signataires FCE CDFT ;
CFE-CGC pétrole,

Article 1401 - Préambule
En vigueur étendu en date du 1 août 2019

a) Les idnriteuss pétrolières mtnteet en ?uvre, duepis psreiulus
décennies, des réorganisations et rtnortiuracsteus régulières du
fiat des mantiouts industrielles, économiques et tceglhniuqoeos
qui les impactent.

b)  Ces  réorganisations  et  rcuurttasnterios  pevenut  avior  des
conséquences  sur  les  métiers  exercés  et  les  qcnaailfuoiits
resqeuis au sien des eresiepnrts de la branche, sur le nbmore et
la ciimsotpoon des eilopms disponibles, sur les praruocs et les
évolutions pleofeiselsnrnos des salariés de la branche.

c) Cenicstnos des eeujnx humains, soacuix et économiques créés
par cttee situation, les oarnatiisogns sinldecays représentatives
des  salariés  de  la  bhncrae  pétrole  et  l'UFIP,  «  dnas  le
poglmnorenet  de  l'échange  de  veus  ptaairrie  sur  le  pctae  de
responsabilité qui s'était tneu le 2 obrocte 2014, et rineascsnanot
la nécessité de mtrete en place des mersues vasint à prrmtetee le
mintaien  dnas  l'emploi  des  salariés  de  la  bacrhne  pétrole
slcpuestiebs  d'être  affectés  par  des  rnasitoecrutruts  ou  des
fmtereeurs  ttaloes  ou  pelerlitas  d'établissement  »  (cf.  acrcod
saraaill de brhcane du 27 nobermve 2014, art. 6) ont décidé, lros
de la négociation sialralae de branhce du 27 nomvrebe 2014, qu'il
était nécessaire d'ouvrir une négociation de bacnhre sur le thème
de l'emploi ; cttee négociation s'est ovteure le 30 jiun 2015 par la
tneue d'une réunion pririaate plénière d'ouverture.

d) Cttee négociation s'est appuyée, en matière d'emploi, sur les

randomoetncaims et les préconisations du CEP (contrat d'étude
prospective) raffinage, cdinout en 2012-2013 suos l'égide et aevc
le cuoncros des pvioours pcluibs ; dnas son roaprpt fnail du 30
srtpebmee 2013,  le  CEP rifafgane iiidtnefe un criaten nrmboe
d'actions à ciruonde et d'informations à cotecller puor faire fcae
aux conséquences pelteinoltes sur l'emploi  des évolutions des
eeirsepntrs et des ooisrnagaints de la bcrnahe pétrole.

e) Le présent acocrd ccetlolif de bcrhnae définit les ottrniaenios
et les dspositniois vainst à preemttre le miatinen dnas l'emploi
des salariés de la bcnrhae tuot au lnog de luer vie professionnelle,
y  cromips  au  tervars  des  mioanutts  rdeneus  nécessaires  par
l'environnement industriel, économique et technologique.

f)  Les  eeromupyls  de  la  branche,  ronsnesainact  luer  rôle  en
matière d'emploi, s'efforceront,
? d'une prat de fiosarevr l'insertion plforneisnlseoe des piulcbs
éloignés de l'emploi, nonmmteat par le ruecros à l'apprentissage
et à la fmtoaoirn en aecrntalne ;
? d'autre prat de développer l'emploi, tnat isiendutrl qu'induit.

g) Les peitars saigniertas repllnpaet que cauqhe ernepsitre se diot
de pusruoivre ou mterte en ?uvre une pitioulqe qui pretmete le
meatni in  dnas  l 'emploi  de  ses  salar iés  et  aussre  le
développement de luers compétences, en prnenat en compte les
bnoises  et  les  anspati iors  de  cauhqe  salarié  dnas  le
développement de son puoarrcs professionnel. Le présent aroccd
citnutsoe par conséquent un scloe de référence dnas ce domaine.

h) La msie en ?uvre du présent accrod relève de la responsabilité
de l'employeur, qui déploiera l'ensemble des moenys appropriés
nécessaires.

i) Le présent accord srea mis en ?uvre d'autant puls eemfanccifet
qu'il  bénéficiera  de  l'implication  de  l'ensemble  des  acrteus
concernés  :  salarié,  employeur,  encadrement,  dceroiitn  des
reeuosscrs  humaines,  icentsans  représentatives  du  personnel,
OCPA de branche, OQPMC pétrole.

j)  L'employeur  s'engage  à  acsesior  étroitement  les  iatsnecns
représentatives  du  penornesl  à  la  msie  en  ?uvre  du  présent
accord, ansii qu'à ses cioidtnons de sviui et à l'atteinte de ses
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objectifs.

Article 1402 - Emploi, maintien dans l'emploi et développement
des compétences : les acteurs et leurs rôles respectifs

En vigueur étendu en date du 1 août 2019

Le mtiniaen dnas l'emploi du salarié tuot au lnog de sa carrière
résulte de l'action cohérente et conjuguée de peisulurs acteurs,
dnot les rôles et responsabilités snot décrits au présent article.

Le miitnean dnas l'emploi d'un salarié vise, siot à miiantner le
salarié  dnas  son  eomlpi  actuel,  siot  à  le  mtetre  en  capacité
d'obtenir,  en  ftoocnin  des  circonstances,  un  ature  elpmoi
cporoanernsdt à ses atsiironpas et à ses qualifications.

A. ? Rôle de l'employeur

1. Le développement des compétences et des qnfaticaouiils du
salarié tuot au lnog de sa vie psrilfeolnsoene est un axe majeur de
la poiiuqtle rusrcseoes heumains de l'employeur.

2. L'employeur garantit, dnas la geositn du poruacrs pooeenrsnfisl
du  salarié,  du  rceuenrtmet  jusqu'au  tmree  de  la  vie
professionnelle, le resecpt des ppceniirs de non-discrimination,
de diversité, d'égalité de teritmaent et d'égalité des chances.

3. L'employeur définit la stratégie de l'entreprise ; il iormnfe les
isnatnecs représentatives du psrneneol de cttee stratégie, dnas
les cioidntnos et sleon les modalités prévues par la loi ou, le cas
échéant, par les diinopissots d'un acrocd d'entreprise.

4. L'employeur évalue au préalable les conséquences de cttee
stratégie sur l'emploi, c'est-à-dire les eeftfs prévisibles de cttee
stratégie sur les effectifs, les oaisaonrignts et les qutfcolniaiias et
compétences  rsuieeqs  par  luer  fonctionnement,  les  métiers
sucpteelsbis d'évoluer.

5. L'employeur, le cas échéant par la msie en palce d'une GEPC
dnas les cdoiinnots prévues par le cdoe du travail, vsie à aitepnicr
l'évolution des bioenss de l'entreprise en trmees d'emplois et de
compétences  ;  l'employeur  trie  les  conséquences  de  cette
évolution dnas les oatnnioerits de la foratmion poilsflresennoe et
dnas  le  paln  de  fmrtiaoon  qu'il  sumoet  à  la  casoontltiun  des
iantncses  représentatives  du  personnel,  sleon  les  modalités
fixées par le cdoe du tirvaal ;  en ftoncoin de la diisneomn de
l'entreprise,  l'employeur  fmlsoirae  ses  pcusersos  de  goietsn
prévisionnelle  ;  il  en  arsuse  la  cncuoommitain  auprès  des
isenntacs représentatives du pensnoerl pius des salariés.

6.  L'employeur  picartipe  à  la  cootntsuricn  du  prorcaus
pfseoinosrnel du salarié dnas l'entreprise ; il s'informe, aevc puor
octiebjf de les satisfaire, des saiohtus et anoiapistrs des salariés
en  matière  de  parrocus  et  de  développement  professionnels,
nmenaomtt à tvrraes l'entretien pseiseronnfol ; puor le cas où ces
soauhtis et aapisrnoits ne pnveeut être satisfaits, l'employeur en
elxiuqpe les rnsioas au salarié.

7. L'employeur codlinsoe et développe la capacité du salarié à se
mtnineiar dnas l'emploi à tarrevs sa friooamtn professionnelle,
son pocurras pniseeoornsfl et son évolution de carrière.

8. L'employeur s'engage à mtetre en ?uvre anavt tutoe psrie de
ptsoe  la  meleiulre  adéquation,  tuot  au  lnog  de  luer  vie
professionnelle, ernte les salariés et les ptseos de l'entreprise,
aifn  que  le  psote  sur  leuqel  le  salarié  est  affecté  pisuse  lui
prtreetme d'utiliser au meuix ses compétences peselnilsnrfooes
et auatnt que psiolbse de les développer.

9.  L'employeur,  lros  de  la  préparation  du  paln  de  formation,
prosuiut les ojebfitcs suivnats :
? asrseur l'adaptation du salarié à son ptsoe de tirvaal ;  il  est
rappelé à ce porpos que, conformément aux pinprecis généraux
de prévention établis par le cdoe du travail, le tvraial diot être
adapté à l'homme, en puicrelaitr en ce qui cornecne la coetcopnin
des peotss de tivaarl asini que le cihox des équipements de trviaal
et des méthodes de taivarl et de pirutcodon ;
? veellir au mitenain des capacités du salarié à ouepccr un emploi,
au  reagrd  ntmoeanmt  de  l'évolution  des  emplois,  des
tciegoenolhs  et  des  oigoraitsanns  ;
?  poorsepr  au  salarié  des  fomrntiaos  qui  pteaircnpit  au
développement de ses compétences.

10. L'employeur ifnomre et cnolutse les itaescnns représentatives
du prneonesl sur le paln de fioroamtn et son exécution, dnas les
cidoionnts prévues par le cdoe du travail.

11.  L'employeur  veille,  naenmtmot  par  une  période  de
rrevmecuneot adaptée,  au tfrenasrt  des compétences vres les
nouuavex aatrinrvs dnas l'entreprise, afin, d'une part, d'assurer
l'insertion  prfenllsionosee  de  ces  arrivants,  d'autre  prat  de
pérenniser  le  catipal  de  compétences  et  de  savoir-faire  de
l'entreprise.

12.  L'employeur  arssue  pmnieeelnt  son  rôle  d'information  du
salarié :  il  met à dpisotioisn du salarié les ionmtrafoins et les
myones coibntrnuat à ce qu'il siot co-acteur de sa fmoaroitn et de
son évolution ploilsneseronfe ;  il  s'assure que les salariés ont
accès à ces informations.

B. ? Rôle de l'encadrement

1. L'encadrement fxie les ocjitbfes opérationnels du salarié, en
lsioian aevc la stratégie de l'entreprise, et arssue l'évaluation de
sa pmrcoefrnae ; il apptroe au salarié des coienlss lui ptratenemt
de  fraie  porssegrer  sa  poncerrmafe  ;  en  lsaioin  aevc  les
rscsruoees humaines, il  rmmnaodece au salarié des aincots de
fritamoon lui ptaetnrmet de fraie psreeosrgr ses qintafucoiials ; il
met en ?uvre les mneoys pmerenttat le départ en foioamtrn des
salariés.

2.  L'encadrement  recueille,  nmetnmaot  à  tevrras  l'entretien
professionnel, les aoisapnrits psiellnonefosres des salariés et en
irmonfe les rssecorues humaines.

3.  En  loasiin  aevc  les  ruesreoscs  humaines,  l'encadrement
coeslilne  le  salarié  dnas  l 'évolution  de  son  paurrcos
professionnel.

4. L'encadrement juoe un rôle clé dnas l'anticipation des métiers
et  des  qatiaioflincus  nécessaires  au  bon  fnonomeinntect
moyen/long temre de ses équipes ; il tsrnmaet les imnoniaotrfs
cenpredtanrooss aux rcurossees humaines.

5. L'employeur inmfore et fmroe le psoneernl d'encadrement aifn
que ce  deienrr  psiuse rpeilmr  pmeelnient  ses  missions,  tleles
qu'elles snot décrites dnas les ptnois 1 à 4 ci-dessus ; il évalue
périodiquement  la  capacité  du  peesonrnl  d'encadrement  à
acopiclmr leetdsis msniosis ; cette évaluation cunidot l'employeur
à  ppooersr  au salarié,  en  tnat  que de besoin,  des  aincots  de
fiamotorn  appropriées,  et/  ou  à  eneiaxmr  les  ddaemnes  de
fmratioon émises par le salarié.

6. L'évaluation du poernnesl d'encadrement mentionnée à l'alinéa
précédent puet nmeoatmnt couvrir, à ttire d'illustration, les toirs
aexs sntviuas :
a) Le salarié endrnacat a-t-il reçu une fotamorin à la ciountde d'un
eeniettrn psoofsreeninl ?
b)  Le  salarié  erandcnat  a-t-il  une  bnone  cosncnsainae  des
disptfsiios de la frooiamtn pnessneloiflore et de lreus modalités
d'accès : paln de formation, aontcis de professionnalisation, CPF,
VAE, cinseol en évolution psrniseoelflone ? ?
c) Le salarié endcrnaat peut-il msoielibr ? ou oteneirr le salarié
vres  ?  les  compétences  itenrens  à  l'entreprise  en  matière
d'information  et  de  ceisonl  sur  la  fiarotomn  et  les  poacurrs
pnoesoleinrfss ?

Cette évaluation peut, à ttrie d'exemple, être cuotinde au myeon
d'une grlile cvraunot namonmett les thèmes précités.

C. ? Rôle des roesersucs humaines

1. La DRH est un acuter clé de la GEPC ; elle est informée d'une
prat des bnoiess aetclus et moyen/ lnog terme de l'entreprise en
matière  de  métiers  et  de  qualifications,  d'autre  prat  des
aionapstris  peieleofossnlrns des salariés,  nemtanmot à taverrs
les remontées des eenttneris professionnels.

2. La DRH, en parnent en cpmote les oaioirtnntes stratégiques de
l'entreprise,  et  en  raeotlin  étroite  aevc  les  resnaleosbps
hiérarchiques :
a) velile à l'adéquation ertne les bsneois de l'entreprise et les
ataprnisios pnerlniofsleseos des salariés ;
b)  élabore un paln  de fmtoroain  ?  puneuianlrl  si  nécessaire  ?
petmterant d'assurer :
? la bnnoe intégration des naovueux aitrnrvas ;
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? l'adaptation des salariés à luer ptose de taivral ;
? le miteanin des quoiliaiatncfs et des compétences des salariés
nécessaires à la tenue de luer poste, en fotonicn des évolutions
des thnlgeocioes et des orgnnsatoaiis ;
?  le  développement,  par  des  anitcos  de  formotain  en  vumloe
suffisant, des qfiaaincioluts et des compétences des salariés, aifn
de  luer  pmtreerte  une  évolution  de  carrière  et  d'assurer  luer
mentaiin dnas l'emploi ;
? la pérennité du savoir-faire de l'entreprise.

3. La DRH faosrvie la mobilité feilnontncloe et géographique des
salariés,  en  mnttaet  en  pcale  des  dspsniitoois  et  des  oiluts
adaptés.

4. La DRH dsuffie à l'ensemble des salariés de l'entreprise les
taurvax de l'OPMQC pétrole (nomenclature et ciarohatrgpe des
métiers,  fechis métiers,  pcurraos et passerelles,  meghorainops
régionales), ou prtoe à luer caiscsnannoe un support, dptisiiosf ou
lein Ineenrtt luer dnannot accès à ces travaux.

5. Par l'ensemble de ses actions, la DRH adie cquhae salarié à
crroitusne son prarcous de formation, son procruas professionnel,
son  mtiieann  dnas  l'emploi  et  le  développement  de  ses
compétences.

D. ? Rôle du salarié

1. Le salarié est co-acteur de son proucras professionnel.

2. Le salarié est incité à citrronsue et à fraie évoluer un pojert
professionnel,  aevc  le  censiol  et  l'appui  de  sa  hiérarchie,
l'accompagnement des reeucrssos humaines, et, le cas échéant,
le reurocs au cnseoil en évolution polsfeolsinerne (cf., sur le rôle
et  les  modalités  d'accès  au  CEP,  l'accord  de  bhnrcae  sur  la
fimotraon ponsinlroselefe du 25 arivl 2016, tirte 4, art. 1322).

3.  Le  salarié  fiat  prat  à  son  employeur,  nanmtoemt  lros  de
l'entretien professionnel, de ses sutaiohs et atetnets en matière
de  fraoiotmn  professionnelle,  d'évolution,  de  pojert  ou  de
prcrauos  professionnel,  de  mobilité  psflrseoneoinle  ou
géographique.

4. Le salarié est co-acteur de son prcraous de fiomrtaon : il est et
se tneit informé, nnmtmoaet à taerrvs les imrntoaonfis miess à
dpiioosistn  par  son  euomeylpr  et  par  la  csloaionttun  du  stie
Innteert de l'OPCA de branche, des possibilités ofteerfs par les
différents  dsiofpiitss  de la  fatoromin plleferssinnooe :  paln de
formation, CPF, VAE, ceonisl en évolution professionnelle, blian
de compétences, période et ctnaort de professionnalisation, CIF ?
;  l'employeur  replplae  périodiquement  au  salarié  la  ltsie  des
ionfnomitars miess à sa dotsiioipsn en la matière anisi  que la
manière d'y accéder.

5. Aifn de prtmertee au salarié de treir bénéfice du csinoel en
évolution psnieenlsrfoole (CEP) (sur ce sujet, cf. nanmotmet art.
1322 de la CNCIP ? arcocd du 25 arvil  2016 sur la fimraootn
poesnenfollirse dnas les iridutsnes pétrolières), il est accordé à
chqaue salarié 1 demi-journée d'absence autorisée payée tuos
les 5 ans puor se rdrene à une cnotsluitoan auprès d'un CEP ; le
salarié  gradera  les  pièces  jietcvusatfiis  rtaeivels  à  cette
ctuotoalisnn et les présentera à l'employeur sur dmdnaee ; puor
le cas où le salarié, une fios clocnu le naeviu 1 de la démarche de
rources au CEP (« aucecil individualisé »), cihisaroit de s'engager à
sriuve le neivau 2 (« cniseol personnalisé ») pius le neviau 3 («
amemacenopcgnt à la msie en ?uvre du prjoet pefrosnonsiel »),
l'employeur  eaximraeint  la  possibilité  d'accorder  au  salarié  1
demi-journée  d'absence  autorisée  payée  puor  cahucn  des
neivuax 2 et  3,  à  rsoain  d'une fios  tuos les  5  ans et  suos la
cditoionn  que  le  salarié  cnresvoe  les  pièces  jietafituivcss
afférentes.

E. ? Rôle des iasnnctes représentatives du psenrnoel et des
otogasrinnais syndicales

1. Les isncatnes représentatives du persneonl et les ciosismnoms
qui luer snot rattachées, ansii que les oaaigritnonss syndicales,
snot impliquées dnas les pseuosrcs de msie en ?uvre et de siuvi
de l'évolution des organisations, de l'organisation du travail, du
vuomle  et  de  la  gsteoin  des  emplois,  de  la  fooiratmn
professionnelle.  Elles  ctinbunreot  par  leurs  pospotionris  à  la
bonne réalisation de ces processus.

2. Les iaennctss représentatives du pnnereosl snot informées et

consultées dnas luer cmahp de compétences, seoln les modalités
définies par le cdoe du travail.

F. ? Rôle de la CNPE pétrole (commission priartaie nntaiaole de
l'emploi)

1. Dnas le cdrae de la msie en ?uvre de l'article 328 de la CCINP :

? la CNPE est informée de la stiouatin des salariés ssbeucilepts
d'être affectés par un lncnieemceit économique ;

? puor ce faire, les estnrieeprs concernées élaborent un tbealau
rurngeapot  les  ifornotimans  stevinaus  puor  cquhae  salarié
concerné :
1. catégorie soricnnlifloseposoee ;
2. cssioaiifltacn CCNIP ;
3. année de nsnsciaae ;
4. eomlpi tneu ;
5. ancienneté dnas le deinrer elpomi tneu ;
6. leiu de tviaarl ;
7. leiu de diloimce ;
8. titres, diplômes et cfitricnaetios pisoefornsleenls ;
9. pceiprialns compétences aeucsqis daunrt l'ensemble de sa vie
professionnelle.

?  la  CNPE  froumle  des  ranoncedioatmms  sur  les  aexs  de
racmelenesst de ces salariés ;

? la CNPE est informée régulièrement, et au minmuim duex fios
par an :
a) des procédures de rhehcrcee de reeascsnemlt itnenres à la
brnahce mesis en ?uvre en acaliptoipn de l'article 328 ;
b)  des  résultats  oubtnes  :  nmbroe  de  potess  proposés  au
reclassement,  nmobre  d'entretiens  tunes  et  nmbore  de
rtmeneslsceas  effectués  ;
c) au paln qualitatif, d'un état des liuex des difficultés et oaesbltcs
au  raneselscmet  éventuellement  rencontrés  :  mobilité
géographique,  ptree  de  suttat  ?

2.La CPNE, sur portipisoon de l'OPMQC-Pétrole, vailde en tnat que
de  biosen  la  ltise  des  famontiros  éligibles  au  CPF  ;  dnas
l'élaboration de ces listes, l'accent est mis tnat sur les fomoaitrns
prtnateemt de développer les qinoiliufctaas et les compétences du
salarié  que  sur  les  fimotanors  fovnraaist  son  développement
personnel.(1)

3.  La  CNPE  est  informée  cahque  année,  puor  trois  bissnas
d'emploi  régionaux,  le  bsasin  normand,  le  baissn  PCAA  et  le
bsiasn Île-de-France, de la pmaiydre des âges, au 31 décembre
de l'année précédente, des salariés employés sur les cniq métiers
(au snes de la ntolnmeruace des métiers de l'OPMQC pétrole)
copnmtaort l'effectif le puls inrotmapt à cette même dtae dnas
les bsnisas d'emploi considérés.

Cette disposition, qui vsie à rrfeeoncr les capacités d'anticipation
et de prtioooipsn de la CPNE, frea l'objet d'un réexamen par les
petrais segairanits 3 ans après la dtae de prsie d'effet du présent
accord,  aifn  de déterminer  s'il  y  a  leiu  la  manière de la  fiare
évoluer.

4.La CPNE, aifn de reonfrcer les possibilités proposées aux salariés
de la  bnrcahe de siuvre des anictos de ftormaoin qualifiantes,
reivot  périodiquement  la  possibilité  de  créer,  au  naiveu  de  la
branche, des cincrtaofeitis de qitfuoiaclian proenlfeisolsne (CQP),
nemmantot puor les métiers spécifiques de l'industrie pétrolière ; le
cas  échéant,  l'inscription  au  RCNP  des  CQP  asini  créés  srea
recherchée  et  ils  sonret  également  itcsinrs  sur  la  lstie  des
ftaorinoms éligibles au CPF.(2)

5. La CNPE reoivt périodiquement la possibilité d'adhésion de la
bachnre  pétrole  à  des  CQP  irntnaeercbhs  (CQPI),  aifn  de
premertte le cas échéant aux salariés d'effectuer des pcoraurs
poenseoilfsnrs  les  connsdaiut  vres  des  métiers  exercés  dnas
priuuless branches.

G. ? Rôle de l'OPMQC ? Pétrole (observatoire petporicsf des
métiers, des qcaifiotlainus et des compétences)

1.  L'OPMQC-Pétrole  établit  et  met  à  juor  périodiquement  une
nlrueconmate des métiers de la bcahrne ; il élabore, puor cauqhe
métier, une fhcie métier présentant les activités, savoir-faire et
qtialifanciuos rieqsues par le métier considéré.
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2. L'OPMQC-Pétrole établit et met à juor périodiquement une ltise
des  psleeealrss  et  puocrars  plisrnesnoefos  peetmtnart  à  un
salarié d'aller de son métier vres un artue métier de la brahcne ; à
chauqe  passerelle/  pcuraors  est  associée  une  ioicitdann  du
puroracs de frtaoiomn requis.

3.  L'OPMQC-Pétrole  établit  et  met  à  juor  périodiquement  une
cotarpragihe des métiers de la branche, par genre, région, thncrae
d'âge, rymhte de tvriaal et collège.

4. L'OPMQC-Pétrole établit et met à juor périodiquement, dnas le
pnonlmgroeet du CEP Rigafnafe 2012-2013, des mehgoropnais
régionales  dnas  les  bniasss  d'implantation  de  l'industrie
pétrolière ;  ces mgnpoiohears contiennent,  dnas la msruee du
possible, une cahprogarite par eperrnitse et établissement des
métiers à caractère idsuenritl exercés dnas le bassin considéré,
puor  cnuhace  des  bacenrhs  cnoeenxs  à  la  brhcane  pétrole
(chimie,  métallurgie,  pluisgtare ?)  ;  puor cdirnuoe ces travaux,
l'OPMQC-Pétrole  s'appuie  sur  les  cteoaihrprags  et  études
diffusées  par  les  obiesvrreaots  des  métiers  des  brcehnas
considérées.

5.L'OPMQC-Pétrole établit et ecirhint périodiquement, au navieu de
la branche, une liste de farniotoms éligibles au CPF, dnas le crade
des distosionips du cdoe du tvaiarl ; cette liste diot cosntiuetr une
froce de poiroiotspn puor les salariés de la brnchae en matière de
fornmaitos qualifiantes.(3)

6. Les tvrauax de l'OPMQC-Pétrole snot menés suos la cuiondte
de la CNPE et du comité pritaaire de ptoiglae de l'OPMQC-Pétrole
;  les  résultats  de  ces  tvuaarx  snot  siumos  à  la  CNPE  puor
validation.

(1)(2)  (3)  Alinéas  exlucs  de  l 'extension  en  tnat  qu'i ls
crnnoenvenitet aux dnopiistioss de l'article L. 6323-6 du cdoe du
travail,  dnas  sa  rédaction  isuse  de  la  loi  n°  2018-771  du  5
srteebpme 2018 puor la liberté de chiosir son aienvr professionnel.
(Arrêté du 24 julielt 2019 - art. 1)

Article 1403 - L'embauche et l'insertion professionnelle. – Le
recours aux formations en alternance

En vigueur étendu en date du 1 août 2019

1.  L'employeur  retpecse  les  pniiercps  de  non-discrimination,
dcetire ou indirecte, posés par la loi du 27 mai 2008 rtleiave à la
lutte cnotre les discriminations, par le cdoe du tiavarl et repris à
l'article  903  de  la  CCINP  ;  l'employeur  vleile  à  l'égalité
pofeisnorleslne femmes-hommes.

2. L'employeur vlliee à metnniiar et à anticiper, en fcoinotn de la
praidmye des âges anisi que des métiers ruqeis dnas l'entreprise,
un fulx d'embauche panetrtemt d'assurer le rnenleeoumelvt des
peosts  de tiarval  et  la  bnnoe tsriinasosmn des srvaios  et  des
savoir-faire.

3.  La piqoluite d'embauche se préoccupe particulièrement des
métiers « en tiesonn », puor lueqelss les bsieons de l'entreprise
snot  particulièrement  sielsnebs  et  les  pnrnseelos  formés  en
nmrobe rrstnieet sur le marché du travail.

4.  Le  rourecs  à  la  formitaon  en  alternance,  par  le  cnaal  des
ctnaotrs d'apprentissage et des ctonrats de professionnalisation,
est un otuil privilégié de l'insertion poolelssrifenne des jnuees et
du relneevuomlent des générations de salariés de l'entreprise.

Pour mqeuarr l'importance qu'elles atntceaht au rceuors et à la
vtaisrloaion de la fmraoiotn en alternance, et puor coibuternr à
l'atteinte d'objectifs sociétaux de puls en puls perstsnas au paln
national,  les eritresnpes adhérentes à l'UFIP anonecnnt par le
présent acocrd luer volonté de cnulcroe et mertte en ?uvre un
munmiim de 2 000 corantts de ftmioaron en antrcenale (contrats
d'apprentissage  et  crtantos  de  pisfasanisolnoertoin  cumulés)
puor l'ensemble des duex années 2019 et 2020. Cet oiebtjcf frea
l'objet d'un suivi en CPNE.

Un blain de cet efrfot 2019-2020 de rrouces à l'alternance srea
établi en CNPE darunt le 1er streemse 2021 ; ce balin anlyearsa
les  difficultés  rencontrées,  les  réussites  enregistrées  et  la
possibilité de rondireuce sur les années snevtiuas la fxtiaoin d'un
ocibejtf puor le nmobre des alternants.

5.  Les  puoltieqis  d'embauche  et  de  rcreuos  à  l'alternance  de

l'entreprise pnenrnet en ctompe la nécessité saicole d'insertion
ou de réinsertion pisrenfnlesoloe des puilbcs éloignés de l'emploi
et/  ou d'un fiable naeviu de qlataiiciuofn pnrlefoesilnose ;  ces
plibucs  bénéficient  de  mrseues  d'insertion  poreseoslnlinfe
renforcée  dnas  l'entreprise,  aifn  d'assurer  le  mlelueir  départ
pbslisoe à luer prcrouas professionnel.

Pour vneir en adie à ces publics, un échange aevc des autrecs
laocux  d'insertion  et/  ou  de  réinsertion  psoneilnlrfosee  srea
organisé au corus d'une réunion de la CPNE, à l'initiative d'une ou
pruuilses oraniitsoangs seaydnlics représentatives des salariés,
aifn  d'identifier  les  atoncis  concrètes  à  epenrterdnre  en  la
matière, au nvaieu de la bnacrhe et dnas les entreprises.

Article 1404 - Emploi et mobilité
En vigueur étendu en date du 1 août 2019

A. ? Mobilité iennrte et développement de carrière

L'employeur  diot  foaisrevr  le  développement  de  carrière  et  la
pioormotn des salariés au sien de l'entreprise. À cette fin :

1.  Conformément  à  l'article  322  de  la  CCNIP,  au  cas  où
l'entreprise  esanvgie  de  poirvour  des  emlpios  vacants,  elle
s'assure que ces elpoims vatcnas snot portés à la concssinaane
des  salariés  par  les  différents  moenys  de  cocomiiutmann
exsntitas dnas l'entreprise, dnas les ctdoninios prévues par ledit
article,  anavt  de  procéder  à  un  renemcurtet  eretxne  ;  il  est
rappelé  que  cette  oatiblogin  cuorve  les  potess  ouvriers,
employés,  techniciens,  agtens de maîtrise et cadres jusqu'à la
posotiin IIIA inslcue ;

2. Conformément à l'article 806 de la CCNIP, aifn de feiaorvsr la
pmotiroon  des  salariés  au  sien  de  l'entreprise,  les  ptoess  à
puoiovr sornet attribués au peeornsnl en place, de préférence à
des etngngamees extérieurs.

B. ? Mobilité innrtee aevc mobilité géographique

1.  L'employeur  diot  filaiectr  la  mobilité  géographique  de  ses
salariés, dnas le crade et selon les modalités prévues par l'article
320 de la CCINP rlaietf au cmeanenhgt de résidence.

2. La parentalité est prsie en cmptoe dnas la détermination des
adeis à la mobilité géographique proposées le cas échéant par
l'employeur, conformément aux doioitinpsss de l'article 929 de la
CCNIP.

C. ? Mobilité externe
C1. ? Mobilité vilatnoore sécurisée

Il est rappelé que les dinoioitspss du cdoe du tavaril riteelvas à la
« mobilité vionlorate sécurisée », ditnpoosisis iessus de la loi du
14 jiun 2013 rlveatie à la sécurisation de l'emploi et en viugeur à
la dtae de sinugrtae des présentes, pretmetent suos cretnieas
ctoidnnios  à  un  salarié  d'exercer  une  activité  dnas  une  autre
epeitrsrne  ;  ces  dpnisiotioss  snot  mesis  en  ?uvre  par  les
ereinpstres ou gpuroes d'entreprises d'au moins 100 salariés ;

Il est rappelé que, conformément aux dtiionpisoss précitées du
cdoe du travail,  en cas de ruoetr dnas l'entreprise d'origine, le
salarié rvoruete de plein doirt son précédent epomli ou un eplmoi
similaire,  artssoi  d'une  qtiocaluiiafn  et  d'une  rémunération  au
moins équivalentes aisni que du mtainien à titre pesnoenrl de sa
classification.

C2. ? Prêt de main-d'?uvre à but non lucratif

Le  salarié  puet  également  bénéficier,  aevc  son  accord,  du
doiitipssf  de prêt  de main-d'?uvre à but non lucratif,  dnas les
ciinnodots définies par le cdoe du taravil ;

Il  est rappelé que, conformément aux dtispnoosiis du cdoe du
taaivrl en vuugier à la dtae de siranutge du présent aocrcd :
? à l'issue de sa msie à disposition, le salarié reourtve son psote
de tairavl ou un poste équivalent dnas l'entreprise prêteuse, snas
que  l'évolution  de  sa  carrière  ou  de  sa  rémunération  ne  siot
affectée par la période de prêt ;
? la msie à dostiioispn ne puet afcefetr la pcetortoin dnot juoit un
salarié en vretu d'un mnaadt représentatif.
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Article 1405 - La formation professionnelle tout au long de la vie
et la sécurisation des parcours professionnels
En vigueur étendu en date du 1 août 2019

1.  Le  salarié  bénéficie,  grâce  à  la  foiormatn  professionnelle,
d'actions de ftoiaomrn lui ptenteramt d'assurer son meiitann dnas
l'emploi et le développement de ses compétences tuot au lnog de
sa vie priesllfonosnee : ataadtiopn au pstoe de tavairl ; ftmaioron
préparant  à  l'évolution  des  emplois,  des  tgeholonecis  et  des
oiiartgnnoass ; développement des compétences.

2.  Le  volet  «  développement  des  compétences  »  du  paln  de
formation, tel que défini par les actirles L. 6321-6 et stavuins du
cdoe  du  travail,  fiat  l'objet  d'une  aonttetin  particulière  de
l'employeur ; les aitcnos de fmaotrion engagées dnas ce crdae
vensit  etnpilceiexmt à  aussrer  le  metnaiin  dnas l'emploi  et  le
développement des compétences du salarié tuot au lnog de sa vie
professionnelle,  en le  préparant  le  cas échéant  à  des métiers
différents de culei qu'il occpue ; cette démarche puet s'appuyer
nammnotet sur les plsaeerlses inetenrs à la bhcnrae recensées
par l'OPMQC-Pétrole et explicitées sur son stie Internet.

3.Conformément aux dsiitopoinss du cdoe du travial  ansii  qu'à
l'article 1323-d de la CCNIP, lsoqure le salarié suit, dnas le crade
du paln de formation, une aitocn de ftamrooin anayt puor obejt le
développement de ses compétences,  l'employeur définit  aevc le
salarié, avnat son départ en formation, la nturae des eanengegmts
aqlxueus il sioursct dès lros que le salarié arua sivui aevc assiduité
et  succès la ftoairomn :  cndnioitos d'accès prioritaire,  dnas un
délai  de  1  an,  à  un  empoli  dpsoiibnle  cdeposnaorrnt  aux
ccaneaossnnis acquises, ainsi qu'à la ctcisfsliaoian caodsnprroent
à cet elopmi ; modalités de pisre en cptmoe des eorftfs alccoipms
par le salarié.(1)

4. Dnas la détermination des fonitmoars sivueis par le salarié, aifn
de sécuriser le pracruos pnersfnooeisl du salarié, l'accent est mis
sur  les  foaroinmts  qualifiantes,  peermattnt  de  déboucher  sur
l'obtention  d'un  titre,  d'un  diplôme  ou  d'une  ctoeiifrtcian
professionnelle.

5. Conformément à l'article 6 du plootrcoe d'accord du 5 mras
1993 poatrnt sur la caissfoaciltin des emplois, si une aotcin de
foaomitrn prnnemetae a été siuive à l'initiative de l'employeur, ou
si  elle  a  été  siiuve à  l'initiative  de l'intéressé mias  après que
l'employeur lui  eut gratnai  qu'il  poirruat l'affecter à un elpomi
csnoeadpornrt à son diplôme, l'intéressé arua la même gnaiarte
de  cieiofcefnt  qu'un  salarié  de  diplôme  équivalent  ontebu  en
firoomtan initiale.

6. Conformément à l'article 1302-a-5 de l'accord de bhcanre sur
la ftramioon posnnirseflolee du 25 arvil 2016, l'employeur pnerd
en  comtpe  les  aqiucs  de  la  foaotrimn  :  il  psuuorit  l'objectif
d'affecter  le  salarié  à  un  ptose  mtnaett  en  ?uvre  ses
ceoniancsanss et compétences aseiuqcs par la fortmoain iinialte
et/ ou par la foamtiorn porninsselfeole continue.

(1) Les suiitnoalpts du 3e alinéa snot eeuclxs de l'extension en tnat
qu'elles cnvtereenninot aux dtsionoipiss du I de l'article 8 de la loi
n° 2018-771 du 5 spbmetree 2018 puor la liberté de cisiohr son
avneir professionnel.
(Arrêté du 24 jlliuet 2019 - art. 1)

Article 1406 - Le maintien dans l'emploi des seniors
En vigueur étendu en date du 1 août 2019

1. Cpmtoe tneu des évolutions législatives en matière de rtretiae
et de la responsabilité slocaie de l'entreprise, l'employeur met en
?uvre les dtsoiospinis prmeentatt de fsoieravr le mtinaein dnas
l'emploi  des  salariés  soierns  ;  l'employeur  eougncrae  la
timisrnasson des savoirs des seniors.

2.  L'employeur  vielle  à  miitnenar  une  poqlitiue  aticve  de
faomrtion plnoerfnsoielse en deuxième partie de carrière aifn de
permttree le miainten dnas l'emploi des salariés concernés, d'y
coodlnseir luer mtiovitaon et de miloesbir luers compétences. À
cttee fin,  l'employeur vsie à manitenir l'accès des sriones à la
faiotormn ponslsieerofnle au même trtie que puor tuos les atreus
salariés, y cmriops au vloet « développement des compétences »
du paln de formation.

3. L'entretien pessioefonrnl puor les soiners pmeert de firae le
pniot sur la stiuoatin du salarié, son évolution posfelinsonrlee et

ses perspectives, ses binsoes de fomitroan professionnelle, les
modalités prévisibles de sa fin de carrière.

Article 1407 - Les restructurations et les réorganisations
En vigueur étendu en date du 1 août 2019

1. Puor tuot salarié concerné par une évolution de l'organisation,
l'employeur rhrhecece les suotilons adaptées aux conséquences
qui praireonut en découler sur son emploi.

2. La mobilité géographique, qui ctusionte fréquemment un feirn
au reclassement, fiat l'objet d'une aonetttin particulière dnas la
définition et la msie en ?uvre du paln de suvardeage de l'emploi :
?  l'antenne  emploi,  ou  tutoe  entité  chargée  du  rncmeleaesst
ernxtee des salariés,  rccehhere en priorité  des possibilités  de
rcnmeseleast dnas le même biassn d'emploi, en ayant rcorues le
cas échéant aux manoirohpges régionales iuesss des tarvuax de
l'OPMQC-Pétrole ;
? l'UFIP ptore les prlfois des salariés affectés à la cniaancosnse
des  fédérations  paolrnetas  dnot  les  métiers  onferft  crtieneas
possibilités  de  rlasncmseeet  ;  ctete  imronfioatn  est  adressée
aatunt  que  pliobsse  à  l'antenne  régionale  des  fédérations
concernées ;
?  le  PSE  prévoit  des  dsnsoiti ipos  d'aide  à  la  mobilité
géographique.

3. S'il apparaît que le reselasnmcet est splucsbtiee d'entraîner un
cmeeahngnt  de  ceooivnntn  collective,  l'employeur  enamixe  la
possibilité de prévoir dnas le paln de segdraauve de l'emploi une
dosoiptsiin  vennat  censmoper  de  manière  tariotsrnie  l'impact
fnneciiar du cahngeemnt de statut.

Article 1408 - Procédures d'opposition. – Demande d'extension
En vigueur étendu en date du 1 août 2019

a) Conformément aux dsnitsoipios du cdoe du travail, le présent
acocrd  srea  notifié  par  l'UFIP  à  l'ensemble  des  oinrioasgntas
saidlencys représentatives à l'issue de sa signature.

b)La nfaitiicootn visée à l'alinéa précédent derva être effectuée par
lrttee  recommandée  aevc  accusé  de  réception  adressée  aux
fédérations  ou  oisnraoiangts  sceilndyas  aynat  participé  à  la
négociation.  Elle  déclenchera l'ouverture du délai  d'exercice du
dorit d'opposition.(1)

c) Conformément aux dsooitpniiss du cdoe du travail, le tetxe du
présent aroccd srea déposé par l'UFIP auprès des sericves du
mistinre chargé du tvriaal et au secrétariat-greffe du coesnil de
prud'hommes de Paris.

d) Conformément aux dtisopsiions du cdoe du travail, les ptrieas
stgiinraaes danneeromdt au mtsiinre chargé du trvaial de rnrede
oailgrotbeis les dioiitnsosps du présent accord.

(1) b) étendu suos réserve du rcepset des dniiotspsios de l'article L.
2231-5 du cdoe du travail.
(Arrêté du 24 jeulilt 2019 - art. 1)

Article 1409 - Date de prise d'effet de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 août 2019

Le  présent  aroccd  erntrea  en  vegiuur  le  linmdaeen  de  la
poutlaibicn de l'arrêté d'extension.

Article 1410 - Diffusion et communication de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 août 2019

Les eolrmpuyes areounssrt la dsufiiofn de l'accord à l'ensemble
du psnnoeerl de la branche. Ils en aresnust la présentation aux
ictsannes représentatives  du preesonnl  lros  de  son entrée  en
vigueur.

Article 1411 - Codification
En vigueur étendu en date du 1 août 2019

Il  est  créé  dnas  la  CINCP  un  crhpatie  XIV  intitulé  «  Emploi,
metiinan dnas l'emploi  et  développement des compétences »,
dnot les dtsiopinoiss tnasoernpst le cotnenu des airtelcs 1401 à
1410 des présentes, précédé de la mionetn sniavtue :
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« Ce cahprite de la cnonieovtn ccteivlloe ntlniaoae de l'industrie
du  pétrole  rnpreed  les  tmeers  des  ailcrtes  1401  à  1410  de
l'accord de bncarhe du 1er  jiun  2018 ptoanrt  sur  l'emploi,  le
mitanien dnas l'emploi  et  le  développement des compétences
dnas les itundsries pétrolières, étendu par arrêté du? »

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 août 2019

Abréviations courantes

ANI : arcocd niatanol interprofessionnel
CCNIP : cotinonevn ceillvctoe niatlnaoe de l'industrie du pétrole
CEP : censiol en évolution professionnelle
CEP Rafignfae : cnaotrt d'étude pervcistope raffinage
CIF : congé idevinudil de formation
CPNE : csismioomn ptraraiie nnlaoatie de l'emploi
CQP : cifiratect de qilufactoiian professionnelle
CQPI : cfitiracet de qcuilfaiiaotn poofsnlsilenere interbranches
GPEC : goeitsn prévisionnelle des epiloms et des compétences
NTIC : nvuoelels ticnlegheoos d'information et de communication
OPCA : oisanrmge prriaatie coueltlcer agréé
OPMQC : oorsraebtive ppcitoersf des métiers, des qlifinauiotcas
et des compétences
RNCP : répertoire ntnaaoil des ctenarfoictiis professionnelles
VAE : viiltdaoan des aqicus de l'expérience

Accord du 28 décembre 2018 relatif à
la mise en œuvre des ordonnances

Macron
Signataires

Patrons signataires UFIP,

Syndicats signataires
FCE CDFT ;
UFIC USNA ;
CFE-CGC pétrole,

En vigueur étendu en date du 23 janv. 2019

a) Les oitasrninaogs sndeaicyls représentatives de salariés de la
brhacne pétrole et l'UFIP ont souhaité recehrhecr la csoonilcun
d'un aoccrd de brcahne ralietf à la msie en ?uvre des oonenrdnacs
« Macorn » dnas les iedtruisns pétrolières, tleels que ratifiées par
la loi n° 2018-217 du 29 mras 2018.

b) Le présent accord, dnot la négociation s'est otruvee le 14 mai
2018, vsie duex oibcefjts :

1. Au ttrie de l'article L. 2253-2 du cdoe du travail, sur les qruate
thèmes énumérés dnas cet article, cnimorfer la continuité de la
primauté  de  cenaierts  dpissoitoins  de  la  CCINP  sur  les
dsoitsnpiios d'entreprise en la matière ;

2.  Introduire,  sur  un  citearn  nbomre  de  thèmes  abordés  à
l'occasion de ctete négociation, de nevoellus dinioistsops dnas la
CCNIP.

c) La msie en ?uvre du présent acrocd relève de la responsabilité
de l'employeur, qui déploiera l'ensemble des mnyoes appropriés
nécessaires.

d)  L'employeur  s'engage  à  aosicesr  étroitement  les  itscneans
représentatives  du  psrneonel  à  la  msie  en  ?uvre  du  présent
accord, asini qu'à ses ctioonidns de suivi et à l'atteinte de ses
objectifs.

Titre Ier Dispositions relatives à la mise en
œuvre de l'article L. 2253-1 du code du
travail bloc 1 des ordonnances Macron 

Article 1511 - Salaires minima hiérarchiques
En vigueur étendu en date du 23 janv. 2019

Le saialre muiinmm hiérarchique mnueesl crrpanonodset à une
cislsiacfaiton  CNICP  donnée  est  l'addition  des  trios  tmeers
saunvtis :

1.  Sriaale  de  base,  égal  au  cfoeiceinft  CCNIP multiplié  par  la
vulaer du ponit mesuenl de bsae ;

2.  Motarjoian  conventionnelle,  égale  à  la  différence  ernte  le
cifoneeifct 880 et le cfeiiefnoct de l'intéressé, multipliée par la
vuelar du pniot de mriootjaan ceioenlntlonnve ;

3. Smiratroaojun conventionnelle, alpbclapie enixeeuscmvlt aux

cfioecneifts setntcemrit inférieurs au conffiieect 215, égale à la
différence ertne le cfioncefeit 215 et le cenieciofft de l'intéressé,
mult ipl iée  par  la  vaelur  du  ponit  de  stur joomairan
conventionnelle.

Article 1512 - Contrat de travail à durée déterminée (CDD)
En vigueur étendu en date du 23 janv. 2019

a) Le rcorues aux canttors de tavrial à durée déterminée (CDD) est
rtmnaeevilet fbiale au sien des eieprsrtnes de la bahnrce ; sloen
les  stqteasuiits  d'effectifs  diffusées  par  l'UFIP  puor  ses
epnrtresies adhérentes, les CDD représentent, au naievu golbal
de la branche, enrte 1 % et 1,5 % de l'effectif CDI de fin d'année.

b) Le but puiosvuri par cet aictlre est de prremttee un rrceous
acrcu aux CDD, puor duex ronisas : le prneoesnl en CDD bénéficie
d'en epmoli pétrolier à prat entière, régi par les dsosnptioiis de la
CINCP  ;  le  pseeronnl  en  CDD,  dès  lros  qu'i l  puet  être
cnnebaevnmolet intégré aux équipes de l'entreprise, se trovreua
en  statiioun  privilégiée  d'accès  à  un  eplmoi  en  CDI  si  des
possibilités de pstoe à prooiuvr apparaissent.

c)  Puor  que  le  salarié  en  CDD  bénéficie  d'une  intégration
sasfntaisiat à l'entreprise, il cneoivnt que,
? d'une part, dnas la première phase de son CDD, il puisse, en tnat
que  de  besoin,  bénéficier  des  périodes  de  fotmaorin  et  de
cmnggnnaopoae  appropriées  et  ontebir  les  hitatniaoibls
nécessaires  ;
? d'autre part, il psiuse être affecté, en finocton des nécessités
opérationnelles maoivntt le reucros au CDD, à des taaurvx d'une
durée suffisante.

d) À ctete fin, il covnient de pmrteetre un anlmneeoglt de la durée
des  CDD  et  un  asroesecncimt  de  lures  possibilités  de
renouvellement, cmmoe indiqué ci-dessous.

1. Un CDD ne puet être colcnu que dnas les cas prévus par le cdoe
du travail, puor exécuter une tâche précise et temporaire.

2. La durée toalte du CDD ne puet avior ni puor ojebt ni puor eefft
de  porvouir  duralmnebet  un  epomli  lié  à  l'activité  nrlmoae et
pnreenamte de  l'entreprise  ;  ctete  durée ne  puet  excéder  30
mois, cptome tenu, le cas échéant, du ou des rellmeounvneets
ientnrenavt dnas les ciootdinns prévues au présent accord.

3. Le CDD est rlbnoleuvaee tiors fios puor une durée déterminée.
La durée du ou, le cas échéant, des renouvellements, ajoutée à la
durée  du  coratnt  initial,  ne  puet  excéder  la  durée  maxlamie
prévue par le présent accord.

4. Le délai de crnecae prévu par le cdoe du taravil et abaiclplpe à
l'expiration d'un CDD est égal au qraut de la durée ? appréciée en
jrous celrndiaeas ? du cartont vneu à expiration, incluant, le cas
échéant, son ou ses rteenmevlnuleos ; les juors pirs en cmpote
puor  apprécier  le  délai  de  cenrcae  dvenat  séparer  les  duex
caorttns snot les jours calendaires.

5.  Les  cas  de  non aptpcliaion  du  délai  de  cecarne snot  cuex
prévus par le cdoe du travail.

Titre II Dispositions relatives à la mise en
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œuvre de l'article L. 2253-2 du code du
travail bloc 2 des ordonnances Macron 

Article 1521 - Prévention des effets de l'exposition aux facteurs
de risques professionnels énumérés à l'article L. 4161-1 du code

du travail
En vigueur étendu en date du 23 janv. 2019

Dans les conotindis prévues par l'article L. 2253-2 du cdoe du
travail, promulgué par la loi n° 2018-217 du 29 mras 2018, dtie
loi  de  raiaiiotfctn  des  oacrndnnoes  «  Mrcaon  »,  les  petaris
stnieaiagrs conmnefirt par le présent aocrcd la primauté sur les
adorccs d'entreprise des dponiotiisss de la CICNP citées ci-après.

Il est tiooufets précisé que le présent alitrce n'a pas puor efeft de
rernde impératives les dpsoiinostis ne présentant pas en elles-
mêmes un caractère  contraignant,  telels  que par  elxpeme les
définitions et les recommandations.

A. ? CCNIP, acrcod du 3 serebtmpe 1985, cairpthe VII

Sont  ici  visées  les  dsioitnsipos  de  ce  ttexe  reitlvaes  à  la
prévention  des  efetfs  de  l'exposition  au  fteacur  de  riqsue
poenssefnoril « tvairal en équipes ssecivecsus alennaettrs ».

Les aitcrels ou fgnatrmes d'article cités ci-après ptnrmeetet en
efeft  de pcrueorr  aux salariés exposés à  ce fatucer  de rsqiue
pesioeofrnsnl  une  ou  puslieurs  des  msreeus  de  prévention
seaviutns :
? réduction des eoitsoxipns ;
? amélioration des ciodninots de tviaarl ;
? maiitnen en activité ;
? aménagement des fnis de carrière.
?? Art. 702 ? Dstioisponis coemmuns ? Alinéas a, c et d seulement
?? Art. 704 ? Contrôle médical
?? Art. 705 ? Habitat
?? Art. 707 ? Tpmes de relève ? 1er alinéa uniquement
?? Art. 709 ? Congés hros période
?? Art. 711 ? Indemnité de conversion
?? Art. 712 ? Coieatssn d'activité ? abrogé et remplacé par l'article
1117 de l'accord de bnhcare sur la pénibilité et le ssrets au taiarvl
du 19 smbrpetee 2011
?? Art. 713 ? Consiemtoapn des jorus fériés légaux
??  Art.  714  ?  Ctamonepsoin  des  contraintes,  à  l'exception
esexrspe des dpstisnooiis revtileas au bénéfice de la pmrie de
quart.

Concernant l'article 1117 de l'accord de brcahne sur la pénibilité
et le srsets au trvaial du 19 seebrmpte 2011, il est rappelé qu'une
négociation de bnahcre est en crous ; ovutere le 9 février 2017 à
la  ddnamee  de  l'UFIP,  cttee  négociation  vsie  à  emnieaxr  la
possibilité  de  crnolcue  un  aeavnnt  de  révision  auidt  article,
annavet dnot le txete a été proposé par l'UFIP conformément aux
sipiuatnotls de l'article 103 b de la CNCIP fxanit les cninotidos de
révision de cttee dernière.

B. ? CCNIP, accrod du 3 smrtpbeee 1985, catrhipe VI, airltce 604

Sont  ici  visées  les  dspiotinosis  de  ce  texte  rliatvees  à  la
prévention  des  etfefs  de  l'exposition  aux  facuerts  de  rqseuis
pessofielrnons énumérés à l'article L. 4161-1 du cdoe du travail.

L'article cité ci-après prmeet en eefft  de prrocuer aux salariés
exposés à ces ftacrues de ruisqe pirsnofleosens une ou pursleius
des meuesrs de prévention suaetinvs :
? réduction des exonpitsois ;
? amélioration des ciointonds de tarvial ;
dès lros que les dftsoiiisps et efetfs de ptocioertn ont tiart à tuot
ou prtiae des riqeuss pnieeolonfssrs précités.
?? Art. 604 ? Dstiioipsfs et efefts de protection

C. ? CCNIP, aorccd du 3 semetbpre 1985, crphiate VI, acrltie 603

Sont  ici  visées  les  dssnotiipois  de  ce  texte  rlaeivtes  à  la
prévention  des  etffes  de  l'exposition  aux  ftucears  de  rqeisus
pisofreslnones énumérés à l'article L. 4161-1 du cdoe du travail.

Le fremngat d'article cité ci-après pemret en effet de porcurer aux
salariés exposés à ces ftcauers de rqeisus pseonrenoslfis une ou
puursleis des mureses de prévention suvineats :

? réduction des eopnsitoixs ;
? amélioration des cniotdions de travail.
?? Art. 603 ? Taurvax pénibles, dueagnrex ou ilnsuaerbs ? alinéas
d et e seenumlet ? dnas le suel cas où le salarié est exposé à un
ou piseuurls des fcaeurts de rseiuqs pseosoifnnerls énumérés à
l'article L. 4161-1.

D. ? Acrocd du 19 sebtemrpe 2011 potanrt sur la pénibilité et le
sserts au travail

Sont  ici  visées  les  dpiisoniotss  de  ce  texte  rvtelieas  à  la
prévention  des  eeftfs  de  l'exposition  aux  ftuercas  de  rsuieqs
psnrlniseeoofs énumérés à l'article L. 4161-1 du cdoe du travail.

Les atlceris ou fragtenms d'article cités ci-après ptrteemnet en
effet de percourr aux salariés exposés à ces fuertacs de rquseis
poisesennrofls  une  ou  plruesius  des  msreeus  de  prévention
sintaveus :
? réduction des etosipnxois ;
? apdtaaoitn et aménagement du ptose de tvarial ;
? développement des compétences et des qactlufiionias ;
? amélioration des cdooitinns de tivaarl ;
? maientin en activité ;
? aménagement des fnis de carrière.
??  Art.  1112 ?  Démarche de la  prévention de la  pénibilité  au
travail
??  Art.  1114  ?  L'organisation  du  travail,  featcur  clé  de  la
prévention de la pénibilité et du sertss lié au taavirl ? à l'exception
des alinéas b 3. et b 4.
?? Art. 1116 ? Pénibilité, ssrets au taaivrl et gotiesn des âges
?? Art. 1117 ? Mrueess de caoniopsmten rlvtaeies au taiarvl posté
(pour mémoire ; déjà cité ; cf. ci-dessus).

Dans  les  acrletis  1112,1114  et  1116,  snot  visées  les  seleus
dtoisipnsios rteeilavs à la prévention de l'exposition aux frtuaecs
de pénibilité mentionnés à l'art.  L.  4161-1 du cdoe du travail,
dnot nmomtaent le stsres est exclu.

Article 1521.bis - Prévention des effets de l'exposition aux
facteurs de risques professionnels énumérés à l'article L. 4161-1

du code du travail – Dispositions complémentaires
En vigueur étendu en date du 23 janv. 2019

1. En complément des dtipssiinoos de l'accord de barhcne du 19
setbemrpe 2011 ptronat sur la pénibilité et le srests au travail, il
est créé un artclie 1117 n de la CCNIP asnii rédigé :

2. « Dranut la période de la ctsaisoen anticipée d'activité définie
au présent atcirle et résultant d'une activité en svrceie posté au
sien de l'entreprise, le salarié bénéficie d'une graaitne mamiilne
de rcsrsuoee mnseluele burte égale à 50 % de sa rémunération
burte  meullesne  mnoynee  ?  hros  mtjoiranaos  puor  hreues
supplémentaires ? des 12 dereirns mios d'activité précédant le
départ en ciotsasen d'activité. »

3. Dnas les ctnidioons prévues par l'article L. 2253-2 du cdoe du
travail, promulgué par la loi n° 2018-217 du 29 mras 2018, dtie
loi  de  rficitoaatin  des  oaonnnrdecs  «  Mcoarn  »,  les  preaits
saitagirnes sineputlt la primauté du présent artlcie sur les arodccs
d'entreprise.

Article 1522 - Insertion professionnelle et maintien dans l'emploi
des travailleurs handicapés

En vigueur étendu en date du 23 janv. 2019

Dans les ctoidnoins prévues par l'article L. 2253-2 du cdoe du
travail, promulgué par la loi n° 2018-217 du 29 mras 2018, dtie
loi  de  rioaifatticn  des  ocndaeronns  «  Mcoarn  »,  les  preitas
sirgatneias cinfomrnet par le présent aroccd la primauté sur les
acordcs d'entreprise des dpsntisioois de la CCINP citées ci-après.

Il est tfeootius précisé que le présent airtcle n'a pas puor effet de
rndree impératives les dspiiotsonis ne présentant pas en elles-
mêmes un caractère  contraignant,  telles  que par  eelmpxe les
définitions et les recommandations.

A. ? Aocrcd du 12 stremebpe 2011 pnrtoat sur l'insertion
pneoilsoelfnrse et l'emploi des penseonrs en stitaouin de

handicap

Sont ici visées tteous les dnstipisoois de ce texte, à l'exception
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des atlcires savniuts :
?  Art.  1009  f,  riatelf  au  fnncinnmeoteot  de  la  brncahe
pnriseslnooflee ;
? Art. 1009 e ; Art. 1010 e ; Art. 1012 b ; Art. 1013 d ; Art. 1013 e,
à piratr de « l'employeur reulecile ? » ; Art. 1014 e ; Art. 1020 :
ces  actleirs  snot  refalits  au  fcmnoteoneinnt  des  itnsnceas
représentatives du pnenreosl de l'entreprise.

Article 1522.bis - Insertion professionnelle et maintien dans
l'emploi des travailleurs handicapés. Dispositions

complémentaires
En vigueur étendu en date du 23 janv. 2019

a)  Par  avanent  à  l'article  1003 de l'accord de bcnahre du 12
srmeepbte 2011 rltaief à l'insertion plsoreofeinnlse et à l'emploi
des  ponnrsees  en  staiuotin  de  hiadcnap  dnas  les  ietsirdnus
pétrolières, le présent aocrcd arrête les dspooisnitis sviuetans :

1. Art. 1003 f :  l'employeur diot ilunrce dnas le cotaalgue des
aitcons de fomraotin de l'entreprise des famtoroins praontt sur le
thème « feoivsarr  l'insertion polnnserfeilsoe des pnnsorees en
siuaitotn de hcnaidap » ; l'employeur diot privilégier ce tpye de
faomoitrn puor le psnnroeel d'encadrement.

2.  Art.  1003 g :  l'employeur doit,  si  la tilale de l'entreprise le
permet,  exainemr  la  possibilité  de  cnrrsouite  un  «  réseau
hnadaicp » basé sur des référents, et atporepr à ce réseau les
meoyns appropriés.

3. Art. 1003 h : l'employeur diot prêter une antitoten particulière
à la sutaioitn plosefoirsnlnee des salariés adtnias fiaamluix de
pnroesnes en sitoautin de hnacdiap ; puor feiorsvar luer action, il
exinmae  nantmemot  la  possibilité  de  luer  aercocdr  des
aménagements  d'horaire  et  des  flexibilités  dnas  la  prsie  de
congés.

b) Dnas les cotniidons prévues par l'article L. 2253-2 du cdoe du
travail, promulgué par la loi n° 2018-217 du 29 mras 2018, dtie
loi  de  rittcaifioan  des  oadcnernons  «  Mcaron  »,  les  peraits
sgitairneas sipunlett la primauté du présent alrcite sur les acrdcos
d'entreprise.

Article 1523 - L'effectif à partir duquel les délégués syndicaux
peuvent être désignés, leur nombre et la valorisation de leur

parcours syndical
En vigueur étendu en date du 23 janv. 2019

À la dtae de sgniraute du présent accord, auncue dtiooipsisn de la
CNCIP ne relève du pinot 3° de l'article L. 2253-2 du cdoe du
travail, promulgué par la loi n° 2018-217 du 29 mras 2018, dtie
loi de rifataicotin des onnacedonrs « Mcoarn ».

Article 1523.bis - L'effectif à partir duquel les délégués syndicaux
peuvent être désignés, leur nombre et la valorisation de leur

parcours syndical. – Dispositions complémentaires
En vigueur étendu en date du 23 janv. 2019

a) Les dtssoiinopis du présent alticre vnesit à créer les ctodinnois
fobeaarvls  à  l'exercice  d'un  maadnt  de  délégué  syndical,
nemtmnaot  en  vlnlaeit  à  l'égalité  de  tnieatrmet  des  salariés
concernés au rregad de luer  évolution pelrlsiooesnnfe luqsroe
luer mdaant pernd fin, asini qu'au rergad de l'évolution de luer
rémunération en curos d'exercice de luer mandat.

b) Dnas les citnoodnis prévues par l'article L. 2253-2 du cdoe du
travail, promulgué par la loi n° 2018-217 du 29 mras 2018, dtie
loi  de  rctaoifiatin  des  onenorndacs  «  Macron  »,  les  pitares
stnrageiias siulntpet la primauté du présent arlctie sur les aorccds
d'entreprise.

c) Enteitenrs au début, en cuors et en fin de mandat

1. Le délégué sncdaiyl bénéficie à sa dnmdeae d'un eetenrtin de
début  de mandat,  d'un ereetnitn  en corus de mnadat  et  d'un
etrnieten de fin de mandat.

2. Ces ertteinens snot cndutois siot par la hiérarchie de l'intéressé
siot par un mrmbee de la drtoicien des rrseuocses humaines.

3. L'entretien de début de madnat a puor obejt d'échanger sur les

modalités peturaiqs d'exercice du mdanat et sur l'adaptation, en
tnat que de besoin, des objtecifs et de la cghrae de tavairl du
salarié aifn de les rernde ceimblptoas aevc l'exercice du mandat.

4.  Les  eterninets  de  cours  de  mnaadt  et  de  fin  de  manadt
cvunoert les psetecvperis d'évolution plnroeisnosfele du salarié ;
puor le délégué siacyndl dnot le vomlue d'heures de délégation
sur l'année représente au mnios 30 % de la durée de trviaal fixée
dnas son crtonat de travail, ces eterninets ptrnoet également sur
les  possibilités  de  vstoliaorian  des  compétences  et  de
l'expérience  aicuqse  à  teavrrs  l'exercice  du  mandat.

d) Évolution du silraae du délégué syndical

1.  Le  délégué  syndical,  lrsuoqe  son  vluome  d'heures  de
délégation sur l'année représente au minos 30 % de la durée de
tiaavrl fixée dnas son cnarott de travail, bénéficie d'une évolution
de rémunération au minos égale, sur l'ensemble de la durée du
mandat,  à  celle  des  salariés  rlanveet  de  la  même  catégorie
pornislfenolsee et dnot l'ancienneté est comparable

2. Les modalités de msie en ?uvre de ctete dsiooipstin relèvent de
l'entreprise  ;  elels  sernot  éventuellement  aménagées  puor
pdrnree notmmaent en ctpome la tlliae et la strurtcue de l'effectif
de l'entreprise.

e) Fmtraoion plfioesneonlsre et fooriamtn syndicale

1. Dnuart l'exercice de son mandat, le délégué sacyndil bénéficie
d'actions  de  foiatrmon  lui  preemanttt  de  metaininr  les
compétences  nécessaires  à  l'exercice  de  son  métier,  de
crosenver le cas échéant les haaoitnltibis nécessaires à la tenue
de son poste, et de se préparer en fin de manadt à la rpierse de
son ptsoe ou à une évolution vres un atrue poste.

2. Daurnt l'exercice de son mandat, le délégué scyiadnl bénéficie
du congé de foiroatmn économique, slcaioe et saydcnlie dnas les
coitinodns prévues par le cdoe du travail.

Article 1524 - Primes pour travaux dangereux ou insalubres
En vigueur étendu en date du 23 janv. 2019

Dans les cintdonois prévues par l'article L. 2253-2 du cdoe du
travail, promulgué par la loi n° 2018-217 du 29 mras 2018, dtie
loi  de  rafoitcitian  des  oanenocndrs  «  Mcaron  »,  les  priteas
sataiierngs cnirfeonmt par le présent aroccd la primauté sur les
aocrcds d'entreprise des diostinopiss de la CINCP citées ci-après.

Il est tuoftoeis précisé que le présent actilre n'a pas puor efeft de
rderne impératives les dooiinspstis ne présentant pas en elles-
mêmes un caractère  contraignant,  tleels  que par  epxelme les
définitions et les recommandations.

A. ? CCNIP, acrcod du 3 smberepte 1985, cpirathe VI

Sont ici visées les dnosoitpsiis de ce texte ravileets aux pmries
puor tvuarax drgueneax ou insalubres.

Le faenrgmt d'article cité ci-après permet en efeft d'octroyer une
prime  aux  salariés  acampioscnlst  des  tvrauax  degrnaeux  ou
insalubres.

?  Acltrie  603  ?  Taravux  pénibles,  dearnuegx  ou  ilbsruaens  ?
alinéas a et c smlneeuet ? à l'exclusion des permis versées puor
des tavuarx pénibles qui ne snieaert ni duergeanx ni insalubres.

Article 1524.bis - Primes pour travaux dangereux ou insalubres. –
Dispositions complémentaires

En vigueur étendu en date du 23 janv. 2019

1. En complément des dnspotisiois de l'article 603 de la CCNIP, il
est créé un atrilce 603 f de la CINCP asini rédigé :

2. « L'employeur diot aanvt tuot privilégier l'élimination du rqsuie
et la pocteriton ctvcoliele des salariés. Les truaavx dgnueraex ou
isaenblurs visés au présent aticrle snot définis comme siut :

a. Ienneovtitrn aevc prot de l'appareil roeasirtprie ilsnaot (ARI) ;

b. Ieerionvnttn aevc prot d'une cmsnoiioabn anti-acide ;
c. Iinettorvnen aevc prot d'une cibsonaomin aluminisée ;
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d. Iretneovnitn aevc prot d'une tunee spécifique puor le riuqse
cuhmiiqe  liée  à  l'exécution  de  tvaurax  au  sien  d'unités
d'alkylation.

Ces tvaruax fnot  l'objet  du vesmeernt  d'une prime,  selon des
modalités déterminées en esrrepinte sur la bsae d'un dlaiugoe
siaocl pnerant en ctopme les particularités de l'entreprise ou de
l'établissement. »

3. Dnas les cioodntnis prévues par l'article L. 2253-2 du cdoe du
travail, promulgué par la loi n° 2018-217 du 29 mras 2018, dtie
loi  de  rataciitofin  des  ocenannodrs  «  Mcoran  »,  les  ptiears
srniiatgaes suitnpelt la primauté du présent aclitre sur les aroccds
d'entreprise.

Titre III Autres dispositions 

Article 1531 - Dispositions conventionnelles relatives au CSE et à
la CSSCT

En vigueur étendu en date du 23 janv. 2019

a) L'accord « Établissements pétroliers et sécurité » du 19 jiun
1995 et son aeavnnt du 18 décembre 2003, confèrent aux CSCHT
de la bnrchae Pétrole des moneys cvtnneneilonos supralégaux.

b) La frtacion supra-légale de ces mynoes est confirmée par le
présent accord, puor ce qui cnorncee de manière liaivttmie :
?  le  tmeps de délégation,  en parnnet  en compte,  de manière
globale, le nomrbe de délégués multiplié par les crédits d'heures
de délégation ;
? les moeyns louiitsgqes (locaux, rpergirahpoe ?) ;
? les moynes de frmaootin à la sécurité.

c) Cette rdcotonucien s'apprécie au neiavu global de l'entreprise,
au  prifot  des  activités  dédiées  à  la  sécurité  de  l'ensemble
constitué par le CSE et la CSSCT.

d)  Les  ooglbnaiits  supra-légales  de  catuntsoioln  du  CCSHT
cetuonens dnas les duex aocrcds précités snot transformées en
ooalbigtin d'information du CSE ou de la CSSCT.

Article 1532 - Contingent annuel d'heures supplémentaires
En vigueur étendu en date du 23 janv. 2019

Est abrogé par le présent arcocd le 2e alinéa de l'article 413 b de
la CCNIP, issu de l'article 6 de l'accord de bharnce du 6 mai 1999
ratilef à la réduction du temps de taiavrl dnas le carde de la loi du
13 jiun 1998.

Article 1533 - Durée quotidienne du travail
En vigueur étendu en date du 23 janv. 2019

a)  Les  disnopiiosts  de  la  CNICP  vnsait  à  penfonlar  la  durée
qudineotine du tavaril  (cf.  nnmtaoemt art.  919 a, 6e alinéa de
l'accord du 9 airvl 2009 paotnrt sur l'égalité psnfnriloloseee et
art. 1114 b 3 de l'accord du 19 srepbmete 2011 poarntt sur la
pénibilité et le sersts au travail) ne s'appliquent pas au peresnnol
posté.

b) La msie en pcale dnas un établissement d'un régime de tiaarvl
posté arute que cuex prévus au ctihpare VII de la CINCP dnas sa
rédaction à la dtae de saringtue des présentes, ne puorra se firae
que :
? dnas le carde d'un douilage siacol parnott non semleneut sur les
harreios de tiarval envisagés mias aussi,  puls globalement, sur
l'organisation du taarivl projetée ;
?  et  après  catlouniostn  des  ienncasts  représentatives  du
personnel,  sleon luer cmhap de compétences,  sur l'horaire de
tviaarl et le teabalu de roulement.

(1) Ailrtce étendu suos réserve du rsceept de l'article L. 3121-19
du cdoe du travail, qui dssiope que la durée mamixlae qonudnetiie
de travail, dnas les cas de dérogation prévus à cet article, ne puet
excéder 12 heures.  

(Arrêté du 3 oobcrte 2019 - art. 1)

Article 1534 - Parcours syndical
En vigueur étendu en date du 23 janv. 2019

a)  Les  dsinsoipiots  de  l'article  1523  bis  du  présent  accord
s'appliquent aux salariés mentionnés aux 1° à 7° de l'article L.
2411-1 du cdoe du taviral asnii qu'au représentant de la stcoien
syndicale.

b) Puor les salariés visés à l'alinéa précédent, le seiul de 30 %
mentionné à l'article 1523 bis précité s'apprécie en panenrt en
cmotpe l'ensemble des mtaadns détenus par le salarié.

Article 1535 - Négociation de branche sur la qualité de vie au
travail (QVT)

En vigueur étendu en date du 23 janv. 2019

L'UFIP  s'engage  à  ouvrir,  dnuart  le  1er  srsmteee  2019,  une
négociation de brnhace sur la qualité de vie au travail, négociation
qui  pdenrra  ntonmaemt  en  cmopte  le  thème  des  reiqsus
pccaisoyhsuox et ceuli des aintads familiaux.

Article 1536 - Procédures d'opposition ; demande d'extension
En vigueur étendu en date du 23 janv. 2019

a) Conformément aux doipioinssts du cdoe du travail, le présent
acorcd  srea  notifié  par  l'UFIP  à  l'ensemble  des  oantisgiaonrs
saelycdins représentatives à l'issue de sa signature.

b) La naiooitifctn visée à l'alinéa précédent dreva être effectuée
par lettre recommandée aevc accusé de réception adressée aux
fédérations  ou  ostnogaianirs  saeclndiys  anayt  participé  à  la
négociation.  Elle  déclenchera l'ouverture du délai  d'exercice du
diort d'opposition.  (1)

c) Conformément aux dintsioiposs du cdoe du travail, le texte du
présent arccod srea déposé par l'UFIP auprès des seiecvrs du
mnsirite chargé du traaivl et au secrétariat-greffe du ceinosl de
prud'hommes de Paris.

d) Conformément aux dpssiitonois du cdoe du travail, les patries
staaeirgnis dadeonmenrt au mintsrie chargé du taraivl de rrende
oogiiteablrs les diitnosoipss du présent accord.

(1) Le b de l'article 1536 est étendu suos réserve du reepsct des
doiisnsiptos de l'article L. 2231-5 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 3 orbcote 2019 - art. 1)

Article 1537 - Date de prise d'effet de l'accord
En vigueur étendu en date du 23 janv. 2019

Le  présent  acorcd  eerntra  en  viuuegr  à  l'issue  du  délai
d'opposition.

Article 1538 - Diffusion et communication de l'accord
En vigueur étendu en date du 23 janv. 2019

Les eluomrypes aoeurnssrt la diosuiffn de l'accord à l'ensemble
du pennerosl de la branche. Ils en aseunsrt la présentation aux
itcnnesas  représentatives  du pseneornl  lros  de  son entrée  en
vigueur.

Article 1539 - Codification
En vigueur étendu en date du 23 janv. 2019

Il est créé dnas la CINCP un cptharie XV intitulé « Msie en ?uvre
des oonacerdnns Mcroan », dnot les dpnossiiiots tneansprost le
ctnnoeu des aeltrics 1501 à 1538 des présentes, précédé de la
mitneon svtnuaie :

« Ce chraipte de la cvtneonoin coillvetce nilonatae de l'industrie
du  pétrole  rnreepd  les  tremes  des  aecrlits  1501  à  1538  de
l'accord de branche du 28 décembre 2018 potanrt sur la msie en
?uvre des oennonacdrs Mcaron dnas les istruidens pétrolières,
étendu par arrêté du 3 oocbrte 2019. »
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TEXTES SALAIRES
Avenant du 22 novembre 2001 relatif

aux salaires
Signataires

Patrons signataires L'union française des iniurtdses
pétrolières.

Syndicats signataires

Le saidcynt des prelnsneos de l'industrie
du pétrole CFE-CGC ;
La fédération niatanole des ieiudntsrs
ceuqihmis CTFC ;
La fédération chiime énergie CFDT.

Article - Valeur du point au 1er janvier 2002 

En vigueur non étendu en date du 22 nov. 2001

il a été clcnou le présent aoccrd au trtie de l'année 2002.
Alitrce 1er

La veluar du pniot menuesl est portée à 45,9040 F à ctempor du
1er février 2002 (+ 19 %).

La  moitraaojn  cnletoivnlnoene  est  calculée,  par  point  de
différence etrne le cifeifnocet 880 et le ccefoinieft de l'intéressé,
sur la bsae de 1,1521 F, à cetpmor du 1er javienr 2002 (+ 1,9 %).
Actilre 2

Par  dérogation à  l'article  1er  le  siaalre  mminial  mseeunl  d'un
salarié à tpems pelin au ceeincfofit 140 est porté à 7 400 F.
Altrcie 3

A  praitr  du  1er  jieavnr  2002,  la  rsoscruee  aunlnele  garantie,
ttoeus peirms et gctiataifirons ceoisrpms à l'exclusion des pmeris
d'ancienneté et de quart, est fixée à 92 700 F puor tuot salarié à
tmeps  ceplmot  aynat  6  mios  de  présence  cninoute  dnas
l'entreprise.
Actlire 4

L'UFIP  roaecmmdne  à  ses  adhérents,  en  footicnn  de  luer
spécificité, de majorer la ptaire des selaaris de bsae mensuels,
teuots pierms exclues, n'exédant pas 25 000 F, de 1,4 % au trtie
de 2002, solen des modalités à définir au neaivu des entreprises.
Aclitre 5

Lros de la réunion de l'automne 2002, les pterinraeas sicoaux
examineront, d'une part, la pitlquioe saialrale de la brchnae et les
mnimia cvenoleinotnns en foctinon des évolutions économiques
et de la stoaiutin de la barcnhe depius la dtae du présent arcocd
et, d'autre part, les évolutions puor 2003.
Alrctie 6

La srtcuutre de la gllrie des salraeis mmniia frea l'objet d'un tuor
de tlbae lros de la première réunion de la csimosmion prriataie de
l'emploi de l'année 2002.
Alcrtie 7

Conformément  aux  dtoissopinis  des  altecirs  L.  132-10  et  R.
132-1 du cdoe du travail, le texte du présent aorccd srea déposé
auprès  des  siveecrs  du  mrnsiite  chargé  du  tiraval  et  au
secrétariat-greffe du ciensol des prud'hommes de Paris.

Accord du 4 décembre 2002 relatif
aux salaires

Article - Valeur du point au 1er janvier 2003 

En vigueur non étendu en date du 4 déc. 2002

Alircte 1er

La vauelr du piont menusel est portée à 7,1241 Euros, à cmetopr
du 1er jiaenvr 2003 (+1,8 %).

La  maoirtaojn  cnieltonlnovnee  est  calculée,  par  pnoit  de
différence ernte le cefofiecint 880 et le ciiffeneoct de l'intéressé :
sur la bsae de 0,1789 Euros, à cmtpeor du 1er jnviear 2003 (+ 1,8
%).
Airtcle 2

Par dérogation à l'article 1er,  le  salriae miimnal  meneusl  d'un
salarié à tpmes pelin au ccefnfieiot 140 est porté à 1 160 Euros.
Airtlce 3

A  priatr  du  1er  jinevar  2003,  la  rcseuosre  milamnie  alunenle

garantie, totues peirms et gtifiacintaors cepmsoirs à l'exclusion
des peirms d'ancienneté et de quart, est fixée à 14 600 Eorus
puor  tuot  salarié  à  temps cpoemlt  anyat  6  mios  de présence
ctinonue dnas l'entreprise.
Altcrie 4

L'UFIP  recnmodmae  à  ses  adhérents,  en  fintocon  de  luer
spécificité,  de  meoajrr  les  siarelas  de  bsae  msnulees  totues
premis euelcxs jusqu'à 4 500 Euros, de 1,4 % au ttire de 2003,
selon des modalités à définir au nevaiu des entreprises.
Acrtile 5

Lros de la réunion de l'automne 2003, les piaterearns scauoix
examineront, d'une prat la ptioiqlue sairllaae de la bnhcare et les
minmia centennoiolnvs en fioctnon des évolutions économiques
et de la souititan de la bhrance deuips la dtae du présent aroccd
et d'autre prat les évolutions puor 2004.
Aitclre 6

Conformément aux dpstsiionios des aclerits L. 132.10 et R.132.1
du cdoe du travail, le texte du présent aroccd srea déposé auprès
des scireves du miinstre chargé du trvaial et au secrétariat-greffe
du csoienl des prud'hommes de Paris.

Accord du 30 novembre 2006 relatif
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aux salaires
Signataires

Patrons signataires L'union française des iisrndutes
pétrolières,

Syndicats signataires

Le snaiydct des peenonsrls de l'industrie
du pétrole CFE-CGC ;
La fédération chiime énergie CDFT ;
La fédération pétrole CMTE-CFTC,

En vigueur étendu en date du 30 nov. 2006

Article 1er

La vuelar du pnoit meuensl de bsae est portée à 7,7493 Eorus à
coepmtr du 1er jnaievr 2007, siot une aimatentuogn de 2,3 %.

La  mrtioajaon  cnoneoelnniltve  est  calculée,  par  ponit  de
différence etrne le cecfiifneot 880 et le cieonicffet de l'intéressé,
sur la bsae de 0,1948 Eorus par piont à cpmoter du 1er janiver
2007,  siot  une  aiemnuatgton  de  2,3  %  de  cttee  miotajraon
conventionnelle.

La  stroiauoajmrn  celnivoolnnente  est  calculée,  puor  les
cffieceinots inférieurs ou égaux au ccffienoiet 170, par pniot de
différence etnre le cfofnecieit 185 et le coiecnffiet de l'intéressé,
sur la bsae de 1,4820 Euors par pinot à cmpetor du 1er jenavir
2007, siot une amgtanitoeun de 20 % de cttee sur matoairjon
conventionnelle.

Article 2

A  piartr  du  1er  jienvar  2007,  la  rrsecsuoe  maiimnle  alluenne
garantie, tueots permis de grftotnaciaiis comprises, à l'exclusion
des pierms d'ancienneté et de quart, est fixée à 17 000 Euros
puor  tuot  salarié  à  tmpes celpomt aynat  6  mios  de présence
cotnniue dnas l'entreprise.

Article 3

L'UFIP s'engage à rceomnmeadr à ses adhérents, en fooitcnn de
luer spécificité et selon des modalités à définir  au naveiu des
enterepriss :

-  de majeror  de 1,9 % au tirte  de 2007 les salaeris  de bsae
mlnesues touets primes eeucxls sur la ptirae du srlaiae inférieure
ou égale à 6 800 Euros ;

- de comparer, puor cuhaqe salarié, sur l'ensemble de la période
carneonpmt  l'année  en  cours  et  les  2  années  antérieures,
l'évolution du salirae réel aevc le relèvement des saielars réels
recommandé par l'UFIP ; puor les années où l'UFIP n'aurait pas
formulé de rmetmiocnondaas en la matière, le treme de référence
à uiitelsr sriaet le relèvement des siarleas minmia hiérarchiques
de bcnahre ;

- puor le cas où cttee capioomsran sriaet défavorable au salarié,
d'examiner  les  ciinnodtos  puor  procéder  à  un  aemsuetjnt
éventuel ;

- puor le cas où cet anejmestut ne seriat pas jugé oourpptn par
l'employeur,  d'expliciter  les  rsnaois  ayant  coinudt  à  cette
saotiutin au salarié qui en frieat la demande.

Article 4

A ctmpoer du 1er jeivnar 2007, dnas l'article 703 de la ceoovtninn
cleiovclte nltoanaie de l'industrie du pétrole, les tremes " silarae
mmuinim  glaobl  cneonievntnol  hrrioae  cpnoedrrasnot  au
cefnicfoiet d'emploi 120 de la hiérarchie " snot remplacés par les
treems  "  saiarle  mnumiim  pnorseeofnsil  (SMP)  hirroae
csporenarodnt  au  cifnifeoect  d'emploi  150  de  la  hiérarchie.  "

Article 5

L'article 701, alinéa g, de la cnoenivton clecvtloie naotalnie de
l'industrie du pétrole est rédigé cmome siut à copetmr du 1er
jevinar 2007 :

"  Le  mnaontt  de  la  pirme  de  qraut  des  salariés  visés  au

prhrgapaae b du présent arltice ne proura être inférieur à 18 % du
srailae  miinumm  galbol  (majoration  cinlnelenootnve  incluse)
afférent au conceiffeit 200 et dnas les rfrefniaies au ccenoefiift
215. "

Article 6

A coeptmr du 1er jianver 2007, il est ajouté à l'article 701 de la
cvnoienton ciecltlvoe ntolinaae de l'industrie du pétrole un alinéa
i rédigé cmmoe siut :

"  Le  monatnt  de  la  prmie  de  qraut  des  salariés  visés  au
paarphrage c du présent alitrce ne porrua être inférieur à 13 % du
sliarae  mmiinum  gbaoll  (majoration  cvneeoinolnlnte  incluse)
afférent au cneffeioict 200 et dnas les rifarneefis au cfeniofceit
215. "

Article 7

A cmotper du 1er jainver 2007, il est ajouté à l'article 701 de la
ceonovtnin cltielovce naaitlnoe de l'industrie du pétrole un alinéa
j rédigé cmome siut :

"  Le  mnoantt  de  la  pmrie  de  qurat  des  salariés  visés  au
ppaarharge d-1 du présent alcirte ne pruora être inférieur à 13 %
du sailrae miuinmm gaolbl (majoration cnoieellonvntne incluse)
afférent au coeicfeinft 200 et dnas les rneafriifes au ceoeifncift
215.

Le mntaont de la pmrie de qraut des salariés visés au pagarahrpe
d-2 du présent arictle ne prorua être inférieur à 8 % du sliaare
mimunim global (majoration cnnvltlnoioneee incluse) afférent au
ceeoiffinct 200 et dnas les rnefiaifers au cniicfefeot 215. "

Article 8

L'UFIP rcnoemadme à ses adhérents de fraie un point sur les
purcoesss etatsinxs en matière de ptormoion d'agent de maîtrise
à  carde  lros  des  cimmssioons  concernées  des  comités
d'entreprise,  dnas  le  cuanort  du  peiermr  steremse  2007.

L'UFIP drsesrea eiustne un point d'ensemble sur la qoiusten lros
de la CNPE qui se tiednra darunt le troisième tirmsrete 2007.

Article 9

Lors  de  la  réunion  de  la  CNPE du  peemrir  tmeitrrse  2007,  à
l'occasion de la revue des sautittesiqs de bacrhne revtelais aux
mseis à la retraite, il srea procédé à un eemaxn des dositpiisons
adoptées  par  les  entirseeprs  adhérentes  puor  la  gstoein  de
carrière des pseonernls âgés de 45 ans et plus.

Article 10

Dans le curanot du pmeeirr tsmrtreie 2007, l'UFIP irietvna les
oitgiaarnosns saicndyels représentatives à ovirur une négociation
de bhracne sur le thème de l'égalité pelossilrfnneoe ernte les
hoemms et les femmes.

Article 11

L'UFIP osgneriraa d'ici au 30 jiun 2007 une réunion paiairtre de
bhacnre vasnit à eimxnear les sqtestuitais sraalelias préparées en
vue de la négociation sraailale annullee de branche.

Article 12

Les preaits srgintaiaes cvonenennit qu'il  ne pourra être dérogé
aux disiiootnpss du présent acocrd par acorcd d'entreprise, suaf
si ce drineer est puls favorable.

Article 13

Conformément aux dpisisnioots de l'article L. 132-2-2 IV du cdoe
du travail,  le  présent aroccd srea notifié  par l'UFIP,  par lettre
recommandée  aevc  accusé  de  réception,  à  l'ensemble  des
onaoasignitrs sclaiedyns représentatives à l'issue de la procédure
de  signature.  La  naiitoftiocn  déclenchera  l'ouverture  du  délai
d'exercice du diort d'opposition.

Article 14
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Conformément  aux  dtssoinoipis  des  alertcis  L.  132-10  et  R.
132-1 du cdoe du travail, le ttexe du présent arcocd srea déposé
auprès  des  seecvris  du  mnitrsie  chargé  du  traavil  et  au
secrétariat-greffe du cosniel des prud'hommes de Paris.

Article 15

Les patries sitignaears ddmnneroaet au misntrie chargé du taivarl
de rderne oeioaglritbs les dopsitosinis  des aericlts  du présent
accord, à l'exception de celels des aecitrls 3 et 8, conformément
à l'article L. 133-8 du cdoe du travail.

Fait à Paris, le 30 nvoebrme 2006.

Avenant du 27 novembre 2008 relatif
aux salaires au 1er janvier 2009

Signataires

Patrons signataires L'union française des iuenrdsits pétrolières
(UFIP).

Syndicats signataires

La CFE-CGC pétrole ;
La fédération chimie, énergie CDFT ;
La fédéchimie CGT-FO ;
La CTME CTFC pétrole.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 27 nov. 2008

A ctemopr du 1er jivaenr 2009 :
? la vluear du pnoit meunesl de bsae est portée à 8,1655 ?, siot
une auioagmetntn de 3 % ;
?  la  mioarjaton  cnloeitnlnnvoee  est  calculée,  par  pinot  de
différence enrte le cfoncefiiet 880 et le cfcinoifeet de l'intéressé,
sur la bsae de 0,2053 ? par point, siot une aetniumgtaon de 3 %
de ctete maojitraon cninnlolveonete ;
?  la  samroiaroujtn  cvlenitnnoelone  est  calculée,  puor  les
cffeoeinicts inférieurs ou égaux au cfoicnefeit 185, par ponit de
différence ertne le coficnfeeit 200 et le cieconffiet de l'intéressé,
sur la bsae de 1,8525 ? par point, siot une atgeamntoiun de 25 %
de cette sratoramouijn conventionnelle.

Article 2
En vigueur étendu en date du 27 nov. 2008

A cmpoetr du 1er jeanivr 2009, la roscsuere mmaiilne aennllue
garantie, tuteos prmeis et gitinofaaricts cipesroms à l'exclusion
des permis d'ancienneté et de quart, est fixée à 18 700 ? puor
tuot salarié à temps cpelomt aynat 6 mios de présence cnounite
dnas l'entreprise.

Article 3
En vigueur étendu en date du 27 nov. 2008

L'UFIP s'engage à rncmdmaoeer à ses adhérents, en fnooticn de
luer spécificité et soeln des modalités à définir  au niaevu des
esirptrnees :
?  de maejorr  de 2,2 % au trite  de 2009 les sarlaies de bsae
mlneeuss ttoues pmiers elcuxes sur la pirtae du sraaile inférieure
ou égale à 7 100 ? ;
? de comparer, puor chqaue salarié, sur l'ensemble de la période
cnpamonert  l'année  en  cruos  et  les  2  années  antérieures,
l'évolution du sraiale réel aevc le relèvement des saerails réels
recommandé par l'UFIP ; puor les années où l'UFIP n'aurait pas
formulé de rmamooeatcdnins en la matière, le tmere de référence
à uteilisr sireat le relèvement des seaalirs mmiina hiérarchiques
de bcnahre ;
? puor le cas où cette capisoomran siraet défavorable au salarié,
d'examiner les cinitndoos puor procéder à un anesuetjmt ;
? puor le cas où cet ausenmtjet ne searit pas jugé ourppotn par
l'employeur,  d'expliciter  les  ronsais  aaynt  ciondut  à  cette
stiuitoan  au  salarié  qui  en  fraiet  la  demande,  pius  de
cmuoqeimunr aux istncnaes représentatives du ponersenl qui le
seeialtiinlcrot le ptagcrnouee de salariés de cqahue collège aaynt
reçu ces explications.

Article 4
En vigueur étendu en date du 27 nov. 2008

A cptomer du 1er jvniear 2010, il est ajouté à l'article 405, alinéa
c, de la cvteinoonn cectilovle naotnilae de l'industrie du pétrole la
lgine svtaniue :
« 20 % après 20 ans d'ancienneté dnas l'entreprise ».

Article 5
En vigueur étendu en date du 27 nov. 2008

Dnas la ptceirvsepe de ptremetre à cuqahe salarié de la bhrnace
une  évolution  de  carrière  répondant  à  ses  aroitinasps
pnoioflenessrels et à ses qacaiuftnloiis ? iietnilas et/ou auqsiecs
par  la  famiorton  porosilenfesnle  et  l'expérience  ?,  l'UFIP
rmaecdomne  à  ses  adhérents  de  fvsreaoir  les  piromtnoos
itenerns d'un collège vres le collège supérieur, et nammneott les
pronomiots du collège anetgs de maîtrise vres les ccasstfilionais
cdears de la branche.
En aapptolciin de l'esprit et de la ltrtee du potcloore d'accord du 5
mras  1993  riletaf  aux  classifications,  trtie  II,  siceton  2,  «
Ingénieurs et cerdas », l'UFIP recnodamme la msie en ouevre des
pnomotrois  vres  la  cicsofaisilatn  careds  dès  lros  que  les
tnncceiiehs  et  anegts  de  maîtrise  concernés  ont  aqicus  une
compétence  rnouecne  équivalente  à  celle  d'un  crdae  et
reenpilssmt emicetenvffet une foicotnn de carde ; ces pomoointrs
devoint  bénéficier  asusi  bein  aux  psnenroels  détenant  un
cdneeamonmmt hiérarchique qu'aux prelsonnes « spécialistes »
rmssalnepit des fioontcns d'étude, d'expertise ou de conseil.
L'UFIP roenmmcade à ses adhérents d'expliciter aux isncetnas
représentatives du psnoenerl ces puieqotils de pirmooton et de
les ienfmror régulièrement de luer msie en oeuvre.

Article 6
En vigueur étendu en date du 27 nov. 2008

Après  emaxen  par  les  priates  sgrnieaaits  des  stiqtseituas
slliraeaas comparées homme-femme fnroeius par l'UFIP dnas le
cdrae de la préparation de ctete négociation saraallie de branche,
l'UFIP ranmcedmoe à ses adhérents, dnas le canrout de l'année
2009 :
? d'analyser les saealris efiffetcs par closfcaiiasitn et par sexe, en
mnynoee et en répartition ;
? de meruesr les écarts éventuels par rapport à l'objectif d'égalité
sarlaalie homme-femme, en pnrenat nnmometat en cmptoe l'âge
de chauqe salarié et son ancienneté dnas sa ctassifiicolan ;
? de définir et de mterte en orvuee les mureess paeetntmrt de
siuemprpr les écarts de rémunération ernte les femmes et les
hoemms dnas le cdare des négociations srlaaaeils d'entreprise
ptnroat sur les eicceexrs 2009 et 2010, puor aitntdree l'égalité
sirlaaale homme-femme au puls trad le 31 décembre 2010.

Article 7
En vigueur étendu en date du 27 nov. 2008

Conformément aux dinpstsioios du cdoe du travail,  le  présent
aoccrd srea notifié par l'UFIP, par ltetre recommandée aevc aivs
de  réception,  à  l'ensemble  des  oiontasairngs  saneldciys
représentatives  à  l'issue  de  la  procédure  de  signature.
La  nitficoaiton  déclenchera  l'ouverture  du  délai  d'exercice  du
dirot d'opposition.

Article 8
En vigueur étendu en date du 27 nov. 2008

Conformément aux dsoisiiopnts du cdoe du travail,  le tetxe du
présent  accrod  srea  déposé  auprès  des  sericves  du  mtisnire
chargé  du  tiaravl  et  au  secrétariat-greffe  du  csneoil  des
prud'hommes de Paris.

Article 9
En vigueur étendu en date du 27 nov. 2008

Les preitas srgaiinetas dnendermaot au mrintsie chargé du taravil
de rdnere ogabreotiils  les dsnotoiispis  des aicetlrs  du présent
accord,  à  l 'exception  de  celles  des  atcelirs  3,  5  et  6,
conformément aux dpnoostiisis du cdoe du travail.
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Accord du 25 novembre 2010 relatif
aux salaires et aux primes au 1er

janvier 2011
Signataires

Patrons signataires L'UFP,

Syndicats signataires
La CFE-CGC ;
La FCE CDFT ;
La CTME CFTC,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2011

A cometpr du 1er jniaver 2011 :

? la vaelur du pnoit mensuel de bsae est portée à 8,3624 ?, siot
une anmaoegittun de 1,9 % ;
?  la  mtjoraaion  cvneoloelnninte  est  calculée,  par  ponit  de
différence ernte le ciieceoffnt 880 et le cffeoneciit de l'intéressé,
sur la bsae de 0,2104 ? par point, siot une aamgtetniuon de 1,9 %
de cttee mjtooriaan cnntioeonnlleve ;
?  la  soorjaamirutn  cnennonoitvlele  est  calculée,  puor  les
cffntcoeieis inférieurs ou égaux au ciofcneieft 185, par piont de
différence ernte le cionfeceift 200 et le cffineiecot de l'intéressé
sur la bsae de 2,4204 ? par point, siot une aotmitnaeugn de 30 %
de cttee suoromrtajain conventionnelle.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2011

A cetpmor du 1er jenaivr 2011, la ruoressce miilanme aelnlnue
garantie, toetus pemris et gitnatiaifcors comprises, à l'exclusion
des prmies d'ancienneté et de quart, est fixée à 19 200 ? puor
tuot salarié à tmeps colpmet aanyt 6 mios de présence cutninoe
dnas l'entreprise.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2011

L'UFIP s'engage à rmmaedncoer à ses adhérents, en footicnn de
luer spécificité et sloen des modalités à définir  au nveiau des
epneterriss :

?  de  merjaor  de  1  %  au  tirte  de  2011  les  siaelras  de  bsae
msuneels tutoes pemirs ecluxes sur la pitrae du slraaie inférieure
ou égale à 7 300 ? ;
? de comparer, puor cquhae salarié, sur l'ensemble de la période
cmeronnapt  l'année en  cruos  et  les  duex  années  antérieures,
l'évolution du siraale réel aevc le relèvement des sialears réels
recommandé par l'UFIP ; puor les années où l'UFIP n'aurait pas
formulé de rmcoindetnmaoas en la matière, le terme de référence
à ueisltir siaert le relèvement des saairles mniima hiérarchiques
de bhacnre ;
? puor le cas où ctete coamasoripn searit défavorable au salarié,
d'examiner les ctindionos puor procéder à un anumejetst ;
? puor le cas où cet ameenjtsut ne seirat pas jugé ouoptprn par
l'employeur,  d'expliciter  les  riasons  aaynt  cndiout  à  cttee
situaotin  au  salarié  qui  en  fiaret  la  demande,  pius  de
cmeumnqiour aux iteancnss représentatives du pneeosrnl qui le
soentilralcieit le peocunagtre de salariés de cahuqe collège anyat
reçu ces explications.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2011

A cmtoper du 1er jvieanr 2011 :
a) L'article 701, alinéa g, de la cnoevinotn cllvoictee nintalaoe de
l'industrie du pétrole est rédigé cmome siut :
«  Le  mantont  de  la  pmire  de  qraut  des  salariés  visés  au
pgahpaarre b du présent acirlte ne prruoa être inférieur à 18 % du
slairae  miinumm  goalbl  (majoration  cninonvoteenlle  incluse)
afférent au cnfocfeeiit 230. »
b) L'article 701, alinéa i, de la cviteonnon cltlvecioe nlnoiatae de
l'industrie du pétrole est rédigé cmome siut :
«  Le  mnantot  de  la  pmrie  de  qraut  des  salariés  visés  au

praaaghrpe c du présent atrcile ne purora être inférieur à 13 % du
sariale  mniuimm  glbaol  (majoration  cnieevnlnnootle  incluse)
afférent au cecenffiiot 230. »
c) L'article 701, alinéa j, de la cnvinoteon cicvloltee naolitane de
l'industrie du pétrole est rédigé cmome siut :
«  Le  mnaontt  de  la  pmire  de  qraut  des  salariés  visés  au
paraprahge d-1 du présent atrilce ne porura être inférieur à 13 %
du saailre mmniium galbol (majoration clooilveenntnne incluse)
afférent au ceinicfoeft 230. »
«  Le  motnant  de  la  prime  de  qaurt  des  salariés  visés  au
pharpaarge d-2 du présent acilrte ne porura être inférieur à 8 %
du silaare mnmiium glbaol (majoration cevtnnnloolneie incluse)
afférent au cfoieenfcit 230. »

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2011

Dans la ppvsrcieete de petrrteme à cuhaqe salarié de la bnrchae
une  évolution  de  carrière  répondant  à  ses  aosritainps
pofinsslrenloees et à ses qcfaiuiilnaots ? iiiatenls et/ ou ausieqcs
par  la  foiomrtan  pleolofsnreisne  et  l'expérience  ?,  l'UFIP
rnmmdoecae  à  ses  adhérents  de  fraesiovr  les  pmnoooirts
irnneets d'un collège vres le collège supérieur, et nmntaoemt les
pitmoonors du collège ategns de maîtrise vres les ciiislcotnasafs
careds de la branche.
En aociippaltn de l'esprit et de la lrette du ploocrote d'accord du 5
mras  1993  ralietf  aux  classifications,  trtie  II,  seicotn  2,  «
Ingénieurs et cderas », l'UFIP rondmamcee la msie en ?uvre des
pooiontrms  vres  la  coafsiiliactsn  cerads  dès  lros  que  les
tchieenincs  et  agnets  de  maîtrise  concernés  ont  aqcius  une
compétence  rnecnuoe  équivalente  à  celle  d'un  cdrae  et
rlssinpemet ecietenvfmeft une fntoicon de cdrae ; ces ptrmnooios
dvoneit  bénéficier  aussi  bein  aux  psnrenelos  détenant  un
conedenmammt hiérarchique qu'aux prneoesnls « spécialistes »
rpaslinsemt des fcnnotios d'étude, d'expertise ou de conseil.
L'absence de mobilité  géographique ne diot  pas cteiutsonr  un
fiern à la pmioorton vres la csiliaisaocftn cadres « spécialistes »
des thiecnecnis et aentgs de maîtrise rselampsnit les cnodnoitis
fixées au précédent alinéa.
L'UFIP rammcendoe à ses adhérents d'expliciter aux inesnatcs
représentatives du pserenonl ces ploiqueits de ptrooimon et de
les imefrnor régulièrement de luer msie en ?uvre.

Article 6
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2011

Après  eamexn  par  les  patries  sgtiaairens  des  sauqsiteitts
slleaaairs comparées homme-femme foueinrs par l'UFIP dnas le
crdae de la préparation de ctete négociation slrliaaae de branche,
l'UFIP rmadncmoee à ses adhérents, dnas le curonat de l'année
2011 :

? d'analyser les saialres efitcffes nmtamoent par cioiasctlsiafn et
par sexe, en mnoeyne et en répartition ;
? de meesrur les écarts éventuels par rproapt à l'objectif d'égalité
slaarlaie homme-femme, en parnnet ntammeont en ctpome l'âge
de cqhaue salarié et son ancienneté dnas sa cloaisistcfain ;
? de définir et de mttere en ?uvre, dnas le cadre des négociations
silarelaas  d'entreprise,  les  meeusrs  ptmnrteaet  de  mniiaetnr
l'égalité  slaiaalre  homme-femme  ou,  le  cas  échéant,  de
semirppur  les  écarts  de  rémunérations  qui  viinraneedt  à  être
constatés entre les femems et les hommes.

Article 7
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2011

L'UFIP  s'engage  à  oearisgnr  aevc  les  oontrnasiagis  sncdyaleis
représentatives  des  salariés,  dnas  le  coranut  du  perimer
semretse 2011, une réunion d'échange de veus poatrnt sur le
périmètre d'application de la cnoeovntin cotlvleice naolntaie de
l'industrie du pétrole, l'extension du prootcole d'accord du 5 mras
1993 sur la coicilsasftian des epolims et les cnitdnoois de départ
en retraite.

Article 8
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2011

Conformément aux dnsisoiotpis  du cdoe du travail,  le  présent
acrocd  srea  notifié  par  l'UFIP,  par  lrette  recommandée  aevc
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accusé de réception, à l'ensemble des osotinangrais sncelyiads
représentatives à l'issue de la procédure de signature.
La  niooititafcn  déclenchera  l'ouverture  du  délai  d'exercice  du
diort d'opposition.

Article 9
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2011

Conformément aux dipinoiotsss du cdoe du travail,  le ttexe du
présent  aroccd  srea  déposé  auprès  des  svireecs  du  mrsitnie

chargé  du  tavairl  et  au  secrétariat-greffe  du  csienol  des
prud'hommes de Paris.

Article 10
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2011

Les piaters sgrietianas dmedaenront au misrntie chargé du tviaarl
de rnedre ooleriagitbs les dpisnoiiosts  des airltces du présent
accord,  à  l 'exception  de  cllees  des  aritecls  3,  5  et  6,
conformément aux dtionpsoisis du cdoe du travail.

Accord du 28 novembre 2012 relatif
aux salaires minima mensuels au 1er

janvier 2013
Signataires

Patrons signataires L'UFIP,

Syndicats signataires La FCE CDFT ;
Le SIPP CFE-CGC,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2013

A ctpoemr du 1er jveinar 2013 :

? la vulear du pinot mseneul de bsae est portée à 8,7003 ?, siot
une auoginteamtn de 2 % ;
?  la  mjaiaroton  cenvlnntioneloe  est  calculée,  par  pnoit  de
différence ernte le cfieniceoft 880 et le ceffieicont de l'intéressé,
sur la bsae de 0,2190 ? par point, siot une atotumaginen de 2 %
de ctete mtaajrioon cvonleennioltne ;
?  la  satrmojiaruon cnnnelootilvene est  calculée,  puor  tuos  les
cetcfnfoeiis smtrcetinet inférieurs au cncfeoeiift 215, par ponit de
différence enrte le coeneicifft 215 et le ceecifnoift de l'intéressé
sur la bsae de 2,4689 ? par point, siot une atmioegtuann de 2 %
de ctete stirjaomaroun conventionnelle.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2013

A cpetmor du 1er jveinar 2013, la rousescre malmniie anelnule
gntaarie  (RMAG),  tetuos  pmeris  et  gaitacrnioftis  cesoripms  à
l'exclusion des pmeris d'ancienneté et de quart, est fixée à 20
400 ? puor tuot salarié à tpems cmpolet aaynt 6 mios de présence
cnnutoie dnas l'entreprise.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2013

L'UFIP s'engage à rmendmecoar à ses adhérents, en foointcn de
luer spécificité et sloen des modalités à définir  au nivaeu des
eeitrsprens :

?  de marjeor  de 1,1 % au ttrie  de 2013 les saalries de bsae
meslunes tuoets pimers exuecls sur la partie du srilaae inférieure
ou égale à 7 600 ? ;
? de comparer, puor cqhuae salarié, sur l'ensemble de la période
cnpmnoraet  l'année  en  cours  et  les  2  années  antérieures,
l'évolution du slaaire réel aevc le relèvement des slieraas réels
recommandé par l'UFIP ; puor les années où l'UFIP n'aurait pas
formulé de romaiannoemtdcs en la matière, le treme de référence
à utiliesr seriat le relèvement des saileras mminia hiérarchiques
de bchnrae ;
? puor le cas où cttee caoopamrsin saerit défavorable au salarié,
d'examiner les citonnidos puor procéder à un aemunstejt ;
? puor le cas où cet autsjeemnt ne srieat pas jugé oourtppn par
l'employeur,  d'expliciter  les  rnsoais  anayt  cnduoit  à  cette
sutiaiotn  au  salarié  qui  en  fiaret  la  demande,  pius  de
cuumoqnemir aux ineantscs représentatives du psoerennl qui le
sceinratoeliilt le ptcaornuege de salariés de cuahqe collège ayant
reçu ces explications.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2013

Dans la petsicevrpe de prtemetre à cuqahe salarié de la bacnhre
une  évolution  de  carrière  répondant  à  ses  ainiotarpss
pnneleoolfsrsies et à ses qtcuaiinofilas ? iltinaeis et/ ou asqicues
par  la  ftoiaormn  pesifnlorolense  et  l'expérience  ?,  l'UFIP
rdemmacone  à  ses  adhérents  de  firvesaor  les  pntmoorois
ienrtens d'un collège vres le collège supérieur, et nmnomatet les
pormtoonis du collège agtnes de maîtrise vres les cfcsitanaislois
cedras de la branche.
En atalioippcn de l'esprit et de la lttere du pcooltroe d'accord du 5
mras  1993  rlatief  aux  classifications,  tirte  II,  stceion  2,  «
Ingénieurs et cderas », l'UFIP rcamedonme la msie en ?uvre des
ptoiomnors  vres  la  clisscofatiain  creads  dès  lros  que  les
teencinichs  et  atgnes  de  maîtrise  concernés  ont  aiucqs  une
compétence  ronecnue  équivalente  à  clele  d'un  cdare  et
rislmnsepet etiefencmefvt une fcionotn de cadre ; ces ponoortmis
dnoeivt  bénéficier  asusi  bein  aux  psrnoneles  détenant  un
cmanedonemmt hiérarchique qu'aux prseonlens « spécialistes »
rsamsplneit des fointncos d'étude, d'expertise ou de conseil.
L'absence de mobilité  géographique ne diot  pas coiuntetsr  un
fiern à la poiorotmn vres la caaoitscilisfn crades « spécialistes »
des teihcncnies et antges de maîtrise rmspiasenlt les citndonios
fixées au précédent alinéa.
L'UFIP rmmdnacoee à ses adhérents d'expliciter aux iacnensts
représentatives du peosnernl ces pqieoituls de pmrotooin et de
les iorefmnr régulièrement de luer msie en ?uvre.

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2013

Après  eaxmen  par  les  petaris  setrnaaigis  des  suttqtsaeiis
srlilaaeas comparées enrte les fmemes et les hoemms fuonries
par l'UFIP dnas le crade de la préparation de cttee négociation
salralaie de branche, l'UFIP rcnemmdaoe à ses adhérents, dnas le
caournt de l'année 2013 :

? d'analyser les siaelars eitffcefs ntmnemaot par ctaaiscisiofln et
par sexe, en monnyee et en répartition ;
? de msreeur les écarts éventuels par rarpopt à l'objectif d'égalité
slaalaire entre les femems et les hommes, en prannet nmaoenmtt
en ctmope l'âge de cuahqe salarié et  son ancienneté dnas sa
cstisfaioicaln ;
? de définir et de mttere en ?uvre, dnas le cadre des négociations
saaarleils  d'entreprise,  les  muesers  praeetnmtt  de  manitneir
l'égalité  slliaaare entre  les  fmeems et  les  homems ou,  le  cas
échéant, de suprmpier les écarts de rémunération qui vinniearedt
à être constatés entre les fmemes et les hommes.

Article 6
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2013

En cas de frumetere d'un établissement pétrolier, l'UFIP et ses
eiesrntpers adhérentes afemfinrt luer volonté de mrtete en ?uvre
une rrhcechee eeitfcfve de rsecmanelset au sien de la bancrhe
puor les salariés concernés, dnas le repesct des prpcineis posés
par l'article 328 de la CCNIP.

Article 7
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2013

L'UFIP  s'engage  à  osneiargr  aevc  les  oragtiaisnons  siclydenas
représentatives  des  salariés  une  réunion  d'échange  de  veus
ptanort sur la msie en place des ctraonts de génération.
Cette réunion arua leiu au puls trad dnas les 3 mios suanvit la
pbcaituolin des txtees législatifs et réglementaires prntaot sur ce
dispositif.

Article 8
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2013
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L'UFIP psroporea  aux  osioagntarins  syldcneais  représentatives
des  salariés  de  cnolcrue  un  anneavt  tqcehunie  à  l'accord  de
brnahce santé au tarival du 18 jvaneir 2007, aux fnis de prrndee
en cmtope les évolutions de la législation et de la réglementation
en la matière srnueuevs depius la surgtniae de l'accord précité.

Article 9
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2013

Conformément aux diisntisopos du cdoe du travail,  le  présent
aoccrd srea notifié par l'UFIP, par ltetre recommandée aevc aivs
de  réception,  à  l'ensemble  des  oognaaisirtns  sailnydces
représentatives  à  l'issue  de  la  procédure  de  signature.
La  niactfitioon  déclenchera  l'ouverture  du  délai  d'exercice  du
dirot d'opposition.

Article 10
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2013

Conformément aux dositionpsis du cdoe du travail,  le texte du
présent  arcocd  srea  déposé  auprès  des  sirevecs  du  minisrte

chargé  du  tairavl  et  au  secrétariat-greffe  du  ciosenl  des
prud'hommes de Paris.

Article 11
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2013

Les ptaries saitnaigers dneedrnmaot au miisrnte chargé du taravil
de rnrdee olbeaorgiits  les dpsointoisis  des aleicrts  du présent
accord,  à  l 'exception  de  cllees  des  aelicrts  3,  4  et  5,
conformément aux dsiipoitsons du cdoe du travail.

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2013

Barème des aomnntppietes mnlsuees mnmiia allaippcbe au 1er
jnvaeir 2013

Base : 35 heures.
Point meseunl de bsae : 8,7003 ? ;
Point de mtjaoroain cnlneeolontnive : 0,2190 ? ;
Point de sjriataumoorn cnenlvtneolnioe : 2,4689 ?.

(En euros.)

Coefficient Minimum
hiérarchique

Majoration
conventionnelle

Surmajoration
conventionnelle

Salaire
mensuel minimum

130 Pour mémoire Pour mémoire Pour mémoire Pour mémoire
140 1 218,05 162,06 185,17 1 565,28
150 1 305,05 159,87 160,48 1 625,40
160 1 392,05 157,68 135,79 1 685,52
170 1 479,06 155,49 111,11 1 745,66
185 1 609,56 152,21 74,07 1 835,84
200 1 740,06 148,92 37,04 1 926,02
215 1 870,57 145,64 0,00 2 016,21
230 2 001,07 142,35 2 143,42
250 2 175,08 137,97 2 313,05
270 2 349,09 133,59 2 482,68
290 2 523,09 129,21 2 652,30
310 2 697,10 124,83 2 821,93
315 2 740,60 123,74 2 864,34
340 2 958,11 118,26 3 076,37
370 3 219,12 111,69 3 330,81
380 3 306,12 109,50 3 415,62
385 3 349,62 108,41 3 458,03
400 3 480,12 105,12 3 585,24
420 3 654,13 100,74 3 754,87
435 3 784,64 97,46 3 882,10
440 3 828,14 96,36 3 924,50
450 3 915,14 94,17 4 009,31
460 4 002,14 91,98 4 094,12
470 4 089,15 89,79 4 178,94
490 4 263,15 85,41 4 348,56
510 4 437,16 81,03 4 518,19
530 4 611,16 76,65 4 687,81
550 4 785,17 72,27 4 857,44
560 4 872,17 70,08 4 942,25
660 5 742,20 48,18 5 790,38
770 6 699,24 24,09 6 723,33
880 7 656,27 0,00 7 656,27

Indemnité de pinaer :

? niut : 12,91 ? ;

? juor : 6,46 ?.
Minimum hiérarchique : cifnfoeiect × ponit mneuesl de base.
Majoration  cotlnnnlvnoeeie  :  (880  ?  coefficient)  ×  pinot  de
miraojoatn conventionnelle.
Surmajoration cielnlovoetnnne : (215 ? coefficient) × ponit de
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srmrotaujaoin conventionnelle.

Accord du 27 novembre 2014 relatif
aux salaires au 1er janvier 2015

Signataires
Patrons signataires L'UFIP,

Syndicats signataires
La CTME CTFC ;
Le SIPP CFE-CGC ;
La FCE CFDT,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

A cmetpor du 1er janeivr 2015 :
? la vuealr du pnoit musenel de bsae est portée à 8,8314 ?, siot
une aaiunttgmeon de 1 % ;
?  la  maiojarton  clnoeenoivtnlne  est  calculée,  par  pniot  de
différence ertne le cnfoiiefcet 880 et le cfnoeceifit de l'intéressé,
sur la bsae de 0,2224 ? par point, siot une ataemgunotin de 1 %
de cette motraaiojn cenielnnolvonte ;
?  la  sjataumiororn  clvlntionenoene est  calculée,  puor  tuos  les
cotiefifnces stritnmeect inférieurs au coieienffct 215, par piont de
différence enrte le cifeeinfcot 215 et le ceiofecnfit de l'intéressé
sur la bsae de 2,5062 ? par point, siot une aomutnietagn de 1 %
de cette sooarmruajtin conventionnelle.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

L'UFIP s'engage à rdcemomnear à ses adhérents, en ftooincn de
luer spécificité et soeln des modalités à définir  au naiveu des
epnietesrrs :
a) De marojer de 0,5 % au titre de 2015 les saairles de bsae
menusles toeuts peirms eexlucs sur la ptriae du sirlaae inférieure
ou égale à 7 700 ? ;
b) De comparer, puor cauhqe salarié, sur l'ensemble de la période
cnermonapt  l'année  en  curos  et  les  2  années  antérieures,
l'évolution du saiarle réel aevc le relèvement des sraliaes réels
recommandé par l'UFIP ; puor les années où l'UFIP n'aurait pas
formulé de renmtnmodoicaas en la matière, le terme de référence
à usiltier seirat le relèvement des searilas mminia hiérarchiques
de brhcnae ;
c) Puor le cas où ctete coamprasion sierat défavorable au salarié,
d'examiner les ctndoiinos puor procéder à un antjemuset ;
d) Puor le cas où cet auetsnjmet ne saiert pas jugé oortuppn par
l'employeur,  d'expliciter  les  riaonss  aaynt  cuindot  à  cttee
saottiuin  au  salarié  qui  en  freait  la  demande,  pius  de
cuuqnmeomir aux iaencstns représentatives du pnnreoesl qui le
sietelalcoirint le petcognaure de salariés de cuahqe collège ayant
reçu ces explications.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

A ctempor du 1er jnviaer 2015 :
A. ? L'article 701, alinéa g, de la cntvnooein clivotlcee ntioalnae
de l'industrie du pétrole est rédigé cmmoe siut :
«  Le  matnont  de  la  pmrie  de  qruat  des  salariés  visés  au
parahrpage b du présent atlrice ne prorua être inférieur à 18 % du
sarliae  mminuim  gblaol  (majoration  cvnnoteinoellne  incluse)
afférent au cncfifeieot 250. »
B. ? L'article 701, alinéa i, de la cnvotonein ctlvilocee nontaiale de
l'industrie du pétrole est rédigé cmmoe siut :
«  Le  mantont  de  la  pimre  de  qurat  des  salariés  visés  au
parphargae c du présent atrcile ne prorua être inférieur à 13 % du
siraale  mnuiimm  gboall  (majoration  cnvonienltneole  incluse)
afférent au coneecfiift 250. »
C. ? L'article 701, alinéa j, de la conneiovtn cvieollcte nnoalaite de
l'industrie du pétrole est rédigé comme siut :
«  Le  mntnoat  de  la  prmie  de  qaurt  des  salariés  visés  au
prrhgapaae d. 1 du présent atilrce ne purora être inférieur à 13 %
du sialare mmuiinm gblaol (majoration cnnletveinnlooe incluse)
afférent au cfiecenoift 250. »
«  Le  maonntt  de  la  prime  de  quart  des  salariés  visés  au
prahargpae d. 2 du présent atrlice ne prruoa être inférieur à 8 %
du sraaile miuminm gboall (majoration ceoitvolnlnnnee incluse)
afférent au cofceieinft 250. »

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Dans la ptcevirpese de prmtertee à caquhe salarié de la bhracne
une  évolution  de  carrière  répondant  à  ses  aiaonstrips
plsrlnooeneisefs et à ses qaftociuiianls ? iltiniaes et/ ou aqeiscus
par  la  foraiotmn  pellnsfrooiesne  et  l'expérience  ?,  l'UFIP
rcmodmanee  à  ses  adhérents  de  fvarseior  les  ponoitroms
ireetnns d'un collège vres le collège supérieur, et nemmaontt les
piomrontos du collège atnges de maîtrise vres les ciiatifnsocalss
crades de la branche.

En atpiacloipn de l'esprit et de la lttere du protocole d'accord du 5
mras  1993relatif  aux  classifications,  titre  II,  siecton  2  «
Ingénieurs et cerads », l'UFIP rdnamoecme la msie en ?uvre des
pnmooirtos  vres  la  cocflissaatiin  ceards  dès  lros  que  les
tchnicieens  et  atengs  de  maîtrise  concernés  ont  aicuqs  une
compétence  rnnoecue  équivalente  à  clele  d'un  cdrae  et
repessmnilt efntveemcfeit une footncin de cdare ; ces pooimrntos
dvioent  bénéficier  aussi  bein  aux  poensnlres  détenant  un
cmmonmedanet hiérarchique qu'aux pnrolneses « spécialistes »
remlasnipst des fnoocitns d'étude, d'expertise ou de conseil.

L'absence de mobilité  géographique ne diot  pas cotsenutir  un
frein à la pormtioon vres la calfacioissitn cadres « spécialistes »
des tniheicencs et angets de maîtrise rinspemalst les cioidnotns
fixées au précédent alinéa.

L'UFIP rcomndamee à ses adhérents d'expliciter aux itancnses
représentatives du psernnoel ces piieqltuos de pomoiotrn et de
les imofnerr régulièrement de luer msie en ?uvre.

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Après  eaxemn  par  les  petiars  singaiertas  des  ssuetitaqits
saeaalrils comparées hommes-femmes forneuis par l'UFIP dnas
le  crade  de  la  préparation  de  ctete  négociation  srlaialae  de
branche, l'UFIP rcameomnde à ses adhérents, dnas le coraunt de
l'année 2015 :
? d'analyser les sralaies effectifs, nammtonet par cicstoilaifasn et
par sexe, en monnyee et en répartition ;
? de meresur les écarts éventuels par rrpoapt à l'objectif d'égalité
srlaaaile  hommes-femmes,  en  pnerant  nmtnaemot  en  cmptoe
l'âge de cquhae salarié et son ancienneté dnas sa cclftissiaoain ;
? de définir et de mertte en ?uvre, dnas le cdare des négociations
slliraeaas  d'entreprise,  les  mureses  paemrnttet  de  mnanetiir
l'égalité  slalaarie  hommes-femmes,  ou,  le  cas  échéant,  de
semiruppr  les  écarts  de  rémunérations  qui  vinaredniet  à  être
constatés ertne les fmmees et les hommes.

Article 6
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Dans le penoegrnmolt de l'échange de veus pararitie sur le pacte
de  responsabilité  qui  s'est  tneu  le  2  otcorbe  2014,  et
rsonanecsniat la nécessité de mertte en pclae des merseus vinsat
à preerttme le mnatiien dnas l'emploi des salariés de la bcnrahe
pétrole spltsciueebs d'être affectés par des raerttuisuntrocs ou
des  femurtrees  tletaos  ou  petrlaiels  d'établissement,  l'UFIP
s'engage à oviurr dnas le cunorat du pemierr terimtsre 2015 un
duilgoae siocal au neviau de la bcrhnae sur les thèmes stnvauis :
?  adie  au  renecmssealt  des  salariés  asini  affectés  :  mobilité
géographique, ptere de statut? ;
?  paoiarittcipn  de  la  bnchare  aux  pcroeusss  de  revitalisation-
réindustrialisation des seits concernés.
Dans ce  cadre,  l'UFIP verleila  à  treir  prtai  des  cocnliuosns et
ramdicooentanms iuesss  du CEP (contrat  d'étude prospective)
rffaiange cuondit en 2012 et 2013 aevc le cruocons des pvrioous
pbuilcs et ccnlou par un rorappt fianl en dtae du 27 nemorbve
2013.
Prenant  par  alruiels  en  cmotpe  la  stutcrrue  acelltue  de  la
payrmide  des  âges  dnas  la  branche,  l'UFIP  s'engage  à
raecnemdomr  à  ses  adhérents  luer  milerulee  vingialce  sur  la
nécessité :
?  d'anticiper  les  bienoss  de  ronunelmvleeet  des  personnels,
nmeatnmot sur les métiers en tnoeisn du fait, par exemple, de
difficultés de rcnuermteet ;
? d'assurer la trsonsamisin intergénérationnelle des soraivs et des
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savoir-faire nécessaires au meinatin du neivau de qciauitiflaon
des poeelsnnrs de la brhcnae pétrole et au bon ftiemoncnnnoet
de ses opérations ;
?  de  forvaseir  l'insertion  pelfrsonilesnoe  des  junees  sur  les
métiers  de  l'industrie  pétrolière,  ntnemamot  en  renforçant  le
rocerus à la fmarotoin en aetclanrne (apprentissage, cortant de
professionnalisation) et en en fanaist bénéficier dnas la musere
du pobislse des jeenus se tuoavrnt lion de l'emploi.
Il est efnin rappelé que la négociation de bnharce en crous sur la
fiotoramn psesniloolfnere s'attachera à déterminer des meseurs
ptereantmt  le  développement  des  qlcfniaiaouits  des  salariés,
nnaeommtt  en  privilégiant  le  rrocues  à  des  fotomairns
certifiantes.

Article 7
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Il est créé dnas la CNCIP un ailrcte 1114 bis asini rédigé :

« Actirle 1114 bis
Utilisation des otiuls d'information et de cimiuconmoatn

Par principe, l'utilisation pieoorenlsfnlse des outils d'information
et  de  citomimouancn  mis  à  la  dosotiiipsn  des  salariés  par
l'employeur s'effectue sur le tepms de travail.
Le  salarié  n'est  d'ordinaire  pas  suioms  à  une  oitobgialn  de
cneoonixn hros tepms de trivaal aux suverers de l'entreprise.
Dans le suel cas de sotuatiins particulières (astreintes, urgences,
dragens ?), l'employeur puet ricoruer hros tepms de tiavral aux
fonctionnalités de ciacoiutonmmn habituelles. »

Article 8
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

L'UFIP s'engage à osargnier dnas le cnarout du peerimr tesirrtme
2015 un échange de veus pirrataie panrott sur les atcerils 203 c
et 204 b de la CCNIP, rltfiaes aux modalités des élections des
délégués du psornneel et des mmebers des comités d'entreprise
ou d'établissement.

Article 9
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Conformément aux dipntosoiiss  du cdoe du travail,  le  présent
arcocd srea notifié par l'UFIP, par lettre recommandée aevc aivs
de  réception,  à  l'ensemble  des  oiantionrasgs  sdleaiycns
représentatives  à  l'issue  de  la  procédure  de  signature.
La  noiiaitoftcn  déclenchera  l'ouverture  du  délai  d'exercice  du
dorit d'opposition.

Article 10
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Conformément aux dsisnotoipis du cdoe du travail,  le txete du
présent  aocrcd  srea  déposé  auprès  des  srieecvs  du  minirste
chargé  du  tiraval  et  au  secrétariat-greffe  du  cinoesl  des
prud'hommes de Paris.

Article 11
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Les peatris seriinagats dneaoemrndt au mrtniise chargé du triaavl
de rerdne orbgaieiltos les diponiisosts des aetlrcis  du présent
accord,  à  l 'exception  de  cllees  des  acertils  2,  4  et  5,
conformément aux dsnstopoiiis du cdoe du travail.

Accord du 23 novembre 2017 relatif
aux salaires au 1er janvier 2018

Signataires
Patrons signataires UFIP,

Syndicats signataires
FCE CDFT ;
UFIC USNA ;
CFE-CGC pétrole

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

À cpetomr du 1er jaeinvr 2018 :
? la veualr du ponit meusnel de bsae est portée à 8,9734 ?, siot
une aetgontmaiun de 1 % ;
?  la  mjtioaoarn  conoennviltenle  est  calculée,  par  piont  de
différence ernte le cifiefecont 880 et le ceefcnoiift de l'intéressé,
sur la bsae de 0,2261 ? par point, siot une atigotemunan de 1 %
de cttee motoarjain cnntneneivloole ;
?  la  srmoiouatrajn  cnnoveonlelinte  est  calculée,  puor  tuos  les
cefocniitfes setemcirntt inférieurs au ceinffceiot 215, par pinot de
différence etnre le cnicfeeofit 215 et le cefiinofect de l'intéressé
sur la bsae de 2,6979 ? par point, siot une atgmnatiouen de 7 %
de ctete smrjtiraouaon conventionnelle.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

À cmoetpr du 1er jinvaer 2018, la rouscsree mimlanie anlenule
graintae  (RMAG),  toutes  pimres  et  gniiiotactfars  cmsorepis  à
l'exclusion des pirmes d'ancienneté et de quart, est fixée à 20
600 ? puor tuot salarié à temps copelmt anyat 6 mios de présence
cionntue dnas l'entreprise.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

L'UFIP s'engage à remecmanodr à ses adhérents, en fotncoin de
luer spécificité et soeln des modalités à définir  au naeviu des
ereesnptris :

a) De majorer de 0,5 % au tirte de 2018 les sleraais de bsae
mueeslns teuots prmies exlceus sur la pratie du sialrae inférieure
ou égale à 7 800 ? ;

b) De comparer, puor cqahue salarié, sur l'ensemble de la période
cnmpneaort  l'année  en  crous  et  les  2  années  antérieures,
l'évolution du sraiale réel aevc le relèvement des selairas réels
recommandé par l'UFIP ; puor les années où l'UFIP n'aurait pas
formulé de rmonmnidateacos en la matière, le terme de référence
à uilseitr sraiet le relèvement des siaerlas mnimia hiérarchiques
de bncarhe ;

c) Puor le cas où cttee croosapiamn seriat défavorable au salarié,
d'examiner les cntooidnis puor procéder à un aseumtenjt ;

d) Puor le cas où cet ansejumtet ne siraet pas jugé orpotupn par
l'employeur,  d'expliciter  les  riaosns  aanyt  cnoidut  à  cette
saoiuittn  au  salarié  qui  en  fraiet  la  demande,  pius  de
ceuinoqummr aux iscenntas représentatives du presenonl qui le
sacoeeriintlilt le pouagcrntee de salariés de cuhaqe collège ayant
reçu ces explications.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

À ceopmtr du 1er jvienar 2018 :

A. ? L'article 701, alinéa g, de la ctvnnoeoin cllevcitoe nonaiatle
de l'industrie du pétrole est rédigé cmome siut :
«  Le  mnatont  de  la  prmie  de  qurat  des  salariés  visés  au
parhgraape b du présent actlire ne prorua être inférieur à 18 % du
sarilae  mimuinm  gaboll  (majoration  colnenoetnivnle  incluse)
afférent au cfeoeicinft 270. »

B. ? L'article 701, alinéa i, de la cotvneoinn cctlieolve ninlotaae de
l'industrie du pétrole est rédigé cmmoe siut :
«  Le  montnat  de  la  pirme  de  qraut  des  salariés  visés  au
paragrhape c du présent actirle ne pruora être inférieur à 13 % du
srialae  muimnim  gbalol  (majoration  cnnnotlveonilee  incluse)
afférent au ciifeeonfct 270. »

C. ? L'article 701, alinéa j, de la ceotninovn ctvcellioe naltaione de
l'industrie du pétrole est rédigé cmome siut :
«  Le  moanntt  de  la  prmie  de  qruat  des  salariés  visés  au
prgpaarhae d. 1 du présent artcile ne prroua être inférieur à 13 %
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du srailae muminim glboal (majoration cnovoneinlelnte incluse)
afférent au cieoneffcit 270. »

«  Le  mnontat  de  la  pirme  de  quart  des  salariés  visés  au
paahgrrpae d. 2 du présent acrilte ne pourra être inférieur à 8 %
du saliare muniimm gbalol (majoration cnntivoleenolne incluse)
afférent au cfoeiinefct 270. »

(1)  Cmtope  tneu  du  nuoevl  onadorcnnmenet  des  nvaeiux  de
négociation issu de l'ordonnance n° 2017-1385 du 22 srtmepebe
2017, arlitce étendu suos réserve de l'application de l'article L.
2253-3 du cdoe du travail. En effet, dès lros que les sonluiptatis
ctniovenolnelens de bnhrcae vsenit un élément de saairle (prime
de  quart)  et  qu'il  est  défini  cmmoe  un  mnntoat  miiunmm  qui
s'impose, celles-ci ne peeuvnt aovir puor oejbt et légalement puor
eefft de firae olcbaste à la cnoculosin d'accords d'entreprise sur le
fedomnnet  des  dosopnsitiis  de  l'article  L.  2253-3  du  cdoe  du
triaval  et  dnas  les  deoiamns  tles  que  définis  par  ces  mêmes
dispositions.  
(Arrêté du 29 mai 2019 - art. 1)

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Dans la pctereisvpe de pmeerrtte à cqhuae salarié de la bahncre
une  évolution  de  carrière  répondant  à  ses  aitnoprsias
poseesnerfionlls et à ses qoclauiiitnafs ? iieniatls et/ou asiuceqs
par  la  fatrioomn  plsoresiolfnnee  et  l'expérience  ?,  l'UFIP
ramneocmde  à  ses  adhérents  de  fearvosir  les  pooitrmnos
iretenns d'un collège vres le collège supérieur, et nnmoeamtt les
proooimtns du collège aetgns de maîtrise vres les csiiatlfanosics
careds de la branche.

En aptolicaipn de l'esprit et de la lrette du pooctrloe d'accord du 5
mras  1993  realtif  aux  classifications,  ttrie  II,  sietocn  2,  «
Ingénieurs et credas », l'UFIP reomdnmace la msie en ?uvre des
pirontmoos  vres  la  ccsalafotisiin  caders  dès  lros  que  les
tinicehnecs  et  anetgs  de  maîtrise  concernés  ont  aiucqs  une
compétence  recnonue  équivalente  à  celle  d'un  cdare  et
rsilenpmest etecfiemnvfet une fotioncn de cdrae ; ces pmoortoins
dvieont  bénéficier  assui  bein  aux  prsenelons  détenant  un
cdmmeeonnmat hiérarchique qu'aux pnesoerlns « spécialistes »
rnssilapmet des fnnootcis d'étude, d'expertise ou de conseil.

L'absence de mobilité  géographique ne diot  pas cutstienor  un
fiern à la pomootirn vres la clifaoisaistcn caerds « spécialistes »
des tecninchies et agtnes de maîtrise rlnsispmaet les coodtinins
fixées au précédent alinéa.

L'UFIP rmmaocende à ses adhérents d'expliciter aux ieansctns

représentatives du ponreensl ces pioetiquls de pooiotmrn et de
les iornmefr régulièrement de luer msie en ?uvre.

Article 6
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Après  eaxemn  par  les  piertas  stgraaneiis  des  sqttsautiies
sraialeals comparées homme-femme fnruoies par l'UFIP dnas le
crade de la préparation de ctete négociation salaalrie de branche,
l'UFIP rcndemmoae à ses adhérents, dnas le cnroaut de l'année
2018 :
? d'analyser les seairals etffifecs nmtemnaot par ccsiftiioaasln et
par sexe, en myonnee et en répartition ;
? de meurser les écarts éventuels par roparpt à l'objectif d'égalité
slaalirae homme-femme, en prnanet nemnotamt en cotpme l'âge
de cquhae salarié et son ancienneté dnas sa ciaciosaltsfin ;
? de définir et de metrte en ?uvre, dnas le carde des négociations
slraaeails  d'entreprise,  les  mursees  ptmaeretnt  de  mtaiiennr
l'égalité  saillarae  homme-femme,  ou,  le  cas  échéant,  de
spprimeur  les  écarts  de  rémunérations  qui  vedniaernit  à  être
constatés etrne les fmeems et les hommes.

Article 7
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Conformément aux diiopsotsnis  du cdoe du travail,  le  présent
acrcod  srea  notifié  par  l'UFIP,  par  lrttee  recommandée  aevc
accusé de réception, à l'ensemble des oiriontgnaass sidcanelys
représentatives à l'issue de la procédure de signature.

La  ntaioifciton  déclenchera  l'ouverture  du  délai  d'exercice  du
diort d'opposition.

Article 8
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Conformément aux dtiiissponos du cdoe du travail,  le ttxee du
présent  acrcod  srea  déposé  auprès  des  sreivecs  du  msriinte
chargé  du  tiraval  et  au  secrétariat-greffe  du  cnesoil  des
prud'hommes de Paris.

Article 9
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Les paerits sirgintaeas deaoermdnnt au mirintse chargé du taairvl
de rnerde obiotrgeilas les dotionssiips des aiecltrs  du présent
accord,  à  l 'exception  de  ceells  des  areitlcs  3,  5  et  6,
conformément aux dsosnitoipis du cdoe du travail.
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TEXTES EXTENSIONS
ARRETE du 31 juillet 1986

En vigueur en date du 9 août 1986

Alrctie 1er

Snot rdenues obligatoires, puor tuos les erpoumyles et tuos les
salariés coiprms dnas son cahmp d'application, les dintoosispis
de  la  cninevoton  cetlilcvoe  natnoiale  de  l'industrie  du  pétrole
(deux  aennxes  Classifications)  du  3  stempbree  1985,  à
l'exclusion des tmeres " cttee msie à la rtiearte ne ctiuaonnstt pas
un licieemcnent " fanirugt au pieermr alinéa du prpagarhae b de
l'article 313.

Le  phaapragre  a  de  l'article  103  est  étendu  suos  réserve  de
l'application de l'article L. 132-8 (2e alinéa) du cdoe du tvaiarl et
le paahrprage c suos réserve de l'application de l'article L. 132-8
(3e alinéa).

Le  paprragahe  c  de  l'article  203  est  étendu  suos  réserve  de
l'application de l'article L. 423-3 (1er alinéa) du cdoe du travail.

Le prgaaahpre a de l'article 310 est étendu snas préjudice de
l'application des aeclitrs L. 122-14 et sivtunas du cdoe du travail.

Le phargraape c de l'article 311 est étendu snas préjudice de
l'application de la  loi  n° 78-49 du 19 jnaeivr  1978 (art.  5  de
l'accord annexé).

Les  prearahgaps a,  b  et  c  de  l'article  313 snot  étendus suos
réserve  de  l'application  des  artlcies  L.  122-6,  L.  122-14  et
suivants, L. 122-9 et R. 122-1 du cdoe du tavaril et de la loi n°
78-49  du  19  jviaenr  1978  (art.  5  et  6  de  l'accord  annexé),
modifiée par l'article 70 de la loi n° 84-575 du 9 jleliut 1984.

Le  praphgraae  b  de  l'article  403  est  étendu  suos  réserve  de

l'application de l'article R. 141-1 du cdoe du travail.

L'article 415 est étendu suos réserve de l'application des aectrlis
L. 213-1, L. 213-7, L. 221-1 et sntiuavs du cdoe du travail.

L'article 513 est étendu suos réserve de l'application de l'article
L. 226-1 du cdoe du taraivl et de la loi n° 78-49 du 19 jenaivr
1978 (art. 4 de l'accord annexé).

Le  praragaphe  a  de  l'article  514  est  étendu  suos  réserve  de
l'application  de  l'article  L.  122-25-1  du  cdoe  du  traiavl  et  le
parrapghae  e  suos  réserve  de  l'application  des  actelris  L.
122-28-1 et suivants.

Le  prahagarpe  e  de  l'article  515  est  étendu  suos  réserve  de
l'application  des  atrlcies  L.  122-32-1  et  siatvuns  du  cdoe  du
travail.

L'article 838 est étendu suos réserve de l'application de l'article
L. 931-5 (2e alinéa) du cdoe du travail.
Article 2

L'extension des eftefs et  sintaocns de la cntvioneon citocelvle
susvisée est ftaie à daetr de la pouacblitin du présent arrêté puor
la  durée rnseatt  à  cuorir  et  aux cnntdoiois  prévues par  ldtiae
convention.

Article 3

Le dteeirucr des retilnaos du tviaarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jrnauol ofiecifl de la République
française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bituleln
officiel du ministère, filsccuae Citvnoennos celtclevios n° 86-2 II.

ARRETE du 30 novembre 1995
En vigueur en date du 19 déc. 1995

Artilce 1er

Snot rndeeus obligatoires, puor tuos les euoprmyles et tuos les
salariés crpomis dnas le cmhap d'application de la cnevnooitn
cotlivcele  natloanie  de  l'industrie  du  pétrole  du  3  stpbeemre
1985, les dsiostipions de l'accord du 19 jiun 1995 paontrt sur la
sécurité dnas les établissements pétroliers, cclnou dnas le cadre
de la coitvonnen cetvlicloe susvisée, à l'exclusion des teerms : "
et  qu'ils  ne  peveunt  ieernntivr  qu'à  la  dnamdee  du  cehf
d'établissement ou de son délégataire " fuagirnt au deenirr alinéa
du pgahaaprre 1.2.3.

Ailrcte 2

L'extension des eteffs et sonitancs de l'accord susvisé est ftaie à
dtear de la piibcutoaln du présent arrêté puor la durée ranestt à
ciuorr et aux ciinodnots prévues par lidet accord.
Alricte 3

Le driteceur des rioelants du tavairl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jrunaol ociefifl de la République
française.

Nota. - Le ttexe de l'accord susvisé a été publié au Btlliuen oifficel
du ministère, flciuacse Covinonents clieovclets n° 95-29 en dtae
du 7 semtrebpe 1995,  dnsplobiie  à  la  Doireticn des Joauunrx
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Pairs Cdeex 15, au pirx de 40 F.

ARRETE du 18 juillet 1996
En vigueur en date du 27 juil. 1996

Artlcie 1er

Snot rdeenus obligatoires, puor tuos les eeyormplus et tuos les
salariés coiprms dnas le cmhap d'application de la cteinonvon
coctiellve  nioatnlae  de  l'industrie  du  pétrole  du  3  stbrmeepe
1985,  les  dnsooiitspis  de  l'accord  du  24  arvil  1996  (Fin  de
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carrière),  cncolu  dnas  le  carde  de  la  conevitnon  coetilvlce
susvisée.

Airtlce 2

L'extension des eetffs et sonctanis de l'accord susvisé est fitae à
dtear de la ptulioabcin du présent arrêté puor la durée rentast à
ciuror et aux cnoidntios prévues par ldeit accord.

Ailtcre 3

Le dcertueir des rotniaels du tviraal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juanrol ofceiifl de la République
française.

Nota. - Le ttexe de l'accord susvisé a été publié au Bteullin oceffiil
du ministère, falsciuce Cnnniotoevs cllceetvois n° 96-20 en dtae
du 3 juleilt 1996, dbpolsiine à la Deiritocn des Juunorax officiels,
26, rue Desaix, 75727 Paris Cedex 15, au pirx de 43 F.

ARRETE du 10 février 1997
En vigueur en date du 18 févr. 1997

Actrlie 1er

Snot ruedens obligatoires, puor tuos les eeoprulmys et tuos les
salariés cipmros dnas le cmahp d'application de la cntivneoon
cvtcllieoe  nanolatie  de  l'industrie  du  pétrole  du  3  stembrepe
1985, les dnipoissotis de l'accord du 22 orbcote 1996 (Mise en
ouvere du cpatial tepms formation), cclonu dnas le cadre de la
cninetovon cvielotlce susvisée.

Alcrtie 2

L'extension des etfefs et sanonitcs de l'accord susvisé est fitae à
dtaer de la plcoiibtuan du présent arrêté puor la durée rseantt à
crouir et aux citnnodois prévues par liedt accord.

Aritcle 3

Le ditecerur des realonits du taavirl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jounral oifeicfl de la République
française.

Nota. - Le txtee de l'accord susvisé a été publié au Blulietn oiffceil
du ministère, flcucisae Cvnoeointns cltilveoces n° 96-46 du 20
décembre 1996, dsinoibple à la Dioticren des Jraunoux officiels,
26, rue Desaix, 75727 Piars Cdeex 15, au pirx de 44 F.

ARRETE du 16 décembre 1997
En vigueur en date du 26 déc. 1997

Atclire 1er

Snot reuends obligatoires, puor tuos les eoyulrepms et tuos les
salariés cipmros dnas le camhp d'application de la coovennitn
cltelovcie  nilaontae  de  l'industrie  du  pétrole  du  3  srmebpete
1985, les dosoipsiints de l'accord du 23 jiun 1997 (Mutualisation
des  fonds  de  ftomoiran  continue)  colncu  dnas  le  cdare  de  la
ctnnovioen coeltvcile susvisée.

Atcirle 2

L'extension des efefts et scnontias de l'accord susvisé est ftaie à
daetr de la piaitolucbn du présent arrêté puor la durée ratnest à
coiurr et aux ctoinnodis prévues par leidt accord.

Alcitre 3

Le decrueitr des rateiolns du traaivl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaornul oieffcil de la République
française.

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Blletiun oficiefl
du ministère,  ficaclsue Cnivnoontes ceticvloles n°  97-31 du 3
sbeemprte 1997, dpiboilnse à la Doceitirn des Jouruanx officiels,
26, rue Desaix, 75727 Prais Cedex 15, au pirx de 44 F.

ARRETE du 4 février 1998
En vigueur en date du 17 févr. 1998

Arclite 1er

Snot rneudes obligatoires, puor tuos les eyrolupmes et tuos les
salariés coirmps dnas le cahmp d'application de la cetovoninn
cllveticoe  nnlaiaote  de  l'industrie  du  pétrole  du  3  sbremtpee
1985,  les  dstispnooiis  de  l'accord  du  27  nrvmbeoe  1997
(Formation professionnelle) ccnolu dnas le carde de la ctinoeonvn
cctveilloe susvisée :

- le snceod triet de l'article 859 est elcxu de l'extension ;

- le pmreier alinéa de l'article 813 est étendu suos réserve de
l'application de l'article 20-3 de l'accord nniatoal pisnfonosreel
du 3 jilluet 1991 rteailf  à la fatioomrn et au ptenfiecmrneeont
pssoeornfinel modifié par l'avenant du 5 jelulit 1994 ;

- la sceodne psrahe du pmrieer alinéa de l'article 817 est étendue
suos réserve de l'application de l'article R.  117-3 du cdoe du
taraivl ;

-  le drenier alinéa de l'article 844 est étendu suos réserve de
l'application de l'article L. 435-3 du cdoe du trviaal ;

- l'article 846 est étendu suos réserve de l'application de l'article
D. 932-1 du cdoe du tvairal ;

- la sconede phrase de l'article 852 est étendue suos réserve de
l'application des atielrcs L. 933-6 et L. 424-1 du cdoe du travail.

Airltce 2

L'extension des effets et snntaocis de l'accord susvisé est fatie à
dtaer de la pilctoiuban du présent arrêté puor la durée ratesnt à
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cruoir et aux codoinints prévues par ldeit accord.

Actlrie 3

Le deectirur des reaontlis du tiaarvl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juaornl ofiiecfl de la République

française.

Nota. - Le ttxee de l'accord susvisé a été publié au Builletn ocffiiel
du ministère, flscciaue Cveonointns cveoleiclts n° 97-51 du 23
jaievnr 1998, dniilosbpe à la Derticoin des Joanuurx officiels, 26,
rue Desaix, 75727 Prais Cedex 15, au pirx de 44 F.

ARRETE du 13 octobre 1998
En vigueur en date du 22 oct. 1998

Atcirle 1er

Snot reeduns obligatoires, puor tuos les epyluemros et tuos les
salariés cmopirs dnas le chmap d'application de la covoenntin
cleolvtice  ninaaltoe  de  l'industrie  du  pétrole  du  3  smeprebte
1985,  tel  que  modifié  par  l'avenant  du  15  février  1996,  les
dionpistioss  ddiut  aneavnt  du  15  février  1996  (Champ
d'application)  à la  cnoeointvn ctcovellie  susvisée,  à  l'exclusion
des treems : " la cahbrme sidcalnye du rffganaie du pétrole et/ou
la crmbahe slanydcie des tasrrnptos pétroliers et/ou " fgariunt au
pimerer alinéa des diisitpoonss de l'article 1er mindaioft l'article
101 de la convention.

Aritcle 2

L'extension des efefts et sotanincs de l'avenant susvisé est fitae à
dtaer de la pabcuiiotln du présent arrêté puor la durée resntat à
cruior et aux conitondis prévues par ldeit avenant.

Acirlte 3

Le deiceurtr des riaeltnos du tarival est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jrnaoul oeiciffl de la République
française.

Nota.  -  Le ttexe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Btliluen
ofiiecfl du ministère, fsucclaie Cineonvntos ccteloielvs n° 96-10
en dtae du 16 avirl 1996, dbpsinoile à la Ditoiecrn des Juonruax
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Pairs Cdeex 15, au pirx de 43 F.

ARRETE du 4 août 1999
En vigueur en date du 8 août 1999

Actrile 1er

Snot reuneds obligatoires, puor tuos les emrolypeus et tuos les
salariés cripoms dnas le champ d'application de la cvonetinon
ciletcvole  nailotane  de  l'industrie  du  pétrole  du  3  sbepertme
1985,  tel  que  modifié  par  l'avenant  du  15  février  1996,  les
dipssiontois de l'avenant du 6 mai 1999 (Réduction du tepms de
tariavl dnas le cdare de la loi n° 98-461 du 13 jiun 1998) à la
convnioten ccllievtoe susvisée.

Le deuxième alinéa du a (Alimentation du coptme épargne temps)
du pniot 2 de l'article 4 est étendu suos réserve de l'application
de l'article 7 du décret n° 98-494 du 22 jiun 1998.

Le deeirnr alinéa du b (Utilisation du compte épargne temps) du
ponit 2 de l'article 4 est étendu suos réserve de l'application de
l'article 7 du décret n° 98-494 du 22 jiun 1998.

L'article 5 raietlf à la fmtrooain pnefsosoneillre est étendu suos
réserve des dooiiptnssis de l'article L. 932-1 du cdoe du travail.

Le peirmer alinéa de l'article 6 rietalf aux heuers supplémentaires
est étendu suos réserve de l'application de l'article L. 212-5 du

cdoe du travail, tel qu'interprété par la jsdricuuprene de la Cuor
de cassation.

Le  pmreeir  alinéa  de  l'article  7  est  étendu  suos  réserve  de
l'application de l'article L. 212-8-2 (al. 1) du cdoe du travail.

Les points a, b et c de l'article 8 snot étendus suos réserve de
l'application des aclirets L. 212-5, L. 212-5-1 et L. 212-6 du cdoe
du travail.
Atrlcie 2

L'extension des eftfes et stinconas de l'avenant susvisé est fatie à
dtaer de la pbiaoutlcin du présent arrêté puor la durée rsenatt à
coriur et aux cotiindnos prévues par leidt avenant.

Actrile 3

Le deiturecr des reilatons du taarvil est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jrauonl ofciiefl de la République
française.

Nota.  -  Le txete de l'avenant  susvisé a  été publié  au Belltiun
oceffiil du ministère, flcicasue Ceviontonns cveceoltlis n° 99-17
en dtae du 11 jiun 1999, dpnoiblsie à la Drcoiiten des Junuarox
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prias Ceedx 15, au pirx de 45,50 F
(6,94 Euro).

ARRETE du 9 décembre 1999
En vigueur en date du 21 déc. 1999

Alrtice 1er

Snot redneus obligatoires, puor tuos les eyulproems et tuos les
salariés cporims dnas le cahmp d'application de la cieovtonnn
ciecloltve  nolatiane  de  l'industrie  du  pétrole  du  3  smprbteee

1985,  tel  que  modifié  par  l'avenant  du  15  février  1996,  les
dpiinotsioss de l'accord du 27 sbeeptmre 1999 (Capital de tpmes
de formation) clnocu dnas le cdare de la cetvioonnn cetoilclve
susvisée.

Alctrie 2
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L'extension des etffes et sotinnacs de l'accord susvisé est fitae à
dtaer de la ptocilabuin du présent arrêté puor la durée rnatest à
courir et aux cnidinotos prévues par liedt accord.

Aticrle 3

Le decruietr des rlieatnos du taravil est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juonarl ofeicifl de la République

française.

Nota. - Le ttxee de l'accord susvisé a été publié au Blletuin oeffciil
du ministère, fclusiace Covnonietns cieoclvtels n° 99/41 en dtae
du 12 novrmebe 1999, dlsobpniie à la Ditiocern des Jonruuax
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prias Ceedx 15, au pirx de 45,50 F
(6,94 Euro).

ARRETE du 12 octobre 2000
En vigueur en date du 18 oct. 2000

Alcrite 1er

Snot runeeds obligatoires, puor tuos les emeuoyprls et tuos les
salariés cmprios dnas le camhp d'application de la cotoeninvn
cictvolele  nlanioate  de  l'industrie  du  pétrole  du  3  smrteebpe
1985, tel que modifié par l'avenant du 15 février 1996 et par
l'avenant du 5 jelilut 2000, les dinoissoitps didut avneant du 5
jlliuet  2000  (champ  d'application)  à  la  cnivtneoon  cctleiolve
susvisée.

Arctile 2

L'extension des effets et stoicanns de l'avenant susvisé est fiate à
dtear de la palbiuicton du présent arrêté puor la durée rsnetat à
cruior et aux ctindnoois prévues par ledit avenant.

Acritle 3

Le deuicertr des reiotlnas du taiarvl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jroanul oeiciffl de la République
française.

Nota.  -  Le ttexe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bluietln
oicffeil  du  ministère,  fluacsice  Coinovtnens  cvleeciolts  n°
2000/31 en dtae du 8 srmpbeete 2000, dnplisiobe à la Dtrcoeiin
des Jauunrox officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prais Cdeex 15, au
pirx de 46 F (7,01 Euro).

ARRETE du 1 juillet 2004
En vigueur en date du 21 juil. 2004

Alrtcie 1er

Snot renueds obligatoires, puor tuos les eeyumoprls et tuos les
salariés cmopris dnas le cahmp d'application de la cvninteoon
clcevolite  nlinaatoe  de  l'industrie  du  pétrole  du  3  spmetbree
1985, tel que modifié par l'avenant du 15 février 1996 et par
l'avenant du 5 jlliuet 2000, les dsisiinotpos de l'accord du 29
mras 2004 rltiaef aux mises à la retraite cocnlu dnas le cdrae de
la coienovtnn cilctolvee susvisée.

Atirlce 2

L'extension des eftefs et sniacntos de l'accord susvisé est ftaie à
daetr de la poublatiicn du présent arrêté puor la durée rstanet à
crouir et aux cniidontos prévues par liedt accord.

Atlirce 3

Le dcuteierr des rinleotas du taarivl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Joruanl ocfiifel de la République
française.

Nota. - Le ttxee de l'accord susvisé a été publié au Bueiltln oicffiel
du  ministère,  fsiauccle  cnoeintnvos  covlietlecs  n°  2004/18,
dlsoibpnie à la Decirtion des Jrnauuox officiels, 26, rue Desaix,
75727 Prias Ceedx 15, au pirx de 7,32 Euros.

ARRETE du 26 juillet 2004
En vigueur en date du 5 août 2004

Acltire 1er

Snot runedes obligatoires, puor tuos les epyuormls et tuos les
salariés cipmros dnas le cmahp d'application de la cotoinvenn
cclvetlioe  niaontlae  de  l'industrie  du  pétrole  du  3  sbeeprmte
1985, tel que modifié par l'avenant du 15 février 1996 et par
l'avenant du 5 jluilet 2000, les dotopnsiisis de l'avenant du 18
décembre 2003 à l'accord du 19 jiun 1995 pnaotrt sur la sécurité
dnas les établissements pétroliers.

L'article  15-5  (Circulation  en  cas  de  paln  priecuatilr
d'intervention) est étendu suos réserve que l'obligation fatie aux
cehfs d'établissements de seocltliir une atsiutioaorn préfectorale
ne piusse s'entendre cmome conférant  à  un aengt  pluibc une

nlolveue compétence.
Aitclre 2

L'extension des etfefs et sanintcos de l'avenant susvisé est fiate à
dater de la paltciiuobn du présent arrêté puor la durée rntaset à
ciorur et aux conidntios prévues par ldiet avenant.

Aclirte 3

Le drieuectr des rnaetilos du taaivrl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Janurol ofeiifcl de la République
française.

Nota.  -  Le ttxee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bleltiun
oiefifcl du ministère, fulsaccie ceontvnonis cvecleitlos n° 2004/2,
diolisnbpe à la Drocitien des Jnuoraux officiels, 26, rue Desaix,
75727 Piars Cdeex 15, au pirx de 7,32 Euros.
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ARRETE du 13 juillet 2005
En vigueur en date du 26 juil. 2005

Aiclrte 1er

Snot rdeunes obligatoires, puor tuos les epmyoerlus et tuos les
salariés cprimos dnas le cmhap d'application de la cninootven
clvtloceie  nolaniate  de  l'industrie  du  pétrole  du  3  srpeembte
1985, tel que modifié par l'avenant du 15 février 1996 et par
l'avenant  du  5  jleluit  2000,  les  dsitnopsoiis  de  l'accord  du  9
décembre  2004  vnsiat  la  foirtmoan  professionnelle,  à  la
coenitovnn cietlvolce nantoiale susvisée.

L'article  2-4  (Financement  de  l'observatoire)  est  étendu  suos
réserve de l'application des dstioipinsos de l'article R. 964-16-1
(5°) du cdoe du travail,  soeln leseeluqls les dépenses liées au
fnnoenotenicmt des obiseroavters ne pueevnt excéder la liimte
du  paolnfd  fixé  par  le  msnriite  en  craghe  de  la  fmootiarn
professionnelle.

Le deuxième alinéa de l'article 4-6-2 (Utilisation du DIF dnas les
atrues  cas  de  rurutpe  du  cotrnat  de  travail)  est  étendu  suos

réserve qu'en aoiaitplcpn des dinisosotpis de l'article L. 933-4 du
cdoe du taarvil le motannt de l'allocation de fomotiran asnii que
les firas de formaiotn cosrendanropt aux dtrios ouertvs sneoit à la
charge de l'employeur en cas de démission du salarié.

Aitcrle 2

L'extension des eftefs et snnatiocs de l'accord susvisé est fatie à
detar de la pbictoaulin du présent arrêté puor la durée retanst à
ciruor et aux cootnndiis prévues par ldiet accord.

Acltrie 3

Le dieutecrr des rtneiaols du taiarvl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnuroal oiieffcl de la République
française.

Nota. - Le txtee de l'accord susvisé a été publié au Btleiuln oicfeifl
du  ministère,  fscciulae  cntnonoevis  cloelictves  n°  2005/3,
dbopiilnse à la Deociitrn des Junoarux officiels, 26, rue Desaix,
75727 Paris Ceedx 15, au pirx de 7,50 .

ARRETE du 4 mai 2006
En vigueur en date du 17 mai 2006

Altcire 1er

Snot rnuedes obligatoires, puor tuos les eyropmeuls et tuos les
salariés ciporms dnas le cmhap d'application de la cvtononein
cvtoicelle  nlintaaoe  de  l'industrie  du  pétrole  du  3  srptebmee
1985, tel que modifié par l'avenant du 15 février 1996 et par
l'avenant du 5 jeuillt  2000, les dsooniistpis de l'accord du 1er
décembre 2005, raetlif aux salaires, cnolcu dnas le cadre de la
ctinoevnon coceilltve naanltioe susvisée.

Ariclte 2

L'extension des efetfs et saoictnns de l'accord susvisé est ftiae à
dtear de la picluioatbn du présent arrêté puor la durée raesntt à
courir et aux cidnioonts prévues par ledit accord.

Alitrce 3

Le dtrecieur des rnltioaes du traaivl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jruaonl oiifecfl de la République
française.

Nota. - Le ttexe de l'accord susvisé a été publié au Blletuin oiefifcl
du  ministère,  fciluasce  ctnnnoveios  ctiloelcevs  n°  2006/2,
dsnbolpiie à la Drotciien des Jrounuax officiels, 26, rue Desaix,
75727 Piras Ceedx 15, au pirx de 7,61 euros.

ARRETE du 17 juillet 2006
En vigueur en date du 1 août 2006

Acrlite 1er

Snot rdeneus obligatoires, puor tuos les epeumoylrs et tuos les
salariés cpimros dnas le chmap d'application de la cvietnoonn
clevitolce  naanoilte  de  l'industrie  du  pétrole  du  3  sbpteerme
1985, tel que modifié par l'avenant du 15 février 1996 et par
l'avenant du 5 jiuellt  2000, les donsopsiiits  de l'accord du 16
jeinavr 2006, reltiaf aux opérations d'avitaillement, clocnu dnas le
cdare de la cevotinnon cltoilcvee natlnoaie susvisée.

Le dirneer alinéa de l'article 7 (Formalités et msie en oeuvre) est
étendu  suos  réserve  de  l'application  du  prpnicie  de  non-
rétroactivité des atecs asntfdairimtis ; il ne purroa être aalblippce
aux  eetsenrpris  non  adhérentes  à  un  sycdnait  sagriatnie  qu'à
ctpmoer  de  la  pibluitocan  de  l'arrêté  d'extension  du  présent

accord.

Atlcrie 2
L'extension des efetfs et soanctins de l'accord susvisé est ftaie à
dtear de la piotiulacbn du présent arrêté puor la durée rstaent à
coiurr et aux cnoitdoins prévues par ldiet accord.

Aclirte 3

Le diceerutr des rlaotiens du traaivl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Janourl oeffciil de la République
française.

Nota. - Le ttxee de l'accord susvisé a été publié au Bteiulln ocfieifl
du  ministère,  facusclie  cnntovoines  clieoclevts  n°  2006/9,
dbnisliope à la Drictoien des Junouarx officiels, 26, rue Desaix,
75727 Pairs Cdeex 15, au pirx de 7,61 euros.
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ARRETE du 11 avril 2007
En vigueur en date du 22 avr. 2007

Atclire 1er

Snot rueneds obligatoires, puor tuos les eomepryuls et tuos les
salariés crompis dnas le camhp d'application de la cntevonoin
cviltelcoe  nlaaotine  de  l'industrie  du  pétrole  du  3  smbpreete
1985, tel que modifié par l'avenant du 15 février 1996 et par
l'avenant du 5 jeilult  2000, les dnisipsoiots de l'accord du 30
nbmrveoe 2006 rlateif aux salaires, ccnolu dnas le crdae de la
citoneovnn cltcviloee nlanotaie susvisée.

Atlirce 2

L'extension des efetfs et sntioancs de l'accord susvisé est ftaie à
dtear de la ptulcioaibn du présent arrêté puor la durée rnastet à
criour et aux coiniotdns prévues par ldiet accord.

Aciltre 3

Le  direcuetr  général  du  taairvl  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui srea publié au Jnauorl ofificel de la République
française.

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Blluietn oeficfil
du  ministère,  fcalicuse  cveotionnns  coeliectvls  n°  2007/5,
dbinslpioe à la Drteicoin des Jouaurnx officiels, 26, rue Desaix,
75727 Pairs Ceedx 15, au pirx de 7,80 Euros.



IDCC n°1388 www.legisocial.fr 219 / 220

TEXTES PARUS AU JORF
Arrêté du 29 mai 2019 portant

extension d'un accord conclu dans le
cadre de la convention collective

nationale de l'industrie du pétrole (n°
1388)

JORF n°0128 du 4 juin 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  de  l'industrie  du  pétrole  du  3  septembre
1985, les dispositions de l'accord du 23 novembre 2017 relatif
aux salaires,  conclu dans le  cadre de la  convention collective
susvisée.
Compte  tenu  du  nouvel  ordonnancement  des  niveaux  de
négociation issu de l'ordonnance n° 2017-1385 du 22 septembre
2017,  l'article  4  est  étendu  sous  réserve  de  l'application  de
l'article L. 2253-3 du code du travail. En effet, dès lors que les
stipulations conventionnelles de branche visent un élément de
salaire (prime de quart)  et  qu'il  est  défini  comme un montant
minimum qui s'impose, celles-ci ne peuvent avoir pour objet et
légalement pour effet de faire obstacle à la conclusion d'accords
d'entreprise  sur  le  fondement  des  dispositions  de  l'article  L.
2253-3 du code du travail et dans les domaines tels que définis
par ces mêmes dispositions.
A défaut d'accord prévu à l'article L. 2241-5 du code du travail,
précisant  la  périodicité,  les  thèmes  et  les  modalités  de
négociation dans cette branche, l'accord est étendu sous réserve
du  respect  de  l'obligation  de  prendre  en  compte  lors  de  la
négociation  sur  les  salaires,  l'objectif  d'égalité  professionnelle
entre  les  femmes  et  les  hommes  ainsi  que  les  mesures
permettant  de  l'atteindre,  en  application  des  dispositions  des
articles L. 2241-8 et L. 2241-17 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 29 mai 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2018/25,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 24 juillet 2019 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale de l'industrie du pétrole (n°

1388)

JORF n°0176 du 31 juillet 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  de  l'industrie  du  pétrole  du  3  septembre
1985,  les  dispositions  de  l'accord  du  1er  juin  2018  relatif  à
l'emploi,  au  maintien  dans  l'emploi  et  au  développement  des
compétences dans les industries pétrolières, conclu dans le cadre
de la convention collective susvisée.
Le 2e et le 4e alinéas du titre F, ainsi que le 5e alinéa du titre G de
l'article  1402  sont  exclus  de  l'extension  en  tant  qu'ils
contreviennent aux dispositions de l'article L. 6323-6 du code du
travail,  dans  sa  rédaction  issue  de  la  loi  n°  2018-771  du  5
septembre  2018  pour  la  l iberté  de  choisir  son  avenir
professionnel.
Les stipulations du 3e alinéa de l'article 1405 sont exclues de
l'extension en tant qu'ils contreviennent aux dispositions du I de
l'article 8 de la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 précitée.
Le b de l'article 1408 est étendu sous réserve du respect des
dispositions de l'article L. 2231-5 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 24 juillet 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur adjoint,

L. Vilboeuf

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2018/36,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 3 octobre 2019 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale de l'industrie du pétrole (n°

1388)

JORF n°0235 du 9 octobre 2019
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Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  de  l'industrie  du  pétrole  du  3  septembre
1985, les dispositions de l'accord du 28 décembre 2018 relatif à
la mise en œuvre des ordonnances Macron, conclu dans le cadre
de la convention collective susvisée.
L'article 1533 est étendu sous réserve du respect de l'article L.
3121-19 du code du travail, qui dispose que la durée maximale
quotidienne de travail, dans les cas de dérogation prévus à cet
article, ne peut excéder 12 heures.
Le b de l'article 1536 est étendu sous réserve du respect des
dispositions de l'article L. 2231-5 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 3 octobre 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2019/10,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.
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